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COMITÉ CONSULTATIF INTERNATIONAL
DES

Communications téléphoniques à grande distance

Assemblée Plénière de Paris, 14-21 Septembre 1931

I. — LISTE DES DÉLÉGUÉS

A. — Délégués des A dm inistrations téléphoniques et des Compagnies
exploitantes.

1° Adm inistrations ou Compagnies adhérant au Comité.

A frique du Sud  (Union sud-africaine) :
(Non représentée.)

Albanie :
(Non représentée.)

Allemagne :
M. le Professeur D octeur B k e is ig , Sous-Dîreeteur Ministériel, Chef de Délé

gation.
M. S te g m a n n , Conseiller Ministériel.
M. H ô p f n e r , Conseiller Ministériel.
M. le Docteur J a g er , Conseiller Ministériel.

Argentine (République) :
M. E.-M. D e l o r a in e , Représentant la Compania Union Telefonica del Rio 

de la Plata, la Compania Telefonica Argentina, 1a Compania In ter
national de Radio, et la Sociedad Anoninra Radio Argentina.

M. le Docteur L ü s c h e n ,
M. B. P o h l m a n n ,

Représentant la Compania Telegrafico Telefonica del Plata.
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M. le  Docteur Max L a n g e r , Représentant la Compania Internacional de 
Telefônos.

M. B o u t h il l o n , Représentant la Compania Transradio Internacional.

Autriche :
M. le  Docteur Rudolf Œ s t r e ic h e r , Conseiller Ministériel, Chef dé Délé

gation.
M. Hans P f e u f f e r , Ingénieur, Conseiller de Section.

Belgique :

M. J. V an  U b b e l , Ingénieur en Chef, Directeur des Téléphones, Chef de 
Délégation.

M. M. P a r f o n d r y , Ingénieur en Chef, D irecteur Adjoint.
M. H. F o s s io n , Directeur Adjoint.
M. J. H a e m e r s , Ingénieur Principal.

Chili; Chile Téléphoné Company :

M. L e w is  J. P r o c t o r , Chef de Délégation.
M. G.-H. N a s h .

Cuba; Cuban Téléphoné Company :

M. P.-E. E r ik s o n , Vice-Président Adjoint, Chef de Délégation.
M. R.-A. Mack, Vice-Président Adjoint.

Danemark :
a) Adm inistration d’E tat :

M. M.-J. Gr e d s t e d , Chef de la Section de l’Exploitation Internationale des 
Télégraphes et Téléphones, Chef de Délégation.

M. A. G o t t l ie b , Chef de la Section Technique des Télégraphes et des Télé
phones.

M. N. H o lm bl a d , Ingénieur à la Section Technique des Télégraphes et des 
Téléphones.

M. P e t e r s e n , Ingénieur, Délégué de la Commission de Surveillance par 
l’E tat des Sociétés Téléphoniques Privées.

b) Sociétés Téléphoniques Privées :
M. L. S a l t o f t , Ingénieur Principal de la Section Technique de la Société 

Téléphonique Privée de Copenhague.

Dantzig (Ville libre de) :
(Non représentée.)



Espagne :
a) Adm inistration d’E tat (Ministère des Communications) :

M. M. Hernandez B a r r o s o , Directeur Général des Télégraphes et Télé
phones, Chef de Délégation.

M. G. H o m b r e  y Ch a l b a u d , Chef de la Section de Trafic International.
M. d e  L a s  P e n a s , Ingénieur de Télécommunication.
M. Hernandez Me n d e z , Secrétaire du D irecteur Général.

b) Compania Telefonica Nacional de Es pana :
M. J.'-M. Cl a r a  Co r e l l a n o , Ingénieur de Télécommunication.
M. E. D e l  R ieg o  Sa l a z a r , Chef d’Opération.

Estonie :
(Non représentée.)

Etats-Unis d’Amérique ; American Téléphoné and Telegraph 
' Company :

M. H.-E. S h r e e v e , Chef de Délégation.
M. J.-F. B r a t n e y .

Finlande :
(Non représentée.)

France :
a) Délégation de l’Adm inistration française des Postes, Télégraphes 

et Téléphones :
M. L a n g e , Directeur de l’Exploitation Téléphonique, Chef de Délégation.
M. D r o u ë t , Inspecteur Général.
M. R o c h a s , Inspecteur Général.
M. B a r il l a u , Inspecteur Général.
M. A g u il l o n , Ingénieur en Chef.
M. Le Co r b e il l e r , Ingénieur en Chef.
M . Co l l e t , I n g é n ie u r  e n  C h ef.
M. Ch a v a s s e , Ingénieur.
M. B e l u s , Ingénieur.
M. Ca z a l s , Ingénieur. !

b) Bureau de réception :
M . Cr o u z o n , C h e f d e  B u r e a u .
M. D e c o u s t , Sous-Chef de Bureau.
M. D a r t e n u c , Rédacteur Principal.



M. F a u r e , Rédacteur Principal.
M. L ey m a r ie , Contrôleur Principal. *

Grande-Bretagne :
M. le Colonel Sir Thomas F. P u r v e s , l’Ingénieur en Chef du Post Office 

Britannique, Chef de Délégation.
M. B.-L. B a r n e t t , Chef de Division, Bureau du Directeur.
M. H.-G. T r a y f o o t , Inspecteur du Trafic.
M. W.-G. G il b e r t , Directeur Adjoint du Service de Finance du Post Office. 
M. K ey t e , Chef de Division, Bureau du Directeur du Service de Finance.
M. le Capitaine B.-S. Co h e n , Ingénieur, Directeur du Service d’Etudes.
M. C. R o b in s o n , Ingénieur, Chef de Division.
M. A .-J. Gil l , In gén ieu r.
M. C.-A. T a y l o r , Ingénieur.
M. le Lieutenant-Colonel Ca r t e r , Ingénieur.
M. B.-J. S t e v e n s o n , Ingénieur.
M. G. M a n n in g , Ingénieur.

Hongrie:
(Non représentée.)

Indes Néerlandaises :
M. le Baron V an  S l in g e l a n d t , Ingénièur en Chef des Postes, Télégraphes et 

Téléphones.

Islande :
M. M.-J.-C. Gr e d s t e d .

Italie :
a) Adm inistration d’Etat :

M. C. A l b a n e s e , Chef de Division à  l’Institu t Expérim ental des Communica
tions, Chef de Délégation.

M. A. B a l d in i, Inspecteur Technique Principal à l’Institu t Expérim ental 
des Communications.

M. E. Sacco, Inspecteur au Service des Téléphones.

b ) Sociétés Téléphoniques Privées :
M. L . N ic c o l a ï,
M. D ella  R occa,

Ingénieurs Experts de la Société S. I. R. T. I.
Lettonie :

(Non représentée.)
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Lithuanie :
(Non représentée.)

Luxembourg  (Grand-Duché) :
M. E. Jaaques, Docteur en Droit, Directeur de l’Adm inistration des Postes, 

Télégraphes et Téléphones.

Mexique :
M. B a c io c c h i, Consul du Mexique au Havre, Chef de Délégation.

a) Empresa de Telefonos Ericsson :
M. M. Vos, Docteur ès sciences.
M. F. M a r k m a n , Ingénieur.
M. H. B l o m b e r g , Ingénieur.

b) Mexican Téléphoné and Telegraph Company :
M. E.-A. B r o f o s .

M. S.-M. Ca t t e r s o n .

Mozambique :
(Non représenté.)

Norvège :
M. M. W a h l , Chef de Bureau à  la Direction Générale des Télégraphes, Chef 

de Délégation.
M. S. Rynning T o e n n e s s e n , Ingénieur à la Direction Générale des Télé

graphes.

Pays-Bas :

a) Adm inistration d ’Etat des Téléphones Néerlandais :

M. H.-J. B o e t je , Ingénieur en Chef, Directeur du Service Technique des
Télégraphes et des Téléphones, Chef de Délégation.

M. H.-J. Cl a a s e n , Chef de la Division des Téléphones.
M. Tj. N a u t a , Inspecteur Adjoint des Postes, Télégraphes et Téléphones. 
M. J. Tj. V is s e r ,  Ingénieur du Service Technique des Télégraphes et Télé

phones.
b) Réseaux téléphoniques municipaux concessionnés :

M. G. C. S n ij d e r s , Ingénieur, Directeur du Service téléphonique m unicipal 
d ’Amsterdam.
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Pologne :
(Non représentée.)

Portugal :
(Non représenté.)

Roumanie :
a) Societatea Anonima Romana de Telefoane :

M. G. A. O g il v ie , Directeur Général, Chef de Délégation.
M. J. J . P a r s o n s , Directeur du Trafic.
M. B. Me. Cu r d y , Ingénieur des Transm issions et des Lignes Interurbaines.

b) Régie Autonome des Postes, Télégraphes et Téléphones :

M. Constantin S t e f a n e s c o , Inspecteur, Sous-Directeur de l’Exploitation.

Suède :

M. A. L ig n e l l , Directeur des Téléphones de Stockholm, Chef de Déléga
tion.

M. A. H o l m g r en , Directeur de Bureau à  la Direction Générale.
M. G. S w e d e n b o r g , Ingénieur à la Direction Générale des Télégraphes.
M. S. N o r d s t r o m , Ingénieur des Lignes à la Direction Générale des Télé

graphes.

Suisse :

M. A. Mûri, Chef de la Division Technique de la Direction Générale des Télé
graphes, Chef de Délégation.

M. A. M o e c k l i, Chef de la Section de Téléphonie à la Direction Générale des 
Télégraphes.

Tchécoslovaquie :

M. V. K u c e r a , Conseiller Ministériel, Chef de Délégation.
M. J. M ic h a l e k , Ingénieur, Conseiller de Section.

Union des Républiques Soviétistes-socialistes :

Mme D o b r o u s k in a , Chef de la Section Electrique à  la Direction des Commu
nications Internationales au Commissariat du Peuple des P. T. T., 
Chef de Délégation.

M. W in e t s k i , Ingénieur, Inspecteur des Communications Téléphoniques à 
grande distance au Commissariat du Peuple des P. T. T.
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Uruguay :

(Non représenté.)

Yougoslavie :
M. D. K a t u s ic , Ingénieur, Directeur de Division des Télégraphes et Télé

phones au Ministère des Communications, Chef de Délégation.
M. D. Z l a t a n o v ic , Conseiller Supérieur au Ministère d e s  Communications.

*

2° Représentants des Organismes Téléphoniques ne faisant pas partie 
du C. C. /., mais invités à assister à l’Assemblée Plénière :

Adm inistration des Téléphones du Japon :

M. H. I g a r a sh i, Ingénieur à la Direction des Communications de l’Empire 
du Japon.

M. T. N a it o , Interprète.

3° Représentants du Bureau International de l’Union Télégraphique
Universelle :

M. B o u l a n g e r , Vice-Directeur.
M. le docteur J a g er , Conseiller Technicien.
M. B. J. S t e v e n s o n , Conseiller Technicien.

B. — Délégués des Groupements Electrotechniques.

1° Union Internationale des Chemins de fer :
M. M Ül l e r , Adjoint à l’Ingénieur en Chef de la Division de l’Electrification 

des Chemins de fer fédéraux Suisses.
M. S c h u l z e , Conseiller Supérieur à la Direction Générale des Chemins de fer 

allemands.
M. B a c h e l l e r y , Ingénieur en Chef du Matériel et de la Traction de la Com

pagnie des Chemins de fer du Midi Français.
M. L e b o u l l e u x , Ingénieur Principal au Service Central de la Voie et des 

Travaux de la Compagnie du Chemin de fer d’Orléans.
M. M ic a r e l l i , Inspecteur Principal des Chemins de fer de l’Etat Italien.
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2° Union Internationale des Producteurs et Distributeurs 
d’Energie Electrique :

M. J. Ga r c z y n sk i, Chef Adjoint des Services Electriques de la Compagnie 
Générale du Gaz pour la France et l’Etranger.

M. L o h r , Directeur de la Société pour Félectrification de la Province de 
Gueldre.

M. B o u r q u in , Ingénieur de l’Association Suisse des Electriciens et de l’Union 
des Centrales Suisses d’Electricité.

3° Union Internationale de Tramways, de Chemins de fer d'intérêt local 
et de Transports publics automobiles ;

d e  B a c k e r , Secrétaire général de l’Union Internationale des Tramways. 
J. K n a f f , Ingénieur à la Compagnie des Tramways Bruxellois.
J. P é r id ie r , Directeur des Etudes et du Contrôle à la Société des Trans- * 

ports en commun de la Région parisienne.
R. P o d o s k i , Ingénieur, Professeur à l’Ecole. Polytechnique de Varsovie.

4° Union Internationale de Radiodiffusion :
B r a il l a r d , Président de la Commission Technique et D irecteur du Centre 

de Contrôle de l’Union Internationale de Radiodiffusion.
H a y e s , Ingénieur à la British Broadcasting Company.
S c h a f f e r , Ingénieur à la Société Reichs-Rundfunk.

5° Union Internationale de TIndustrie du Gaz :
M o u g in , Secrétaire Général.
B a r il .
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IL. — PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE D’OUVERTURE

La séance est ouverte à 10 heures.

M. L ange  :

Madame, Messieurs,

M. Charles Gu e r n ie r , M inistre des Postes, Télégraphes et Téléphones, 
m ’a chargé de l’honneur de vous souhaiter une cordiale bienvenue. C’est 
avec joie qu’il voit s’ouvrir à Paris les assises de la VIIIe Assemblée Plénière 
du C. C. I. Il vous adresse ses vœux pour le succès de vos travaux et il sera 
très  heureux, jeudi prochain, de faire votre connaissance.

Voilà déjà plus d’une année que nous ne nous sommes réunis et notre 
première pensée se tourne vers ceux de nos Collègues qui, pleins de vie il y 
a un an, aujourd’hui ne sont plus.

Permettez-moi donc, puisque j ’ai le privilège d’avoir le prem ier la parole, 
d ’adresser un suprême salut à la mémoire de nos deux chers disparus : 
M. W ie h l  et M. R e b il l a t .

M. W ie h l  appartenait, depuis les débuts du C. C. I., à  la délégation alle
mande. Sa parfaite courtoisie, sa haute compétence lui valaient, parm i nous, 
une place rem arquée. Sa participation aux travaux des 6e et 7* Commis
sions de Rapporteurs fu t en tous temps essentielle. Il est parti em portant 
notre estime. Nous garderons toujours vivant le souvenir de M. W iehl.

M. R e b il l a t  occupait depuis plusieurs années les fonctions de Secrétaire 
de ces mêmes 6e et 7e Commissions de Rapporteurs si cruellem ent éprouvées. 
Son zèle et son dévouement lui avaient acquis l’affectueuse sympathie de 
tous. Je ressens d’au tan t plus sa perte qu’il était pour plusieurs membres 
de la Délégation française et pour moi-même un  précieux collaborateur de 
chaque jour. Ceux qui l’ont connu n ’oublieront pas l’homme de cœur qu’il 
était.

Madame, Messieurs, l’année qui vient de s’écouler a vu croître d’une 
m anière sensible le nombre des pays adhérant au C. C. I. Je veux, sans plus 
tarder, porter à votre connaissance les noms des nouveaux membres. Ce 
sont :

L’A dm inistration des Téléphones des Indes Néerlandaises.
L’Adm inistration des Téléphones de l’Union Sud-Africaine.
Le Chili, représenté par la Chile Téléphoné Company.
L’Uruguay, représenté par deux Compagnies : la Compania Telefonica de 

Montevideo et la Sociedad Cooperativa Telefonica Nacional.
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Enfin, la Societatea Anonima Romana de Telefoane, concessionnaire du 
téléphone public en Roumanie, participe depuis cette année aux travaux du 
C. C. I. avec la Régie autonome des Postes, Télégraphes et Téléphones Rou
mains.

Je ne puis m ’empêcher de rem arquer que ces cinq pays appartiennent 
à  quatre parties du monde différentes. Quelle preuve de l’universalité de 
plus en plus affirmée du C. C. I. Je suis sûr d’être votre interprète en adres
sant à nos nouveaux et éminents collègues nos souhaits de chaleureuse bien
venue.

J ’adresse mes cordiales salutations à M M . B o u l a n g e r , J a g er  et S t e v e n s o n , 
qui représentent le Bureau International de l’Union Télégraphique.

Je salue par anticipation les Représentants de l’Union Internationale des 
Chemins de fer, de l’Union Internationale des Producteurs et D istributeurs 
d’Energie Electrique, de la Conférence Internationale des Grands Réseaux 
Electriques, de l’Union Internationale de Tramways, Chemins de fer d ’in té
rê t local et transports publics automobiles, de l’Union Internationale de l’In 
dustrie du Gaz. Ces distingués techniciens viendront mercredi 16 septembre 
collaborer à nos travaux.

De même, nous aurons le plaisir de voir siéger parm i nous, le jeudi 
17 septembre, les Représentants de l’Union Internationale de Radiodiffusion.

Enfin, je salue MM. I g arach i et N a it o , qui représentent, en qualité 
d ’invités observateurs, l’Adm inistration des Téléphones du Japon.

Pour term iner, il me reste à vous souhaiter de passer à Paris une agréable 
semaine. L’Adm inistration française vous y aidera au tan t qu’elle le pourra. 
Elle n’aura, p o u r  cela, q u ’à s’efforcer d’im iter les Adm inistrations allemande 
et belge, qui nous réservèrent, à Berlin et à Bruxelles, d ’inoubliables récep
tions.

M aintenant, Madame et Messieurs, je vous invite à nommer le Président 
de la VIIIe Assemblée plénière.

C o lo n e l S ir  T h o m as  P u r v e s  :

Messieurs, nous nous trouvons une fois encore à  Paris, et je crois qu ’il 
est convenable de choisir comme Président, le D irecteur de l’Exploitation 
Téléphonique de France. En cette qualité, M. L a n g e  a succédé à M. M i l o n , 
notre Président habituel, dont nous gardons toujours le souvenir le plus 
agréable et le plus affectionné.

J e  c r o is  ê tr e  l ’in t e r p r è te  d e  to u t  le  m o n d e , ic i ,  e n  fé l ic i ta n t  M. L an g e  d e  
l ’a v a n c e m e n t  o ff ic ie l q u i lu i  e s t  v e n u  d e p u is  n o tr e  d e r n iè r e  r é u n io n .

Nous sommes pleins de confiance en M. L a n g e  et je vous propose de le 
nommer Président de l ’Assemblée Plénière de 1931. (Applaudissements.)



M. L an g e  :

Je remercie vivement le Colonel Sir T h o m as  P u r v e s  de ses aimables pa
roles et je lui suis profondém ent reconnaissant de sa proposition. Elle 
prouve la force de tradition  qui anime le C. C. I. Je m ’incline donc, quoique 
indigne de l’honneur qui m ’est fait, devant la coutume plus forte que la 
raison.

Je n ’aurai garde d’oublier à cette heure d’évoquer, avec le Colonel Sir 
T h o m as P u r v e s , le souvenir de M . M il o n , mon éminent prédécesseur et notre 
collègue aimé, qui dirigea à m aintes reprises nos débats avec une autorité 
que je lui envie. Tout ce que je puis promettre, c’est de m ’éfforcer de le 
prendre comme modèle en même temps que les distingués Présidents qui 
m ’ont précédé.

Il s’agit m aintenant, conformément à la tradition, de désigner les trois 
Vice-Présidents appelés à diriger nos séances de travail.

Je suis sûr d ’aller au devant de vos désirs en vous proposant la nom ina
tion du Colonel Sir T h o m as P u r v e s  pour les séances de transm ission, du 
Docteur B r e is ig  pour les séances de protection, et de M. M û r i  pour les 
séances de trafic, d’exploitation et de tarification. (Applaudissem ents.)

Colonel Sir T h o m a s  P u r v e s  :

Je suis très honoré de votre choix et j ’accepte volontiers.

M . B r e is ig  :

Je vous adresse tous mes remerciements et j ’accepte également.

M. M û r i  :

Je vous remercie de l’honneur que vous me témoignez, auquel je  suis très 
sensible et je ferai tout mon possible pour m ener à bien nos travaux.

M. L an g e . — Je constate l’accord unanim e de l’Assemblée et je 
vais passer la parole à notre dévoué Secrétaire Général pour vous donner 
quelques renseignem ents sur les dossiers remis à MM. les Chefs de Déléga
tion et pour vous faire des propositions quant à l’organisation du bureau 
du Secrétariat pendant cette Assemblée Plénière.

M. V a l e n s i . —  Madame, Messieurs, je voudrais tout d’abord vous expri
mer la joie que j ’éprouve à voir ici mes chers Collègues des Assemblées Plé- 
nières antérieures et je  voudrais également dire aux nouveaux Délégués le 
plaisir"que j ’ai eu de faire leur connaissance.

Permettez-moi aussi de vous lire une lettre que m ’a adressée M. Di P ir r o  :
« Un accident désagréable (une entorse au pied) qui m ’empêche de che

m iner aisément, m ’a mis dans l’impossibilité de me rendre à Paris.
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« Je regrette beaucoup cette m ésaventure qui ne me perm et pas de prendre 
part aux réunions de l’Assemblée, d ’au tan t plus que les argum ents à tra iter 
sont très intéressants.

« Ad impossibilia nemo tenetur, et je dois me résigner au déplaisir de ne 
pouvoir revoir mes collègues.

« Je souhaite à tous le complet succès de leurs travaux.
« Avec mes plus cordiales salutations, agréez, mon cher Monsieur Valensi, 

l’assurance de mon amitié. »
Je crois que je serai votre interprète en adressant à M. Di P i r r o  un télé

gramme pour lui exprimer les vifs regrets que nous cause son absence, lui 
souhaiter une prompte guérison et le rem ercier de ses aimables souhaits 
pour le succès de nos travaux. (Applaudissem ents.)

MM. les Chefs de Délégations ont trouvé devant eux à leur place un dos
sier contenant diverses pièces sur lesquelles je vais vous donner quelques 
explications.

Ce dossier contient d ’abord une note par laquelle MM. les Chefs de Délé
gation sont priés de faire connaître les noms et titres officiels des Membres 
de leurs délégations respectives afin d’établir pour la séance de clôture la 
liste définitive des Délégués à la VIIIe Assemblée Plénière du C. C. I., la 
liste des Délégués qui vous a été rem ise ce m atin par le Bureau de réception 
devant être considérée comme une liste provisoire.

La pièce suivante du dossier est un  projet de programme de travail qui 
est soumis à l’approbation de l’Assemblée plénière. Ce projet de programme, 
qui avait déjà été envoyé aux Adm inistrations et Compagnies membres du 
C. C. I. par lettre du 16 juillet 1931, prévoit trois groupes de séances, suivant 
la tradition, à savoir :

Séances de transmission, le m atin  de 10 à 12 heures.
Séances de trafic, exploitation et tarification, l’après-midi, de 14 à 

16 heures.
Séances de protection, également l'après-m idi, de 16 h. 30 à 18 heures.
De 16 heures à 16 h. 30, un thé est offert à MM. les Délégués.
Des Représentants de l’Union Internationale des Chemins de fer, de 

l’Union Internationale des Producteurs et D istributeurs d ’Energie Electri
que, de la Conférence Internationale des Grands Réseaux Electriques, ont 
été invités à assister à la séance de protection contre les perturbations, du 
jeudi 17 septembre; il semble, en effet, qu’une seule séance d’Assemblée 
Plénière suffira pour traiter ces questions en collaboration avec les Membres 
de ces Unions Internationales.

D’autre part, des Représentants de l’Union Internationale des Chemins de 
fer, de l’Union Internationale des Producteurs et D istributeurs d ’Energie
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Electrique, de l’Union Internationale des Tramways, des Chemins de fer 
d’intérêt local et T ransports publics automobiles, et de l’Union Internatio
nale de l’Industrie du Gaz ont été invités à assister à la séance de protection 
contre la corrosion due à l’électrolyse, du mercredi 16 septembre; ces Unions 
Internationales ont déjà reçu comm unication du compte rendu de la réunion 
de la 2° Commission de Rapporteurs qui, à  Berne, en mai 1931, a examiné 
ces questions de corrosion; m ais il est possible qu’une seule séance d’As
semblée Plénière ne suffise pas pour parvenir à un accord entre ces Unions 
Internationales et le C. C. I. sur ce sujet. C’est pourquoi le début de ces 
discussions a été prévu déjà pour le mercredi 16 septembre; elles se pour
suivront, si c’est nécessaire, au cours d’une seconde séance d’Assemblée 
Plénière pour la protection contre la corrosion qui pourrait avoir lieu le 
vendredi 18 septembre, à  16 h. 30, à la place de la réunion prévue de 
MM. les Chefs de Délégation; dans ce cas, cette réunion de MM. les Chefs 
de Délégation serait reportée au lundi 21, de 10 heures à 12 heures, la séance 
de clôture ayant lieu dans l’après-midi du lundi 21 septembre.

Mais on peut espérer qu’une seule séance d’Assemblée Plénière suffira 
également pour la protection contre la corrosion, de sorte que, sous réserve 
de l’approbation de l’Assemblée, on pourrait se borner, pour le moment, 
au programme tel qu’il a été prévu.

M. L a n g e . — Personne n ’a d ’observations à  faire au sujet de ce 
projet de program m e de travail de l’Assemblée Plénière? Comme cela n ’est 
pas le cas, le projet de program m e est adopté.

M. V a l e n s i . — La 3 e pièce du dossier remis à MM. les Chefs de Déléga
tion est la liste des réunions de Commissions prévues au cours de l’Assem
blée et en dehors des séances d’Assemblée Plénière.

Les 6e et 7° Commissions de Rapporteurs se sont réunies déjà les 11 et 
12 septembre 1931, et le compte rendu de cette réunion se trouve annexé à la 
liste supplém entaire des documents préparatoires à l’Assemblée Plénière, 
qui figure dans le dossier rem is ce m atin à MM. les Chefs de Délégation.

Pour cet après-midi (lundi 14 septembre) a été prévue une visite du 
Laboratoire du Système Fondam ental Européen de Référence pour la T rans
mission Téléphonique ( s f e r t ) .  Des expériences relatives aux limites maxima 
d’équivalents de référence des communications téléphoniques internationales 
que la 3e Commission de Rapporteurs a proposées à l ’Assemblée Plé
nière d’adopter, ainsi que des expériences concernant la mesure objective 
des bruits, seront effectuées cet après-midi au Laboratoire du s f e r t . Afin 
de faciliter la discussion de ces questions au sein de l’Assemblée, il est très 
désirable que MM. les Délégués se rendent compte par eux-mêmes de la
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qualité de transm ission correspondant aux valeurs d’équivalents de réfé
rence proposées comme limites maxima, ainsi que du fonctionnem ent des 
prem iers modèles d’appareils pour la m esure objective des tensions de bruit 
qui ont été réalisés en Allemagne et aux Etats-Unis d’Amérique. Deux 
groupes seront organisés pour cette visite du Laboratoire, l’un  qu ittan t la 
Sorbonne à 14 h. 30 et revenant à 16 heures ; l’autre qu ittan t la Sor- 
bonne à 16 h. 30 et revenant à  18 heures ; MM. les Délégués qui sont dési
reux de participer à cette visite sont priés de bien vouloir en inform er 
d’urgence le Bureau de réception en utilisant la formule qui a été remise 
ce m atin à chaque Délégué.

Des réunions des 2e, 3e et 4e Commissions de Rapporteurs ont été prévues 
pour demain m ardi 15 septembre, la 2e Commission de Rapporteurs sié
geant dans la 2e salle de commission, le m atin, tandis que les 3e et 4e Com
missions de Rapporteurs se réuniront l’après-midi dans la l re salle de com
mission.

Les Adm inistrations et Compagnies exploitantes d’Europe ont été priées, 
d ’autre part, par lettre du 24 ju illet 1931, de participer à la réunion de la 
« Commission pour la révision de la liste des voies de secours dans le 
Service téléphonique européen », qui sera constituée à l’occasion de l’As- 
seinblée Plénière du C. C. I de Paris 1931, m ais en marge de cette Assem
blée. Cette Commission siégera demain m atin, m ardi, dans la l re salle de com
mission. MM. les Chefs des Délégations européennes sont priés de bien vou
loir indiquer au Secrétariat les noms des Membres de leurs Délégations 
qui assisteront à cette réunion.

En outre, les Adm inistrations téléphoniques d ’Allemagne, Autriche, Bel
gique, Danemark, France, Grande-Bretagne, Hongrie, Italie, Norvège, Pays- 
Bas, Suède, Suisse et Tchécoslovaquie, dont les Représentants à la dernière 
Assemblée Plénière du C. C. I., en ju in  1930, à Bruxelles, avaient établi un 
prem ier « Program me de M aintenance périodique des principaux circuits 
téléphoniques internationaux européens » ont été priées, par lettre  du 
24 juillet 1931, de participer à la réunion de la « Commission pour la ré
vision de ce prem ier Program m e de M aintenance périodique », qui sera 
constituée à l’occasion de la présente Assemblée Plénière, mais en m arge 
de cette Assemblée. MM. les Chefs de Délégations de ces treize pays sont 
priés de bien vouloir indiquer au Secrétariat les noms des Membres de 
leurs Délégations qui assisteront à cette réunion qui aura lieu le mercredi 
16 septembre, à 16 h. 30, dans la l re salle de -commission.

Peut-être l’Assemblée estimera-t-elle désirable d’étendre cette Commis
sion pour la révision du Program me de Maintenance périodique à toutes 
les Adm inistrations et Compagnies exploitantes d ’Europe.
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M. La n g e . —  En dehors des Adm inistrations des treize pays énumérés par 
M. V a l e n s i , y a-t-il des pays qui veulent être représentés à cette Commis
sion de révision du Program m e de Maintenance périodique ? Comme cela 
n ’est pas le cas, cette Commission ne com prendra que les Représentants de 
ces 13 pays.

-M. V a l e n s i . —  La 5 e pièce du dossier remis à  MM. les Chefs de Déléga
tion est la liste des questions soumises à  l’examen de la VIIIe Assemblée Plé
nière du C. C. I.; cette liste avait déjà été communiquée aux Adm inistra
tions et Compagnies exploitantes membres du C. C. I. par lettre du 16 ju il
let 1931; les questions à tra iter y sont énumérées par groupes, conformé
m ent à  la répartition  qui avait été faite entre les sept Commissions de Rap
porteurs du C. C. I. par la dernière Assemblée Plénière de Bruxelles, en 
ju in  1930. Les documents qui doivent servir de base de discussion sont 
indiqués sur cette liste et ont été communiqués en ju in  et juillet 1931 
aux Adm inistrations et Compagnies exploitantes membres du C. C. I.

Enfin, la dernière pièce du dossier rem is à MM. les Chefs de Délégation 
est un  groupe supplém entaire de documents préparatoires à la VIIIe Assem
blée Plénière ; le prem ier de ces documents est le Rapport de Ges
tion 1931 dont les Annexes I, II et III (pages 9 à 20) serviront de base 
de discussion pour l’unique question d’organisation qui figure au pro
gramme de l’Assemblée et qui concerne le classement des différents pays 
adhérant au C. C. I., au point de vue de la répartition  des dépenses.

Le second document est le Rapport sur le budget (1931) qui doit être 
examiné à la Réunion de MM. les Chefs de Délégation. MM. les Vérifi
cateurs des Comptes du C. C. I. ont déjà approuvé le compte de l’exercice 
1930 et le projet de budget pour 1932 qui font l’objet de ce rapport .

Le troisième document, intitulé « C. C. I. l re C. R. — Document n° 26 », 
doit être substitué, comme base de discussion pour les questions relatives 
à la protection des lignes téléphoniques contre les perturbations causées 
par les installations d’énergie électrique, au document n° 25 de la l re C. R., 
qui a été envoyé en Juillet 1931. Ce document n° 26 est, en effet, le Rap
port final de la l re Commission de Rapporteurs et est plus complet que le 
document n° 25 qui était le compte rendu prélim inaire de la réunion de 
Prague de cette l re Commission de Rapporteurs.

Le Supplément au document « C. C. I. 1931 — 2e C. R. — Document n° 7 » 
annoncé dans cette liste supplém entaire des documents préparatoires ne 
sera rem is qu’après-dem ain à MM. les Chefs de Délégation; ce supplément 
doit contenir un  projet d ’avis nouveau concernant la protection contre la 
corrosion électrolytique des enveloppes de câble, et la 2e Commission de Rap
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porteurs, au cours de sa réunion de demain m atin, doit établir le texte 
final de ce projet d’avis.

Le 5° document énuméré dans cette liste supplém entaire (C. C. I. 1931 — 
3e C. R. — Document n° 34) est un Rapport technique du Laboratoire du 
s f e r t  concernant précisément les expériences qui seront renouvelées cet 
après-midi au Laboratoire du Système Fondam ental Européen de Référence; 
MM. les Délégués qui doivent participer à la visite du Laboratoire cet après- 
midi auraient intérêt à prendre connaissance au préalable de ce rapport 
technique.

Les deux documents suivants (C. C. I. 1931 — 3e C. R. — Documents 
n os 35 et 36) seront analysés par les 3e et 4e Commissions de Rapporteurs 
au cours de leur réunion de demain après-midi, et il en sera tenu compte 
par ces Commissions dans l’élaboration du document N° 37 déjà annoncé, 
lequel sera le compte rendu de cette réunion de demain après-midi des 3* 
et 4e Commissions de Rapporteurs; ce document N° 37 sera rem is après- 
demain à MM. les Chefs de Délégation.

Enfin, le dernier document préparatoire annexé à cette liste supplé
m entaire (Document « C. C. I. 1931 — 7e C. R. — Document n° 12) est le 
compte rendu des réunions des 6' et I e Commissions de Rapporteurs qui ont 
eu lieu les vendredi 11 et samedi 12 septembre, à Paris; une partie de ce 
document n° 12 doit servir de base de discussion pour la question n° 12 
de tarification figurant au program me de cette Assemblée, question qui 
concerne les tarifs téléphoniques internationaux.

Il me reste, Madame et Messieurs, suivant l’invitation de M. le Président, 
à  vous proposer un projet de constitution du Bureau du Secrétariat pour 
cette Assemblée Plénière. J ’ai l’honneur de vous proposer : 
pour les questions d ’organisation et de protection : M. O l l i e r ; 
pour les questions de transm ission et de m aintenance : MM. B ig o r g n e  et 

L a b r o u s s e ;
p o u r  le s  q u e s t io n s  de tr a f ic , e x p lo ita t io n  e t  ta r if ic a t io n  : M. L e g r o s .

M. B ig o r g n e  pourrait également rem plir les fonctions de Secrétaire de 
la Commission pour la révision du Program me de Maintenance périodique, 
et M. L e g r o s  celles de Secrétaire de la Commission pour la révision de la 
Liste des Voies de Secours.

M. L ange  :

L’Assemblée approuve-t-elle ces propositions? Je constate qu’il en est 
ainsi; ces propositions sont donc adoptées.

Je donne la parole à M. Cr o u z o n , chargé de la direction du Bureau de 
Réception, pour vous donner quelques explications et renseignements.
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M. Cr o u z o x  :

MM. les Délégués ont trouvé dans leur enveloppe une note du Bureau 
de Réception, accompagnée d’une carte d’identité et d’un insigne.

Ainsi qu’il est indiqué sur la carte d’identité, sur laquelle ils voudront 
bien apposer leur signature, MM. les Délégués peuvent expédier en franchise 
leurs correspondances postales en les déposant au bureau spécial situé à 
l’extrémité du péristyle. Ils peuvent également y déposer les télégrammes 
destinés à leurs familles, leur Adm inistration ou leur Compagnie. Enfin, ils 
sont admis à téléphoner gratuitem ent avec les mêmes correspondants à 
partir des cabines installées au bureau du C. C. I., ou à partir de leur hôtel. 
Pour des raisons de contrôle et de comptabilité, les télégrammes et com
m unications téléphoniques de l’espèce devront être précédés du mot « Confé
rence ».

Nous prions MM. les Délégués de vouloir bien nous com m uniquer dans 
le plus bref délai leur adresse à Paris, afin de perm ettre, d’une part, de 
faire détaxer les hôtels des communications téléphoniques ainsi établies, 
d’autre part, de faire suivre, le cas échéant, les correspondances postales ou 
télégraphiques qui parviendraient à la Sorbonne en dehors des heures de 
séance, et qui, norm alem ent, seront déposées dans la case réservée à chacun 
dans l’ordre alphabétique des noms.

La note du Bureau de Réception en votre possession contient une invita
tion au dîner qui sera offert, le jeudi 17, à 19 h. 45, par M. le M inistre des 
Postes, Télégraphes et Téléphones, au Musée Perm anent des Colonies, à 
l’Exposition Coloniale Internationale. Ce dîner sera suivi, de 22 à 23 heures, 
d’un divertissement de danses exotiques, puis d’un bal qui commencera à 
23 heures. Cette invitation s’adressant également aux dames accompagnant 
MM. les Délégués, le Bureau de Réception leur serait reconnaissant de lui 
faire connaître d’urgence le nombre de participants, afin de perm ettre de 
dresser la liste définitive des convives.

La note remise prévoit également, pour le samedi 19 septembre, une 
excursion aux châteaux de la Loire, à laquelle, cela va sans dire, sont conviées 
les dames. Le voyage s’effectuera par tra in  spécial de Paris à Blois, par auto
cars de Blois à Tours avec visite des châteaux de Chambord, Blois, Amboise, 
Chenonceaux, et retour par tra in  spécial à Paris. Un déjeuner sera servi au 
château de Blois, dans la salle historique des E tats Généraux. Le dîner 
aura lieu au Grand Hôtel de Tours. Une petite notice jointe à l’enveloppe 
donne quelques précisions sur l’horaire et l’itinéraire du voyage.

Vous trouverez enfin dans votre enveloppe une carte spéciale de congres
siste vous donnant accès à l’Exposition Coloniale pour la deuxième quin
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zaine de septembre. Vous voudrez bien y faire figurer votre nom et y 
apposer votre signature. La même carte sera distribuée, sur demande, aux 
dames accompagnant MM. les Délégués.

Le Bureau de Réception vous exprim e à l ’avance tous ses rem erciem ents 
pour l ’aide que vous lui apporterez dans l’accomplissement de sa mission, 
qui consiste à vous rendre le séjour dans la Capitale aussi agréable que pos
sible. Il se  m et de son côté à votre entière disposition pour vous donner tous 
les renseignem ents dont vous pourrez avoir besoin, et vous demande de ne 
pas hésiter à  vous adresser à lui.

M. L an g e  :

Il nous reste à procéder à la  photographie traditionnelle. Cette pho
tographie aura  lieu dans le grand am phithéâtre de la  Sorbonne, à onze 
heures, et, puisque le temps est favorable, nous pourrons également 
faire une autre épreuve dans la cour de la  Sorbonne. Comme il est onze 
heures m oins vingt, je prierai MM. les Délégués d’occuper ces vingt m inutes 
à rem plir les fiches et notes que MM. V a l e n s i  et Cr o u z o n  leur ont remises.

La séance est levée à 10 h . 40.
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III. —  QUESTIONS D ’ORGANISATION G É NÉ R AL E

Répartition des dépenses entraînées par le fonctionnem ent du Comité 
Consultatif International des Communications Téléphoniques 

à grande distance (*).

Pour la répartition, entre les pays adhérant au Comité Consultatif In ter
national, des dépenses entraînées par le fonctionnem ent du Comité, chaque 
pays membre du C. C. I. a le choix entre le tableau de classement adopté 
par l’Union Télégraphique Universelle C1) com portant six classes, et un 
tableau de classement basé sur la population et comportant également six 
classes, à savoir :
l re classe. — Population supérieure à 35 m illions d’habitants;
2e classe. — Population comprise entre 35 et 20 millions d’habitants;
3e classe. — Population comprise entre 20 et 8 millions d’habitants;
4e classe. — Population comprise entre 8 et 3 millions d’habitants;
5e classe. —  Population comprise entre 3 et 1 million d’habitants;
6° classe. — Population inférieure à 1 million d’habitants.

Les nations de la l re classe ont chacune à leur charge 25 unités de cotisa
tion; la 2e classe, 20 unités; la 3e classe, 15 unités; la 4e classe, 10 unités; la 
5° classe, 5 unités, et la 6e classe, 3 unités.

Les parts contributives sont payées par avance intégralement, au 1er jan 
vier de chaque année, par chèque ou virem ent de compte, en francs-or. Les 
dépenses annuelles globales ne pourront dépasser 150.000 francs-or. (Voir 
la définition du franc-or dans le Règlement International, Révision de 
Bruxelles 1928, article 24.)

Dans le cas où plusieurs Compagnies exploitantes constituent la déléga
tion au Comité Consultatif International d’un  même pays, elles seront 
invitées, au moment de leur adhésion, à présenter un projet de répartition 
entre elles de la part contributive incom bant à leur pays; à défaut d’entente 
à ce sujet, la part contributive de ce pays sera divisée en parties égales 
mises à la charge de ces Compagnies.

(*) Ce te x te  re m p la c e  c e lu i q u i fig u re  so u s  le  m êm e  t i t r e  a u x  p ag es  26 e t 27 d u  L iv r e  Ja u n e  
(C om pte  r e n d u  d e  l ’A ssem b lée  P lé n iè re  de  B ru x e lle s , 16-23 ju in  1930).

(1) C o lo n n e  « T é lé g ra p h ie  » , ou , à  d é fa u t  d ’in d ic a t io n  d a n s  cette  co lo n n e , co lo n n e  « R a d io 
té lé g ra p h ie  » .
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IV. — QUESTIONS DE TRANSMISSION, DE MAINTENANCE 
ET DE SURVEILLANCE DES LIGNES ET INSTALLATIONS

A) Avis du Comité Consultatif International.

a) Généralités.
1. Etalons de transm ission et définitions.
2. Recommandations de principe.

b) Règles générales concernant la constitution des systèmes de
transmission.

1. Téléphonie ordinaire.
2. Téléphonie m ultiple à courants porteurs.
3. Transm ission des émissions radiophoniques.
4. Transm ission des images.

c) Appareils.
1. Postes d’abonnés.
2. Bureaux centraux urbains.
3. Bureaux centraux interurbains.
4. Stations de répéteurs.

d) Lignes.
1. Lignes aériennes.
2. Câbles.

a) Généralités.
(3) Câbles aériens, 
y )  Câbles souterrains.
8) Câbles sous-marins.

3. Lignes mixtes.

e) Maintenance et surveillance des lignes et des installations.
f) Télégraphie et téléphonie coexistantes ou simultanées.
g) Coordination de la radiotéléphonie et de la téléphonie.

B) Clauses essentielles des cahiers des charges types.
C) Bibliographie.
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TRANSMISSION

A) Avis du Comité Consultatif International 
des Communications Téléphoniques à grande distance.

(A. a) GÉNÉRALITÉS 
(A. a. 1) Étalons de transm ission et définitions

Unité de transmission.
Aucune modification ou addition n’est apportée au texte des pages 41 et 

42 du Livre Jaune.

Manière d ’exprimer la fréquence.
Voir le Livre Jaune, page 42; aucune modification.

Définitions de quelques expressions utilisées dans les questions 
de transmission téléphonique *.

Le Comité Consultatif International propose, à l’unanim ité, les défini
tions suivantes :

a) Népers et décibels.
Dans la transm ission téléphonique, on est conduit à exprim er des rap 

ports de deux grandeurs ayant même dimension physique par le loga
rithm e de ces rapports. On considère par exemple le logarithme du rapport 
de deux puissances, apparentes ou réelles, de deux tensions électriques, de 
deux courants électriques, de deux pressions acoustiques, etc...

On utilise dans la pratique soit le système de logarithmes népériens, soit 
le système de logarithm es décimaux.

S’il s’agit de deux puissances Pi et P2, on considère les expressions :

1 Pdans le système népérien :   l0o-,___ i_,
2 P.,

p
dans le système décimal : 10 log-10 — —.

1 2
(*) Ce te x te  re m p la c e  c e lu i q u i  f ig u re  a u x  pages  42 à  47 d u  L iv r e  Ja u n e  (C om pte  r e n d u  de 

l ’A ssem b lé e  P lé n iè re  d e  B ru x e lle s , 16-23 ju i n  1930).
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S’il s’agit de deux tensions Vi et Vs, ou de deux courants L et L, on 
considère les expressions :

dans le système népérien : loge -Y.-1-  ou log“e ^
V2 ~ I2

dans le système décimal : 20 log10 -Y i_ ou 20 log10 .
^2 2̂

On convient de faire suivre les nombres obtenus comme résu lta t de 
calcul avec les formules ci-dessus par le mot « néper » dans le cas du sys
tème népérien, et par le mot « décibel » dans le cas du système décimal.

Ces indications « néper » ou « décibel » servent donc à rappeler quel 
système de logarithmes a été utilisé.

Dans les textes officiels du C. C. I., les données de transm ission seront 
exprimées sim ultanément en népers et décibels.

On dit par exemple un équivalent de référence de 3 népers ou 26 décibels, 
en écrivant « népers » ou « décibels » en toutes lettres.

Dans les documents autres que les textes officiels du C. C. I., on emploie 
parfois les symboles n pour néper, db pour décibel et dn pour décinéper.

Dans les définitions spéciales ci-après, le term e « déterminé » signifie que 
le calcul doit être fait au moyen des form ules ci-dessus.

b) Définitions spéciales :
1° L ’efficacité absolue (acousto-electric index — akustoelektrisches 

Verhâltnis) d’un système émetteur quelconque à une fréquence quelconque 
est le rapport de la tension électrique mesurée à la sortie de ce système à la 
pression acoustique mesurée sur la m em brane du microphone pour la fré
quence considérée; on suppose que les bornes de sortie de ce système sont 
fermées sur une impédance 600 ohms /0 ° ; le rapport ci-dessus s’exprime en 
volts par barye.

2° L ’efficacité absolue (electro-acoustic index — elektroakustisclies 
Verhâltnis) d’un système récepteur quelconque à une fréquence quelconque 
est le rapport de la pression acoustique à la demi-force électromotrice du: 
générateur d’impédance intérieure 600 ohms /0% relié aux bornes d ’entrée 
de ce système; le rapport ci-dessus s’exprime en baryes par volt.

3° L ’équivalent de référence (reference équivalent —  Bezugsdâmpfung) 
d’un système de transmission (transm ission system — Uebertragungs- 
system) est l’indication donnée par le Système Fondam ental de Référence 
(sans réseaux distorsifs), lorsque ce Système Fondam ental de Référence est 
réglé de manière que l’on obtienne la même im pression sonore à la  sortie des
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deux systèmes, la puissance vocale aux extrémités émettrices des deux sys
tèmes étant la même.

Le signe de l’équivalent de référence est positif si, pour obtenir cette éga
lité d ’impressions sonores, il a été nécessaire d’inclure un certain affaiblisse
m ent dans le Système Fondam ental de Référence.

Il est négatif dans le cas contraire.

4° L ’équivalent de référence d’une partie principale d’un système de trans
mission

est l’indication donnée par la partie correspondante du Système Fonda
m ental de Référence (sans réseaux distorsifs) lorsque le Système Fondam en
tal de Référence est réglé de telle sorte que l’on obtienne la même impression 
sonore à la sortie du récepteur avant et après la substitution de la partie à 
examiner à la partie correspondante du Système Fondam ental de Référence, 
la puissance vocale à l’extrém ité émettrice restant la même.

Le signe de l’équivalent de référence est choisi de telle m anière qu’un 
équivalent positif signifie que la partie du système considérée est moins 
efficace que la partie correspondante du Système Fondam ental de Référence.

Remarque. — Si l’on veut déduire par le calcul l’équivalent de référence 
d’un système de transm ission déterminé, des résultats de m esures des équi
valents de référence des parties constitutives de ce système de transm ission 
(système émetteur, ligne, système récepteur), il peut être nécessaire d’ajouter 
certains term es correctifs, pour tenir compte des effets combinés des carac
téristiques de distorsions des différentes parties du Système, ainsi que des 
différences d’impédance.

5° L ’équivalent relatif (relative équivalent — relative Dâmpfung) d’un 
système A par rapport à un autre système B, ou d’une partie de système A 
par rapport à  la partie correspondante B d’un au tre système, est la diffé
rence : a —  b, a  étant l’équivalent de référence de A, ét b l’équivalent de 
référence de B.

Remarque. — Lorsque le Laboratoire du Système Fondam ental Européen 
de Référence pour la transm ission téléphonique a, dans certaines circons
tances, à m esurer l’équivalent de référence ou l’efficacité absolue d’un sys
tème ou d’une partie de système ayant une impédance différente de l’im 
pédance des éléments correspondants du Système Fondam ental de Réfé

système ém etteur 
ligne

ou système récepteur

transm itting system 
line

receiving system

Sender
Leitung

Em pfânger



—  3 2  —

rence, par substitution de ce système ou de cette partie de système à l’élé
m ent correspondant du Systèifie Fondam ental de Référence, il est avanta
geux, pour ces comparaisons, d ’avoir des form ules où interviennent seules 
les grandeurs se rapportant aux systèmes ém etteurs ou récepteurs consi
dérés.

Afin de rendre comparables entre eux les résultats des essais, il convient 
que l’on considère les grandeurs

(expressions dans lesquelles R est la valeur de l’impédance du système 
émetteur, Z est la valeur de l’impédance du système récepteur, um et ut sont 
respectivement les efficacités absolues des systèmes ém etteur et récepteur 
comparés), et que l’on adopte, pour la valeur de l’équivalent relatif, exprimé 
en népers, les expressions suivantes :

R' et u'm s’appliquant au prem ier système émetteur,
R" et u"m s’appliquant au deuxième système émetteur,
dans le cas où les deux systèmes ém etteurs débitent la puissance apparente 
m aximum ;

dans le cas d’une comparai son* avec le système ém etteur d’un Système de 
Référence.

Des formules analogues sont applicables à l’équivalent relatif des sys
tèmes récepteurs.

6° Le niveau relatif (relative transm ission level — relative Ueber- 
tragungspegel) pour la puissance, pour la tension ou pour le courant, en 
un point d’un système, est déterminé par le rapport de la valeur de la 
grandeur considérée (puissance, tension ou courant) en ce point, à la 
valeur de la même grandeur, au point du système choisi comme origine.

Le niveau absolu (absolute level —  absolute Pegel) de puissance, de 
tension ou de courant est déterminé par le rapport de la grandeur consi
dérée en ce point à

P I  P i ’
um u e

a) : lo

b) : lo

1 mW  pour la puissance, 
775 mV pour la tension, 

1,29 mA pour le courant.



En un point d’un circuit on peut être amené à distinguer trois choses : 
le  niveau relatif, le niveau absolu et le volume (puissance vocale ou im pul
sion) .

La notion de niveau absolu ou relatif se rapporte à la transm ission des 
courants d’essais, et la notion de volume à la conversation téléphonique.

Les appareils de m esures de transm ission actuellement utilisés sont gra
dués en niveaux absolus.

L ’hypsogramme  est le diagramme des niveaux relatifs (transm ission 
level diagram  — Uebertragungspegellinie) de la puissance, de la tension 
ou du courant aux différents points du système.

Si l’on désire éviter les corrections dans la déterm ination des niveaux 
relatifs, il est nécessaire de régler le générateur qui alimente le circuit 
en un  point quelconque, pendant la mesure, de façon que la grandeur 
considérée (puissance, tension ou courant) soit égale, à l’origine du sys
tème, à 1 m W  pour la puissance, 775 mV pour la tension, et 1,29 mA pour 
le courant.

7° La diaphonie (crosstalk — Nebensprechdâmpfung) entre deux sys
tèmes, l’un pertu rbateur et l’autre perturbé, est déterminée par le rapport 
entre les puissances apparentes constatées en des points déterminés de 
ces systèmes, dans des conditions de term inaison spécifiées (par exemple 
au moyen des impédances images).

8° Affaiblissem ent image (image atténuation — Vierpoldâmpfung). 
Cette expression se rapporte à un système électrique à 4 bornes (quadri- 
pôle) term iné par ses impédances images; l’affaiblissement image est déter
m iné par le rapport des puissances apparentes aux deux extrémités du 
système ainsi déterminé.

Dans le cas spécial où une ligne homogène ou plus généralement une 
ligne composée d’éléments symétriques identiques, telle qu’une ligne 
pupinisée term inée à mi-section, est fermée sur des impédances égales à 
l’impédance caractéristique et parcourue par un courant sinusoïdal en 
régime perm anent, on a, en désignant par V1? Il5 Pj la tension, l’intensité 
et la puissance en un point, et par V2, I2, P 2 la tension, l’intensité et la 
puissance en un au tre  point :

loi V2 log P,
P*

On donne à ces expressions le nom d’« affaiblissement » (atténuation — 
D âm pfung) de la ligne entre les points considérés.
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La « constante d’affaiblissement » ou « affaiblissement linéique » (atté
nuation constant — Dâm pfungskonstante) d ’une ligne homogène est lo 
quotient de l’affaiblissement-image entre les extrémités de cette ligne par 
la longueur de la ligne.

Par extension, l’affaiblissement linéique d’une ligne constituée d ’élé
m ents identiques telle qu’une ligne pupinisée term inée à mi-section est le 
quotient de l’affaiblissement-image entre les extrémités de cette ligne par 
la longueur de la ligne.

9° Affaiblissement effectif (effective atténuation — Betriebsdâm pfung). 
L’affaiblissement effectif d’une partie de système fermée sur les impédances 
Zx et Z2 est déterminé par le rapport de la puissance apparente qu’un géné
rateur, d ’impédance Zx, fournit à un récepteur d ’impédance Zx, à la puis
sance apparente que le même générateur fournit par l’interm édiaire de la 
partie du système considéré à un récepteur d ’impédance Z2.

Si la valeur déterminée par ce rapport est négative, on l’appelle l’ampli
fication effective (effective amplification —  Betriebsverstârkung).

Dans le cas particulier où ZX= Z 2=  600 ohms /0 ° , l’affaiblissement effectif 
s’exprime par le même nombre que l’équivalent de référence, comme il 
est défini ci-dessus.

10° La perte ou le gain introduits par une partie du système connectée 
entre une impédance d’entrée Zx et une impédance de sortie Z2 sont déter
minés par le rapport des puissances apparentes reçues dans l’impédance 
Z2 avant et après l’insertion de la partie de système entre Zx et Z2.

Si la puissance apparente reçue par l’impédance Z2 est plus grande 
après l’insertion de la partie de système qu’avant cette insertion, on a un 
gain; dans le cas contraire, on obtient une perte.

Si Zx— Z2=  600 ohms /0 ° , la perte ou le gain ainsi définis s’exprim ent 
par le même nombre que l’équivalent de référence de la partie de système 
considérée.

11° Am ortissem ent (damping — zeitliche Dâm pfung). — Terme général 
caractérisant la décroissance d’une certaine grandeur (intensité, tension*. 
puissance, pression, etc...), en fonction du temps.

12° Netteté et intelligibilité. — On appelle logatome l’ensemble consti
tuan t une émission vocale élémentaire, c’est-à-dire le plus petit tronçon 
possible d’une conversation (étymologie : loyov, discours; aTô o®, indivi
sible).

On a convenu de ne prendre pour les essais de netteté que des logatomes 
constitués par une consonance initiale (consonne unique ou groupe de 
consonnes), par une voyelle interm édiaire et par une consonance finale.
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Au point de vue acoustique, un logatome contient donc : les form antes 
(composantes essentielles d ’un son complexe) d’un son de consonne initiale, 
•les form antes d’un son de voyelle interm édiaire et les form antes d’un son 
de consonne finale.

La netteté pour les logatomes (syllabic articulation — Silbenverstând- 
lichkeit) est caractérisée par le pourcentage des logatomes form ant des 
listes-types, correctem ent reçus, par rapport au nombre total des logatomes 
transm is.

La netteté pour les sons (sound articulation — Lautverstândlichkeit) 
se déduit d ’une m esure de netteté pour les logatomes en com ptant le pour
centage des sons de voyelles ou de consonnes correctement perçus par 
rapport au nombre total des sons de voyelles et des sons de consonnes 
compris dans les logatomes transm is.

Le G. G. I. a préparé des listes de logatomes (voir Livre Jaune, pp. 128 à 
151), pour essais de netteté en prenant comme base les sons principaux 
des langues européennes les plus répandues, groupés de telle façon que les 
logatomes obtenus puissent être facilement prononcés en espéranto. L’ex
périence a m ontré qu’il convient d ’utiliser les caractères d’écriture espé
ranto, de préférence à la méthode consistant à écrire les logatomes avec 
la prononciation figurée dans la langue maternelle de chaque opérateur.

La netteté pour les m ots (intelligibility of words — W ortverstand- 
lichkeit) est caractérisée par le pourcentage des mots form ant des listes- 
types correctem ent reçus par rapport au nombre total des mots transm is.

La netteté pour les phrases (intelligibility of phrases — Satzverstand- 
lichkeit) est caractérisée par le pourcentage des phrases d’un texte quel
conque correctement reçues par rapport au nombre total des phrases 
transmises.

L’intelligibilité (intelligibility — Sinnverstândlichkeit) est caractérisée 
par le pourcentage des mots correctement reçus par rapport au nombre 
total des mots transm is dans une conversation suivie.

Systèmes de Référence pour la transm ission téléphonique.(*)
Objet des Systèm es de Référence pour la transmission téléphonique.

L e  Co m it é  Co n s u l t a t if  In t e r n a t io n a l ,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Qu’un Système fondam ental de Référence susceptible d’être défini d ’une 

façon rigoureuse et d ’être reproduit avec exactitude est essentiel, afin de

(*) Ce tex te  re m p la c e  c e lu i q u i  lig u re  a u x  p ages  47 à  59 d u  L iv r e  Jaune.
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procurer une base constante pour les m esures de transm ission et de per
m ettre de coordonner les données de transm ission relatives aux systèmes 
téléphoniques utilisées dans tous les pays.

En outre, divers autres systèmes doivent être utilisés pour déterm iner :
1° Les équivalents de référence;
2° Les équivalents relatifs;
3° Les pertes ou gains de transm ission;
4° La netteté d’un système de transm ission ou d’une de ses parties;
5° Le coefficient de pratique expérimentale d’une équipe d’opérateurs 

pour mesures de transm ission téléphonique.

Divers modes de réalisation des systèmes de référence 
pour la transmission téléphonique.

Le Comité Consultatif International estime qu’il convient de réduire à 
trois le nombre de types des systèmes de référence pour la transm ission 
téléphonique. Ces trois types sont désignés sous les dénominations sui
vantes :

I. — Système Fondam ental de Référence pour la Transm ission télépho
nique (en abrégé on désigne le Système Fondam ental Européen par S f e r t ) .

Master téléphoné transm ission reference system.
Ureichkreis für die Fernsprechübertragung.
II. — Systèmes de référence pour la transm ission téléphonique.
Téléphoné t r a n s m is s io n  r e fe r e n c e  S y ste m s.
H aupteichkreise..
III. — Etalons de travail.
W orking standards.
Arbeitseichkreise.

Conditions que doivent rem plir les systèm es de référence 
pour la transmission téléphonique.

I. — Le Système Fondamental de Référence pour la transmission télé
phonique (Master téléphoné transm ission reference system. — Ureichkreis 
fü r die Fernsprechübertragung).

Ce système est défini d’une façon rigoureuse dans des documents 
conservés au secrétariat général du C. C. I. et au laboratoire du Système 
Fondam ental de Référence pour la transm ission téléphonique (Conserva
toire des Arts et Métiers, 292, rue Saint-M artin, Paris).

II. — Les systèmes de référence pour la transmission téléphonique (Télé
phoné transm ission reference systems. — Haupteichkreise).

é
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Chacun de ces systèmes se compose d’un système émetteur, d ’une ligne 
artificielle et d’un système récepteur satisfaisant aux conditions ci-après :

1° Système émetteur.

Définition de la puissance acoustique (acoustic input) fournie au micro
phone. — Pour simplifier la définition du système de référence, il paraît 
convenable de prendre comme base non la puissance acoustique, m ais la 
pression acoustique. En conséquence, on choisira comme m esure de l’effi
cacité du système ém etteur le rapport entre la tension existant au début 
de la ligne artificielle du système de référence et la pression acoustique 
exercée sur la m em brane du microphone. Ceci exige que l’on fixe non seu
lement les dimensions extérieures essentielles du microphone m ais aussi 
son mode d’emploi. (Voir ci-après.)

Méthode pour mesurer la pression acoustique fournie au microphone. — 
Pour la mesure de la pression acoustique d’entrée, on peut adm ettre l’em
ploi d’une quelconque des méthodes connues et sûres (par exemple thermo- 
phone, disque de Rayleigh, .méthodes de compensation des pressions 
acoustiques).

Pression acoustique m axim um  admissible pour laquelle doit être cons
truit le microphone. — La pression acoustique maximum sur le microphone 
dépend de la distorsion non linéaire admissible. L’expérience a m ontré 
que, pour des sons d ’une intensité normale, l’emploi des types de micro
phones et de récepteurs spécifiés ci-après et associés à des amplificateurs 
convenables ne conduit à aucune distorsion non linéaire gênante.

Valeur de l’impédance de sortie du système émetteur. — Pour que les 
corrections qu ’il est parfois nécessaire d’apporter aux indications des appa
reils de m esure soient toujours positives, il paraît convenable de fixer à 
600 ohms /0° la valeur de l’impédance de sortie du système émetteur. 
Des écarts inférieurs à ±  5 % sur la valeur du module et à r t  10° sur la 
valeur de l’angle sont admissibles pour toutes les fréquences comprises 
entre 100 et 5.000 p : s.

Réglage de l’efficacité du système émetteur. — L’efficacité du système 
ém etteur doit être réglée de m anière telle que sa valeur puisse être assurée 
à moins de 0,02 néper ou 0,2 décibel près.

Ce réglage doit pouvoir s’effectuer entre les limites de — 1 à 1 néper 
ou entre les lim ites de — 10 à -j- 10 décibels.

Rapport entre la pression acoustique et la tension électrique (prises res
pectivement à l’entrée et à la sortie du système émetteur) définissant le
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point 0 du système émetteur. — Le point 0 du système émetteur doit être 
voisin du point 0 des systèmes étalons commerciaux généralement utilisés 
(voir ci-après Réglage normal du S f e r t ).

Bande de fréquences dans laquelle ce rapport doit demeurer constant. 
Variations tolérables de ce rapport dans cette bande de fréquences. —  Les 
variations de ce rapport ne doivent pas être supérieures à r t  0,2 néper 
ou ±  2 décibels dans la bande des fréquences comprises entre 100 et
5.000 p : s.

M aximum de distorsion non linéaire admissible pour le système ém et
teur : a) pour la pression m axim um ; b) pour une fraction donnée de cette 
pression. —  La pression acoustique m aximum  sur le microphone dépend 
de la distorsion non linéaire admissible. L’expérience a m ontré que, pour 
des sons d’une intensité normale, l’emploi des types de microphones et de 
récepteurs suggérés ci-après et associés à des amplificateurs convenables ne 
conduit à aucune distorsion non linéaire gênante.

Mode de construction du système ém etteur satisfaisant aux conditions 
requises. — Un système émetteur composé d’un microphone à condensateur 
ayant un diaphragme métallique tendu et associé à un amplificateur 
approprié satisfait aux conditions ci-dessus. Tout au tre  type de m icrophone 
satisfaisant également aux conditions ci-dessus pourrait convenir. Les 
dimensions essentielles du transm etteur à condensateur sont indiquées sur 
la figure 1. Pour compenser les variations possibles du système ém etteur, 
celui-ci devra comporter un dispositif de réglage.

2° Ligne artificielle de référence.

Impédance caractéristique de la ligne artificielle de référence. —  La ligne 
artificielle de référence doit avoir une impédance caractéristique de 
600 ohms /0°. Des écarts inférieurs à ± 1  % sur la valeur du module 
et à ±  2° sur la valeur de l’angle sont toutefois admissibles dans la bande 
des fréquences comprises entre 100 et 5.000 p : s.

Réglage de Vaffaiblissement de la ligne artificielle de référence. —  L’af
faiblissement de la ligne artificielle de référence doit être réglable par 
échelons de 0,02 néper ou par échelons de 0,2 décibel au plus, entre les 
lim ites 0 à 6 népers ou 0 à 60 décibels.

3° Systèm e récepteur.

Définition de la puissance acoustique (acoustic output) fournie par le 
récepteur. — Il fau t prendre comme m esure de la puissance acoustique la

4
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C O U P E  DU R E C E P T E U R  E L E C T R O- DYNAMI QUE , DU MI CROPHONE A CONDENSATEUR
•>

ET DU D I S P O S I T I F  ACOUS TI QUE DE C O U P L A S E

iSurfaces de contact

C otes en %?

F IG -1

A 6 , 6 6  7

B 2 , 5 4 0

C . 4 ,  7 6 2 5

D 6 , 6 7 0

L 0 , 4 9 0

N 4 . 2  8 6

P 0 , 8 5 1

Z 3 . 9 6 8
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pression à l’extrémité d ’un dispositif métallique de couplage acoustique. 
Les dimensions essentielles de ce dispositif de couplage sont données pa r 
la figure 2. De même que pour le microphone, il est nécessaire de fixer les 
dimensions essentielles du récepteur qui sont également données par la 
figure 2.

Méthode pour mesurer cette pression acoustique fournie par le récep
teur. — La m esure de la pression acoustique pourra être faite comme pour 
le microphone, par une des méthodes connues et sûres (en particulier : 
méthode d ’étalonnage au moyen du microphone à condensateur et méthode 
de compensation des pressions).

Valeur de l’impédance électrique d’entrée du systèm e récepteur. — L’im 
pédance du système récepteur doit être de 600 ohms /0°. Des écarts 
inférieurs à ±  5 % sur la valeur du module et à ±  10° sur la valeur de 
l’angle sont toutefois admissibles pour toutes les fréquences comprises entre 
100 et 5.000 p : s.

Réglage de l’efficacité du système récepteur. — L’efficacité du système- 
récepteur doit être réglable de m anière telle que sa valeur puisse être 
assurée à moins de 0,02 néper ou 0,2 décibel près.

Ce réglage doit pouvoir s’effectuer entre les limites de — 1 à +  1 néper 
ou entre les limites de — 10 à -f- 10 décibels.

Rapport entre la tension électrique et la pression acoustique (prises res
pectivement à l’entrée et à la sortie du système récepteur) définissant le 
point 0 du système récepteur. —  L’efficacité du système récepteur de réfé
rence est déterminée par le rapport entre la pression acoustique dans le 
dispositif acoustique de couplage et la tension électrique existante à l’entrée 
du système. Le point 0 du système récepteur doit être voisin du point 0 des 
étalons commerciaux généralement utilisés. (Voir ci-après Réglage normal; 
du S F E R T .)

Bande de fréquences dans laquelle ce rapport doit demeurer constant. 
Variations de ce rapport tolérables dans cette bande de fréquences. —  Les 
variations de ce rapport ne doivent pas être supérieures à 0,4 néper ou 

4 décibels pour des fréquences comprises entre 300 et 3.000 p : s et à 
dr 1 néper ou ±  10 décibels pour des fréquences comprises entre 100 et
5.000 p : s.

M aximum de distorsion non linéaire admissible pour le systèm e récep
teur : a) pour la pression m axim um ; b) pour une fraction donnée de cette 
pression. — La pression acoustique maximum  sur le m icrophone dépend de 
la distorsion non linéaire admissible. L’expérience a m ontré que, pour des-
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sons d’une intensité normale, l’emploi des types de microphones et de 
récepteurs suggérés ci-après et associés à des amplificateurs convenables ne 
conduit à aucune distorsion non linéaire gênante.

Mode de construction du système récepteur satisfaisant aux conditions 
requises. —  Tout système récepteur satisfaisant aux conditions ci-dessus 
peut être admis.

Les dimensions essentielles du pavillon de ce récepteur doivent être 
celles indiquées par la figure 2. D’autre part, le volume de la cavité limitée 
par la m em brane de ce récepteur, les parois du pavillon et le plan de 
contact avec le dispositif acoustique de couplage doit être approxim ati
vement le même que celui qui correspond aux dimensions du dessin de la 
figure 2.

III. — Les étalons de travail (working standards — Arbeitseichkreise).
Les étalons de travail sont des systèmes étalonnables par comparaison à 

la voix et à l’oreille avec un système de référence pour la transm ission télé
phonique.

Ils se composent d’un système émetteur, d ’une ligne artificielle et d’un 
système récepteur.

Le système ém etteur et le système récepteur doivent avoir des caractéris
tiques de transm ission semblables à celles des appareils commerciaux.

Bien qu’il soit plus commode de se procurer des étalons de travail en 
choisissant des appareils de types commerciaux usuels, on peut utiliser des 
types différant des types commerciaux.

L’appendice I (Livre Jaune, pages 73 à 108) donne : la description d’un 
étalon de travail employant un microphone à  charbon ( s e t a c ) ; le mode de 
comparaison de cet étalon avec le s f e r t ; des conseils pour l’utilisation d’un 
tel étalon, et tous les renseignem ents nécessaires pour son réétalonnage 
périodique et son expédition au laboratoire du s f e r t  à  cet effet.

L’appendice II (Livre Jaune, pages 109 à 122) donne : la description d’un 
étalon de travail n ’employant pas de microphone à charbon ( s e t e m )  et com
portan t des amplificateurs; le mode de comparaison de cet étalon avec le 
s f e r t ; des conseils pour l’utilisation d’un tel étalon et tous les renseigne
m ents nécessaires pour son réétalonnage périodique.

E tant donné les définitions adoptées par le G. C. I. pour les équivalents 
de référence d’un système ou d’une partie de système, lorsqu’on effectue 
des m esures téléphonométriques pour déterm iner un équivalent de réfé
rence, on doit comparer le système ou la partie de système à étudier, soit 
au s f e r t  sans distorsion, soit à un système étalon de travail qui a déjà été 
étalonné par rapport au s f e r t  sans distorsion, à condition que ce système
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étalon de travail, ou bien n ’ait pas de distorsion, ou bien ait, au point de 
vue de la distorsion, des caractéristiques semblables à celles du système 
ou de la partie de système à étudier.-

En attendant que l’on ait réalisé dans les différents pays des systèmes 
étalons de travail constitués soit par des appareils commerciaux suffisam
m ent stables, soit par des organes et réseaux définis physiquem ent et pos
sédant des caractéristiques de distorsion semblables à celles des appareils 
commerciaux en usage dans les différents pays, on pourra continuer à 
utiliser les systèmes étalons de travail s e t a c  o u  s e t e m  décrits dans les 
appendices I et II du Livre Jaune, précités.

Il est donc recommandé aux Adm inistrations et Compagnies exploitantes 
de choisir dès m aintenant, parm i leurs appareils commerciaux usuels, des 
appareils dont l ’efficacité mesurée par rapport à l’un des systèmes éta
lons de travail actuels varie aussi peu que possible: à titre  d ’indication, 
une variation de ±  2 décibels par rapport à la valeur moyenne semble 
actuellement admissible.

Ces appareils sélectionnés pour leur stabilité pourront constituer des 
premiers types de systèmes étalons de travail, qu’il y au ra it in térêt à  éta
lonner fréquemment, soit par rapport au s f e r t  sans distorsion, soit par 
rapport à un système étalon de travail, déjà étalonné lui-même par rap 
port au s f e r t  sans distorsion.

On pourra ainsi recueillir des données expérimentales perm ettant de pré-> 
voir si, à l’avenir, il sera possible de constituer des systèmes étalons de 
travail avec des appareils commerciaux.

Les Adm inistrations et Compagnies exploitantes qui ne possèdent pas 
de système étalon de travail pourront faire étudier la stabilité de leurs 
appareils commerciaux, soit par le Laboratoire du s f e r t , soit par une 
Adm inistration ou Compagnie exploitante possédant un système étalon 
déjà comparé lui-même au s f e r t .

Conseils pour Vétalonnage des systèmes de référence 
et des étalons de travail.

A. — Comparaison des systèmes de référence au Systèm e Fondam ental de 
Référence et intervalles de tem ps auxquels il faudra procéder à de 
telles mesures.

Un système de référence satisfaisant aux conditions indiquées ci-dessus 
pouvant différer du Système Fondam ental, le prem ier étalonnage doit être 
fait au Laboratoire du Système Fondam ental en employant les systèmes
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ém etteur et récepteur entiers (y compris les amplificateurs) du système 
de référence à étudier. Ce prem ier étalonnage m ontrera s’il pourra suffire 
dans la suite d’étalonner seulement les microphones et les récepteurs du 
système de référence par comparaison avec ceux du Système Fondamental.

Ju squ ’à ce qu’on ait une expérience approfondie de ces essais, il est pré
férable de recommencer les étalonnages tous les neuf mois, de m anière 
à ce que ces étalonnages soient effectués dans des conditions atm osphé
riques variables.

B. —  Etalonnage des étalons de travail par rapport au s f e r t .

Voir à ce sujet les appendices I et II (Livre Jaune, pages 73 à 122).

C. — Réglage normal du  s f e r t .

Détermination des niveaux 0 du Système E m etteur et du Systèm e Récep
teur du Systèm e Fondamental de Référence. — Les courbes caractéristiques 
du m icrophone et du récepteur du s f e r t  sont rapportées aux valeurs res
pectives de 1 volt par barye pour le Système Em etteur, et 1 barye par volt 
pour le Système Récepteur. Les valeurs pour les différentes fréquences à 
considérer, des rapports de volts par barye et de baryes par volt proposées 
pour caractériser le niveau 0 du Système Em etteur et du Système Récep
teur avec et sans distorsion, et les valeurs en baryes par barye pour le Sys
tème de Référence complet avec une ligne de 0 décibel, sont données dans 
les tableaux I à V ci-après. En regard de chacune de ses valeurs, est 
donné également le nombre de décibels corespondant par rapport à 1 volt 
par barye pour le Système Em etteur, et à 1 barye par volt pour le Sys
tème Récepteur, et 1 barye par barye pour le Système Complet.

Les variations maxima tolérables des courbes caractéristiques du Sys
tème et de ses éléments constitutifs pour une fréquence quelconque ne 
doivent pas différer plus que =b 0,1 néper ou ±  1 décibel des valeurs données 
dans les tableaux ci-après (pour les fréquences comprises entre 100 et
5.000 p : s).

Les moyennes arithm étiques des valeurs données dans les tableaux I à 
V ci-après pour les fréquences comprises entre 200 et 3.600 p : s inclusi
vement, ont été prises comme la spécification des réglages norm aux du 
Système Fondam ental sans distorsion et de ses éléments. Dans le cas d’un 
écart entre les courbes caractéristiques des Systèmes Em etteur et Récep
teu r sans distorsion, par rapport aux valeurs données dans les tableaux 
ci-après, on modifie le potentiom ètre de chaque élément d’une quantité 
égale à la moyenne des différences en décibels entre les valeurs mesurées 
à  l’instan t considéré et les valeurs données dans les tableaux ci-après
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(pour les fréquences données dans ces tableaux et qui sont comprises entre 
200 et 3.600 p : s).

Pour le Système Em etteur et le Système Récepteur avec distorsion, 
l’écart maximum  admissible pour une fréquence quelconque est le même 
que dans le cas précédent des éléments sans distorsion. Pour que le 
réglage à chaque instan t tienne compte des écarts par rapport aux valeurs 
données dans les tableaux ci-après, on prend la moyenne arithm étique en 
décibels des écarts obtenus pour les trois fréquences 800, 1.100 et 
1.300 p : s.

Les courbes caractéristiques des figures 1 à 4 ci-après, données à titre  
d ’exemple, illustrent le fonctionnement du Système Em etteur et du Sys
tème Récepteur du s f e r t  (sans distorsion et avec distorsion), les courbes 
en tra it brisé (courbes 2) correspondent aux niveaux 0 du Système Em et
teur et du Système Récepteur.

En vue de réduire le bruit dans le Système Fondam ental à une valeur 
négligeable, on fait, en outre, périodiquem ent des m esures du b ru it engen
dré dans les éléments du s f e r t . Cette procédure est également utilisée 
pour donner une mesure du bru it qui peut être produit par le microphone 
à condensateur dans les conditions d’utilisation.

On a établi des règles pour relever les courbes caractéristiques du s f e r t  

et de ses éléments, et pour effectuer tous les six mois des échanges des 
résultats de mesures entre New-York et Paris. A cet effet, on considère les 
données suivantes comme nécessaires :

1° Courbes caractéristiques de chacun des microphones à condensateur 
et de l’amplificateur associé;

2° Combinaison de la courbe caractéristique de l’un des microphones à 
condensateur avec celle de l’amplificateur associé;

3° Courbes caractéristiques de chacun des récepteurs électromagnétiques 
à bobines mobiles et de l’amplificateur associé;

4° Combinaison de la courbe caractéristique de l’un des récepteurs élec
trom agnétiques avec celle de l’amplificateur associé;

5° Courbes caractéristiques obtenues avec l’un  des m icrophones à 
condensateur et l’un des récepteurs à bobines mobiles quand les réseaux 
de distorsion sont insérés dans les amplificateurs correspondants.

A cet effet, toutes les données concernant les courbes caractéristiques 
sont exprimées en décibels et rapportées à 1 volt par barye pour les micro
phones, et 1 barye par volt pour les récepteurs. En outre, les résultats des 
mesures sont donnés pour l’un des microphones à condensateur avec 
4 thermophones.
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TABLEAU I
Valeurs caractéristiques du Système émetteur

FRÉQUENCE v o l t s / b a r y e DÉCIBELS FRÉQUENCE '  v o l t s / b a r y e DÉCIBELS

100 0,0272 -31,3 1.800 0,0263 -31,6
200 0,0272 -31,3 2.100 0,0269 -31,4
300 0,0260 -31,7 2.400 0,0269 -31,4
400 0,0257 -31,8 2.700 0,0275 -31,2
500 0,0253 -31,9 3.000 0,0284 -30,9
600 0,0253 -31,9 3.300 0,0294 -30,6
700 0,0253 -31,9 3.600 0,0305 -30,3
800 0,0253 -31,9 4.000 0,0323 -29,8
900 0,0257 -31,8 5.000 0,0337 -29,4

1.000 0,0257 -31,8 6.000 0,0309 -30,2
1.100 0,0257 -31,8 7.000 0,0229 -32,8
1.200 0,0257 -31,8 8.000 0,0165 -35,7
1.300 0,0260 -31,7 9.000 0,0121 -38,4
1.500 0,0263 -31,6 10.000 0,0092 -40,7

Décibels par rapport à 1 volt/barye.

INTERV ALLE VALEUR MOYENNE VALEUR MOYENNE
DE FRÉQ U EN C ES. EN YOLT PAR BARYE. EN D ÉCIBELS.

500.2.500 périodes par 
seconde. 0,0259 -31,7

200-3.600 périodes par 
seconde. 0,2656 -31,5

TABLEAU II
Valeurs caractéristiques du Système récepteur.

FRÉQUENCE BARYES/VOLT DÉCIBELS FRÉQUENCE BARYES/VOLT D ÉCIBELS

100 16,4 24,3 1.800 17,6 24,9
200 17,4 24,8 2.100 17,8 25,0
300 17,6 24,9 2.400 16,2 24,2
400 17,2 24,7 2.700 14,7 23,3
500 17,0 24,6 3.000 13,3 22,5
600 16,8 24,5 3.300 12,3 21,8
700 16,8 24,5 3.600 11,1 20,9
800 16,8 24,5 4.000 10,5 20,4
900 16,8 24,5 5.000 12,3 21,8

1.000 17,0 24,6 6.000 17.2 24,7
1.100 17,0 24,6 7.000 14,5 23,2
1.200 17,2 24,7 8.000 14,5 23,2
1.300 17,2 24,7 9.000 14,5 23,2
1.500 17,2 24,7 10.000 10,9 20,7

D écibels par rapport à 1 barye/volt.

IN TERVALLE VALEUR MOYENNE VALEUR MOYENNE EN
DE FRÉQ U EN CES. EN BARYES/VOLT. DÉCIBELS.

500-2.500 périodes par 
seconde. 17,03 24,6

200-3.600 périodes par 
seconde. 16,28 24,2

4



TABLEAU III

Valeurs caractéristiques du SF E R T  avec 0 décibel en ligne.

FRÉQUENCE BARYES/VOLT DÉCIBELS FRÉQUENCE BARYES/VOLT DÉCIBELS

100 0,446 -7,0 1.800 0,462 -6,7
200 0,474 -6,5 2.100 0,479 -6,4
300 0,458 -6,8 2.400 0,435 -7,2
400 0,441 -7,1 2.700 0,404 -7,9
500 0,431 -7,3 3.000 0,378 -8,4
600 0,426 -7,4 3.300 0,362 -8,8
700 0,426 -7,4 3.600 0,338 -9,4
800 0,426 -7,4 4.000 0,338 -9,4
900 0,431 -7,3 5.000 0,415 -7,6

1.000 0,436 -7,2 6.000 0,531 -5,5
1.100 0,436 -7,2 7.000 0,332 -9,6
1.200 0,441 -7,1 8.000 0,239 -12,5
1.300 0,446 -7,0 9.000 0,175 -15,2
1.500 0,452 -6,9 10.000 0,100 -20,0

Décibels par rapport à 1 barye/barye.

INTERVALLE VALEUR MOYENNE
DE FRÉQ UENCES. EN BARYE PAR BARYE

400-2.500 périodes par 
seconde. 0,441

200-3.600 périodes par 
seconde. 0,429

TABLEAU IV

Valeurs caractéristiques du Système émetteur avec réseau de distorsion n° 1.

FRÉQUENCE VOLTS/BARYE DÉCIBELS FRÉQUENCE v o l t s / b a r y e DÉCIBELS

100 0,0618 -24,2 1.800 0,0169 -35,5
200 0,0275 -31,2 2.100 0,00977 -40,2
300 0,0090 -40,9 2.400 0,00610 -44,3
400 0,0143 -36,9 2.700 0,00408 -47,8
500 0,0204 -33,8 3.000 0,00299 -50,5
600 0,0263 -31,6 3.300 0,00202 -53,9
700 0,0316 -30,0 3.600 0,00133 -57,6
800 0,0390 -28,2 4.000 0,000611 -64,3
900 0,0483 -26,3 4.400 0.0000751 -82,5

1.000 0,0741 -22,6 5.000 0,000531 -65,5
1.100 0,139 -17,1 6.000 0,00104 -59,7
1.160 0,185 -14,6 7.000 0,00100 -60,0
1.200 0,182 -14,8 8.000 0,000824 -61,7
1.300 0,118 -18,6 9.000 0,000684 -63,3
1.500 0,039 -28,2 10.000 0,(<00575 -64,8

par rapport à 1,0 volt/baryc.

VALEUR MOYENNE 
EN D ÉCIBELS.

-7,1

-7.4



TABLEAU V

Valeurs caractéristiques du Système récepteur avec réseau de distorsion n° 1.
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FRÉQUENCE BARYES/VOLT DÉCIBELS FRÉQUENCE BARYES/VOLT DÉCIBELS

100 2,79 8,9 1.200 43,5 32,8
200 5,4 14,6 1.300 24,0 27,6
300 7,8 17,8 1.500 12,0 21,6
400 10,4 20,3 1.800 5,93 15,5
500 , 13,3 22,5 2.100 3,39 10,6
600 17,4 24,8 2 400 2,07 6,3
700 22,5 27,0 2.700 1,259 2,0
800 29,3 29,3 3.000 0,813 -1,8
900 44,5 33,2 4 000 0,248 -12,1

1.000 96,3 39,7 5.000 0,133 -17,5
1.060 150,0 43,5 6.000 0,100 -20,0
1.100 116,3 41,3

Décibels par rapport à  1,0 barye/volt.

Remplacem ent de la voix et de Voreille humaines
par des dispositifs mécaniques, dans les essais téléphonométriques.

L e  Co m it é  Co n s u l t a t if  In t e r n a t io n a l ,

Considérant :
Que les expériences tendant à rem placer la voix hum aine dans les essais 

téléphonométriques, par exemple par des disques de phonographe ou par 
un récepteur alim enté par un mélange de fréquences, n ’ont pas encore per
mis de m ettre au point un  type déterminé de dispositif m écanique per
m ettan t en toute sécurité de rem placer la voix hum aine,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° que, ju sq u ’à nouvel ordre, il est essentiel que tous les essais télépho

nom étriques auxquels il est procédé au Laboratoire du s f e r t  continuent à  < 
être effectués à la voix et à l’oreille;

2° que, toutefois, il est désirable de rechercher un appareil pour les 
m esures téléphonométriques, conçu de telle m anière qu’à l’avenir toutes 
ces m esures puissent être effectuées par cet appareil sans recourir à la voix 
et à l’oreille;

3° qu’il convient de poursuivre l’étude de cette question dans le but de 
m ettre au point un  appareil destiné à rem placer à la fois la voix et 
l’oreille;

4° que les diverses Adm inistrations et Compagnies exploitantes soient 
invitées à procéder à des expériences à ce sujet et à en comm uniquer les 
résultats au Secrétariat général du C. C. I.
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Afin de guider les Adm inistrations et Compagnies exploitantes dans ces 
expériences, on a donné ci-après, sous le nom de Directives, quelques p rin 
cipes fondam entaux relatifs aux conditions que l’appareil dont il s’agit doit 
rem plir, d’après l’expérience acquise à ce jour.

Remarque. —  En attendant, il va de soi que les Adm inistrations et 
Compagnies exploitantes pourront éventuellement utiliser, si elles le dési
rent, les appareils qu’elles auraient pu réaliser pour procéder aux essais en 
grande série des appareils téléphoniques livrés par les constructeurs, à 
condition que les résultats obtenus avec l’appareil d’essai concordent d ’une 
m anière satisfaisante avec les résultats obtenus en appliquant la méthode 
de mesure à la voix et à l’oreille.

A. —  Directives pour Vétude d ’un appareil
destiné à remplacer la voix humaine dans les essais téléphonométriques.

1° Les résultats obtenus avec l’appareil doivent correspondre au tan t que 
possible aux résultats obtenus par des mesures à la voix.

2° En ce qui concerne la bande des fréquences effectivement transm ises, 
il est désirable qu’elle comprenne la partie principale de la bande utilisée 
pour la conversation. Une bande de fréquences comprise entre 100 et
6.000 p : s paraît être convenable comme but à atteindre.

3° Il importe que le champ acoustique devant l’appareil ait une d istri
bution semblable, au tan t que possible, à celle du champ acoustique devant 
la bouche de la personne qui parle.

4° L ’appareil doit être capable de fournir sans distorsion non linéaire 
une puissance comparable au m aximum  de la puissance vocale que l’on 
rencontre dans une communication téléphonique commerciale.

5° L’expérience acquise a indiqué non seulement qu’il est nécessaire que 
le diagramme de distribution de l’énergie des sons émis par l’appareil 
corresponde à celui des sons de la voix hum aine, m ais encore qu’il est 
désirable que l’am plitude des sons varie d’une m anière analogue à celle 
de la conversation suivie.

6° L’instrum ent doit être stable et susceptible d’une reproduction exacte.

B. — Directives pour l’étude d’un appareil destiné à remplacer l’oreille 
humaine dans les essais téléphonométriques.

1° Les résultats obtenus avec l’appareil doivent correspondre au tan t que 
possible aux résultats obtenus par des m esures avec l’oreille.

2° En ce qui concerne la bande des fréquences effectivement reçues, il



»

est désirable qu’elle comprenne la partie principale de la bande utilisée 
dans la conversation.

Une bande de fréquences comprises entre 100 et 6.000 p : s paraît être 
convenable comme but à atteindre.

3° L ’appareil doit offrir à la réception une impédance acoustique sem
blable à celle de l’oreille hum aine.

4° L ’appareil doit avoir une sensibilité semblable à celle de l’oreille 
hum aine.

5° L’appareil doit être stable et susceptible d ’une reproduction exacte.

Précautions spèciales à prendre pour la mesure des équivalents de référence ' 
.dans le cas des appareils téléphoniques à microtéléphone combiné.

Essai des appareils d’abonnés.

Pour que les résultats des essais téléphonométriques des différents types 
d’appareils à microtéléphones combinés soient comparables entre eux, il 
fau t que les conditions des essais soient bien déterminées et, en outre, 
qu’elles se rapprochent au tan t que possible de l’utilisation normale par les 
abonnés. Les facteurs les plus im portants étant la distance de la bouche à 
la m em brane du microphone et l’inclinaison de celui-ci, on a cherché à p ré
ciser, par des m esures effectuées sur un grand nombre d’individus, les 
dimensions caractéristiques de la tête d’un abonné moyen et la m anière 
dont cet abonné applique le microtéléphone contre son oreille au cours 
d’une conversation téléphonique. De telles mesures ont été effectuées déjà 
dans divers pays au moyen de l’appareil intitulé « Dispositif de m esure des 
dimensions de la tête ».

Ce dispositif, représenté sur la figure 1 ci-après, est utilisé comme le 
m ontre la figure 2 ci-après. Il comporte un  récepteur téléphonique dans 
lequel on fait passer un  courant à  fréquence vocale complexe et auquel est 
fixé un système de tiges graduées. Ce système est placé dans le plan pas
sant par les oreilles et la bouche, la personne appliquant le récepteur télé
phonique contre son oreille comme elle a l ’habitude de le faire. On lit sur 
les tiges graduées la distance entre le centre de l’oreille et la ligne des 
lèvres, et la distance d2 d ’écartem ent du centre de la bouche. Au moyen de 
l ’abaque de la figure 3 on en déduit :

1° la distance S entre le centre de l’oreille et le milieu de la bouche;
2° l’angle a entre le plan du pavillon du récepteur téléphonique et la 

droite joignant le centre de ce pavillon au milieu de la bouche.
D’autre part, on mesure la distance l entre les points milieux de pavil-

— 53 —
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Ions de récepteurs téléphoniques qui seraient appliqués contre les deux 
oreilles respectivement (distance l entre les centres des deux oreilles). On 
calcule l’angle p que fait avec le plan du pavillon du récepteur télépho
nique appliqué contre l’oreille, la « direction de conversation », c’est-à- 
dire la direction de la droite intersection du plan de symétrie de la tête de 
l’abonné et du plan passant par les centres des oreilles et le milieu de la 
bouche de l’abonné.

Ce calcul s’effectue au moyen de la form ule

L ’abaque de la figure 4 indique un mode de représentation graphique 
des résultats de mesures de S et a qui est pratique ainsi que des résultats 
obtenus au cours de mesures effectuées aux Etats-Unis d’Amérique.

Il est recommandé aux Adm inistrations et Compagnies adhérant au
C. C. I. de procéder à des m esures semblables et de faire connaître au C. C. I. 
les valeurs moyennes ainsi obtenues pour oc, [S et S.

A titre provisoire, le C. C. I. recommande d’utiliser les valeurs suivantes :

Ces nombres sont les valeurs moyennes trouvées aux Etats-Unis et aussi 
en Grande-Bretagne.

Avec ces valeurs, il est possible de déterm iner la position d’un anneau 
de garde qui fixera la position de la bouche de l’opérateur qui parle par 
rapport au microtéléphone. Le plan de cet anneau sera perpendiculaire 
au plan de symétrie de l’appareil et son centre sera situé dans ce plan.

Sa position sera définie par la construction géométrique suivante effectuée 
dans le plan de symétrie du combiné. On prend comme origine le point 
milieu du pavillon du récepteur. A partir  de cette origine, on mène une 
droite faisant un angle a avec la trace du plan  du pavillon du récepteur, 
et sur cette droite on porte une longueur 8. Le point ainsi déterminé est 
le centre de l’anneau de garde qui devra coïncider avec le point milieu des 
lèvres.

La trace du plan de cet anneau sur le plan de symétrie sera une droite 
perpendiculaire à la direction de conversation définie précédemment, c’est- 
à-dire que la perpendiculaire à cette droite fera un  angle (i avec la trace du 
plan du récepteur.

P
S

a 15° 30' 
18°
14 cm
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La position de l’anneau de garde est donc ainsi bien déterminée et fixée 
p a r rapport à l’appareil.

11 reste ensuite à déterm iner la position de l’anneau de garde dans l’es
pace au cours des essais téléphonométriques. On fait l’hypothèse que l’opé
rateu r parlera la tête droite, c’est-à-dire que le plan de symétrie de sa 
figure sera vertical. Le centre de l’anneau sera dans ce plan et le plan de 
l ’anneau lui sera perpendiculaire.

Il reste à déterm iner l ’inclinaison de l’anneau sur le plan horizontal. On 
la  prendra égale à 45°, ce qui correspond à une position de conversation 
norm ale, la tête très légèrement inclinée en avant.

Remarque 1. —  Il fau t rem arquer que la position ainsi définie pour l’an
neau de garde a été déterminée sans prendre en considération l’inclinaison 
du diaphragm e du microphone et ne correspond pas forcément aux condi
tions optim a de fonctionnem ent de ce dernier.

Remarque II. — Pour pouvoir comparer les résultats de m esure de m icro
phones du type Solid Back utilisés dans les conditions spécifiées pour les 
essais (la lèvre supérieure contre l’embouchure) avec les résultats de me
sures de m icrotéléphones combinés essayés comme il est d it plus haut, il 
est nécessaire de corriger les résultats relatifs aux m icrophones du type 
Solid Back pour tenir compte du fait qu’en service commercial les abonnés 
p lacent la bouche à une certaine distance de l’embouchure. Les Adminis
trations des pays em ployant norm alem ent ces types d’appareils, c’est-à- 
d ire  les Etats-Unis et la Grande-Bretagne, se m ettront d’accord sur la  dis
tance  moyenne de la bouche à l’embouchure en service commercial.

Remarque III. —  Si, lorsque le microtéléphone est placé dans la position 
indiquée ci-dessus, le récepteur se trouve juste  sur l’oreille de l’opérateur, 
il convient de prendre des précautions pour que la puissance vocale demeure 
h ien  constante; le récepteur ne doit pas être pressé contre l’oreille de l’opé
rateu r. En outre, le récepteur doit être débranché et rem placé par un  ré
cepteur analogue placé la face sur la table, de façon que son impédance 
«oit semblable à celle du récepteur appliqué contre l’oreille.

En effet, l ’indicateur de puissance vocale est placé sur l ’étalon, et lorsque 
l ’opérateur parle devant le combiné, il est tenté de changer sa puissance 
vocale à cause du b ru it entendu en local dans son récepteur. Cet inconvé
n ien t est particulièrem ent à  craindre pour les appareils non pourvus de 
d ispositif anti-local.

Remarque IV. —  Il est indispensable que l’anneau de garde et sa m onture 
soient construits très légèrement de m anière à ne pas am ener de perturba
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tions dans le champ acoustique devant le microphone. Il est également 
nécessaire que le serrage sur le boîtier n ’affecte en rien les propriétés mé
caniques et électriques du microphone.
* Une disposition analogue à celles de la figure 5 et de la figure 5 bis ci- 
après est recommandable.
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2 .  fixa tio n  de /anneau de garde Sur un mjcroté/ephone commue'. 

F/G. 5
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f/d a tio n  de  /knneau de g a rd e  
Sur un m/Croté/ephone combiné.

Croquis perspectif de  /anneau 
de garde.

f)G.5b=  ̂ ANNEAU DE GARDE UîiLISE PAR L’AMERICAN TELEPHONE AND 

TELEGRAPH COMPANY POUR LES E5SAIS DES MICROTELEPHONES COMBINES

Définition et mesure du Volume. 1 '
(Puissance vocale et impulsions (*).

A. Généralités. — Dans la transmission d ’énergie sur les lignes élec
triques, on a l’habitude de considérer, en électrotechnique, les grandeurs 
suivantes :

1° La puissance, qui est mesurée par un  w attm ètre;
2° lé  énergie maxim a consommée pendant une certaine période déter

minée, par exemple pendant un  quart d’heure. Cette grandeur est mesurée 
par le com pteur avec indicateur de m aximum  (Maximum dem and indi- 
cator —  Hôchstleistungsmesser).

Dans la transmission téléphonique on est amené à considérer les g ran
deurs suivantes :

1° La pression acoustique dans l’onde libre, dont la valeur efficace p 
est généralem ent exprimée en baryes (dynes/cm 2).

2° léin tensité  sonore (intensity of sound —  Schallintensitât), qui, dans

(*) Ce te x te  re m p la c e  c e lu i q u i f ig u re  a u x  p a g e s  5g à  73 d u  L ivre  Ja u n e  so u s  le  t i t r e  : « C onsi
d é ra t io n s  g é n é ra le s  s u r  le s  in d ié a te u r s  d e  p u is s a n c e  v o c a le  ».
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le cas d’ondes acoustiques planes ou sphériques, se propageant librem ent 
avec une vitesse a dans un milieu de masse spécifique (density —  Dichte) p, 
s’exprime par

aç>

(Dans le cas de l’air, le produit ap est à peu près égal à 42 avec le système 
C. G. S.) L’intensité sonore a les dimensions d’une puissance par unité de 
surface.

3° La pression acoustique sur la membrane du microphone. —  Lors
qu’une onde acoustique tombe sur une m em brane microphonique, le rap 
port k  entre la pression acoustique sur la m em brane et la pression dans 
l’onde libre est fonction de la fréquence ainsi que des dimensions et de la 
forme du microphone (avec son embouchure). Ce nom bre k  peut par 
exemple varier de 1 à 2 quand l’onde acoustique rencontre un  corps sphé
rique. Mais le facteur k  dépasse la valeur 2 dans le cas de microphones 
avec embouchure de forme favorable ou dans le cas de résonance entre la 
fréquence de l’onde incidente et une des fréquences propres de l ’embou
chure ou de la membrane du microphone.

4° La tension électrique aux bornes du microphone. —  La tension élec
trique aux bornes du m icrophone est fonction de la pression acoustique 
sur la membrane. Elle dépend des qualités acoustiques et électriques du 
microphone, ainsi que du circuit d’alimentation.

5° La force électromotrice du microphone. —  On peut déduire la valeur 
de cette force électromotrice de la m esure de la tension électrique aux 
bornes du microphone si on connaît l’impédance intérieure du microphone 
et l’impédance du circuit extérieur. Mais on peut aussi m esurer directe
m ent cette force électromotrice par la méthode de substitution suivante. 
Dans une première phase de la mesure, on relie le microphone à un  volt
m ètre à lampes. On applique à la m em brane une onde acoustique sinusoï
dale de pression et de fréquence déterminées et on obtient une certaine 
déviation sur l’instrum ent de m esure du voltm ètre à lampes. Dans une 
deuxième phase de la mesure, on supprime cette pression acoustique et 
on intercale en série avec le microphone une différence de potentiel prise 
sur un potentiom ètre alimenté par une source de courant a lternatif sinusoï
dal de même fréquence. On règle le potentiom ètre ju squ ’à ce que l’on lise 
sur l’instrum ent de mesure du voltm ètre à lampes la même valeur. La 
tension aux bornes du potentiom ètre mesure la force électromotrice cher
chée. Il est nécessaire que la résistance du potentiom ètre soit non induc-
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tive et petite par rapport à celle du microphone. Il faut aussi que les con
nexions entre le potentiom ètre et le microphone soient courtes et sans capa
cité appréciable.

Dans la m esure où l’on peut adm ettre un fonctionnem ent du m icro
phone suivant une loi linéaire (conditions normales d’emploi sans distor
sion exagérée), la tension électrique pour une fréquence déterminée est 
proportionnelle à la pression acoustique dans l’onde libre. Le microphone 
à condensateur, le microphone électro-dynamique, lè quartz piezo-électrique, 
ont un fonctionnem ent pratiquem ent linéaire. Au contraire, un  m icro
phone à charbon, par exemple, surtout lorsqu’il est soumis à une pression 
acoustique relativem ent im portante, n ’a pas un fonctionnem ent linéaire. 
Dans ce dernier cas, le rapport entre la tension électrique et la pression 
acoustique (efficacité absolue du microphone) dépend de la pression acous
tique elle-même.

Dans le cas de la voix humaine, la pression acoustique appliquée au 
microphone a une forme complexe. E tant donné que la forme d’onde elle- 
même doit être reproduite fidèlement dans la transm ission téléphonique, 
on doit considérer les principales variations de l’amplitude.

D’autre part, dans certains problèmes de transm ission téléphonique — 
par exemple ceux qui intéressent le relais des émissions radiophoniques 
par les circuits téléphoniques, ou ceux qui intéressent les circuits radio- 
téléphoniques —  on doit veiller à ce que l’am plitude des tensions corres
pondant aux courants de conversation- reste comprise entre une valeur 
m inim um  (correspondant à l’am plitude des bruits d’origine étrangère) 
et une valeur m axim um  (correspondant à l’am plitude dite « de surcharge » 
pour laquelle apparaissent des phénomènes de distorsion non linéaire).

Dans d’autres problèmes de transm ission téléphonique, l’expérience a 
m ontré qu’il est nécessaire de m aintenir l’am plitude des tensions corres
pondant aux courants de conversation entre des lim ites étroites : c’est le 
cas, par exemple, des mesures effectuées à la voix et à l’oreille (télépho- 
nom étrie).

B. Définition générale du Volume. — Il est utile d’avoir une expression 
générale pour désigner ce qui s’écoule sur un circuit pendant la transm is
sion. L’expression générale utilisée est le mot « Volume » (Volume — Vo- 
lümen).

Il est également utile d’avoir des appareils qui perm ettent de s’asssurer 
que le volume dans une conversation téléphonique suivie ou au cours d’une 
transm ission radiophonique reste toujours au-dessus de la limite où les 
bruits deviennent gênants et au-dessous de la limite où la distorsion non
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linéaire est à craindre. Ces appareils s’appellent « Indicateurs de Volume ».
Il y a plusieurs méthodes pour m esurer le volume. D’après les différents 

principes de ces méthodes, on peut classer les appareils comme il suit :

TYPE D’APPA REIL

D U RÉE
d ’i n t é g r a t i o n

e n
m i l l i s e c o n d e s

DURÉE 
d e  r e t o u r  d e  

l ’a i g u i l l e  a u  z é r o  
e n

m i l l i s e c o n d e s

LOI
d ’a d d i t i o n  d e s  

c o m p o s a n t e s  
d e  d i v e r s e s  
f r é q u e n c e s

EM PLOI

Indicateur de puissance 
vocale ............................... 2 0 0 2 0 0 quadratique. Mesure de la puissance 

vocale d’une conver
sation.

Indicateur d’impulsious 
m oyennes.........................

2 0 0 2 0 0 0 linéaire. Mesure des impulsions 
m o y e n n e s  d ’u n e  
conversation, d’une 
série de logatomes 
ou d’un seul loga- 
tome.

Mesure des crêtes pour 
éviter la surcharge.

Indicateur d’impulsions 
m axim a............................. 2 0 2 0 0 0 linéaire.

Les indicateurs ci-dessus possèdent un instrum ent de m esure avec une 
.aiguille qui perm et de m esurer le volume.

Il y a d’autres indicateurs qui ne m esurent pas, mais m ontrent simple
m ent si une valeur déterminée est dépassée. Avec ces indicateurs (par 
exemple avec une lampe au néon), on peut constater des surcharges très 
courtes.

C. — Caractéristiques à recommander 
j)our les Indicateurs de puissance vocale et les Indicateurs d’impulsions.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
qu’il est désirable d’établir les Indicateurs de puissance vocale et les 

Ind ica teu rs d’impulsions conformément aux spécifications suivantes :

I. — Indicateur de puissance vocale (1) m esurant la puissance vocale sur 
un circuit téléphonique (métallique ou radiotéléphonique) au cours d’une 

,conversation suivie.

( i )  L ’in d ic a te u r  de p u is s a n c e  v o c a le  u t i l is é  n o ta m m e n t  p o u r  le s  e s s a is  té lé p h o n o m é tr iq u e s  a u  
L a b o ra to ir e  d u  S y s tè m e  fo n d a m e n ta l  eu ro p é en  de ré fé re n c e  p o u r  la  t r a n s m is s io n  té lé p h o n iq u e  

. - ( s f e r t )  e s t  a p p e lé  p a r  c o n v e n tio n  « V olum e In d ic a to r  » d a n s  le s  d o c u m e n ts  d u  G. G. I . ; i l  co n s ti-  
îAue une  p a r t ie  in té g ra n te  d u  s f e r t .
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1° Pour m esurer la puissance vocale en un point d’un circuit au cours 
d ’une conversation suivie, on emploie un appareil dont la durée d’intégra
tion (période transito ire à la ferm eture du circuit) est 200 millisecondes, ce 
qui correspond à la durée moyenne de l’émission d ’un logatome.

On appelle « durée d’intégration » la période m inim um  pendant laquelle 
une tension alternative sinusoïdale doit être appliquée aux bornes de l ’ap
pareil pour que l ’aiguille de l’instrum ent de mesure atteigne, à 2 décibels 
près, la déviation que l’on aurait dans le cas où la même tension serait 
appliquée indéfiniment.

2° La durée de retour au 0 de l’aiguille de l’instrum ent de mesure doit 
être réglée à une valeur égale à la durée d’intégration, c’est-à-dire 200 milli- 

- secondes.
3° Graduation. —  L’appareil doit être gradué en unités de transm ission 

(népers ou décibels) et indiquer directem ent la valeur relative en unités de 
transm ission de la puissance vocale mesurée par rapport à  la puissance 
vocale normale, telle qu’elle a été définie ci-après. [Voir le nouveau texte 
de l’Annexe n° 3 à  l’Appendice I intitulé : « Notice concernant les systèmes 
étalons de travail u tilisan t des microphones à  charbon ( s e t a c ) . » ]

4° Utilisation. Etalonnage. — En ce qui concerne le mode d’utilisation 
' d ’un tel appareil pour la mesure de la puissance vocale sur un circuit télé

phonique, il fau t :
a) étalonner l’appareil,
b) procéder à la mesure de la puissance vocale.
Pour l’étalonnage, on a m arqué au préalable sur l'instrum ent de mesure 

un repère correspondant à la « déviation de référence ».
On raccorde l’appareil à une source de courant alternatif à 800 ou

1.000 p : s réglée pour développer dans une impédance 600 ohms /0° une 
puissance de 6,0 m illiwatts.

On agit sur un « cadran d’étalonnage » de telle m anière que, le « cadran 
gradué en unités de transm ission » étant sur la position 0 (correspondant 
à la  « puissance vocale de référence »), l’aiguille de l’instrum ent de mesure 
atteigne le repère (déviation de référence).

Pour procéder ensuite avec l’appareil ainsi réglé à une mesure de la 
puissance vocale en un point d ’un circuit, on branche l’appareil en déri
vation sur ce circuit et on agit sur le cadran gradué en unités de transm is
sion, de m anière que l’aiguille atteigne le repère une fois toutes les trois 
secondes. Le nombre d’unités de transm ission donné alors par le cadran 
gradué, m esure en valeur relative la puissance vocale au point considéré 
du circuit (par rapport à la puissance vocale de référence).
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Pour faciliter les mesures, en plus de la graduation en unités de tran s
mission du cadran, on peut avoir, de part et d ’autre du repère, sur l’ins
trum ent de mesure, un  certain nombre de divisions graduées en unités 
de transm ission.

5° En ce qui concerne le dépassement balistique de l’instrum ent de m e
sure, l’aiguille ne doit pas dépasser de plus de 1 décibel la déviation finale 
lors de l’application d’une tension alternative sinusoïdale aux bornes de 
l’appareil.

6° La caractéristique en fonction de la fréquence de l ’appareil doit être 
uniforme à ±  1 décibel près dans la bande des fréquences 200 à 3.500 p : s 
pour les appareils destinés à être utilisés sur les circuits téléphoniques 
commerciaux, et en outre à ±  2 décibels près dans les bandes supplém en
taires de 30 à 200 p : s et de 3.500 à 7.000 p : s pour les appareils destinés 
à être utilisés sur les circuits servant au relais des émissions radiophoni- 
ques.

7° L ’appareil doit être établi de telle sorte que Y addition des diverses com
posantes de fréquence se fasse au tan t que possible suivant une loi quadra
tique.

8° L 'impédance d’entrée de l’appareil ne doit pas être inférieure à
10.000 ohms. L’appareil doit être symétrique, c’est-à-dire que la déviation 
doit être la même, quelle que soit la polarité.

II. —  Indicateur d’impulsions donnant la valeur moyenne ou m axim um  
des impulsions pendant une conversation.

En principe, ces appareils diffèrent des précédents (sous I) par les points 
suivants :

1° La durée d’intégration est :
— soit de 200 millisecondes, auquel cas l’appareil perm et de m esurer 
Yimpulsion moyenne  correspondant à un logatome ou à une série de loga- 
tomes isolés ou à une portion de conversation suivie;
— soit de 20 millisecondes, auquel cas l’appareil perm et de m esurer des 
impulsions maxima.

2° La durée de retour au 0 de l’aiguille de l’instrum ent de m esure est de 
2 secondes environ.

3° La graduation peut être faite en népers ou en décibels, ou en volts ou en 
milliwatts.
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4° La loi de redressement des courants alternatifs de la voix est linéaire 
et non pas quadratique.

Remarque. — Pour m esurer le volume au cours d’une transm ission radio- 
phonique (relais d’une émission radiophonique au moyen d’un circuit télé
phonique), il convient provisoirement d’utiliser un indicateur d’impulsions 
m axima prévu pour une bande de fréquences s’étendant de 30 à 7.000 p : s.

III. — Indicateurs d’amplitude m axim um .

Les indicateurs d’impulsions à durée d’intégration de 20 millisecondes 
ou plus petite peuvent être considérés comme des « indicateurs de crête » 
donnant à peu près la valeur de Y amplitude m axim um  de la tension appli
quée à leurs bornes; d ’autres indicateurs d’am plitude m aximum  sont par 
exemple divers dispositifs à faible inertie, tels que les lampes à décharge 
luminescente dans les gaz rares, les oscillographes cathodiques, les volt
m ètres associés à un kénotron, etc...

Ces appareils sont utiles pour s’assurer que l’on reste au-dessous des condi
tions de surcharge de certains organes (répéteurs, suppresseurs de réac
tion, etc...)

IV. — Comparaison d’un indicateur de volume au Volume Indicator 
utilisé au Laboratoire du  s f e r t  dans les mesures téléphonométriques.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
que le Volume Indicator (indicateur de puissance vocale du s f e r t , qui 

constitue une partie intégrante du s f e r t ) ,  perm et dans son état actuel de 
régler d ’une m anière satisfaisante la puissance vocale de l’opérateur qui 
parle au cours d’un essai téléphonométrique;

que, toutefois, le rythm e et la stabilité de ses indications ne sont pas 
absolument indépendants de la nature des phrases utilisées pour les essais 
téléphonométriques,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
que des essais ultérieurs soient effectués pour comparer au Volume Indi

cator du s f e r t  les différents types d’indicateurs de volume; que, pour ces 
essais, la méthode qu’il conviendrait d ’employer consisterait à faire varier 
le système ém etteur du s f e r t  par bonds de 5 décibels, la déviation prim i
tive du Volume Indicator étant de nouveau obtenue en réglant convena
blement la ligne d’affaiblissement du Volume Indicator.
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A p p e n d i c e  I

Notice concernant les systèm es étalons de travail 
u tilisan t des microphones à charbon (SETAC)

Voir le texte de cette notice dans le Livre Jaune, aux pages 73 à 107 in
cluse, et remplacer la dernière page de cette notice (intitulée Annexe n° 3 à 
l ’Appendice I et figurant à la page 108 du Livre Jaune) par le nouveau 
texte ci-après :

Annexe n° 3 à Y Appendice I.
Définition de la puissance vocale normale 
à utiliser pour les essais phonométriques.

La « p'uissance vocale normale pour les essais » est définie comme suit 
au moyen du Système Fondam ental de Référence pour la transm ission télé
phonique ( s f e r t  sans distorsion) et du « Volume Indicator » (Indicateur 
de puissance vocale) associé à ce Système Fondam ental.

Le « Volume Indicator » qui fait partie du s f e r t  est réglé de la manière 
suivante : la polarisation de grille est réglée de telle m anière que l’on 
obtienne une déviation de 2 divisions lorsqu’aucune puissance acoustique 
n ’agit sur le microphone; la clé de réglage du gain est placée sur la posi
tion M et le cadran de réglage du gain est placé sur la position 8.

Le système ém etteur du s f e r t  étant au réglage norm al, le « Volume In 
dicator » étant branché sur ce système ém etteur, on dit que l’opérateur 
parlan t devant le microphone à condensateur et prononçant une phrase- 
type parle avec la puissance vocale normale, si les m axim a des déviations 
de l’aiguille du « Volume Indicator » atteignent la division 30 environ une 
fois toutes les trois secondes. Comme phrases-types, on prend les phrases 
suivantes, choisies de manière à contenir chacune les principaux sons de 
voyelles :

One, two, three, four, five.
Eins, zwo, drei, vier, fünf, sechs, sieben, acht, neun, zehn.
Joe took father’s shoe bench out.
She was waiting at my lawn.
Paris, Bordeaux, Le Mans, Saint-Leu, Léon, Loudun.

Cette puissance vocale normale ainsi définie doit être conservée dans tous 
les essais.
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De nombreuses m esures ont m ontré qu’elle correspond à la moyenne des 
puissances vocales utilisées pour des communications téléphoniques ordi
naires.

Cette « puissance vocale normale pour les essais » est environ 16. décibels 
au-dessous de la « puissance vocale de référence » (voir l’avis du C. C. I.' in ti
tulé : « Caractéristiques à recommander pour les indicateurs d ’impulsions »).

A p p e n d i c e  I I

Notice concernant les systèm es étalons de travail u tilisan t des 
microphones électro-magnétiques (SETEM)

Voir le texte de cette notice dans le Livre Jaune, aux pages 109 à 122; 
aucune modification.

Méthode in ternationale pour les m esures de netteté  (*)

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant les résu ltats des essais com paratifs de netteté en différentes 
langues effectués au Laboratoire du s f e r t  (Voir dans le Livre Jaune, pp. 209- 
233, .l’Annexe D, intitulée : « Essais comparatifs de netteté en différentes 
langues ») ;

Emet, à l’unanim ité, l’avis que les directives générales ci-après soient 
suivies pour effectuer les mesures de netteté :

A. — Logatomes à utiliser.

Afin d’éviter les inconvénients résultant de l’emploi d ’un nombre restreint 
de logatomes sous forme de listes systém atiques établies une fois pour 
toutes (les opérateurs se rappelant certaines séquences de logatomes après 
une certaine pratique), il convient avant tout d’établir un  recueil de très 
nom breux logatomes.

Dans un bu t de simplification et aussi d ’unification internationale, il est 
désirable d ’utiliser des logatomes composés de groupes (consonne-voyelle- 
consonne) et aussi de certains groupes (consonance-voyelle-consonance) en 
désignant par consonance un groupe de deux ou trois consonnes telles que 
l ’ensemble du logatome qui les contient puisse se prononcer en une seule 
émission de voix. En se basant sur les différents sons existant dans la langue 
espéranto (qui contient précisém ent les sons les plus fréquents de toutes les 
langues parlées, à l ’exception de ceux qui ne peuvent pas être prononcés

(*) Ce te x te  re m p la c e  c e lu i  q u i  fig u re  so u s  le  m êm e t i t r e  a u x  p a g es  123 à  209 d u  L iv r e  J a u n e .
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facilement par tout le monde), il a été établi un recueil de logatomes en 
écriture espéranto. (Annexe A ci-après.)

En utilisant les petites brochures intitulées « Clé de l ’esperanto », 
« Espéranto Key », « Espéranto Schlüssel », etc..., il serait facile, pour une 
Adm inistration ou Compagnie exploitante quelconque, de transcrire les 
logatomes de l’esperanto dans la prononciation figurée pour la langue parlée 
dans son pays (orthographe à laquelle les habitants de ce pays sont habitués), 
m ais il est recommandé de conserver l’orthographe espéranto pour les fiches 
d ’essai et d’utiliser les règles de prononciation de cette langue.

B. — Mode opératoire.

Les logatomes doivent être dictés successivement à travers le système à 
essayer par l’opérateur qui parle d’une m anière uniform e avec la puissance 
vocale utilisée pour les essais téléphonométriques, distinctem ent et sans 
articulation exagérée 0) avec une cadence déterminée, par exemple un loga- 
tome toutes les trois secondes (2).

Le ou les opérateurs qui écoutent inscrivent les logatomes transm is tels 
qu’ils les perçoivent à l’extrémité réceptrice du système essayé.

Lorsque la dictée est finie, la correction de l’essai est faite par comparaison 
entre les logatomes reçus et les logatomes transm is, et on note la propor
tion des logatomes correctement reçus. Il est préférable que cette correction 
soit faite par une personne qui ne participe pas aux essais.

Diverses modalités d’application de cette méthode peuvent être utilisées:
1° Par exemple, au lieu d’utiliser un recueil de logatomes (ou un système 

de cartes), on peut employer une m achine im prim euse de logatomes, dont 
le principe est le suivant. Cette machine comprend trois roues; sur les deux 
roues extrêmes sont inscrites les consonnes ou consonances de la langue 
espéranto; sur la roue médiane, sont placées les voyelles de la langue espe-

(1) L a  m a n iè re  d ’a r t ic u le r  le s  d iv e rse s  v o y e lle s  p e u t  ê tre  fixée p a r  le  ta b le a u  s u iv a n t  :

FRANÇAIS ALLEMAND ANGLAIS

a m a r e s a a l b a r

e fé e b e e r o l a t e

i p i e l i e b e m e e t

0 f a u t e s o h l e n o t e

u f o u r s c h u l e s c b o o l

(2) U ne a u t r e  m é th o d e  d ’é n o n c ia tio n  d es  lo g a to m e s , d é jà  u t i l is é e  p a r  p lu s ie u r s  a d m in is t r a t io n s ,  
c o n s is te  à  a n n o n c e r  c h aq u e  lo g a to m e  p a r  u n e  p h r a s e  c o n v en u e .
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ranto. On dispose les roues dans des positions relatives variables au hasard. 
Pour chaque position relative considérée, en appuyant sur une clé, on obtient 
l’impression d’un logatome. On peut avoir ainsi une copie des listes de loga- 
tomes, chaque liste ne servant qu’une seule fois;

2° Une autre modalité d ’application de cette méthode a été employée au 
Laboratoire du s f e r t  pour les essais de netteté effectués au mois de 
m ars 1930.

Des listes de 50 logatomes ont été constituées sur les bases suivantes :
a) Un son initial, m édian ou final déterminé, se répète toujours un  même 

nombre de fois dans chaque liste.
b ) Les 41 sons initiaux, les 5 sons m édians et les 21 sons finals qui ont 

servi à form er les 4.300 logatomes espéranto dont il est question dans l’An- 
nexe A ci-après sont portés respectivement à 50 de la façon suivante :

Les 41 sons initiaux déjà mentionnés, plus les sons : b, l, m, n, r, s, s, t, v.
Les 5 sons médians répétés dix fois;
les 21 sons finals répétés deux fois, plus les sons : l, m, n, r, s, s, t, v.
Les sons ajoutés ont été choisis parce que ce sont ceux qui reviennent le 

plus fréquem m ent dans le langage.
On extrait de trois boîtes les 50 sons initiaux, les 50 sons médians et les

50 sons finals, et l’on porte sur une liste les 50 logatomes ainsi obtenus en 
les inscrivant dans un  ordre quelconque. De cette m anière, on peut se 
procurer un grand nom bre de listes différentes. Le nombre des logatomes 
est toujours de 4.300, m ais la probabilité que, pour les divers groupes, on 
tirera  au sort les 50 mêmes logatomes et dans le même ordre est très faible.
51 l’on a recours à un grand nombre de listes (300, par exemple) renferm ant 
chacune 50 logatomes, il y a peu de chances pour que les opérateurs gardent 
présente à la mémoire une certaine série de logatomes. Le tirage au sort des 
logatomes exigeant beaucoup de temps, il est avantageux, ne serait-ce qu’au 
point de vue économique, d’établir une collection de listes.

Au lieu d’inscrire les logatomes en colonnes sur une liste, on peut aussi 
inscrire chaque logatome sur une fiche. Cinquante de ces fiches constituent 
un « groupe de fiches de logatomes » ; on peut préparer au tan t de groupes 
que l’on veut. Pour procéder à un essai, on mélange les fiches d’un groupe 
quelconque et on les énonce dans l’ordre arbitraire où elles se présentent.

3° Les logatomes peuvent être inscrits isolément sur des cartes indivi
duelles, chaque carte ne com prenant qu’un  logatome. Pour procéder à ùn  
essai, on constitue par tirage au sort des séquences de cartes. On range ces 
cartes, dans l’ordre du tirage au sort, dans un classeur d’un modèle approprié.



L’opérateur qui parle prend ces cartes l’une après l’autre, les dicte et les 
range dans un autre classeur en respectant l’ordre d’énonciation.

Remarques générales. — Etant donné que les résultats des essais dépen
dent non seulement des opérateurs qui écoutent, mais aussi de ceux qui 
parlent, il y a lieu de perm uter les opérateurs qui parlent et qui écoutent 
(par perm utation circulaire, par exemple). En outre, le nom bre des opéra
teurs ne devra pas être inférieur à 3.

Comme, d’autre part, il est fatigant d’écouter et de transcrire  plus de 
100 logatomes consécutifs, il est recommandable que chaque essai indivi
duel porte sur la transm ission d’un nombre de logatomes défini et inférieur 
à 100. Un essai complet devra toutefois comporter la réception d ’un  nombre 
suffisant de logatomes. On a trouvé que, pour obtenir un  écart moyen infé
rieur à 2 %, il faut recevoir un nombre de logatomes supérieur à 1.500.

Constitution des équipes d’opérateurs et comparaison des résultats obtenus 
par ces équipes. — Il est essentiel que les opérateurs constituant une équipe 
de m esure de netteté donnent des résultats réguliers. Tout opérateur don
nant constam ment des résultats irréguliers ou anorm aux doit être éliminé.

Coefficient de pratique expérimentale. — Il est reconnu que diverses 
équipes obtiennent dans leurs résultats de mesures des différences qui sont 
dues à leur degré d’entraînem ent et à leur état physiologique. On doit donc, 
pour comparer ces résultats, les corriger en faisant intervenir un coefficient 
de pratique expérimentale.

Il sera essentiel d’indiquer si les résultats publiés sont corrigés ou non, 
pour tenir compte du coefficient de pratique expérimentale, et, afin de pou
voir comparer les résultats des divers essais, les comptes rendus devront 
toujours comporter l’indication précise du nombre de logatomes reçus.

Il est essentiel aussi que l’équivalent de référence du circuit sur lequel 
sont exécutés les essais de netteté, soit bien spécifié dans le compte rendu 
des essais.

En ce qui concerne les méthodes à suivre pour corriger les résultats 
d’essais de netteté, afin de tenir eompte du degré de pratique expérimentale 
de l’équipe ayant effectué ces essais, le C. C. I. ne peut encore prendre de 
décision définitive.

Toutefois, étant donné qu’il est nécessaire d’établir le plus tôt possible une 
corrélation entre les résultats obtenus par des équipes plus ou m oins 
entraînées et de nationalités différentes, il est dès m aintenant désirable et 
pratique de recommander provisoirem ent une méthode de correction.
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. Deux méthodes ont été proposées à titre  provisoire : l’une est décrite 
dans les Annexes Bx et B2 ci-après, et l’autre dans l’Annexe C ci-après.

Bien que l’expérience acquise jusqu’à ce jour ne soit pas aussi large 
qu ’on pourrait le souhaiter, on peut constater que les résultats déjà obtenus 
par différentes équipes, en utilisant la première méthode de correction, ne 
diffèrent pas beaucoup les uns des autres.

D’autre part, la deuxième méthode de correction est employée couram 
m ent aux Etats-Unis d’Amérique.

En conséquence, le C. C. I. recommande que provisoirement les résultats 
des essais de netteté soient, au tan t que possible, corrigés d’après la méthode 
décrite dans les Annexes Bx et B2 ci-après et exprimés en valeurs de netteté  
idéale pour les sons.

N o t e .  —  L o r s q u ’i l  s ’a g it  u n iq u e m e n t de  d é te rm in e r ,  d a n s  u n  sy stè m e , l 'e f fe t s u r  l a  n e tte té  
d ’u n  lé g e r c h a n g e m e n t d ’u n e  seu le  v a r ia b le  de  ce sy stèm e , o n  p o u r r a  se c o n te n te r  de  l a  d iffé ren ce  
e n tre  la  n e tte té  m e su ré e  s u r  le  sy s tèm e  im m é d ia te m e n t a v a n t  le  c h an g e m e n t de  cette  v a r ia b le  e t la  
n e tte té  m e su ré e  s u r  le  m êm e sy stè m e  im m é d ia te m e n t a p rè s  le  c h a n g em en t de  cette  v a r ia b le ,  en  p r é 
c is a n t  q u e  le  n o m b re  f o u r n i  e s t u n e  d iffé ren c e  de n e tte té s  p o u r  les lo g a to m es n o n  corr igées .
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A n n e x e  A

Établissem ent d ’un recueil de logatomes.

Le système exposé ci-dessous en ce qui concerne la constitution et la 
form ation des logatomes pour les m esures internationales de netteté a été 
adopté par le C. C. I.

1° On a pris comme base l’alphabet de l’esperanto en raison de la grande 
simplicité de la phonétique de cette langue. Des notices (appelées « clés ») 
expliquant les règles de prononciation de la langue espéranto sont déjà 
publiées dans la p lupart des langues du monde;

2° Chaque logatome est composé d’un  ensemble suivant : consonance- 
voyelle-consonance.

Une consonance est formée soit d ’une consonne simple, soit d ’un groupe 
de consonnes, sous réserve que l’ensemble du logatome reste susceptible 
d ’être prononcé en une seule émission de voix;

3° Les consonances dont l’emploi par des équipes allemandes, anglaises 
ou françaises a paru trop difficile pour assurer une uniform ité convenable '  
de prononciation, ont été éliminées;

4° Le tableau ci-contre a été dressé en conformité avec le système adopté.
Dans la première colonne sont inscrites les consonances (consonne ou 

groupe de consonnes) pouvant form er la première partie d’un logatome.
Dans la seconde colonne sont inscrites les voyelles (dans la langue espé

ranto  il n ’y a pas de diphtongues).
Dans la troisième colonne sont inscrites les consonances (consonne ou 

groupe de consonnes) pouvant form er la troisième partie d’un logatome.
En ce qui concerne les groupes de consonnes, les experts esperantistes 

ont déclaré qu’ils étaient facilem ent prononçables d’après la phonétique 
de l’esperanto.

La combinaison des divers éléments contenus dans le tableau perm et 
d’obtenir 4.300 logatomes. Ce nom bre paraît satisfaire largem ent aux 
besoins des essais de netteté, et on pourra, par conséquent, éliminer les 
logatomes qui pourraient encore être de prononciation anorm ale dans 
certains langages.

A titre  d’exemples, trois listes contenant chacune 50 logatomes pris parm i 
les 4.300 logatomes précités sont ci-jointes (voir p. 76).
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Tableau des consonnes (ou consonances) et des voyelles à u tiliser pour la 
constitution des logatomes en écriture espéranto, servan t aux m esures 
in ternationales de netteté.

VOYELLES
CONSONANCES INITIALES INTERMÉDIAIRES CONSONANCES FINALES

B A B
BL E C
BR I t
C O D
t  U * F
D FT
DR ' G
F K
FL L
FR M
Ô N
G NG
GL P
GR R
H RS
J S
K ST
KL S
KR T
L V
M Z
N
P
PL
PR
PS
R
S
SL
SP
ST
STR
S
Sl
SR
ST
T
TR
V
VL
Z

N o ta . — Les consonances et voyelles ci-dessus sont écrites en espéranto.
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Exemples de listes de logatomes pour les m esures internationales

GUV FRIZ

de netteté. 

Liste n° î  

PROR SLAD TOM
SUT KRENG NID SEK PLEL
GLUP PIV DRES CEST SLIS
MAG KLAFT SEP STUC RUST
VOFT TRARS HUZ STON ZEG
DONG GRUS VAL NOR TUM
BEV VLARS BIN BLAT LIC
BROT SPIL LIS GIB FLIN
MOS JOF RUF KEB PSOR
STRAM SAK SREC CAS FUC

GEV FOS

Liste n 0 2 

HER SEC KAP
STUST BEFT PREM TRAS COT
VLEM MOG BLAFT SUF TEL
STRARS VAN REG GOD TUN
FLIZ SUF SRUV JUT MAST
STONG DRING RIR BRIB SLEM
PLAV KLAS CAT LEB* VIR
ZAL LOK SID SPUS NIZ
NUG PSOC SLIRS FRIS BIP
DUL GLUN KROK GROS POC

KAM REF

Liste n° 3 

NIST TRIV RED
DAK SAS SPOZ LON NI S
TET KLIC CEN ZARS VOL
STEL GLIS BROG LOK MOM
£ i f PRUV FAL SOZ STES
KRIFT SLUP SRUC BLAS PSUS
GEB PLUD TAC FLOB BUG
GUT GRING PUFT MAST FROC
VLON HIP JER SAV VURS
STRER ÔUR BEM SLÏNG DRAT



—  7 7  —

A n n e x e  B a

Calcul de la netteté  idéale pour les logatomes 
et de la nette té  idéale pour les sons.

D é f i n i t i o n s .  — La nette té  pour les logatom es  L est le pourcentage de 
logatomes correctement reçus sur un circuit donné par une équipe donnée.

La nette té  pour les sons  D est le pourcentage de sons vocaux individuels 
correctem ent reçus sur un circuit donné par une équipe donnée.

Chaque logatome espéranto recommandé par le C. G. I. est considéré 
comme se composant de 3 sons vocaux individuels (un son de consonne 
ou consonance, un son de voyelle, un son de consonne ou consonance).

La n ette té  idéale pour les logatom es  Lf et la n ette té  idéale pour les sons  Di 
sont les valeurs correspondantes de netteté qui seraient obtenues sur le 

.circuit donné par une équipe idéale.
La nette té  pour les bandes  B est le pourcentage des bandes caractéris

tiques de la parole correctement reçues sur le circuit donné par l’équipe 
• donnée.

La n e tte té  idéale pour les bandes  B* est la valeur correspondante de 
la netteté pour les bandes qui serait obtenue par une équipe idéale sur le 

. circuit donné.
La relation entre B et Bi est B — Z B; où Z est le « coefficient de pratique 

de l’équipe» (crew factor :— Kennziffer des M esstrupps). La valeur de Z 
est différente pour différentes équipes au même moment et elle est aussi 
différente pour une même équipe à différents moments. La valeur de Z 
serait l’unité pour une équipe idéale.

La valeur moyenne de Z pour une journée augmente pour une même 
.équipe lorsque cette équipe est plus exercée.

La relation entre B et D est donnée par l’expression :

où ki e t  Ci sont constants, pour une même valeur de l’indice l qui corres
pond au nombre de bandes caractéristiques dans un son.

La relation entre B̂  et D* est exactement la même qu’entre B et D.
Les valeurs du tableau suivant perm ettent de tracer la courbe qui repré-

D -  V
100 k,
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sente graphiquem ent la relation entre B et D (ou la relation entre B* et D^, 
courbe reproduite ci-après.

Pour obtenir la valeur de la netteté idéale pour les sons correspondant 
à un circuit donné pour lequel une valeur de netteté pour les sons a été 
mesurée par une équipe donnée, on procède comme suit :

1° L’équipe m esure la netteté du circuit d ’étalonnage des équipes pour 
lequel B* est connu. Bi pour le circuit choisi (système de référence sans 
distorsion avec un filtre passe-bas transm ettan t effectivement ju squ ’à la 
fréquence 1.900 p : s conforme aux figures 1 et 1 bis ci-jointes et à l’Appen
dice relatif à ces figures), est 0,64.

Soit D' la valeur de la netteté pour les sons m esurée sur ce circuit 
d ’étalonnage.

2° Au moyen du graphique indiqué ci-dessus, on obtient la valeur B' de 
la netteté pour les bandes correspondant à cette valeur D'.

3° En divisant B' par Bi (netteté idéale pour les bandes du circuit d ’éta
lonnage), on obtient le coefficient de pratique de l’équipe Z.

Il serait préférable, pour obtenir ce coefficient Z, de tracer la courbe 
moyenne des variations en fonction du temps des valeurs de netteté ob
tenues successivement par l’équipe considérée sur le circuit d’étalonnage. 
Cette courbe perm et d’obtenir à un  instant quelconque le coefficient de 
pratique de l’équipe d’une m anière plus précise qu’en se rapportan t à 
un étalonnage particulier de l’équipe à un certain m oment d’une journée.

4° Soit D" la valeur de la netteté pour les sons m esurée par la même 
équipe sur un certain circuit déterminé pour lequel on veut calculer la 
netteté idéale pour les sons ou la netteté idéale pour les logatomes.

5° Le graphique perm et d’obtenir la valeur de la petteté pour les 
bandes B" correspondant à la netteté pour les sons D".
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6° En divisant B" par Z, on obtient la valeur de la netteté idéale pour les 
bandes B c o rre s p o n d a n t à B".

7° Le même graphique perm et de trouver la valeur D'^ correspondant 
à B'V

D"* est la netteté idéale pour les sons correspondant à la valeur D" de 
la netteté pour les sons mesurée sur le circuit considéré.

Pour obtenir la valeur de la netteté idéale pour les logatomes, on calcule 
comme il a été dit ci-dessus, la netteté idéale pour les sons; alors la netteté 
idéale pour les logatomes s’obtient au moyen de l’expression générale sui
vante :

L, =  (D*)3

parce qu’il y a trois sons dans chaque logatome.
Pour obtenir des renseignem ents plus complets à ce sujet, voir l’an

nexe Ba ci-après intitulée : « Etalonnage des équipes d’opérateurs pour 
les m esures de netteté ».
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A p p e n d i c e  a u x  f i g u r e s  1 e t  1 b i s

Le filtre passe-bas à fréquence de coupure nominale de 1.500 p: s devant 
servir à étalonner les équipes d’opérateurs d’essais de netteté au point de 
vue de leur pratique expérimentale, et dont les caractéristiques d’affaiblis
sement et d’impédance en fonction de la fréquence sont représentées sur 
les dessins n 03 1 et 1 bis, a la constitution représentée sur le schéma ci- 
après :

Les bobines d’inductance L1? L, L et Li sont constituées par deux parties 
sur le même noyau. Les valeurs de ces inductances ainsi que les valeurs
des capacités C, Gx et C2 sont les suivantes :

L =  0,050 H G =  0,285 . 10-6 F
Lt =  0,0158 H Ca =  0,287 . 10-6 F

C2 =  0,230 . 10-6 F

Les constantes de temps des bobines d’inductance (rapport de l’induc

tance à la résistance) sont les suivantes pour des tensions aux bornes de 
l’ordre de grandeur du volt et pour les fréquences 200, 800 et 2.000 p : s 
respectivement :

200 p : s 
800 » 

2)000 »

0,0116
0,0106
0,0092
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Les constantes de temps des condensateurs (ou plutôt les valeurs du 
produit 2 % f  CR) sont les suivantes pour les fréquences 50, 800 et 700 p : s 
respectivem ent :

Fréquence f  2 %f CR
50 p : s 0,009

800 » 0,012
7.000 » 0,017

Les bobines d’inductance sont des bobines toroïdales à noyau de fer com
prim é avec 40 mm. de diam ètre intérieur, 60 mm. de diam ètre extérieur et 
200 m m 2 de section. Les enroulem ents qui recouvrent ce noyau sont réalisés 
au moyen de fil de cuivre à 2 couches de coton, conformément aux indica
tions du tableau ci-dessous :

Inductance Nombre de tours Calibre du fil
L environ 2 X 850 spires 0,50 mm.
Lx environ 2 X 450 spires 0,70 mm.

Les enroulem ents partiels sont juxtaposés et équilibrés de telle sorte

que chaque enroulement correspond à une inductance ^  (ou ~ ) .

Les condensateurs sont des condensateurs au papier de type normal.

A n n e x e  B2

Etalonnage des équipes d’opérateurs pour les mesures de netteté.

1. Généralités. — Lorsqu’une équipe de netteté est employée pour 
m esurer la netteté d ’un circuit téléphonique donné, la valeur qu’obtiendront 
les opérateurs dépendra, dans une certaine mesure, de l’entraînem ent anté
rieur de l’équipe, ainsi que de facteurs tels que le développement intellec
tuel des différents opérateurs. Différentes équipes de netteté obtiendront 
donc différentes valeurs de la netteté pour le circuit donné, et la même 
équipe peut obtenir différents résultats lorsqu’elle fait les essais à différents 
m oments. On a par exemple fait des m esures de netteté avec une équipe 
qui avait obtenu une valeur de 65 % pour la netteté d’un circuit télépho
nique donné, lorsqu’elle était à ses débuts. Après que cette équipe avait subi 
un entraînem ent d ’environ six semaines, la valeur qu’elle avait trouvé pour 
la netteté de ce même circuit avait augmenté ju sq u ’à 75 %. Ceci rend très
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difficile l’établissement de relations réciproques entre les résultats obtenus 
pour la netteté dans différentes circonstances, ou par différentes équipes; 
pour surm onter cette difficulté, il est nécessaire d’établir une méthode quel
conque pour l’étalonnage d’une équipe de netteté.

Dans un article intitulé : « Le calcul de la netteté d ’un circuit télépho
nique d’après les constantes du circuit », dont la traduction française figure 
aux pages 153 à 194 du Livre Jaune (compte rendu de l’Assemblée Plénière 
du C. C. I. en 1930), M. Collard donnait des détails sur une méthode d’éta
lonnage d’une équipe de netteté. La méthode donnée dans cet article était 
basée sur l’emploi de syllabes d’essai dans lesquelles les sons individuels 
de la conversation se présentaient avec la même fréquence que dans l’anglais 
parlé ordinaire. Dans la langue espéranto, dont le C. C. I. a tiré les logatomes 
à utiliser pour les mesures internationales de netteté (voir l’Annexe A ci- 
dessus), on a éliminé tous les sons difficiles à prononcer. Tandis que les 
principes de base de la méthode d’étalonnage décrite par l’au teur con
viennent par conséquent encore pour les logatomes du C. C. I. déduits de 
l’esperanto, la courbe dont dépend l’application de la méthode est différente 
de celle donnée auparavant dans l’article précité.

Le but de cette étude est de donner un résum é rapide de la méthode 
d’étalonnage en même temps que des renseignem ents détaillés sur la nou
velle courbe qui est nécessaire pour appliquer la méthode des logatomes 
espéranto du C. C. I. (courbe jointe à l’Annexe Bx ci-dessus).

2. Théorie de la Méthode d’Etalonnage. —  Alors que chaque langage 
contient des composantes de fréquences d’un bout à l’autre de la plus 
grande partie de la bande des fréquences audibles, les principales compo
santes perm ettant de reconnaître le son sont toutes groupées ensemble 
dans une ou plusieurs petites bandes de fréquences. Plusieurs sons n ’ont 
qu ’une de ces bandes, alors que d’autres en ont ju sq u ’à cinq. Puisque c’est 
en observant la fréquence à laquelle ces bandes se présentent que la per
sonne qui écoute reconnaît un son, on les a appelées les « bandes caractéris
tiques de la parole ». Nous pouvons imaginer la personne qui écoute comme 
recevant les différentes bandes caractéristiques d’un son, les considérant 
l’une après l’autre, reconnaissant la fréquence à laquelle chacune est pro
duite, et décidant ainsi quel est le son émis. La probabilité avec laquelle la 
personne qui écoute recevra un son correctement dépendra donc essentielle
m ent de la probabilité avec laquelle elle recevra correctem ent les bandes 
caractéristiques individuelles. Cette dernière probabilité est appelée la net
teté pour les bandes.

On peut dém ontrer que si l’on désigne par D la netteté moyenne pour
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les sons et par B la netteté moyenne pour les bandes, D est donné en fonc
tion de B par l’expression :

où e est le nombre de bandes caractéristiques du son, et ce et k e des cons
tantes. Pour avoir d ’autres renseignem ents détaillés sur la form ule et la 
méthode de déterm ination des constantes, on devra se reporter à l’article 
original m entionné ci-dessus.

On a spécialement calculé les valeurs des constantes pour les listes de 
logatomes d’esperanto du G. C. I.; le tableau num érique et la courbe de 
l’Annexe Bx ci-dessus donnent la relation résultante entre la netteté pour 
les sons et la netteté pour les bandes.

3. Applications de la Méthode d ’Etalonnage. —  Quand un son est 
transm is vers la personne qui écoute, il y a deux facteurs qui déterm inent 
si elle reconnaîtra ou non une bande caractéristique donnée. Le prem ier 
de ces facteurs dépend des caractéristiques du circuit sur lequel le son a 
été transm is : si le circuit produit beaucoup de distorsion, la personne qui 
écoute trouvera qu’il est difficile de reconnaître la bande caractéristique. 
Le deuxième facteur dépend des caractéristiques de la personne qui écoute; 
si elle pense lentem ent ou si elle est incapable de fixer son attention, elle 
éprouvera de la difficulté à reconnaître une bande caractéristique. C’est 
ce deuxième facteur qui change quand l’opérateur qui écoute est convena
blem ent entraîné. Si nous prenons un  observateur qui écoute idéal, c’est-à- 
dire un  observateur pour lequel le deuxième facteur est l’unité, et si nous 
déterm inons la probabilité moyenne pour qu’il reçoive correctem ent une 
bande caractéristique avec un circuit donné, nous obtiendrons une valeur B* 
par exemple. Si nous prenons m aintenant un observateur donné non idéal, 
et si nous déterm inons la probabilité pour qu’il reçoive correctement une 
bande caractéristique avec un circuit idéal, c’est-à-dire un circuit pour 
lequel le prem ier facteur est égal à l’unité, nous obtiendrons une valeur Z, 
par exemple. Si nous employons alors l’opérateur donné qui écoute sur le 
circuit donné, la probabilité pour qu ’il reçoive correctement une bande carac
téristique sera le produit des deux probabilités précédentes; en d’autres 
term es elle sera égale à Z Bi. La netteté moyenne pour une bande dépend 
donc de deux facteurs distincts. Le prem ier, Z, dépend seulement des carac
téristiques de l’équipe d’essai, alors que le deuxième, B<, dépend seule
m ent des caractéristiques du circuit. Si nous employons deux équipes de

100 k ,
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netteté différentes pour m esurer la netteté sur un circuit donné, la valeur 
de Z sera différente pour les deux équipes, alors que la valeur de Bt- sera 
la même.

Pour obtenir une valeur de la netteté qui sera indépendante de l’équipe 
d ’essai, et qui sera, par conséquent, un vrai critérium  du fonctionnem ent 
du circuit, on propose d’employer une quantité que l’on appellera la « net
teté idéale pour les sons ». Cette valeur de la netteté est la  valeur qui serait 
mesurée sur un circuit donné par une équipe idéale (pour laquelle la valeur 
de Z est égale à l’unité). On peut calculer la valeur de la netteté idéale pour 
les sons à partir des résultats des m esures effectuées par une certaine équipe, 
au moyen des logatomes espéranto du C. C. I. en appliquant la m éthode 
indiquée dans l’annexe B2 ci-dessus.

M. Collard a montré, dans l’article précité, comment on pouvait calculer B* 
pour un circuit donné quelconque. Par exemple on a trouvé que la valeur 
de Bt pour le s f e r t  (Système Fondam ental Européen d e  Référence) avec dis
torsion était égale à 0,46. Ce circuit pourrait être employé pour l’étalonnage 
d’une équipe de netteté.

On devrait naturellem ent se rendre compte que la valeur de la netteté 
est une mesure de l’aptitude d’un circuit téléphonique à transm ettre  la 
conversation. Puisque la fréquence fondamentale des voix féminines est 
considérablement plus élevée que celle des voix d’hommes, il en résulte 
qu’un circuit donné peut transm ettre  mieux les voix d’hommes que les voix 
de femmes, ou inversement. En conséquence, chaque circuit au ra  deux va
leurs de netteté pour les bandes, une valeur correspondant aux voix d’hom 
mes, et l’autre aux voix de femmes. La valeur donnée ci-dessus pour le 
Système Fondam ental de Référence avec distorsion convient pour une équipe 
d’hommes.

4. Conclusions. — Ainsi que le savent bien ceux qui ont l’expérience 
des essais de netteté, la valeur de la netteté mesurée par une équipe donnée 
dépend, dans une grande mesure, de l’entraînem ent et des aptitudes de 
l’équipe. Toute valeur mesurée de la netteté est donc affectée non seulem ent 
par les caractéristiques du circuit, mais aussi par les caractéristiques de 
l’équipe. Aucune valeur mesurée ne peut donc constituer un vrai critérium  
des caractéristiques du circuit tout seul. Afin d’éviter cette difficulté, on 
suggère ici d’employer la valeur appelée «nette té  idéale pour les so n sv , 
cette valeur étant définie par la valeur de la netteté qui serait mesurée par 
une équipe idéale. Puisque cette valeur est une fonction des caractéristiques 
du circuit seulement, elle est donc un  vrai critérium  de ces caractéristiques. 
Grâce à la méthode décrite ici, il est possible d’étalonner une équipe de
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netteté, et par suite il est possible de déterm iner la netteté idéale pour les 
sons correspondant à une valeur quelconque mesurée de la netteté pour les 
sons. Les valeurs de la netteté idéale pour les sons déterminées par diffé
rentes équipes d’essais sont strictem ent comparables, et l’on suggère donc 
de transform er toutes les valeurs mesurées pour la netteté en valeurs corres- 

. pondantes de la netteté idéale pour les sons, avant de les publier.

A n nexe  C

Méthode utilisée aux États-U nis d ’Amérique pour corriger les résultats 
des essais de netteté  afin de ten ir compte de la pratique expérim entale
de l ’équipe d ’opérateurs ayan t procédé à ces essais.

La méthode utilisée par l’American Téléphoné and Telegraph Company 
pour corriger et comparer les résultats d’essais de netteté est la suivante :

Désignons par L (dans le cas de logatomes) et par D (dans le cas de sons) 
la netteté (pour les logatomes ou pour les sons) mesurée par l’équipe d ’opé
rateurs à un certain instan t sur le « circuit essayé ».

Désignons par L' (dans le cas de logatomes) et par D' (dans le cas de 
sons) la netteté mesurée par la même équipe au même instan t sur un « cir
cuit de référence ».

Soient, d ’autre part, L '0 (dans le cas de logatomes) et D'0 (dans le cas de 
sons) les valeurs de netteté pour ce même circuit de référence choisies 
comme « valeurs de référence ». L'0 et D'0 sont déduits de résultats repré
sentatifs et cohérents obtenus au cours des essais effectués par des équipes 
compétentes et bien entraînées.

Sur les courbes de la planche ci-après, la position du point dont l’abscisse 
est L' (ou D') et dont l’ordonnée est L'0 (ou D'0) détermine la valeur de x  
pour cette équipe et pour l’essai considéré. La courbe de ladite planche 
correspondant à cette valeur de x  donne alors pour une abscisse L (ou D) 
la valeur corrigée L0 (ou D0) de la netteté pour le circuit essayé.

Afin que la correction soit précise, il est im portant que l’essai de vérifi
cation effectué sur le circuit de référence soit fait dans des conditions tout 
à fait comparables à celles des essais effectués sur le circuit essayé, et aussi 
que le circuit de référence ait des caractéristiques ne différant pas trop de 
celles du circuit essayé. Pour cette raison, il est im portant de disposer d’un 
certain  nombre de circuits de référence ayant des caractéristiques différentes, 
un  ou plusieurs de ces circuits de référence pouvant être choisis dans un 
cas déterminé pour les essais de vérification.



On aura  besoin de renseignem ents supplém entaires pour déterm iner les 
« valeurs de référence » de la netteté correspondant à divers circuits de 
référence lorsqu’on utilise les logatomes espéranto.

En procédant aux essais de netteté, il est naturellem ent nécessaire que 
les consignes pour ces essais soient suivies en détail si l’on veut obtenir des 
résultats comparables.

Les courbes de la planche ci-contre ont été tracées ju squ’à une valeur 
m inim um  de x  égale à 0,70. Si l’on obtient des valeurs inférieures à  celle-ci, 
cela indique que les résultats d ’essais ne peuvent pas être comparés avec 
précision aux « valeurs de référence », à cause de l’entrainem ent insuffisant 
de l’équipe ou pour toute autre raison.
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Tableau des valeurs oies abcisses L (ouJ?) correspondant aux diverses valeurs d  ordonnées 
L0 CouH0) e t aux diverses valeurs de f\exposant x

Valeurs
deLo

( ou Do) 
0 , 2

0,7 0,75

Va

0 , 8

l e u r s
pou

0,85

d e  L ot
r  x  =

0,9 0, 95 1 1,05 -1,1

0 , 15 0 , 1 6 0,1 65 0,17 0 ,18 0 , 1 8 0 , 2 0, 205 1,217
0 , 4. 0,31 0,325 0 , 3 4 0,355 0 , 3 7 0, 38 0,4 0 , 41 5 0,425
0,  5 0 , 3  9 0 , 4.1 0,425 0,44 5 0 ,4 6 0,4 8 5 0,5 0, 515 0,535
0 , 7 0 , 5  7 0 , 60 0 , 6 2 0 , 6 4 0 , 6  6 0 , 6 8 0,7 0, 72 0, 7 35
0 ,9 0 , 8 0 , 8 2 0 , 8 4 0 , 3 5 5 0,87 5 0 , 8 8 8 0,9 0, 91 0,9 2



Symboles graphiques pour la téléphonie (*).

L e  Co m it é  Co n s u l t a t if  In t e r n a t io n a l ,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que les symboles graphiques pour la téléphonie, proposés en avril 1928 

par la Commission des symboles réunie à Berne, puis en ju in  1928 par 
l’Assemblée Plénière du C. C. I. à Paris, consacrés ensuite par la Commission 
Electrotechnique Internationale à Stockholm en ju illet 1930 et publiés 
dans le fascicule n° 42 de cette Commission in titulé : « Symboles in te r
nationaux — 3e Partie — Signes graphiques pour installations à courant 
faible » soient adoptés par toutes les Adm inistrations et Compagnies exploi
tantes téléphoniques, et que celles-ci dem andent aux constructeurs de m até
riel téléphonique de leurs pays respectifs de les adopter également.
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(À. a. 2) Recommandation de principe (**;

Equivalent de transmission effective.

L e  Co m it é  Co n s u l t a t if  I n t e r n a t io n a l ,

Considérant :
1° que les exigences relatives à la transm ission téléphonique sur un  cir

cuit tout entier ou sur une partie de circuit seulement consistent à rendre 
les communications faciles, sans répétitions trop fréquentes, ou sans exiger 
un  effort soutenu de la part des abonnés;

2° qu’il existe un certain nombre de caractéristiques fondam entales qui 
influent sur la facilité avec laquelle les conversations sont échangées;

Les principales caractéristiques en question sont indiquées dans le tableau 
synoptique ci-après (Annexe 1, page 92), qui montre également la relation 
qui existe entre ces diverses caractéristiques.

3° que, pour obtenir une bonne qualité de transm ission, il est nécessaire 
de fixer des limites convenables pour l ’effet combiné de ces caractéristiques 
im portantes;

4° que, en outre, pour comparer les qualités de transm ission de divers 
circuits, il est désirable de trouver le moyen d’exprim er quantitativem ent, 
en unités comparables, l’influence exercée sur la transm ission, par ces divers

(*) Ce te x te  re m p la c e  ce lu i q u i f ig u re  so u s  le  m êm e  t i t r e  à  la  p a g e  234 d u  L iv r e  Ja u n e .
(**) Ce te x te  re m p la c e  c e lu i q u i figu re  so u s  le  m ê m e  t i t r e  a u x  p ag es  234 à  244 d u  L iv r e  Ja u n e .
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facteurs caractéristiques, dans des proportions variables, ainsi que l’in 
fluence exercée par différentes combinaisons de ces facteurs;

5° que, pour atteindre ce résultat, il est avant tout nécessaire d’arriver 
à  un accord international en ce qui concerne les définitions et les méthodes 
de déterm ination quantitative du nombre d’unités, en tenant compte de 
chaque facteur dans n’importe quel cas particulier;

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° que, dans une comm unication téléphonique, la qualité de la trans

m ission résu ltan t de l’effet combiné de tous les facteurs, ainsi exprimés, 
soit caractérisée par l’équivalent de transm ission effective de la comm unica
tion téléphonique considérée;

2° que l’aide-mémoire ci-joint, in titulé : « Définitions et Méthodes de 
mesures proposées pour les diverses caractéristiques qui influent sur la 
qualité de la transm ission dans une communication téléphonique », serve 
de base pour l’étude de cette question.

Aide-mémoire

Définitions et méthodes de mesures proposées pour les diverses caractéris
tiques électriques qui influent sur la qualité de transmission dans une 
communication téléphonique.

I. Equivalent de transmission effective

Définition proposée :
L’équivalent de transm ission effective d’une communication téléphonique 

est le nom bre d ’unités de transm ission (népers ou décibels) qu’il fau t insérer 
dans le « Système fondam ental de référence modifié » pour que ce « Système 
modifié » procure une conversation téléphonique aussi satisfaisante, au point 
de vue général, que la comm unication considérée, compte tenu de l’effet 
combiné de tous les facteurs qui affectent la transm ission.

Méthode de mesure :
La méthode suivante semble pratique pour m esurer l’« équivalent de 

transm ission effective » d’une comm unication téléphonique déterminée ;
a) On définit d ’abord un « Système fondam ental de référence modifié »
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(modified m aster reference System), susceptible de convenir comme base de 
comparaison pour la spécification et la mesure de la transm ission effective. 
La spécification détaillée de ce « Système fondam ental de référence modifié » 
n ’a pas encore été faite. (Voir à ce sujet, dans le procès-verbal ci-après de la 
séance de clôture de l’Assemblée plénière de Paris 1931, la question 11 dont 
l’étude a été confiée à la 4e Commission de Rapporteurs, ainsi que l’Annexe 6 
audit procès-verbal).

b) On norm alise une méthode de mesure des valeurs relatives de la qualité 
de la transm ission sur les circuits téléphoniques commerciaux dans les 
conditions du service.

c) On établit une corrélation entre ces valeurs de la qualité de transm is
sion dans les conditions du service d’une part et les résultats des mesures 
de transm ission effectuées dans les laboratoires, afin de pouvoir exprim er les 
valeurs de qualité de transm ission sur les circuits commerciaux dans les 
conditions du service en fonction du système de référence modifié.

Remarque. — Pour le moment, avant que le système de référence modifié 
ne soit définitivement spécifié, les données de transm ission (sur la base de 
la transm ission effective) sont recueillies aux Etats-Unis d’Amérique à l’aide 
d ’un système étalon de travail servant de référence provisoire.

Sur les circuits in terurbains, les équivalents de transm ission effective sont 
obtenus quantitativem ent pour le moment en combinant les effets des fac
teurs suivants :

à) perte nette de puissance à 1.000 p : s;
b) réductions de qualité de transm ission dues aux distorsions;
c) réductions de qualité de transm ission dues aux bruits.

II. Perte nette de puissance (net loss) 
et perte de transducteur (transducer loss)

Définitions proposées :

La perte nette de puissance sur un circuit téléphonique (à l’exclusion des 
appareils téléphoniques) ou sur une portion de ce circuit téléphonique, 
est la « perte de transducteur » mesurée dans les conditions spécifiées dans 
chaque cas.

La perte de transducteur d ’un circuit téléphonique ou d’une portion de 
ce circuit, entre deux impédances term inales (générateur et récepteur) déter
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minées, est égale au rapport (exprimé en unités de transm ission) entre la 
puissance reçue par le récepteur à travers ce circuit ou portion de circuit 
d ’une part, et la puissance que le récepteur recevrait s’il était relié au 
générateur par un transducteur idéal, d ’autre part.

On appelle « transducteur idéal » le réseau qui, inséré entre deux im pé
dances, produit le transfert de puissance m axim um  d ’une de ces impédances 
(générateur) à l’autre (récepteur). Un tel réseau doit annuler la réactance 
dans chaque direction et se comporter comme un transform ateur idéal du 
meilleur rapport de transform ation possible.

Remarque. — Il est intéressant de rapprocher la définition de la « perte 
nette de puissance ■» ci-dessus de celle de l’affaiblissement effectif (voir ci- 
dessus, page 34).

Méthode de mesure :

La perte nette de puissance d’un circuit in terurbain  tout entier ou d ’une 
portion de ce circuit se mesure à l’aide d’un appareil de mesure de tra n s
mission normal. La perte nette de puissance peut être positive (affaiblisse
ment) ou négative (gain). En spécifiant la perte nette de puissance d’un  
appareil ou d’organes constitutifs d’un circuit téléphonique, il faut préciser 
toutes les conditions, telles que : impédances term inales, etc...

III. Réductions de qualité de transmission dues aux distorsions 
(distortion transmission impair m ent s)

Définition proposée :
La réduction de qualité de transm ission due à une distorsion sur un  

circuit téléphonique interurbain est la différence entre l’équivalent de tran s
m ission effective d’une communication typique spécifiée com prenant ce cir
cuit et l’équivalent de transm ission effective d’une comm unication identique 
à tous égards, sauf qu’elle comporte un  circuit n ’ayant pas de distorsion.

Remarque. — La seule distorsion dont la réduction de qualité de tran s
m ission correspondante a été étudiée ju sq u ’à ce jour est la distorsion d’affai
blissement (variation de la perte nette de puissance avec la fréquence).

Méthode de mesure :
Les mesures à effectuer pour déterm iner la réduction de qualité de 

transm ission due à une distorsion particulière sont semblables à celles 
indiquées au § I ci-dessus (équivalent de transm ission effective). Pour déter
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m iner les réductions de qualité de transm ission dues à la lim itation de la 
bande des fréquences effectivement transm ises (distorsion d’affaiblissement), 
les m esures quantitatives déjà effectuées furen t basées sur des essais de 
netteté et aussi sur des observations faites dans les conditions du service, 
sur un  grand nom bre de communications u tilisant des appareils télépho
niques typiques.

III (A). Bande des fréquences effectivement transmises 
(Transmission frequency range).

Définition proposée :

La bande des fréquences effectivement transm ises par un circuit télé
phonique est la bande limitée par une fréquence supérieure et une fré
quence inférieure pour lesquelles les pertes nettes de puissance sont supé
rieures de 10 décibels (ou 1,15 néper) à la perte nette de puissance à 1.000 pé
riodes par seconde.

IV. Réductions de qualité de transmission dues aux bruits 
Cnoise transmission impairments)

Définition proposée :

La réduction de qualité de transm ission due à un bruit sur un circuit 
téléphonique est la différence entre l’équivalent de transm ission effective 
d ’une comm unication typique spécifiée com prenant ce circuit et l’équivalent 
de transm ission effective d’une communication identique à tous égards, 
sauf qu ’elle comporte un circuit ayant un bru it de ligne de nature  et 
d ’intensité spécifiées.

Méthode de mesure :

Les m esures à effectuer pour déterm iner la réduction de qualité de 
transm ission due à un bruit particulier sont semblables à celles indiquées 
au  § I ci-dessus (équivalent de transm ission effective). Pour déterm iner les 
réductions de qualité de transm ission dues aux bruits, les mesures quanti
tatives déjà effectuées furent basées sur des essais de netteté et aussi sur 
des observations faites, dans les conditions du service, sur un grand nombre 
de comm unications u tilisant des appareils téléphoniques typiques (y compris 
des conditions typiques de bruits de salle).
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IV (A.). Bruit (noise).

Définition proposée :
On appelle bru it un  son d’origine étrangère à la comm unication télépho

nique et tendant à troubler la perception facile et exacte des sons de con
versation qu’on désire entendre.

IV (B). Bruit de ligne (circuit noise).

Définition proposée :
Le bru it de ligne est le b ru it qui est transm is électriquem ent par le sys

tème téléphonique ju squ’au récepteur, à l’exclusion des b ru its produits dans 
les microphones ou captés par ces microphones.

Méthode de mesure :
Les bruits de ligne sont m esurés à l’aide de l’appareil pour la mesure 

objective des tensions de bruit. Cet appareil comprend essentiellem ent un  
amplificateur, un  détecteur approprié et un  réseau filtrant qui affecte les 
composantes des diverses fréquences de « poids » proportionnels aux effets 
perturbateurs de ces diverses fréquences au point de vue de la transm ission 
téléphonique. ,

IV (C.) Bruit de salle (room noise).

Définition proposée :
En téléphonie, le b ru it de salle est le b ru it qui existe dans la salle à 

l’endroit où se trouve l’appareil téléphonique utilisé.

Méthode de mesure :
La mesure d’un  bru it de salle se fait au moyen d’un sonomètre (sound- 

m eter) qui est un  dispositif indicateur à lecture directe, com portant un  
réseau filtrant approprié et'étalonné en unités de transm ission (décibels ou 
népers). Cet appareil est décrit ci-après dans l’Annexe VII au Procès-Verbal 
de la séance de clôture de l’Assemblée Plénière de P aris  1931, in titu lé : 
« Etude des bruits de salle dans les locaux où se trouvent les postes télé
phoniques », par W . J. W illiams et R. G. Mac Curdy (voir ci-après, 
pages 584 à 601).

V. Effet  local (side tone)

Définition proposée :
L’effet local e'st la transm ission et la reproduction des sons par un chemin 

local entre le m icrophone et le récepteur du même appareil téléphonique.
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Méthode de mesure :
L’effet local est m esuré par l’équivalent de référence (exprimé en unités 

de transm ission) du chemin suivi par les courants d ’effet local (entre le 
microphone et le récepteur de l’appareil téléphonique utilisé).

VI. Equivalent de référence (volume équivalent)

Définition proposée :
L’équivalent de référence d’une communication téléphonique complète est 

le nombre d’unités de transm ission (décibels ou népers) qu’il fau t insérer 
dans le Système fondam ental de référence pour que le Système fondam ental 
et la comm unication complète considérée donnent la même impression 
sonore à la sortie (côté récepteur), la puissance vocale à l’entrée (côté ém et
teur) étant la même dans les deux cas.

Remarque. — Cette définition est très semblable à celle qui a été donnée 
ci-dessus (voir page 30).

Méthode de mesure :
Les équivalents de référence des systèmes téléphoniques (communications 

téléphoniques complètes) se m esurent par comparaison avec le Système fon
dam ental européen de référence pour la transm ission téléphonique; les équi
valents de référence des parties de systèmes se m esurent par une compa
raison analogue en rem plaçant par la partie de système à essayer la partie 
correspondante du Système fondam ental de référence.

Pour que de telles comparaisons soient faites dans des conditions bien 
définies et pour simplifier la m éthode de mesure, on propose de m ettre au 
point une « voix artificielle » et une « oreille artificielle » que l’on adopterait 
comme normes pour de telles comparaisons.

VII. Perte due aux réflexions, dans le cas d’un quadripôle passif
(return loss)

Définition proposée :
La perte due aux réflexions sur un circuit téléphonique est égale au 

rapport (exprimé en unités de transm ission) entre : 10 le courant résu ltan t à 
l’extrémité émettrice du circuit dû  seulement aux ondes réfléchies, soit aux 
points d’irrégularités d’impédance, soit à l’extrémité éloignée lorsqu’une 
force électromotrice sinusoïdale est appliquée à l’extrémité émettrice, d ’une 
part; et 2° le courant qui s’écoulerait à cette extrémité émettrice s’il n ’y
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avait pas d’irrégularités d’impédance, — la source utilisée à l’extrémité 
émettrice ayant une impédance telle qu’elle ne cause pas par elle-même 
de réflexions.

Remarque. — Il est intéressant de com parer cette définition à celle de 
l’affaiblissement d’écho donnée ci-après (voir page 170).

Méthode de mesure :
Un appareil spécial, appelé « appareil pour la mesure des pertes dues 

aux réflexions » (return loss m easuring set) sert à m esurer, à une fréquence 
quelconque, la perte due aux réflexions sur un circuit quelconque.

VIII. Perte due aux réflexions, dans le cas d’un quadripôle actif 
(active return loss) ou « perte active due aux réflexions »

La perte due aux réflexions m esurée en un  point donné d’un  circuit télé
phonique m uni de répéteurs (quadripôle actif), lorsque les répéteurs sont 
dans les conditions normales de fonctionnem ent, s’appelle la « perte active 
due aux réflexions » en ce point.

IX. Marge au point de vue de Vamorçage des oscillations 
(singing m argin)

Définition proposée :
La marge au point de vue de l’amorçage des oscillations est le gain supplé

m entaire m inim um  (à une fréquence quelconque) que l’on peut ajouter dans 
l’amplificateur qui se trouve dans les conditions les plus critiques au point 
de vue de l’amorçage d’oscillations, avant qu’il ne commence à se produire 
des oscillations entretenues ou interm ittentes, toutes autres conditions 
(telles que la tem pérature, la perte nette de puissance, etc...) é tant bien 
spécifiées.

Remarque. —  Il est intéressant de rapprocher cette définition de celle de 
la stabilité donnée ci-après (voir page 158).

Méthode de mesure :

On m esure la « marge d’un circuit téléphonique in terurbain  au point 
de vue de l’amorçage des oscillations » en term inant ce circuit à  ses deux 
extrémités p a r des impédances représentant approxim ativem ent les condi
tions les plus sévères que l’on rencontre dans l’utilisation pratique, et en 
faisant croître l’amplification sur le circuit ju squ ’au point critique où com
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mence à apparaître  un amorçage d ’oscillations. L’accroissement de gain ainsi 
obtenu, exprimé en unités de transm ission (décibels ou népers), donne la 
valeur cherchée de la « marge au point de vue de l’amorçage ».

Remarque. — Afin d ’assurer des marges totales convenables au point de 
vue de l’amorçage d ’oscillations, dans des com m unications de transit (réali
sées au moyen de circuits interconnectés) on procède à des mesures de 
« pertes actives dues aux réflexions » dans toute la bande des fréquences 
effectivement transm ises, —  ces mesures étant effectuées aux extrémités 
des circuits téléphoniques in terurbains dans les bureaux in terurbains de 
transit où un  gain de transm ission doit être introduit, c’est-à-dire dans les 
« centres de tran sît » où se trouvent des répéteurs sur cordons ou des dispo
sitifs analogues. La valeur m inim um  de la perte due aux réflexions (à une 
fréquence quelconque de la bande) ainsi déterminée, diminuée de la moitié 
du gain total dans les deux directions, in troduit norm alem ent au centre de 
transit, est, dans la p lupart des cas, une valeur suffisam ment approchée de 
la moitié de la  marge, au point de vue de l’amorçage des oscillations, sur 
une com m unication complète com prenant le circuit considéré.

X. Echo

Définition proposée :

Un écho est une onde qui a été réfléchie en un  ou plusieurs points où se 
trouvent des irrégularités d ’impédance (ou réfléchie de foute au tre  manière) 
avec une grandeur e t un  re ta rd  suffisants pour ê tre  perçue comme une onde 
distincte de l’onde transm ise directement.

Méthode de mesure :
11 n ’y a pas lieu de spécifier actuellement une méthode norm ale de mesuEe 

de l’écho, car, pour l’instan t, on rémédie aux effets d’échos en ne dépassant 
pas certaines limites lors de l’établissement des projets de lignes.

XI. Diaphonie (crosstalk).

La diaphonie est constituée par les courants vocaux intelligibles perç is 
dans le récepteur téléphonique d’une certaine voie de transm ission télé
phonique, et provenant des courants de conversation sur une autre voie de 
transm ission téléphonique voisine.

La diaphonie à  l’émission (near end crosstalk) entre circuits terminés 
aux mêmes points est la diaphonie qui apparaît à l’extrémité du circuit

—  99 —
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perturbé qui est située près de l ’origine du circuit perturbateur. La dia
phonie à la réception (far end crosstalk) entre circuits term inés aux mêmes 
points est la diaphonie qui apparaît à l’extrém ité du circuit perturbé qui est 
éloignée de l’origine du circuit perturbateur.

XI (A). Intensité des bruits de diaphonie (crosstalk volume).

Définition proposée :
L’intensité des bruits de diaphonie est l ’intensité (exprimée en unités de 

transm ission, décibels ou népers par rapport à une base de référence conve
nable) des sons présents dans une certaine voie de transm ission téléphonique 
et produits par les courants de conversation qui s’écoulent sur une au tre  
voie de transm ission voisine.

\  XI (B). Couplage de diaphonie (crosstalk coupling).

- Définition proposée :
Le couplage de diaphonie est la perte de transducteur entre une paire de 

bornes term inales d’un circuit et une paire de bornes term inales d’un  au tre  
circuit.

Remarque. — Il est intéressant de com parer ces définitions (XI, XI (A) 
et XI (B) à  celles données ci-dessus ou ci-après (voir page 33, sous 7°, 
et, d ’autre part, pages 160 à 162).

Méthode de mesure :
La m esure de l’intensité des bru its de diaphonie est généralement sem

blable à  la m esure d’un b ru it de ligne, le circuit pertu rbateur étant alim enté 
dans les conditions normales. La m esure du couplage de diaphonie est 
faite au moyen d’un diaphonomètre étalonné en unités de transm ission 
(décibels ou népers), la source alim entant le circuit perturbateur étant soit 
la voix hum aine, soit un  générateur de forme d’onde appropriée.

XII. M urmure confus (babble) dû à des diaphonies m ultiples simultanées.

Définition proposée :
Le m urm ure confus (dû à des diaphonies m ultiples simultanées) est un  

m urm ure inintelligible résultant de l’effet combiné de diaphonies provenant 
de plusieurs sources; il apparaît sous la forme d’un  b ru it de ligne.

Méthode de mesure :
La m esure d’un  m urm ure confus se fait d ’une m anière analogue à la 

mesure des bruits de ligne.
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XIII .T e m p s  de propagation (delay)

. Définition proposée :
Le temps de propagation est le temps nécessaire pour que les ondes de 

conversation se propagent d’une extrémité à l’autre d’un circuit télépho

nique; son expression quantitative est (envelope delay) où B est le

déphasage en radians et <o la pulsation (c’est-à-dire 2 % fois la fréquence 
exprimée en périodes par seconde).

XIII (A). Distorsion de phase (Phase distortion)

Définition proposée :
dB

La distorsion de phase résulte de ce que le temps de propagation 
n ’est pas constant à toutes les fréquences.

Méthode de mesure :
II n ’y a pas lieu, pour l’instant, de norm aliser une méthode de mesure 

de la distorsion de phase, puisque, actuellement, il semble que, pour rem é
dier aux effets de cette distorsion, le meilleur procédé consiste à  ne pas 
dépasser certaines lim ites lors de l’établissement des projets de circuits in ter
urbains; m ais il serait désirable de définir prochainem ent d’une m anière 
plus précise les méthodes de mesures des temps de propagation et de la 
distorsion de phase.

XIV. Distorsion non linéaire

Définition proposée :
La distorsion non linéaire est la distorsion qui se m anifeste dans une 

comm unication téléphonique lorsque le rapport entre la tension et le courant 
est fonction de l’am plitude de l’une ou de l’autre.

Méthode de mesure :
L’effet de la distorsion non linéaire d’un  circuit (qui se m anifeste sous la  

forme d’une variation de la perte nette de puissance en fonction de l’inten
sité du courant) se déterm ine en m esurant la perte nette de puissance aux 
diverses fréquences de la bande transm ise, lorsqu’on utilise diverses valeurs 
de puissance à l’émission au cours des mesures. L’effet de distorsion non 
linéaire se m anifeste sous la forme d’harm oniques —  qui n’existaient pas
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dans Fonde appliquée à l’extrémité émettrice — ; on détermine la valeur 
de la distorsion non linéaire en m esurant l’am plitude de ces harm oniques à 
la sortie, lorsqu’une ou plusieurs ondes sinusoïdales sont appliquées à l’en
trée. Il serait désirable, dans un avenir prochain, de préciser les effets de 
distorsion non linéaire susceptibles d’être m esurés et les méthodes de 
mesures qui conviennent dans ce but.

XV. Perte nette m inim um  de puissance (m in im um  net loss)

Définition proposée : ,
La perte nette minimum  de puissance d’un circuit est la plus petite perte 

nette de puissance pour laquelle ce circuit peut être réglé sans dépasser les 
limites prescrites pour les divers facteurs qui influent sur la transm ission.

XVI. Perte nette m inim um  de puissance en service (m inim um  working
net loss)

Définition proposée :
La perte nette m inimum  de puissance en service d’un circuit est égale à 

ïa perte nette minimum  de puissance augmentée d’une tolérance ou marge 
convenable tenant compte des variations des constantes réelles du circuit 
par rapport aux valeurs nominales ainsi que des conditions de m aintenance.
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Valeur uniforme à donner à Vimpédance des circuits internationaux.

L e  Co m it é  Co n s u l t a t if  In t e r n a t io n a l ,

Considérant :
Que, pour plusieurs raisons d ’ordre général, il est désirable de ram ener 

à une valeur uniform e les impédances de tous les circuits internationaux 
m esurés à partir d ’une station de répéteurs ou d’un des bureaux télépho
niques extrêmes par une adaptation convenable des transform ateurs de 
ligne ;

Que cette impédance doit être choisie de façon à éviter au tan t que pos
sible les pertes par réflexion aux extrémités des circuits à longue distance, 
c’est-à-dire que sa valeur doit être aussi voisine que possible de celle des 
circuits locaux auxquels ces circuits à longue distance sont en général reliés ;

Qu’il résulte d’essais effectués en divers pays que les valeurs de l’impé
dance des circuits locaux varient sensiblement avec la fréquence du courant 
de mesure, avec la longueur de ces circuits et avec la nature des appareils 
d ’abonnés; \

Que, malgré l’absence de renseignem ents tout à fait précis, il est néan
moins possible d ’attribuer provisoirem ent à cette impédance-type une valeur 
m oyenne suffisamment approchée pour les besoins de la pratique et qui, 
dans de nom breux cas, a déjà donné des résultats satisfaisants;

Que ce choix, d ’ailleurs sujet à  révision, constituera par lui-même une 
base d ’expérience pour l ’avenir,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que la valeur à donner à l’impédance apparente des circuits in ter

nationaux (vue à travers les transform ateurs term inaux et mesurée ou 
calculée à une fréquence de 800 p: s) soit en principe fixée à 800 ohms et 
doive être toujours comprise entre les lim ites 600 ohms et 950 ohms admises 
ii titre  de tolérance.

Combinaison des circuits internationaux.

L e  Co m it é  Co n s u l t a t if  In t e r n a t io n a l ,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que, pour des raisons de stabilité de transm ission, la combinaison des 

circuits téléphoniques internationaux ne devrait jam ais être effectuée que 
sur des tronçons complets lim ités à deux stations de répéteurs.
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Fréquence de coupure et affaiblissement des sections d’amplification 
des circuits internationaux.

L e  Co m it é  Co n s u l t a t if  In t e r n a t io n a l ,

Considérant :
Qu’il suffit de respecter les lim ites m axima prescrites pour les niveaux 

le long d’un circuit international;

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Qu’il n’y a pas lieu de prescrire une limite uniform e pour l’affaiblissement 

des sections d’amplification.

Considérant, d’autre part :
Qu’il suffit de prescrire la largeur de la bande des fréquences effective

m ent transm ises (fréquences pour lesquelles la valeur de l’équivalent ne 
dépasse pas de plus de 1,0 néper ou 8,7 décibels la valeur de l’équivalent 
m esuré à 800 p: s. Voir Annexe Bd2, n° 4) et la durée m axim um  des phéno
mènes transitoires;

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Qu’il n ’y a pas lieu de prescrire une valeur uniform e pour la fréquence 

de coupure des circuits internationaux.

Lim ites pratiques de l’équivalent (de référence) et des niveaux relatifs 
pour un circuit téléphonique international.

L e  Co m it é  Co n s u l t a t if  In t e r n a t io n a l ,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Que l’équivalent d ’un circuit international, y compris les transfo r

m ateurs de ligne, m esuré à 800 p : s, ne doit pas dépasser 1,3 néper ou 
11,3 décibels pour un circuit à 2 fils et 1,1 néper ou 9,6 décibels pour un 
circuit à 4 fils;

2° Qu’il est désirable qu’on s’efforce de faire en sorte que, pour les cir
cuits à poser à l’avenir, l’équivalent, m esuré à 800 p : s, ne dépasse pas les 
valeurs suivantes, à savoir :

1,0 néper ou 8,7 décibels pour un circuit à 2 fils;
0,8 néper ou 6,95 décibels pour un  circuit à 4 fils, tout en conservant 

une valeur assez grande pour satisfaire aux conditions prescrites par le
C. C. I. en ce qui concerne la stabilité, la diaphonie et les bruits ;
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3° Que les variations avec la fréquence de l’équivalent et des niveaux 
relatifs pour un  circuit in ternational à 4 fils, ainsi que les variations avec 
la fréquence de l’équivalent d’un  circuit international à 2 fils, ne doivent pas 
dépasser les limites prescrites dans l’Annexe Bd2 n° 4, intitulée : « Clauses 
essentielles d’un cahier des charges type pour la fourniture d’un câble télé
phonique tout entier en tre bureaux extrêmes. »

Lim ites pratiques de l’équivalent de référence du système émetteur national 
et du système récepteur national dans une communication téléphonique 
internationale entre deux abonnés.

L e  Co m it é  Co n s u l t a t if  In t e r n a t io n a l ,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Que, dans une comm unication téléphonique internationale entre deux 

abonnés situés à l’intérieur d ’un même continent, l’équivalent de référence 
du système ém etteur national ne doit pas dépasser 2 népers ou 17 décibels 
et l’équivalent de référence du système récepteur national ne doit pas dépas
ser 1,3 néper ou 11 décibels.

On appelle « système ém etteur national » l’ensemble constitué par le 
poste de l’abonné qui parle et la chaîne des lignes et des organes de bureaux 
qui relient ce poste aux bornes d’entrée du circuit in ternational dans le 
bureau tête de ligne internationale de ce même pays.

On appelle « système récepteur national » l’ensemble constitué par • le 
poste de l’abonné qui écoute et la chaîne des lignes et des organes de bureaux 
qui relient ce poste aux bornes de sortie du circuit in ternational dans le 
bureau tête de ligne internationale de ce pays.

2° Qu’il est désirable qu’à l ’avenir, lors de la constitution de réseaux nou
veaux ou lors d’un  aménagement de réseaux existants, on s’efforce de faire 
en sorte que, pour 90 % environ des abonnés, l’équivalent de référence 
du système ém etteur national ne dépasse pas 1,7 néper ou 15 décibels et 
que l’équivalent de référence du système récepteur national ne dépasse pas 
1,2 néper ou 10 décibels. *

Lim ites pratiques de l’équivalent de référence d’une communication inter
nationale entre deux opératrices ou entre une opératrice et un abonné.

L e  Co m it é  Co n s u l t a t if  In t e r n a t io n a l ,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
10 Que l’équivalent de référence d’une comm unication téléphonique in ter
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nationale entre deux opératrices ou entre une opératrice et un  abonné ne 
dépasse pas les valeurs contenues dans le tableau suivant :

COMMUNICATION
ENTRE DEUX O PÉRATRICES

COMMUNICATION
E N TRE UNE OPÉRATRICE ET UN ABONNÉ

Équivalent de référence de la liai
son entre deux opératrices.

Équivalent de référence de la liai
son entre une opératrice et un 
abonné situés à une même extré
mité de la ligne internationale.

Équivalent de référence de la liai
son entre une opératrice et un 
abonné situés aux deux extré
mités de la ligne internationale.

Lignes 
des abonnés 

déconnectées.

Lignes 
des abonnés 
connectées.

Circuit
international
déconnecté.

Circuit
international

connecté.

Ligne
d’abonné

déconnectée.

Ligne
d’abonné

connectée.

2,5 népers 
ou

22 décibels.

3,5 népers 
ou

30 décibels.

2 népers 
ou

17 décibels.

2,4 népers 
ou

21 décibels.

3,5 népers 
ou

30 décibels.

3,9 népers 
ou

34 décibels.

Remarque. — Les équivalents de référence ci-dessus pour la com m uni
cation entre deux opératrices ou entre une opératrice et un  abonné ont été 
calculés en supposant que le circuit in ternational a  un  équivalent de réfé
rence de 1,3 néper (ou 11,3 décibels).

2° Qu’il est désirable qu’à l’avenir, lors de l’établissement de réseaux 
nouveaux ou lors d’un nouvel aménagem ent de réseaux existants, on 
s’efforce de faire en sorte que l’équivalent de référence de la liaison entre 
deux opératrices ou entre une opératrice et un abonné ne dépasse pas les 
valeurs données dans le tableau suivant :

COMMUNICATION
ENTRE DEUX OPÉRATRICES

COMMUNICATION
EN TRE UNE O PÉRA TRICE E T  UN ABONNÉ

Équivalent de référence de la liai- 
s’on entre deux opératrices.

Équivalent de référence de la lia i
son entre une opératrice et un 
abonné situés à une même extré
mité de la ligne internationale.

Équivalent de référence de la lia i
son entre une opératrice et un 
abonné situés aux deux extrém i
tés de la ligne internationale.

Lignes 
des abonnés 

déconnectées.

Lignes 
des abonnes 
connectées.

Circuit
international
déconnecté.

Circuit
international

connecté.

Ligne
d’abonné

déconnectée.

Ligne
d’abonné

connectée.

1,8 néper 
ou

16 décibels.

2,8 népers 
ou

24 décibels.

1,7 néper 
ou

15 décibels.

2,1 népers 
ou

19 décibels.

2,9 népers 
ou

25 décibels

2,3 népers 
ou

29 décibels.
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Remarques

Remarque 1. — Pour s’assurer que les limites ci-dessus concernant les 
équivalents de référence ne sont pas dépassées, les Adm inistrations et Com
pagnies exploitantes peuvent utiliser diverses méthodes. P ar exemple, on 
peut constituer des m aquettes représentant respectivement les principales 
combinaisons d ’appareils téléphoniques commerciaux d’abonnés, de lignes 
d’abonnés, de lignes auxiliaires et d’organes de bureaux urbains et in te r
urbains, chacune de ces m aquettes représentant un système ém etteur natio
nal complet ou un  système récepteur national complet qui sont comparés, 
dans une mesure téléphonométrique, au Système Fondam ental de référence 
sans distorsion ou à un Système étalon déjà comparé au s f e r t .

O n peut aussi se borner à m esurer l’équivalent de référence de l’appareil 
d ’abonné dans certaines conditions spécifiées et m esurer ou calculer les 
affaiblissements effectifs des lignes et organes de bureaux; ensuite, on déduit 
par le  calcul, de ces données, l’équivalent de référence d ’un système ém etteur 
ou récepteur national déterminé.

Mais, en tout cas, il est nécessaire de vérifier les résultats des calculs 
au moyen d’une m esure téléphonométrique effectuée sur des m aquettes 
représentant les systèmes ém etteur et récepteur nationaux complets les 
plus typiques.

Remarque II. —  Des exemples typiques de décomposition des équivalents 
de référence m axim a admissibles pour le système ém etteur et le système 
récepteur national sont donnés dans les Annexes 1, 2, 3, 4 ci-après.

\
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A n n e x e  I

Décomposition de l’équivalent de référence du système émetteur natio
nal et de l’équivalent de référence du systèm e récepteur national dans les 
services de l’Administration allemande des Téléphones.

I. — Organisation du réseau interurbain de VAdministration allemande
des Téléphones.

Dans le réseau in terurbain  allemand, les bureaux écoulant le trafic à 
grande distance (bureaux centraux in terurbains) sont classés en 3 catégories 
(voir l’Appendice 1 à la présente Annexe 1) :

1. Les centres de distribution  (Endfernâm ter, en abrégé : EF), qui sont 
des bureaux centraux interurbains sans répéteurs sur cordon, associés aux 
bureaux urbains (Ortsâmter) de la même ville et sont, en outre, raccordés à 
des bureaux centraux de localités voisines ne possédant pas de bureaux 
in terurbains (Vermittlungsstelle ohne Fernam t, en abrégé : V Sto F).

2. Les centres de transit (Verteilfernâm ter, en abrégé : VF) qui sont 
des bureaux centraux interurbains avec répéteurs sur cordon, qui écoulent 
in terurbains (Vermittlungsstelle ohne Fernam t, en abrégé : VStoF).

- 3. Les centres principaux de transit (Durchgangsfernâm ter, en abrégé : 
DF) qui sont des bureaux centraux in terurbains avec répéteurs sur cordon 
qui, à leur tour, écoulent le trafic de tran sit pour un groupe de centres de 
tran sit (VF) avec les centres de distribution correspondants.

Les centres principaux de transit (DF) écoulent aussi directem ent le 
trafic de transit des centres de distribution dans leur circonscription télé
phonique. En outre, les centres principaux de transit (DF) et les centres de 
transit (VF) écoulent le trafic à grande distance des bureaux centraux qui 
leur sont associés ainsi que celui des bureaux centraux de localités voisines 
sans bureau in terurbain  (VStoF) qui leur sont directem ent raccordés. Les 
centres principaux de transit (DF) sont les 15 bureaux centraux interurbains 
les plus im portants d’Allemagne. Les circuits in ternationaux (abstraction 
faite des circuits des relations frontières) aboutissent aux centres princi
paux de transit.

Un bureau central téléphonique situé dans une localité ne possédant pas 
de bureau in terurbain (VStoF) est raccordé au bureau central in terurbain  
le plus voisin au moyen de lignes interm édiaires (Fernverm ittlungsleit- 
ungen). Une ligne interm édiaire est reliée à un  circuit in terurbain  directe
ment, c’est-à-dire sans insertion de répéteur sur cordon.
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Les circuits in terurbains EF — VF (reliant un centre de distribution à 
un centre de transit) et VF — DF (reliant un  centre de transit à un centre 
principal de transit) sont, en règle générale, des circuits à 2 fils en câble à 
charge m i-forte sans répéteurs, ou des circuits en fils nus aériens sans répé
teurs, et leur affaiblissement m aximum  est 1,3 néper; les circuits in te ru r
bains DF —  DF (reliant entre eux deux centres principaux de transit) sont, 
en règle générale, des circuits à 4 fils à charge mi-forte ou plus légère, et 
leur affaiblissement m axim um  est 0,8 néper.

L’interconnexion, dans un centre de tran sit ou dans un centre principal 
de transit, entre deux circuits in terurbains s’effectue de la m anière suivante :

a) s’il s’agit de la connexion entre deux circuits à 2 fils ou entre un  cir
cuit à 2 fils et un circuit à 4 fils, on utilise un répéteur sur cordon dont le 
gain compense l’affaiblissement de l’un des circuits interconnectés;

b) s’il s’agit de la connexion entre deux circuits à 4 fils, on utilise un 
dispositif sans réflexions qui in troduit un  gain de transm ission tel que 
l’équivalent de l’ensemble des deux circuits à 4 fils est égal à l’équivalent 
d ’un seul circuit à 4 fils.

De cette m anière, on obtient le résu ltat suivant : dans tous les cas, 
l’équivalent de l’ensemble des circuits reliant deux bureaux interurbains 
quelconques [centre de distributiop (EF), centre de transit (VF), ou centre 
principal de tran sit (DF)] est égal à l’équivalent d’un circuit unique, c’est- 
à-dire au m axim um  à 1,3 néper. Attendu que les circuits internationaux 
aboutissent à un centre principal de transit (DF) et que le raccordement d’un 
circuit in ternational avec un circuit in térieur s’effectue toujours soit au 
moyen d ’un répéteur sur cordon, soit au moyen d ’un dispositif introduisant 
un gain de transm ission, l’équivalent de la comm unication entre un bureau 
central in terurbain  allem and quelconque et les bornes d’un circuit in terna
tional est pratiquem ent nul. Cela signifie que les circuits in terurbains eux- 
mêmes n ’eritrent pas en considération au point de vue de l’équivalent de 
référence du système ém etteur national ou du système récepteur national. 
En d ’autres termes, dans le réseau téléphonique de l’Adm inistration alle
mande, l’équivalent de référence du systèm e émetteur national (o u  du 
systèm e récepteur national) est égal à l’équivalent de référence du système 
ém etteur local (ou du système récepteur local).

II. —  Décomposition approximative de l’équivalent de référence 
du systèm e ém etteur local ou du système récepteur local.

Les équivalents de référence des systèmes ém etteurs ou récepteurs 
locaux (et par suite aussi nationaux) se décomposent de la m anière suivante :
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f. L ’équivalent de référence de l’appareil d’abonné à l’émission ou à la 
réception;

2. La perte due à la réduction du courant d’alim entation microphonique 
à l’émission;

3. L’affaiblissement effectif de la ligne d’abonné;
4. L’affaiblissement effectif du bureau central urbain  (qui comprend 

l’affaiblissement effectif du pont d’alim entation m icrophonique et diverses 
autres pertes de transm ission) ;

5. L’affaiblissement effectif du bureau  central in terurbain ;
Il faut ajouter, en outre, lorsque le bureau central u rbain  ne se. trouve 

pas dans le même bâtim ent que le bureau central interurbain,, l’affaiblisse
m ent effectif de la  ligne interm édiaire relian t ces deux bureaux l’un  à l ’autre.

L ’Appendice 2 à  la présente Annexe 1 indique la ualeur m axim um  
d'affaiblissement admissible pour les diverses parties de la communication, 
afin que les limites m axim a recommandées par le C. C. I. pour l’équivalent 
de référence du système émetteur (ou du système récepteur) ne soient pas 
dépassées. On rem arquera qu’il existe aussi bien pour le système ém etteur 
que pour le système récepteur une m arge de tolérance de 0,2 néper, marge 
qui a  été prévue pour le cas le plus défavorable. L’affaiblissement effectif de 
la ligne d’abonné considérée dans cet appendice 2 est valable pour une ligne 
d’abonné de 5 km. environ com portant 2 km. de câble dont les conducteurs 
ont 0 mm. 6 de diamètre, et 3 km. 400 de câble dont les conducteurs ont 
0 mm. 8 de diamètre.

Pratiquem ent, en service courant, la lim ite m axim um  pour l’équivalent 
de référence du système émetteur (ou récepteur) local, ne sera atteinte que 
dans des cas très rares, parce que :

a) fréquemment, les appareils d’abonné ont un équivalent de référence 
correspondant aux valeurs moyennes relatives au s fe r t , ou même un 
équivalent de référence plus petit;

b) fréquemm ent, les lignes d’abonné ont une longueur inférieure à 
5 km., de sorte que non seulement leur affaiblissement effectif est plus petit, 
mais aussi les pertes dues à la réduction du courant d’alim entation micro- 
phonique sont m oindres;

c) dans le cas où le bureau central urbain  est associé au bureau central 
interurbain, la  ligne interm édiaire disparaît.

Les Appendices 3 et 4 à la présente Annexe 1 m ontrent deux exemples 
se rapportan t aux conditions du service et com portent les explications néces
saires.
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APPENDICE 1 A L ’ANNEXE 1

L é g e n d e
..Circuit/nterurbain a 4 piis .
-Circuit interurbain <é Sp/7 s 
-Ligne intermédiaire 
Ligne d'abonné.
.Centreprincipal de tra n s it  
(avec répéteurs sur cordons).

f V F (Q)........Centre de tra n sit
(avec répéteurs sur cordons).

p p o ........Centre de distribution
(sens répéteurs sur cordons).

V S t o F ...©........Bureau centrai urbain d ’une iocai/té
ne possédantnas de bureau interurbain. 

y  | |-u........P oste  d  abonne
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A p p e n d ic e  2  a  l ’A n n e x e  1

Décomposition approximative des valeurs maxima de l ’équivalent de réfé
rence du système émetteur national et de l ’équivalent de référence du 
système récepteur national, dans les services de ^Administration alle
mande des téléphones.

(Cas le plus défavorable.)

I. —  Systèm e é m e tte u r  n a t io n a l P o u r 100 % 
des abonnés.

A l ’avenir 
pour 90 % 

des abonnés.
A. — Équivalent de référence du système émetteur local :

1° Équivalent de référence moyen du poste d’abonné à l’émission
néper néper

(ligne d’abonné nulle).................................................................... .......... - f  0,55 +  0,55
2° Marge de tolérance pour la valeur indiquée sous 1°.................... +  0,2 +  0,2
3° Perte due à la réduction d’alimentation m icrophonique............ +  0,25 +  0,15
4° Affaiblissement effectif de l’installation d’alimentation micro

phonique au bureau urbain.................................................................. +  0,1 +  0,1
5° Affaiblissement effectif de la ligne d’abonné.................................... +  0,45 . +  0,3
6° Pertes diverses dans le bureau urbain............ • ................................ +  0,05 +  0,05

B. — A ffaiblissement effectif de la partie  comprise entre le bureau 
urbain et le bureau interurbain :

1° Affaiblissement effectif de la ligne entre le bureau urbain et
le bureau interurbain............................................................................. +  0,3 +  0,25

2° Affaiblissement effectif du bureau interurbain............................... -f 0,1 +  0,1

T otal......................................................................................... +  2,0 +  1,7
i

II. —  S ystèm e r é c e p t e u r  n a t io n a l

A . —  Affaiblissement effectif de la partie  'comprise entre le bureau 
interurbain et le bureau urbain.

1° Affaiblissement effectif de la ligne entre le bureau interurbain
et le bureau urbain................................................................................. +  0,3 +  0,25

2° Affaiblissement effectif du bureau interurbain................................ +  0,1 +  0,1

B. —  Équivalent de référence du système récepteur local :

1° Équivalent de référence moyen du poste d’abonné à la récep
tion (ligne nulle)........................................................................................ - 0 , 2 — 0,2

2° Marge de tolérance pour la valeur indiquée sous 1°.................... +  0,2 +  0,2
3° Affaiblissement effectif de l’installation d’alimentation micro

phonique au bureau urbain................................................................. +  0,1 +  0,1
4° Affaiblissement effectif de la ligne d’abonné..................................... -1- 0,45 +  0,3
5° Pertes diverses dans le bureau urbain............................................... +  0,05 +  0,05

T otal......................................................................................... +  i?o +  0,8



Par exemple ko/n 
ou Frank fort (Main)

DF
Circuit

APPENDICE 3  A  L ’A N N E X E  1

B  ne s!au Oppe/n

CircuiLa4?fils DF Cable interurbain VF

^  A S km
-•D 1

— ( g h -

Perte èn népers 0,8 0,8 0,15 0,1+5

6ain en népers 0 ,8 0,8

K -------------- Equivalent n u /---- ---------------- »4<--0 ,6  n é p e r  >4

( Interconnexion 4-fi/sA fl/s avec introduction dunga/n de transmission.  p  Interconnexion directe.
e g e n d e  < — —  Répéteur sur cordons.

I .  E q u i v a l e n t  

d e  rép éren ce

du s y s t è m e  emet teur ,

I I .  Equ i v a le nt  

de  r é f é r e n c e

du sys tèm e  récepteur.

r ' 1. Affaiblissement e ffec tif entre centre de transit (\!t) e t  poste d  abonne (T) 0,6 néper

2. Va/eur moyenne de /équivalent de référence du poste d  abonne a /  émission 
(avec figne nu//e\.........................................................................    0,55 "

3 . Perte due a /a réduction du courant dahmentaùon microphonique .............   0,25 "

Jfotal : 1 "4 -  0,2 néper

\  .Affaiblissement e ffec tif  entre centre de trans/t (VF) e t poste
d'abonné(T) , comme ci-dessus........................................................  0,6 neper

2. Va/eur moyenne de /équivalent de réference du poste d  abonne a
la réception (avec Zip ne nu//e)........................................................................... ~  0,2 "

; ToLab 0 ,4 ±0,2néper



Par (Hamburq, Berlin, 
exemple y ou Bres/au

APPENDICE 4  A L ’ ANNE XE 1
Po!n Koblenz

Traben - Bu/ky- 
Trarbach Zell

Circuit
international

DF Circuit a 4  fi/s  DP Câble VF Circuit aérien VStoF T
/Î=N ._ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _   interurbain _  en Pi/s nus EF  o , 3 K m _ _y-y (y) yH H> dg) <?---------------9  ©  o— —  ̂ o 9 —7  Q--— □«

H s H
Cab/e pupmlsé 

13,5 A m.

Perte en népers 0,8 0 ,8 0,6 0,1 0,25 0,15 0,3

6am  en n ép ers 0,8 0,8 0 ,6

[<■-------------------------------------Equivalent nu/-----------------------------------------_  0,8 néper h

f  Interconnexion 4f  Us-4f  ils avec /ntroc/ucùon dunoa/n de transmission f  r  Interconnexion directe
Legende |  fh p fo u r sur cordons.

\

I . E  quivalent  

de répérence 

du sys tème  émetteur.

I I .  E q u i v a l e n t  

de  r é f é r e n c e
c*..

du s y s t è m e  récep teu r.

1.  Affaiblissement e f fe c tif  entre centre de distribution f .? )
e t p oste  d'abonne (T) comme ci-dessus..................      0,8 neper

2.  Valeur moyenne de/équivalent de reference du poste  d  abonné â  l'émission
(avec ligne nul/e) .......................................... ...............................................................0,55 "

3.  Perte due & /a réduction du courant dâhmentat/on microphonique ......0,15 "

Total: 1,5 ±0,2n ép er
1 .  Affaiblissement effectif entre centre de distribution ( EFJ

e t poste  d ’abonnéÇT) comme ci-dessus .................   0,8 neper

2. Va/eur moyenne de /équivalent de reference du p o s te  d  abonne
a la réception (avec ligne nulle)  —0,2 "

T o t a l :  0,6±D,2néper
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Annexe II

Observations de l ’Administration française en ce qui concerne les limites 
pratiques de l’équivalent de référence du système émetteur national et 
du système récepteur national dans une communication téléphonique 
internationale.

1. — Organisation du réseau téléphonique de VAdministration française.

Le réseau téléphonique de l’Adm inistration française est organisé sur les 
bases indiquées ci-après :

Les bureaux centraux téléphoniques, pourvus du service interurbain, 
sont classés dans les catégories suivantes :

1° Centres m anuels à  service perm anent;
2° Centres de distribution;
3° Centres de transit.

Tous les réseaux locaux sont reliés à des centres manuels, soit directe
ment, soit par l’interm édiaire d’autres réseaux locaux. D’autre part, chaque 
centre m anuel est relié par lignes directes à  un  centre de distribution au 
moins, et chaque centre de distribution est lui-même relié par lignes 
directes à un centre de transit au moins; enfin, chaque centre de transit 
est pourvu de répéteurs sur cordons.

Tous les circuits in ternationaux (susceptibles d ’écouler des communica
tions téléphoniques à grande distance) aboutissent obligatoirement à un 
centre de transit.

Dans une comm unication internationale, on désigne sous le nom de sys
tème ém etteur (ou récepteur) national le système constitué par le poste de 
l ’abonné qui parle (ou qui écoute) et par l’ensemble des liaisons comprises 
entre ce poste et les bornes d’entrée (côté « bureau ») du transform ateur 
du circuit international. La constitution du système national peut varier 
beaucoup avec l’abonné et le circuit in ternational intéressés. Dans 
le cas particulier où le centre de distribution dont dépend l’abonné 
est aussi centre de transit et où, en outre, ce centre de tran sit des
sert le circuit international, le système national se réduit au système 
constitué par le poste de l’abonné et l’ensemble des liaisons rattachan t ce 
poste à son centre de distribution. Dans le cas le plus général, le centre de 
d istribution est rattaché au centre de transit auquel aboutit le circuit in te r
national par l’interm édiaire d ’un ou plusieurs centres de transit : dans ce



\

cas, les répéteurs, sur cordons, placés dans les centres de transit, per
m ettent de compenser Faffaiblissement des lignes reliant d’une part le 
centre de distribution au prem ier centre de transit, d’autre p a rt les diffé
rente centres de transit entre eux. On voit donc que les lim ites maxixna: ad
missibles recommandées p a r  le C. C. I. pour l'équivalent du système national, 
à savoir 2 népers (nombre ram ené à< l’,7 néper pour 90 % des abonnés) pour 
le système ém etteur et 1,3 néper (nombre ram ené à 1,2 néper p o u r 9Q- % des 
abonnés) pour le systèm e récepteur, s’appliquent au système constitué par 
le poste de l’abonné et par l’ensemble des liaisons comprises entre le» 
bornes de ce poste et le centre de distribution (ce dernier bureau y  com
pris) .

Avant de donner quelques exemples typiques de répartition  des équi
valents, il convient d’indiquer de quelle m anière les services de l’Adminis
tration française effectuent les calculs approxim atifs équivalents.

II. —  Détermination des équivalents de référence.

L’Adm inistration française utilise pour l’étude des qualités de tran s
mission des postes et de» lignes téléphoniques un  système étalon de travail 
s e t a c  conforme à  la descrip tion donnée par le Livre Jaune (Compte rendu 
de l’Assemblée Plénière du C. G. I., Bruxelles 1930, p. 73). Les m icrophones 
étalons Solid-Back et les récepteurs étalons Bell en tran t dans la  consti
tu tion  de ce se t a c  sont du  même type que les m icrophones et les récepteurs 
mentionnés, dans le passage précité d u  Livre Jaune  ; les m icrophones et les 
récepteurs étalons du service de Téléphonométrie français sont périodique
m en t comparés aux  systèmes ém etteur et récepteur du s f e r t , afin de véri
fier régulièrement leur, constance.

Les : équivalents de référence du système ém etteur et du système, récep
teur du s e t a c  de l’Adm inistration française (ce système ém etteur e t  ce 
système1 récepteur comportent des lignes de résistance égale à  30.0 ohm») 
coït les valeurs suivantes (1) :

Equivalent de référence du système ém etteur     - f -0,75 néper
Equivalent de référence du système récep teu r...............  0,0 néper

Les postes téléphoniques d’abonné utilisés’ sur les réseaux d e  1-Adtoi- 
n istration française sont soumis à des essais de réception destinés notam -
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(1/ Ces valeurs résultent des plus récentes mesures effectuées au Laboratoire du sfbjui.
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m ent à vérifier leur efficacité; pour les postes à batterie centrale, par 
exemple, on exige que le poste essayé, substitué au poste étalon émetteur 
(ou récepteur) du se t a c , n ’accroisse pas de plus de 0,30 néper l’équivalent 
du système ém etteur (ou récepteur) du se t a c .

Les conditions d’emploi des postes téléphoniques d’abonnés diffèrent 
des conditions des essais de réception en particulier en ce qui concerne la 
valeur de la tension de la batterie centrale, la nature des organes consti
tuan t le pont d’alim entation et les caractéristiques des lignes d’abonnés. 
L ’Adm inistration française a mesuré, par rapport au système ém etteur 
(ou récepteur) du setac, 1 ’ équivalent relatif (voir p. 31) du système 
ém etteur (ou récepteur) constitué par un poste du type adm inistratif (sup
posé reçu sans tolérance), par une ligne d’abonné de nature et de longueur > 
variables et par les organes du bureau correspondant aux différents types 
de bureaux centraux. Pour une ligne d’abonné de nature et de longueur 
donnée et pour un bureau central de type donné, on obtient Y équivalent de 
référence du  système ém etteur (ou récepteur) ayant la constitution indiquée 
ci-dessus, en a joutan t à l’équivalent relatif de ce système les nombres indi
qués plus hau t, à savoir :

0,75 néper à l’émission,
0,0 néper à la réception.

En outre, si l’on veut se placer dans les conditions extrêmes les plus 
défavorables, il convient d’ajouter à chacun de ces totaux la tolérance 
consentie aux essais de réception, soit, par exemple, pour les postes à 
batterie centrale, 0,30 néper.

Les équivalents de référence du système ém etteur ou récepteur constitué 
par le poste de l’abonné et par la ligne qui le relie à son bureau d’attache 
ont été déterm inés par des essais téléphonométriques effectués à « la voix*.
Pour en déduire l ’équivalent du système ém etteur ou récepteur national, il 
faut tenir cômpte en outre  de l ’affaiblissement des lignes qui relient le 
bureau d’attache de l’abonné au centre de distribution, et aussi des pertes 
dues aux différents bureaux interposés. Pour ne pas compliquer cette déter
m ination qui ne peut avoir q u ’un caractère approxim atif, les services de 
l’A dm inistration française ajoutent sim plem ent à l’équivalent de référence 
du systèm e constitué par le poste de l’abonné et par la  ligne qui le relie 
à son bureau d’attache, les affaiblissements et les pertes m entionnés ci- 
dessus, m esurés à  la fréquence de 800 p : s.
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III. — Exemples typiques de décomposition des équivalents 
du système émetteur (ou récepteur) national.

1er Exemple : Abonné de Paris.

A. —  Emission.

Perte dans le bureau in terurbain .............................................  +  0,20 néper
Affaiblissement maximum de la ligne auxiliaire reliant le

bureau in terurbain  au bureau u r b a i n ................. ............... +  0,35 —
Perte dans le bureau urbain (perte due aux câblages) . . . .  +  —
Equivalent relatif, à l’émission, du système constitué par un  

poste du type adm inistratif à batterie centrale, par une 
ligne d’abonné de 3 km. en câbles à conducteurs de dia
m ètre égal à  6 mm. et par les organes de bureau (groupe
interm édiaire des bureaux de Paris) ................................  — 0,25 —

Equivalent de référence du système ém etteur du système
étalon de travail de l’Adm inistration f ra n ç a is e ...............  +  0,75 —

Tolérance de réception du p o s te .................................................. +  0,30 —
Equivalent de référence maximum du système ém etteur --------------------

national ............................................................................. + 1 ,4 5  néper

, B . — Réception. K

Perte dans le bureau interurbain .............................................  +  0,20 néper
Affaiblissement m aximum  de la ligne auxiliaire relian t le

bureau in terurbain  au bureau u rb a in ................................  +  0,35 —
Perte dans le bureau urbain (perte due aux câblages)  +  0,10 —
Equivalent relatif, à la réception, du système constitué par 

un  poste du type adm inistratif à batterie centrale, par 
une ligne d’abonné de 3 km. en câbles à  conducteurs 
de diam ètre égal à 6 mm. et par les organes de bureau
(groupe interm édiaire des bureaux de P a r is ) .................... —  0,05 —

Equivalent de référence du système récepteur du système
étalon de travail de l’A dm inistration française.................... +  0,00 —

Tolérance de réception du p o s te .................................................. +  0,30 —
Equivalent de référence m aximum  du système récepteur -------------------

national................... ......................................................................  +  0,90 néper
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2° Exemple : Abonné d’une localité rurale 
(l’abonné est pourvu d’un poste à batterie locale).

A. —  Emission.
Equivalent total m axim um  correspondant :

1° à l’affaiblissement des jonctions reliant les bornes d’en
trée du transform ateur du circuit in terurbain  (dans le 
centre de distribution) aux bornes du poste de l’abonné;

2 ° aux pertes dans les bureaux interposés (centre de d istri
bution, centre manuel, bureaux centraux autom atiques
ru raux )  + 1,00 néper

Equivalent relatif, à l’émission, du système constitué par 
un poste du type adm inistratif à batterie locale (admis 
avec la tolérance m axim a et alimenté avec des piles sur
le point d ’être rebutées) et par une ligne nu lle .............r . .  —  0,05 —

Equivalent de référence du système ém etteur du système
étalon de t r a v a i l ......................................................................» + 0 ,7 5  —

Equivalent de référence m axim um  du système émetteur -------------------
n a t io n a l ........................................................................................  +  1,70 néper

B. — Réception.
Equivalent total m axim um  correspondant :

1* à l’affaiblissement des jonctions reliant les bornes d’en
trée du transform ateur du circuit in terurbain  (dans le 
centre de distribution) aux bornes du poste de l’abonné; 

2 ° aux pertes dans les bureaux interposés (centre de d istri
bution, centre manuel, bureaux centraux autom atiques
ru rau x )...........................................................................................  +  1,00 néper

Equivalent relatif, à  la réception, du système constitué par 
un poste du type adm inistratif à batterie locale (admis
avec la tolérance maxima) et par une ligne nu lle   +  0,15 —

Equivalent de référence du système récepteur du système
étalon du travail .....................................................................  +  0,00 —

Equivalent de référence m axim um  du système récepteur -------------------
national..........................................................................................  + 1 ,1 5  néper

Remarque. —  Dans certains cas (dont le nombre ne dépasse pas 10 % 
de tous les cas possibles), les équivalents indiqués ci-dessus sont légère
m ent dépassés : l’affaiblissement de la liaison comprise entre le poste de 
l’abonné et le centre de distribution dépasse 1,00 néper sans être toutefois 
supérieur à 1,15 néper. Les lim ites maxima des équivalents du système 
national ém etteur et récepteur deviennent respectivement, dans ces Cas
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exceptionnels, 1,85 néper et 1,30 néper. On a donné ci-après un  au tre 
exemple de cas défavorable où les lim ites m axim a tolérables risquent- 
d’être atteintes pour une fraction peu im portante des abonnés intéressés.

3° Exemple : Abonné d’un satellite.
(Abonné de Roncq, satellite autom atique du bureau autom atique 
de Tourcoing desservi par le bureau central in terurbain  de Lille, 
qui est centre de distribution; l’abonné est pourvu d ’un poste à 

batterie centrale alimenté par le bureau de Roncq.)

A. — Emission.
Perte dans le bureau in terurbain de L ille .................... +  0,15 neper
Affaiblissement de la ligne Lille-Tourcoing............................  -j- 0,40 —
Perte dans le bureau de Tourcoing .........................................  +  0,10 —
Affaiblissement de la ligne Tourcoing-Roneq ........................  -f- 0,45 —
Equivalent relatif, à l’émission, du système constitué par 

un  poste du type adm inistratif à  batterie centrale, par 
une ligne d’abonné de 2 km. en câbles à conducteurs 
de diam ètre égal à 0,6 mm. et par les organes du bureau
de Roncq........................................................................................  — 0,15 —

Equivalent de référence du système ém etteur du système
étalon de travail ............................................ .........................  -j- 0,75 —

Tolérance de réception du poste .............................................  -f- 0,30 —•
Equivalent de référence maximum  du système é m e t t e u r -------------------

national.................................................................. .......................  -f- 2,00 népers

B. — Réception.
Perte dans le bureau in terurbain de L ille   .................... -f- 0,15 néper
Affaiblissement de la ligne Lille-Tourcoing ...............  -j- 0,40 —
Perte dans le bureau de Tourcoing .........................................  +  0,10 —
Affaiblissement de la ligne T ourco ing-R oncq ........................  -f- 0,45 —
Equivalent relatif, à la réception, du système constitué par 

un poste adm inistratif à batterie centrale, par une ligne 
d’abonné de 2 km. en câbles à conducteurs de diam ètre 
égal à 0,6 mm. et par les organes du bureau de Roncq. . — 0,15 —-

Equivalent de référence du système récepteur du système
étalon de travail.........................................................................  +  0,00 —

Tolérance de réception du poste ........................................... .. +  0,30 —
Equivalent de référence maximum  du système récepteur ------------------ -

national.  .................................................................................... -f- 1,25 neper
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Décomposition de l ’équivalent de référence du système émetteur national 
et de l ’équivalent de référence du système récepteur national dans les 
services de l ’Administration britannique des Téléphones.

En Grande-Bretagne, il n ’y a qu’un seul bureau tête de ligne pour tous 
les circuits téléphoniques internationaux, à savoir London.

London est relié par circuits directs avec les « centres principaux » sui
vants :

Aberdeen, Edinburgh, Glasgow, Newcastle, Middlesbrough, Leeds, Shef- 
field, Hull, M anchester, Liverpool, Nottingham, Leicester, Cambridge, 
Lowestoft, Bristol, Cardiff, Swansea, Plymouth, Southampton, Birming
ham. L’un  de ces centres principaux est représenté en Z sur le schéma ci- 
jo in t (Voir page 122).

Des circuits d’équivalent égal à zéro ont été établis entre London et cha
cun de ces centres principaux, ces circuits étant réservés aux conversations 
internationales. Si l’on ne dispose pas de tels circuits d’équivalent zéro, on 
utilise un circuit convenable et un  répéteur sur cordon au bureau in teru r
bain de London, ce qui procure une perte totale nulle entre le centre p rin 
cipal considéré et London.

Les centres principaux sont reliés aux « centres secondaires » (dont l’un 
est représenté en G sur le schéma ci-joint) par des circuits dont l’affaiblis
sement est en moyenne de 3 décibels (et au m aximum  de 6 décibels).

Les centres secondaires sont reliés aux « bureaux locaux » (dont l’un  est 
représenté en D sur le schéma ci-joint) par des circuits dont l’affaiblisse
m ent est en moyenne de 3 décibels (et au m axim um  de 5 décibels).

Dans le cas où la somme des affaiblissements entre le centre p rin 
cipal Z et le bureau local D excède 6 décibels, on insère un  répéteur sur 
cordon au point le plus commode, c’est-à-dire soit au centre principal Z, soit 
au centre secondaire G, ce qui réduit la perte totale entre le centre p rin 
cipal Z et le bureau local D à une valeur au plus égale à 6 décibels.

Chacun des points d’interconnexion (tels que les bureaux représentés en 
G et M sur le schéma ci-contre) peut introduire une perte supplém entaire de 
1 décibel.

L ’équivalent de référence m axim um  du système ém etteur local (constitué 
par le poste de l’abonné qui parle et l’ensemble des lignes et organes le
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reliant au bureau local D) est 9,7 décibels; l’équivalent de référence m axi
m um  du système récepteur local (constitué par le poste de l’abonné qui 
écoute et l’ensemble des lignes et organes le reliant au bureau local) est 
2,1 décibels.

Si les conditions sont telles qu’on peut s’attendre à des pertes de trans- 
misssion excessive, on prend des m esures spéciales pour réduire ces pertes: 
par exemple, on utilise, comme il a été dit ci-dessus, des répéteurs sur cor
dons; ou bien l’on emploie des appareils d ’abonnés spéciaux; ou bien on 
réduit la résistance des lignes d’abonnés à batterie centrale.

Les conditions ci-dessus s’appliquent actuellement à tous les abonnés 
auxquels on garantit le service in terurbain  sans restriction, leur perm ettant 
d’obtenir des communications avec le réseau in ternational européen.

En ce qui concerne l’avenir, on a établi un plan d ’am élioration générale 
de la transm ission en Grande-Bretagne. Conformément à ce plan, la perte 
entre le centre principal Z et le centre secondaire G sera éliminée, ce qui 
améliorera d’une quantité correspondante l’équivalent de référence des 
communications originaires ou à destination de la Grande-Bretagne.

Les exemples typiques suivants sont donnés pour illustrer l’état de 
choses actuel en Grande-Bretagne.

1° — Un abonné de Crantock parle via Newquay (bureau interm édiaire), 
Trnro (centre secondaire) et Bristol (centre principal).

B u rea u  
t ê t e  d e  i/p n e  

(London)Q____
Z S(-)db) D

.q .________________ __q Bureau

décibels

London-Bristol..........................................................................
Bureau in terurbain  de Bristol et circuit Bristol-Truro 
Bureau in terurbain  de Truro  .........................................

0,0
6,0
1,0

7,0



—  1 2 3  —

Report. . .
Circuit Truro-Newquay...................................................................................
Bureau in terurbain  de Newquay ..............................................................
Circuit Newquay-Crantock.............................................................................
Equivalent de référence du système ém etteur local, y compris les 

organes du bureau local de C rantock.................................................

20,0
Répéteur sur cordon à B r is to l   —  10,0

Equivalent de référence du système ém etteur na tional. . . .  10,0

Remarque. —  Lorsque l’abonné de Crantock écoute, l’équivalent de réfé
rence du système récepteur local est 2,1 décibels, et l’équivalent de réfé
rence du système récepteur national (de London à l’abonné de Crantock 
qui écoute) est alors 2,4 décibels.

2°. — Un abonné de L y th  parle via W ick  (bureau interm édiaire), Inuer- 
ness (centre secondaire) et Aberdeen (centre principal).

décibels

Bureau in terurbain  de London et circuit London-A berdeen..................  0,0
Bureau in terurbain  d’Aberdeen et circuit Aberdeen-Inverness . . . .  5,1
Bureau in terurbain  d ’In v e rn e s s .........................................................   1,0
Circuit Inverness-W ick........................  10,0
Bureau in terurbain  de W ick ....................................................................... 1,0
Circuit W ick-Lyth. . .  ................................................................................. 0,8
Equivalent de référence du système émetteur local, y compris les 

organes du bureau local de Lyth .........................................................  9,7

27,6
Répéteur sur cordon à In v e rn e s s .............. , .  — 12,0

t _____

Equivalent de référence du système ém etteur national. . .  . 15,6

Remarque. —  Lorsque l’abonné de Lyth écoute, l’équivalent de référence 
du système récepteur local est 2,1 décibels, et l’équivalent de référence du 
système récepteur national (de London à l’abonné de Lyth qui écoute) est 
alors 8 décibels.

7.0 
1,3
1.0 
1,0

9,7
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3°. — Un abonné <ie Hampton parle via Malpas (bureau interm édiaire), 
Chester (centre secondaire) et Liverpool (centre principal).

décibels

Bureau in terurbain  de London et circuit London-Liverpool  0,0
Bureau in terurbain de Liverpool et circuit Liverpool-Chester. . . . . .  2,3
Bureau in terurbain de Chester..... ................................................   1,0
Circuit Chester-Malpas....................................................................................  1,7
Bureau in terurbain  de Malpas....................................................................... 1,0
Circuit M alpas-H am pton ...................................... ........................................  0,5
Equivalent de référence du système ém etteur local, y compris les

organes du bureau local de H a m p to n .................................................. 9,7

Equivalent de référence du système ém etteur na tional. . . .  16,2

Remarque. — Lorsque l’abonné de Ham pton écoute, l’équivalent de réfé
rence du système récepteur local est 2,1 décibels, et l’équivalent de réfé
rence du système récepteur national est alors 8,6 décibels.

A n n e x e  IV

Valeurs d’équivalents des systèmes ém etteur et récepteur nationaux 
utilisées aux Etats-Unis d’Amérique.

Le réseau téléphonique in terurbain  des Etats-Unis d’Amérique est établi 
conformément au Plan Général d’interconnexion dans le service télépho
nique in terurbain  décrit dans un article de M. Osborne « General Toll 
Switehing Plan » (Monographie B 485 des Bell Téléphoné Laboratories). 
Conformément à ce plan, les bureaux centraux in terurbains sont classés en 
centres régionaux de transit (régional centers), en centres prim aires de 
transit (prim ary outlets) et en centres de d istribution (toll centers). Les 
centres régionaux de transit sont : A tlanta, Chicago, Dallas, Denver, Los 
Angeles, New-York, Saint-Louis, San Francisco; entre deux centres régio
naux de tran sit quelconques existent des circuits in terurbains directs; New- 
York est non seulement un centre régional de transit, m ais en outre le bureau 
tête de ligne de tous les circuits reliant les Etats-Unis d’Amérique à l’Europe 
ou à l’Amérique du Sud. Les centres prim aires de transit sont reliés par
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circuits directs à un  centre régional de transit au m oins; les centres de dis
tribution sont reliés par circuits direets soit à des centres prim aires de 
transit, soit à  des centres régionaux de transit. Tous les centres régionaux 
d e  transit et tous les centres prim aires de transit sont pourvus de disposi
tifs  introduisant un. gain de transm ission dans les communications de tram  
sit, aux points d ’interconnexion des circuits utilisés.

Le centre régional de tran sit est en général un point d’interconnexion 
pour une grande zone; il n ’y en a que h u it sur le territo ire  des Etats-Unis 
d ’Amérique. Il est donc intéressant de connaître les équivalents to taux (à 
L’émission et à la  réception), c’est-à-dire l’équivalent du système constitué 
par u n  poste d’abonné et sa liaison au centre régional de transit dont il 
dépend (au point de vue des communications interurbaines à grande dis
tance). Le tableau ci-après indique la décomposition de ces équivalents en 
leurs parties constituantes, conform ém ent aux norm es qui sont appliquées 
pour les projets de transm ission téléphonique aux Etats-Unis d’Amérique. 
Les équivalents to taux (à l’émission et à  la réception) qui figurent dans ce 
tableau, com prennent tontes les pertes de transm ission entre le poste de 
l ’abonné et les bornes du circuit reliant le centre régional de transit» dont

A
TOLL TERMINAL 
EQUIVALENT :

B

TOLL

circuit

Équivalent

c
(G =  A  +■ B>  

TOTAL EQUIVALENT :

É M ISSIO N R É C E PT I N ÉM ISSION R ÉCE PTIO N -

MOYENNE
entre, 

rém ission  
e t la  

réception

Décibels Décibels D écibels Décibels. Décibels Décibels

(  Bureau central à lignes
Valeurs \  d’abonnés longues..........
maxima*) Bureau central à lignes

v d’abonnés courtes..........
Pour 90 % des postes d’abonnés, on 

a des valeurs m eilleures que

9,0

7 ,5

5,0

6 ,5 o 
o 16,0

14,5

14.0

1 0 . 0

12,0

13,5

1 1 , 0

8 , 0

14.0

14.0 

12,5

9,0
Valeurs moyennes pour l ’ensemble 

des Dostes d’abonnés.....................

Colonne A (Toll term inal équivalent). — Équivalent du système constitué par le poste de l’abonné et sa 
liaison au bureau interurbain qui le dessert.

Colonne B (Toll circuit équivalent). -  Équivalent des circuits interurbains entre le  bureau interurbain 
desservant l ’abonné et le  centre régional de transit auquel ce bureau interurbain est raccordé.

Colonne C (Total équivalent). — Équivalent total du système constitué par le poste de l’abonné o# Ken- 
semble des lignes et organes qui le  relient au centre régional de transit dont il dépend.

1 * Aux États-Unis d’Amérique, pour l'établissem ent des projets de transmission, le s  bureaux, centraux  
urbains sont classés d’après la valeur moyenne des pertes (à l’ém ission et à la réception) dans les plus lon- 

i gues lignes- d’abonnés qu’ils desservent.
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dépend cet abonné, à un autre centre régional de transit (bornes placées 
sur le tableau com m utateur in terurbain  du centre régional de tran sit dont 
dépend l’abonné).

Les équivalents des circuits in terurbains ci-dessus (toll circuit équivalent) 
sont des équivalents de transm ission effective : ils tiennent compte des 
réductions de qualité de transm ission dues aux bru its ou aux distorsions 
et exprimées en fonction du Système fondam ental de référence. Dans les 
cas où les gains de transm ission introduits dans les centres de tran sit sont 
obtenus au moyen des équipements nouveaux constitués par des répéteurs 
term inaux et des compléments de ligne, les équivalents des circuits utilisés 
compris dans les valeurs ci-dessus supposent que tous les compléments de 
ligne sont mis hors-circuit à tous les points interm édiaires d’interconnexion. 
De même, dans les cas où l’on utilise des répéteurs sur cordons, on a tenu 
compte des gains procurés par ces répéteurs.

Les équivalents indiqués ci-dessus pour le système constitué par le poste 
d ’abonné et sa liaison au bureau central in terurbain  qui le dessert (toll te r
m inal équivalent) ne sont pas tout à fait des équivalents de transm ission 
effective, bien que l’on travaille activement en vue de caractériser également 
les réseaux téléphoniques locaux par des données de transm ission effective.

Pour le cas le plus défavorable, où la comm unication à grande distance 
em prunte un circuit transatlantique, on ajoute aux valeurs d’équivalents 
du tableau ci-dessus 3 décibels pour tenir compte du circuit reliant un  centre 
régional de transit à un autre centre régional de tran sit (New-York, tête de 
ligne transatlantique). L’expérience acquise aux Etats-Unis d ’Amérique a 
m ontré que, pour le moment, il n ’est pas désirable d ’exploiter un tel circuit 
entre deux centres régionaux de transit avec un équivalent en service de 
transit (via équivalent) inférieur à 3 décibels, par suite des échos et des 
variations d’équivalents des circuits en fonction des distances.

Adoption de dispositions différentes de celles qui sont préconisées par le
C. C. 1. en ce qui concerne les types de .charge et le calibre des conduc-• 
leurs.

L e  Co m it é  Co n s u l t a t if  I n t e r n a t io n a l ,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que les types de charge et les calibres des conducteurs proposés comme 

types norm aux par le C. C. I. (Voir Annexe B d-2, n° 3 ci-après, intitulée 
« Clauses essentielles d’un cahier des charges-type pour les sections d’am 
plification de câbles chargés in ternationaux ») présentent assez de souplesse



y

pour satisfaire à toutes les conditions de la pratique en ce qui concerne 
l’espacement des stations de répéteurs.

Toutefois, il peut se produire des cas où l’on ne peut pas utiliser les types 
de lignes norm aux. On doit alors veiller à ce que soient observées les clauses 
de fonctionnem ent des cahiers des charges préparés par le C. C. I., particu
lièrem ent celles qui sont relatives à la fréquence de coupure, à l’impédance 
caractéristique et à la courbe de l’équivalent en fonction de la fréquence et 
adopter, s’il est possible, les types de charge des spécifications du C. C. I.

Dans le cas où l’on se propose d’augm enter le calibre des conducteurs, 
le C. C. I. fait rem arquer qu’il est plus difficile de réaliser une distribution 
uniform e des constantes de la ligne avec des conducteurs de plus grand 
diam ètre. P ar suite, lorsqu’il fau t augm enter le diam ètre des conducteurs, 
afin de dim inuer l’affaiblissement d’une section d’amplification particuliè
rem ent longue, il peut être nécessaire de choisir un  calibre tel que l’affai
blissem ent de la section d’amplification soit inférieur à sa valeur normale. 
De cette façon, il est possible d’exploiter le circuit avec des gains plus 
faibles des répéteurs et d’obtenir ainsi le même degré de stabilité de la tran s
mission que dans le cas d’un circuit d’un  type plus normal.

Possibilités d’utilisation de sections de câble non chargé 
pour la téléphonie internationale.

L e  Co m it é  Co n s u l t a t if  In t e r n a t io n a l ,

Considérant :
que l’utilisation de sections de câble non chargé peut présenter, par 

rapport à l’utilisation de sections de câble chargé, des avantages tech
niques et économiques, dans certains cas particuliers, par exemple pour 
certains câbles sous-marins, m ais que les sections de câble non chargé 
n ’ont été employées ju squ ’ici, dans la téléphonie internationale, que sur 
une échelle réduite;

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que, faute d’expérience,- on ne peut pas recommander, à l’heure actuelle, 

l’usage systém atique de câble non chargé pour le service téléphonique 
international; mais que toutefois, dans certains cas particuliers, dont 
chacun doit faire l’objet d’une étude spéciale (par exemple lorsqu’il s’agit 
de câbles sous-m arins), ij est possible d’employer, pour la téléphonie in ter
nationale, des sections de câble non chargé à condition que les recom m an
dations du C. C. I. concernant la bande des fréquences effectivement tran s
mises (Voir page 136), la distorsion (Voir page 298), les niveaux m inimum

—  1 2 7  —
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e t maximum (Voir page 300), la  stabilité (Voir page 302), l’absence de 
bru it (Directives du Comité Consultatif In ternational pour la  protection 
contre les influences perturbatrices des installations d’énergie) et la  distor
sion de phase [Durée maximum  des phénomènes transitoires (Voir p. 130] 
soient observées.

Effets d’échos.

L e  Co m it é  Co n s u l t a t if  In t e r n a t io n a l ,

_ Considérant :

Que, d’après les résultats d’essais pratiques, les distances m axim a aux
quelles il est possible de transm ettre  la parole dans des conditions com
merciales sans utiliser de suppresseurs d’écho, correspondent aux indica
tions des courbes de la figure ci-contre.

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Que, pour le moment, tous les circuits internationaux qui dépassent 

les limites indiquées par ces courbes devraient être essayés spécialement, en 
ce qui concerne les effets d’écho, et m unis de dispositifs spéciaux pour la 
réduction de ces effets, si on le juge nécessaire (Suppresseurs d ’échos);

2° Que, toutefois, étant donné la simplicité et la sûreté de fonction
nem ent des suppresseurs d’écho et aussi étant donné le fait que des circuits 
à 4 fils sont souvent raccordés à de longs circuits à 2 fils m unis de répé
teurs, il y a lieu de recom m ander de m unir de suppresseurs d ’écho tous 
les circuits internationaux à 4 fils susceptibles d’être prolongés su r des dis
tances supérieures à 500 kilom ètres pour les circuits à charge m i-forte ou
1.000 kilomètres pour les circuits à charge légère;

3° Que, d’une m anière générale, on peut am éliorer considérablement les 
longs circuits par l ’emploi de suppresseurs d’échos et que les effets d’échos 
n ’ont pas d’influence sur la portée des comm unications lorsque ces dispo
sitifs sont utilisés.



Courbes représentant les résultats d’expériences relatives aux échos électriques. Limite, par suilc 
des effets d’écho, de l’équivalent des circuits à U fils.
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Temps de propagation.
L e  C o m ité  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
a) qu’il y a lieu, dans une comm unication continentale, de lim iter le 

tem ps de propagation sur chacune des deux voies de transm ission à une 
valeur fixée provisoirement à 250 millisecondes, ce qui correspond, pour 
des liaisons de longueur inférieure ou égale à 8.000 km. (5.000 milles), à 
une vitesse m inimum  de propagation de 32.000 km /s. et ce qui exige, 
pour des liaisons de longueur supérieure à 8.000 km., une vitesse de propa
gation encore plus grande, aussi grande que le perm ettent les facteurs 
techniques et économiques à prendre en considération;

b) qu ’il est désirable, dans une comm unication intercontinentale, de 
lim iter, chaque fois que les conditions économiques le perm ettent, le temps 
de propagation sur la liaison comprise, à l’in térieur d’un même conti
nent, entre l’abonné et les bornes du circuit intercontinental, à une valeur 
fixée provisoirement à 100 millisecondes, ce qui correspond, pour des 
liaisons de longueur inférieure ou égale à 3.000 km. (ou 2.000 milles), à 
une vitesse m inimum  de propagation de 32.000 km /s. et ce qui exige, 
pour des liaisons de longueur plus grande, une vitesse de propagation 
encore plus élevée;

c) qu’il y a lieu, dans le cas d ’une comm unication continentale, de faire 
en sorte que le temps de propagation sur la partie de la liaison comprise 
entre les deux dispositifs de com m utation commandés à la voix (suppres
seurs d’échos ou suppresseurs de réaction) les plus éloignés l’un de l’autre 
ne dépasse pas une valeur fixée provisoirem ent à 100 millisecondes.

Phénomènes transitoires.
L e  Co m it é  Co n s u l t a t if  In t e r n a t io n a l ,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que la durée des phénomènes transito ires pour une fréquence quelconque 

de la bande à transm ettre  ne doit pas être supérieure à 30 millisecondes 
pour la communication complète entre les bureaux extrêmes.

Câbles en étoile pour les communications téléphoniques internationales
à grande distance.

L e  C o m ité  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Qu’au point de vue technique, les câbles en étoile conviennent pour
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les circuits téléphoniques internationaux au même titre  que les câbles ordi
naires, lorsqu’ils satisfont aux conditions prescrites dans le cahier des 
charges-type pour câble tout entier, en ce qui concerne les longueurs de 
fabrication et les sections d ’amplification;

2° Que la question de savoir si les câbles en étoile doivent être utilisés 
de préférence aux câbles à paires combinables, dans un cas déterminé, est 
essentiellem ent économique.

Considérant, toutefois :
Que l’utilisation sim ultanée des câbles à paires combinables et des câbles 

en  étoile sans circuits fantôm es comme portions d’un même circuit télé
phonique à 2 fils présente des difficultés techniques, par suite de la néces
sité de passer aux points de jonction d’un circuit fantôme à un circuit 
réel;

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Qu’afin de conserver l’homogénéité des circuits à 2 fils dans les sections 

d’amplification, des dispositions doivent être prises pour que les câbles en 
étoile soient, dans chaque cas, utilisé sur toute l'a section d’amplification.

Câbles à paires câblées en étoile pour les communications téléphoniques 
internationales à grande distance.

L e  C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t io n a l ,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que l’emploi des câbles téléphoniques à paires câblées en étoile peut être 

admis dans le service international sous réserve que les caractéristiques 
principales de ces câbles satisfassent aux avis émis par le C. C. I. (notam 
m ent en ce qui concerne le type de charge, la bande des fréquences effecti
vement transm ises, etc...)

Homogénéité (1).
L e  C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t io n a l ,

Considérant :
Qu’il est désirable, tan t pour assurer le bon fonctionnem ent des répé

teurs que pour éviter l’affaiblissement dû aux pertes par réflexion, de 
réaliser l’uniform e répartition  des constantes électriques sur toute la sec
tion d’amplification,

(1) Voir annexe C-& n° 1 intitulée : « Différentes méthodes de coopération entre deux Adminis
trations des Téléphones pour la construction de la section d’amplification qui traverse la fron
tière » (L iv r e  Jau n e, pp. 482 à 488).

I
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Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que l’homogénéité des lignes en câble soit absolue entre amplificateurs 

successifs situés sur le territoire d’un même pays; qu’il soit prescrit que 
la construction des câbles soit telle que les circuits soient parfaitem ent 
équilibrés et que les constantes électriques des circuits soient uniform é
m ent réparties.

Considérant toutefois :
Que, pour la constitution des sections de câbles chevauchant la frontière 

de deux pays lim itrophes, on peut être, dans certains cas, conduit à réunir 
deux tronçons de câbles ne répondant pas à la même spécification, et que 
certaines jonctions de la sorte déjà réalisées ont donné de bons résultats, 
mais qu’il ne doit résulter de cette dérogation au principe général d’homo
généité aucune infériorité de la section envisagée au point de vue tran s
mission, etc.

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que l’homogénéité de constitution est également très désirable pour la 

section d’amplification d’un câble in ternational chevauchant une frontière, 
m ais que, toutefois, la liaison directe de deux tronçons de spécifications 
différentes peut être autorisée par exception, dans certains cas et sous la 
réserve expresse que soient satisfaites pour la section ainsi constituée les 
conditions d’équilibrage des impédances prescrites dans l’article : « Equi
librage de l’impédance » des « Clauses essentielles d ’un cahier des charges 
type pour les sections d’amplification de câbles chargés internationaux » 
(Annexe B d-2, n° 3).

Remarque. — L’homogénéité des sections d’amplification présente une 
importance toute particulière pour les circuits en conducteurs de 1,3 et 
1,4 m illimètre de diam ètre; mais, étant donné le fait que, pour ces cir
cuits, les capacités totales des sections de charge sont à très peu près les 
mêmes pour les types de charge la  et Ib, on obtiendra un  degré suffisant 
d’homogénéité si, dans une section d’amplification entière, on emploie seule
m ent l’une ou l’autre des deux sortes de bobines de charge en conservant 
respectivement les caractéristiques des types de charge la  et Ib pour ce 
qui concerne l’équipement en câble proprem ent dit des tronçons à raccorder.

Fréquence des courants de signalisation.
L e  C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
que, pour la commodité des relations internationales, il est désirable 

d’adopter une fréquence unique de signalisation;
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que cette fréquence doit être assez élevée pour que les courants de signa
lisation puissent être transm is dans des conditions normales par les répé
teurs;

que des essais faits en divers pays, avec des courants d’une fréquence de 
500 périodes par seconde, ont donné des résultats satisfaisants;

que l’effet pertu rbateur de la diaphonie due aux courants d’une fréquence 
de 500 p : s est, en général, inférieur à celui de la diaphonie due à des cou
ran ts de fréquence plus élevée;

qu’en vue d’éviter les faux appels dus à des courants autres que des cou
ran ts de signalisation, il est, en outre, souhaitable soit d ’utiliser des dispo
sitifs spéciaux, soit de m oduler ou d’interrom pre à basse fréquence le courant 
de signalisation de fréquence vocale;

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° que, pour les circuits assurant des relations internationales et à titre 

provisoire, il soit fait choix d’un courant de signalisation sinusoïdal à la 
fréquence de 500 p : s =t 2 % interrom pu suivant une fréquence comprise 
entre 20 et 25 p : s avec une puissance effective du courant non interrom pu 
fixée provisoirem ent entre 3 et 6 m illiwatts aux points de niveau relatif 0 ;

2° qu ’il est désirable d’adopter, quand cela est possible, une fréquence 
uniform e d’in terruption de 20 p : s; cela perm et notam m ent d’obtenir une 
grande sélectivité des appareils récepteurs de signaux d’appel ;

3° que, lorsqu’un accord est intervenu entre les A dm inistrations intéres
sées, il est possible d ’utiliser un courant de signalisation à 500 p : s non 
interrom pu, à la condition que les circuits sur lesquels est utilisé ce mode 
d ’appel ne soient pas susceptibles d’être connectés, dans un de leurs bureaux 
term inaux, à un autre circuit international utilisant un courant de signali
sation à 500 p : s in terrom pu à 20 p : s;

4° que, dans le cas de circuits à 2 fils de faible longueur non utilisés pour 
la télégraphie infra-acoustique, lorsqu’un accord est intervenu entre les 
Adm inistrations intéressées, il peut être économique d’employer un  courant 
de signalisation de basse fréquence (fréquence comprise entre 16 et 25 p : s);

5° que, lorsqu’il est fait usage de la sélection autom atique à distance, il 
est indispensable que des précautions spéciales soient prises pour que les 
organes récepteurs de signaux d’appel et les organes récepteurs de signaux 
de sélection à distance ne fonctionnent pas intempestivem ent;

6 ° qu ’il y a lieu de prescrire aux opératrices de n ’envoyer sur les circuits 
téléphoniques internationaux que des émissions de courant d’appel d’une 
durée au m oins égale à deux secondes.
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Choix d’une fréquence unique pour les mesures courantes.

L e  C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Qu’il est désirable d’avoir pour les m esures ordinaires un courant d’une 

fréquence déterminée et tou jours la  même;
Que cette fréquence doit être aussi voisine que possible de la fréquence 

moyenne des sons articulés;
Qu’il a été admis jusqu’ici, à titre  provisoire, que cette fréquence serait 

de 800 p : s et que l’expérience acquise avec des courants de fréquence dif
férente paraît encore insuffisante pour qu’on puisse envisager une modifi
cation de l’état de choses actuel.

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que la fréquence de 800 p : s soit conservée comme fréquence moyenn© 

pour les essais et m esures sur les circuits téléphoniques internationaux.

Méthodes de mesures à fréquence unique susceptibles de remplacer
les essais à la voix.

L e  Go m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant : 1
Que le choix de la fréquence des courants utilisés pouT les mesures pério

diques d’entretien doit être de nature à faciliter la  recherche des défauts 
des divers types de circuits com m unément en usage;

Que, dans la téléphonie moderne, il im porte de plus en plus de consi
dérer non seulement la puissance vocale, mais encore la netteté de la parole 
transmise,

Considérant, d’autre part
Que des méthodes de m esure à fréquence unique ont été proposées qui 

paraissent devoir donner des résu lta ts comparables à ceux des essais à la 
voix :

a) XJne m éthode utilisant u n  système de fréquences rythm ique conjugué 
avec un appareil récepteur intégrateur. (Voir renseignem ents fournis à  ce 
sujet par la délégation britannique, parus dans le compte rendu de l ’Assem
blée Plénière du C. C. I. de Paris, 1926, p. 173);

b) Une méthode fondée sur la  m esure de la diaphonie à quelques fré
quences seulement et sur l’interprétation des résultats ainsi obtenus, su i
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vant un procédé déterm iné pour chaque pays et tenant compte des carac
téristiques phonétiques du langage de ce pays (voir les renseignem ents 
fournis à ce sujet par la délégation allemande et parus dans le compte rendu 
de l’Assemblée Plénière du C. C. I. de Paris, 1926, p. 174. —  Voir également : 
dans le Livre Jaune  (pp. 464 à 482) les Annexes ci-après : Annexe C a-1, n° 1 : 
Note sur la diaphonie, remise par la délégation française; Annexe C a-1, n° 2: 
Observations de l’Adm inistration allemande concernant la mesure de la dia
phonie; Annexe C a-1, n° 3 : Note de M. le Docteur H. Jordan, concernant 
la m esure de la diaphonie; Annexe C a-1, n 6 4 : Rapport du Post Office bri
tannique concernant la m esure de la diaphonie; Annexe C a-1, n° 5 : Rap
port de l’In ternational Standard Electric Corporation, et Annexe C a-1, n° 6 : 
Proposition de l’Adm inistration suisse concernant la m esure de la diapho
nie).

\
Considérant, toutefois :

Que ces méthodes ne sont pas encore suffisamment consacrées par l’ex
périence et qu’il est nécessaire de poursuivre l’étude de leurs modalités 
d’application, y

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que les essais à la voix prescrits, notam m ent dans les articles « Diapho

nie » des cahiers des charges-types relatifs aux câbles téléphoniques in ter
nationaux, soient provisoirem ent m aintenus.

Mais qu’il y a lieu d ’étudier le plus tôt possible un procédé de mesure de 
la diaphonie indépendant des conditions opératoires et d ’inviter, en consé
quence, les diverses Adm inistrations et Compagnies exploitantes à examiner 
les méthodes visées dans les considérants précédents et à faire connaître 
leur avis sur ce point.

Utilisation des circuits téléphoniques internationaux pour le relais 
des émissions radiophoniques.

L e  C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t io n a l ,

Considérant :
Que la radiophonie est devenue un élément im portant de la vie sociale; 
Que l ’expérience a démontré que l’échange des program mes radiopho- 

niques sur une grande étendue s’effectue le mieux en employant des lignes 
téléphoniques à grande distance susceptibles de reproduire exactement toutes 
les fréquences musicales, étant donné notam m ent que ces lignes sont à 
l’abri des perturbations atm osphériques qui affectent fréquem m ent les 
transm issions radioélectriques ;
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Que le relais des émissions radiophoniques au moyen des circuits in te r
nationaux présente, au point de vue économique, le double avantage d’oc
cuper les circuits aux heures de faible trafic et de faire profiter de nom 
breux postes d’émission radiophonique d ’un program m e artistique d’excel
lente qualité, par suite coûteux, ou d’un discours ou d ’une conférence pré
sentant un grand in térêt général,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :

Qu’il est désirable que le relais des émissions radiophoniques puisse être 
effectué par les circuits téléphoniques internationaux.

Bandes de fréquences à transmettre pour les diverses qualités 
de transmission radiophonique.

L e  C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :

Qu’en ce qui concerne les bandes de fréquences à transm ettre  effectivement 
pour la reproduction de la parole et de la musique, il y a lieu de distinguer 
dans chaque cas d’application pratique ce qui est idéalem ent désirable et 
ce qu’il est possible de réaliser m atériellem ent eu égard aux divers facteurs 
économiques à considérer,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Qu’une reproduction idéale de la parole et de la m usique nécessite la 

transm ission sans distorsion des courants de toutes les fréquences com
prises entre 30 et 10.000 périodes par seconde; que, d ’ailleurs, la transm is
sion des très basses fréquences (30 à 100 p : s) a plus d ’im portance à ce 
point de vue que la transm ission des fréquences les plus élevées et qu’une 
extension au-dessus de 10.000 p : s de la bande des fréquences effectivement 
transm ises ne procure aucun avantage sensible;

2° Que la transm ission d’une bande de fréquences allant de 50 à 
6.400 périodes par seconde est suffisante pour assurer la reproduction de 
sons m usicaux de bonne Qualité et de sons articulés d’une netteté parfaite;

(Voir à ce sujet, page 144, dans l’avis in titu lé : « Conditions électriques 
qui doivent être considérées comme un critérium  du bon état des lignes au 
point de vue du relais des émissions radiophoniques » le paragraphe 1* 
concernant les variations, en fonction de la fréquence, de l’équivalent et des 
niveaux dans le cas d’un circuit téléphonique utilisé pour des transm issions 
radiophoniques.)
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Possibilité d’unification des systèmes de téléphonie à grande distance.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Qu’il est désirable d’améliorer, par suite de l’expérience acquise, les sys

tèmes à longue distance existant en Europe, en modifiant les facteurs actuels 
qui règlent la qualité de la transm ission (fréquence de coupure, bande des 
fréquences effectivement transm ises, etc...),

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
a) Qu’il est désirable d’unifier les caractéristiques électriques secondaires 

des câbles, et en particulier la bande des fréquences effectivement tran s
mises C), et les lim ites admissibles pour la variation de l’équivalent en 
fonction de la fréquence, mais que, par contre, il n ’y a pas lieu de pousser 
plus loin l’unification;

b) Qu’étant donné les difficultés qui résultent de l’existence, dans certains 
pays, de grands réseaux et de conditions auxquelles on doit nécessairement 
satisfaire dans l’établissement des projets de nouveaux câbles, il n ’est pas 
pratique d’unifier les caractéristiques détaillées de la constitution des cir
cuits en câble telles que : pas de pupinisation, diam ètre des conducteurs, etc. ;

c) Qu’il est nécessaire d’établir, à titre d’exemples, des spécifications 
détaillées (voir ci-après les spécifications correspondant à chacun des types 
de charge I a, I & et II, recommandés par le C. C. I.).

(1) Pour la téléphonie commerciale et aussi, en général, pour la phototélégraphie, on dit 
qu’une fréquence est effectivement transmise par un circuit si l ’équivalent de ce circuit pour 
«ette fréquence ne dépasse pas de plus de 1,0 néper ou 8,7 décibels l’équivalent à 800 périodes. 
Pour les transmissions radiophoniques, on dit qu’une fréquence est effectivement transmise par 
un circuit si l ’équivalent de ce circuit pour cette fréquence ne dépasse pas de plus de #,5 néper 
ou 4,3 décibels l ’équivalent à 800 périodes.
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(A. b.) RÈGLES GÉNÉRALES CONCERNANT 
LA CONSTITUTION DES SYSTÈMES DE TRANSMISSION

(A. b. i). — Téléphonie ordinaire.
Interconnexion des circuits à 4 fils (*).

L e  C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t io n a l ,

Considérant :
Qu’il est désirable que les circuits destinés dès m aintenant au trafic de 

transit ou susceptibles d’être interconnectés éventuellement, soient établis 
de manière à fonctionner avec une efficacité complète lorsqu’ils constitueront 
finalement une partie du réseau à grande distance projeté, bien que leur 
utilisation provisoire pour le trafic entre stations term inales puisse ne pas 
être économique;

Qu’il convient de choisir, de préférence, pour l’interconnexion entre les 
longs circuits à quatre fils, des procédés de liaison n ’in troduisant pas d’effets 
d’échos nuisibles;

Q u’il y a  lieu de signaler, à ce sujet, que des circuits de cordon ont été 
établis en vue de perm ettre le prolongement d ’un long circuit à quatre fils 
par un autre circuit à quatre fils avec ou sans introduction de répéteurs 
supplémentaires, sans qu’il soit nécessaire pour l’opérateur d’effectuer aucun 
réglage,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que, dans le cas où deux circuits à quatre fils doivent être reliés entre eux, 

il y aurait lieu de faire cette liaison par des éléments de couplage arrangés 
de m anière :

1* A ne pas produire d ’effets d’échos additionnels;
2* A éviter toute modification du réglage des répéteurs des circuits;
3* A ne pas changer dans chaque circuit les niveaux relatifs de plus de 

±  0,2 néper ou ±  1,7 décibel.

(A. b. 2). — Téléphonie multiple à courants porteurs.
Bande des fréquences à transm ettre sur les circuits exploités 

en téléphonie m ultiple à courants porteurs de haute fréquence.

L e  C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t io n a l ,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que, pour les circuits exploités en téléphonie m ultiple à courants porteurs

(*) Ce texte remplace celui qui figure sous le même titre aux pages 244 et 245 du L iv r e  Jaune.
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de haute fréquence, il est désirable que la bande des fréquences effective
m ent transm ises (fréquences pour lesquelles la valeur de l ’équivalent 11e 
dépasse pas de plus de 1,0 néper ou 8,7 décibels la valeur de l’équivalent 
m esuré à 800 p : s) s’étende au m inimum  de 300 à 2.000 p : s.

Etablissement d’un modèle de questionnaire concernant les renseignements 
préalables que doivent recueillir, en ce qui concerne les lignes existantes 
et les bureaux existants, les Administrations des téléphones qui dési
rent établir les installations de téléphonie multiple par courants por
teurs de haute fréquence.

L e  C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t io n a l ,

Emet, à l ’unanim ité, l’avis que le questionnaire suivant soit employé :
1° Quelles voies de comm unication doivent être installées au moyen de 

courants porteurs de haute fréquence?
2° De quelles lignes dispose-t-on pour l’installation des appareils de 

haute fréquence ?
a) Longueur de ces lignes,
b) Calibre, nature du fil, distance entre fils,
c) Sections de câbles existantes (emplacement, type et longueur de ces 

câbles),
d) Croisements et transpositions existantes,
é) Parm i les lignes dont on dispose, y a-t-il deux ou plusieurs circuits 

identiques qui pourraient être interchangeables et parm i lesquels 
on pourrait prélever des circuits de remplacement?

3° Quelles localités interm édiaires conviennent pour l’installation des 
répéteurs? Où sont déjà insérés les répéteurs basse fréquence sur les lignes 
qu’il s’agit d ’équiper en haute fréquence?

4° Quels sont les emplacements des postes radio-ém etteurs susceptibles 
d’influencer la comm unication haute fréquence ? Quelles sont les puis
sances et les fréquences utilisées par ces postes?

5° Les nouvelles voies haute fréquence doivent-elles être reliées à d’autres 
lignes, d ’une m anière durable ou de temps en temps?

6 ° Les réponses aux questions ci-dessus ayant perm is de retenir certains 
circuits et certaines localités, les Adm inistrations devront recueillir les ren 
seignements suivants :

Quels sont les résu ltats des mesures d’impédance et d’affaiblissement 
effectuées sur chacun des tronçons de ligne envisagés, dans toute la bande 
des fréquences à utiliser?
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Remarque. — Voir ci-après l’Annexe B b-2, n° 1 « Directives pour la 
rédaction d’un cahier des charges-type pour la fourniture d ’une installation 
de téléphonie m ultiple par courants porteurs de haute fréquence pour le 
service international », et l’Annexe B b-2 n° 2 « Directives pour la rédaction 
d ’un cahier des charges-type pour la fourniture d’une station de répéteurs 
de haute fréquence. »

(A. b. 3). — Transmission des émissions radiophoniques.*
Conditions auxquelles doivent satisfaire les lignes aériennes en fil nu  

utilisées pour le relais des émissions radiophoniques.

L e  C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t io n a l ,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
a) Que, dans tous les cas où l’on n ’a pas à prendre en considération des 

bruits parasites ou des perturbations dues à l’induction m utuelle entre les 
lignes aériennes utilisées pour la radiodiffusion et d’autres circuits, ces 
lignes aériennes en fils nus conviennent à tout point de vue pour le relais 
des émissions radiophoniques;

b) Qu’on ne doit pas perdre de vue que c’est seulement sur des circuits 
anti-inductés et entretenus avec un grand soin que l’on peut supprim er, 
comme il est nécessaire, les perturbations inductives;

c) Qu’aucune distorsion sérieuse ne serait causée par l’introduction dans 
les lignes aériennes en fils nus de courtes longueurs de câble non chargé, 
telles que celles qu’on utilise pour la traversée des voies ferrées et des 
rivières, etc. Si, au contraire, on intercalait de longues sections de câble 
chargé, les effets pourraient être plus graves. Dans le cas de grandes lon
gueurs de câble, la fréquence de coupure doit rem plir les conditions indi
quées page 136, dans l’avis relatif aux bandes de fréquences à transm ettre  
pour les diverses qualités de transm ission radiophonique;

d) Que, lorsqu’il est nécessaire d’utiliser des amplificateurs sur les lignes 
aériennes employées pour la radiodiffusion, il est désirable que l’affaiblis
sement de la ligne entre deux stations de répéteurs consécutives ne dépasse 
pas 1 néper ou 8,68 décibels;

e) Qu’en ce qui concerne la valeur de la puissance appliquée aux am pli
ficateurs, on doit employer des tubes à vide capables de supporter une puis
sance de 100 m illiwatts sans distorsion non-linéaire inadmissible. Les répé
teurs à  employer doivent avoir une caractéristique du gain en fonction de 
la fréquence très plate dans une bande de 30 à 10.000 périodes par seconde.

(*) Ce texte remplace celui qui figure sous le même titre aux pages 246 à 250 du L iv r e  Jau n e.
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Modifications à apporter aux circuits en câble 
pour les rendre propres au relais des émissions radiophoniques 0 ),

Le  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Vu les considérations développées dans l’avis intitulé : « Bandes des fré
quences à transm ettre  pour les diverses qualités de transm ission radiopho
nique »,

»•
Emet, à l’unanim ité, l ’avis :

10 Que les circuits en câble pour radiodiffusion peuvent exiger une valeur 
différente de la fréquence de coupure. Dans les quartes à charge mi-forte 
(medium heavy —  m ittelstark), dans lesquelles les circuits fantômes ont 
une fréquence de coupure d’environ 3.800 p : s, les circuits ne peuvent être 
utilisés que lorsqu’il est suffisant de transm ettre  une bande de fréquences 
allant ju sq u ’à 3.000 p : s. Pour les transm issions radiophoniques de meilleure 
qualité, on peut employer des circuits réels ou fantôm es à charge légère 
(extra light —  leicht), les circuits fantômes étant préférables;

2° Que, dans le cas où dans les câbles à grande distance des types spéci
fiés par le C. C. I. (types de charge I et II du cahier des charges-types contenu 
dans l’annexe B d-2, n° 3 ci-après), des circuits chargés d’une manière spé
ciale seraient réservés au relais des émissions radiophoniques, il serait 
possible, à la fois au point de vue économique et au point de vue technique, 
de prescrire pour ces circuits une fréquence de coupure égale approxim ative
m ent à 10.000 p : s.;

Que, si ces circuits spéciaux sont placés sous écran, cet écran soit isolé 
du sol; toutefois, dans les cas particuliers où la nécessité de l’isolement est 
moins impérieuse parce que les circuits font partie de la couche périphé
rique, il est préférable de ne pas isoler l’écran parce qu’on évite ainsi des 
frais inutiles;

3° Qu’en ce qui concerne les répéteurs, il est nécessaire que la courbe du 
gain en fonction de la fréquence coïncide avec la courbe de l’équivalent du 
circuit en fonction de la fréquence. Cette coïncidence doit être réalisée avec 
un écart m axim um  admissible de =t 0,15 néper ou 1,3 décibel dans les 
bandes de fréquences requises pour les différents types de transm ission 
radiophonique. E tan t donné les conditions indiquées dans l’avis précédent, 
on peut avoir à employer des tubes amplificateurs capables de supporter une 
puissance de l’ordre de 100 m illiwatts afin d’éviter la distorsion non-linéaire.

(1) Voir ci-après l ’annexe B b 3 n° 1 : « Clauses essentielles d’un cahier des charges-type pour 
la fourniture de répéteurs et de correcteurs spéciaux pour le relais des émissions radiophoniques ».
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Conditions électriques qui doivent être considérées comme un critérium  
du bon état des lignes au point de vue du relais des émissions radio
phoniques.

L e  C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t io n a l ,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :

Niveaux relatifs. — En un point quelconque d ’un circuit relayant des 
émissions radiophoniques, le niveau relatif de puissance mesuré à la fré
quence de 800 p : s ne doit pas être supérieur à -j- 1,15 néper (10 décibels). 
Ceci suppose que le point de niveau relatif 0 dans un circuit radiophonique 
est le point du système de transm ission téléphonique auquel on peut appli
quer une puissance constante maximum  de 5 millrwatts, sans risquer une 
distorsion nuisible. Aux points où le niveau relatif de puissance est m ini
mum, le rapport entre la tension utile m axim um  et la tension de bru it 
et de diaphonie doit être au moins 1.000 : 1 (6,9 népers ou 60 décibels) pour 
les circuits en câble, et au moins 400 : 1 (6 népers ou 52 décibels) 
pour les lignes aériennes en fil nu (*).

La valeur nominale du niveau relatif de puissance à la sortie d ’un 
répéteur le plus voisin de la frontière doit être de -f- 0,90 néper (8 déci
bels) avec une tolérance de 0,2 néper ( ±  2 décibels).

Equivalent. — L’équivalent, c’est-à-dire la différence entre le niveau 
relatif m esuré à l’origine (sortie du prem ier répéteur) et le niveau relatif 
mesuré à l’extrém ité (sortie du répéteur extrême) du circuit téléphonique 
complet utilisé pour le relais d’une émission radiophonique, doit être égal 
à 0 néper (0 décibel) à la fréquence 800 p : s, avec un écart admissible de 

0,3 néper (r t 2,6 décibels).
Réglage de la contredistorsion. — D’autre part, il doit être recommandé 

aux A dm inistrations et Compagnies exploitantes d ’organiser les réseaux 
de radiodiffusion et de régler les répéteurs placés sur les circuits de ces 
réseaux, de m anière que, lors de l’application d’une tension V à l’entrée 
d’une section de ligne quelconque, on obtienne la même tension V à 
l’entrée de toutes les sections suivantes pour toute l'a bande des fréquences 
effectivement transm ises, quelle que soit l’impédance des différentes 
sections de ligne. L’adoption de cette règle perm et de simplifier consid’é-

(*) On appelle « tension utile maximum » en un point du circuit, la tension sinusoïdale (valeur 
maximum)' qui existe en ce point lorsque la puissance, au point choisi comme1 origine est égale à 
5 m W .

De même, on appelle « tension utile minimum » en un point du circuit la tension sinusoïdale 
(valeur maximum.) qui existe en ce point lorsque la puissance au point choisi comme origine est
é g a le  a  5- X  e 2 X 4’% n il] iw a tts .
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rableraent les mesures effectuées sur les circuits ainsi que la surveillance 
des lignes pendant le service.

Il est également désirable que la ligne reliant le studio à l’origine du 
circuit téléphonique à grande distance soit établie de façon qu’une ten 
sion appliquée à l’origine de cette ligne, et constante à toutes fréquences, 
engendre une tension également constante à toutes fréquences à l’origine 
du circuit utilisé pour les transm issions radiophoniques; de même, la 
ligne reliant le dernier répéteur à la station émettrice doit être établie 
de m anière que, dans les mêmes conditions, la tension m esurée aux bornes 
d’une résistance de 600 ohms, substituée à la station émettrice, conserve, 
quelle que soit la fréquence, une valeur constante.

Variations de Véquivalent et des niveaux en fonction de la fréquence.

1* Pour que la transm ission de la parole et de la m usique soit bonne, 
la bande des fréquences effectivement transm ises par le circuit complet 
relayant l’émission radiophonique doit s’étendre de 50 à 6.400 p : s au 
moins. Pour qu’une fréquence soit considérée comme effectivement tran s
mise, il fau t que l’équivalent à cette fréquence soit au plus supérieur de N 
0,5 néper (4,3 décibels) à l’équivalent à la fréquence 800 p : s C1).

Les limites admissibles pour les variations de l’équivalent avec la fré
quence sont indiquées sur le diagramme ci-joint (p. 143). La courbe de l’équi
valent doit se trouver entre les deux limites représentées par des lignes 
hachurées; ces lignes peuvent être déplacées, d ’un  m ouvement d’ensemble 
vers le haut ou vers le bas, d ’une quantité égale à la valeur réelle de 
l’équivalent à 800 p : s (si cet équivalent diffère de 0 néper), m ais in fé
rieure à 0,3 néper (2,6 décibels).

2° Le niveau relatif de tension à la sortie du répéteur le plus voisin de 
la frontière doit être le même pour toutes les fréquences de la bande des 
fréquences à transm ettre effectivement, avec une tolérance de ±  0,2 néper 
(=t= 2 décibels).

Pour corriger l’influence des variations de la tem pérature sur l’équi
valent, il fau t prendre les m esures utiles pour que les conditions imposées 
en ce qui concerne les variations relatives de l ’équivalent en fonction de 
la fréquence soient toujours remplies.

Remarque. — Les enregistreurs autom atiques de niveau doivent avoir 
provisoirem ent les caractéristiques suivantes :

(1) L ’a t te n t io n  dés A d m in is tra t io n s  e t  C o m p ag n ies  e x p lo ita n te s  e s t  a p p e lé e  s u r  le  f a i t  q u e  les  
c ir c u i ts  té lé p h o n iq u e s  o rd in a ir e s  n e  s a t i s fo n t  p a s  à  ces c o n d i t io n s ;  ces c o n d itio n s  n e  p e u v e n t ê tre  
r e m p lie s  q u e  m o y e n n a n t u n  a m é n ag e m e n t s p é c ia l d es  ré p é te u rs  in s é ré s  s u r  ces c irc u i ts .



—  1 4 5  —

a) bande de fréquences : de 30 à 10.000 p : s.

b) loi de succession des fréquences dans le temps :

de 0 à 100 p : s, échelle linéaire
de 100 à 10.000 p : s, échelle logarithm ique (voir figure ci- 

dessous)
se faisant suite d ’une m anière continue, en allant des fréquences 
basses vers les fréquences élevées;

Début du 
s/onâl

de départ 3 °  so  100 200 300  4 0 o soo 800 1000 <60û 2000 3000^ 4000 5000 wQ0 10.000 fréquence
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loi de succession des frèçuences de/enregistreur outom/igue des niveeux.

c) durée d’émission d ’un octave dans la bande allant de 100 à  10.000 p : s,
15 secondes; durée d ’émission de la bande allant de 0 à 100 p : s, 
21,5 secondes;

d) méthode d’identification des fréquences à la station réceptrice : un
signal est émis à la station transm ettrice 6,5 secondes avant que l’on 
commence à envoyer sur la ligne les fréquences servant aux mesures.

Les caractéristiques de ce signal sont :
fréquence du signal ........................................................ 1,300 p : s;
durée du signal ...........................................................   . 1,5 seconde;
tension au d é p a r t ............................................................  0,775 volt.

e) impédance du g é n é ra te u r ........................ ............ ................... 600 ohms;
puissance fournie sur 600 o h m s ............................................ 1 mW

Diaphonie. — L’affaiblissement de diaphonie pour la voix entre deux 
lignes servant au relais des émissions radiophoniques, ou entre l’une de ces 
lignes et une ligne téléphonique, doit être d’au moins 9 népers ou 78 déci
bels pour les lignes en câbles et d ’au moins 7 népers ou 60,8 décibels pour 
les lignes aériennes. Dans le cas où il est nécessaire d’utiliser pour le relais 
des émissions radiophoniques des lignes présentant un  affaiblissement de 
diaphonie inférieur aux valeurs ci-dessus, il faut réduire en conséquence la 
puissance m aximum  appliquée à l’entrée de ces lignes.

10
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Bruit. — La tension de bru it mesurée objectivement C1) à l’extrém ité 
réceptrice du circuit complet servant à  la transm ission radiophonique et 
fermé sur une impédance de 600 ohms, doit toujours être inférieure à un  
millième (1/1.000) de la tension utile m axim um  définie ci-dessus. Le rapport 
entre la valeur m inimum  de la tension utile et la tension de b ru it doit tou
jours être plus grand que 10.

La tension d’origine étrangère, m esurée objectivement m ais sans réseau 
filtrant ne doit jam ais dépasser un centième (1/ 100) de la tension utile m axi
m um  (limite provisoire); la m esure de la tension d’origine étrangère est 
utile si l’on veut être sûr qu’il n ’y a pas de danger de saturation ou de m odu
lation parasite.

Volume m axim um ; distorsion non linéaire. —  La mesure du volume 
m aximum  ou m inimum  transm is par le circuit au cours de l’émission radio
phonique doit être faite provisoirem ent au moyen d’un indicateur d’im pul
sions m axim a prévu pour une bande de fréquences s’étendant de 30 à 7.000 
p : s, e t établi conformément aux « Caractéristiques à recom mander pour les 
indicateurs de puissance vocale et les indicateurs d’impulsions ».

Les circuits utilisés pour le relais des émissions radiophoniques doivent 
perm ettre de transm ettre  d’une m anière satisfaisante un volume (volume, 
Volümen) susceptible de varier dans un intervalle de 4,6 népers (40 déci
bels).

Au cours d’une émission radiophonique, le volume m esuré en un  point 
déterminé au moyen d’un indicateur d ’impulsions m axim a ne doit pas dépas
ser la valeur qu’indiquerait le même appareil placé au même point si l’on 
appliquait à l’origine du circuit une source de courant sinusoïdal, de fré 
quence 800 p : s, réglée de m anière que la puissance à l’origine soit égale à 
5 mW .

Pour la puissance maximum et pour une fréquence quelconque comprise 
dans la bande des fréquences effectivement transm ises, l’affaiblissement de 
distorsion non-linéaire, c’est-à-dire le logarithm e néperien du rapport ayant 
pour num érateur la racine carrée de la somme des carrés des am plitudes 
des harm oniques introduites par la distorsion non-linéaire et ayant pour 
dénom inateur l’am plitude du fondam ental doit être au moins égal à
2,3 népers ou 20 décibels (limite provisoire). Les organismes de radiodiffu
sion ont signalé que les effets de la distorsion non-linéaire sont déjà percep
tibles dans une transm ission radiophonique lorsque l’affaiblissement de 
distorsion non-linéaire est de 3,2 népers ou 28,8 décibels .

(1) V o ir  d a n s  la  p a r t ie  V I (Q u estio n s  d e  p ro te c tio n )  de  ce l iv r e  l ’a v is  in t i tu lé  : A p p a re i l  p o u r  
l a  m e su re  o b je c tiv e  de  l a  te n s io n  de b r u i t .
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Phénomènes transitoires. — A titre  provisoire, on peut "considérer comme 
admissibles les différences m axima suivantes entre les temps de propaga
tion :

10 millisecondes entre le temps de propagation pour la fréquence la plus 
élevée effectivement transm ise et le temps de propagation pour la fréquence 
800 p : s;
" 80 millisecondes entre le temps de propagation pour la fréquence de 
50 p : s et le temps de propagation pour la fréquence de 800 p : s.

(A. b. 4 ). — Transmission des images (*).

Conditions relatives à la transmission des images sur les circuits télépho
niques. — 1° On ne peut utiliser pour la transm ission télégraphique des 
images que des circuits téléphoniques dans lesquels les phénomènes de cou
plage par réaction ne dépassent pas la valeur admise (voir § 4). Sur cette 
base, les circuits à deux fils ne peuvent donc pas servir, en pratique, à la 
transm ission télégraphique des images.

Dans le montage norm al à quatre fils, le circuit ne peut être utilisé chaque 
'  fois que pour la transm ission dans l’un ou l’autre sens; dans ce cas, il est, 

en général, nécessaire d’employer des suppresseurs d’échos afin de supprim er 
les phénomènes de couplage par réaction.

Si l’on veut pouvoir transm ettre  sim ultaném ent dans les deux sens ou 
encore si, transm ettan t des images dans un seul sens, on veut perm ettre au 
poste récepteur de donner au poste ém etteur des indications de service, en 
utilisant la voie de communication disponible, on peut, m oyennant un  accord 
entre les Adm inistrations intéressées, déconnecter les term ineurs et les 
suppresseurs (ces facilités supplém entaires données aux usagers peuvent 
éventuellement donner lieu à la perception d ’une taxe).

Pour perm ettre à un même bureau phototélégraphique ém etteur de tran s
m ettre sim ultaném ent des images à plusieurs stations réceptrices, il est 
nécessaire de veiller à ce qu’en aucun point des liaisons phototélégraphiques 
intéressées le niveau absolu ne tombe au-dessous des limites fixées pour un 
circuit téléphonique international. A moins qu’il ne soit possible de com
penser la perte produite par la mise en dérivation de stations phototélégra
phiques interm édiaires sur un circuit téléphonique écoulant une transm is
sion d’images en augm entant la sensibilité de l’appareil récepteur photo
télégraphique placé à l’extrém ité du circuit, il sera nécessaire d ’insérer des

(*) Ce te x te  re m p la c e  c e lu i  q u i  f ig u re  so u s  le  m êm e  t i t r e  a u x  p ag es  250 à  252 d u  L iv r e  J a u n e .
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amplificateurs supplém entaires aux points de branchem ent des stations 
phototélégraphiques intermédiaires.

2° Les conditions relatives à l’équivalent des circuits à 4 fils utilisés pour 
la transm ission télégraphique des images sont, en général, les mêmes que 
lorsqu’il s’agit de téléphonie.

a) L’affaiblissement entre bureaux in terurbains tête de ligne ne doit pas 
dépasser 1,3 néper ou 11 décibels.

b) L ’affaiblissement entre bureaux phototélégraphiques (*) ne doit pas 
dépasser 3,3 népers ou 29 décibels.

c) La distorsion d’affaiblissement entre bureaux phototélégraphiques ne 
doit pas dépasser 1,0 néper ou 9 décibels dans la bande des fréquences à 
transm ettre  effectivement pour la télégraphie des images. Comme on admet 
déjà pour le circuit téléphonique lui-même une distorsion de 1,0 néper ou 
9 décibels, il peut donc être nécessaire, éventuellement, de compenser la 
distorsion des lignes reliant le bureau phototélégraphique au bureau in te r
urbain.

d ) L’équivalent doit dem eurer aussi constant que possible du ran t la tran s
mission d’images. L’effet de variations brusques de 0,1 néper ou 1 décibel 
se fait déjà sentir sur les images transm ises. Il est en outre nécessaire d ’éviter 
toute in terruption du circuit, si rapide soit-elle. C’est pourquoi l’on doit 
accorder la plus grande attention aux m esures effectuées sur les répéteurs 
et les lignes, et aux échanges des batteries. Pour éviter tout dérangement, 
il est désirable que les bureaux in terurbains tête de ligne soient mis hors 
circuit quand on prolonge le circuit ju squ’aux bureaux phototélégraphiques.

Des précautions spéciales devraient être prises pour s’assurer qu’aucune 
m odulation du courant porteur n ’est causée, ni par la ligne ni par les ampli
ficateurs, même si cette m odulation n ’est pas audible. Une telle m odulation 
peut être causée, en particulier, soit par des variations des tensions des 
batteries d’alimentation, soit par des installations de télégraphie infra- 
acoustique.

e) Le niveau relatif à la sortie des répéteurs doit être compris entre 
-f- 0,5 néper ou -f- 4,5 décibels et -f- 1,0 néper ou -j- 9 décibels. On doit cal
culer la puissance du transm etteur phototélégraphique de telle m anière que 
la puissance à la transm ission d’un tra it soit de 10 à 20 m illiwatts à la sortie 
de ces répéteurs;

3° Les différences des temps de propagation des diverses fréquences 
phototélégraphiques et la largeur finale de la bande des fréquences

(1) N o u s d é sig n o n s  ic i p a r  « b u re a u  p h o to té lé g ra p h iq u e  » to u t  p o s te  de  t r a n s m is s io n  o u  de 
r é c e p t io n  des im ag es . . •
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effectivement transm ises donnent naissance à des phénomènes transitoires 
(à l’établissement et à la cessation) qui lim itent la rapidité de la transm is
sion des images. On doit choisir une bande d ’autan t plus étroite — et par %
suite une rapidité de transm ission d’au tan t plus faible — que les différences 
entre les temps de propagation dans cette bande sont plus grandes.

La qualité des images transm ises dépend du réseau de décomposition et . 
de la durée des phénomènes transitoires qui varient avec les qualités de 
transm ission des lignes.

Les principaux résultats d’un grand nombre d ’expériences effectuées avec 
un réseau de 5 lignes par m illim ètre sont donnés, à titre  indicatif, dans l’ali
néa suivant.

On a employé des lignes à charge m i-forte pour une durée de transm ission 
de 6 min. pour 1 dm2 ju squ ’à 600 km. et pour une durée de transm ission 
de 3 min. pour 1 dm® ju sq u ’à 300 km. Dans le cas des câbles plus longs, il 
y a lieu d’éliminer la distorsion de phase au moyen de com pensateurs de 
phase. On a déjà utilisé avec succès des circuits à grande distance, avec com
pensation de phase et à charge mi-forte, pour la transm ission phototélégra
phique à des distances atteignant 1.800 km., avec une durée de transm is
sion de 3 min. pour 1 dm®. La transm ission phototélégraphique peut égale
m ent se faire, sans aucune compensation de phase, sur des circuits en câble 
à charge légère pour des distances atteignant 1.800 km . avec une durée de 
transm ission de 3 min. pour 1 dm® et 3.600 km. avec 6 min. pour 1 dm®.

4° Les troubles par diaphonie, les bruits provenant d’installations d’énergie 
ou de couplage par réaction, doivent être suffisamment petits pour que la 
différence entre le niveau absolu des courants perturbateurs et le niveau 
absolu des courants phototélégraphiques soit au m oins de 4 népers ou 
35 décibels;

La stabilité du circuit doit être d ’au moins 2 népers ou 17 décibels. Si 
l’on emploie des suppresseurs d’écho dans les liaisons à 4 fils, une stabilité 
de 0,5 néper ou 4,5 décibels suffit;

5° Il est désirable que les circuits utilisés pour la transm ission des images 
soient m arqués d’un signe caractéristique dans les bureaux extrêmes et dans 
les stations de répéteurs interm édiaires; en outre, des instructions spéciales 
doivent être données au personnel de ces bureaux et de ces stations de répé
teurs, pour que celui-ci ne se porte pas en ligne lorsqu’une transm ission 
d ’images a lieu.
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(A. c.). — APPAREILS 

(A. c. 1.). — Postes d’abonnés.
Voir le Livre Jaune, p. 252; aucune modification.

(A- c. 2). — Bureaux centraux urbains.
Voir le Livre Jaune, p. 254; aucune modification.

(A. c. 3). — Bureaux centraux interurbains.
Avantages comparés des répéteurs sur cordons et des répéteurs term inaux  

associés à des lignes artificielles de complément.

L e  C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant : ■ .

que l’emploi de répéteurs term inaux et de lignes artificielles de complé
ment, mises autom atiquem ent en circuit ou hors circuit, présente sur l’u ti
lisation de répéteurs sur cordons un avantage notable au point de vue de 
la transm ission et un certain avantage au point de vue de l’exploitation;

Emet, à l ’unanim ité, l’avis : 
que l’utilisation de répéteurs term inaux et de lignes de complément est 

à  recom mander pour l’équipement des fu tu rs bureaux in terurbains de transit 
chaque fois que les conditions économiques le perm ettent;

Considérant, toutefois : 
qu’il y a, actuellement, en service, un  grand nombre de répéteurs sur cor

dons et que, dans plusieurs cas, les répéteurs sur cordons sont plus écono
miques que les répéteurs term inaux avec compléments de ligne,

Emet, à l’unanim ité, l’avis : 
que, provisoirement, il convient de procéder, dans chaque cas particu

lier, à une étude économique comparée en vue de déterm iner s’il y a lieu 
d ’employer, pour l’équipement d’un bureau central in terurbain  de transit 
déterm iné, des répéteurs sur cordons ou au contraire des répéteurs term i
naux avec compléments de ligne commutés autom atiquem ent.

Conditions auxquelles doivent satisfaire les positions de répéteurs sur cor
dons au point de vue des facilités de réglage du répéteur, ainsi que de 
la surveillance et de la taxation des communications.

Voir le Livre Jaune, p. 257; aucune modification.
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Conditions auxquelles doivent satisfaire les positions internationales en ce 
qui concerne la form e du poste d’opératrice et les pertes de transm is
sion causées par l’écoute de l’opératrice.

Voir le Livre Jaune, p. 258; aucune modification.

Conditions auxquelles doivent satisfaire les tables de contrôle du trafic 
téléphonique sur les circuits internationaux.

Voir le Livre Jaune, p. 259; aucune modification.

Conditions auxquelles doivent satisfaire les dispositifs 
pour communications collectives (Conférences).

Voir le Livre Jaune, p. 260; aucune modification.

Dispositions perm ettant de donner aux communications interurbaines la 
priorité sur les communications urbaines (Blocage d’un abonné par le 
bureau interurbain).

Voir le Livre Jaune, p. 261; aucune modification.

(A. c. 4 ). — Stations de répéteurs.

Em placement des stations de répéteurs.

Voir le Livre Jaune, p. 262; aucune modification.

Choix des répéteurs. .
Voir le Livre Jaune, p. 262; aucune modification.

Caractéristiques d ’amplification des répéteurs.
Voir le Livre Jaune, p. 263; aucune modification.

Niveaux relatifs et réglage des répéteurs.

L e  C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t io n a l ,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
*

Que, pour assurer une bonne transm ission dans les communications in ter
nationales, il est indispensable de se conform er aux prescriptions concer
nant les niveaux relatifs et au réglage des amplificateurs données au pa ra 
graphe « Maintien d ’une bonne transm ission » (A. c).
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Le C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t io n a l ,

Considérant, d’autre part :
Que des écarts im portants des gains fournis par les répéteurs téléphoni

ques en service commercial par rapport à la valeur nom inale de ces gains 
correspondant à chaque réglage déterm iné se produisent inévitablement 
pour différentes raisons et, en particulier, par suite de variations des bat
teries ou des tubes à vide, etc.,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Qu’il convient de se borner à dem ander aux agents chargés de l’entre

tien des répéteurs d’indiquer au surveillant de la  station directrice les gains 
effectifs, sous la forme d’un nombre déterminé d ’unités de transm ission et 
non pas au moyen du plot de la graduation sur lequel est placée la m anette 
du dispositif de réglage;

20 Qu’il conviendrait de préciser que le gain ainsi signalé doit être le gain 
effectif donné par les répéteurs, indépendam m ent des pertes provenant des 
transform ateurs de ligne, lesquelles doivent être comprises dans les pertes 
relatives à la ligne et indiquées sur les diagrammes de niveaux de tran s
mission.

Compensation des effets dus aux variations de température.

Voir le Livre Jaune, p. 264; aucune modification.

(A. d.). — LIGNES 

Voir le Livre Jaune, pp. 265 à 304; aucune modification.
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(Ae). — MAINTENANCE ET SURVEILLANCE 
DES LIGNES ET DES INSTALLATIONS

Maintien d'une bonne transmission (*).

Pour assurer une coopération satisfaisante entre les A dm inistrations et 
Compagnies exploitantes intéressées à l’entretien (maintenance) des circuits 
internationaux, et pour assurer le m aintien d’une bonne transm ission dans 
ces circuits téléphoniques internationaux,

le Comité Consultatif International donne ci-après :
I. — Les principes des méthodes d’essais et de m esures pour l’établis

sement et la m aintenance des circuits internationaux.
II. — La définition du rôle et des attributions d’une station « Directrice » 

et d ’une station « Sous-Directrice ».
III. — Diverses recom m andations concernant l’application de la Consigne 

(sous IV) et la tenue à jo u r d’une statistique d’inutilisation moyenne des 
circuits e t d ’un  program m e de m aintenance périodique.

IV. — La Consigne relative aux dispositions essentielles à prendre pour 
l’établissement et la m aintenance des circuits téléphoniques internationaux, 
y compris les indications sur la périodicité des mesures de m aintenance et 
sur la localisation des dérangements.

I .  —  P r i n c i p e s  d e s  m é t h o d e s  d ’e s s a i s  e t  d e  m e s u r e s  p o u r  l ’é t a b l i s s e m e n t

E T  LA  M A IN T E N A N C E  D E S  C IR C U IT S  IN T E R N A T IO N A U X .

a) Mesures de l’équivalent d’un circuit téléphonique entre ses extrémités.

Cet essai est fait en vue de vérifier que l’équivalent du circuit en essai 
correspond aux avis du C.C.I. (voir page 104) et aux clauses essentielles 
d’un cahier des charges-type pour la  fourniture d’u n ^ â b le  téléphonique 

- tout entier entre bureaux extrêmes, y compris les stations de répéteurs, 
dans le cas où ce câble est commandé à un fournisseur unique responsable 
du fonctionnem ent de l’ensemble (voir page 297).

Le principe de la m esure de l’équivalent est basé sur la définition de l’af
faiblissement effectif d ’une partie de système de transm ission (voir page 34) 
et consiste à appliquer une puissance, une tension ou un  courant alter
natif de valeur connue à l’extrém ité de départ du circuit, qui est term iné

(*) Ce te x te  re m p la c e  c e lu i q u i  fig u re  so u s  le  m êm e t i t r e  a u x  p ag es  306 à  369 d u  L iv r e  J a u n e .
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à ses deux extrémités par des impédances de valeur connue et à  m esurer 
les valeurs relatives de la puissance, de la tension ou du courant corres
pondant à l’autre extrémité du circuit par rapport aux valeurs mesurées 
à l’extrémité de départ. Pour des raisons d’ordre pratique et en vue de donner 
un sens, en général constant, aux corrections qu’il y aurait lieu d’apporter 
aux résultats des mesures pour une interprétation théorique, les m esures 
seront effectuées avec, aux deux extrém ités des lignes, une résistance 
term inale fixe invariable de 600 ohms.

La m esure devra être effectuée de telle m anière que l’ensemble des appa
reils d’émission reliés aux bornes term inales du circuit soit équivalent à un 
générateur d’impédance interne égale à 600 ohms et développant une puis
sance de 1 m W  dans une résistance extérieure de 600 ohms.

Les appareils devront être établis de telle m anière que le résu lta t de la 
mesure soit exprimé par la valeur de l’affaiblissement théorique exact, dans 
le cas où la ligne en essai serait une ligne homogène ayant une impédance 
caractéristique égale à 600 ohms.

Les mesures comprendront, dans tous les cas, le transform ateur de ligne.
Si l’appareil de mesure correspond aux conditions indiquées ci-dessus, il 

indique directem ent l’équivalent en unités de transm ission. -
Les données des consignes d’entretien seront exprimées directem ent en 

équivalents.
Un dispositif pratique pour faire ces essais est représenté dans l’Appen

dice I ci-après, intitulé « Description des appareils servant à  effectuer les 
mesures de transm ission ».

b) Mesure des niveaux relatifs .

Le but de cet essai est de s’assurer que tous les appareils et lignes qui 
constituent le circuit fonctionnent d ’une façon correcte. L’essai perm et aussi 
de s’assurer que les niveaux relatifs aux divers points du circuit se trouvent 
entre les valeurs maximum  et m inim um  spécifiées dans les projets d’éta
blissement des circuits.

Pour les m esures pratiques, les niveaux de tension correspondant aux 
niveaux de puissance sont déterminés d’avance, en tenant compte, pour 
chaque répéteur et pour chacun des sens de transm ission, de l’impédance 
dans laquelle débite le répéteur.

Pour déduire le niveau de puissance des valeurs du niveau de tension, 
il fau t ajouter à ces dernières la moitié du logarithm e de 600/Zn (Zn dési
gnant l’impédance au point considéré, vue dans la direction de la transm is
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sion) et tenir compte de la puissance réellement fournie à l’origine du cir
cuit.

On indique une fois pour toutes, à chaque station de répéteurs, les valeurs 
des niveaux relatifs de tension à la sortie de ces répéteurs.

Les renseignem ents fournis norm alem ent à la demande de la Directrice 
ou de la Sous-Directrice ne com prendront que les mesures effectuées à la 
sortie des répéteurs.

Pendant les m esures effectuées dans une direction sur un circuit, on sup
prim era, s’il y a lieu, la transm ission dans l’autre sens sans altérer les 
impédances dans la direction dans laquelle sont faites les mesures. Les résul
tats de ces essais périodiques sont enregistrés et constituent un document 
indiquant la valeur norm ale des divers niveaux relatifs lorsque le circuit 
est en état de service normal.

En plus de ces essais périodiques, l’essai b) est aussi exécuté pour localiser 
la position d’un défaut lorsque l’essai de transm ission entre extrémités a 
m ontré que l’équivalent du circuit diffère de la valeur normale (voir Con
signe pour l’établissement et la m aintenance des circuits internationaux, 
IIe Partie, section A, 2°, dernier alinéa) d’une quantité supérieure à la tolé
rance admise, ou encore n ’est pas correct (voir même Consigne, section B, 
1°, note du 2e alinéa).

La figure 4 de l’Appendice I ci-après indique une disposition pratique pour 
faire cet essai.

c) Mesures de transm ission entre stations de répéteurs successives 
et entre stations terminales et stations adjacentes.

Le but de cet essai est de vérifier l’équivalent du circuit entre stations de 
répéteurs adjacentes, ou entre une station term inale et la station de répé
teurs adjacente ayant un répéteur sur le circuit.

L’essai est exécuté de la même façon et avec les mêmes appareils que dans 
le cas. de la m esure de l’équivalent entre extrémités.

d) Mesure du gain donné par les répéteurs.

a) A une fréquence déterminée. — Le but de cet essai est de vérifier le 
fonctionnem ent des répéteurs lorsque le réglage du gain se trouve avoir la 
valeur norm ale de service.

Si le gain obtenu est inférieur à la valeur spécifiée, on fera un essai des
tiné à vérifier le fonctionnem ent du ou des tubes à vide intéressés (essai j).

Les circuits d ’émission et de réception des appareils employés pour cet



essai doivent offrir au répéteur une impédance in terne égale à l’impédance 
nominale du répéteur.

P) Dans une bande de fréquences. — Cet essai a  pour but de déterm iner 
la caractéristique de gain d ’un répéteur en fonction de la fréquence.

Cet essai consiste dans la déterm ination du gain donné par un répéteur 
lorsque le réglage du gain de ce répéteur est norm al; il est exécuté à des 
fréquences comprises dans la bande des fréquences pour lesquelles le répé
teur a un bon rendem ent et à des fréquences dépassant légèrement cette 
bande. Les mesures doivent être faites avec des fréquences successives suffi
samment rapprochées; le choix des fréquences est laissé aux A dm inistra
tions ou Compagnies exploitantes, mais il est toutefois recommandé de pré
voir la vérification du gain aux fréquences fixées par l’Appendice V de la 
Consigne pour l’établissement et la m aintenance des circuits internationaux.

La méthode employée pour cet essai est la même que celle qui correspond 
à l’essai do.) et l’impédance à adopter pour ces m esures est la même que 
celle prévue pour l’essai dot.).

La tension appliquée au répéteur devra être sensiblement constante pour 
toutes les fréquences.

y )  Etalonnage des répéteurs. — Le but de ces m esures est de vérifier les 
gains d’un répéteur pour les différents réglages de gain et à une fréquence 
déterminée. On s’assure ainsi que les gains du répéteur s’étagent convena
blement à la fréquence choisie; en outre, les résultats obtenus de cette 
m anière servent à calculer le point d’amorçage.

La méthode employée pour ces m esures est la même que pour l’essai da), 
la tension appliquée au répéteur et la fréquence étant m aintenues à des 
valeurs constantes pendant toutes les mesures.

e) Vérification des équilibrages internes d’un répéteur à 2 fils.

Cet essai est fait d’une m anière analogue à l’essai f), avec cette différence 
que des résistances non réactives seront substituées respectivement à ia 
ligne et à l’équilibreur. Il ne devra pas se produire d’amorçage dans le répé
teur lorsque chaque amplificateur du répéteur sera réglé au gain maximum.

f) Détermination du point d’amorçage d’une ligne connectée à un répéteur 
à 2 fils par rapport à son équilibreur associé.

Le but de cet essai est de s’assurer qu ’il ne s’est pas produit de variation 
appréciable entre la ligne et son équilibreur. Pour simplifier le texte qui suit
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dans ce § f , on considère seulement les stations term inales et les stations 
qui ont un répéteur sur le circuit.

Pour exécuter ces essais, on doit d’abord dem ander aux deux stations de 
répéteurs adjacentes, côté E (extrémité) et côté O (origine), de ferm er la 
ligne qui va être mesurée sur une impédance approxim ativem ent égale ù 
celle de ce circuit. Cette condition sera réalisée aux stations term inales à 
l’aide d’un rhéostat ayant la valeur voulue, sauf dans le cas où l’on possède 
une impédance spécialement affectée à cet usage.

Aux stations adjacentes, il vaut mieux se servir de leur répéteur comme 
impédance de term inaison. Pour cela, le répéteur de la station adjacente, 
sur lequel aboutit la ligne, reste alimenté afin que les impédances internes 
d’entrée et de sortie de ses amplificateurs restent les mêmes, mais on sup
prime, sur ce répéteur, la transm ission vers le répéteur sur lequel on vérifie 
l’équilibrage.

Si l’on désire déterm iner le point d ’amorçage sur le circuit côté E, une 
fiche de court-circuit sera placée dans le jack  du circuit extérieur côté O, et 
une fiche de circuit ouvert sera placée dans le jack de l’équilibreur côté O. 
Ceci m onte le transform ateur différentiel du côté O en un transform ateur de 
couplage agissant entre les tubes à vide et de telle sorte que la m esure don
nera le gain d ’un répéteur réversible à deux étages. Les deux potentiom ètres 
réglant le gain seront tournés ensemble ju sq u ’à ce que les oscillations 
s’amorcent, ce que l’on saura en écoutant sur le circuit de surveillance. On 
réduira alors le gain plot par plot alternativem ent sur les deux potentio
mètres, ju sq u ’à ce que les oscillations cessent. Cet essai sera ensuite répété 
en interchangeant la position des fiches de court-circuit et de* circuit ouvert.

Le point d ’amorçage sera caractérisé par la somme des gains correspon
dant aux positions des potentiom ètres de réglage dans l’essai qui aura  donné 
les valeurs les plus basses. On ajoutera à ce nombre la quantité 0,7 néper 
ou 6 décibels pour tenir compte de la suppression des pertes dans le tran s
form ateur différentiel O, agissant comme transform ateur de couplage entre 
les tubes à vide successifs au lieu d’agir comme transform ateur différentiel 
(voir ci-après Appendice III, page 173).

Les gains représentés par la somme des valeurs correspondant à la posi
tion des potentiom ètres seront déduits des résultats de l’essai III (7°) pour 
l’étalonnage des répéteurs.

Lorsqu’un répéteur spécial est employé pour cet essai, une clé remplace 
les fiches, m ais la méthode est tout à fait analogue.

Une deuxième méthode, décrite ci-après, peut être utilisée.
Le circuit et l’équilibreur correspondant à une même direction sont nor
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m alement reliés aux bornes correspondantes du répéteur. Le circuit et 
l’équilibreur de l’au tre direction sont remplacés par deux résistances, dont 
l’une a une valeur fixe (1.000 ohms) et dont l’autre R est réglable. Le gain 
des deux amplificateurs est réglé à sa valeur maximum . On diminue alors 
la résistance variable R jusqu’à ce que le répéteur devienne la source d’os
cillations entretenues. La valeur limite du quotient R/1.000 obtenue de cette 
m anière est en relation définie avec le gain m axim um  possible. C’est pour
quoi il est possible de graduer directem ent la résistance variable R en unités 
de transmission.

Les résultats des essais effectués lors de l’établissement du circuit seront 
conservés; les essais suivants ne devront pas donner des valeurs s’écartant 
de ces prem iers résultats, de plus de 0,2 néper ou 2 décibels.

Dans le cas où ce chiffre sera dépassé, on fera une m esure de l’impédance 
du circuit extérieur et de l’équilibreur.

Remarque. — Il peut être utile de vérifier d’une m anière rapide et précise 
si l’amorçage d’oscillations du répéteur dans les conditions de service est 
causé par une concordance insuffisante entre l’impédance de la ligne et 
celle de l’équilibreur. Pour ces vérifications, on peut, par exemple, utiliser 
soit un appareil appelé « Echomesser », qui est décrit par R. Feldtkeller et
H. Jacoby dans un article de T. F. T. (mars 1928) (voir Appendice II ci- 
après, intitulé « Définition et mesure de l’affaiblissement d’écho) , soit 
un  appareil appelé « Singing point test set », décrit dans une annexe remise 
par l’A dm inistration britannique (voir Appendice III ci-après, intitulé 
« Mesure du déséquilibre d ’impédance »).

g) Définition et détermination de la stabilité,

a) d’un circuit à 2 fils m uni de plusieurs répéteurs. — La stabilité (stabi- 
lity — Pfeifsicherheit) des circuits à 2 fils se déterm ine de la façon sui
vante :

On appelle équivalent d’amorçage l’équivalent pour lequel cesse un siffle
m ent déjà amorcé dans un circuit, les opérateurs des bureaux extrêmes 
étant en circuit. Pour m esurer l’équivalent d’amorçage, les opérateurs des 
bureaux extrêmes étant en circuit, on fait siffler le circuit en augm entant 
plot à plot et sim ultaném ent les gains, dans chaque sens, de l’un (ou de 
plusieurs) des répéteurs du circuit. Il est recommandé de faire varier, en 
prem ier lieu, les gains des répéteurs insérés au milieu du circuit parce que, 
en général, ces répéteurs contribuent le plus à l’amorçage des oscillations. 
On diminue ensuite progressivement les gains ju sq u ’à ce que le siffle
m ent cesse.
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En supprim ant la transm ission dans l’un des sens, on m esure l’équi
valent d’amorçage dans l’autre sens à la fréquence de 800 p : s; on a l’équi
valent ex. On procède d’une m anière analogue pour l’autre sens et on a 
l’équivalent d’amorçage e2.

Si e est la moyenne des équivalents du circuit relatifs à chacun des 
deux sens de transm ission lorsque le circuit est dans les conditions nor
males d’exploitation, la stabilité est :

La stabilité d’un circuit à 2 fils ne doit pas être inférieure à 0,4 néper ou
3,4 décibels (voir page ).

3) d’un circuit à 4 fils. —  On détermine la stabilité d’un circuit à 4 fils 
en augm entant les gains d’un  ou de plusieurs répéteurs quelconques à la 
fois dans les deux directions, ju squ ’à ce que le sifflement cesse. Après avoir 
supprim é la transm ission dans l’une des directions, ce qui n ’est pas néces
saire pour les circuits m unis de suppresseurs d’écho, on mesure l’équivalent 
d ’amorçage dans l’autre direction et vice versa.

On calcule la stabilité cr à l’aide de la form ule ci-dessus, en fonction des 
équivalents d’amorçage ex et e2 m esurés conformément aux prescriptions du 
§ b). Il est recommandé de déterm iner la stabilité dans les conditions du 
service des bureaux extrêmes, les opérateurs étant en circuit. La stabilité du 
circuit ne doit pas être inférieure à 0,5 néper ou 4,5 décibels.

y) Dans le cas où le circuit est composé de circuits à 2 fils et de circuits 
à 4 fils, la m éthode et le chiffre donnés pour les circuits à 2 fils sont vala
bles.

Remarque générale commune à a) fi) y). — La stabilité d’un circuit en 
exploitation doit être telle que ce circuit ne siffle pas, que le circuit soit 
enfiché ou non dans les bureaux extrêmes et que les opératrices extrêmes 
soient en ligne ou non. Le sifflement doit être observé sur le circuit de sur
veillance d’un  des répéteurs du circuit.

h) Mesure de l’impédance des lignes.

Cet essai consiste à m esurer l’impédance des lignes pour toute la bande 
des fréquences qui sont transm ises d’une façon efficace par les répéteurs. 
Son but est de savoir si, dans l’impédance des lignes, se sont produits des 
changem ents susceptibles d ’influencer l’exactitude de l’équilibrage de ces 
lignes ou de produire des réflexions.
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Les impédances peuvent être mesurées à  l’aide de l’une quelconque des 
méthodes connues pour les m esures basées sur l’emploi des courants a lter
natifs.

L’extrémité de la ligne essayée devra être term inée par une impédance 
approxim ativem ent égale à  l’impédance caractéristique de cette ligne. Les 
mesures devront être faites selon le cas, avec ou sans les transla teurs nor
malement en service sur la ligne considérée et à des fréquences successives 
suffisamment rapprochées. La puissance appliquée à l’extrémité de départ 
sera constante au tan t que possible pour toutes les fréquences de la bande à 
transm ettre et devra être norm alem ent de 1 m illiw att; dans des cas spé
ciaux, il est admis de m esurer avec une puissance constante plus grande, 
jusqu’à 10 m illiwatts. %

Les résultats de m esure seront, pour chaque fréquence, exprimés par 
les valeurs respectives en ohms des deux composantes de l’impédance : 
résistance et réactance (positive ou négative).

i) Vérification des tensions des batteries et des intensités des courants.

Le but. de cet essai est de s ’assurer que les tensions des batteries restent 
entre des limites telles que le gain des répéteurs ne varie pas au delà des 
limites permises.

j) Essai pour le rebut des tubes à vide.

Cet essai a pour bu t de déterm iner si un  dérangem ent dans un répéteur, 
indiqué par des m esures de gain, est dû à un  changem ent dans les caracté
ristiques du tube à vide. Il consiste dans l’exécution des opérations su i
vantes :

/
On applique à  l’entrée de l’amplificateur une tension convenable fixée 

dans chaque cas pour les types de répéteurs et de tubes à vide utilisés. Puis 
on donne aux tensions des alim entations du circuit plaque et du circuit 
filament les valeurs extrêmes tolérables et l’on vérifie si le gain corres
pondant a la valeur voulue (également spécifiée au préalable pour chaque 
sorte d’appareil) et s’il ne se produit aucune variation apparente du courant 
continu du circuit plaque, c’est-à-dire s’il n ’y a pas détection. Quand ces 
conditions ne sont pas remplies, le tube à  vide doit être m is au rebut.

Jk) Définition et mesure de la diaphonie.

La diaphonie entre deux circuits se définit en assim ilant le réseau d’im 
pédance de couplage qui relie les bornes d ’entrée du circuit pertu rbateur
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 ̂ aux bornes de sortie du circuit perturbé à une ligne de transm ission hété
rogène, de même rendem ent énergétique et d’impédances caractéristiques 
term inales Zx et Z2 égales respectivement à l’impédance réelle du circuit 
perturbateur vu de ses bornes d’entrée et à celle du circuit perturbé vu de 
ses bornes de sortie.

La"'diaphonie correspondant à une fréquence donnée est m esurée par 
l’affaiblissement (exprimé en népers ou en décibels) de cette ligne équi
valente.

Dans le cas particulier où sont égales entre elles les deux impédances te r
minales Z. et Z2 et aussi l’impédance R sur laquelle est bouclé le circuit 
perturbé, l’exponentielle e~h est égale au rapport de l’intensité i induite dans 
le circuit perturbé à l’intensité I fournie par le circuit perturbateur. La* 
mesure de la diaphonie se réduit alors à la mesure directe de ce rapport.

Quand ces conditions ne sont pas satisfaites, la valeur vraie de la dia

phonie se déduit de la m esure directe de y  on de celle du rapport i à la 

tension appliquée U, par l’une ou l’autre des form ules :

i R +  Z J 1 i R +
I 2 1 1 / Z, Z2 U 2

X

Pour l ’exécution de la m esure proprem ent dite, les extrémités des circuits- 
perturbateur et perturbé, autres que celles sur lesquelles se font l’alimen
tation et l’écoute, seront fermées sur l’impédance caractéristique correspon
dante. On alim entera au moyen d’un même générateur le circuit pertu r
bateur et un potentiom ètre, ligne artificielle, ou tou t autre appareil per
m ettant d’affaiblir la puissance alternative dans les proportions connues, 
ce dernier pouvant être, soit disposé en série ou en parallèle avec la  ligne, 
soit substitué à celle-ci. Un même écouteur sera branché successivement à 
l’extrémité du circuit perturbé et à celle dudit appareil qui sera réglé 
ju squ’à égalité de son, et, par suite, de courant dans les deux positions 
d’écoute.

La valeur du rapport - -  dans la disposition série, ou du rapport dans

la disposition parallèle, résultera du réglage de l’appareil affaiblisseur et 
perm ettra de calculer dans tous les cas b.

Il pourra être commode enfin d’adapter les impédances Z l5 Z2, R les unes 
aux autres, au moyen de transform ateurs appropriés, pourvu que ceux-ci 
aient un rendem ent assez élevé et soient assez bien équilibrés pour ne pas 
modifier les résultats de la mesure.

Il
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Lorsqu’il s’agira d’essais à la voix, on adm ettra par convention les mêmes 
modes opératoires et formules de corrections que ci-dessus, la valeur de la 
diaphonie se déduisant des lectures sur les appareils de la même façon que 
si l’égalité d’impression sonore avait été obtenue avec un son pur. Les élé
m ents intervenant dans la m esure et com portant adaptation seront alçrs 
réglés aux valeurs correspondantes à la fréquence 800 p : s (ou à la pulsation 
o) =  5.000).

Mesures de la diaphonie à la réception. —  La méthode de mesure de la 
diaphonie à la réception est la suivante (voir à titre  d’exemple le dessin ci- 
contre).

La diaphonie à la réception est considérée comme égale h n -|- n ',n ' étant 
l’équivalent de la ligne, et n  l’affaiblissement de la ligne artificielle réglable, 
lorsque l’impression sonore perçue dans le récepteur téléphonique est la 
même pour les deux positions du com m utateur.

La diaphonie à la transm ission se m esure de la même manière, le géné
rateur, le récepteur, la ligne artificielle et le com m utateur étant à la même 
extrémité.

1) Mesure des perturbations sur les circuits téléphoniques.

Le but de cet essai est d’obtenir une m esure des perturbations sur les 
circuits téléphoniques avec un certain système d’unités bien défini. Pour 
effectuer cet essai, on utilise l’appareil pour la m esure objective.de la tension 
de bru it sur les circuits téléphoniques, recommandé par le C. C. I. (Voir ci- 
après, dans la Partie VI. — Questions concernant la protection des lignes, 
l’Annexe intitulée : « Caractéristiques principales de l’appareil de m esure 
objective de la tension de bruit sur les circuits téléphoniques. » La définition 
de la tension de bru it se trouve au § 8 du T itre III des « Directives concer
nant les mesures à prendre pour protéger les lignes téléphoniques contre 
les influences perturbatrices des installations d’énergie à courant fort ou à  
haute tension. » (page 7 de l’édition de 1930).

/
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A p p e n d i c e  I 

Description des appareils servant à  effectuer 
les m esures de transm ission.

On trouvera ci-après la description d’un dis
positif-type utilisé pour effectuer les mesures 
de transm ission dont il est question ci-dessus; 
à la suite de cette description sont donnés dif
férents montages d’appareils spéciaux utilisés 
dans divers pays pour m esurer l’équivalent 
d ’un circuit téléphonique entre bureaux ex
trêmes.

La figure 1 représente l’ensemble du dispo
sitif. Un oscillateur G produisant des courants 
de fréquence audible est relié à une section de 
câble artificiel C2 à travers une résistance régu
latrice P, un  transform ateur protégé et équi
libré T et un  m illiam pèrem ètre A. Ce câble a 
pour but : 1 ° de rendre l’impédance de l’extré
mité transm ettrice approxim ativem ent égale 
à celle de la ligne; 2 ° de réduire le courant 
dans une proportion convenable, de sorte que 
le milliampèrem ètre A puisse m esurer un cou
ran t plus considérable que celui qui est envoyé 
réellement sur la ligne en essai. De cette m a
nière, on peut utiliser un type robuste d’instru 
m ent pour m esurer le courant et, en même 
temps, on peut effectuer des mesures plus 
précises que si le courant appliqué à la ligne 
d ’essai était m esuré directem ent. On a reconnu 
que le rapport de réduction 5/1 était commode.

Un com m utateur S perm et de raccorder 
l’oscillateur et l’instrum ent de mesure a lter
nativement, soit avec une extrémité du câble 
artificiel C4, soit avec une extrémité du cir
cuit en essai. Chaque circuit se trouve norm a
lement fermé sur une résistance Z0 approxim a
tivement égale à l’impédance caractéristique
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de la ligne. Le voltm ètre doit être un appareil à lampes à trois électrodes du 
type norm alem ent admis et possédant une impédance élevée par rapport 
à celle de la ligne. On établit la comm unication avec la ligne en essai au 
moyen des jacks représentés sur la figure.

Récepiian In t.

FIG.  1

La figure 2 m ontre comment on utilise l’appareil pour m esurer le gain 
fourni par un répéteur.

Le répéteur R est monté entre des sections déterminées de câble artificiel. 
Les deux extrémités du circuit ainsi constitué sont respectivement reliées, à 
l’aide de fiches, aux jacks « transm ission » et « réception ».

FIC. Z
MESURE DE L'AMPLIFICATION ÛU GAIN D'UN REPETEUR

On règle à une valeur convenable l’intensité du courant envoyé dans le 
circuit et on fait varier la longueur du câble Cx ju squ ’à ce que la déviation 
du voltmètre soit la même dans les deux positions du com m utateur.

L’équivalent du circuit constitué par le répéteur R et les sections de 
câble artificiel est alors égal à la longueur du câble Cx indiquée.



FIG.3
M E S U R E  DE L 'É Q U I V A L E N T  D'UNE LIGNE



F I G . 4

DÉTERMINATION DU NIVEAU RELATIF
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On en déduit facilem ent la valeur du gain fourni par le répéteur R,
La figure 3 m ontre comment on utilise l’appareil pour m esurer l’équi

valent d ’une ligne. A l’extrémité transm ettrice, on laisse le com m utateur 
dans la position indiquée et on règle le courant ju squ’à ce qu’il atteigne 
une valeur convenable.

A l’extrémité réceptrice, la ligne en essai est reliée au jack « réception». 
On règle le courant envoyé dans le câble artificiel C2, ju squ ’à ce qu’il 
atteigne la même valeur que le courant envoyé à l’extrémité transm ettrice. 
On réalise alors l’équilibre comme ci-dessus, en m anœ uvrant le com m uta
teur et en faisant varier la longueur du câble Cx. La longueur résultante de 
Cx indique l’équivalent de la ligne soumise aux essais.

La figure 4 m ontre comment on utilise l’appareil pour m esurer un 
niveau relatif. L’agencem ent des extrémités transm ettrice et réceptrice est 
semblable à celui qui est représenté sur la figure 3; on procède aux mesures 
de la même manière.

Aux stations interm édiaires, on relie la ligne au jack  « Int. » comme 
l’indique la figure. On réalise l’équilibre de la même manière qu’à la station 
réceptrice. La valeur indiquée pour le câble Cx indique le niveau de tran s
mission cherché. La tension qui correspond à ce niveau peut être plus 
élevée que la  tension appliquée à l’extrémité transm ettrice; c’est pourquoi 
le câble Cx est réglé à 0 et le câble C2 réglable; ce dernier est étalonné de 
façon qu’on puisse lire directem ent en unités de transm ission les diffé
rences de niveaux relatifs.

De ce qui précède, il résulte clairem ent qu’il est essentiel que tous les 
circuits possèdent sensiblement la même impédance si l’on veut obtenir des 
résultats précis avec cette méthode de mesures.



Différents montages d’appareils spéciaux utilisés pour mesurer 

l ’équivalent d’un circuit téléphonique 

entre bureaux extrêmes.

t? Méthode  d u  Post Office britannique (G.P .O.  L o n d o n )

\

2 ? M é t h o d e  de l 'In ternat ional S t a n d a r d  E lec t r ic  Corporation ( Western Electric C?)



■Méthode de l’Administration allemande et de la Société Siemens et Halske.
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A p p e n d i c e  II 

Définition et mesure de l’affaiblissement d’écho.

1. L’affaiblissement d’écho bs d ’un circuit bifilaire est défini par le demi- 
logarithme naturel de la puissance envoyée dans la ligne par un  géné
rateur adapté, avant le retour de l’écho, divisée par la puissance des cou
ran ts réfléchis (puissance de l’écho) N2, produite par les irrégularités de la 
ligne et retournant au générateur.

b* —  2 l°ge Ni
Nb ( 1)

2. Il existe une relation simple entre l’affaiblissement d’écho ba, l’impé
dance z de la ligne exempte d’échos et l’impédance U de la ligne, lorsqu’il 
s’y manifeste des échos.

Lorsqu’on applique, par exemple, à l’entrée de la ligne un générateur 
ayant la force électromotrice E et l’impédance intérieure z, la ligne, avant 
l’arrivée de l’écho, absorbe la puissance

N, =
'  4  z (2 )

L’écho arrivé, l’impédance de la ligne passe de z à U, de sorte que le cou
ran t d’arrivée, au lieu de

J ' ~ 2 z

a la valeur :

h  =
E„

(3 )

(4)z  -h  U

Le courant réfléchi correspond à la différence entre les deux courants :

E0 / z  — U 
2z U - f - U

La puissance de l’écho devient donc :

z  — U 
z +  U

(5 )

( 6 )
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D’après l’équation relative à la définition de l ’affaiblissement d’écho 
elle est donc liée à l’impédance par la relation :

b  B =  loi
U
U (7 )

3. Supposons que dans un circuit d’équilibre idéal (figure 1), la ligne 
avec écho soit reproduite par une ligne exempte d’échos :

On réussit alors à séparer les courants en tran t dans la ligne de ceux qui 
en sortent sous forme d’échos. On obtient en fonction de l’impédance U 
de la ligne avec écho et de l’impédance z de la ligne exempte d’écho, l’af
faiblissement entre les bornes 1 et 2 au moyen de la form ule suivante :

b̂    loge
U
u loge 2

ou, conform ém ènt à l’équation (7) :

=  ÔH +  l0ge 2 .

(8)

(9)

4. L’impédance caractéristique de la ligne exempte d ’écho peut être 
représentée approxim ativem ent par un équilibreur. Cette reproduction doit 
être suffisamment exacte pour que l’erreur faite en adaptant l’impédance 
de l’équilibreur à l’impédance caractéristique de la ligne n ’entre pas en 
ligne de compte en comparaison avec l’affaiblissement d’écho.

LwJ
 — ------  o~Yv/yW'-o---- —------------- -------
Ligne avec  écho Ligne exem pte  d'écho

 1— t s r  ---
f m / \  
à 2  i

F/G.  1 -  C I R C U I T  D'ÉQUILIBRE

5. La stabilité d ’un circuit com portant des term ineurs ne dépend pas 
seulem ent de l’affaiblissement d’écho bB, de la ligne, mais encore de l ’exac- 
tude avec laquelle l’impédance U de l’équilibreur employé représente l’im
pédance caractéristique de la ligne exempte d’écho. Dans le cas d’une adap-
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talion insuffisante (avec l’équilibreur Hoyt pour circuits pupinisés à envi
ron 2-3 % près), une ligne exempte d ’écho -peut également provoquer u n  
affaiblissement fini du term ineur entre les bornes 1 et 2. L’affaiblissement 
d’écho de la ligne semble alors être réduit d’une certaine valeur qui dépend 
de l’exactitude d’adaptation de l’équilibreur employé. La valeur ainsi ob
tenue sera désigné^ par l’affaiblissement d’écho effectif, é tant donné qu’elle 
représente une m esure im portante pour les conditions de service des com
munications.

6. Méthode de mesure. Principe de l’échomètre (figure 2).
L’échomètre est constitué par un Circuit term ineur, relié, d’une part,, 

avec la ligne à m esurer et, d ’autre part, avec son équilibreur, et par un répé
teur fournissant une amplification constante et susceptible d ’être réglée 
exactement dans les limites de 300 à 2.000 ou 2.400 p : s. Le répéteur est 
mis en circuit entre les bornes 1 et 2 du term ineur. E tan t donné qu’il existe 
entre ces deux points l’affaiblissement bB-\- loge 2 (Voir équation fi) l ’auto- 
amorçage se produit lorsque l’affaiblissement d ’écho est égal à b^ -f- loge 2 .

Le répéteur comprend deux lampes en cascade avec accouplement par 
transform ateurs, dispositif que l’on emploie d’une façon générale dans les 
répéteurs téléphoniques.

Pour pouvoir obtenir une grande amplification seulem ent dans la bande 
de fréquences comprise entre 300 et 2.000 p : s et donner une pente raide 
à la courbe d’amplification aux bords de cette bande, on a m uni le répéteur 
d ’un filtre de bande à plusieurs cellules. Ce filtre présente, en outre, l’avan
tage que la phase dans le circuit de réaction varie considérablement en 
fonction de la fréquence. Il en résulte que les oscillations s’am orcent aussi 
aux fréquences pour lesquelles les courants de réaction sont en phase.

o-—  
Ligne

o—

-AAMAA- o
— f  E quihhreur ^

-------- c----------- o
VWW ^

n e .  2 é c h o m è t r e
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La courbe d’amplification peut être déplacée à l’aide d’un potentiom ètre 
par échelons de 0,1 néper chacun; l’intervalle dans lequel ce réglage de 
l’amplification peut être effectué comprend des affaiblissements d’écho de 
0,5 ju squ ’à 4,5 népers.

L’échomètre peut être étalonné d’une façon absolue en substituant, à la 
ligne et l’équilibreur branchés sur le pont de mesure, deux résistances dont 
la différence correspond à un affaiblissement d’écho connu, soit de 3,0 né
pers. A l’aide d’un rhéostat spécial que l’on n ’utilise que pour la mesure 
proprem ent dite, on fait varier l’amplification ju squ’à ce que l’échomètre 
atteigne, pour cette charge du pont, la limite où les oscillations s’amorcent.

Lors des m esures on part du plus bas étage d’amplification de l’écho- 
m ètre et on augmente l’amplification jusqu’à ce que les oscillations entre
tenues s’am orcent (ou cessent). L’affaiblissement d’écho peut alors être lu 
directem ent sur l’échelle du rhéostat.

Le répéteur peut être étalonné, en substituant à la ligne et à son équili
breur, deux résistances dont la différence correspond à un affaiblissement 
bien connu, soit de 3,0 népers.

A p p e n d i c e  III 
Mesure du déséquilibre d’impédance.

Note de l’International Standard Electric Corporation.

Le texte de cet Appendice III se trouve dans le Livre Jaune, pages 326 
à 346; n ’ayant subi aucune modification, il n ’a pas été reproduit ici.

II . —  R ô l e  e t  a t t r i b u t i o n s  d ’u n e  s t a t io n  d ir e c t r i c e  

e t  d ’u n e  s t a t io n  s o u s - d ir e c t r i c e

L e  Co m it é  C o n s u l t a t i f  In t e r n a t io n a l ,

Considérant :
Qu’en ce qui concerne la m aintenance des circuits internationaux, il 

semble nécessaire d’unifier et de codifier :
a) Les questions d’organisation relatives à chaque circuit;
b) Les procédés de mesures périodiques perm ettant la localisation rapide 

^des dérangements,



—  1 7 4  —

E t de recom mander les règles générales que l’expérience actuelle m ontre 
comme paraissant les meilleures;

Emet, à l’unanim ité, l’avis suivant :

Une des stations dans laquelle passe le circuit a la responsabilité de 
la bonne transm ission sur le cirt ait. Cette station prend le nom de Direc
trice; elle est désignée d’un commun accord entre les services techniques 
(S.T.) des Adm inistrations intéressées. La Directrice est l’une des stations 
term inales du circuit, sauf accord contraire entre les S.T. intéressés;

La Directrice est chargée :

a) De veiller à ce que les mesures de m aintenance soient faites suivant 
les modalités et aux dates fixées par accord entre les différents S. T. et de 
m anière à restreindre, autant qu’il est possible, les tem ps d’interruption 
du service commercial sur le circuit ;

b) De provoquer l ’intervention des stations intéressées, lorsque le cir
cuit est en dérangement; de conduire les différents essais ou recherches 
de m anière à provoquer, avec toute la célérité désirable, soit le rem pla
cement provisoire de l’équipement ou de la ligne en cause, soit la relève 
du dérangem ent;

c) De faire modifier le gain des répéteurs, conform ém ent aux ordres 
reçus des S.T., de façon à conserver au circuit l’équivalent prescrit; d ’enre
gistrer, sur les documents prévus à cet effet, tous les incidents survenus : 
heure du dérangement, localisation précise, ordres donnés, heure de remise 
en service du circuit.

Toutefois, afin d’augm enter la souplesse de l’organisation et la rapidité 
de la relève des dérangements, la Directrice se borne, dans les pays é tran
gers, à provoquer l’intervention d’une Sous-Directrice désignée à cet effet; 
cette Sous-Directrice assume, sur son territoire, les responsabilités définies 
ci-dessus pour la Directrice; en particulier, la Sous-Directrice veille à ce 
que la différence de niveau prescrite soit assurée, soit entre les stations 
frontières qui la concernent, soit entre la station frontière et le bureau 
term inal qui la concernent, lorsque le circuit se term ine dans le pays dont 
elle dépend.

Au cas où des dérangements affecteraient un circuit, dérangem ents qui 
pourraient se m anifester par une mauvaise audition, une mauvaise tran s
mission des appels ou une valeur anorm ale de l’équivalent, il est recom
m andé de procéder comme suit :

1° On vérifie les appareils aux stations et bureaux term inaux du circuit;
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2° Si les appareils term inaux ne sont pas en cause, on localise les déran
gements par territoires, en m esurant les niveaux aux stations frontières;

3° On relève les dérangem ents sur chaque territoire séparém ent; chaque 
Sous-Directrice intéressée doit y procéder sans retard ; elle considérera que 
les dérangem ents seront relevés sur son territoire lorsque la différence de 
niveau prescrite sera obtenue entre les stations frontières intéressées ou 
entre la station frontière et la station term inale;

4° Dans le cas de dérangem ents localisés sur un tronçon de câble che
vauchant une frontière, les deux stations frontières intéressées se prêtent 
toute l’assistance désirable; ces deux stations aviseront leurs Sous-Direc
trices respectives dès que les dérangements auront été relevés;

5° Les stations term inales et la Directrice (quand elle n ’est pas term inale) 
m ettent le circuit en garde dès que le dérangement a été relevé sur leur 
territoire ;

6 ° Toute Sous-Directrice ayant relevé un dérangement sur son territoire 
appelle de temps en temps sur le circuit, ju squ’à ce qu ’elle ait obtenu la 
Directrice ;

7° Quand toutes les Sous-Directrices ont prévenu que les dérangements 
sont relevés, la Directrice fait reprendre les mesures d’ensemble.

III. —  R e c o m m a n d a t io n s  c o n c e r n a n t  l ’a p p l ic a t io n  d e  la  Co n sig n e  p o u r  

l ’E t a b l is s e m e n t  e t  l a  M a in t e n a n c e  d e s  c ir c u it s  in t e r n a t io n a u x

Application de la Consigne et emploi des phrases usuelles.

L e  Co m it é  Co n s u l t a t if  In t e r n a t io n a l ,

Considérant :

que des difficultés ont été constatées dans la m aintenance des circuits 
internationaux parce que certaines Adm inistrations ou Compagnies exploi
tantes n ’observaient pas complètemet certaines prescriptions de la Consigne 
du C. C. I. pour l’établissem ent et la m aintenance des circuits in ternatio
naux;

qu’il est essentiel, pour assurer un fonctionnem ent régulier du service 
téléphonique in ternational et, en particulier, pour assurer un  bon fonc
tionnem ent du réseau téléphonique européen, que les différentes Adminis
trations et Compagnies exploitantes emploient les mêmes méthodes pour 
la mise en service et la m aintenance des circuits téléphoniques in terna
tionaux, '
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Emet, à l’unanim ité, l’avis :

1° que toutes les Adm inistrations et Compagnies exploitantes appli
quent strictem ent la Consigne ci-après pour l’établissement et la m ain
tenance des circuits internationaux, qui a été établie par le C. C. I. en tenant 
compte d’une longue expérience acquise notam m ent par les Adm inistra
tions ayant des réseaux téléphoniques très développés;

2° que les phrases figurant dans la brochure publiée par le C. C. I. sous 
le titre  : « Liste des phrases usuelles à employer dans le Service des déran
gements et des mesures et dans les stations de répéteurs pour la m ainte
nance des communications téléphoniques internationales » soient employées 
par le personnel intéressé de toutes les A dm inistrations et Compagnies 
exploitantes ;

3° qu’une Sous-Commission perm anente (com prenant un  représentant de 
chacune des Adm inistrations suivantes : Allemagne, France, Grande-Bre
tagne, Pays-Bas, Roumanie, Suède et Suisse) soit chargée de résoudre toutes 
les questions urgentes qui concernent l’application des recom mandations du
C. C. I. pour rétablissem ent et la m aintenance des circuits internationaux.

Recommandation concernant la tenue à jour 
d’une Statistique d’inutilisation moyenne des circuits.

L e  Co m it é  Co n s u l t a t if  In t e r n a t io n a l ,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
qu’il e s t utile de tenir à jour des Statistiques d’inutilisation moyenne des 

principaux circuits internationaux conform ém ent aux indications données 
à ce sujet dans la Consigne pour l’établissement et la m aintenance des 
circuits internationaux (section C, § 3, p. 1931).

Programme de Maintenance périodique.

L e  Co m it é  Co n s u l t a t if  I n t e r n a t io n a l ,

Considérant :

qu’il convient de faciliter le plus possible l’exécution des mesures pério
diques de m aintenance effectuées sur les circuits in ternationaux et de 
réduire au m inim um  les correspondances et pourparlers nécessaires à l’or
ganisation de ces m esures;
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que toutefois il est bon de ménager des occasions de contacts fréquents 
entre les stations directrices et sous-directrices d’un même circuit dont les 
chefs sont d’ailleurs en général mieux placés que les Services Techniques 
eux-mêmes pour fixer les détails de la répartition du travail de leur per
sonnel au cours de la journée,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :

1° qu’il convient d’établir et de tenir à jour un Programme de m ain
tenance périodique indiquant simplement les jours (et non les heures) aux
quels les mesures périodiques de maintenance doivent être effectuées sur 
les principaux circuits téléphoniques internationaux;

2° que, pour la tenue à jour du Programme périodique de maintenance, il 
soit procédé comme suit :

a) Les jours de m esures sur les nouveaux circuits internationaux, ainsi 
que les modifications à apporter aux jours de mesures sur les circuits in ter
nationaux existants, sont fixés par le service technique dont dépend la 
station directrice du circuit considéré, d’accord avec les autres services 
techniques intéressés. Si un service technique, sous l’autorité duquel se 
trouve placée une station sous-directrice, juge nécessaire de modifier les 
jou rs de mesures sur un circuit international, il s’adresse au service tech
nique dont dépend la station directrice, lequel fait le nécessaire.

Deux fois par an (le 1er avril et le 1er octobre), le service technique com
m unique au Secrétariat Général du Comité Consultatif International les 
additions et modifications à apporter au « Program me de Maintenance 
périodique des circuits in ternationaux » en ce qui concerne les circuits 
dont les directrices sont sous ses ordres; le Secrétariat Général groupe les 
nouveaux renseignem ents ainsi recueillis et les transm et aux A dm inistra
tions et Compagnies exploitantes adhérant au Comité Consultatif In terna
tional.

A l’occasion des Assemblées Plénières du Comité Consultatif In terna
tional, la Sous-Commission Perm anente de M aintenance se réunit pour 
examiner l’ensemble du Program m e de Maintenance périodique et pour 
d iscuter les questions se rapportan t à l’exécution dudit Programme.

b) Si, exceptionnellement, un accord n ’intervient pas entre les Services 
Techniques au cours des négociations dont il est question sous 1°, il faut 
en aviser le Secrétariat Général du Comité Consultatif International, qui 
signalera le fait au Président de la 3e Commission de Rapporteurs. Les cas 
litigieux seront examinés au cours de la réunion tenue par la Sous-Commis
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sion Perm anente à  l’occasion de l’Assemblée Plénière du Comité Consul
ta tif International; à cette réunion, il faudra, le cas échéant, inviter les 
Représentants des Adm inistrations intéressées si celles-ci ne sont pas 
déjà représentées à la Sous-Commission Perm anente. Il appartient au P ré
sident de la 3° Commission de Rapporteurs de convoquer une réunion 
extraordinaire de la Sous-Commission Perm anente de M aintenance (avec 
le cas échéant des représentants d’autres Adm inistrations) si des cas par
ticulièrem ent im portants se présentent ou si certaines difficultés se renou
vellent fréquemment.

IV. —  Co n sig n e  p o u r  l ’E t a b l is s e m e n t  e t  la  M a in t e n a n c e  d e s  c ir c u it s

INTERNATIONAUX

I re P a r t ie . — Etablissement des Circuits internationaux.

Section A. — Echanges prélim inaires d ’inform ations :
1° Cas de la mise en service d’une nouvelle artère;
2° Cas de la mise en service d’un nouveau circuit.

Section B. — Dispositions, mesures et essais prélim inaires :
1° Circuits à 4 fils;
2° Circuits à 2 fils.

Section C. — Mesures et essais définitifs sur les circuits entiers.

2e P a r t i e . — Documents définitifs et Maintenance.

Section A. — Envoi des documents définitifs :
1° Cas d’un circuit à 4 fils;
2° Cas d ’un circuit à 2 fils.

Section B. — Organisation des essais et m esures périodiques de M ainte
nance à effectuer en vue d’assurer le bon fonctionnement des circuits:

1° Généralités;
2° Recommandation à observer pour éviter, au tan t que possible, de 

troubler le trafic lors des mesures périodiques :
a) Cas des mesures effectuées sur les circuits entiers;
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b) Cas des mesures effectuées sur les répéteurs;
c) Cas des mesures périodiques effectuées sur les conducteurs en

ligne.

3° Périodicité des m esures et essais réguliers :
d) Aux stations term inales : Mesures effectuées sur les circuilJ 

entiers :
a) Mesures d’équivalents entre extrémités; mesures de résis

tance et d’isolement;
P) Mesures du courant d’appel à fréquence vocale; 
y) Essai de signalisation;
S) Essai de conversation;
s) Déterm ination de la stabilité des circuits;

b) Aux stations interm édiaires : Mesures effectuées sur les cir
cuits entiers ou sur les lignes (conducteurs) :

a) Mesures d’impédance;
p)' D éterm ination de la stabilité des circuits; 
y) D éterm ination des niveaux relatifs;
S) Déterm ination des points d’amorçage ou de la qualité 

d’équilibrage ;

c) Dans toutes les stations de répéteurs : Mesures et essais effec
tués sur les répéteurs :

a) Vérification des tensions et des intensités des courants 
d’alim entation ;

P) Mesures du gain des répéteurs; 
y ) Essai pour le rebut des tubes à  vide;
B) Essai des signaleuxs;

4* Modalité d ’exécution des mesures périodiques :
aJ Mesures d'équivalents et de niveaux relatifs;
b) Essais de signalisation;
c) Mesures du courant d’appel à fréquence vocale;
d ) Essais de conversation;
e) D éterm ination de la stabilité des circuits;
f ) Mesures d’impédance;
g) Déterm ination des points d'amorçage ou de la qualité d’équi

librage ;
h) Vérification des tensions et des intensités des courants d ’ali

m entation ;
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i) Mesures du gain des répéteurs;
j ) Essais pour le rebut des tubes à vide;
k)  Essais des signaleurs.

Section C. — Localisation des dérangements :
1° Généralités;
2° Modalités d’exécution des mesures et essais pour la localisation des 

dérangements :
a) Transm ission défectueuse;
b) Appels défectueux;
c) Circuit bruyant;
d ) Sifflement;
e) Diaphonie.

Consigne pour l ’Établissem ent et la  M aintenance 
des circuits in ternationaux.

l re P a r t ie . —  Etablissement des Circuits internationaux.

Section A. — Echanges préliminaires d ’informations.
1° Cas de la mise en service d’une nouvelle artère :

Lorsque les Adm inistrations ont décidé de m ettre en service un  nouveau 
câble ou une nouvelle nappe (1), les Services Techniques (S.T.) intéressés 
se comm uniquent le Plan d’Affectation de la Section frontière commune 
(Voir Appendice 1), ainsi que tous autres documents qu’ils pourraient juger 
nécessaires;

2° Cas de la mise en service d’un nouveau circuit :
Dès que deux Adm inistrations ont décidé de m ettre en service un nou

veau circuit, elles préviennent, sans délai, leurs S. T. respectifs, de sorte 
que ces S. T. puissent se m ettre d ’accord im m édiatem ent en ce qui con
cerne les détails techniques nécessaires à l’établissem ent/de ce circuit.

Les différents S. T. intéressés échangent alors les spécifications du cir
cuit indispensables aux connexions initiales (Voir Appendice II, Spécifica
tion sommaire de circuit); cet échange, fait norm alem ent par écrit, d’après 
la formule de l’Appendice II, peut, dans les cas urgents, être fait par 
téléphone ou par télégraphe, mais doit ensuite être confirmé par écrit.

Les spécifications à échanger sont les suivantes :
Type de circuit (2 fils ou 4 fils);

<1) On désigne par « nappe » (abréviation de nappe de fils) une artère aérienne en fils nus.
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Numéros des paires de la section-frontière (c’est-à-dire de la section che
vauchant la frontière);

Station dans laquelle se trouve le répéteur-frontière (c’est-à-dire le répé
teur installé sur le circuit et qui est le plus proche de la frontière) ;

Pour un circuit à 4 fils, on spécifie aussi :
Niveau relatif de puissance à la sortie du répéteur-frontière du côté de 

la frontière (ce niveau est normalisé à 0,5 néper);
Em placement des suppresseurs d’écho, s’il y a lieu.
Pour un circuit à 2 fils, on spécifie aussi :
Nom de toutes les stations du S. T. intéressé ayant un répéteur sur le 

circuit;
Affaiblissement de toutes les sections d’amplification, y compris la sec

tion d ’amplification frontière.
En outre, les S. T. des pays extrêmes désignent d’un commun accord la 

Directrice, et chaque S. T. d’un pays de tran sit fait connaître aux autres 
S. T. intéressés le nom de la Sous-Directrice qu’il choisit pour son terri
toire.

Section B. — Dispositions, mesures et essais préliminaires.

1° Circuits à 4 fils :

Chaque S. T. établit une Carte partielle de circuit et une Carte partielle 
de niveaux relatifs pour le territo ire  qui le concerne, conformément aux 
modèles des Appendices III, III bis et IV. Afin de faciliter et de hâter 
la préparation des diverses Cartes partielles de niveaux relatifs, on convient 
pour le niveau relatif de sortie des répéteurs-frontières, côté frontière, 
d’une même valeur nominale pour tous les circuits du même type; en p rin 
cipe, cette valeur est fixée à +  0,5 néper (niveau de puissance).

De plus, chaque S. T., dans son ressort, donne les instructions pour que :
Les gains des répéteurs aient les valeurs prescrites;
Les différences des niveaux relatifs entre stations ou bureaux placés aux 

points term inaux de la partie du circuit qui le concerne soient vérifiées 
dans la bande des fréquences à transm ettre  effectivement, et ramenées, s’il 
y a lieu, à des valeurs correctes (1); en particulier, on devra s’efforcer,

(1) On entend par « valeur correcte » la valeur nominale avec les tolérances admises pour les 
niveaux relatifs de puissance aux stations frontières, c’est-à-dire :

de 600 à 1200 p :s, tolérance de ±  0,2 néper ;
de 400 à 600 p:s et de 1200 à 1600 p:s, tolérance de r': 0,3 néper;
de 300 à 400 p:s et de 1600 à la limite supérieure de la bande à transmettre effectivement, 

tolérance de ±  0,5 néper, sous réserve qu’en aucun cas, le niveau relatif de puissance ne dépasse 
pas +  1,1 néper.

—  1 8 1  —



— 182 —

autan t que possible, de régler à la valeur nom inale la différence des niveaux 
relatifs à 800 p : s;

Les (ou la) staiions-frontières vérifient la section-frontière.
Lorsqu’un S. T. a  ainsi vérifié et réglé la partie  du circuit qui le concerne, 

cette partie du circuit est prête pour les mesures d’ensemble.
.Le S. T. dont dépend la  Directrice est avisé par chacun des autres S. T . 

dès que la partie du circuit qui les concerne est prête.

2° Circuits à 2 fils :
Pour les circuits à 2 fils, le S. T. dont dépend la Directrice établit une 

Carte provisoire de circuit et une Carte complète provisoire de niveaux 
relatifs conformément aux renseignem ents qu’il a reçus des autres S. T. 
intéressés (voir modèles aux Appendices III, III bis et IV bis). Un extrait 
sans dessin de la Carte de niveaux est adressé en double exemplaire à ces 
S. T. pour vérification et accord.

Pour établir la Carte de niveaux relatifs d’un circuit à 2 fils, il est recom 
m andé d’opérer d’après les règles suivantes :

Le gain s des divers répéteurs, à partir d’un bureau term inal, se déter
mine de la façon suivante : considérons un circuit formé par cinq tronçons, 
dont les affaiblissements sont respectivement bv b2, b3, bé) bs; soient e 
l’équivalent du circuit, le gain du prem ier répéteur, s2, ss les gains des 
répéteurs interm édiaires, s4 le gain du dernier répéteur, on a :

Les S. T. donnent, chacun en  ce qui le concerne, les instructions néces
saires pour que le circuit soit réglé conformément à  la Carte de niveaux 
relatifs- On recherche, pour chaque côté de répéteur, le m eilleur équili
brage possible. Les m esures sont faites sur chaque répéteur en supprim ant, 
dans les répéteurs adjacents, la transm ission vers le répéteur en essai; 
dans le cas des répéteurs extrêmes du circuit, avant de procéder aux essais 
de point d’amorçage, on ferme l’enroulement côté bureau du  transla teu r 
extrême de ligne sur une résistance égale à  la valeur nominale de l’im pé
dance caractéristique du circuit, vu à travers le translateur.

2
e
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Lorsque chaque station a déterminé le point d’amorçage pour chaque 
côté du répéteur ou la qualité d’équilibrage pour chaque côté du répéteur, 
elle communique ces renseignements à sa Directrice ou Sous-Directrice, 
qui prescrit les modifications nécessaires s’il y a lieu.

Section C. — Mesures et essais définitifs sur les circuits entiers.
Lorsque les différentes parties du circuit sont prêtes, la Directrice, 

en collaboration, par l’interm édiaire des Sous-Directrices, avec les diffé
rentes stations intéressées, procède alors au réglage définitif du circuit 
et prescrit les dernières corrections nécessaires pour assurer la meilleure 
transm ission possible. En particulier, pour les circuits à 2 fils, les gains 
calculés par la règle ci-dessus doivent, en général, être modifiés pour tenir 
compte des situations géographiques relatives des répéteurs et des diffé
rentes valeurs obtenues lors des m esures des points d’amorçage.

On m esure ensuite l’équivalent du circuit au moins aux fréquences 300, 
500, 800, 1.400, 2.000 (et 2.400 pour les circuits à charge légère); il est 
préférable d’effectuer également les mesures aux fréquences 400, 600, 1.000,
1.200, 1.600 (et 2.800 pour les circuits à charge légère). Au cours des 
mesures, on vérifie un  certain nombre de fois l’équivalent à 800 p : s afin 
de s’assurer qu’au cours des m esures cet équivalent n ’a pas varié. On fait, 
par exemple, les mesures dans le prem ier cas, dans l ’ordre 800, 300, 500, 
800, 1.400, 2.000 (2.400), 800 p : s ; dans le deuxième cas, dans 
l ’ordre 800, 300, 400, 500, 600, 800, 1.000, 1.200, 1.400, 1.600, 800, 
2.000 (2.400, 2.800), 800 p : s. Les S. T. pourront s’entendre, s’il est 
nécessaire, pour effectuer des mesures à d’autres fréquences que celles 
indiquées ci-dessus. En outre, il est recommandé d’effectuer des mesures 
à des fréquences plus élevées que les fréquences de la bande à transm ettre  
effectivement pour s’assurer que l’équivalent à ces fréquences plus élevées 
est très supérieur à l’équivalent le plus bas dans cette bande.

Les essais sont poursuivis ju squ ’à ce que l’équivalent, les niveaux relatifs 
et la stabilité du circuit correspondent aux avis du C. C. I. et ju squ’à  ce 
que, dans le cas des circuits à 4 fils en particulier, les stations frontières 
aient obtenu, pour leurs niveaux relatifs, ies valeurs spécifiées dans la 
Section B, § 1, ci-dessus.

2e Partie. — Documents définitifs et Maintenance.

Section A. — Envoi des documents définitifs.
Après la mise en service, et si le circuit satisfait aux conditions requises, 

on procède comme suit :
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1° Cas d’un circuit à 4 fils :
Les S. T. intéressés échangent entre eux les Cartes partielles de circuit 

et les Cartes partielles de niveaux relatifs après que ces documnts ont été 
rectifiés et complétés, s’il est nécessaire, selon les observations faites au 
cours des réglages définitifs.

2° Cas d 'un  circuit à 2 fils :
Les S. T. intéressés échangent entre eux les Cartes partielles de circuit. 

Le S. T. dont dépend la Directrice adresse aux autres S. T. intéressés 
la Carte de niveau relatif in extenso; cette Carte aura  été complétée et rec
tifiée d’après les réglages définitifs.

Les envois des documents précités (1° ou 2°) sont faits en double exem
plaire par chaque S. T. intéressé : l’un pour la Directrice (ou Sous-Direc
trice); l’autre, pour le S. T. correspondant.

Toute modification à ces documents doit faire l’objet d ’un envoi recti
ficatif, en deux exemplaires, aux S. T. intéressés.

En ce qui concerne les m esures ultérieures de m aintenance, on entend 
par « Valeurs normales » les valeurs obtenues en fin de réglage définitif 
et inscrites sur les Cartes.

Section B. — Organisation des essais e t .des mesures périodiques de m ain
tenance à effectuer en vue d ’assurer le bon fonctionnem ent des circuits.

1° Généralités :

Le S. T. dont dépend la Directrice se m et en rapport avec les autres 
S. T. intéressés afin de fixer les dates et modalités d’exécution des m esures 
périodiques de maintenance. A cet effet, il utilise le Program m e de m esures 
périodiques (voir Appendice V).

2° Recommandations à observer pour éviter au tan t que possible de 
troubler le trafic des m esures périodiques :

a) Cas des m esures effectuées sur les circuits entiers :
Il est indispensable de choisir les heures des m esures périodiques, de 

façon à ne pas gêner le trafic téléphonique. En particulier, il est néces
saire, dans le cas où les circuits sont encombrés, que les Adm inistrations 
ou Compagnies intéressées étudient la possibilité d’effectuer ces m esures 
en dehors des heures normales de présence du personnel technique (pen
dant la nuit).

Dans le cas où il est absolument impossible de m esurer un circuit à 
des heures qui ne gênent pas le trafic, il est recommandé, au tan t que pos
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sible, d’utiliser des circuits entiers ou des sections de remplacement. Ces 
sections de circuit com prendront une ou plusieurs sections d’amplification 
et seront établies, de même que les circuits de remplacement, conformément 
aux prescriptions du C. C. I. Les circuits ou sections de remplacement, 
vérifiés fréquemm ent, pourront, après réglage convenable, être connectés 
à tout moment, pour rem placer le circuit à retirer du service.

b) Cas des mesures effectuées sur les répéteurs :
Afin d’éviter que les m esures du gain des répéteurs en service ne gênent 

le trafic, on procédera au tan t que possible de la manière suivante : si 
l’on peut disposer d’un répéteur de réserve, on rem placera sur la ligne 
le répéteur à essayer par un répéteur de réserve convenable, auquel on 
aura donné au préalable un gain approxim atif suffisamment voisin du gain 
normal.

Si l’on ne peut disposer d ’un répéteur de réserve, on procédera aux 
essais à une période de la journée où la courte interruption du circuit ne 
gênera pas le service ou le gênera le moins possible. Cette période sera 
déterminée d’un commun accord entre les bureaux et stations tête de ligne 
du circuit.

c) Cas des mesures périodiques effectuées sur les conducteurs en ligne :
a) En ce qui concerne les câbles utilisés à la fois pour des circuits in ter

nationaux et pour des circuits intérieurs, les mesures et essais périodiques 
d ’impédance, d ’isolement, de résistance et de déséquilibre de résistance 
ne devront pas être faits sur les lignes affectées aux circuits in ternatio
naux. S’il n ’est pas possible de suivre cette règle, les lignes affectées aux 
circuits internationaux ne seront mesurées ou essayées qu’après avoir 
été remplacées par d’autres lignes convenables. Si ce rem placement n ’est 
pas possible, on n ’entreprendra les mesures et essais qu’après avoir fait 
le nécessaire pour prévenir les bureaux tête de ligne.

P) Dans le cas d’un tronçon chevauchant une frontière, les m esures et 
essais seront exécutés d’après un  programme convenu entre les Adminis
trations ou Compagnies intéressées; en établissant ce programme, on devra 
tenir compte de la nécessité de troubler le moins possible le trafic.

3° Périodicité des m esures et essais réguliers :
a) Aux stations term inales : Mesures effectuées sur les circuits entiers,

a) Mesures d ’équivalent entre extrémités.
La périodicité des m esures effectuées sur les circuits (en câble ou en fils 

nus) n ’ayant pas de répéteurs est laissée à la discrétion des Adm inistra
tions ou Compagnies intéressées.
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—  Mesures effectuées à une seule fréquence (800 p  : s) :

i Circuits à 2 fils ayant 1 répé teu r......................  Annuelles.
—  2 — 2 et 3 répéteurs.................  Semestrielles.
— 2 — 4 à 6 répéteurs.................  Trim estrielles.
— 2 — plus de 6 répéteurs. . . .  Mensuelles.

Circuits à  2 fils à charge extra légère...............  Mensuelles.
Circuits à 2 fils com portant une section aé

rienne en fils nus m unie d’au moins un ré
péteur dans cette s e c t io n ................................  Mensuelles.

(Les circuits à 2 fils com portant une section aérienne en fils nus sans 
répéteur dans cette section sont traités comme des circuits entièrem ent 
souterrains.)

Circuits  ̂ C ircuits'ayant moins de 15 répéteurs.............  Mensuelles.
à 4 fils  ̂ — au moins 15 répéteu rs..........  Hebdomadaires.

Circuits à 4 fils com portant une section en ( Au moins men- 
Circuits , -gjs nus m unje d’au moins un répéteur dans^ suelles et selon

de consti-j cette se c tio n ..........................................................  ̂ les accords con-
tution \  ̂ cjus entre les

spéciale j  Circuits à courants porteurs de haute fré-j A dm inistrations
\ q u e n c e ....................................................................  ̂ intéressées.

(Les circuits à 4 fils com portant une section aérienne en fils nus sans 
répéteur dans cette section sont traités comme des circuits entièrem ent 
souterrains.)
— Mesures effectuées à différentes fréquences : 500, 800, 1.400, 2.000 (2.400

pour les circuits à charge légère seulement) p :s :
! Circuits à 2 fils ayant moins de 4 répé teu rs. . Annuelles. 

Circuits  ̂ — 2 — au moins 4 répéteurs. . Semestrielles
à 2 fils i Circuits à 2 fils com portant au moins une sec

tion aérienne en fils n u s ................................  Semestrielles
Circuits à 4 f i l s ...............................................................................  Semestrielles.
Circuits de constitution spéciale (voir ci-dessus)...................  Semestrielles

Il est recommandé de m esurer au moins une fois par mois la résistance 
des conducteurs et la résistance d ’isolement des sections aériennes en fils 
nus d’un circuit m ixte à 2 ou 4 fils.

3) Mesures du courant d’appel à fréquence vocale.

Ces mesures (d’intensité de courant, de tension ou de puissance) s’effec
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tuent en même temps que les mesures d’équivalent (voir la périodicité ci- 
dessus, sous aa).

y) Essai de signalisation.

L’essai de signalisation entre les opératrices des bureaùx extrêmes et 
éventuellement (par suite d’un accord entre les Adm inistrations intéres
sées) entre les stations extrêmes s’effectue quotidiennement.

S) Essais de conversation.

L’essai de conversation entre les opératrices des bureaux extrêmes et 
éventuellement (par suite d ’un accord entre les Adm inistrations intéressées) 
entre les stations extrêmes s’effectue quotidiennement.

e) Déterm ination de la stabilité des circuits (voir bo ci-dessous).

( Quand l’équivalent entre
Circuits à 2 fils ...........................................extrémités est mesuré

I à une seule fréquence.
Circuits ( Circuits entièrem ent à 4 fils ............................ Semestrielles.

à 4 fils ) Circuits à 4 fils com portant des sections à 2 fils. Semestrielles.

b) Aux stations interm édiaires : Mesures effectuées sur les circuits 
entiers ou sur les lignes (conducteurs).

a) Mesures d’im pédance .........................................  Annuelles.
P) D éterm ination de la stabilité des circuits. . (Voir sous as ci-dessus).

y) Déterm ination des niveaux relatifs :
xi- i x ' j , i En même tem ps que lesNiveaux relatifs aux stations de repeteurs- mesures de l’equivalent

frontières. . .   i entre extrémités (Voir
' sous aa, ci-dessus). 

Niveaux relatifs aux autres stations de répé- ( Seulement dans le cas où 
teurs < la Directrice ou la Sous-

........................................................................ ( Directrice le demande.

B) D éterm ination des points d’amorçage ou de la qualité d’équilibrage :

— Pour tous les circuits à 2 fils......................... \ *em.Ps 9.ue( stabilité du circuit.
— Pour les circuits com portant des sections( Hebdomadaires à chaque

r  „ < extremite de la section
a 2 fils intercalées entre sections a 4 fils. J  ^ 2 fils.
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c) Dans toutes les stations de répéteurs : Mesures et essais effectués
sur les répéteurs.

a) Vérifications des tensions et des intensités des (
courants d’alim entation................................... ) Quotidiennes.

P) Mesures du gain des répéteurs :
— A une fréquence déterminée ...................  Hebdomadaires.

( Annuelles ou semestriel-
— A différentes fréq u en ces ...............................] les (v. sous aa ci-des-

( sus).
( Hebdomadaires, en cor- 

y) Essai pour le rebut des tubes à v ide................} rélation avec l’essai
( 2° a ci-dessus).

8) Essai des s ig n a le u rs .............................................  Mensuelles.

Lorsqu’au cours d’un certain mois on doit procéder à des mesures d’équi
valent (aa) ou à des mesures de courant d ’appel à fréquence vocale (a{ï), on 
effectue en même temps l’essai des signaleurs à fréquence vocale.

4° Modalités d’exécution des m esures périodiques.

a) Mesures d’équivalent et de niveaux relatifs.

Mesurer l’équivalent et les niveaux relatifs frontières sur chacun des cir
cuits à la fréquence f  =  800 p : s et aux fréquences indiquées à l’Appen
dice V. Prendre note des résultats. Il y a dérangem ent si les résultats des 
m esures à la fréquence f  =  800 p : s s’écartent de la valeur normale (voir 
2e Partie, Section A, 2°, dernier alinéa) d ’une quantité plus grande que 
0,2 néper. Les valeurs normales de l’équivalent des circuits sont inscrites 
sur les formules conformes à l’Appendice V. Il y a aussi dérangement si les 
résultats s’écartent des limites admises pour la variation de l’équivalent ou 
des niveaux relatifs aux frontières avec la fréquence.

Afin de faciliter et de hâter la localisation éventuelle des dérangements 
sur les longs circuits internationaux, iPest nécessaire, pendant chaque m e
sure d’équivalent à une ou à différentes fréquences, de m esurer les niveaux 
relatifs de sortie côté frontière sur les répéteurs frontières. Sur les au tres 
répéteurs, les mesures de niveaux relatifs doivent être exécutées seulement 
quand la Directrice ou Sous-Directrice le demande. Pour la localisation 
des dérangements, voir ci-après (2e Partie, Section C).



;

Il est désirable :

Pour les circuits m esurés deux fois l’an, de choisir les dates des mesures 
semestrielles d’équivalent, de telle manière qu’une des mesures soit exé
cutée en été et l’autre en hiver;

Pour les circuits m esurés une fois l’an,' de choisir de préférence le p rin 
temps ou l’autom ne comme époque de mesures.

b) Essais de signalisation.

Chaque m atin, en procédant aux essais de conversation (voir ci-après, 
sous d), les opératrices des bureaux tête de ligne doivent vérifier que les 
signaux d’appel s’échangent bien. Si les signaux d’appel ne sont pas reçus 
correctement, il faut procéder comme il est dit plus loin (2e Partie, Sec
tion C, Localisation des dérangements).

Toutefois, par suite d’un accord spécial entre les Adm inistrations in té
ressées, ces essais pourront être précédés d’une vérification des signaux 
d’appel entre les stations de répéteurs terminales.

c) Mesures du courant d’appel à fréquence vocale.

Il est indispensable qu’en corrélation avec les mesures périodiques d ’équi
valent et avec les essais des signaleurs à fréquence vocale, les Adminis
trations et les Compagnies intéressées procèdent, par accord entre elles, à 
des vérifications du courant de signalisation dans les conditions normales 
de service.

Les hypsomètres pourront être utilisés à cet effet.

d) Essais de conversation.

Chaque m atin, les opératrices des bureaux tête de ligne procéderont à 
des essais de conversation sur tous les circuits, afin de s’assurer que ceux- 
ci sont satisfaisants à tous égards pour écouler les conversations commer
ciales. Si un défaut est constaté, il faut procéder aux essais de localisation 
des dérangements. Toutefois, par suite d’un accord spécial entre les Admi
nistrations intéressées, ces essais pourront être précédés d’un essai ana
logue entre stations de répéteurs terminales.

e) Déterm ination de la stabilité des circuits.

Voir à ce sujet la description du principe des méthodes et les spécifi
cations pour la fourniture de câbles entiers.
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/) Mesures d’impédance.

Ces mesures sont exécutées facultativem ent d’après la méthode indiquée 
(Voir pages 159 et 160).

g) Déterm ination des points d ’amorçage ou de la qualité d ’équilibrage.

Ces essais doivent être exécutés d ’après les méthodes indiquées pages 156 
à 158.

h ) Vérification des tensions et des intensités des courants d’alim entation.

Il est nécessaire que les tensions et les intensités des courants d*alimen- 
tation de tous les répéteurs soient vérifiées conformément aux dispositions 
prévues par le C. C. I. (Voir page 160).

i) Mesure du gain des répéteurs.

On doit m esurer le gain pour chaque sens des répéteurs en service à la 
fréquence f  =  800 p : s et dans la bande des fréquences pour lesquelles 
le circuit doit avoir un bon rendem ent; on prendra note du résu lta t des 
mesures.

j) Essais pour le rebut des tubes à vide.

Ces essais doivent être exécutés d’après les méthodes indiquées (Voir 
page 160).

k ) Essais des signaleurs.

On doit vérifier et essayer en local chaque signaleur; la station in té
ressée doit m esurer la tension ou l’intensité du courant nécessaire pour 
actionner le signaleur en bon état, et en prendre note.

Section C. — Localisation des dérangements.

1° Généralités :

Les paragraphes suivants complètent les avis du C. C. L concernant le 
rôle et les attributions de la Directrice (Voir pages 173 à 175).
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Les m esures ou essais éventuels de localisation des dérangements ont 
toujours la priorité sur les m esures ou essais périodiques de maintenance.

Dès qu ’un dérangement est signalé, oh procède, suivant les cas, aux 
m esures ou essais décrits ci-après sous 2°.

A utant que possible, et si le dérangement paraît devoir entraîner une 
in terruption  qui gênerait par trop le trafic, on substituera à la section ou 
au circuit défectueux une section provisoire, constituée par des circuits 
ou des sections de rem placement prévus à cet effet.

Pour toutes les mesures de localisation des dérangements, la Directrice 
et les Sous-Directrices sont responsables de la relève des dérangements 
dans leurs territoires respectifs; elles doivent en aviser d’urgence les sta
tions term inales en leur faisant connaître la nature du dérangement, et en 
leur indiquant, s’il est possible, la durée probable de ce dérangement. Dès 
que le dérangem ent est relevé, les stations term inales doivent être avisées.

Les stations term inales devront participer à la localisation du déran
gement par territoire, puis à la vérification du réglage de l’ensemble du 
circuit lorsque le dérangement aura été relevé.

Il est recommandable que la Directrice ou les Sous-Directrices fournis
sent à leurs S. T. respectifs, à époques fixes, un relevé des dérangements 
ayant affecté les circuits internationaux.

Dans le cas de dérangements de caractère particulier, ou très difficiles 
à localiser, ou dans le cas où il est constaté qu’un même genre de déran
gement se produit très fréquem m ent sur les mêmes circuits, les Direc
trices ou Sous-Directrices doivent inform er d ’urgence leurs S. T. respectifs, 
qui, en collaboration, prennent toutes mesures utiles pour localiser ou pour 
éviter à l’âvenir ces dérangements.

2° Modalités d’exécution des mesures et essais pour la localisation 
des dérangem ents :

a) Transm ission défectueuse.

Si l’on constate un dérangement lors des m esures d’équivalent, il con
vient de procéder à la m esure des niveaux aux répéteurs frontières en vue 
de déterm iner le pays dans lequel le dérangement s’est produit. Les valeurs 
norm ales des niveaux relatifs sont inscrites sur les cartes de niveaux rela
tifs établies d’après les modèles des Appendices IV ou IV bis. Les résu lta ts 
de ces m esures doivent être ultérieurem ent transm is au S. T. compétent 
par les Directrices ou Sous-Directrices en passant par les S. T. dont elles 
dépendent.
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Les Directrices ou Sous-Directrices doivent prendre toutes les m esures 
nécessaires pour une relève rapide du dérangement.

b) Appels défectueux.

Dans le cas où les appels sont défectueux, on doit commencer par véri
fier en local les appareils de signalisation; si leur fonctionnem ent est 
reconnu normal, on doit m esurer l’équivalent et les niveaux relatifs aux 
frontières à la fréquence vocale de signalisation; on m esure ensuite les 
tensions ou les intensités des courants de signalisation à fréquence vocale.

c) Circuit bruyant.

Si le circuit est bruyant, il faut localiser le dérangem ent à partir des 
bureaux tête de ligne en m ettant successivement hors circuit les divers 
répéteurs. On détermine la section défectueuse du circuit en notant à 
chaque mise hors circuit de répéteur si le bruit est ou n ’est pas entendu.

Pour déterminer le pays dans lequel se trouve le dérangement, on met 
successivement les répéteurs frontières hors circuit. Pendant toute la 
durée de ces essais, les suppresseurs d’échos doivent être mis hors circuit.

d ) Sifflement.

Si un circuit à deux fils siffle, on doit vérifier les points d’amorçage ou 
la qualité d’équilibrage à chaque répéteur de ce circuit; dans le cas où 
un circuit à 4 fils com portant une section à 2 fils siffle, on doit vérifief les 
points d’amorçage ou la qualité d’équilibrage à chaque extrém ité de la 
section à 2 fils. Dans le cas où le sifflement pourrait être supprim é par une 
augmentation légère de l’équivalent, on pourrait le faire, afin de m aintenir 
le circuit en service pendant les heures de fort trafic; la relève du déran
gement serait poursuivie ultérieurem ent dès que le trafic le perm ettrait.

é) Diaphonie.

Si la diaphonie gêne le service, on doit procéder, d ’abord entre bureaux 
tête de ligne, aux mesures de diaphonie décrites aux pages 160 à 162. Afin 
de déterminer le pays dans lequel se trouve le dérangement, on répète 
les essais à partir des bureaux tête de ligne, successivement avec chacune 
des stations où se trouvent les répéteurs frontières, et cela dans chaque 
sens.
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Les Stations Sous-Directrices com m uniquent à la Station Directrice d ’un 
circuit déterminé les renseignem ents détaillés concernant tous les déran
gements qui se sont produits sur ce circuit. Lorsque les services d ’exploi
tation signalent, pour un circuit déterminé, reliant des centres de transit 
im portants, une durée d’inutilisation anormale, les Stations Sous-Direc
trices et la Station Directrice établissent, d’après le modèle de form ule 
indiqué dans l’Appendice VI ci-joint, une Statistique d ’inutilisation de ce 
circuit. Les statistiques établies par les Stations Sous-Directrices sont 
adressées à la Station Directrice qui les confronte; lorsque deux de ces 
statistiques ne semblent pas en accord, la Station Directrice se concerte avec 
les Stations Sous-Directrices intéressées; lorsque ces diverses statistiques 
sont concordantes, la Station Directrice les rassemble en un  document 
unique qu’elle communique au Service Technique dont elle dépend; ce 
dernier en transm et une copie à chacun des Services Techniques des Ad
m inistrations ou Compagnies exploitantes intéressées.

3° Statistiques d’inutilisation :

13

i
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SERVICE TECHNIQUE DE.........................................
(Nom du pays)

Spécification Sommaire
du circuit à . . . fils n° . . . entre . . . .  (A) et  . . . .  (B) pour la section frontière.

DIRECTRICE....................................................................  - -
SOUS-DIRECTRICE.........................................................
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Carte de circuit (verso)

u
e£Oao
«
z

STATIONS

TYPE

de
répéteur

RÉGL 

du g

max.

AGE

ain

min.

É
G

A
L

IS
E

U
R

ré
gl

ab
le

 
ou 

fi
xe

SENS

gain 
à <00 p : s

A-B

niveau
brut

SENS

gain 
à 800 p : s

B-A

niveau
brut

QUAL
de l’équ 

au p 
d’amo

côté A

ITÉS
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côté B

OBSERVATIONS

1 2 3
'
0 3 (5 9

1 Berlin 0 SI. 2,3 2,0 fixe 2,0 0,7 2,2 0,75

2 Frîesack » « » 2,2 0,8 2,2 0,7

3 Perleberg » ! » 2,2 0,8 2,0 0,7

i Vellahn » ■ 2,0 0 ,8 2,3 0,7

3 llamburg ■ ” » 2,3 0,73 2,0 0,7

6 Rotenburg » » 2,0 0,75 2,0 0,75

7 Bassum » » 2,0 0,75 2,0 0,75

8 Bohmte » » 2,3 0,75 2,0 0,05

9 Miinster -> » 2,0 0,03 2,5 0,7

10 Wesel 0 Rh S 2,8 2/i 2,08 0,7 2,7 0,8
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C a r t e  d e  n i v e a u x  r e l a t i f s  d  un  c i r c u i t  a  4- Fi l s

Circu it  d e r lin -L o n d o n  i  ( P a r t i e  A l lem an d e)  «»

Berlin _ Frîesftck Penlebcrg Vellahn Hemburg Rotenburg Bassum Bohmte Munster Wesel~9j A^nhem

A c—K°l—
•>* » ► '----

-4-

- -v

D isU n c e k m  : 65,6 67,6 74,6 71,5 74,6 75,0 j 70,4 7?»û | 145,8 69,6
neper- 1,0 OS 2.1* 2,2 2,41 2,51 2,41 2,42 ! 2,28 2,49 i 2,65 1,37 (*■ 1,2)
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APPENDICE iyJ iii
Car te  de niveaux r e l a t i f s  dun c i rcui t  a,  2 f»Ls

, Circuit Hambur'ÿ -A m sterdam  P.

Hamburg Bassum MunsUr(w) Wescl Arnhem Amsterdam

A o--------------Cxj-a-------—CKKd-------- CxH=3~------- X t — --------- * B
0 ,2  0 ,7  0 ,6

Dishnce Km : 149,4 1 4 7 ,4 145,0 6 9 ,8 104,5
népen ; _________  I , .4 ...........  ... 1 ,4 +  0,2 1 .2+  0,2 0,7 +  0,6 . . .  , 1 J . .  ._

~ 
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A p p e n d i c e  Y 
Programme de Mesures Périodiques.

Circuits entre ....................... et.

N»
N”
du

cir
cuit.

de 'A) à B-

MOIS, JOURS ET H EU RES 

des mesures périodiques

Equivalent 
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Équivalent 
n 500, 800. l.'»00, 2.000. 2.000 

p : s.

Stabilité

VALEURS NORMALES
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10

Equivalent 
à 500, 1.000,2.000. 2.'i00

11

NIVEAU RELATIF DE
tension à la sortie 

du répéteur 
à 800 p : s

Station

12

SensÀ-B

13

Sens
B-A

14

Stabilité

15

OBSERVATIONS

10
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Entretien des circuits utilisés pour le relais des émissions 
radiophoniques.*

‘ Mesures électriques pour Ventretien des circuits utilisés
pour le relais des émissions radiophoniques.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Que, pour l’entretien des lignes utilisées pour la radiodiffusion, des 

mesures semblables à celles que l’on effectue dans le trafic téléphonique à 
grande distance sont nécessaires, à  savoir :

a) Mesures périodiques sur les lignes en câble elles-mêmes pour vérifier 
les conditions d’isolement, de résistance et d’affaiblissement des diverses 
sections d ’amplification;

b) Mesures périodiques effectuées sur les répéteurs, afin de déterm iner 
si la courbe du gain en fonction de la fréquence se m aintient bien. Dans 
ce but, il est nécessaire d’effectuer des mesures à 4 fréquences comprises 
dans la bande des fréquences à transm ettre  effectivement;

c) Mesures périodiques effectuées sur la ligne tou t entière, afin de déter
m iner la perte totale et le niveau relatif aux diverses stations de répé
teurs; dans ce but, il est en général suffisant, conform ém ent à  la pratique 
téléphonique à grande distance, d ’effectuer des m esures à une seule fré 
quence d’environ 800 p : s.

2° Que la mesure du volume semble nécessaire au départ de la ligne 
et que les différentes Adm inistrations et Compagnies exploitantes soient 
invitées à utiliser pour cette mesure des indicateurs de volume (provisoire
ment des indicateurs d ’impulsions maxima).

Ligne de partage entre les Adm inistrations ou Compagnies téléphoniques 
et les services de radiodiffusion (d’Etat ou privés) en ce qui concerne 
Ventretien des circuits utilisés pour le relais des émissions radiopho
niques.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
' l 0 que la ligne de partage entre les Adm inistrations ou Compagnies ex

ploitantes téléphoniques, d ’une part, et les services de radiodiffusion,

(*) Ce tex te  re m p la c e  c e lu i  q u i  figure  so u s  le  m êm e t i t r e  a u x  p a g es  370 à  373 d u  L iv r e  J a u n e .
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d’autre part, en ce qui concerne la responsabilité de la surveillance, devrait 
être les organes de protection placés aux deux bouts de la ligne, dans les 
postes de radiodiffusion, sur les conducteurs qui les relient aux bureaux 
téléphoniques;

2 ° que, lorsqu’il s’agit d ’un circuit utilisé pour la radiodiffusion, contenu 
dans un câble téléphonique à grande distance, le rôle de la station directrice 
doit être le même que dans le cas d’une communication téléphonique ordi
naire;

3° qu’il convient de désigner, pour chaque circuit utilisé pour une tran s
m ission radiophonique et dans chaque pays, une station spéciale de répé
teurs chargée de surveiller en permanence la transm ission radiophonique 
et de prendre, en cas d’urgence, les mesures susceptibles de rem édier aux 
difficultés éventuelles qu’elle constate.

Responsabilités techniques en cas de location des circuits téléphoniques 
internationaux aux organismes de radiodiffusion.

L e  C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t io n a l , ,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :

que l’organisme de radiodiffusion doit être responsable de la fourniture 
au volume prescrit, de l’énergie à radiodiffuser, tandis que la station direc
trice de l’A dm inistration ou Compagnie exploitante téléphonique devrait 
surveiller la transm ission sur les circuits téléphoniques comme dans le cas 
des communications téléphoniques ordinaires.

Consignes à donner respectivement aux organisations radiophoniques, d’une 
part, et aux bureaux extrêmes ou stations de répéteurs des A dm inis
trations et Compagnies exploitantes téléphoniques, d ’autre part, pour 
la mise en état de la liaison qui doit servir à une transmission radio
phonique, et ensuite pour le rétablissement de cette liaison dans ses 
conditions normales d’exploitation.

1° Les prescriptions données par le C.C.I. au sujet de l ’établissement 
et de la m aintenance des lignes téléphoniques utilisées dans le trafic à 
grande distance conviennent également pour l ’établissement et la m ain
tenance des lignes servant au relais des émissions radiophoniques; il s’agit 
de l’établissement et de l’échange de cartes de circuits, de diagramm es de 
niveaux relatifs pour toutes les lignes en service régulier, de m esures d’équi-
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vatents et de mesures de niveaux relatifs à intervalles de temps réguliers 
et aux fréquences qui ont été fixées pour chaque ligne par les différents 
services techniques intéressés; de plus, il fau t m esurer le gain des répé
teurs utilisés en radiophonie pour une ou plusieurs fréquences, et il faut 
désigner les Stations Directrice et Sous-Directrices, etc...

2* On doit tenir prêtes les lignes servant aux relais des émissions radio- 
phoniques une demi-heure avant le commencement d’une transm ission 
radiophonique. Le bureau extrême et les stations de répéteurs doivent 
auparavant régler le gain du répéteur à interconnecter à la valeur inscrite 
sur la carte de circuit; il faut s’assurer par une m esure à la fréquence 
800 p : s que le gain a bien cette valeur. Les résultats sont com m uniqués 
à la station directrice et aux stations sous-directrices sur leur demande. 
Les deux bureaux extrêmes m esurent ensuite l’équivalent à la fréquence 
800 p : s; différentes stations de répéteurs m esurent sim ultaném ent les 
niveaux relatifs. S’il est nécessaire d’apporter des modifications aux niveaux 
relatifs, la Station Directrice décide ce qu’il fau t faire, d’accord avec les 
Stations Sous-Directrices.

On prend toujours comme Station Directrice le bureau extrême situé 
dans la direction de la transm ission, parce que c’est seulement lui qui peut 
apprécier correctement la transm ission. Dès que la  m esure d’équivalent 
m ontre que la ligne est dans de bonnes conditions, la ligne est passée aux 
organisations de radiodiffusion à ses deux extrémités.

3° En dehors de la ligne de transm ission, les organisations radiopho
niques pourront disposer d’une ligne de conversation. Il est désirable, si 
c’est possible, que cette ligne desserve plusieurs appareils téléphoniques 
placés dans les différents postes de contrôle des organisations intéressées.

4* Après que les organisations de radiodiffusion auront pris possession 
des lignes connectées, elles feront des m esures sur l’ensemble de la liaison 
servant à la transm ission radiophonique, depuis le studio ju squ’au poste 
ém etteur, dans toute la bande des fréquences à transm ettre  effectivement, 
à  Faide d’hypsomètres enregistreurs (enregistreurs autom atiques de 
niveaux relatifs) qui perm ettent de faire les m esures plus rapidem ent. 
Ces dispositifs doivent être conçus de telle m anière qu’ils perm ettent de 
m esurer sim ultaném ent (à la fréquence 800 p : s) les niveaux relatifs, aux 
bureaux intermédiaires.

5* Les organisations de radiodiffusion ne devront jam ais dépasser la 
lim ite choisie par les Adm inistrations et Compagnies exploitantes télé
phoniques intéressées pour la puissance m axim um  fournie à la ligne de



—  2 0 5  -

transm ission. E n  ce qui concerne la surveillance de la transm ission radio
phonique, on recommande, aussi bien aux organisations de radiophonie 
(au studio à la sortie du répéteur et au poste ém etteur après le dernier 
amplificateur basse fréquence) qu’aux deux bureaux extrêmes, de con
necter des indicateurs de volume (provisoirement des indicateurs d’im pul
sions dont la durée d ’intégration ne dépasse pas 20 millisecondes). En ce qui 
concerne les répéteurs interm édiaires, on recommande, de même, de tenir 
prêts des indicateurs de volume de ce genre, afin de pouvoir localiser rap i
dement les défauts dans le cas où ils se produisent. Dans ce cas, le studio 
fournit à la ligne une puissance constante déterminée (émission d’un tra it).

6° Aussitôt que l ’organisation radiophonique annonce à la Station Direc
trice ou à  la Station Sous-Directrice que la transm ission radiophonique est 
terminée, celle-ei fa it éteindre les répéteurs et lorsqu’il s’agit de lignes 
téléphoniques à grande distance qui doivent être employées avec d’autres 
répéteurs, la Station Directrice fait rem placer les répéteurs utilisés en 
radiophonie par les répéteurs norm aux servant à  la téléphonie.

Dans le cas où le raccordem ent entre un circuit utilisé pour le relais 
des émissions radiophoniques et les organismes de radiodiffusion inté
ressés est exécuté, non pas par les services d’exploitation, m ais par les 
Services Techniques, ces derniers se concertent, d’une part, à la fin des 
essais prélim inaires, pour déterm iner le moment où le circuit est mis à la 
disposition des organismes de radiodiffusion intéressés (ce m oment m arque 
l’origine de la durée taxable), d ’autre part, à la fin de la transm ission radio
phonique pour déterm iner le m oment où le circuit est libéré par les orga
nismes de radiodiffusion (ce moment m arque la fin de la durée taxable).

Les extrémités des dernières lignes mises en état de fonctionnem ent 
servent de points de partage des responsabilités entre l’organisation radio
phonique et les Adm inistrations ou Compagnies exploitantes téléphoniques 
qui doivent m ettre ces lignes en ordre de marche. En ce qui concerne l’essai 
des circuits, les A dm inistrations ou Compagnies exploitantes téléphoni
ques utilisent, pour le prem ier essai préliminaire, le dispositif servant à 
connecter les lignes au studio; on n ’étendra ces essais aux salles d ’exploi
tation des organisations radiophoniques que si les essais entre les bureaux 
term inaux de la ligne m ontrent que le défaut se trouve entre le bureau 
term inal et les salles de répéteurs des organisations radiophoniques.

7° Il est désirable d’identifier au moyen d’une m arque spéciale dans les 
bureaux et dans les stations de répéteurs les circuits et les appareils des
tinés au relais des émissions radiophoniques et de recom mander au per



sonnel de ne jam ais se porter en écoute sur ces circuits lorsque cela n ’est 
pas nécessaire pour les besoins du service.

Remarque . — Les avis qui précèdent doivent être considérés comme pro
visoires; mais, avant de pouvoir les modifier, il est nécessaire d’étudier 
sur quelques circuits servant au relais d’émissions radiophoniques le 
nombre et la nature des opérations qu’il convient d’effectuer sur de tels 
circuits, à l’occasion de chaque transm ission radiophonique, avant de le 
m ettre à la disposition des organismes de radiodiffusion intéressée, ainsi 
que les mesures à prendre et les méthodes à employer pour réduire au tan t 
que possible le temps nécessaire pour ces opérations préparatoires. Les 
Adm inistrations d’Allemagne, d’Autriche, de Belgique, de Grande-Bretagne 
et de Tchécoslovaquie se sont mises d’accord pour effectuer cette étude, 
soit dans le cas de relais utilisant un  seul circuit, soit dans le cas de relais 
u tilisant des circuits interconnectés ou ramifiés; les résultats de leurs 
essais seront transm it au Secrétariat Général du C. C. I., qui les com m uni
quera aux Adm inistrations et Compagnies Exploitantes adhérant au 
C. C. I.

—  2 0 6  —
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(A. f  ). —  TÉ LÉ G R A PH IE E T  T É LÉ PH O N IE COEXISTANTES  

OU SIM U LT AN É ES D ANS U N  M ÊM E CABLE*

Le C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
que des procédés techniques existent perm ettant d’écouler le service 

téléphonique et le service télégraphique dans le même câble, soit sur des 
conducteurs séparés, soit même sur des conducteurs communs; que, par 
ces procédés, en prenant les précautions indiquées ci-dessous, les circuits 
téléphoniques, y compris les circuits fantômes, ne sont pratiquem ent pas 
influencés par la télégraphie ni dans leurs propriétés électriques, ni en 
ce qui concerne l’écoulement du trafic;

que, même lorsque le câble est soumis à l’influence des installations 
d’énergie électrique (en particulier des lignes de chemins de fer à courant 
alternatif), on peut obtenir un service téléphonique et télégraphique exempt 
de dérangem ent par l’emploi de dispositifs qui ont fait leurs preuves;

que, d’autre part, l ’utilisation simultanée d’un câble à grande distance 
pour la téléphonie et la télégraphie internationales est recommandée pour 
des raisons économiques,

Emet, à l’unanim ité, l’avis : 
que l’on adm ette dès m aintenant en principe une exploitation simul

tanée de liaisons téléphoniques et télégraphiques internationales dans le 
même câble, soit sur des conducteurs séparés, soit même sur des conduc
teurs communs, à condition que toutes les m esures soient prises pour que 
le télégraphe ne trouble pas le trafic téléphonique présent et fu tu r;

qu’à titre  provisoire, dans l’état actuel de la technique, les installations 
de télégraphie et de téléphonie simultanées ou co-existantes doivent satis
faire aux conditions suivantes :

l a .  — Télégraphie et téléphonie simultanées sur les mêm es conducteurs 
(ou télégraphie infra-acoustique). — Pour ne pas porter préjudice à la 
qualité de transm ission des circuits téléphoniques, il faudra répondre aux 
exigences indiquées ci-après :

1° La force électromotrice introduite par le transm etteur télégraphique 
dans le circuit contenant les conducteurs du câble ne doit pas dépasser 
50 volts;

2° Dans le cas où les bornes de ce transm etteur télégraphique sont fer-

(*) Ce te x te  re m p la c e  ce lu i q u i  figu re  so u s  le  m êm e  t i t r e  a u x  p ag es  373 à  376 d u  L iv r e  Jaune.
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mées sur une résistance de 30 ohms substituée aux conducteurs du câble, 
le courant parcourant cette résistance ne doit pas dépasser 50 mA. Cette 
limite est portée à 100 mA si le câble est équipé avec des bobines à noyaux 
de fer comprimé ;

3° L’accroissement de l’équivalent du circuit téléphonique, provenant 
des installations de télégraphie infra-acoustique, ne doit pas dépasser 
0,06 néper ou 0,52 décibel pour une section d ’amplification dans la bande 
de fréquences comprise entre f  =  300 p : s et la fréquence m axim um  effec
tivement transm ise;

4° La variation d’impédance de la ligne, produite par les installations 
de télégraphie infra-acoustique, ne doit pas dépasser, dans la bande de fré
quences indiquée, 10 % dans le cas de l’exploitation en circuits à 4 fils. 
En ce qui concerne les circuits à 2 fils, les installations de télégraphie 
infra-acoustique ne doivent pas dépasser les valeurs prescrites par le C. C. I. 
téléphonique pour la reproduction exacte de Timpédance de la ligne par 
les équilibreurs (voir Annexe Bd-2, n° 3 ci-après, page 278 : Equilibrage 
de l’impédance);

5° La tension de bru it mesurée objectivement à l’extrémité du circuit télé
phonique et due à l’ensemble des appareils télégraphiques, ne doit pas 
dépasser une valeur correspondant à une tension de b ru it de 1 m illivolt au 
point de niveau relatif — 1 néper ou — 9 décibels (pour une impédance de 
600 ohms) 0 ).

6* L’accroissement de la diaphonie produit par les installations de télé
graphie infra-acoustique doit être déterminé de la m anière suivante :

On remplace les quartes du câble par des lignes artificielles exemptes de 
diaphonie et reproduisant, dans les limites du possible, les impédances des 
circuits (term ineurs pour quartes). Dans ces conditions, l’affaiblissement 
correspondant à la diaphonie m esuré du côté du bureau téléphonique ne 
doit pas être inférieur aux valeurs suivantes :

a) Pour les circuits à 4 fils : 7,5 népers ou 65 décibels pour la diaphonie 
entre deux circuits de conversation quelconques d’une même quarte ;

b) Pour les circuits à 2 fils : 8,5 népers ou 74 décibels pour la diaphonie 
entre deux circuits de conversation quelconques d’une même quarte;

c) Pour les circuits à 4 fils et à 2 fils : 10,0 népers ou 87 décibels pour la 
diaphonie entre deux circuits de conversation appartenant à  des quartes 
différentes;

(1) L a  q u e s tio n  de  la  d é fin itio n  de  l a  te n s io n  de b r u i t ,  d e  l a  m e s u re  de ce tte  g ra n d e u r  e t  de 
l a  l im ite  à  im p o s e r  p o u r  le s  b r u i t s  p e r tu r b a te u r s  d ’o r ig in e s  d iv e rs e s  p r o d u i t s  s u r  le s  c irc u its  
té lé p h o n iq u e s  e s t  à  l ’é tu d e  e t f a i t  l ’o b je t  d ’e x p é r ie n ce s  d e  l a  C o m m iss io n  M ix te  I n te rn a t io n a le  
p o u r  le s  e x p é rie n ce s  r e la tiv e s  à  la  p ro te c tio n  des lig n e s  de té lé c o m m u n ic a tio n  e t des c a n a l is a 
t io n s  s o u te r ra in e s .
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7° Après la mise en circuit des installations de télégraphie infra-acous
tique, la dyssymétrie par rapport à la terre des circuits téléphoniques ne 
doit pas dépasser la valeur prescrite à cet effet par le C. C. I. (Directives, édi
tion de 1930, pages 3 et 4) ;

8 ° Les circuits affectés à la télégraphie infra-acoustique ne doivent pas 
être utilisés pour le relais des émissions radiophoniques, les basses fré
quences étant utiles pour une bonne reproduction de la musique.

1 b. — Télégraphie simultanée en circuits fantôm es simples ou doubles 
(em pruntant par exemple deux quartes dans les câbles Dieselhorst-Martin 
ou deux groupes de deux paires dans les câbles à paires câblées en étoile). — 
Les conditions qui sont données au titre  I sous les n os 1°, 2°, 5°, 7° et 8° 
doivent être remplies. En outre, l’accroissement de la diaphonie produit par 
les installations de télégraphie simultanée dans les circuits téléphoniques ne 
doit pas dépasser une valeur correspondant à une dim inution de l’affaiblis
sement de diaphonie de 0,5 néper.

II. — Télégraphie et téléphonie coexistantes sur des conducteurs séparés.

1° Cas ou le télégraphe emploie des conducteurs pupinisés que la télé
phonie pourra utiliser plus tard  :

Les conditions qui sont données dans le titre  I sous les n os 1°, 2°, 5° doi
vent être remplies.

2° Cas où le télégraphe emploie des conducteurs non pupinisés :
Les conditions données dans le titre  I sous le n° 5 seulement doivent être 

remplies.

III. — Télégraphie harmonique.

La puissance totale des courants télégraphiques correspondant aux fré
quences utilisées sim ultaném ent sur un même circuit ne doit pas dépasser 
5 m W  aux points de niveau relatif 0 déduits du diagramme des niveaux 
relatifs de puissance du circuit téléphonique.

Comme le transm etteur de télégraphie harm onique, dans la m ajorité 
des cas, n ’est pas connecté à l’entrée du circuit téléphonique, il règne en 
général au commencement du circuit utilisé pour la télégraphie harm o
nique un niveau absolu p  différent de 0. La puissance maximum admise 
aux points de niveau relatif 0 du circuit utilisé pour la télégraphie h a r
m onique s’élève donc à :

Nmax =  5 . eSï/KW
14



—  2 1 0  —

et la tension maximum pour une impédance Z du circuit, à :

Em„ =  (5 X  10's • e* . Z) 1/2 volt.

Dans la télégraphie m ultiple harm onique avec n  fréquences, cette ten
sion ne sera sûrem ent pas dépassée, à condition que la tension Ef ne dé
passe, pour aucune des fréquences, la nme partie de la tension maximum 
admise :

ou qu’à la place du niveau absolu de puissance p  on introduise le niveau 
absolu de tension ps, dont la relation avec le prem ier est :

P. =  P +  l o g .y / ^ 5

d’où :

Er =  ~n eP>- 1X3

Les mesures sont effectuées en transm ettan t chaque fréquence l’une 
après l’autre dans le circuit suivant un tra it continu. A cet effet, chaque 
générateur est réglé de façon que, pour chaque fréquence, la valeur de la 
tension indiquée ci-dessus soit atteinte. La m esure de la tension qui est 
à exécuter à l’entrée du circuit utilisé pour la télégraphie m ultiple h a r
monique peut être effectuée avec n ’im porte quel voltm ètre convenable.

Si l’on utilise les appareils norm aux de m esure des niveaux (hypso- 
mètres) qui sont gradués en niveaux absolus, la valeur du niveau absolu 
à ne pas dépasser s’élève donc, pour un système à n  voies, à :

P™» =  P* +  0,8 — loge n

Si le niveau absolu de tension s’élève aux points de niveau relatif zéro 
du circuit utilisé pour la télégraphie harm onique à Ps =  0,7 néper, par 
exemple, on aura  à opérer le réglage sur les valeurs de mesures suivantes :

Système à 3 voies /?mcs =  0,7 -h 0,8 — log 3 =  0,4 néper
6 -  i?mos =  0,7 +  0,8 -  log 6 — — 0,3 -

12 -  p mn =  0,7 +  0,8 -  log 12 =  -  1,0 -

On estime qu’il n ’est pas nécessaire d’effectuer pendant l’exploitation un
contrôle des tensions ou des puissances.
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(A. g ). — COORDINATION DE LA RADIOTÉLÉPHONIE

ET DE LA

TÉLÉPHONIE DANS LE SERVICE TÉLÉPHONIQUE INTERNATIONAL* 

Conditions générales à imposer aux circuits radiotéléphoniques.

L e  Co m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t io n a l ,

Considérant :

Que l’utilisation d’une liaison radiophonique dans un  circuit télépho
nique à grande distance implique certaines conditions spéciales qui entraî
nent des difficultés particulières que l’on ne rencontre pas lorsque des liai
sons par fils sont uniquem ent utilisées;

Qu’un circuit radiotéléphonique diffère d’un circuit m étallique par les 
points suivants :

1° Un circuit radiotéléphonique est sujet à des variations d’affaiblisse
ment, avec la difficulté particulière de l’évanouissement des signaux 
(fading) qui caractérise la transm ission avec de très hautes radiofré
quences ;

2° Un circuit radiotéléphonique souffre des bruits causés par les para
sites atm osphériques dont l’intensité varie depuis une quantité négligeable 
ju sq u ’à une valeur de même ordre de grandeur que le signal qu ’on désire 
recevoir;

3° Des précautions spéciales sont nécessaires dans l’établissement et 
l’entretien d’un circuit radiotéléphonique, afin d’éviter, au poste radio
récepteur, les perturbations causées par le radiotransmettei^r utilisé pour 
d ’autres services — en d’autres termes, il faut éviter ou corriger les condi
tions anorm ales d’amorçage d’oscillation ou de diaphonie;

4° Afin de m aintenir la liaison radiophonique dans les m eilleures condi
tions au point de vue de la transm ission, il est nécessaire de disposer de 
moyens spéciaux pour s’assurer que le radiotransm etteur fonctionne au tan t 
que possible toujours à pleine charge, quels que soient la nature et l’affai
blissement de la ligne de prolongem ent reliée au circuit radiotéléphonique.

5° La bande des fréquences vocales que la liaison radiophonique peut 
transm ettre  effectivement peut être limitée par une ou plusieurs des con
ditions suivantes :

(*) Ce tex te  re m p la c e  ce lu i q u i  f ig u re  so u s  le  m êm es  t i t r e  a u x  p a g es  377 à  385 d u  L iv r e  J a u n e .
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a) Nécessité d’économiser les fréquences utilisables pour les rad io trans
missions;

b) Emploi d’une basse radiofréquence;
c) Nécessité d’employer des filtres électriques avec le système de tra n s

mission particulier qu’on utilise.
6° Un circuit radiotéléphonique est en général un circuit intercontinental 

à grande distance procurant un service téléphonique entre deux réseaux 
étendus, et ce fait a une grande importance, à  deux points de vue :

à) Il est désirable que les caractéristiques de transm ission que l’on s’ef
force de réaliser dans l’établissement de ce circuit radiotéléphonique soient 
meilleures que celles actuellement prescrites pour les circuits m étalliques 
à grande distance;

b) Dans l’état actuel de la technique, il ne convient pas de priver le public 
d ’un service très utile, sous prétexte qu’il ne satisfait pas toujours au 
degré d’excellence désirable pour les comm unications à grande distance au 
point de vue de la qualité,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Que la bande des fréquences effectivement transm ises par un circuit 

radiotéléphonique ne soit pas inférieure à celle recommandée par le C. C. I. 
pour les circuits téléphoniques in trnationaux à grande distance; c’est-à- 
dire 300-2.500 p : s (Voir Annexe B d-2 n° 4 ci-après); mais il est dési
rable de procurer, si possible, une bande de fréquences plus large et, quand 
on peut le faire, le circuit radiotéléphonique devrait être projeté en vue de 
transm ettre une bande de fréquences de 200-3.000 p : s au moins.

Remarque. — Dans l’état actuel de la technique, il peut être désirable 
d ’utiliser provisoirement des bandes de fréquence autres que celles spéci
fiées ci-dessus, s’il en résulte une am élioration de la transm ission, par 
exemple par suite d’une réduction des bruits.

2° Que l’équivalent norm al d’un circuit radiotéléphonique ne soit pas 
supérieur à la limite recommandée pour les circuits à grande distance, 
c’est-à-dire 1,3 néper ou 11,3 décibels; mais, quand on peut le faire, un 
circuit radiotéléphonique devrait être projeté de manière à avoir un  équi
valent inférieur à cette valeur, dans des conditions radioélectriques favo
rables; comme dans l’état actuel de la technique, il n ’est pas pratique 
de m aintenir toujours un circuit radiotéléphonique strictem ent au-dessous 
de cette limite de 1,3 néper ou 11,3 décibels, une certaine tolérance doit 
être accordée lorsque les conditions radioélectriques sont défavorables, 
plutôt que de priver les abonnés d’un service à grande distance très utile.
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11 faut observer que, en cas de conditions radioélectriques défavorables, il 
pourra être nécessaire de renoncer aux prolongements norm alem ent pos
sibles de la liaison radiophonique par des liaisons par fils.

3° Que tous les efforts possibles soient faits pour réduire le niveau des 
bruits par rapport à celui de la parole, en utilisant des dispositifs radio
électriques tels que les antennes dirigées, etc. Toutefois, il sera nécessaire 
de tolérer de larges variations du niveau des bruits sur un circuit radio
téléphonique. De plus, dans l’état actuel de la technique, on ne peut encore 
recom m ander ni une valeur maximum  du rapport de l’intensité des b ru its  
à celle de la parole, ni une méthode de mesure des bruits.

Provisoirem ent les valeurs suivantes peuvent être prises comme guide 
pour le niveau absolu des bruits sur un circuit radiotéléphonique;

a) Dans les conditions radioélectriques moyennes, on peut compter su r 
une tension moyenne de b ru it allant ju squ’à 25 millivolts au moins dans 
600 ohms aux points de niveau relatif zéro, ce qui correspond en courant 
redressé à une puissance moyenne de 0,001 m illiwatt;

b) Dans des conditions radioélectriques défavorables, on peut tolérer 
une tension moyenne de b ru it ju squ ’à 200 millivolts dans 600 ohms aux 
points de niveau relatif zéro, si les circuits de prolongement, y com pris 
les circuits d’abonnés, sont d’une qualité suffisamment bonne (cette tension 
de b ru it correspond à une puissance moyenne de 0,067 m illiwatt en courant 
redressé). On devra s’assurer que la tension de bruit n ’est pas telle que 
les suppresseurs d’écho, dont les circuits de prolongement peuvent être  
m unis, soient actionnés. En ce qui concerne ce dernier point, on peut estim er 
qu’une tension de 80 millivolts aux points de niveau relatif zéro fait fonc
tionner les suppresseurs d’écho actuellement utilisés, si elle est appliquée 
pendant un intervalle de tem ps supérieur à la durée de la prem ière période 
transitoire de ces appareils.

Il est à observer d ’ailleurs qu’un incident semblable ne présenté d’incon
vénient sérieux que s’il est fréquem m ent répété.

4° Que les circuits de prolongement raccordés à un circuit radiotélépho
nique soient conformes aux recom mandations diverses du C. C. I. concernant 
l ’équivalent, la distorsion, les bruits, les échos et les phénomènes transi
toires, etc... sur les circuits m étalliques usuels, en particulier aux suivantes:

a) L’équivalent de référence du système ém etteur constitué par le poste 
de l’abonné qui parle et la chaîne des lignes et organes de bureaux reliant 
ce poste aux bornes d’entrée du circuit radiotéléphonique ne doit pas 
dépasser la valeur provisoire de 2,6 népers ou 23 décibels; l’équivalent de



référence du système récepteur constitué par le poste de l ’abonné et la 
chaîne des lignes et organes de bureaux reliant ce poste aux bornes de sor
tie du circuit radiotéléphonique ne doit pas dépasser la valeur provisoire 
de 2,0 néper ou 17 décibels.

b) La tension de bruit ne doit pas dépasser la valeur provisoire de 5 m il
livolts dans 600 ohms aux points de niveau relatif — 1 néper ou — 9 décibels.

c) Les effets d’échos ne doivent pas dépasser les limites indiquées dans 
les courbes et les avis du C. C. I.

d ) La durée des phénomènes transitoires dans les circuits de prolonge
m ent doit être telle que la durée totale d’un phénomène transitoire pour une 
fréquence quelconque de la bande à transm ettre  effectivement et pour le 
circuit complet entre abonnés (y compris le circuit radiotéléphonique et 
les deux lignes de prolongement) ne dépasse pas 30 millisecondes.

5° Que, dans le cas où un circuit radiotéléphonique utilise une bande 
de radiofréquences assez basses, rendant nécessaire, vu l ’encombrement 
de l’éther, l’utilisation de la même bande de radiofréquences pour la tran s
mission dans les deux directions, ce circuit radiotéléphonique soit m uni 
d’un dispositif de comm utation commandé par la voix (suppresseur de 
réaction), afin d ’éviter un amorçage d ’oscillations ou des perturbations 
causées par un poste radiotransm etteur sur le poste radiorécepteur voisin.

Bien qu’il ne soit pas toujours essentiel, au point de vue technique, 
d ’employer un dispositif de com m utation commandé par la voix (suppres
seur de réaction) lorsque l’on n ’utilise pas la même bande de fréquences 
pour la radiotransm ission dans les deux sens (ce qui est la pratique 
actuelle pour des radiofréquences très élevées), il est désirable d’équiper 
un circuit radiotéléphonique avec de tels dispositifs afin de pouvoir :

a) utiliser ce circuit avec un petit équivalent, et
b) relier ensemble deux circuits de prolongement à grande distance qui, 

en l’absence d’un tel dispositif, constitueraient une liaison présentant des 
effets d’écho excessifs.

6° Que, dans l’état actuel de la technique et afin de m aintenir la parole 
aux volumes nécessaires sur la liaison radiophonique, un opérateur tech
nique spécial surveille la transm ission d’une manière continue à pa rtir  
d’une position équipée avec des instrum ents indiquant la puissance vocale 
et la tension moyenne des bruits perturbateurs; que cet opérateur puisse 
régler la puissance vocale de m anière à charger complètement le radio- 
transm etteur et qu’il procède à tous les réglages nécessaires des conditions 
du circuit (en agissant également sur les suppresseurs de réaction), afin que
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les conditions du circuit radiotéléphonique soient à chaque instan t dans 
un rapport convenable avec la puissance vocale et l’intensité des bruits per
turbateurs.

7° Que, en particulier, lorsqu’on utilise des radiofréquences très élevées, 
le circuit radiotéléphonique soit équipé avec des appareils de réglage auto
m atique du gain, afin de compenser autom atiquem ent, et au tan t qu’on 
peut le faire, le phénomène d ’évanouissement des signaux radioélectriques 
(fading).

8° Que les équipem ents term inaux du circuit radiotéléphonique soient 
tels que ce circuit puisse être connecté comme un circuit quelconque avec 
tout autre type de circuit.

Instrum ent perm ettant à Vopérateur spécial, qui se trouve au point de jonc
tion entre la liaison radiophonique et le circuit métallique, de mesurer 
le volume.

L e  C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t io n a l ,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Que les instrum ents qu’il convient d’installer sur la position de sur

veillance desservie par l’opérateur spécial dépendent des renseignements 
que l’on désire posséder sur le volume instantané transm is par le circuit 
au point où ces appareils sont placés.

2° Que la pratique actuelle est ordinairem ent d ’employer deux appareils 
distincts dont la réalisation peut d’ailleurs varier. Le prem ier indique les 
pointes de puissance (Indicateur d’impulsions m axima; Indicateur de 
crête ou Indicateur d’am plitude m axim um ); le deuxième suit en moyenne 
les variations du volume (Indicateur de puissance vocale, ou Indicateur 
d’im pulsions moyennes). De cette manière, on est à même, d’une part, de 
protéger le poste radioém etteur contre les surcharges trop fréquentes (par
fois au moyen d’un lim iteur autom atique), et, d ’autre part, de régler la 
m odulation du poste radioém etteur à sa valeur optimum. Il peut être dési
rable, dans certains cas, d ’employer sim ultaném ent ces deux types d’ap
pareils. ‘

3° Qu’il est possible cependant d’employer un appareil unique dont la 
fonction est d’intégrer la puissance transm ise sur le circuit pendant un 
intervalle de tem ps égal à l’intervalle maximum  pendant lequel un excès 
de m odulation est sans inconvénient. Les constantes d ’un tel appareil 
peuvent d’ailleurs être choisies de manière à le faire fonctionner soit en
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indicateur de crête, soit en indicateur de puissance vocale, suivant les desi
derata de l’exploitation. Il est alors possible de régler la m odulation de 
manière que l’aiguille de l’instrum ent ne dépasse qu ’exceptionnellement 
une limite fixée.

4° Que, bien que l’exploitation des comm unications radiotéléphoniques 
à grande distance n ’exige pas l’unification des caractéristiques de ces divers 
appareils, il est néanmoins très désirable d’adopter ultérieurem ent des 
caractéristiques uniformes pour les appareils utilisés par les différentes 
Adm inistrations et Compagnies exploitantes de m anière à rendre possible 
la comparaison des observations faites aux extrémités d’une même liaison.

Il y a lieu de se conformer à ce sujet à l’avis du C. C. I. intitulé : « Carac
téristiques à recommander pour les Indicateurs de puissance vocale et les 
Indicateurs d’impulsions ».

Protection des suppresseurs de réaction placés 
sur un circuit radiotéléphonique .

L e  Co m it é  C o n s u l t a t i f  In t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Qu’en ce qui concerne la protection des suppresseurs de réaction, placés 

au voisinage de l’opérateur spécial, contre l’action intempestive des pointes 
de bruits parasites, un instrum ent de m esure n ’est pas toujours néces
saire et qu’il peut suffire de disposer d’un simple indicateur d’am plitude 
maximum  fonctionnant chaque fois que le suppresseur de réaction a été 
actionné, l’opérateur spécial réglant alors l’amplification en conséquence;

Considérant, toutefois :
Qu’on pourra parfois trouver désirable dans le cas des suppresseurs 

de réaction, et qu’il sera en tous cas nécessaire dans le cas des suppresseurs 
d’écho placés sur les lignes terrestres, d ’employer un  instrum ent de mesure, 

Emet, à l’unanimité,^ l’avis :
Que, pour protéger les suppresseurs de réaction placés sur un circuit 

radiotéléphonique contre l’action intempestive des pointes de bruits pa ra 
sites, il est recommandable d ’utiliser soit un  indicateur de puissance 
vocale, soit un  indicateur d’impulsions dont les caractéristiques sont indi
quées dans l’avis du C. C. I. in titu lé « Caractéristiques à recom m ander pour 
les Indicateurs de puissance vocale et les Indicateurs d’impulsions », en 
s’assurant que la caractéristique en fonction de la fréquence de cet appa
reil correspond bien à celle du suppresseur qu’il s’agit de protéger.



Conditions à imposer aux stations téléphoniques mobiles 
com m uniquant avec le réseau public terrestre.

L e  C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t io n a l ,

Considérant :
que l’expérience acquise actuellement ne perm et pas de répondre à cette 

question pour les stations mobiles autres que celles des bateaux portan t des 
passagers;

qu’il est possible d’organiser un service commercial de radiotéléphonie 
à grande distance raccordant des bateaux portan t des passagers, aux ré
seaux téléphoniques publics;

que les données dont on dispose actuellement perm ettent d’indiquer avec 
une certaine précision, du point de vue de la technique téléphonique, les con
ditions techniques et l’exploitation à réaliser pour l’exécution de ce service,

Emet, à l’unanim ité, l’avis : C1)
Qu’en ce qui concerne la technique téléphonique, il sera parfois suffisant, 

dans le m ontage à bord, d ’utiliser un téléphone et un microphone séparés; 
par contre, à terre, on recommande d’appliquer toutes les mesures qui sont 
employées dans le service radiotéléphonique à grande distance entre points 
fixes et qui ont pour but d ’empêcher la production d’effets d’échos et le pas
sage du bru it du récepteur dans l’ém etteur terrestre. Lorsque le service sera 
effectué dans une zone rapprochée, on pourra éventuellement renoncer à 
un dispositif quelconque commandé par la voix.

(1) N o t e . —  L e C. C. I .  R . a  e x a m in é  cette  m êm e  q u e s tio n  a u  p o in t  de  v u e  de la  te c h n iq u e  r a d io -  
é le c tr iq u e  e t a  ém is  à  s o n  s u je t  d es  re c o m m a n d a tio n s .
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B) Clauses essentielles des Cahiers des Charges-types*
Le Comité Consultatif International estime que l ’efficacité d’un câble à 

grande distance (comprenant plusieurs stations de répéteurs) dépend dans 
une large mesure des questions de détail de construction et de la disposi
tion générale du système.

Le Comité Consultatif International propose de recom mander à une Ad
m inistration ou Compagnie exploitante, qui préférerait laisser le projet d ’un 
câble entier, y compris plusieurs stations de répéteurs, entre les m ains d’un 
fournisseur, au lieu d’avoir un service d’ingénieurs spécialisés et d ’assum er 
la responsabilité qui résulte de l’acceptation des différentes portions du 
système séparément, de discuter en détail avec ce fournisseur pour obtenir 
les renseignements nécessaires concernant les dispositions, arrangem ents, 
etc., etc..., et de demander toutes les garanties voulues pour que les condi
tions spécifiées dans les cahiers des charges partiels ci-joints soient dûm ent 
remplies. Au préalable, cette Adm inistration ou Compagnie exploitante de
vrait donner au fournisseur des renseignements sur les circuits qui seront 
nécessaires et sur le trafic prévu.

Certaines Adm inistrations et Compagnies exploitantes font figurer dans 
leurs propositions concernant les spécifications des câbles souterrains, des 
détails sur les méthodes de fabrication, de pose, etc. Ceux-ci ne sont pas 
compris dans les spécifications-types indiquées dans les annexes B ci-après, 
car le Comité Consultatif International estime qu’il est préférable de laisser 
les différentes Adm inistrations et Compagnies exploitantes libres du choix 
de leurs méthodes pour tout ce qui se rapporte à la fabrication et à la pose 
des câbles, sous la réserve que les circuits réalisés satisferont aux conditions 
imposées par les cahiers des charges correspondants.

Il est spécifié dans l’Annexe Bd-2, n° 1, que lorsque les procédés de fabri
cation ne perm ettent pas de réaliser directem ent avec une approxim ation 
suffisante l’égalité des différentes sections de pupinisation comprises dans 
une même section d’amplification, cette égalité devrait être obtenue d’une 
façon aussi parfaite que possible par une distribution convenable des lon
gueurs de fabrication dans ces sections de pupinisation.

Des règles précises ont été spécifiées dans l’Annexe Bd-2, n° 5, au sujet 
du pas de pupinisation des câbles. Si, par suite de circonstances locales, le 
pas de pupinisation ne peut être constant, les dispositions spéciales adoptées 
dans ce cas devront être telles qu’il n ’en résulte aucune répercussion fâ 
cheuse.

(*) Ce te x te  re m p la c e  ce lu i q u i figu re  so u s  le  m êm e t i t r e  a u x  p a g e s  386 à  448 d u  L iv r e  Ja u n e .
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Pour les essais de rigidité diélectrique faits sur les câbles en usine, cer
taines Adm inistrations et Compagnies exploitantes préfèrent, à la durée 
d’applications de 2 secondes, spécifiée dans l’Annexe Bd-2, n° 1, une durée 
de 2 m inutes. Le Comité Consultatif International ne voit aucune objection 
à cette dernière manière de procéder.

Des règles et spécifications sont rassemblées dans les Annexes ci-après 
Bb-2, n 03 1 et 2; Bb-3, n° 1; Bc-3, n os 1, 2 et 3; Bc-4, n os 1 à 9; Bd-2, n os 1, 2, 
3, 4 et 5.

A n n e x e  Bb-2, n° 1

Directives pour la rédaction d’un cahier des charges-types pour la fourni
tu re  d’une installation de téléphonie m ultiple par courants porteurs 
de haute  fréquence pour le service in ternational (').

1° La téléphonie m ultiple par courants porteurs de haute fréquence peut 
être utilisée, soit sur les lignes aériennes, soit sur des câbles spéciaux.

2° La répartition  des fréquences peut être, par exemple, la suivante :
Ju squ ’à 300 p : s, télégraphie infra-acoustique;
De 300 à 3.000 p : s, téléphonie basse fréquence;
Au-dessus de 3.000 p : s, télégraphie et téléphonie haute fréquence. Si 

la téléphonie basse fréquence est utilisée pour le relais des émissions radio
phoniques, on doit lui réserver une bande de fréquences plus large que la 
bande précédente, par exemple de 50 à 10.000 p : s.

3° Une communication téléphonique haute fréquence peut être réalisée, 
soit en u tilisant la même bande de fréquences sur la voie d’aller et sur la
voie de retour, soit en u tilisant des bandes de fréquences distinctes sur les
deux voies d ’aller et de retour.

4° Il est recommandable de ne transm ettre  sur ces voies haute fréquence 
qu’une bande latérale de m odulation. Dans le cas de la transm ission de la 
parole, cette bande latérale doit correspondre à un intervalle de basses fré
quences allant au moins de 300 à 2.000 p : s; le courant porteur peut, dans 
ce cas, soit être supprimé, soit être transm is en même temps que la bande 
latérale.

Dans le cas d’un système à courants porteurs supprimés, les oscillateurs 
utilisés aux extrémités d’une même voie devront, soit être m unis d’un dispo-

(i) Les nombres qui figurent dans ces Directives correspondent à l ’état actuel de la technique 
et doivent être considérés comme provisoires.
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sitif de synchronisation, soit présenter une stabilité de fréquence suffisante 
pour ne pas exiger des réglages trop fréquents (par exemple, plus d’une fois 
par semaine).

5° Un système perm ettant une communication téléphonique haute fré
quence complète comprend :

a) Deux term ineurs pour la liaison avec une ligne interurbaine ou avec 
une ligne d’abonné;

b) Deux transm etteurs;
c) Deux récepteurs;
d) Des filtres pour séparer les diverses bandes de fréquences et des or

ganes de duplexage dans le cas où l’on utilise la même bande de fréquences 
dans les deux sens;

e) Des dispositifs de signalisation, de surveillance et de contrôle;
f)  Et, si c’est nécessaire, des répéteurs interm édiaires.

A chaque bureau haute fréquence extrême est installée la moitié du sys
tème, c’est-à-dire un  term ineur, un transm etteur, un récepteur, ainsi que 
les filtres et dispositifs de surveillance associés.

A chaque station de répéteurs sont installés des filtres, des dispositifs de 
surveillance et de contrôle, des organes de duplexage si l’on utilise la même 
bande de fréquences dans les deux sens.

6 ° Les niveaux de la communication complète : bureau interurbain, 
bureau haute fréquence, ligne aérienne, bureau haute fréquence, bureau 
in terurbain doivent être déterminés de telle sorte que :

a) L’équivalent m esuré à 800 p : s entre deux bureaux in terurbains ne 
dépasse pas 1,3 néper ou 11,3 décibels;

b) Dans certains cas (communication de transit, circuit mixte compor
tan t de longues sections de câbles), il est désirable de pouvoir disposer 
entre les bureaux haute fréquence d’un  gain résu ltan t pouvant atteindre 
1,3 néper ou 11,3 décibels; ,

c) Le « niveau absolu de basse fréquence » (U utilisé pour la m odulation 
étant zéro au bureau interurbain, le « niveau absolu de haute fréquence » 
résultant de la m odulation ne doit pas dépasser la valeur -j- 2,00 népers ou 
-f- 17,4 décibels à l’origine de la ligne aérienne et ne doit pas être inférieur 
à la valeur — 4 népers ou — 35 décibels à l’extrémité de la ligne aérienne.

(1) U n  g é n é ra te u r  de  b a s s e  f ré q u e n c e  p la c é  a u  b u r e a u  in te r u r b a in  d o n n e  n a is s a n c e  s u r  l a  lig n e  
a é r ie n n e , a p rè s  m o d u la t io n  d u  c o u ra n t  p o r te u r  d e  fréq u e n c e  h, à  u n  c o u ra n t  de  h a u te  f ré q u e n c e  
h  —  n  o u  h -f- n .  L e « n iv e a u  a b s o lu  d e  b a s s e  fré q u e n c e  » d é sig n e  le  n iv e a u  a b s o lu  d u  c o u ra n t  de  
fré q u e n c e  n ;  le  « n iv e a u  a b s o lu  de h a u te  fré q u e n c e  » d é sig n e  le  n iv e a u  a b s o lu  d u  c o u ra n t  d e  f r é 
q u e n ce  h —  n  o u  h +  n  t r a n s m is .
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Dans le cas où la ligne aérienne reliant le bureau in terurbain au bureau 
haute  fréquence a un affaiblissement de 1,3 néper ou 11,3 décibels, le dia
gramme des niveaux est par exemple le suivant :

BUREAU

i n t e r u r b a i n

BUREAU

h a u t e

f r é q u e n c e

I.IGNE

a é r i e n n e

BUREAU

h a u t e

f r é q u e n c e

BUREAU

i n t e r u r b a i n

Niveau absolu de basse fré
quence mesurée â 800 p : s. O — 1,3 Ü -  1,3

Niveau absolu de haute fré
quence .................................. .

néper ou 
-  11,3

décibels.

+  2 à 4 
népers ou 
17,4 à 35 
décibels.

neper ou 
— 11,3 

décibels.

7° La portée d ’une comm unication haute fréquence doit être en accord 
avec la portée des comm unications basse fréquence sur la même ligne 
aérienne. Avec des équivalents normaux, les portées obtenues pour les com
m unications basse fréquence sont les suivantes :

Lignes aériennes en fil de cuivre ou alliage de cuivre dont la conductibilité 
ne diffère pas de plus de 10 % de celle du cuivre de haute conductibilité.

D iam ètre.....................................................  2 mm. 3 mm. 4 mm.
Portée. . . .\ .................................................  150 km. 300 km. 500 km.

Sur aucune des voies de comm unication par courants porteurs, l’affaiblis
sement de la ligne n ’est alors supérieur à 5 népers ou 43 décibels. Des répé
teurs interm édiaires sont nécessaires pour réaliser des portées plus grandes.

La caractéristique d’affaiblissement d’une section d’amplification doit 
être aussi régulière que possible. Dans le cas d ’un système duplex, l’impé
dance mesurée pour une fréquence quelconque ne doit pas différer de la 
courbe moyenne de l ’impédance de plus de 20 %.

8° En ce qui concerne la diaphonie à l’émission et à la réception, ainsi que 
l’absence de bruits perturbateurs, les diverses voies haute fréquence doivent 
satisfaire aux conditions qui sont valables dans l’exploitation en basse fré
quence. L ’affaiblissement de diaphonie (à la réception ou à l’émission) 
m esuré en basse fréquence au bureau interurbain entre deux voies haute 
fréquence établies sur un même circuit, ou entre une voie haute fréquence 
et la voie basse fréquence établies sur un même circuit, doit être supérieur à
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7,5 népers ou 65 décibels; l’affaiblissement de diaphonie m esuré dans les 
mêmes conditions entre deux voies haute fréquence quelconques établies sur 
des fils de la même nappe, doit être supérieur à une valeur fixée provisoire
m ent à 6,2 népers ou 54 décibels.

L’attention des Adm inistrations et des Compagnies exploitantes est 
appelée sur ce point qu’il est extrêm em ent désirable d’obtenir une valeur 
de la diaphonie correspondant à un affaiblissement plus élevé et que tous, 
les moyens pratiques doivent être mis en œuvre pour atteindre ce but.

Afin de réduire au tan t que possible la diaphonie entre les différentes liai
sons à courants porteurs sur les circuits de la même nappe, il est recom 
m andé d’adapter dans les stations term inales et dans les stations de répé
teurs les impédances d’entrée des appareils aux impédances caractéristiques 
des circuits auxquels ils sont raccordés pour les fréquences les plus im por
tantes de la bande des fréquences effectivement transm ises, dans la m esure 
où cela est possible aux points de vue technique et économique. A titre provi
soire, on recommande de réaliser cette adaptation de manière que :

Z —  W
Z H - W

ne dépasse pas la valeur 0,8 aussi bien pour l’impédance d’entrée que pour 
l’impédance de sortie (Z étant l’impédance de la ligne, et W  l’impédance de 
l’appareil term inal) C1)..

La tension de bruit mesurée aux bornes du circuit dans le bureau in ter
urbain doit être inférieure à 5 mV (2).

9° Le dispositif de surveillance doit comporter :
a) Les instrum ents de mesure des tensions des batteries de plaque, de

chauffage et de grille;
b) Un appareil pour la mesure du courant porteur au départ;
c) Un appareil pour la mesure du courant porteur à l’arrivée;;
d) Des installation de contrôle des répéteurs basse fréquence et haute fré

quence;
e) Un dispositif d’appel, d’écoute et de conversation;
/) Un dispositif d’alarme établi pour fonctionner lorsque le volume à la 

réception s’écarte en plus ou en moins du volume normal d’une certaine 
quantité (par exemple ±  0,2 néper ou =tz 1,7 décibel).

Les appareils b) et c) servent également à vérifier l’affaiblissement de la 
ligne. Dans les systèmes à courant porteur supprimé, une fréquence auxi-

(1) V o ir  e i-a p rè s  à  ce s u je t  l ’A p p e n d ice  à  l ’A n n ex e  B b-2 n °  1.
(2) Ce c h iffre  e s t p ro v is o i r e ;  s a  d é te rm in a t io n  d é fin itiv e  d é p e n d r a  d es  d é l ib é ra t io n s  e n  c o m m u n  

de la  3e C. R . e t d u  6e C om ité  d ’é tu d e s  de la  C. M. I.
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liaire est transm ise pour perm ettre de contrôler l’affaiblissement en ligne; 
dans ce cas, les appareils de mesure b) et c) se rapportent à cette fréquence 
auxiliaire.

10° Les appareils récepteurs devront comporter un dispositif de réglage 
perm ettan t d ’a juster l’équivalent basse fréquence de chaque voie d’après 
les indications des appareils de contrôle.

11° L’affaiblissement supplém entaire produit dans la conversation ordi- , 
naire à basse fréquence par tout l’équipement de la ligne en vue de l’emploi 
de la haute fréquence ne doit pas dépasser 0,15 néper ou 1,3 décibel pour 
une fréquence quelconque comprise entre 300 et 2.000 p : s, lorsqu’il n ’y a 
pas de répéteurs haute fréquence en ligne.

12° Lorsqu’un circuit équipé pour la téléphonie par courants porteurs est 
combiné avec un autre circuit, la présence des installations haute fréquence 
ne doit pas comprom ettre le fonctionnem ent du circuit combiné. A cet effet, 
les mêmes filtres de lignes devront être reproduits sur l’autre combinant.

13° L’installation doit être faite en vue de la transm ission du courant 
d ’appel (16-25 p : s ou 20-500 p : s). Elle doit perm ettre l’appel direct de 
bureau in terurbain  à bureau interurbain, avec appel interm édiaire des deux 
bureaux haute fréquence.

14° Il y a lieu d’effectuer les interconnexions de circuits hautq fré
quence de telle m anière que :

a) Il ne se produise aucun effet d’écho additionnel;
b) Les niveaux dans chaque circuit ne changent pas de plus ou moins 

0,2 néper ou plus ou moins 1,7 décibel.

A p p e n d ic e  a l ’a n n e x e  B 6 -2 , n" 1

Il serait intéressant que les Adm inistrations qui ont l’occasion de faire 
des expériences à ce sujet fissent connaître si le nombre provisoire (0,8) 
figurant dans le texte précédent est suffisant aussi bien dans le cas de lignes 
com portant un petit nombre de liaisons à courants porteurs que dans le cas 
de lignes com portant un grand nombre de ces liaisons. A titre  d’exemple, 
voici les résultats d’essais effectués en collaboration par l’Adm inistration 
des Téléphones de Suède et par l’Em presa de Telefonos Ericsson.

Dans une étude intitulée « Sur la diaphonie entre circuits téléphoniques », 
et publiée par The L. M. Ericsson Review  en ju in  1930, M. le docteur Vos a 
m ontré que pour la téléphonie à courants porteurs faisant usage de fré
quences différentes pour les deux sens de transmission, on pourrait dimi-

/
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nuer beaucoup la diaphonie à  la réception — qui est la seule im portante 
dans ce cas — entre les différentes voies haute fréquence sur les fils de la 
même nappe, en établissant les appareils des bureaux extrêmes et des sta
tions de répéteurs, de façon que l’impédance caractéristique d’entrée de ces 
appareils corresponde, au tan t que possible pour toutes les fréquences im 
portantes, à l’impédance caractéristique des circuits auxquels ils sont rac
cordés.

Afin de contrôler par des essais la théorie, on a fait des mesures sur une 
ligne aérienne entre Stockholm et Uppsala —  60 km. environ. La diaphonie 
à  la réception a été mesurée entre les deux paires 332 et 333 d ’un groupe 
combinable en fils nus en cuivre de 3 mm. de diam ètre. Les fils sont posés 
selon la méthode m ontrée dans le schéma ci-joint (71-258). Le groupe est 
pourvu de rotations d’après la méthode usuelle en Suède.

Premier essai (courbe K1-160). —  La paire inductrice (332) était alimentée 
du côté ém etteur (Stockholm) par un générateur (E) à  courant alternatif 
sinusoïdal de 10.000 p : s. Du côté récepteur (Uppsala), la même paire était 
term inée par une résistance (RJ l  non inductive qui fû t variée graduellem ent 
pendant l’essai. La paire induite (333) était terminée du côté ém etteur et du 
côté récepteur par une résistance non inductive constante correspondant à 
l’impédance caractéristique du circuit. La planche K1-160 m ontre la relation 
entre l’affaiblissement de diaphonie à la réception et la valeur de la résis
tance term inale (RX)Z du circuit inducteur. On voit que l’affaiblissement de 
diaphonie augmente considérablement quand la résistance term inale (RJ l  
s’approche de l’impédance caractéristique de la ligne.

Deuxième essai. — Les mesures ont été faites d’une façon analogue avec 
la seule différence que la résistance (RX)Z a été m aintenue constante et égale 
à  l’impédance caractéristique de la ligne, tandis que la résistance term i
nale (R2)o de la paire induite du côté ém etteur fut variée graduellem ent pen
dant cet essai. La planche Kj-159 m ontre pour cette m esure une relation 
analogue entre l’affaiblissement de diaphonie et la valeur de la résistance 
term inale (R2)°.

Conclusion. — Les essais décrits m ontrent la grande im portance d’une 
bonne adaptation au circuit, des appareils ém etteurs, récepteurs et des 
répéteurs dans les systèmes de téléphonie par courants porteurs.
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Planche 71-258
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DI APHONI E A LA R E C E P T I O N  E N T R E  L E S  DEUX P A I R E S  DU GROUP E C O M B l N A B L E  A E R I E N  
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A n n e x e  B5-2, n° 2

Directives pour la rédaction d’un cahier des charges-type pour la fourni
ture d’une station de répéteurs à haute fréquence (’).

1° La portée d ’une comm unication haute fréquence peut être accrue au 
moyen de répéteurs interm édiaires. Il est désirable d’installer les répéteurs 
haute fréquence aux mêmes distances d’espacement que les répéteurs basse 
fréquence, c’est-à-dire à des distances de 250-500 km.

2° Le gain maximum  d’un répéteur interm édiaire doit atteindre au moins 
3 népers ou 26 décibels.

3° Le niveau absolu d’entrée étant de — 4 népers ou — 35 décibels, le 
niveau absolu de sortie ne doit pas dépasser -f- 2 népers ou -|- 17,4 décibels. 

4° On doit pouvoir régler le gain, soit d’après la valeur prescrite pour le

(1) L es c h iffre s  q u i  f ig u ren t d a n s  ces D ire c tiv e s  c o r re s p o n d e n t  à  l ’é ta t  a c tu e l  d e  l a  te c h n iq u e ;  
i l s  d o iv e n t ê tre  c o n s id é ré s  co m m e p ro v is o ire s .  ^



courant porteur amplifié, soit d ’après l’am plitude de la fréquence auxiliaire 
transm ise (dans le cas de la suppression du courant porteur).

Dans le cas où les mêmes répéteurs servent pour toutes les voies simul
taném ent, ils doivent être  m unis dans chaque sens d 'un  dispositif égaliseur 
ou correcteur, de m anière à assurer le même équivalent sur toutes ces voies.

5° Le répéteur doit comporter, en plus des instrum ents de mesure destinés 
à vérifier les tensions de service, un dispositif pour indiquer la valeur du 
courant porteur amplifié (ou du courant de fréquence auxiliaire). Il est en 
outre désirable de prévoir un  dispositif d ’écoute.

6° Les effets de m odulation parasites, entre courants d’une même bande 
ou entre courants de deux bandes différentes amplifiées sim ultanément, étant 
de nature à faire naître  des b ru its ou de la diaphonie entre les voies d’un 
même système, les répéteurs haute fréquence devront être conçus de façon 
à  éliminer systém atiquem ent ces phénomènes de m odulation parasite.

7° L’affaiblissement supplém entaire produit dans la conversation ordi
naire basse fréquence, par l’insertion d ’un répéteur complet haute fréquence, 
ne doit pas dépasser 0,15 néper ou 1,3 décibel pour une fréquence quel
conque comprise entre 300 et 2.000 p : s.

8 ° Si, aux points où des répéteurs haute fréquence doivent être installés, 
se trouvent déjà des répéteurs basse fréquence, on est conduit à modifier 
les équilibreurs de ces répéteurs basse fréquence, au cours de cette nou
velle installation.

A n n e x e  Bù-2, n ü 3

Directives pour l ’établissem ent des clauses essentielles d’un cahier des 
chaiges-type pour la fourn iture  d ’installations de téléphonie à  deux 
han tes  de fréquences destinées à  fonctionner sur les circuits in te r

nationaux.

1° Définition. — La téléphonie à deux bandes est un  système de télé
phonie qui consiste à  utiliser, dans un câble, une même paire de fils pour 
com m uniquer à basse fréquence dans un sens et à haute fréquence dans 
l’au tre  sens (figure 1). Pour des raisons d ’ordre économique, on utilise sur 
la voie à courant porteur la bande latérale inférieure produite par la m odu
lation d ’une fréquence porteuse, bande latérale qui, en général, est com
prise dans la bande des fréquences effectivement transm ises par le câble. 
L ’installation term inale A comprend, en dehors du term ineur G, l’émet
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teu r à haute fréquence HS qui, par modulation, transform e la bande des 
fréquences vocales en une bande, de hautes fréquences d’égale largeur. En 
outre, l’installation term inale A comprend un  amplificateur d’arrivée à 
basse fréquence NE, ainsi qu’un  filtre passe-haut H monté en série avec 
l’ém etteur HS et un  filtre passe-bas N monté en série avec l’amplifica
teu r NE. Les deux filtres sont conditionnés de telle m anière qu’il ne puisse
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Installation terminale h Installation terminale B
H ô  ' H £

FI 6.1

pas se produire de couplage par réaction à l’in térieur de l’installation te r
minale A.

L ’installation term inale B comprend, en dehors du term ineur G, le ré 
cepteur à haute fréquence HE, qui transform e la  bande des hautes fré
quences reçues, en bande de fréquences vocales. En outre, l ’installation 
term inale B comprend un  amplificateur de départ à basse fréquence NS, 
ainsi qu’un filtre passe-haut H m onté en série avec le récepteur à haute 
fréquence et un  filtre passe-bas N monté en série avec l’amplificateur à  
basse fréquence.

2° Possibilités d’application du systèm e de téléphonie à deux bandes de 
fréquence. —  La possibilité d’application de la  téléphonie à deux bandes 
de fréquences doit être envisagée au point de vue technique et au point de 
vue économique.

Du point de vue technique, il est possible d’utiliser la téléphonie à 
deux bandes si l’on a à  sa disposition une ligne capable de tran s
m ettre une bande de fréquences assez large pour qu’on puisse écouler 
sur la ligne les deux bandes de fréquences utilisées l’une à l’aller, 
l’autre au retour. Comme lignes de cette catégorie, on peut citer par exemple 
les lignes aériennes en fil nu, les circuits à charge légère, les circuits
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des nouveaux câbles sous-m arins pupinisés, etc... Une autre condition doit 
être remplie : la diaphonie entre circuits pris deux à deux, et les bruits 
dus aux tensions induites ne doivent pas dépasser les valeurs-lim ites ad
missibles, en particulier pour la bande des fréquences des courants porteurs. 
Dans chaque cas particulier, on doit s’assurer que ces conditions sont bien 
remplies pour les circuits en câble existants, ou qu’elles peuvent l’être sans 
engager d ’im portantes dépenses supplém entaires dans le cas de nouvelles 
liaisons. Malgré cela, des raisons d’ordre technique et économique s’oppo
sent à un emploi généralisé de la téléphonie à deux bandes de fréquences. 
Deux circuits bifilaires équipés pour la téléphonie à deux bandes ne peu
vent être montés en série que si les sens de transm ission des deux bandes 
sont concordants. Afin d’éviter cette restriction dans les possibilités d’in 
terconnexion, il fau t que chaque circuit soit m uni d ’installations term i
nales spéciales pour réaliser l’interconnexion à basse fréquence. Aux dif
ficultés techniques résu ltan t des m odulations et démodulations répétées, 
vient s’ajouter le grand nom bre d’installations term inales nécessaires sur 
les sections de ligne relativem ent courtes, et c’est là qu’interviennent les 
considérations d ’ordre économique.

Comme pour tous les systèmes à courants porteurs, l’avantage écono
mique qu’on peut retirer de la téléphonie à deux bandes de fréquences 
dépend seulement de la longueur des sections de ligne : il s’agit de déter
m iner si l’économie en conducteurs est supérieure au surcroît de dépenses 
entraîné par les installations term inales. Il semble qu’on puisse adm ettre 
que les conditions d’ordre technique et économique justifian t l’emploi de 
la téléphonie à deux bandes se trouvent remplies lorsqu’il s’agit d ’intercon
necter, d’une m anière perm anente, un  certain nombre de circuits pour réa
liser un circuit direct de grande portée. Ce cas se présente, par exemple, 
pour les liaisons directes entre deux centres de trafic im portants très éloi
gnés l’un de l’autre. Un autre cas de possibilité d’application de la télé
phonie à deux bandes se présente quand il s’agit de lignes aériennes en fil 
nu  très longues com portant plusieurs répéteurs interm édiaires, lorsque le 
m anque de stabilité des circuits s’oppose à l’application de la téléphonie 
sur circuits à 2 fils.

Dans le cas de câbles sous-marins, la condition du trafic par faisceau 
de circuits se trouve naturellem ent remplie. Bien qu’on ne puisse dire 
q u ’un câble sous-m arin pour téléphonie à deux bandes soit toujours plus 
économique que le câble correspondant du système à 4 fils, on peut cepen
dant, dans la p lupart des cas, retirer un certain avantage économique de 
l ’emploi de la téléphonie à deux bandes.
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De plus, dans nombre de cas, la téléphonie à deux bandes de fréquences 
perm et d ’utiliser pour le service téléphonique certains câbles télégraphiques 
sous-marins à deux conducteurs, de faible longueur.

3° Conditions techniques que doivent remplir les installations terminales.

a) Bande des fréquences effectivem ent transmises. — La bande des fré 
quences effectivement transm ises doit s’étendre au moins entre 300 
et 2.400 p : s pour les deux sens de transm ission. Il s’ensuit qu’on a, 
pour la voie à basse fréquence, la bande comprise entre la fréquence 
¥ t —  300 p : s et la fréquence F 2 =  2.400 p : s, et, pour la voie à courant 
porteur, la bande comprise entre la fréquence F t — F 1 et la fréquence 
F t — F 2, en appelant F t la  fréquence porteuse.

La bande affaiblie, c’est-à-dire la bande des fréquences comprises entre 
celles des deux voies, doit être suffisamment grande pour qu’on obtienne 
une stabilité satisfaisante. On peut recom m ander une bande affaiblie d ’une 
étendue allant ju squ’à 1.000 p : s environ (cependant, cette étendue ne 
doit pas être inférieure à 700 p : s). Une bonne répartition  des fréquences 
est la suivante : voie à basse fréquence, de 300 à  2.400 p : s, voie à courant 
porteur de 3.400 à 5.500 p : s, fréquence porteuse : 5.800 p : s. Dans le 
eas d’une bande de fréquences effectivement transm ises plus étendue, on 
au ra it respectivement : 300 à 3.000 p : s; 4.000 à 6.700 p : s; fréquence 
porteuse : 7.000 p : s. Dans des cas spéciaux, la répartition  ci-après a donné 
entière satisfaction : voie à basse fréquence, 300-2.350 p : s; voie à cou
ran t porteur, 3.050-5.100 p : s; fréquence porteuse, 5.400 p : s; fréquence 
de coupure, 5.400 p : s.

b) Fréquence porteuse. — La fréquence du générateur du courant po r
teu r doit être aussi constante que possible et né doit pas varier de plus de 
±  5 p : s sous l’effet des influences extérieures telles que : variations de 
tem pérature, remplacement des lampes, variations des tensions d’alim enta
tion, etc... L’amplitude de la fréquence porteuse qu’on in troduit pour la 
m odulation et la démodulation doit être constante, et on doit pouvoir la 
régler à la valeur exigée avec une précision de ±  5 %.

e) Affaiblissement et gain :
«0 La section à deux bandes comporte des term ineurs et se trouve entre 

deux bureaux centraux interurbains. —  L’amplification au départ et à  
l’arrivée doit être telle qu ’on puisse obtenir un équivalent de 0,8 néper entre 
les deux bureaux. D’ailleurs, l’équivalent doit rem plir les mêmes conditions
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que celles recommandées pour les sections à 4 fils (voir ci-après Annexe 
Bd-2, n° 4). Le choix des niveaux de transm ission .au départ et à l’arrivée 
dépend des conditions particulières, spécialement quand; il s’agit de câblés 
sous-m arins.

p) La section à deux bandes constitue une partie d’une longue section à 
4 fils. — Dans ce cas, les installations term inales occupent sur la ligne la 
place de répéteurs à 4 fils. Donc, elles doivent rem plir des conditions sen
siblement semblables à celles spécifiées pour les répéteurs à 4 fils. Le gain 
procuré par l’installation term inale A, dans le sens de transm ission à haute 
fréquence, est déterminé par le rapport entre la puissance de la bande laté
rale à  transm ettre  et la puissance basse fréquence appliquée. De même, le 
gain  procuré par l’installation term inale B est déterminé par le rapport 
entre la  puissance basse fréquence à  obtenir et la puissance de la bande laté
rale reçue. A utant que possible, le gain procuré par l’installation term inale 
doit,, dans les deux sens de transm ission et pour toute la bande des fré
quences transm ises, être égal à l’affaiblissement de la section de câble pré
cédente. Cependant, si la distorsion d’affaiblissement sur le câble exploité 
avec la téléphonie à deux bandes est élevée, il peut être avantageux de 
corriger déjà partiellem ent cette distorsion au départ dans l'am plificateur 
de départ. Mais la  contre-distorsion réalisée par le système ém etteur et le 
système récepteur ensemble doit toujours être telle que, sur la section à 
4 fils, le niveau au départ de la section à 4 fils soit pratiquem ent indé
pendant de la fréquence dans toute la bande des fréquences transm ises.

L’écart entre le gain effectif de chaque installation term inale et la courbe 
théorique ne doit pas dépasser ±  0,2 néper pour la voie à courant porteur, 
et 0,1 néper pour la voie à basse fréquence, pour toutes les fréquences 
de la bande effectivement transm ise.

L’équipem ent des installations term inales doit perm ettre de tenir compte 
de la variation éventuelle de l’affaiblissement causée par les réparations 
effectuées sur le câble.

d) Réglage du gain.
On doit pouvoir régler le gain par échelons de 0,1 néper. L ’intervalle total 

de réglage doit, pour chaque installation term inale, et pour chaque sens de 
transm ission, être égal à 1 néper, c’est-à-dire aller de — 0,5 néper en moins 
à  4- 0,5 néper en plus de la valeur théorique.

e) Impédance.
a) La section à deux bandes se trouve entre deux bureaux centraux
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interurbains. L’impédance W  de l’installation term inale mesurée avec les 
transform ateurs de ligne et vue du côté du câble sera approxim ativem ent 
égale à l’impédance caractéristique Z du câble, de m anière que :

Z   W  I—-------—  (double du coefficient de réflexion)
Z -+- vv I

ne soit pas supérieur à 1,2.
Les spécifications figurant dans le cahier des charges pour la fourniture 

de term ineurs 4 fils doivent également s’appliquer à l’impédance vue du 
bureau central interurbain.

P) La section à deux bandes constitue une partie d’une longue section à 
4 fds. Les impédances d’entrée et de sortie vues du côté 4 fils doivent rem 
plir des conditions telles que le coefficient de réflexion soit in férieur à 0,4
pour l’impédance d’entrée et à  0,6 pour l’impédance de sortie. A la fré
quence 800 p :s, les impédances d’entrée et de sortie, dans le cas où il n ’y 
a pas de translateurs toroïdaux, doivent être égales à 800 ohms (avec une 
marge comprise entre 600 et 950 ohms).

f) Non-linéarité.
Si, en un point de la ligne où le niveau est égal à zéro, la puissance est 

portée de 1 mW  à 4 mW , pour aucune des fréquences comprises dans la 
bande des fréquences effectivement transm ises, l’équivalent de la liaison à 
deux bandes ne doit varier d’une quantité supérieure à - t  0,1 néper.

g) Diaphonie.
Rapporté à des points où le niveau est le même, l’affaiblissement de dia

phonie entre deux installations quelconques, fermées sur des impédances 
de 800 ohms, ne doit pas être inférieur à 8,0 népers.

h) Conditions imposées à l’ensemble d’un système de téléphonie à deux  
bandes. Sur les sections à 4 fils dont une partie est exploitée en téléphonie 
à deux bandes, ou sur les sections totalem ent exploitées en téléphonie à  deux 
bandes, les conditions à rem plir sont les mêmes que celles imposées aux sec
tions à 4 fils, en ce qui concerne l’équivalent, les niveaux aux stations fron
tières, les effets d’écho et la stabilité.
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A n n e x e  Bà-3, n° 1

Clauses essentielles d’un cahier des charges-type pour la fourniture de 
répéteurs et de correcteurs spéciaux pour le relais des émissions ra
diophoniques. (*)

Généralités. — Le présent cahier des charges réglemente les principales 
conditions que doivent rem plir, au point de vue électrique, les répéteurs 
lors de leur réception en usine. Mais il ne réglemente pas les conditions cor
respondantes après la pose.

Type. — Le répéteur doit être équipé avec des lampes à vide et amplifier 
dans une direction avec une qualité de transm ission qui se conserve dans 
la bande des fréquences à transm ettre  effectivement, laquelle, en tenant 
compte des recom m andations du C. C. I., doit s’étendre au moins depuis la 
fréquence 50 p : s ju sq u ’à une fréquence égale à 0,7 de la fréquence de 
coupure, m ais en tou t cas inférieure à 10.000 p : s, dans le cas d’une ligne 
pupinisée; pour les lignes aériennes, le répéteur doit être capable de tran s
m ettre des fréquences allant ju squ ’à 10.000 p : s.

Amplification. — Le répéteur avec tous ses organes supplém entaires doit 
amplifier de m anière à compenser au tan t que possible l’affaiblissement 
prévu pour la section d’amplification précédente et indiqué au préalable au 
constructeur. Donc, dans la bande des fréquences à transm ettre effective
ment, l’amplification doit croître avec la fréquence, de telle sorte que la dis
torsion produite dans la ligne soit supprimée. Pour les fréquences encore 
plus basses ou encore plus élevées, l’amplification ne doit pas dépasser les 
valeurs données par une courbe d’amplification, valeurs qui entraînent une 
correction suffisante de la distorsion. Le gain ne doit pas varier de plus de 
0,1 néper ou 0,87 décibel dans toute la bande des fréquences à transm ettre 
effectivement, quand la puissance à la sortie varie de 1 à 50 milliwatts.

Il fau t prévoir les dispositifs nécessaires pour régler l’amplification par 
degrés de 0,1 néper ou 1 décibel, au maximum. Dans toute la bande des 
fréquences à transm ettre  effectivement, il fau t que les courbes d’amplifi
cation (donnant le gain en fonction de la fréquence) soient parallèles pour 
toutes les positions du dispositif de réglage.

Avec des sources de courant entretenues régulièrement, les variations de 
tension aux bornes du répéteur doivent donner naissance à une variation de 
gain égale à 0,03 néper ou 0,26 décibel, au maximum.

(1) L es  n o m b re s  in d iq u é s  c i-a p rè s  d o iv e n t ê tre  c o n s id é ré s  com m e p ro v is o ire s .
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Impédance. — L’impédance d’entrée et l’impédance de sortie du répéteur 
doivent être adaptées à l’impédance des circuits auxquels le répéteur est 
connecté de façon à éviter au tan t que possible les réflexions nuisibles. Il 
peut être avantageux de rendre l’impédance de sortie du répéteur petite par 
rapport à l’impédance du circuit, de façon à réduire le coefficient de dis
torsion non linéaire du répéteur et de façon à simplifier l’interconnexion 
des répéteurs et des circuits d’impédances différentes. Dans ce cas, on doit 
adapter le mieux possible l’impédance d’entrée du répéteur à l’impédance 
du circuit pour éviter les réflexions nuisibles.

Dispositifs d ’écoute. —  Il faut prévoir un dispositif d ’écoute perm ettant 
de vérifier la transm ission radiophonique avant et après le répéteur. Ce dis
positif doit avoir une impédance assez élevée pour ne causer qu’une dimi
nution du gain (accroissement d’affaiblissement) de 0,03 néper ou 0,26 dé
cibel*, au maximum.

Diaphonie. — L’affaiblissement de diaphonie mesuré dans les conditions 
du service aux bornes de sortie doit être égal à 10 népers ou 87 décibels 
au minimum  entre deux répéteurs utilisés pour la  radiophonie, ou entre un 
de ces répéteurs et un répéteur servant à la téléphonie ordinaire.

Lorsqu’on fait les mesures, les répéteurs doivent être term inés par des 
impédances correspondant à celles des lignes qui leur seront connectées.

Puissance à la sortie. — La puissance m aximum  du répéteur, transm ise 
à la Mgne sans distorsion, doit s’élever à 50 m illiw atts environ. On choi
sira l’intensité sonore de la m usique ou la puissance vocale, de telle manière 
qu’il soit possible d’utiliser toute cette puissance m axim um  lorsqu’on tran s
met les quantités d’énergie les plus grandes possibles.

Absence de bruit. — Le niveau absolu des bruits pertu rbateurs doit être 
inférieur d’au  moins 9 népers ou 78 décibels au niveau absolu maximum 
d’utilisation, ce qui correspond à une tension de b ru it égale environ à la 
huit millième partie de la tension maximum d’utilisation.

Distorsion non linéaire. — Le niveau absolu des harm oniques engendrés 
doit être inférieur d’au moins^ 3,2 népers ou 28 décibels à celui de l’onde 
fondamentale pour la puissance m aximum  et pour une fréquence quel
conque comprise dans la bande des fréquences à transm ettre  effective
ment.
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A n n e x e  Bc-3, n° 1 
Directives à observer dans l’établissement de spécifications 

concernant les téte s de câble.
E tant donné les nom breux types de têtes de câble existants et les diffé

rentes conditions dans lesquelles ils doivent fonctionner, il  n ’est pas pos
sible de fixer d ’une façon précise une spécification d’une application générale.

Les points suivants devront en particulier être pris en considération :
1° La résistance d ’isolement en courant continu entre les bornes de con

nexion des circuits doit être assez grande pour ne pas affecter les mesures 
d ’isolement effectuées sur le câble lui-même, dans les conditions d’hum idité 
les plus défavorables qu’on rencontre en pratique.

2° Les têtes de câble ne doivent ni causer de déséquilibre im portant ni 
a jouter de résistance susceptible de modifier l’impédance du circuit de fa
çon appréciable.

3° Les m atières prem ières constituant les têtes de câble doivent résister 
aux conditions de tem pérature et aux efforts mécaniques auxquels les ap
pareils sont soumis en pratique. La disposition des appareils doit perm ettre 
l ’enlèvement facile de- la poussière et la m anipulation aisée des bornes de 
•connexion pour les essais.

A n n e x e  Bc-3, n° 2 
Directives à observer dans l’établissement de spécifications 

concernant les dispositifs dé protection.

Dans le cas de circuit entièrem ent souterrains, il n ’est pas nécessaire, 
-en général, d’insérer des dispositifs de protection. Dans les cas spéciaux 
où cette insertion est nécessaire, elle ne doit entraîner aucun accroissement 

-des déséquilibres du circuit, ni aucune dim inution de l’isolement du cir- 
* cu it dans les conditions les plus défavorables de fonctionnement.

A n n e x e  B c -3 , n ° 3 

•Clauses essentielles d’un cahier des charges-type pour la fourniture 
de transformateurs de ligne (translateurs).

C e tte  s p é c if ic a t io n  c o n c e r n e  le s  tr a n s fo r m a te u r s  d e  l ig n e  à  u t i l i s e r  s u r  le s  

•'«circuits m u n is  d e  r é p é te u r s .
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Clauses générales :

l°L e rapport de transform ation doit être tel que, lorsque le transla teur est 
raccordé aux circuits pour lesquels il a été construit, l’impédance m esurée 
aux bornes des enroulements côté bureau soit comprise entre les lim ites 
fixées par le C. C. I. pour la valeur uniform e à donner à l’impédance des cir
cuits internationaux;

2° Pour les fréquences vocales, on caractérise un transform ateur de ligne 
p a r son affaiblissem ent effectif dont la définition est indiquée ci-dessus, 
page 34. Si Z x et Z2 sont les impédances reliées à» l’enroulem ent prim aire et 
à l’enroulem ent secondaire du transform ateur (voir figure ci-dessous), 
l’affaiblissement effectif b, exprimé en népers, est égal à :

V x est la tension mesurée aux bornes de la source du courant alternatif, 
V2 est la tension mesurée aux bornes du secondaire fermé sur l’impé
dance Z2; l’impédance Z x est réglée à la valeur uniform e à donner à l’impé
dance des circuits internationaux, c’est-à-dire, pour une fréquence de 
800 p : s, à une valeur fixée en principe à 800 ohms (ou une valeur comprise 
entre 600 et 950 ohm s); l’impédance Z2 est égale à Z x u2, u é tant le rap 
port des nombres de spires des enroulem ents prim aire et secondaire.

L’affaiblissement effectif d ’un transform ateur de ligne usuel (transform a
teur dont le rapport des nombres de spires des deux enroulem ents est infé
rieur à 3) m esuré de cette m anière et dans des conditions correspondant à 
une puissance transm ise de 1 à 50 m illiwatts, ne doit pas dépasser la valeur 
de 0,08 néper (ou 0,7 décibel) pour aucune fréquence de la bande des fré
quences vocales effectivement transm ises.

3° Les transform ateurs doivent être équilibrés au point de vue de l’induc
tance, de la résistance et de la capacité de telle m anière que la diaphonie 
entre les enroulements correspondant aux circuits com binants et au circuit

r/ 2
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combiné, ne dépasse pas la valeur correspondant à 8,5 népers ou 74 déci
bels lorsque ces enroulements sont reliés à des résistances non inductives 
parfaitem ent équilibrées représentant les lignes.

4° L ’isolement entre deux enroulem ents quelconques ou entre un enroule
m ent quelconque et la boîte (ou l’écran lorsqu’on utilise un  écran) ne doit 
pas être inférieur à 500 mégohms quand il est mesuré avec une tension 
continue de 100 volts. La rigidité diélectrique entre l’enroulement côté ligne 
et l’enroulem ent côté bureau, ainsi que la rigidité diélectrique entre un  en
roulem ent quelconque et la boîte (ou l’écran si l’on utilise un  écran) doivent 
être suffisantes pour perm ettre à ces enroulements de supporter l ’applica
tion d ’une tension de 500 volts alternatifs à une fréquence industrielle.

En cas de voisinage entre lignes téléphoniques et lignes d’énergie à haute 
tension, la rigidité diélectrique entre les deux enroulements et entre chacun 
des enroulem ents et la boîte (ou l ’écran) doit perm ettre au transform ateur 
de supporter l’application d ’une tension alternative de 2.000 volts efficaces, 
de fréquence industrielle 0 ).

5° Les qualités (ou constantes) des transform ateurs de ligne ne doivent 
pas varier d’une m anière appréciable sous l’action des courants continus 
ou alternatifs qui se présentent dans la pratique.

6 ° La diaphonie entre les transform ateurs de ligne adjacents doit être 
inappréciable.

Clauses spéciales :
7° Transform ateurs destinés à être utilisés dans les circuits de ligne et 

d ’équilibrage des montages de répéteurs réversibles.
Dans les répéteurs réversibles, lorsqu’un transform ateur est intercalé du 

côté ligne et qu’un autre transform ateur est intercalé du côté équilibreur, 
ces deux transform ateurs doivent être sélectionnés par paires, de telle m a
nière que le vecteur impédance m esuré aux bornes de l’enroulem ent côté 
répéteur pour une fréquence quelconque comprise dans la  bande des fré
quences à  transm ettre  effectivement et dans les conditions norm ales d’ex
ploitation soit le même à ± 2  % près, quelles que soient les conditions de 
courant, de tem pérature, etc., se présentant dans la pratique.

8 ° T ransform ateurs destinés à transm ettre  les courants de signalisation 
à basse fréquence de 16 à 25 p : s.

(1) L ’a t te n t io n  d u  C. C. I . T . s e r a  a t t i r é e  s u r  l ’in té r ê t  q u ’i l  y  a u r a i t  à  im p o s e r  a u x  in s ta l la t io n s  
d e  té lé g ra p h ie  in f r a - a c o u s t iq u e  c o n n ec tées  d ire c te m e n t a u x  câb le s , des c o n d itio n s  d e  r ig id i té  d ié le c 
t r i q u e  a n a lo g u e s  à  ce lles  q u i s o n t im p o sé es  a u x  t r a n s f o r m a te u r s  de  lig n e  en  cas  de  v o is in a g e  e n tre  
l ig n e s  té lé p h o n iq u e s  e t lig n e s  à  h a u te  te n s io n . A u cas o ù  le  C. C. I . T . e s t im e r a i t  in té r e s s a n t  d ’é tu -  
d ie r  ce tte  q u e s tio n , l a  l re C. R . d u  C. C. I . té lé p h o n iq u e  c o l la b o re ra i t  à  ce tte  é tu d e .
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Pour ces fréquences, on caractérise un  transform ateur de ligne par son 
rendem ent énergétique, qui peut être m esuré en utilisant l ’une des deux mé
thodes décrites dans l’Appendice. Pour perm ettre de com parer les tran sfo r
m ateurs entre eux, on mesure le rendem ent énergétique en ferm ant le côté 
« ligne » du transform ateur sur une impédance de 2.000 ohms /O et en appli 
quant une tension de 45 ±  3 volts au côté « bureau » du transform ateur. Le 
rendem ent énergétique ne doit pas être inférieur à 55 %.

A p p e n d ic e  a  l ’a n n e x e  Bc-3, n° 3

Mesure du rendement énergétique d’un transformateur de ligue destiné 
à  transmettre les courants de signalisation à basse fréquence de 16 à 25 
î> ; s.

Première méthode. — Méthode basée sur l’emploi d’un w attm ètre (fig. 1 
ou fig. 2).

ly^ttm etre

J a

R

F I 6 . 1

Explication. — Le rendem ent énergétique est égal au rapport - 1, Lx dési-L*2
gnant la puissance m esurée à l’entrée du transform ateur; L2 la puissance

Y 2mesurée à la sortie du transform ateur. Lx =  L 'x (puissance lue) — —i -
F-sp

(puissance consommée par le wattm ètre).

Va
T t

L, =  J 2 (R +  r) ou 

Sur les figures, Vx et V2 sont des voltm ètres électrostatiques. Bans les
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formules, V1 et V2 et J 2 désignent des tensions ou des intensités efficaces, et 
R représente la résistance effective.

Deuxième méthode. — Méthode basée sur l’emploi d’un affaiblisseur 
variable (fig. 3, page 241).

Le rendem ent énergétique d’un transform ateur de ligne (translateur) est 
défini par le rapport entre la puissance (en watts) obtenue à la  sortie et la 
puissance (en w atts) appliquée à l’entrée du transform ateur de ligne.

Si l’on appelle |ZJ /a  l’impédance d’entrée du transform ateur lorsqu’une 
impédance Z2 /$ est reliée à la sortie, le rendem ent énergétique, défini comme

il est d it plus haut, est :

iK \ Z K | cos à

où et i2 représentent respectivement le courant à l’entrée du transform a
teur et le courant à la sortie (voir figure 3).

Il est facile de m esurer l’impédance |Za| /a_ aux basses fréquences, au 
moyen d ’un pont de Maxwell, l’instrum ent de m esure étant un galvano
m ètre à vibration. Le galvanomètre doit être accordé sur la fréquence à 
laquelle les m esures sont faites. Les harm oniques du courant d ’alim entation 
produiront un élargissement du spot lumineux sur l’écran; mais on fait des 
m esures suffisamment précises en se .basant sur la largeur m inimum  du 
spot.

|Z2| /p  est connectée à la sortie du transform ateur, la tension aux bornes 
du transform ateur ayant une valeur qui correspond aux tensions qu’on ren 
contre dans la pratique.

i,2 ! Z2 | cos £

R
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On peut calculer le facteur —S r  cos a
i I Z 1

L’autre facteur -.2 s’obtient à l’aide de mesures faites avec le dispo-
h I ZJ

sitif ci-après (figure 3).
Au moyen de l’affaiblisseur réglable, on fait varier le courant à la sortie 

de l’affaiblisseur ju squ ’à ce qu’il soit égal au courant à la sortie du tran s
form ateur de ligne.

La tension aux bornes d’entrée de l’affaiblisseur est égale à la tension 
aux bornes d ’entrée du transform ateur; on la rend égale à la tension aux 
bornes du transform ateur pendant les m esures d ’impédance.

Si l’on appelle A la valeur lue sur l’affaiblisseur quand l’équilibre a été 
obtenu, on peut écrire :

A =  10 log10  L—'1 -U -- =  10 log40  1 -Z< 1 x  1 x  [;z * 1
(4 x  60ü) 4  I Z2 I (600)"

Comme on connaît \ZJ et |Z2|, on peut calculer —;---    et par suite
4

le rendem ent énergétique tq.
Z2



Tra n s fo r  ma teu r
de /igné

cîffaibhsôeur réglable 
600 ohms

FIG.3
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A n n e x e  Bc-4, n° 1

Clauses essentielles d’un cahier des charges-type 
pour la fourniture des répéteurs pour circuits à deux fils.

Généralités. — Le présent cahier des charges règle les conditions électri
ques les plus im portantes concernant les qualités essentielles dés répéteurs 
pris en usine. Il ne règle pas les conditions relatives aux répéteurs après 
installation.

Type. — Les répéteurs devront être du type à deux tubes à vide (en géné
ral m unis de filtres) utilisant des équilibreurs. Ils devront amplifier la tran s
mission dans les deux sens sans introduire de distorsion non linéaire appré
ciable dans la bande des fréquences pour lesquelles les circuits du câble doi
vent avoir un bon rendem ent et pour la puissance d’entrée m aximum  que 
l’on peut avoir en pratique.

Equilibrage. — Le répéteur ne devra pas « siffler », c’est-à-dire que des 
oscillations ne doivent pas s’amorcer pour le gain maximum  lorsque les 
bornes « circuit extérieur » et « équilibreur » correspondant à une même di
rection sont fermées sur des résistances non réactives, ayant une valeur 
égale à l’impédance spécifiée pour le répéteur; les bornes « circuit exté
rieur » et « équilibreur » pour l’autre direction étant respectivement laissées 
en circuit ouvert ou court-circuitées, ou vice versa.

Amplification. — Pour que le circuit complet soit conforme aux avis 
donnés par le G. C. L, il peut être nécessaire que les répéteurs fournissent une 
compensation de la distorsion introduite par la ligne; dans ce cas, le gain 
produit par les répéteurs doit varier avec la fréquence dans la bande des 
fréquences pour lesquelles le circuit doit présenter un bon rendem ent. Pour 
les fréquences plus élevées, le gain devra décroître de façon à être supprim é 
complètement dans le voisinage de la fréquence de coupure du circuit; pour 
les fréquences plus basses, le gain ne devra pas dépasser les valeurs d’une 
courbe de gain produisant une contre-distorsion exacte.

U sera prévu un dispositif perm ettant de régler le gain du répéteur de 
préférence par échelons ne dépassant pas 0,1 néper ou 1 décibel.

Les courbes représentant le gain en fonction de la fréquence devront 
être parallèles dans la bande des fréquences pour lesquelles le câble a un 
bon rendem ent pour tous les réglages du répéteur.

Les circuits et l’appareillage seront étudiés de telle sorte que, dans l’état 
norm al d’entretien des sources de puissance, les variations de la tension de
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ces sources et de l ’intensité du courant qu’elles débitent produisent seule
m ent une variation m aximum  du gain du répéteur en service ne dépassant 
pas 0,05 néper ou 0,4 décibel.

La variation m aximum  du gain d’un répéteur inséré dans les lignes très 
longues (munies de plus de 12 répéteurs) ne doit pas dépasser 0,03 néper ou 
0,3 décibel. Pour atteindre ce but, il est recommandé d’utiliser des disposi
tifs de réglage autom atique des tensions de chauffage et de plaque.

Impédance . — L’impédance du répéteur, y compris les transform ateurs 
de la ligne, sera approxim ativem ent égale à celle du circuit sur lequel ce 
répéteur est supposé être en service, de manière que :

I Z  -  W  
I Z  +  w

soit, au maximum, égale à 0,4 pour toute la bande de fréquences pour la
quelle le répéteur doit avoir un bon rendement, Z étant l’impédance carac
téristique de la ligne, W l’impédance du répéteur mesurée comme suit :

L ’impédance du répéteur est mesurée dans les conditions d’utilisation, y 
compris les deux équilibreurs, mais en supprim ant les effets de rétroaction. 
Pour m esurer, par exemple, l’impédance du côté « X  » du répéteur, le cir
cuit du côté « Y  » est remplacé par un équilibreur; l’équilibreur du côté « X  » 
doit reproduire le circuit du côté « X  », qui est remplacé par l’instrum ent 
de m esure; le potentiom ètre du sens X - Y  reste sur le plot normal de service 
et la transm ission est supprimée dans le sens Y - X .

Surveillance. — On devra prévoir un dispositif qui perm ette d’écouter sur 
les circuits avec un poste d’opérateur dans une direction quelconque ou dans 
les deux directions et de parler sur les circuits quand cela est nécessaire.

Lorsque la surveillance se fait sur un répéteur inséré dans le circuit, les 
pertes introduites par le dispositif d’écoute silencieuse ne devront pas dé
passer 0,03 néper ou 0^3 décibeL

Diaphonie. — Lorsque les répéteurs sont installés les uns à côté des au
tres ou les uns au-dessus des autres, et que le courant est fourni par des bat
teries d’accum ulateurs, ainsi que cela a lieu en pratique, la diaphonie entre 
les répéteurs, mesurée entre les bornes de sortie, ne devra pas être inférieure 
à 8 népers ou 70 décibels, étant entendu que, pour ces mesures, les répé
teurs seront connectés à des impédances d’une valeur égale à celle de l’impé
dance uniform e fixée pour les circuits internationaux.
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Distorsion non linéaire. — Le coefficient de distorsion non linéaire 
(Coefficient of non linear distortion — K lirrfaktor), c’est-à-dire le rapport 
entre la valeur efficace C1) de l’ensemble des harm oniques in troduits par la 
distorsion non linéaire et la valeur efficace du fondam ental, ne doit pas 
dépasser 5 % pour la fréquence de 800 p : s et pour une puissance maximum 
égale à 20 m illiwatts dans le cas d’un circuit à 2 fils et à 50 m W  dans le cas 
d ’un circuit à 4 fils, les tensions d’alim entation et de polarisation des lampes 
du répéteur ayant les valeurs normales et les grilles conservant toujours un 
potentiel négatif par rapport aux filaments : les transform ateurs de ligne 
ne font pas partie du circuit de m esure et le répéteur a sa sortie raccordée, 
pendant l’essai, à une résistance non réactive de 600 ohms. (Le nombre 5 % 
est provisoire; il est valable ju squ ’à ce qu’on ait pu fixer les valeurs maxima 
admissibles pour le coefficient de distorsion non linéaire pour un  circuit tout 
entier.)

Remarque. — Cette définition du coefficient de distorsion non linéaire est 
provisoire.

D’autre part, également à titre  provisoire, le C. C. I. estime qu’il convient 
de fixer comme suit, dans les différents cas, la puissance maximum 
mesurée à la sortie d’un répéteur :
Répéteurs pour circuits téléphoniques à 2 fils en câble......................  20 mW

— — 4 fils en câble......................  50 mW
— — 2 fils en fil n u ......................  20 mW
— pour liaisons télégraphiques par courants porteurs de 

fréquences vocales (télégraphie h a rm o n iq u e ) ...................................  50 mW

A n n e x e  Bc-4, n° 2

Clauses essentielles d’un cahier des charges-type 
pour la fourniture des répéteurs pour circuits à quatre fils.

Généralités. — Le présent cahier des charges règle les conditions électri
ques les plus im portantes concernant les questions essentielles des répé
teurs pris en usine. Il ne règle pas les conditions relatives aux répéteurs 
après installation.

(1) L a  v a le u r  efficace  de l ’e n se m b le  des h a rm o n iq u e s  e s t la  r a c in e  c a r ré e  de l a  so m m e des 
c a r ré s  l 2S v a le u rs  e fficaces de  ces d iv e rs  h a rm o n iq u e s .
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Type. — Les répéteurs devront être d’un type com portant des tubes à 
vide et amplifier dans une seule direction sans affecter d’une m anière appré
ciable la qualité de la transm ission pour toutes les fréquences pour les
quelles les circuits associés aux répéteurs doivent présenter un bon rende
m ent et pour la puissance d’entrée m aximum  que l’on peut rencontrer en 
pratique.

Amplification. — Le gain produit par les répéteurs doit varier avec la 
fréquence dans la bande de fréquences pour lesquelles le circuit doit p ré
senter un bon rendem ent, de façon à compenser suffisamment la distorsion 
introduite par la ligne. Pour les fréquences plus basses et plus élevées, le 
gain ne devra pas dépasser les valeurs d ’une courbe de gain produisant, 
une contre-distorsion exacte.

Il sera prévu un dispositif perm ettant de régler le gain des répéteurs, de 
préférence par échelons ne dépassant pas 0,1 néper ou 1 décibel. Dans les 
cas de circuits très longs, il peut être nécessaire de prévoir un réglage par 
échelons ne dépassant pas 0,05 néper ou 0,5 décibel.

Les courbes représentant le gain en fonction de la fréquence devront 
être parallèles dans la bande des fréquences pour lesquelles le circuit a un 
bon rendem ent pour tous les réglages du répéteur.

Les circuits et l’appareillage du répéteur seront étudiés de telle sorte que, 
dans l’état norm al d’entretien des sources de puissance, les variations de 
la tension de ces sources et de l’intensité du courant qu’elles débitent pro
duisent seulement une variation m aximum  du gain du répéteur en ser
vice ne dépassant pas 0,05 néper ou 0,4 décibel.

La variation m aximum  du gain d’un répéteur inséré dans les lignes très 
longues (munies de plus de 12 répéteurs) ne doit pas dépasser 0,03 néper 
ou 0,3 décibel. Pour atteindre ce but, il est recommandé d’utiliser des dis
positifs de réglage autom atique des tensions de chauffage et de plaque.

Impédance. — Les valeurs de l’impédance du répéteur, non compris les 
transform ateurs de ligne, mesurée aux bornes d’entrée et de sortie et à la 
fréquence de 800 p : s, seront, en principe, comprises entre les lim ites 
admises par le G. C. I. pour l’impédance des circuits internationaux.

L’impédance du répéteur, non compris les transform ateurs de ligne, sera 
approxim ativem ent égale à celle du circuit sur lequel ce répéteur est sup
posé être en service, de m anière que :

Z  — W
2 ---------

Z +  W
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soit, au maximum, égal à 0,8 pour l’impédance d ’entrée du répéteur et à
1,2 pour l’impédance de sortie du répéteur, Z étan t l’impédance de la ligne 
(y compris le transform ateur de ligne) et W  l ’impédance du répéteur; ces 
nom bres ne doivent être dépassés pour aucune fréquence dans la bande 
des fréquences effectivement transm ises.

Surveillance. — On devra prévoir un dispositif qui perm ette d’écouter 
sur les circuits avec un poste d ’opérateur dans une direction quelconque 
ou dans les deux directions et de parler sur ces circuits lorsque cela est 
nécessaire.

Lorsqu’on fera la surveillance sur un répéteur inséré sur le circuit, les 
pertes dues au circuit d’écoute ne devront pas dépasser 0,03 néper ou 
0,26 décibel.

Diaphonie. —  Lorsque les répéteurs sont installés les uns à côté des 
au tres ou les uns au-dessus des autres et que le courant est fourni par des 
batteries d’accum ulateurs, ainsi que cela a lieu en pratique, l’affaiblisse
m ent de diaphonie entre répéteurs, m esuré entre bornes de sortie, ne devra 
pas être inférieur à  S  népers ou 70 décibels, étant entendu que, pour ces 
mesures, les répéteurs seront connectés à des impédances d ’une valeur égale 
à celle de l’impédance uniform e fixée pour les circuits internationaux.

Distorsion non linéaire. — Le coefficient de distorsion non linéaire 
(Coefficient of non linear distortion — K lirrfaktor), c’est-à-dire le rapport 
entre la valeur efficace C1) de l’ensemble des harm oniques in troduits par la 
distorsion non linéaire et la valeur efficace du fondam ental, ne doit pas dé
passer 5 % pour la fréquence de 800 p : s et pour une puissance m axim um  
égale à 20 m illiwatts dans le cas d’un circuit à 2 fils, et à 50 m W  dans le 
cas d’un circuit à 4 fils, les tensions d’alim entation et de polarisation des 
lampes du répéteur ayant les valeurs norm ales et les grilles conservant 
tou jours un potentiel négatif par rapport aux filaments; les transform a
teurs de ligne ne font pas partie du circuit de mesure, e t le répéteur a  sa 
sortie raccordée, pendant l’essai, à  une résistance non réactive de 600 ohms. 
(Le nombre 5 % est provisoire; il est valable ju squ ’à ce qu’on ait pu fixer 
les valeurs maxima admissibles pour le coefficient de distorsion non linéaire 
pour un circuit tout entier.)

Remarque. — Cette définition du coefficient de distorsion non linéaire 
est provisoire.

(1) La valeur efficace de l ’ensemble des harmoniques est la racine carrée de la somme deo 
carrés des valeurs efficaces de ces divers harmoniques.
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D’autre  part, également à titre provisoire, le C. C. I. estime qu’il eonvient 
de fixer comme suit, dans les différents cas, la puissance maximum mesurée 
à la sortie d’un répéteur :
Répéteurs pour circuits téléphoniques à 2 fils en câble...................  20 m W

— 4 fils en câble...................  50 mW
— — 2 fils en fil n u ....................  20 mW
— pour liaisons télégraphiques par courants porteurs de 

fréquences vocales (télégraphie h a rm o n iq u e ) ......................... , .  - 50 mW

A nnexe  B c-4, n° 3

Directives à observer dans l ’établissem ent de 
spécifications concernant les installations d’alim entation.

Le C. C. I. a ttire l’attention des A dm inistrations et Compagnies exploi
tantes sur les points suivants :

1° Par suite de la nécessité d’assurer sur les circuits internationaux un 
service ininterrom pu, il est indispensable de prévoir les installations d’ali
m entation de telle façon qu’il soit possible de remédier aux interruptions 
des sources normales;

2° Il est nécessaire, d ’autre part, que l’installation entière soit suffisam
m ent exempte de perturbations pour qu’il ne se produise pas, à la sortie 
du répéteur, une tension perturbatrice dont la limite supérieure est fixée 
provisoirem ent à 2 mV pour le niveau absolu zéro.

(Voir les « Directives concernant les mesures à prendre pour la protection 
des lignes téléphoniques contre les influences perturbatrices des installa
tions d’énergie à courant fort ou à haute tension », publiées par le C. C. I. 
en 1930.)

3° Dans le cas où les stations de répéteurs sont pourvues d’installations 
d ’alim entation en courant continu (batteries d’accum ulateurs, redresseurs) 
commandées à un constructeur différent de celui qui fournit les répéteurs, 
la tension de bru it (voir les Directives précitées) mesurée par une méthode 
objective, sur le bâti des répéteurs, à l’extrémité des conducteurs d’alimen
tation en courant continu, ne doit pas dépasser les valeurs provisoires 
suivantes :
2,4 mV aux extrémités des conducteurs d’alim entation en courant de 

chauffage,
220 mV aux extrémités des conducteurs d’alimentation en courant de 

plaque.
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Pour cette mesure de tension de bruit, on utilise le montage indiqué ci-

Sur les bâtis des organes 
de protection, on raccorde 
l’installation d’alim entation 
non plus aux répéteurs, 
mais à des résistances 
chmiques Rx et Ra calcu
lées de telle m anière qu’el
les laissent passer la valeur 
m axim um  de courant que 
l’installation téléphonique 
est appelée à recevoir. La 
tension continue est blo
quée au moyen de deux 
condensateurs de 4 p. F et 

l’on mesure au moyen de l’appareil pour la m esure des tensions de bruit, 
les tensions de bruit V h et V A correspondant respectivement au circuit de 
chauffage des filaments et au circuit d’alim entation des plaques.

A nnexe  Bc-4, n° 4

Directives servan t à  l ’établissem ent de clauses essentielles d’un 
cahier des charges pour la fourniture de signaleurs à  fréquence vocale.

Sensibilité. — L’appareil récepteur doit fonctionner sûrem ent pour un 
niveau absolu égal au niveau absolu nom inal existant sur le circuit à 
l’endroit où il doit être installé; il doit également fonctionner sûrem ent, 
la station éloignée envoyant un courant de fréquence et de puissance 
conformes aux recom m andations du C. C. I. lorsque le niveau absolu 
diffère de ±  0,5 néper (ou 4,3 décibels) du niveau absolu nominal.

L’appareil récepteur doit fonctionner sûrem ent pour un signal dont la 
durée ne dépasse pas 0,8 seconde; il doit rester insensible à tous les courants 
de conversation pouvant parcourir norm alem ent le circuit auquel il est 
connecté.

Pertes. —  Les pertes de transm ission introduites dans le circuit par 
l’appareil récepteur ne doivent pas dépasser 0,035 néper ou 0,3 décibel à 
toute fréquence comprise dans la bande des fréquences pour lesquelles le 
circuit a un bon rendem ent.

contre.

V,
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A nnexe  Bc-4, n° 5
Directives à observer dans l'établissement de spécifications 

concernant les équilibreurs pour répéteurs réversibles.
Les équilibreurs devront être construits de façon à représenter l’impé

dance du circuit aussi précisément que possible dans toute la bande des 
fréquences pour lesquelles le répéteur a un bon rendement.

D’autre part, ils devront être construits de façon telle que leur impé
dance ne varie de façon appréciable, ni dans le temps ni par suite des 
variations de courant, de tem pérature et d’hum idité qui peuvent se rencon
trer en pratique.

A nnexe  B c-4, n° 6

Directives à observer dans l ’établissement de spécifications 
concernant les suppresseurs d’écho.

Le suppresseur d’écho doit être d’un  type qui augmente la perte sur 
la voie de retour d’un système à 4 fils, lorsque la voie d’aller travaille 
au niveau normal, de façon à supprim er l’écho.

Il doit être conçu de telle façon que le temps nécessaire à l’augmen
tation de la perte sur la voie de retour soit inférieur au tem ps de parcours 
de la voie d’écho et que le temps nécessaire au retour à l’état norm al soit 
supérieur au tem ps de parcours de la voie d’écho.

Il doit perm ettre le réglage de ces deux tem ps suivant les conditions 
particulières de l ’écho du circuit.

Le suppresseur ne doit pas introduire une perte de transm ission de plus 
de 0,06  néper ou 0,5 décibel dans le circuit de conversation.

En outre, l’installation du suppresseur ne devra ni augm enter de façon 
appréciable la diaphonie entre les différentes communications, ni dim inuer 
la stabilité du circuit.

A nnexe  Bc-4, n° 7
Directives à observer dans l’établissement des clauses essentielles 
d’un cahier des charges-type pour la fourniture des termineurs.

1° Le term ineur doit être un système différentiel;
2° L ’affaiblissement d’écho du term ineur ne doit pas être inférieur à 

6 népers, dans la bande des fréquences à transm ettre  effectivement, lorsque 
les deux sorties du term ineur « ligne » et « équilibreur » sont raccordées à 
deux résistances réelles de 800 ohms;

\
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3° L’affaiblissement effectif du term ineur dans le sens circuit à 4 fils 
vers circuit à 2 fils et vice versa ne doit pas dépasser 0,5 néper (4,3 déci
bels) à 800 p : s;

4° L ’impédance mesurée à chacune des quatre sorties du term ineur doit 
avoir une valeur comprise entre 600 et 950 ohms (valeur uniform e recom
mandée par le C. C. I. pour l’impédance des circuits internationaux et des 
répéteurs) lorsque les trois autres sorties sont fermées sur des résistances 
réelles de 800 ohms. Il est désirable que les impédances soient, au tan t que 
possible, indépendantes de la fréquence;

5° Le term ineur d’un circuit à 4 fils faiblem ent chargé doit comporter 
au moins un filtre passe-bas ou un dispositif équivalent ayant une fré
quence de coupure de 3.000 p : s et filtrant les courants provenant du circuit 
à 4 fils.

A n n e x e  B c-4, n °  8

Directives pour les spécifications des installations des Stations
de répéteurs en ce qui concerne les appareils d’essais et de mesures.

I. — Appareils employés pour les essais ou les mesures de l’isolement.

A. — Ces appareils seront légèrement sous-amortis, de façon à perm ettre 
une oscillation de dépassement, ce qui donne de la sûreté aux lectures et 
augmente la rapidité et la précision opératoires.

La période des appareils sera aussi courte que possible, compte tenu des 
autres caractéristiques de ces appareils, de façon que la lecture soit faite 
en un tem ps très court.

B. — Les appareils devront perm ettre de m esurer l’isolement :
a) Dans un intervalle de 1 à 1.000 mégohms, pour les m esures précises 

faites par le service chargé de la réparation des lignes en câble (mesures 
périodiques spéciales et mesures en cas de dérangem ent) ;

b) De 0,1 à 15 mégohms au moins, pour les m esures périodiques de m ain
tenance ;

c) La précision de la mesure d’isolement devra être de =b 10 %, lorsque 
la lecture ne dépassera pas 100 mégohms.

C. — Ces appareils ne devront pas nécessiter une différence de potentiel 
supérieure à 600 volts.
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D. — Ces appareils devront donner une déviation constante sur un circuit 
ayant de la capacité même lorsque la source de courant de m esure utilisée 
est entraînée manuellem ent.

E. —  Quel que soit le cas, le courant en ligne dû au fonctionnement de l’ap
pareil ne devra pas dépasser 100 mA.

A cet effet, cet appareil sera m uni de résistances protectrices convenables, 
qui lim iteront à 100 mA les courants de charge et de décharge du câble et 
le courant norm al de mesure en ligne.

II. — Appareils pour les essais ou les mesures de résistance.

A. — Résistances des conducteurs et autres résistances inférieures à
100.000 ohms :

1° Les appareils devront perm ettre d’<effectuer les mesures de résistance 
avec les précisions suivantes :

De 1 à 10.000 ohms, précision de la m esure : zt 0,1 % ;
De 10.001 à 100.000 ohms, précision de la mesure : dt 1 %.

2° Pour des essais rapides et qualitatifs, on pourra employer un  dispo
sitif voltm étrique donnant une précision de 10 % environ ju squ’à
100.000 ohms au moins.

3° Il est recommandable, pour les mesures de résistance, de ne pas utiliser 
des tensions trop fortes qui pourraient réduire m omentaném ent un défaut. 
Il sera désirable d ’effectuer les m esures avec une tension inférieure à 150 V. 

-et, dans la m esure.où le perm et la sensibilité du pont, cette tension ne devra 
pas dépasser 50 volts.

B. — Déséquilibre de résistance des conducteurs en ligne :
10 Le pont utilisé devra perm ettre d’une m anière facile et sûre la mesure 

d’un déséquilibre égal aux 0,05 % de la résistance moyenne des deux b ran
ches d’une ligne bifilaire entre deux points de coupure.

2° Il est désirable, dans certains cas de déséquilibres de résistance, d ’uti
liser des tensions comprises entre 0,5 et 4 volts.

C. —  Localisation des défauts en ligne au moyen de mesures de résis
tance :

1° Suivant la précision recherchée, on emploiera comme instrum ents de 
zéro, soit des galvanomètres à m iroir, soit des galvanomètres à aiguille ; 
leurs sensibilités devront perm ettre de m esurer au moins des courants de 
10—7 A;
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2° Les résistances-étalons du pont devront présenter les précisions sui
vantes :

Résistances des bras du pont : 0,01 % ;
Résistances du rhéostat réglable de 0 à 99 ohms : 0,03 %, sous réserve 

qu’on n ’exigera jam ais une précision absolue inférieure à 0,005 ohm; de 
100 à 10.000 ohms : 0,02 %.

Ces précisions comprennent les erreurs dues aux résistances des contacts 
des com m utateurs du pont;

3° La tension, pour les mesures de localisation, doit être, à la fois, suffi
samm ent élevée pour éviter l’influence des courants telluriques, et suffi
samm ent basse pour éviter des courants trop intenses en ligne. Il est recom
mandé de ne pas dépasser 600 volts;

4° L’attention des Adm inistrations et Compagnies exploitantes doit être 
attirée sur l’avantage de pouvoir localiser contradictoirem ent, suivant les 
méthodes courantes de Varley et de Murray, avec, dans chaque, cas, la 
possibilité d’inverser les connexions de la ligne par rapport au pont, et sur 
l’avantage de pouvoir opérer en prenant comme troisième fil, soit la terre, 
soit un conducteur en câble;

5° Dans les différents cas précédents A, B et C, il sera nécessaire de 
lim iter le courant débité en ligne, par le pont, à une valeur m axim um  de 
100 mA;

6 ° Les appareils seront légèrement sous-amortis, de façon à perm ettre 
une oscillation de dépassement, ce qui donne de la sûreté aux lectures 
et augmente la rapidité et la précision opératoires.

La période des appareils sera aussi courte que possible, compte tenu 
des autres caractéristiques de ces appareils, de façon que la lecture soit 
faite en un temps très court.

III. — Appareils pour la mesure de Véquivalent et des niveaux : 
hypsomètres (transmission measuring sets — Pegelmessgerate).

A. — Générateurs pour hypsomètres :
a) Puissance. — Dans la bande des fréquences utilisées et compte tenu 

des variations des alimentations, le générateur devra fournir une puissance 
suffisante pour que le dispositif ém etteur de l ’hypsomètre puisse, dans les 
conditions normales, délivrer une puissance d’au moins 1 mW .

Les conditions normales se réfèrent à un dispositif ém etteur de résis
tance interne de 600 ohms 2 % débitant dans une résistance de 600 ohm s;
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b) Exactitude de la fréquence. —  La fréquence utilisée pour les mesures 
de transm ission devra pouvoir être réglée avec une précision de 2 % au 
moins;

c) Harm oniques du courant de mesure :
a) Pour toutes les charges rencontrées en pratique, et pour l’échelle 

totale des fréquences utilisées, la proportion des harm oniques par rapport 
à l’onde fondam entale (rapport de tensions) devra être inférieure à 5 % ;

P) Lorsqu’on emploiera comme appareil indicateur un appareil 
com portant un  redresseur n ’utilisant qu’une alternance du courant, l’écart 
des résultats de mesures dû aux harm oniques du générateur, lorsqu’on inver
sera les pôles à l’entrée du récepteur, devra être inférieur à 0,02 néper ou 
0,2 décibel.

d) Bande des fréquences utilisées :
a) Pour les stations desservant des circuits utilisés pour les tran s

missions radiophoniques, de 50 à 10.000 p : s;
P) Pour toutes les autres stations, au moins de 200 à 2.800 p : s;
y) Pour les stations utilisant des installations de téléphonie par 

courants porteurs de haute fréquence, une bande de fréquences com portant 
toutes les fréquences à transm ettre  effectivement.

e) La puissance fournie par le générateur devra être, au tan t que possible, 
indépendante de la variation de la fréquence.

f) Stabilité de la fréquence. —  La fréquence ne devra pas varier d’une 
m anière appréciable avec la puissance fournie, ni être influencée par les 
variations des tensions d’alim entation qui se produisent dans la pratique 
courante.

Quand ces conditions sont remplies, les organes de réglage de la fréquence 
peuvent être étalonnés directem ent à l’aide d’un tableau d’étalonnage en 
périodes par seconde, et on peut se dispenser de recourir à un fréquence
mètre harm onique.

B. — Hypsomètres :
a) Puissance au départ. —  La puissance à l’émission de l’hypsomètre 

devra pouvoir être réglée à 1 mW  avec une précision de ±  3 %. La résis
tance interne du dispositif émetteur, vue des bornes de la ligne, sera de 
600 ohms ±  2 %;

b) Exactitude des résistances term inales, lors des mesures d’équivalent. — 
Le dispositif récepteur devra présenter, vu des bornes de ligne, une résistance 
de 600 ohms ± 2  %\



—  2 5 4  —

c) Exactitude des mesures. — L’exactitude des mesures devra être de 
0,02 néper lorsqu’on emploiera le même appareil à l’émission et à la récep
tion;

d ) Graduations. — Les hypsomètres devront être gradués en « népers » 
ou en « décinépers » ou en « décibels », par échelons d ’au plus 0,05 néper 
ou 0,5 décinéper ou 0,5 décibel;

e) Intervalle de mesures. — Il devra s’étendre de - f  2 à — 3,5 népers, ou 
de - f  20 à — 35 décinépers, ou.de +  20 à — 30 décibels;

/) Impédance d’entrée. — Le module de l’impédance d ’entrée des hypso
m ètres devra être supérieur à 100.000 ohms dans toute la bande des fré
quences utilisées;

g) Symétrie. — Lorsqu’on inverse les bornes du dispositif ém etteur et 
du dispositif récepteur de l’hypsomètre, la déviation peut varier, en raison 
des harm oniques de la tension émise ou de la dyssymétrie de l’installation 
de m esures; cette variation devra être inférieure à 0,02 néper pour toute la 
bande des fréquences transm ises;

h ) Exécution des mesures. — Les instrum ents devront perm ettre des lec
tures visuelles.

/) Variation de la sensibilité C1) avec la fréquence. — Pour toute la 
bande des fréquences à transm ettre effectivement, il est désirable que la 
sensibilité soit au tan t que possible indépendante de la fréquence.

C. — Hypsomètres enregistreurs (appareils pour l’enregistrem ent auto
m atique des niveaux relatifs aux différentes fréquences) :

Sous réserve d ’autres spécifications complémentaires ultérieures, les 
hypsomètres enregistreurs, dont l’emploi est recom mandable sur des circuits 
servant aux transm issions radiophoniques, doivent satisfaire aux condi
tions suivantes :

a) bande de fréquences : de 30 à 10.000 p : s;
b) loi de succession des fréquences dans le tem ps :

de 0 à 100 p : s, échelle linéaire,
de 100 à 10.000 p : s, échelle logarithm ique

se faisant suite d ’une manière continue, en allant des fréquences basses 
vers les fréquences élevées.

( i )  L a  s e n s ib il i té  e s t  la  d é v ia tio n  de l ’a ig u i l le  en  m m . p o u r  u n e  v a r ia t io n  de 0,1 n é p e r  ou  i d é c i
b e l d a n s  le s  l ig n e s  de ré fé re n c e .
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c) durée d’émission d’un octave dans la bande allant de 100 à 10.000 p : s:
15 secondes; durée d’émission de la bande allant de 0 à 100 p : s 21,5 s.

d ) méthode d’identification des fréquences à la station réceptrice : un 
signal est émis à la station transm ettrice 6,5 secondes avant que l ’on com
mence à envoyer sur la ligne les fréquences servant aux mesures.

Les caractéristiques de ce signal sont :
fréquence du signal.............................................................................  1.300 p : s;
durée du signal......................................................................................  1,5 seconde;
tension au départ.............................................. ...................................  0,775 volt.

e) impédance du générateur........................................... 600 ohms;
puissance fournie sur 600 ohm s..................................  1 mW.

IV. — Appareils spéciaux de mesure du gain : kerdomètres 
(gain measuring sets — Verstàrkungsmessgerate) .

A. —  Générateurs pour kerdom ètres :
Ces générateurs devront rem plir les mêmes conditions que les généra

teurs pour hypsomètres en ce qui concerne la bande des fréquences, l’exac
titude de la fréquence et la proportion des harm oniques. Ils devront, en 
outre, satisfaire aux conditions de puissances ci-après concernant l’alim en
tation  des kerdomètres.

B. — Kerdomètres :
a) Tension à l’entrée. — Au cours d’une mesure de gain, la tension appli

quée au répéteur devra rester constante en fréquence et en amplitude ; 
cette tension devra correspondre approxim ativem ent à la tension moyenne 
d’entrée, en service norm al; elle devra être réglée de façon à ne pas su r
charger le répéteur en essai, c’est-à-dire que le niveau relatif de puissance 
à la sortie de ce répéteur ne devra pas dépasser 0,6 néper ou 5,2 décibels 
pour un répéteur à 2 fils; 1,1 néper ou 10 décibels pour un répéteur à

La résistance du circuit d ’émission du kerdomètre, vu du répéteur, devra
4 fils.
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égaler l’impédance nominale du répéteur (comprise entre 600 et 950 ohms) 
pour la fréquence de 800 p : s, à moins de 5 % près;

b) Tension à la sortie. — La tension à la sortie doit être mesurée aux 
bornes d’une résistance ayant pour valeur la valeur nom inale de l’impé
dance du répéteur. La résistance du circuit de réception du kerdom ètre, 
vu du répéteur, ne devra pas s’écarter de cette impédance nominalé de 
plus de 5 % ;

c) Exactitude des mesures. —  Les m esures devront être exactes au moins 
à 0,05 néper ou 0,5 décibel près;

d ) Symétrie. — Lorsqu’on inverse les pôles de l’appareil de mesure, la 
déviation peut varier en raison des harm oniques du courant d’émission et 
de la dyssymétrie du dispositif de m esure; cette variation devra être infé
rieure à 0,02 néper ou 0,2 décibel pour toute fréquence de la bande des 
fréquences employées;

e) Graduations. — Les kerdom ètres devront être gradués en népers ou 
en décinépers ou en décibels par échelons d ’au plus 0,05 néper ou 0,5 déci- 
néper ou 0,5 décibel);

f) Intervalle de mesures. —  Cet intervalle devra être adapté à la valeur 
nominale du gain des répéteurs pour les différents plots de réglage;

g) Variation de la sensibilité avec la fréquence. — Voir les recom m an
dations correspondantes relatives aux hypsomètres (III Bi).

V. — Appareils pour la mesure de l’impédance des circuits.

A. — Générateurs pour ces appareils :

a) Puissance. —: Pour les diverses fréquences de la bande utilisée, le 
générateur devra perm ettre de fournir 10 m W  dans les diverses impé
dances de lignes possibles. La puissance appliquée à la ligne sera contrôlée 
et réglée par un dispositif convenable;

b) Exactitude de la fréquence. — La fréquence utilisée lors des mesures 
d ’impédance devra pouvoir être réglée à ±  5 % près pour les fréquences 
inférieures à 2.000 p : s. La précision pour les fréquences supérieures sera 
d’au moins dr 0,5 % ;

c) Pour les autres conditions, voir sous III A c, e et /.

B. — Appareil proprem ent dit :
a) Possibilité de réglage du débit de l’appareil de mesure : voir V A a ci-
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b) Intervalle de mesure. —  En ce qui concerne la mèshre dés impédances 
norm ales des lignes, la résistance effective devra poüvOii1 être mesurée 
ju sq u ’à 10.000 ohms et la réactance de 5.00Ô à ^  500 ohms aü moins.

L’appareil pourra servir éventuellement à m esurer l’i'fflpédàftce des diffé
rents organes des installations; pour cela, il est recomftiandable de pré
voir la possibilité de m esurer des impédances ayant dés modules de 0 à
10.000 ohm s et des argum ents de -^9 0 °  à +  90° ;

c) Précision de la m esüre d’impédance : ±  0,5 %.

VI. — Appareils pour la mesure de la diaphonie : diaphonotnèlrès.

A. — Générateurs pour diaphonom ètres : p

Les générateurs devront être Susceptibles de fournir une puissance attei
gnant 10 m W  à l’entrée de la ligne. En outre, ils devront rem plir les condi
tions visées sous III A b, III A c, III Ad  p, III Ae et III A f.

B. — Diaphonomètres :

a) Puissance* La puissance norm ale à l’émission dêVra être voisine 
de 1 mW . Il est désirable, toutefois, de prévoir l’emploi d ’une puissance 
pouvant atteindre 10 mW , pour le cas où le bru it en ligne rendra it la me
sure  difficile ;

b) Graduations. — Les diaphonom ètres devront être gradués en « né
pers » ou « décinépers » ou en « décibels >>, par échelons d’au moins 0*5 né
per ou 5 décinépers ou 5 décibels;

c) Intervalle de mesure* —  L’intervalle dé mesure devra être compris 
entre 5 et 11 népers au moins. Dans des cas spéciaux (par exemple* lignes 
radiophoniques et câbles sous-m arins), il pourra être nécessaire de prévoir 
un intervalle de mesure plus large, pouvant atteindre 15 népers;

d) Résistances term inales. —  Au cours des mesures, les circuits doivent 
être term inés en principe sur leurs impédances caractéristiques. En p ra 
tiqué, on pourra utiliser les term inaisons suivantes :

a) Quand on m esurera les circuits derrière translateurs, les résis
tances term inales devront être égales à l’impédance nominale des circuits 
(600 à 950 ohms), à ± 5  % près;

p) Quand on m esurera les circuits sans translateur, les résistances 
term inales des circuits devront être adaptées à l’impédahéé term inale avec 
une précision de 20 %. Au cas où il s’agirait de circuits réels et fantômes, 
les branches des résistances form ant les fantôm es devront être telles que 
la condition sous /)  soit rem plie;

17
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e) Résistance d’entrée du réseau récepteur :
a) Pour les mesures avec translateurs, elle devra être égale à l’im 

pédance nominale (600 à 950 ohms), à ±  20 % près;
p) Pour les m esures sans translateur, le défaut causé par l’inexac

titude de l’adaptation entre le réseau récepteur, les lignes et les résistances 
de ferm eture, ne devra pas être supérieur à 0,1 néper;

/)  La diaphonie dans le diaphonomètre et dans les, réseaux term inaux 
devra excéder de 2 népers (ou 17,3 décibels) la valeur m axim um  de diapho
nie que l’appareil peut m esurer;

g) Exécution des mesures. — La m esure de diaphonie pourra se faire 
par comparaison auditive ou par lecture visuelle.

VII. — Appareils pour la mesure des bruits.

Les conditions que ces appareils doivent rem plir sont indiquées dans 
l’annexe à l’avis du C. C. I. intitulé « Appareil pour la m esure objective de 
la tension de bru it » (Voir pages 424 à 431).

VIII. — Essais pour le rebut des tubes à vide.

A. — Exécution des essais :
Pour exécuter ces éssais, on devra pouvoir disposer :
a) Soit d’un dispositif spécial que l’on pourra in troduire dans le circuit 

de chauffage d’un répéteur quelconque et qui perm ettra  les m esures de gains 
aux valeurs limites et à la valeur moyenne du courant de chauffage;

b) Soit d’amplificateurs spéciaux dont on pourra îa u e  varier les tensions 
d’alim entation dans les limites normales.

Les gains devront pouvoir être m esurés sur le kerdom ètre ordinaire de 
la station.

B. —  Tension appliquée :
La tension appliquée au tube en essai correspondra à la tension moyenne 

utilisée en service normal.

IX. — Installations perm ettant de vérifier les tensions des batteries 
et les intensités des courants.

A. —  Pour les installations en service :
Les tensions et les intensités d ’alim entation des répéteurs devront être 

facilement mesurables. On prévoira des dispositifs qui signaleront les 
variations supérieures aux limites admises.



B. —  Précision des m esures de courants et de tensions :
La m esure des tensions de plaque, de chauffage et de grille sera faite 

avec une précision d’au moins ±  2 %. 
y

X. —  Conditions générales que doivent remplir tous les instrum ents  
de mesure. Absence de bruits.

A. — Réaction des sources de courants de mesure sur les batteries :
Les tensions de bru it induites dans les batteries par les générateurs de 

m esure ne devront pas dépasser les lim ites tolérables précédemment fixées 
en pareil cas (limite m axim um  2 mV pour le niveau zéro. Annexe Bc-4, 
n° 3).

B. —  Influence des bru its des batteries sur les installations de mesure :
Les installations de m esure devront fonctionner de façon sûre tan t que les 

tensions de bru it engendrées par les sources de courant continu et les 
variations des tensions d ’alim entation ne dépassent pas les limites fixées.

C. —  Influences perturbatrices m utuelles des appareils de mesure :
Ces influences ne devront pas être sensibles.
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A n n e x e  Bc-4, n° 9

Directives à observer dans l’établissement des clauses essentielles d’un 
cahier des charges pour la fourniture de répéteurs pour jonction entre 
deux câbles qui diffèrent l ’un de l ’autre dans leurs qualités de trans- - 
mission.

1° Lesdits répéteurs doivent rem plir les conditions données dans les 
cahiers des charges-types pour la fourniture des répéteurs à 2 et à 4 fils;

2° Il y a plusieurs procédés pour rem plir ces conditions pour les répé
teurs à 4 fils :

a) Si l’on pose en principe que le répéteur doit compenser l’affaiblisse
m ent de la section d’amplification précédente, dans la bande de fréquences 
exigée, on doit en toute rigueur faire usage de répéteurs qui corrigent la 
distorsion d’affaiblissement d’une m anière différente dans les deux sens de 
transm ission.

La courbe du gain du répéteur A W—> B (voir figure ci-après) doit cor
respondre à la courbe d ’affaiblissement du type de câble a, lorsque, du côté
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de l’entrée, il est term iné par Za, qui est l’impédance du câble a et du côté 
de la sortie, par Zb, qui est l’impédance du câble b. Pour le répéteur B ^~>A , 
c’est exactement le contraire. L’application de ce principe entraîne, lorsque 
divers modèles de câbles existent dans un pays, l’installation d ’un nom bre 
relativem ent grandi de types de répéteurs qui doivent être spécialement 
créés à cet effet;

A — B

— 1 Type de cible b

8 A

Type de' cibla <î 
A

(z*)

b) Si, comme répéteur A B—> B, on utilise un répéteur norm al du genre 
de celui qui est employé dans l'installation d’un circuit constru it un ifor
m ém ent d ’après le modèle de câble a  et, de même, comme répéteur B ^ —>A, 
un répéteur norm al du modèle de câble b, on s’écarte de la courbe norm ale 
de gain du fa it que, par exemple, le répéteur A > B est term iné, du  côté 
de la sortie, par l’impédance du câble b au lieu de l’être norm alem ent par 
celle du câble a, ce qui produit un  affaissement additionnel :

Soient :
Za l’impédance du câble a,
Zb l’impédance du câble b,
Zv l’impédance du répéteur;

7  7t r  ___ T2- __
—  y  y‘-‘v

L’affaiblissement additionnel est :

K r ( i  +  V1/2
K, (1 +  K2)2

Cet affaiblissement s’élève, dans tous les cas qui se présentent dans la 
pratique, su quelques centièmes dte néper et peut donc être négligé. On est 
ainsi conduit à  u n  nom bre de types de répéteurs considérablement m oindre 
que p a r application du principe indiqué sous a),

c) Si les qualités de transm ission des types de câble» existants sont ana
logues sous le rapport de l’impédance et de l ’affaiblissement, on peut n© pas 
avoir recours à une correction différente pour les- deux sens de transm is
sion. Dans ce cas, il est pratique d’établir, en dehors des courbes d’affaiblis'-
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sement différentes des types de câbles existants, une courbe moyenne, a  
laquelle les répéteurs des deux directions devront ê tre  adaptés. En raison 
de leurs courbes d’affaiblissement systém atiquem ent différentes, il convient 
de d istinguer ici entre les circuits à charge moyenne et les circuits à charge 
légère. On peut ainsi réduire à deux types le nombre des types de répéteurs 
de jonction à employer;

d ) Un au tre procédé consiste à employer des répéteurs à correction ré
glable qui perm ettent de réaliser, pour chaque sens de transmission, la 
courbe de gain la plus favorable dans chaque cas.

3° Les répéteurs à 2 fils intercalés entre deux sections de câbles ayant des 
fréquences de coupure différentes l’une de l ’autre doivent être m unis de 
filtres passe-bas calculés pour la plus basse des deux fréquences de coupure; 
la  courbe de gain devra correspondre à une courbe d’affaiblissement qui 
est la moyenne des deux courbes mesurées dans les deux sections ad ja
centes.

A n n e x e  Bd-2, n° 1
Clauses essentielles d’un cahier des charges-type d’une application géné

rale pour la  fourniture des longueurs de fabrication des câbles télépho
niques internationaux comportant l’utilisation des circuits fantômes.

Généralités t1). — Le présent cahier des charges règle les conditions élec
triques auxquelles doivent satisfaire les longueurs de fabrication des 
câbles téléphoniques à grande distance sous plomb et isolés au papier et 
à  l’a ir sec. Ces conditions sont spécifiées afin d’assurer que les câbles per
m ettront :

1° L ’utilisation des circuits fantômes;
2° La charge des circuits réels et fantômes;
3° L’obtention d’un bon rendem ent dans les communications à longue 

-distance avec répéteurs;
4° L’obtention d ’un bon rendem ent dans les transm issions radiophoni

ques à grande distance par -des circuits spéciaux sous écrans.
Ces conditions ne s’appliquent pas :
10 Aux câbles dont les conducteurs ont moins de huit dixièmes (0,8) de 

m illim ètre (approximativement 16 livres anglaises par m ille);
2 ° Aux groupes de conducteurs d ’un même calibre com prenant moins de 

vingt (20) paires;
3° Quand le nom bre total des circuits spécifiés est tel que Farrangc-

(1) V o ir  la  te rm in o lo g ie  e m p lo y é e  d a n s  l ’A p p en d ice  à  F A n n ex e  B d-2  n °  1 p la c é  c i-a p rè s .

\
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m ent des conducteurs dans le câblé est nécessairement dyssymétrique, ou 
tel que des conducteurs de calibres différents se trouvent placés dans une 
même couche.

Certaines des conditions les plus essentielles relatives aux m atières p re
mières sont également spécifiées.

Matières premières.

Conducteurs de cuivre. — Chaque conducteur consistera en un fil de 
cuivre pur, recuit, étiré avec régularité, cylindrique, de qualité et de résis
tance homogènes, sans gerçures ou autres défauts et ayant une conducti
vité au moins égale à celle qui a été spécifiée par la Commission Electro
technique Internationale (Berlin, 1913), soit : un cinquante-huitièm e ( l/5 8 e) 
d’ohm pour un (1) m ètre de fil de cuivre recuit standard ayant un (1) 
millimère carré de section à la tem pérature de vingt (20) degrés centi
grade.

Pour faire la correction de tem pérature, le coefficient de tem pérature 
spécifié par la même Commission sera admis, à  savoir : trois cent quatre- 
vingt-treize cent millièmes (0,00393) par degré centigrade pour le coeffi
cient de tem pérature à masse constante du cuivre recuit standard, à une 
tem pérature de vingt (20) degrés centigrade.

Le diam ètre des fils employés ne devra pas varier de plus de un  et 
demi (1,5) pour cent en plus ou en moins du diam ètre nominal.

Soudures faites en cours de fabrication. — Lorsqu’il est nécessaire de 
souder des conducteurs dans le cours de la fabrication, on emploiera une 
méthode rem plissant les conditions suivantes :

La résistance à la traction d’une section de conducteur com prenant la 
soudure sera au moins égale à quatre-vingt-dix (90) pour cent de la résis
tance d’une section adjacente de même longueur et ne com prenant pas de 
soudure.

La résistance électrique d’une section de conducteur ne dépassant pas 
quinze (15) centimètres de long (approximativement 6 pouces) et compre
nant la soudure ne devra pas dépasser de plus de cinq (5) pour cent la 
résistance d’une section adjacente de même longueur et ne com prenant 
pas de soudure. Aucune soudure ne doit comporter de torsade. Les subs
tances employées dans la soudure ne devront pas contenir d ’acide. Les 
soudures seront brasées avec un alliage à l’argent.

Papier employé pour Visolement. —  Le papier employé pour l’isolement
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sera homogène, d’épaisseur uniforme, en fibres longues et au tan t que pos
sible exempt de particules m étalliques et autres substances nuisibles.

Un échantillon de papier pris sur le câble term iné et ayant été exposé 
à l’air pendant une heure devra avoir une résistance à la rup tu re  au moins 
égale au poids de quatre (4) kilom ètres (approximativement 2,5 milles) de 
papier de mêmes dimensions et de même composition.

Matières employées pour Venveloppe et pour l’armure des câbles. — Les 
conditions auxquelles ces m atières doivent satisfaire seront spécifiées sé
parém ent pour chaque câble particulier.

Caractéristiques électriques.

Résistance des conducteurs. — La résistance d ’un conducteur quelconque 
dans une longueur de fabrication, mesurée en courant continu, ne devra pas 
dépasser de plus de quatre (4) pour cent la valeur calculée pour un con
ducteur rectiligne ayant le diam ètre nom inal du conducteur considéré.

La résistance moyenne pour tous les fils d ’un groupe de conducteurs 
d’un calibre donné ne devra pas dépasser là valeur nominale définie ci- 
dessus de plus de un (1) pour cent.

On tiendra compte de l’effet de l’augm entation de longueur due au câblage 
sur la valeur m aximum  et la valeur moyenne de la résistance, de la façon 
suivante :

D ia m è tre  to ta l  e n  m il l im è tr e s  T o lé ran c e  p o u r
d e  l a  co u ch e  e x té r ie u re  fo rm é e  d e  l ’a u g m e n ta tio n  d e  lo n g u e u r

c o n d u c te u r s  d u  c a l ib re  c o n s id é ré  d u e  a u  câb lag e

En dessous de 3 0 ..................................................................  1,0 %
30 à 40 ................................................................................... 1,6 %
40 à 50 ................................................................................... 2,5 %
50 à 60 ................................................................................... 3,7 %
60 à 70 ...................................................................................  5,0 %
70 à 80 ................................................................................... 7,0 %

La différence de résistance en courant continu entre deux conducteurs 
d ’une même paire prise dans une longueur de câble quelconque ne devra 
pas dépasser de plus de un (1) pour cent la résistance en boucle de cette 
paire.

La différence de résistance en courant continu entre les deux paires d ’un 
même groupe combinable, les conducteurs de chaque paire étant pris en 
parallèle dans une longueur de câble quelconque, ne devra pas dépasser de



—  2 6 4  —

plus de deux (2) pour cent la résistance en boucle des deux paires, les con
ducteurs de chaque paire étant pris en parallèle.

Résistance d’isolement. — Dans une longueur de câble, l’isolement me
suré entre un conducteur et tous les autres conducteurs réunis ensemble, 
connectés à l’enveloppe et à la terre, ne devra pas être inférieure à dix 
mille (10.000) mégohms par kilom ètre de câble (approximativement 
6.200 mégohms par mille), la différence de potentiel employée étant d’au 
moins cent (100) volts et d’au plus six cents (600) volts. La lecture se fera 
après une électrification d’une m inute, la tem pérature étant au m oins égale 
à quinze (15) degrés centigrade (approximativement 60° F).

Rigidité diélectrique. —  Sur demande spéciale, les câbles auront une dis
position telle que l’isolant d’une longueur quelconque de câble sera capable 
de supporter sans, rup tu re  une différence de potentiel spécifiée dans chaque 
cas. particulier mais ne dépassant pas deux mille (2 .000) volts efficaces, 
appliqués pendant nu m oins deux (2) secondes entre tous les conducteurs 
en parallèle et l’enveloppe mise à la terre, L’essai se fera avec du courant 
alternatif à cinquante (50) périodes par seconde.

La valeur de la tension d’essai ne devra pas dépasser de p lus de dix (10) 
pour cent la valeur m aximum  de la tension sinusoïdale ayant la même 
valeur efficace.

Capacité mutuelle en courant alternatif. — La capacité m utuelle d ’une 
paire est, la capacité mesurée entre les deux conducteurs de cette paire, tous 
les autres conducteurs du câble étant reliés entre eux et à l’enveloppe de 
plomb.

La capacité m utuelle du circuit fantôm e qu’on peut réaliser avec un 
groupe combinable est la capacité mesurée entre les deux paires de ce 
groupe combinable, chaque paire étant court-circuitée, tous les autres con
ducteurs du câble étant reliés entre eux et à l’enveloppe de plomb.

L’essai sera fait en courant alternatif à la tem pérature am biante. On 
n ’apportera pas de correction pour la tem pérature. Dans le cas de désac
cord, les résultats obtenus avec un  courant alternatif ayant une fréquence 
de 800 p  ï s, (pulsation 5.0QQ) et à  une tem pérature d’au  m oins quinze (15) 
degrés centigrade (approximativement 60° F) seront considérés comme 
définitifs.

Dans chaque longueur de câble, la moyenne des capacités mutuelles, de 
toutes les paires de même calibre sera soumise aux conditions imposées 
par les Adm inistrations et Compagnies exploitantes intéressées; une tolé
rance sera toutefois admise; plus ou moins cinq (±  5) pour cent pour



quatre-vingt-dix (90) pour cent des longueurs de fabrication et plus ou 
m oins huit (=j= 8) pour cent pour cent (109) pour cent des longueurs de 
fabrication.

Pour les circuits relayant des émissions radiophoniques et placés sous 
un écran spécial, il suffît d’indiquer la  valeur de ta capacité dans les condi
tions du service.

Dans chaque longueur de câble, la moyenne des capacités m utuelles des 
circuits fantômes de chaque groupe d ’un même calibre ne différera pas 
de plus ou moins cinq (=±= 5) pour cent de la valeur que l’on obtient en 
m ultipliant par le facteur cent soixante-deux centièmes (1,62) la valeur 
moyenne des capacités des paires de ce groupe.

Ce facteur est valable pour les câbles à paires combinables. Dans les 
câbles à paires câblées en étoile, ce facteur est plus petit; sa valeur doit 
être fixée spécialement dans chaque cas particulier.

Remarque. — Dans les câbles à paires câblées en étoile, chaque circuit 
fantôme est établi au moyen de deux paires diam étralem ent opposées qui 
constituent un des deux groupes combinables de l’étoile double.

La capacité m utuelle de chaque circuit réel et de chaque circuit fantôme 
sera mesurée sur au moins dix (10) pour cent du nombre total des lon
gueurs de fabrication.

L’écart de capacité d ’un  circuit réel ou d ’un circuit fantôm e sur une lon
gueur quelconque de câble ne devra pas dépasser les valeurs suivantes dans 
un groupe de conducteurs de calibre donné :

On entend, par écart de capacité, la différence entre la capacité d’un cir
cuit quelconque d ’un groupe et la capacité moyenne de. tous les circuits 
analogues de ce groupe dans une même longueur de fabrication. Cet écart 
sera exprimé sous forme de pourcentage de cette valeur moyenne.

Mesure destinée à égaliser autant que possible les capacités des sectionsj 
de pupinisation comprises dans une même section d’amplification.

Pour chaque groupe de circuits réels et fantômes du câble, les capacités 
moyennes des différentes sections de pupinisation comprises dans une 
même section d ’amplification ne doivent pas différer de plus de =£ 2.%  de 
la valeur moyenne de la capacité prise pour le groupe de circuits considéré 
pour l’ensemble des sections de pupinisation. Dans le cas où une pareille

Moyenne..
Maximum

4,0 % 
12,5 %
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régularité ne pourrait être obtenue directem ent par les procédés de fabri
cation, s’il y a des écarts supérieurs aux lim ites indiquées, il est recom 
mandé de distribuer les longueurs de fabrication dans chaque section com
prise dans une même section d’amplification, de façon que les capacités des 
différentes sections de pupinisation satisfassent à la condition m entionnée 
ci-dessus.

Constante de perditance. —  La perditance moyenne des circuits réels et 
fantômes sera déterminée sur un petit pourcentage des longueurs de fabri
cation, avec un courant alternatif ayant une fréquence de 800 p : s (pulsa
tion, 5.000). N

La constante moyenne de perditance pour chaque type de circuit et 
pour toute longueur de fabrication à l’essai ne devra pas dépasser vingt- 
cinq (25). Cette constante est prise égale au rapport de la conductance 
moyenne à la capacité moyenne mesurée en courant alternatif.

Sa valeur peut être également exprimée par le rapport :

G   perditance
o>C capacitance

qui ne doit pas dépasser 0,005.

Déséquilibre de capacité. — Les déséquilibres de capacité 0) m esurés en 
courant alternatif ayant une fréquence d’environ 800 p : s (5.000 radians 
par seconde), sur des câbles de deux cent trente (230) m ètres de long (ap
proxim ativem ent 750 pieds), ne dépasseront pas les valeurs indiquées ci- 
dessous, chaque groupe de circuit d ’un même diam ètre étant envisagé 
séparément :

Limite pour les déséquilibres de capacité en micro-microfarads pour les
longueurs de 230 mètres.

I. — Circuits téléphoniques commerciaux.

L im ite s  p o u r  le s  d é s é q u il ib re s  
de  c ap a c ité  e n  m ic ro 
m ic ro f a r a d s  p o u r  d e s  lo n 
g u e u rs  d e  230 m è tre s .

Entre circuits d ’un même groupe 
combinable.

réel à r é e l ....... 40 150
fantôm e à réel . . . .  75 375
réel à te rre .........  150 600
*fantôme à te rre .... 300 1200

(1) V o ir  pag e  269 les d é fin itio n s  des d é s é q u ilib re s  de  c a p a c ité .
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Entre circuits situés dans des grou
pes combinables adjacents dans 
une même couche ou entre un 
groupe combinable placé dans la 
prem ière couche et un  groupe 
combinable situé au centre.

* paire à p a ire ........... 60 225
*fantôme à pa ire ... . ■ 60 225
fantôme à fantôme.. 60 225

II. — Circuits

Circuits sous écran :
a) groupe combinable

P) paire unique. . ..

Circuits sans écran :

a) groupe combinable

P) paire unique. . ..

La vérification des déséquilibres mentionnés ci-dessus conduisant à un 
nombre de m esures élevé, il est très désirable de les lim iter. Cette lim ita
tion peut être effectuée le plus avantageusem ent en faisant les mesures 
dans les cas m arqués d ’un astérique dans le tableau ci-dessus, sur 2 % des 
longueurs de fabrication d ’une commande, avec un m inim um  de deux lon
gueurs. Dans des cas exceptionnels, les A dm inistrations et Compagnies 
exploitantes intéressées pourront exiger des m esures sur un plus grand 
nombre de longueurs; les longueurs de fabrication sur lesquelles seront 
faites ces m esures seront désignées par les Adm inistrations et Compa
gnies exploitantes.

Si une longueur ne satisfait pas aux valeurs spécifiées ci-dessus pour les 
déséquilibres, elle sera seule à rejeter, mais l’Adm inistration ou 1̂ . Com-

transmission radiophonique.

réel à r é e l .................................. 150
\ fantôme à r é e l ........................ 375
j réel à  te r re ................................  600

*fantôme à terre ......................  1200
\

paire à t e r r e ............................  600

!réel à réel du même groupe
combinable.............................  150

réel à réel de groupes combi- ' 
nables adjacents. . . . . . . .  225

i fantôm e à réel..........................  375
réel à te rre ................................ 600

* fantôm e à terre ......................  1200

/ paire à terre ..........................  600
l paire à  paire de groupes com-

• • • < binables ad jacen ts................  225
j paire à  fantôme de groupes 
[ combinables adjacents. . . . 225
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pagnie exploitante pourra exiger des mesures sur d ’autres longueurs de- 
fabrication.

Dans le cas des câbles destinés à fonctionner avec des circuits à quatre 
fils, les déséquilibres moyens de capacité entre les circuits d’une direction 
et les circuits analogues de la direction opposée seront m esurés sur une ou 
plusieurs longueurs de fabrication, et le déséquilibre moyen pour une 
longueur de fabrication de deux cent trente (230) m ètres ne devra pas dé
passer trois (3) m icro-microfarads.

Dans chaque longueur de fabrication de câble d’une longueur différente 
de 230 m ètres, les déséquilibres de capacité m esurés en courant alternatif 
pour les divers diam ètres de conducteurs ne devront pas dépasser les valeurs 
obtenues en appliquant les règles suivantes :

a) Entre les circuits :

Réel à réel....................................\
Paire à paire................................ / TT ,
_  1A , i Valeurs moyennes. ,t* antome a p a ir e  ( '
Fantôm e à f a n tô m e ................ !

M ultiplier les valeurs données dans le tableau précédent (p. 267) se 
rapportant aux longueurs de 230 m ètres par la racine carrée du rapport 
entre la longueur en question et 230 mètres.

b) Entre les circuits :

Réel à réel. . . . . . .
Paire à paire...........
Fantôme à paire . . .
Fantôm e à fantôme

Fantôm e à réel. . . .
Réel à t e r r e ..............
Fantôm e à terre . . .

M ultiplier les valeurs données dans le tableau précédent par le rapport 
entre la longueur en question et 230 mètres.

Cette règle ne s’applique pas aux longueurs de moins de cent (100) mè
tres (approximativement 110 yards), auquel cas on emploie les valeurs, 
relatives à des longueurs de fabrication de cent (100) m ètres, calculées p a r 
les règles précédentes.

Valeurs maxima.

' Valeurs moyennes et maxima



Les limites spécifiées ci-dessus sont établies d’après les définitions sui
vantes des déséquilibres de capacité :

Le déséquilibre de capacité entre les circuits réels d ’un groupe combi
nable est le déséquilibre qui serait produit ou corrigé, suivant le cas, par 
l ’introduction d’ùne capacité entre un fil d ’une paire et un  fil de l’au tre  
paire du groupe combinable.

Le déséquilibre de capacité entre un circuit fantôm e et l’un quelconque 
de ses deux circuits réels est le déséquilibre qui serait produit ou corrige, 
suivant le cas, par l’introduction d’une capacité entre l’un des fils d ’une 
paire et u n  des fils de l’au tre paire.

Le déséquilibre à la terre d ’un circuit réel est la différence entre les 
capacités des deux fils de cette paire et les conducteurs de toutes les autres 
paires du câble réunies ensemble et à l’enveloppe mise à la terre.

Le déséquilibre à la terre  d’un circuit fantôm e est la différence entre les 
capacités des deux paires de ce circuit par rapport aux autres fils du câble 
réunis ensemble et à l’enveloppe mise à la terre.

Le déséquilibre de capacité entre deux paires de groupes combinables 
différents est le déséquilibre qui serait produit ou corrigé, suivant le cas, 
par l’introduction d ’une capacité entre l’un des fils d ’une paire et un des 
fils de l’autre paire.

Le déséquilibre de capacité entre le circuit fantôm e et l’une quelconque 
des deux paires d ’un autre groupe combinable est. le déséquilibre de capa
cité qui serait produit ou corrigé, suivant le cas, par l ’introduction d ’une 
capacité entre l’une des paires du circuit fantôme et l’un, des fils de la 
paire en question.

Le déséquilibre de capacité entre deux circuits fantôm es est le désé
quilibre qui serait produit ou corrigé, suivant le cas, par l’introduction 
d ’une capacité entre une paire du prem ier circuit fantôme et une paire du 
deuxième circuit fantôme.

—  2 6 9  —
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Terminologie employée en ce qui concerne les divers circuits combinés 
des différents types e t leurs parties constituantes dans les câbles.

A p p e n d i c e  a  l ’a n n e x e  Bd-2 n° 1

GROUPE COMBINABLE 

I <  *PHANT0M GROUP . <  

-PHANTOMGRUPPE «

1= Cas d*un cable cable autant 
le système ûieselborst -Martin.

2° Cas d'un cable cable 
en etolle simple.

3 =  Cas d'un cable cable 
en étoile double.

\

/



C I R C U I T  F A N T O M E  
C I R C U I T  C O M B I N É  
P H A N T O M L E I T U N G  
P H A N T O M  C I R C U I T

OU

Circuit fantôme simple ou 
Circuit combiné simple 
Viererleitung 
Phantom circuit

Circuit fantôme double ou 
y Circuit combiné double 
\  Achterieitung 

Double phantom

5“
Circuit fantôme quadruple 
Circuit combiné Quadruple 
6e ch zehner/eicung 
Quadrupfe phantom

~—

I---

OU

C I R C U I T  R É E L  OU ’ 
C I R C U I T  C O M B I N A N T  
5 T A M M L E I T U N G  
P H Y S I C A L  C I R C U I T
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A n n e x e  Bd-2, n° 2

Clauses essentielles d’un cahier des charges-type s ’appliquant d’une m a
nière générale aux longueurs de fabrication des câbles téléphoniques 
internationaux sans utilisation des circuits fantômes.

Généralités. — Ce cahier des charges indique les conditions électriques 
que doivent rem plir les longueurs de fabrication des câbles téléphoniques à 
grande distance à isolement d ’air, sous papier et sous plomb, lorsqu’on 
n ’utilise pas les circuits fantômes. Ces conditions sont spécifiées pour donner 
l’assurance que les câbles se prêteront :

1° A la pupinisation des circuits réels (paires de conducteurs);
2° A une bonne transm ission à longue distance avec répéteurs.
Ces conditions ne s’appliquent pas :
1° Aux câbles dont les conducteurs ont un  diam ètre inférieur à 0,8 mm. 

(16 livres anglaises par mille environ);
2° A des groupes de conducteurs de même diam ètre com prenant moins de 

20 paires de fils;
3° Aux câbles pour lesquels le nombre total de circuits de même diamètre 

spécifié est tel que le câblage du câble est forcément dyssymétrique, ou tel 
qu’il faille incorporer dans la même couche des conducteurs de diamètres 
différents.

On a également prescrit les conditions auxquelles doivent satisfaire les 
m atières premières les plus im portantes.

Matières premières.

Conducteurs en cuivre. — Chaque conducteur doit être formé d’un fil de 
cuivre pur, recuit, étiré avec régularité, cylindrique, de qualité et de résis
tance homogènes, sans gerçures ou au tres défauts, et ayant une conduc
tivité au moins égale à celle qui a été spécifiée par la Commission Electro
technique Internationale (Berlin 1013), c’est-à-dire 1/58° d’ohm pour un 
m ètre de fil de cuivre recuit standard ayant un m illimètre carré de section 
à la tem pérature de 20 degrés centigrade.

Pour faire la correction de tem pérature, on prendra le coefficient spé
cifié par la même Commission, à savoir : 0,00393 par degré centigrade pour 
le coefficient de tem pérature à masse constante de cuivre recuit standard 
à la tem pérature de 20° C.

Le diam ètre des fils employés ne doit pas varier de plus de 1,5 % en plus 
ou en moins du diam ètre nominal.
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Soudures faites en cours de fabrication. — Lorsqu’il est nécessaire de 
souder des conducteurs dans le cours de la fabrication, on emploiera une 
méthode rem plissant les conditions suivantes :

t

La résistance à la traction d ’une section de conducteur com prenant la 
soudure sera au  moins égale à quatre-vingt-dix (90) pour cent de la résis
tance d ’une section adjacente de même longueur et ne comprenant pas de 
soudure.

La résistance électrique d’une section de conducteur ne dépassant pas 
15 centim ètres de long (approximativement 6 pouces) et comprenant la sou
dure, ne devra pas dépasser de plus de 5 pour cent la résistance d’une sec
tion adjacente de même longueur et ne com prenant pas de soudure. Aucune 
soudure ne doit comporter de torsade. Les substances employées dans la 
soudure ne devront pas contenir d ’acide. Les soudures seront brasées avec 
un alliage à l’argent.

Papier employé pour Visolement. — Le papier employé pour l’isolement 
sera homogène, d ’épaisseur uniforme, en fibres longues et, au tan t que pos
sible, exempt de particules métalliques et autres substances nuisibles.

Un échantillon de papier, pris sur le câble term iné et ayant été exposé à 
l’atm osphère pendant une heure, devra avoir une résistance à la rupture 
au moins égale au poids de quatre (4) kilom ètres (approximativement
2,5 milles) de papier de mêmes dimensions et de même composition.

Matières employées pour l’enveloppe et pour l’armure des câbles. — Les 
conditions auxquelles ces m atières doivent satisfaire seront spécifiées sépa
rém ent pour chaque câble particulier.

Caractéristiques électriques.

Résistance des conducteurs. — La résistance d’un conducteur quelconque 
dans une longueur de fabrication mesurée en courant continu ne devra pas 
dépasser de plus de quatre (4) pour cent la valeur calculée pour un conduc
teur rectiligne ayant le diam ètre nominal du conducteur considéré.

La résistance moyenne pour tous les fils d ’un groupe de conducteurs d’un 
calibre donné ne devra pas dépasser la valeur nominale définie ci-dessus de 
plus de un (1) pour cent.

On tiendra compte de l’effet de l’augm entation de longueur due au câblage 
sur la valeur m axim a et la valeur moyenne de la résistance, de la façon 
suivante :

—  2 7 3  —
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DIAM ÈTRE TOTAL EN M ILLIM ÈTRES 
d e  l a  c o u c h e  e x t é r i e u r e  f o r m é e  d e  

c o n d u c t e u r s  d u  c a l i b r e  c o n s i d é r é

TOLÉRANCE 
p o u r  l ' a u g m e n t a t i o n  d e  l a  l o n g u e u r  

d u e  a u  c â b l a g e

En dessus de 30 1,0 %
30 à 40 1 , 6  %

40 à 50 2,5 %
50 à 60 3,7 %
60 à 70 ' 5,0 %
70 à 80 7,0 %

Résistance d’isolement. — Dans une longueur de câble, l’isolement 
mesuré entre un conducteur et tous les autres conducteurs réunis ensemble, 
connectés à l’enveloppe et à la terre, ne devra pas être inférieure à dix mille 
(10.000) mégohms par kilom ètre de câble (approximativement 6.200 mé
gohms par mille), la différence de potentiel employée étant d’au moins cent 
(100) volts et d’au plus six cents (600) volts. La lecture se fera après une 
électrification d ’une m inute, la tem pérature étant au  moins égale à quinze 
(15) degrés centigrade (approximativement 60° F).

Rigidité diélectrique. — Sur demande spéciale, les câbles auront une dis
position telle que l’isolant d’une longueur quelconque de câble sera capable 
de supporter sans rup ture  une différence de potentiel spécifiée dans chaque 
cas particulier, mais ne dépassant pas deux mille (2 .000) volts efficaces, 
appliqués pendant au moins deux (2) secondes entre tous les conducteurs en 
parallèle et l’enveloppe mise à la terre. L’essai se fera avec du courant alter
natif à cinquante (50) périodes par seconde.

La valeur de la tension d’essai ne devra pas dépasser de plus de dix (10) 
pour cent la valeur maximum  de la tension sinusoïdale ayant la même 
valeur efficace.

Capacité m utuelle en courant alternatif. — La capacité m utuelle d’une 
paire est la capacité mesurée entre les deux conducteurs de cette paire, tous 
les autres conducteurs du câble étant reliés entre eux et à l’enveloppe de 
plomb.

L’essai sera fait en courant alternatif, à la tem pérature ambiante. On 
n ’apportera pas de correction pour la tem pérature. Dans le cas de désac
cord, les résultats obtenus avec un  courant a lte rnatif ayant une fréquence 
de 800 p : s (pulsation 5.000) et à une tem pérature d’au moins quinze 
(15) degrés centigrade (approximativement 60° F) seront considérés comme 
définitifs.

Dans chaque longueur de câble, la moyenne des capacités m utuelles de



—  2 7 5  —

toutes les paires de même calibre sera soumise aux conditions imposées 
par les Adm inistrations intéressées; une tolérance sera toutefois admise : 
plus ou moins cinq ( ±  5) pour cent pour quatre-vingt-dix (90) pour cent 
des longueurs de fabrication et plus ou moins huit ( ±  8) pour cent pour 
cent (100) pour cent des longueurs de fabrication.

La capacité mutuelle de chaque paire doit être mesurée sur au m oins dix 
(10) pour cent du nombre total des longueurs de fabrication.

L ’écart de capacité des circuits ne doit pas dépasser, sur une longueur 
quelconque de câble, les valeurs suivantes dans un groupe de conducteurs 
de calibre donné :

M oyenne...........................................................  4 %
M axim um ........................................................  12,5 %

On entend par écart de capacité la différence entre la capacité d’un circuit 
quelconque d’un groupe et la capacité moyenne de tous les circuits ana
logues de ce groupe dans une même longueur de fabrication. Cet écart sera 
exprimé sous forme de pourcentage de cette valeur moyenne.

Mesure destinée à égaliser autant que possible les capacités des sections 
de pupinisation comprises dans une même section d’amplification. —  Pour 
chaque groupe de paires du câble, les capacités moyennes des différentes 
sections de pupinisation comprises dans une même section d’amplification 
ne doivent pas différer de plus de zt 2 % de la valeur moyenne de la capacité 
prise pour le groupe de circuits considéré pour l’ensemble des sections de 
pupinisation. Dans le cas où une pareille régularité ne pourrait être obtenue 
directem ent par les procédés de fabrication, s’il y a des écarts supérieurs 
aux limites indiquées, il est recommandé de distribuer les longueurs de 
fabrication dans chaque section comprise dans une même section d’am pli
fication, de façon que les capacités des,différentes sections de pupunisation 
satisfassent à la condition mentionnée ci-dessus.

Constante de perditance. — La perditance moyenne des circuits réels 
sera déterminée sur un petit pourcentage des longueurs de fabrication, 
avec un courant a lternatif ayant une fréquence de 800 p : s (pulsa
tion 5.000).

La constante moyenne de perditance’pour chaque type de circuit et pour 
toute longueur de fabrication à l’essai ne devra pas dépasser vingt-cinq 
(25). Cette constante est prise égale au rapport de la conductance moyenne 
à la capacité moyenne m esurée en courant alternatif.

Sa valeur peut être également exprimée par le rapport :
G    p e r d i t a n c e

w G capacitance
qui ne doit pas dépasser 0,005.
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Déséquilibre de capacité. — Les déséquilibres de capacité m esurés en 
courant alternatif ayant une fréquence d’environ 800 p : s (5.000 radians par 
seconde), sur des câbles de deux cent trente (230) mètres de long (approxi
mativement 750 pieds), ne dépasseront pas les valeurs indiquées dans le 
tableau ci-après, chaque groupe de circuits d’un même diam ètre étant envi
sagé séparément :

Limite pour les déséquilibres de capacité en micro-microfarads 
pour les longueurs de 230 mètres.

Moyenne Maximum

__ . ,, ( paire à paire............................. 40 150
Entre circuits d une meme quarte ] . , :( paire a terre............................. 150' 600
Entre circuits situés dans des quartes adjacentes \ 

dans une même couche ou entre une quarte ( . ,a ;r c  ̂
placée dans la première couche et une quarte ( 
située au centre.....................................• ..................  )

G0 225

La vérification des déséquilibres m entionnés ci-dessus conduisant à  un 
nombre de mesures élevé, il est très désirable de les lim iter. Cette lim itation 
peut être effectuée le plus avantageusem ent en faisant les m esures dans le 
cas m arqué d’un astérisque dans le tableau ci-dessus, sur 2 % des lon
gueurs de fabrication d’une commande, avec un  m inim um  de deux lon
gueurs. Dans des cas exceptionnels, les Adm inistrations intéressées pour
ront exiger des mesures sur un plus grand nombre de longueurs; les lon
gueurs de fabrication sur lesquelles seront faites ces m esures seront dési
gnées par les Administrations.

Si une longueur ne satisfait pas aux valeurs spécifiées ci-dessus pour les 
déséquilibres, elle sera seule à rejeter, mais l’A dm inistration ou Compagnie 
exploitante pourra exiger des mesures sur d’autres longueurs de fabri
cation.

Dans le cas des câbles destinés à fonctionner avec des circuits à 4 fils, 
les déséquilibres moyens de capacité entre les circuits d’une direction et les 
circuits analogues de la direction opposée seront mesurés sur une ou plu
sieurs longueurs de fabrication, et le déséquilibre moyen pour une longueur 
de fabrication de deux cent trente (230) m ètres ne devra pas dépasser trois 
(3) micro-microfarads.

Dans chaque longueur de fabrication de câble d’une longueur différente de 
230 mètres, les déséquilibres de capacité m esurés en courant a lternatif



pour les divers diam ètres de conducteurs, ne devront pas dépasser les 
valeurs obtenues en appliquant les règles suivantes :

(a) Entre les circuits :
Réel à réel )
Paire à paire  ̂ Valeurs moyennes.

M ultiplier les valeurs données dans le tableau précédent (p. 276) se rap 
portant aux longueurs de 230 m ètres par la racine carrée du rapport entre 
la longueur en question et 230 mètres.

b) Entre les circuits :
Réel à réel J
Paire à paire j Valeurs maxima.
Réel à te rre . . Valeurs moyennes et maxima.

M ultiplier les valeurs données dans le tableau précédent par le rapport 
entre la longueur en question et 230 mètres.

Cette règle ne s’applique pas aux longueurs de moins de cent (100) mètres 
(approximativement 110 yards), auquel cas on emploie les valeurs relatives 
à des longueurs de fabrication de cent (100) m ètres calculées par les règles 
précédentes. Les limites spécifiées ci-dessus sont établies d’après les défi
nitions suivantes des déséquilibres de capacité :

Le déséquilibre de capacité entre paires est le déséquilibre de capacité 
qui serait produit ou corrigé, suivant le cas, par l’introduction d’une capa
cité entre l’un  des fils d’une paire et l’autre fil de l’autre paire.

Le déséquilibre de capacité d’une paire à la terre est la différence entre 
les capacités directes des deux fils d’une paire par rapport à l’ensemble des 
autres paires réunies ensemble et réunies à l’enveloppe de plomb mise à 
la terre.

Le déséquilibre de capacité entre deux paires de quartes différentes est 
le déséquilibre qui serait produit ou corrigé, suivant le cas, par l’introduc
tion d’une capacité entre l’un des fils d’une paire et l’un des fils de l’au tre  
paire.

Annexe Bd-2, n° 3
Clauses essentielles d’un cahier des charges-type 

pour les sections d’amplification de câbles chargés internationaux.
Généralités. —  Le présent cahier des charges règle les principales condi

tions électriques auxquelles doivent satisfaire, après pose, les sections



—  2 7 8  —

d’amplification de câbles chargés, en supposant que les longueurs de fabri
cation du câble et que les bobines de charge répondent aux cahiers des 
charges correspondants.

Les clauses de ce cahier des charges ont été rédigées en vue de per
m ettre l’utilisation des circuits fantôm es dans ces câbles et d ’obtenir un  
bon rendem ent dans les communications à longue distance avec répéteurs 
pour circuits à deux fils ou à quatre fils.

Les clauses ci-dessous s’appliquent aussi bien aux circuits à quatre fils 
qu’aux circuits à deux fils, sauf indication contraire dans le texte.

Déséquilibre de résistance. — Dans une section de câble quelconque entre 
répéteurs, la différence des résistances des deux conducteurs d’une paire 
quelconque, mesurée en courant continu, ne devra pas dépasser six (6) ohms 
pour des conducteurs d’un diam ètre m aximum  de un (1) millimètre, ou 
quatre (4) ohms pour des conducteurs de diam ètre supérieur.

La différence des résistances des deux paires d ’une quarte quelconque, 
les conducteurs de chaque paire étant pris en parallèle, ne devra pas 
dépasser quatre (4) ohms pour des conducteurs de diam ètre m axim um  de 
un (1) millimètre, ou trois (3) ohms pour des conducteurs de diam ètre 
supérieur.

Résistance d’isolement. — L’isolement m esuré à l’extrémité du câble, sans 
faire intervenir le câblage à l’intérieur du bureau téléphonique, et pris 
entre un conducteur quelconque, d’une part, et tous les autres conducteurs 
réunis ensemble et connectés à l’enveloppe et à la terre, d’autre part, 
ne devra pas être inférieur à cinq mille (5.000) mégohms par kilom ètre de 
câble, cet isolement étant m esuré avec une différence de potentiel d ’au 
moins 100 volts et d’au plus 600 volts et les lectures étant faites après une 
électrification d’une minute.

Equilibrage de l’impédance. — L’équivalence entre l’impédance Zct d ’un 
circuit quelconque réel ou fantôm e et l’impédance Zeq de l’équilibreur 
correspondant déduit de la mesure des constantes moyennes de ce circuit, 
devra satisfaire aux conditions suivantes : après avoir déterminé par des 
mesures directes les composantes réelles et im aginaires des impédances Zct 
et Zeq, on exprime la différence des composantes réelles et la différence 
des composantes imaginaires en pour cent dr et di de l’impédance Zeq de 
l’équilibreur et, si on prend dr et comme coordonnées cartésiennes d’un 
point; ce point devra, pour tous les circuits et pour une fréquence quel
conque comprise dans la bande des fréquences à transm ettre  effectivement, 
être situé à l’intérieur d ’un cercle ayant un  rayon de 18/100. En outre, les



points correspondants à 90 % des circuits et à toutes les fréquences précé
dentes devront tomber à l ’intérieur d ’un cercle ayant un rayon de 15/100.

Diaphonie. —  Les tableaux ci-après donnent la diaphonie m axim um  tolé
rable entre des circuits quelconques répondant aux spécifications précé
dentes, et mesurée dans une section d’amplification d’un câble. Ces valeurs 
sont celles qui seraient mesurées à partir des extrémités du câble et ne 
font intervenir que la diaphonie produite par le câble et par les bobines 
de charge. Ces chiffres ne tiennent pas compte de la diaphonie provenant 
des organes de protection des transform ateurs term inaux, du câblage et 
de l’équipement supplém entaire de la station de répéteurs et du bâtim ent 
où les câbles se term inent.

Les valeurs de la diaphonie seront déterminées par un essai à la voix, 
ou en utilisant la méthode préconisée par le C. C. I.

Pour ces mesures, les circuits perturbateur et perturbé seront term inés 
par des impédances correspondant respectivement aux impédances du 
circuit perturbateur et perturbé.

Les valeurs lim ites de l’affaiblissement correspondant à la diaphonie 
exprimée en unités de transm ission doivent être au moins égales aùx 
valeurs suivantes :

Diaphonie à l’émission ou à la réception dans les circuits à deux fds.
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Réel à réel d’une même q u a r t e .................................. \
Fantôm e à réel d’une même q u a r t e  I 8 népers
Fantôm e à f a n tô m e ...................... ........................................... y ou
Fantôm e à paire de quartes différentes \ 69,5 décibels.
Paire à paire de quartes différentes..................... , .................. j

Diaphonie à l’émission entre circuits à quatre fils 
de sens de conversation opposés.

Réel à r é e l ..........................................................................   . .  . ) 9 népers
Fantôm e à r é e l  ( ou
Fantôm e à f a n tô m e  \ 78 décibels

Diaphonie à la réception entre circuits à quatre fils 
de mêm e sens de conversation.

Réel à réel .................................................................................... \
Fantôm e à réel d ’une même q u a r t e ...................................... f § 5 népers
Fantôm e à f a n tô m e ........................................  \ ou
Fantôm e à paife de quartes différentes ...............................\ 74 décibels
Paire à paire de quartes d iffé re n te s ...................................  J
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L’affaiblissement de diaphonie à l’émission et l’affaiblissement de dia
phonie à la réception entre n ’im porte quel circuit et un  des circuits relayant 
des émissions radiophoniques (y compris le circuit fantôme de la quarte 
centrale d’un câble chargée d’après la méthode 1 b) ou entre deux quel
conques des circuits relayant des émissions radiophoniques, doit être au 
moins égal à 12 népers (104 décibels).

Type de charge et fréquence de coupure. —  A titre  d’exemple, deux 
méthodes sont décrites ci-après et désignées respectivement par I et II, la 
première com portant deux variantes la  et Ib. Ces méthodes sont satisfai
santes au point de vue international.

T y p e  d e  c h a r g e  n ° l a

I. Pas de pupinisation. — Le pas de pupinisation nom inal dans une sec
tion d’amplification d ’un câble sera égal à mille hu it cent trente (1.830) mè
tres, avec une approxim ation de plus ou moins deux (±  2) pour cent.

Le pas de pupinisation réel m esuré le long d’une section d’amplification 
d’un câble peut différer au m aximum  de plus ou moins dix ( ±  10) m ètres 
du pas nominal.

La capacité mutuelle moyenne est 0,0385 m icrofarad par kilom ètre pour 
les circuits réels et 0,0625 m icrofarad par kilom ètre pour les circuits fan
tômes.

II. Inductance des bobines de charge. — Les unités de charge employées 
sur des circuits auront une inductance nominale de cent soixante-dix-sept 
(177) m illihenrys pour les circuits réels et soixante-trois (63) m illihenrys 
pour les circuits fantômes (ce type de charge s’appelle : mi-forte, medium 
heavy, m ittelstark) ; on peut employer aussi cent sept (107) m illihenrys 
pour les bobines de charge des circuits fantômes.

Dans le cas de longs circuits qui ne sont pas m unis de compensateurs 
de phase, les unités de charge devront avoir une inductance de quarante- 
quatre (44) m illihenrys pour les circuits réels et vingt-cinq (25) m illihenrys 
pour les circuits fantômes (ce type de charge s’appelle : légère, extra light; 
leicht).

Pour une paire sous écran destinée aux transm issions radiophoniques, 
les bobines de charge auront une inductance nominale de quinze (15) m illi
henrys. Pour une quarte sous écran, dont le circuit fantôme est destiné aux 
transm issions radiophoniques, les unités de charge auront une inductance
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de cent soixante-dix-sept (177) m illihenrys pour les circuits réels et de 
neuf (9) millihenrys pour le circuit fantôme.

III. Fréquence de coupure. —  Les fréquences de coupure pour les diffé
rents systèmes de charge appliqués aux circuits réels et fantômes seront 
déterminées à l’aide de la formule suivante :

2
=  t H z r

ou :

ü)s =  Pulsation correspondant à la fréquence de coupure et exprimée 
en radians par seconde;

L =  Inductance d’une bobine, exprimée en henrys;
C =  Capacité m utuelle du circuit en câble entre bobines de charge, 

exprimée en farads.
La fréquence de coupure et la pulsation correspondante ont approxim a

tivem ent les valeurs nom inales données dans le tableau ci-dessous :

RÉEL FANTÔME

Radians
Périodes

par
seconde

Radians
Périodes

par
seconde

Circuits ayant moins de 700 km de long : 
Avec 177 mH réel et 63 m il fantôme. 
Avec 177 mfl réel et 107 mH fantôme___

18.000 
. 18.000

2.900
2.900

23.600
18.000

1

3.600
2.900

Circuits ayant plus de 700 km. de long :
Avec 44 m il réel et 25 mH fantôme..........
Avec 15 mH réel.................................................
Avec 177 m il réel et 9 m il fantôme........

36.000x 
62.000 
18.000

5.800
9.800 
2.900

37.400

63.000

6.000

10.000

IV. Impédance. — L’impédance caractéristique des circuits réels et fan
tômes chargés suivant le type précédemment exposé est calculée à l’aide 
de la form ule suivante :

z » =

où Z0 =  impédance caractéristique (L et C étant les constantes qu’on a déjà 
rencontrées dans la déterm ination de la fréquence de coupure), aura  les 
valeurs indiquées dans le tableau ci-dessous :
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IMPÉDANCE EN OHMS

Rcel Fantôme

Circuits de moins de 700 km. de long :
Avec 177 mH réel et 63 mH fantôm e........................................................... 1.590 740
Avec 177 m il réel et 107 mH fantôm e......................................................... 1.590 970

Circuits de plus de 700 km. de long :
Avec 44 mH réel et 25 mH fa n tô m e ....................................................... 790 470
Avec 15 m il réel................................................... ................................................ 460
Avec 177 mH réel et 9 mH fantôm e............................................................. 1.590 280

V. Constante d’affaiblissement. — La constante d’affaiblissement 
moyenne pour tous les circuits d’un type pris dans une section d ’amplifi
cation quelconque ne devra pas dépasser les valeurs données dans les 
tableaux qui suivent, si le type de charge est en accord avec les règles qui 
ont été données précédemment.

La constante d’affaiblissement sera mesurée sur les sections d’amplifi
cation. On ram ènera cette mesure au cas où le répéteur se trouve au 
milieu d’une section de pupinisation. S’il n ’en est pas ainsi, on complétera 
le circuit au moyen d’un câble artificiel convenable. Les corrections néces
saires seront faites sur les m esures ainsi obtenues.

Le tableau suivant donne les valeurs de l’affaiblissement pour les cir
cuits chargés avec des bobines de 177 mH sur les circuits réels, et 63 mH 
sur les circuits fantômes lorsque l’espacement nom inal est de 1.830 mètres.

d ia m è t p . e  d e s  c o n d u c t e u r s

\  A LEUR MAXIMUM DE L’A FFA IBLISSEM EN T MOYEN
par kilomètre à 800 périodes par seconde

p Réel ,3 Fantôme

0,9 m m .................................................... 0,0217
0,0121

0,0228
0,01251,3 m m ........................................................

DIAMÈTRE DES CONDUCTEURS

VALEUR MAXIMUM DE L ’A FFA IBLISSEM EN T MOYEN
par kilomètre à 1.900 périodes par seconde

? Réel ? Fantôme

0,9 m m ................................................................ 0,0250
0,0164

0,0245
0,01471,3 m m ................................................................
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Le tableau suivant donne les valeurs de l'affaiblissement pour les cir
cuits chargés avec des bobines de 177 mH sur les circuits réels et 107 mH 
sur les circuits fantômes, l’espacement étant de 1.830 mètres.

DIAM ÈTRE DES CONDUCTEURS

VALEUR MAXIMUM DE L’AFFAIBLISSEM ENT MOYEN
par kilométré à 800 périodes par seconde

p Réel p Fantôme

0,9 m m ................................................................ 0,0214
0,0119

0,0177
1,3 m m ................................................................

DIAMÈTRE DES CONDUCTEURS

VALEUR MAXIMUM DE L ’AFFAIBLISSEM ENT MOYEN
par kilomètre à 1.900 périodes par seconde

p Réel p Fantôme

0,9 m m ................................................................
1,3 m m ................................................................

0,0251
0,0159

0,0202
0,0127

Le tableau suivant donne les valeurs de l’affaiblissement pour les circuits 
chargés ,avec des bobines de 44 mH sur les circuits réels et 25 mH sur les 
circuits fantômes, l’espacement étant égal à 1.830 mètres.

DIAM ÈTRE DES CONDUCTEURS

VALEUR MAXIMUM DE L’AFFA IBLISSEM EN T MOYEN
par kilomètre à 800 périodes par seconde

? Réel ? Fantôme

0,9 m m ................................................................ 0,0390
0,0197

0,0328
0,01661,3 m m ............................................

DIAM ÈTRE DES CONDUCTEURS

VALEUR MAXIMUM DE L’AFFAIBLISSEM ENT MOYEN
par kilomètre à 1.900 périodes par seconde

,8 Réel ■3 Fantôme

0,9 m m ................................................................ 0,0410
0,0206

0,0339
0,01741,3 m m ................................................................



—  2 8 4  —

Le tableau suivant donne les valeurs de l’affaiblissement des circuits 
pour transm issions radiophoniques.

DIAM ÈTRE DES CONDUCTEURS VALEUR MAXIMUM DE L’AFFA IBLISSEM EN T PAR K ILOM ÈTRE

à 800 périodes par seconde

Népers
1,3 mm . (15 m il) rée l........................ 0,0290
0,9 mm. (177/9 mil) fantôme............ 0,0465

DIAM ÈTRE DES CONDUCTEURS VALEUR MAXIMUM DE L’AFFA IBLISSEM EN T PAR KILO M ÈTRE

à 1.900 périodes par seconde 
/

Népers
1,3 m m . (15 mil) réel.......................... ‘........ 0,0310
0,9 mm. (177/9 mH) fantôme...................... 0,0500

riA M È T R E  DES CONDUCTEURS VALEUR MAXIMUM DE L’A FFA IBLISSEM EN T PAR KILOM ÈTRE

à 5.000 périodes par seconde

1,3 mm. (15 mil) rée l....................................
0,9 mm. (177/9 mil) fantôme)......................

Népers
0,0320
0,0546

T y p e  d e  c h a r g e  n ° Ib

VI. Pas de pupinisation. — Pour les câbles composés de fils de neuf 
dixièmes (0,9) de millimètre de diam ètre (et possédant une capacité 
mutuelle moyenne de 0,0335 m icrofarad par kilom ètre pour les circuits réels 
et de 0,054 m icrofarad par kilom ètre pour les circuits fantômes) et pour 
ceux composés de fils de quatorze dixièmes (1,4) de m illim ètre de diam ètre 
(possédant une capacité mutuelle de 0,0355 m icrofarad par kilom ètre pour 
les circuits réels et de 0,057 m icrofarad pour les circuits fantômes) le pas 
de pupinisation nominal doit être de deux mille (2.000 m ètres) à ±  2 % 
près.

Dans une section d’amplification d’un câble, le pas de pupinisation réel 
(mesuré le long du câble) ne doit pas différer du pas de pupinisation nom i
nal de plus ou moins dix (zb 10) mètres.
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VIL Inductance des bobines de charge. —  Les unités de charge employées 
sur des circuits qui ne sont pas prévus pour des longueurs dépassant 
sept cents (700) kilom ètres auron t une inductance nominale de deux cents 
(200) m illihenrys pour les circuits réels et soixante-dix (70) millihenrys 
pour le circuit fantôm e dans le cas des fils de quatorze dixièmes (1,4) de 
millimètre. La limite de sept cents (700) kilom ètres peut être étendue à 
mille (1.000) kilom ètres dans le cas des circuits à quatre fils, si toutefois 
ceci ne produit pas de courants d’écho nuisibles.

Dans le cas de longs circuits non m unis de compensateurs de phase, 
les unités de charge auron t une inductance nominale de cinquante (50) 
m illihenrys pour les circuits réels et de vingt (20) m illihenrys pour les 
circuits fantômes.

Pour la quarte centrale sous écran, dont le circuit fantôme sert pour 
relayer les émissions radiophoniques, l’inductance des bobines de charge 
insérées sur les circuits réels est de 200 m illihenrys, et l’inductance totale 
insérée sur le circuit fantôm e est de 9,4 mH.

VIII. Fréquence de coupure. — Les valeurs de la fréquence de coupure 
et de la pulsation correspondante calculée à l’aide de la formule précé
dente, sont données approximativement dans le tableau suivant :

r é e l F a n t ô m e

Radians Périodes 
par seconde Radians Périodes 

par seconde

Circuits ayant moins de 700km. de long : 
Fil de 0,0 mm. de diamètre 

(200 mH reel, 70 m il fantôme)................ 17.300 2.750 23.000 3.670
Fil de 1,4 mm. de diamètre 

(190 mH réel. 70 mH fantôme)................ 17.200 2.740 22.100 3.520

Circuits de plus de 700 km. de long :
Fils de 0,9 mm de diamètre 

(50 mH réel, 20 mil fantôme).................. 33.500 5.340 43.000 ■ 6.840
Fils de 0,9 mm. de diamètre 

(200 mH réel, 9,4 mil fantôm e).............. 17.300 2.750 62.800 10.000

IX. Impédance. — L’impédance caractéristique calculée à l’aide de la 
form ule donnée précédemment, aura les valeurs indiquées dans le tableau 
suivant :
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IM PÉDANCE EN OHMS

Réel Fantôme

Circuits de moins de 700 km. de long : 
Fils de 0,9 mm. de diamètre 

(200 mH réel, 70 mH fantôme)................ 1.730 805
Fils de 1,4 mm. de diamètre 

(190 mH réel, 70 mH fantôme)................ 1.630 775

Circuit de plus de 700 km. de long :
Fils de 0,9 mm. de diamètre 

(50 mH réel, 20 mH fantôme).................. 855 440
Fils de 0,9 mm. de diamètre 

(200 mH réel, 9,4 mH fantôme).............. 1.730 307

X. Affaiblissement. — Le tableau suivant indique les valeurs de l’affai
blissement :

1° D’un circuit de neuf dixièmes (0,9) de m illim ètre de diam ètre chargé 
avec des bobines de 200 millihenrys sur le circuit réel et 70 m illihenrys sur 
le circuit fantôme, espacées de 2.000 m ètres et ayant une capacité mutuelle 
moyenne pour le circuit réel égale à 0,0335 m icrofarad par kilomètre, et 
pour le circuit fantôm e à 0,054 m icrofarad par kilomètre.

2° D’un circuit de quatorze dixièmes (1,4) de m illim ètre chargé avec des 
bobines de 190 m illihenrys pour le circuit réel, et 70 m illihenrys pour le 
circuit fantôm e espacées de 2.000 m ètres et ayant une capacité mutuelle 
moyenne pour le circuit réel, égale à 0,0355 m icrofarad par kilomètre, et 
pour le circuit fantôme à 0,0585 m icrofarad par kilomètre.

DIAM ÈTRE DES CONDUCTEURS

VALEUR MAXIMUM DE L’AFFA IBLISSEM EN T MOYEN 
par kilomètre à 800 périodes par seconde

? Réel a Fantôme

0,9 m m ................................................................ 0,0197
0,0097

0,0210
0,01011,4 m m ............................................................

DIAM ÈTRE DES CONDUCTEURS

VALEUR MAXIMUM DE L’AFFA IBLISSEM EN T MOYEN 
par kilomètre à 1.900 périodes par seconde

p Rcel a Fantôme

0,9 m m ................................................................ 0,0236
0,0133

0,0234
0,01311,4 m m ................................................................
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Le tableau suivant donne les valeurs de l’affaiblissement pour les circuits 
de neuf dixièmes (0,9) de m illim ètre de diam ètre chargés avec des bobines 
de 50 m illihenrys pour le circuit réel et de 20 millihenrys pour le circuit 
fantôme, le pas de pupinisation étant de 2.000 mètres, et ayant une capacité 
m utuelle moyenne de 0,0335 m icrofarad par kilomètre pour le circuit réel 
et de 0,054 m icrofarad par kilom ètre pour le circuit fantôme.

DIAM ÈTRE DES CONDUCTEURS

VALEUR MAXIMUM DE L'AFFAIBLISSEM EN T MOYEN 
par kilomètre à 800 périodes par seconde

p Rccl p Fantôme

0,9 m m ............................................................... 0,0307 0,0350

DIAM ÈTRE d e s  c o n d u c t e u r s

VALEUR MAXIMUM DE 1,’AFFA IBLISSEM EN T MOYEN
par kilomètre à 1.900 périodes par seconde

p Réel p Fantôme

0,9 m m ................................ ................................ 0,0308 0,0353

Le tableau suivant donne les valeurs de l’affaiblissement du circuit fan
tôme de la quarte centrale sous écran de plomb, chargé avec des bobines 
de 9,4 mH (pas de pupinisation : 2.000 m.) et ayant une capacité de 0,054[xF 
par km., les circuits réels étant chargés avec des bobines de 200 mH.

DIAM ÈTRE DES CONDUCTEURS
VALEUR MAXIMUM DE L’A FFA IBLISSEM EN T MOYEN 

p a r  k i l o m è t r e  à  800 p é r i o d e s  p a r  s e c o n d e
P

0 , 9  mm. (fantôme sous écran).................. 0 , 0 4 2

DIAM ÈTRE DES CONDUCTEURS
VALEUR MAXIMUM DE L ’AFFA IBLISSEM EN T MOYEN

p a r  k i l o m è t r e  à  1.900 p é r i o d e s  p a r  s e c o n d e  
?

0 . 9  mm. (fantôme sous écran).................. 0 , 0 4 6

DIAM ÈTRE DES CONDUCTEURS
VALEUR MAXIMUM DE L’AFFA IBLISSEM EN T MOYEN

p a r  k i l o m è t r e  à  5.000 p é r i o d e s  p a r  s e c o n d e
P

0 , 9  mm.1 (fantôme sous écran).................. 0 , 0 5 0
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T y p e  d e  c h a r g e  n ° II

XI. Pas de pupinisation. —  Pour des câbles composés de fils de neuf 
dixièmes (0,9) de millimètre de diam ètre (et possédant une capacité mutuelle 
moyenne de 0,0335 m icrofarad par kilom ètre pour les circuits réels et de 
0,054 m icrofarad par kilom ètre pour les circuits fantômes) et pour ceux 
composés de fils de quatorze dixièmes (1,4) de m illimètre de diam ètre (pos
sédant une capacité m utuelle de 0,0355 m icrofarad par kilom ètre pour les 
circuits réels et 0,057 m icrofarad pour les circuits fantôm es) le pas de 
pupinisation nominal doit être de mille sept cents (1.700) m ètres (à 2 % 
près).

Dans une section d’amplification d ’un câble, le pas de pupinisation réel 
(mesuré le long du câble) ne doit pas différer du pas de pupinisation nom i
nal de plus ou moins dix (=t 10) mètres.

XII. Inductance des bobines de charge. — Les unités de charge employées 
sur les circuits réels auront une inductance nominale de 140 m illihenrys 
et celles employées sur les circuits fantôm es de 56 m illihenrys.

Les unités de charge employées sur des circuits à très grande distance 
et transm ettant une bande très large pour quelques buts spéciaux auront 
une inductance nom inale de 30 m illihenrys dans les circuits réels et de 
12 millihenrys dans les circuits fantômes.

XIII. Fréquence de coupure. —  Les valeurs de la fréquence de coupure 
correspondante calculée à l’aide de la formule :

“ • = (pm)
sont données» approxim ativem ent dans le tableau suivant :

R ÉEL FANTOME

Radians Périodes 
par seconde Radians Périodes 

par seconde

Fils de 0,9 mm. de diamètre (140 m il réel, 
56 mH fantôm e).............................................. 22.500 3.500 28.000 4.400

Fils de 1,4 m m .de diamètre (140 m il réel, 
56 mH fantôme).............................................. 21.700' 3.400 27.000 • 4.300

Fils de 1,4 mm. de diamètre, (30 mH réel, 
12 mH fantôme)............................................... 45.500 7.250 56.500 9.000

Fils de 0,9 m m .de diamètre (30 mH réel? 
12 m H fantôm e................................................ 48.400 7.700 58.400 9.300

Fils de 1,4 mm. de diamètre (12 mH réel); 
sous écran métallique pour transmis
sions radiophoniques.................................... 70.000 11.000 — —



XIV. Impédance, — L’impédance caractéristique, calculée à l’aide de la 
formule :

—  2 8 9  —

W -Jr
aura les valeurs indiquées dans le tableau suivant :

IMPÉDANCE EN OHMS

Rcel Fantôm e

Fils de 0,9 mm. de diamètre (140 mH réel, 
56 m il fantôme)............................................... 1.570 780

Fils de 1,4 mm. de diamètre (140 mH réel, 
56 mH fantôm e)............................................. 1.520 760

Fils de 1,4 mm. de diamètre (30 mH réel, 
12 m il fantôme)............................................... 710 360

Fils de 0,9 mm. de diamètre (30 m il réel, 
12 mH fantôme) sous écran métallique
pour transmissions radiophoniques___

Fils de 1,4 mm. de diamètre (12 m il réel) 
sous écran m étallique pour transmissions 
radiophoniques...............................................

730 370

460

XV. Affaiblissement. — Le tableau suivant indique les valeurs de l’affai
blissement ;

1° d’un circuit de neuf dixièmes (0,9) de m illim ètre de diam ètre chargé 
avec des bobines de 140 m illihenrys sur le circuit réel et 56 m illihenrys sur 
le circuit fantôme, espacées de 1.700 m ètres et ayant une capacité m utuelle 
moyenne pour le circuit réel égale à 0,0335 m icrofarad par kilomètre, et 
pour le circuit fantôm e à 0,054 m icrofarad par kilom ètre;

2° d’un circuit de quatorze dixièmes (1,4) de m illim ètre chargé avec des 
bobines de 140 m illihenrys ou de 30 m illihenrys pour le circuit réel, et 
56 m illihenrys ou de 12 m illihenrys pour le circuit fantôm e espacées de 
1.700 m ètres et ayant une capacité mutuelle moyenne, pour le circuit réel 
égale à 0,0355 m icrofarad par kilomètre, et pour le circuit fantôm e à 0,585 
m icrofarad par kilom ètre.

DIAM ÈTRE DES CONDUCTEURS

VALEUR MAXIMUM DE L’AFFA IBLISSEM EN T MOYEN
par k i l o m è t r e  à 800 périodes par seconde

p  Réel p  Fantôm e

0,9 mm. (140/56 mH) .................................... 0,0195 
0,0095 
0,0166 
0,0390 
0,0244 '

0,0190
0,0095
0,0164
0,0385

1,4 m m . (140/56 mH) ......................................
1,4 mm. (30/12 m i l ) .........................................
0,9 mm. (30/12 m H ).........................................
1,4 mm. (12 m H )...............................................

lu
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DIAM ÈTRE DES CONDUCTEURS

VALEUR MAXIMUM DE L’AFFAIBLISSEM ENT MOYEN 
par kilom ètre à 2.200 périodes par seconde

p Rcel ,s Fantôme

0,9 m m . (140/56 m il) ...................................... 0,0225 0,0205
1,4 m m . (140/56 m il) ...................................... 0,0125 0,0115
1,4 mm . (30/12 m il) ........................................ 0,0172 0,0168
0,9 m m.  (30/12 m H)........................................ 0,0410 0,0410
1,4 mm . (12 m il).............................................. 0,0260 —

XVI. Compensation de phase. — Les circuits susceptibles d ’entrer dans la 
constitution de communications internationales de grande longueur doivent 
être m unis de compensateurs de phase.

A n n e x e  Bd-2, n °  3  bis

Directives pour l’établissement des clauses essentielles d’un cahier des 
charges-type pour la fourniture d’une section de câble téléphonique 
sous-marin (à l’exclusion des câbles intercontinentaux de très grande 
longueur).

A. — Conditions générales.

1. Généralités. — En général, les câbles téléphoniques sous-m arins doivent 
satisfaire aux mêmes conditions relatives à la qualité de la transm ission que 
les câbles terrestres. Cependant, du fait que les câbles sous-m arins sont 
mieux protégés contre les bruits perturbateurs (ce qui perm et d ’adopter un 
niveau plus faible à l’extrémité réceptrice et de tolérer un  affaiblissement du 
câble supérieur à l’affaiblissement admissible pour un câble terrestre, ce qui 
parfois procure des avantages économiques appréciables), il convient de 
déterm iner, pour les câbles sous-marins, des niveaux admissibles qui dif
fèrent de ceux spécifiés pour les câbles terrestres.

2. Niveau relatif à Vextrémité réceptrice. —  La valeur m inim um  de ce 
niveau dépend de l’importance des b ru its perturbateurs dans le câble. 
D’après les conditions admises pour les câbles terrestres pour un  niveau 
de puissance relatif égal à —  1 néper, la moitié de la force électromotrice 
de b ru it doit être au plus égale à 2,5 mV. P ar suite, pour le niveau relatif 
zéro, la moitié de la force élctromotrice de b ru it m axim um  admissible est
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égale à 2,5 X  e1 =  6,8 mV. Le niveau absolu de la moitié de la force 
électromotrice de bru it doit donc être au plus de :

6 8loge =  — 4,8 népers, au niveau relatif zéro. Si l’on considère
775

que ce niveau m aximum  admissible est encore suffisant dans le cas d’un 
câble sous-m arin, on peut déduire le niveau relatif admissible à l’extré
mité réceptrice, de la valeur de la moitié de la force électromotrice de bruit 
constatée réellement. Sur le tableau figurant ci-après, on a indiqué la rela
tion entre la moitié U„ de la force électromotrice de bru it et le niveau 
relatif m inim um  P m admissible.

Ug 0,001 0,005 0,01 0,05 0,1 0,5

—2,6

1,0 2,5 m V

P min - 8 , 8 - ? ,2 —0,5 - 4 , 9 - 4 , 2 - 1 , 9 - 1 , 0 népei s

D’après l’expérience acquise à ce jour, la moitié de la force^électromotrice 
de bru it sur les câbles sous-m arins est inférieure à 0,01 mV; lorsque ces 
câbles ne sont pas reliés directem ent à des câbles terrestres, en général, elle 
est de l’ordre de 0,001 mV. Lorsque des câbles terrestres sont reliés direc
tem ent aux câbles sous-marins, le niveau relatif à l’extrémité réceptrice 
est limité par la valeur de la tension de bru it dans les câbles terrestres. 
Pour cette raison, il est parfois avantageux de placer les répéteurs le plus 
près possible de la côte, entre le câble sous-m arin et le câble terrestre.

3. Niveau relatif à Vextrémité émettrice du câble sous-marin. — Ce niveau 
dépend avant tout des caractéristiques de non linéarité de la substance 
employée pour charger les circuits. Si le câble sous-m arin constitue une 
partie d ’une longue ligne téléphonique, la valeur maximum  de l’affaiblisse
m ent additionnel dû à l’hystérésis pour l’ensemble de la ligne, doit être 
la même que pour les longs circuits téléphoniques internationaux. On a 
proposé pour cette valeur 0,1 néper à 800 p : s, la puissance étant de 
1 m W  au niveau zéro. Cette valeur maximum  ne peut être admise pour le 
câble sous-m arin que s’il est relié à des circuits terrestres en câble de 
faible longueur. D’une m anière générale, il convient de fixer à 0,05 néper 
la valeur m axim um  de l’affaiblissement additionnel dû à l’hystérésis pour 
le câble sous-m arin tout seul.

P ar affaiblissement additionnel dû à l’hystérésis pour un niveau absolu 
à l’extrémité émettrice du câble égal à +  p  néper, il fau t entendre la diffé
rence entre l’affaiblissement du câble lorsqu’il transm et une puissance dont
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la valeur au départ est égale à e2p mW  et son affaiblissement lorsqu’il 
transm et une puissance presque nulle.

4. Affaiblissement du câble. Stabilité. Diaphonie. ■— L ’affaiblissement 
admissible est donné par la différence entre le niveau à l’extrémité ém et
trice et le niveau à l’extrémité réceptrice du câble; il est, d ’autre part, lim ité 
par les valeurs de stabilité et d’affaiblissement de diaphonie que l’on peut 
réaliser. L’affaiblissement de diaphonie m esuré à la voix doit être supérieur 
de 6,5 népers au moins à l’affaiblissement du câble pour que, avec un 
équivalent de 1 néper, l’affaiblissement de diaphonie (à l’émission ou à la 
réception) soit effectivement de 7,5 népers au moins.

Dans le cas des câbles sous-marins u tilisant les circuits fantômes, il est 
quelquefois très difficile de respecter la lim ite inférieure fixée ci-dessus 
pour l’affaiblissement de diaphonie; bien qu’il soit désirable de ne jam ais 
descendre au-dessous de cette limite, on peut adm ettre que, par exception, 
les affaiblissements de diaphonie, réalisés sur des circuits de ce type puis
sent être, en raison de la difficulté signalée, un  peu inférieurs à la limite 
fixée.

Les longueurs de fabrication du câble, en particulier s’il s’agit d ’un câble 
équipé dans le système à 2 fils, doivent avoir, au tan t que possible, une 
structure uniform e; il serait désirable de ne pas employer une méthode 
d’équilibrage telle que les réparations du câble sous-m arin puissent causer 
des déséquilibres gênants.

5. Conditions diverses. — Les conditions doivent être les mêmes que pour 
les câbles terrestres en ce qui concerne la bande des fréquences à tran s
m ettre effectivement, les variations de l’équivalent avec la fréquence et 
l’absence de réflexions aux points de jonction entre circuits du câble et 
répéteurs. Les valeurs de la vitesse de propagation et de la période tran si
toire (durée des phénomènes transitoires) sont en fait différentes de celles 
relatives aux câbles terrestres, car — abstraction faite des longs câbles, 
transocéaniques — le temps de propagation sur le câble sous-m arin lui- 
même n ’est, en général, pas à considérer et parce que la compensation de 
phase peut être facilement réalisée au moyen de dispositifs appropriés. 
Donc, la fréquence de coupure dépend principalem ent des considérations 
d’ordre économique.

Remarque. — Les présentes directives ne renferm ent pas de clauses rela
tives à la résistance des conducteurs, aux déséquilibres de résistances des 
conducteurs, aux résistances d’isolement : les A dm inistrations et Compa
gnies exploitantes fixent elles-mêmes, dans chaque cas particulier, les 
conditions correspondantes.
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B. — Conditions d’exploitation

1. Circuits à 4 fds. — Dans l’exploitation à 4 fils, on peut remédier dans 
une large m esure à la diaphonie entre sens de transm ission opposés, grâce 
à une séparation convenable. En tenant compte de toutes les conditions 
rappelées plus haut, on peut en général adm ettre sans hésitation un 
affaiblissement de 6 népers pour le câble à la fréquence maximum  effec
tivem ent transm ise.

2. Circuits à 2 fds. — Dans l’exploitation à 2 fils, on doit réaliser, pour 
l’affaiblissement du câble et pour l’équilibrage (concordance entre l’impé
dance de la ligne et celle de l’équilibreur), des valeurs telles que la stabi
lité soit suffisante. Si les circuits à 2 fils du câble sous-marin doivent être 
prolongés sur terre par des circuits à 2 fils, il fau t que soient remplies 
les conditions imposées aux circuits à 2 fils des câbles terrestres.

Lorsque les circuits à 2 fils du câble sous-m arin sont prolongés sur terre 
par des circuits à 4 fils, il fau t faire état des considérations ci-après :

Premier cas. — Le circuit à 2 fils en câble sous-marin se trouve entre 
deux circuits à 4 fils :

b
2 pii s

FIS.1

D

Symboles :
Equivalent de l’ensemble de la liaison entre A et B ............................ bt
Affaiblissement du câble sous-m arin entre les points C et D.   ..........  b
Affaiblissement d ’écho du term ineur en A et B     . o

—- — '  G et D .....................................  be
—    G et D, si l’on suppose que

le câble sous-m arin est infinim ent long ..................................  b0
Stabilité du circuit à  4 fils AG ou du circuit à 4 fils DB...................  bvt

Variation de l’impédance du câble sous-m arin A =  2 ■
Zi -j— YY

Z désignant l’impédance caractéristique calculée, et W l’impédance carac
téristique mesurée.



Pour que l’équivalent entre A et B soit égal à bT, il fau t que, sur chacune 
des deux sections à 4 fils, on réalise, entre AC et DB, un gain s égal à :

b — br

— 294 —

Dans le cas le plus défavorable, la stabilité du circuit à 4 fils est donnée, 
d ’après le schéma, par la formule :

7   be —j- o — 2s
°pf  —  2

b. —  b +  br 
2

(voir aussi la rem arque faite plus loin).
On calcule l’affaiblissement d’écho be d ’après l’affaiblissement d’écho

2
du câble supposé de longueur infinie (b0 =  loge-^ - , cet affaiblissement 
d ’écho b0 étant dû à la variation de l’impédance du câble sous-m arin A), et, 
d ’après le terme tenant compte des réflexions sur le circuit à 4 fils; ces cou
ran ts réfléchis reviennent avec un affaiblissement égal à 2 b — 2 s =  b bT, 
P ar suite, lorsque les courants réfléchis sont dans la relation de phase la 
moins favorable, on a :

Q — be e — bo _ j _  g — (b  +  br)

Si l’on porte cette expression dans la formule relative à la stabilité, on a, 
après avoir effectué les calculs, la valeur ci-après pour l’affaiblissement 
admissible du câble :

b =  b0 — br 4 * loge (e^br— 2bPf — 1),

Deuxième cas. — Le câble sous-m arin se trouve à l’extrémité d’un circuit 
à  4 fils :

F I G . 2

b
Z f i l s

-#B

En utilisant les mêmes notations que dans le 1er cas ci-dessus, on obtient, 
pour l’affaiblissement admissible du câble :

b =  1/2 b0 - f  1/2 loge { e 2 b r - 2 b p f  _  1)
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Dans le second cas, on peut adm ettre un équivalent un peu plus élevé, 
c’est-à-dire de l’ordre de 1,0 néper (àr =  1,0 néper); on a représenté sur la 
figure 4 ci-après la valeur m aximum  admissible de l’affaiblissement du câble.

Si l’on insérait un  répéteur à deux fils en B, le 2e cas deviendrait identique 
au 1er, de sorte qu’ici également on pourrait adm ettre un affaiblissement 
plus grand.

Comme le m ontrent les deux figures 3 et 4 ci-après, l’affaiblissement m axi
m um  admissible du câble sous-m arin dépend pour beaucoup de l’uniform ité 
de l’impédance dudit câble. A ujourd’hui, on a réalisé de tels progrès dans 
la fabrication et l’entretien des câbles, qu’il est rare que les variations de 
l’impédance dépassent plus de 10 %. Pour une stabilité de 0,5 néper 0), on 
a donc comme valeur m axim um  de l’affaiblissement d’un circuit sous-marin 
à 2 fils placé entre deux circuits à 4 fils :

Kax =  2,0 népers,

et pour l’affaiblissement m aximum  admissible d’un circuit sous-m arin à 
2 fils placé à l’extrémité d’un circuit à 4 fils :

== néper.

3. Liaisons téléphoniques par courants porteurs. —  Dans le cas de la télé
phonie par courants porteurs (par exemple dans le cas de la téléphonie à 
deux bandes de fréquences), les conditions indiquées plus haut doivent être 
remplies par toutes les voies. En ce qui concerne l’affaiblissement dû à 
l’hystérésis, il faut ten ir compte de ce que, sur la voie à courant porteur, des 
fréquences plus élevées sont utilisées.

4. Utilisation des circuits fantômes. —  La question de savoir si l’on peut 
recom m ander l’emploi des circuits fantôm es dans les câbles sous-marins 
dépend des possibilités de réduction de la diaphonie de réel à fantôm e dans 
les câbles sous-m arins qui, pour la  plupart, sont du type « en étoile ». L’u ti
lisation des circuits fantôm es n ’est pas en général à conseiller dans les câbles 
sous-m arins d ’affaiblissement très élevé.

(1) Il s’agit de la stabilité correspondant au cas où le circuit à 4 fils a son extrémité ouverte 
011 court-circuitée, c’est-à-dire au cas où la terminaison est nulle ou infinie. Lorsque la terminaison 
a une valeur finie, la stabilité est supérieure à 0,5 néper. Le degré de stabilité dépend alors de 
l’impédance de la ligne de prolongement; mais, comme cette impédance a toujours une valeur finie 
(à condition que cette ligne soit stable en elle-même), on voit que le cas dans lequel on s ’est placé 
ici est le plus défavorable.
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F I6 .3  AFFAIBLISSEMENT MAXIMUM ADMISSIBLE OU CABLE 
SOUS-MARIN LORSQU'IL SE TROUVE ENTRE 2 C I R C U I T S  

A 4  FILS {'br *0,ô)

b

F ie .4  AFFAIBLISSEMENT M A X I M U M  ADMISSIBLE DU CABLE 
SOUS-MARIN LORSQU'IL SE TROUVE A L’ EXTR’E M lT É  
D’ UN CIRCUIT A 4  FILS ( £ / > = / , # )
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Clauses essentielles d’un cahier des charges-type pour la fourniture d’un 
câble téléphonique tout entier entre bureaux extrêmes, y compris les 
stations de répéteurs, dans le cas où ce câble est commandé à un four
nisseur unique responsable du fonctionnement de l’ensemble.

Le Comité Consultatif International recommande que des indications 
aussi détaillées que possible soient données aux constructeurs sur les points 
suivants : N

1° Détails du tracé.
2° Indications détaillées sur les nombres de circuits nécessaires et le 

trafic auquel il faut faire face.
3° Détails sur les câbles téléphoniques et télégraphiques existant sur le 

tracé projeté, s’il y en a. ' " '
4° Conduites et chambres de tirage disponibles le long du tracé, s’il y 

en a. r
5° Renseignements détaillés sur les stations de répéteurs, s’il y en a.
6° Emplacement préféré pour les nouvelles stations de répéteurs et ra i

sons légitim ant cette préférence.
7° Sources d’énergie disponibles à ces emplacements.
8° Capacités initiales et finales des nouvelles stations de répéteurs.
9° Type de construction préféré : câblé aérien, câblé souterrain (armés 

ou non armés).
10° Indications détaillées des poteaux utilisables dans le cas de câbles 

aériens.
11° Renseignements sur les réseaux d’énergie électrique susceptibles de 

produire des perturbations d’induction ou des dégâts électrolytiques.

Spécification :

1° Parties constitutives des circuits. — Les diverses parties des circuits 
doivent être établies conform ém ent aux spécifications correspondantes 
publiées par le C. C. I.

Les parties constitutives dont il s’agit et les spécifications correspondantes 
sont les suivantes :

! Longueur de fabrication, Annexes Bd-2, n° 1 et Bd-2, n° 2. 
Tête de câble, Annexe Bc-3, n° 1.

Section d’amplification, Annexe Bd-2, n° 3.
Bobines de charge (bobines Pupin), Annexe Bd-2, n° 5.

Répéteurs, Annexe Bc-4, n° 1 et Bc 4, n° 2.

A n n e x e  Bd-2, n° 4
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Signaleurs, Annexe Bc-4, n° 4.
Termineurs, Annexe Bc-4, n° 7.
Appareils d’essais et de mesures, Annexe Bc-4, n° 8.
Suppresseurs d’échos, Annexe Bc-4, n° 6.
Installations d ’alimentation, Annexe Bc-4, n° 3>
Equilibreurs pour répéteurs réversibles, Annexe Bc-4, n° 5.
T ranslateurs (transform ateurs de ligne), Annexe Bc-3, n° 3.
Dispositifs de protection des circuits, Annexe Bc-3, n° 2.

2° Equivalent et distorsion.

a) L’équivalent d’un circuit, m esuré entre les tables d ’essais des bureaux 
extrêmes, ne devra pas dépasser les valeurs qui sont spécifiées ci-dessous. En 
ce qui concerne les limites tolérables pour la variation de l’équivalent avec la 
fréquence, les bandes de fréquences, qui sont considérées comme tran s
mises effectivement, sont dans les différents cas les suivantes :

Au moins de 300 à 2.000 p : s pour les circuits à deux fils et à quatre fils à 
charge mi-forte;

Au moins de 300 à 2.000 p : s pour les circuits exploités par courants por
teurs de haute fréquence;

Au moins de 300 à 2.500 p : s pour les circuits à deux fils et à quatre fils à 
charge légère.

Pour tous les circuits des câbles qui seront posés à l’avenir, la bande des 
fréquences effectivement transm ises doit s’étendre au moins de 300 à 
2.400 p : s.

b) L’équivalent d’un circuit m esuré à 800 p : s doit avoir la même valeur 
dans les deux directions avec une tolérance m aximum  égale à  0,3 néper 
ou 2,5 décibels. Pour les autres fréquences de la bande effectivement tran s
mise, les tolérances peuvent être plus grandes; toutefois, les lim ites tolé
rables pour la variation de l’équivalent avec la fréquence indiquée ci-dessous 
ne devront pas être dépassées.

c) Les limites tolérables pour la variation de l’équivalent avec la fré 
quence doivent satisfaire aux conditions suivantes :

a) Circuits à deux fils (graphique n° 1, page 300).
1° En principe, l’équivalent ne doit pas dépasser les valeurs 1,3 néper ou

11,3 décibels pour les fréquences comprises entre 600 et 1.200 p: s; 1,5 néper 
ou 13,0 décibels pour les fréquences comprises d ’une part entre 400 et 
600 p : s, d’autre part entre 1.200 et 1.600 p : s.

2° L’équivalent ne doit pas dépasser la valeur 2,0 néper ou 17,3 décibels 
pour les autres fréquences considérées comme effectivement transm ises.

—  2 9 8  —
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3° Les valeurs d’équivalent indiquées ci-dessus sont fixées dans l’hypo
thèse que la valeur de l’équivalent m esuré à 800 p : s est 1,0 néper ou
8.7 décibels; dans le cas où l’équivalent à 800 p : s diffère de cette valeur, 
en restan t toutefois inférieur à la valeur 1,3 néper ou 11,3 décibels, les 
nombres 1,3 néper ou 11,3 décibels, 1,5 néper ou 13,0 décibels, 2,0 néper ou
17.3 décibels doivent être m ajorés de la différence positive ou négative entre 
la valeur réelle de l’équivalent mesuré à 800 p : s et la valeur 1,0 néper ou
8.7 décibels.

4° En dim inuant l’équivalent du circuit de 0,4 néper ou 3,4 décibels, on 
ne doit pas atteindre le point d ’amorçage.

(î) Circuits à quatre fils (voir graphique n° 2, page 301).
Les conditions relatives aux circuits à quatre fils sont applicables dans le 

cas où le circuit ne comporte pas des dispositifs spéciaux de stabilisation, 
tels que les suppresseurs de réaction. Ces conditions sont les suivantes :

1° L ’équivalent ne doit jam ais être inférieur à la valeur 0,5 néper ou
4.3 décibels pour n ’importe quelle fréquence.

2° En principe, l’équivalent ne doit pas dépasser les valeurs :
1,1 néper ou 9,5 décibels pour les fréquences comprises entre 600 et

1.200 p : s; 1,3 néper ou 11,3 décibels pour les fréquences comprises d’une 
p a rt entre 400 et 600 p : s, d ’au tre part entre 1.200 et 1.600 p : s,

3° L’équivalent ne doit pas dépasser la valeur :
1,8 néper ou 15,6 décibels pour les autres fréquences considérées comme 

effectivement transm ises.
4° Les valeurs d ’équivalent (1,1 néper ou 9,5 décibels ; 1,3 néper ou

11.3 décibels ; 1,8 néper ou 15,6 décibels) indiquées ci-dessus sont fixées 
dans l’hypothèse que la valeur de l’équivalent mesuré à 800 p : s est 0,8 néper 
ou 6,95 décibels; dans le cas où l’équivalent à 800 p: s diffère de cette valeur, 
en restan t toutefois compris entre les limites 0,5 néper ou 4,35 décibels et 
1,1 néper ou 9,5 décibels, les nombres (1,1 néper ou 9,5 décibels; 1,3 néper 
ou 11,3 décibels; 1,8 néper ou 15,6 décibels) doivent être m ajorés de la diffé
rence positive ou négative entre la valeur réelle de l’équivalent m esuré à 
800 p : s et la valeur 0,8 néper ou 6,95 décibels.

d ) Le constructeur doit fournir des indications détaillées sur les moyens 
d ’obtenir ces résultats ainsi que des courbes m ontrant les variations en 
fonction de la fréquence de l ’affaiblissement de la ligne (répéteurs et appa
reils de compensation non compris), ainsi que des courbes m ontran t les 
variations en fonction de la fréquence, dans l’intervalle indiqué ci-dessus, 
de l’équivalent du circuit (y compris les répéteurs et les appareils de com
pensation).
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Le constructeur doit fournir des moyens garantissant que les variations de 
l’équivalent dues aux modifications habituelles des conditions atm osphé
riques ne soient pas supérieures à ±  0,2 néper ou 1,7 décibels. Dans le 
cas de câbles aériens, pour lesquels il est impossible de m aintenir ces lim ites 
par un réglage manuel, le constructeur doit prévoir des dispositifs autom a
tiques de contrôle perm anent du gain et fournir à ce su jet tous les rensei
gnements désirables.

3° Niveaux relatifs. — Dans les prescriptions qui suivent, on convient 
de prendre comme origine, pour la déterm ination des niveaux relatifs,

G R A P H I Q U E  N U

CIRCUITS A Z  F ! I S

l’extrémité du circuit placée au bureau de départ (table d’essais de ce 
bureau).

Une correction doit être faite pour tenir compte des différences d’impé
dance de la ligne aux deux points où est effectuée la mesure.

Si, au point considéré, la valeur de la puissance, de la tension et de 
l’intensité, suivant le cas, est supérieure à la valeur de la grandeur corres
pondante m esurée au point origine, le niveau relatif en ce point est positif 
( +  n ); si elle est inférieure, le niveau relatif est négatif (— n).

Le fournisseur doit donner des indications détaillées sur la variation des 
niveaux relatifs qui correspondent à chacun des types de circuits faisant 
l’objet de la fourniture.
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Dans le cas d ’un circuit à quatre fils, é tant donné que l’équivalent peut 
varier avec la fréquence dans les limites spécifiées ci-dessus, il convient 
d ’adm ettre, pour ce type de circuit et pour les niveaux relatifs de puissance 
à la sortie des répéteurs-frontières, côté frontière, les limites spécifiées 
ci-dessous (voir graphique n° 3, page 301).

Le niveau relatif nominal de puissance est fixé en principe à +  0,5 néper 
ou -f- 4,3 décibels; en principe :

de 600 à 1.200 p : s, la tolérance ne doit pas dépasser dt 0,2 néper ou 
=tz 1,75 décibel.

de 400 à 1.600 p: s l la tolérance ne doit pas dépasser dt 0,3 né-
de 1.200 à 1.600 p: s j per ou ±  2,6 décibels.
de 300 à 400 p: s et t la tolérance ne doit pas dépasser d= 0,5 né-
de 1.600 à 2.400 p: s | per ou 4,3 décibels.

Pour aucune des fréquences effectivement transm ises, le niveau relatif de 
puissance ne sera supérieur à -f- M  néper ou 9,55 décibels.

4° Effets d’écho. — Il ne doit se produire aucun effet d’écho appréciable 
lorsqu’on échange une communication entre deux bureaux centraux term i
naux au moyen d’appareils téléphoniques usuels com portant ou ne com
portant pas de montage anti-local.

Afin de satisfaire à cette condition et d ’éliminer éventuellement les effets 
d’écho, des moyens spéciaux devraient être employés là où ce serait néces
saire (suppresseurs d’échos).

Le constructeur doit fournir des indications détaillées sur les mesures 
prises pour s’assurer de l’absence d’écho sur le circuit term iné.

5° Phénomènes transitoires. — Sur les circuits terminés, il ne doit se 
produire aucune altération appréciable de la netteté de la conversation 
par suite de phénomènes transitoires.

Provisoirement une valeur de 30 millièmes de seconde est considérée 
comme une mesure approximative de la limite supérieure de la durée des 
phénomènes transitoires dans la bande des fréquences à transm ettre. (Voir 
à ce sujet le supplément à l’Annexe Bd-2, n° 4.)

6° Stabilité des circuits. —  Les circuits doivent rester stables dans toutes 
les conditions atm osphériques usuelles et pour toutes les conditions nor
males de term inaison pour lesquelles le circuit a été établi.

A ce point de vue un  circuit est considéré comme instable lorsque la 
qualité de la conversation est affectée d’une m anière appréciable par une 
réaction quelconque se produisant en un point quelconque du circuit, même 
si on ne constate pas de « sifflement » réel.
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Afin d’être sûr qu’un circuit téléphonique rem plit les conditions indiquées 
ci-dessus, on doit m aintenir le gain des répéteurs placés sur ce circuit, sup
posé relié aux appareils usuels, à une valeur suffisamment inférieure à celle 
qui correspond au point d’amorçage C1). La stabilité d’un circuit à deux 
fils ne doit pas être inférieure à 0,4 néper ou 3,4 décibels. La stabilité 
d ’un circuit à  quatre fils ne doit pas être inférieure à 0,5 néper ou 4,4 déci
bels; en laissant les jacks du circuit non enfichés, le circuit ne doit pas 
siffler.

7° Diaphonie et autres perturbations. — La diaphonie doit être mesurée 
et corrigée par la méthode recommandée par le C. C. I. (voir pages 160 à 
162).

La diaphonie, mesurée dans les différentes parties constitutives des cir
cuits, doit rester comprise entre les limites fixées dans les spécifications 
individuelles ci-dessus. Il y a lieu de choisir les parties constitutives des 
circuits internationaux, de m anière à obtenir sur ces circuits une diaphonie 
aussi réduite que possible (2).

En exploitation commerciale, les circuits internationaux doivent être à 
l’abri des perturbations dues à des causes étrangères (telles que lignes 
d’énergie) ou inhérentes aux stations de répéteurs (3).

8° Diaphonie entre paires de circuits à quatre fds. — Des mesures 
doivent être prises pour réduire au m inim um  la diaphonie entre les paires 
de conducteurs d’aller et de retour d’un circuit à quatre fils; par exemple, 
les conducteurs d’aller doivent être séparés des conducteurs de retour sur 
toute la longueur du câble, ainsi que dans les stations de répéteurs. Le four
nisseur devra indiquer les moyens adoptés à cet égard.

Remarque. —  Les points m entionnés ci-après n ’ont pas été cités dans le 
cahier des charges-type, le Comité Consultatif International considérant que, 
dans l’état actuel de la technique, il n ’est pas possible de spécifier des nom 
bres déterminés. On s’est donc borné à exprimer, dans ce qui suit, des 
considérations générales accompagnées de renseignem ents faisant autorité.

a) Type de répéteurs, charge, etc.

Le constructeur doit donner des indications détaillées sur le calibre du 
conducteur, le type de charge, l’espacement et le type de répéteurs qu’il 
se propose d’installer.

(1) Pour la définition précise du point d’amorçage et de la stabilité, se référer pages 156 à  
158 de ce livre.

(2) Voir dans la « Remarque » ci-après le paragraphe b « Diaphonie ».
(3) Des recherches sont en cours pour déterminer les limites tolérables maxima du bruit dû aux 

diverses perturbations.
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Le C. C. I. recommande les limites num ériques suivantes. Le constructeur 
devra expliquer pourquoi il s’écarte éventuellement, d ’une m anière appré
ciable, de ces valeurs numériques.

Calibre des conducteurs. — Le Comité Consultatif International recom
mande d’adopter des diam ètres au moins égaux à 0,9 mm. ou 1,3 mm. pour 
les conducteurs de câble souterrain, é tan t toutefois entendu qu’il n ’y aura  
pas plus de deux types de conducteurs dans un même câble.

Type de charge. — Des types de charge ont été spécifiés dans les «Clauses 
essentielles d’un cahier des charges-type pour une section d ’amplification », 
m ais le Comité Consultatif International désire faire rem arquer que, quand 
il s’agit de circuits d’une grande longueur dans lesquels les effets d’écho ou 
les phénomènes transitoires deviennent nuisibles, il est nécessaire de prendre 
des mesures pour supprim er ou réduire ces effets en in tercalant des sup
presseurs d’écho, en appliquant la charge légère ou en in tercalant des 
compensateurs de phase.

Type de répéteurs et longueur des sections d’amplification. — Le Comité 
Consultatif International estime que le choix du type de répéteur (à deux ou 
quatre fils) dépend tellement de la qualité des lignes, etc., que, étant donné 
les limites num ériques recommandées au jourd’hui en ce qui concerne la 
distorsion, les phénomènes transitoires et les effets d’écho, il n ’y a pas lieu 
de spécifier une valeur d’affaiblissement déterminée; valeur à partir  de 
laquelle on devrait passer du système à quatre fils au système à deux fils, 
ni de définir les emplacements des stations de répéteurs.

b) Diaphonie.
Des expériences ont été faites pour préciser la valeur m axim um  tolérable 

de la diaphonie sur les longs circuits téléphoniques. La valeur à laquelle ces 
expériences ont conduit correspond à un  affaiblissement de 6,2 népers ou 
54 décibels. Pour cette valeur, la conversation échangée sur un circuit peut 
juste  être entendue sur l’autre circuit, m ais elle devient tout à fait in in tel
ligible quand on passe aux appareils d ’abonnés. Toutefois, il est extrêm e
m ent désirable d’obtenir une valeur de la diaphonie correspondant à un 
affaiblissement plus élevé, et tous les moyens pratiques doivent être mis en 
œuvre pour atteindre ce but.

On considère que, sur des circuits d’une longueur inférieure à 500 km., 
la diaphonie doit être considérablement moins im portante que celle qui
correspond à la valeur ci-dessus.
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Note de la  « Société Siemens et Halske » sur les lim ites imposées à  la 
portée des circuits pulpinisés par les phénomènes transitoires, et les 
moyens d ’augm enter la portée des circuits pupinisés.

I. — Généralités sur Veffet perturbateur des phénomènes transitoires.

Les phénomènes transitoires se m anifestent sur les longs câbles télépho
niques pupinisés par dés sons gazouillants mêlés à la parole transm ise; les 
sons vocaux sont, en outre, peu accentués. C’est principalement ce dernier 
effet qui est nuisible au point de vue de la netteté. E tant donné que les phé
nomènes transitoires représentent des perturbations dont la durée est p ra ti
quem ent limitée, on en peut réduire l’effet perturbateur en prolongeant la 
durée des sons. En effet, les observations m ontrent que, sur les longs cir
cuits téléphoniques, la netteté diminue à mesure que l’on parle plus vite. 
Pour une longueur de ligne de 1.000 km. à charge mi-forte (/ =  2.700 p : s), 
on a, par exemple, constaté une réduction de 3 % seulement de la netteté 
pour les logatomes, lorsqu’on parla it lentement et nettement, et une réduc
tion d’environ 7 % pour un circuit de 2.000 km. de long. Dans ce cas, 
cependant, il est presque impossible qu’une conversation soit correctement 
reçue lorsqu’on parle vite. P ar suite, quoiqu’on puisse compenser les per
turbations dues aux phénomènes transitoires ju squ ’à un certain point en 
parlan t lentement, il en résulte pratiquem ent que la qualité du service 
téléphonique est amoindrie. L’utilisation des circuits téléphoniques est 
réduite à mesure que la longueur de ligne est augmentée.

II. — L ’origine physique des phénomènes transitoires.

Les phénomènes transitoires, se m anifestant sur les câbles téléphoniques 
pupinisés de grande longueur, sont dus au fait que les composantes sinu-^ 
soïdales des sons vocaux sont transm ises sur la ligne avec des Vitesses diffé
rentes et n ’arrivent pas eh même temps à l’extrémité. La raison en est 
la non-linéarité de la variation avec la fréquence du déphasage a (a)) entre 
les courants à l’entrée et à la sortie du circuit entier. Lorsque le dépha
sage a augmente proportionnellem ent avec la fréquence, il ne se produit 
pas de phénomènes transitoires. On désigne par

du
t = ------  (1)

do)

le « temps de propagation » pour la pulsation w. Le temps de propagation t 
indique le temps nécessaire pour qu’un courant alternatif lancé sur la ligne

S u p p l é m e n t  a  l ’a n n e x e  Bd-2, n c 4

20
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atteigne l’extrémité du circuit. Dans le cas de circuits pupinisés, le tem ps 
de propagation croît à mesure que la fréquence augmente; les composantes 
sinusoïdales ayant des fréquences plus élevées arrivent donc plus tard  que 
celles ayant des fréquences moins élevées. On peut m esurer le tem ps de pro
pagation en déterm inant la différence Aa du déphasage a pour deux

Aü> Acofréquences w — —^— et o> -f- — g—.

On a alors, approxim ativem ent :

Cette mesure peut être effectuée d’une m anière très simple d’après la 
méthode de compensation représentée schém atiquem ent sur la figure 1.

FIG. 1

1 et 2 représentent les extrémités du circuit téléphonique bouclé. A l’entrée 
de ce circuit est relié le générateur de fréquences vocales S qui perm et de 
régler la fréquence et d ’alim enter en même tem ps le potentiom ètre RrR. Ce 
circuit bouclé est term iné par une impédance W  (par exemple, 600 ohms) e t 
relié au potentiomètre à travers les transform ateurs Ux et U2. Les enroule
m ents secondaires des transform ateurs sont disposés de m anière à rendre 
silencieux le téléphone F lorsque la phase de. la tension aux bornes de la 
résistance W  coïncide avec celle de la tension à l’entrée 1 ou, si l’on emploie 
un inverseur de pôles, est décalée de 180° par rapport à celle-ci, et si la 
grandeur de cette tension concorde avec la tension recueillie sur le poten
tiomètre. Or, on fait varier la grandeur des tensions au moyen des résis
tances R et le déphasage a (a>) par la fréquence du générateur S ju sq u ’à ce 
que le téléphone soit silencieux. E tan t donné que a (w) augmente rapi-
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dement avec la fréquence, notam m ent pour les longs circuits pupinisés, l’on 
peut toujours obtenir des fréquences pour lesquelles

a (u>) =  k% (3)

k  é tant un nombre entier. Supposons, par exemple, que soit une telle 
fréquence, et soit co2 la fréquence im m édiatem ent au-dessus de <ùx et pour 
laquelle la condition (3) est rem plie; soit a>3 la fréquence im m édiatem ent 
au-dessous de o>r  D’après l’équation (2), le temps de propagation t pour la 
fréquence est approxim ativem ent donné par l’équation :

t (o^) = (4)

Pour les circuits réels à charge mi-forte des câbles interurbains, on a, par 
exemple, obtenu les valeurs portées sur la figure 2 pour une longueur de

FIG. 2
p. p. s.

1.000 km. Le temps de propagation t croît vers les fréquences moins élevées 
et plus élevées, mais dans une plus grande m esure vers les hautes fré
quences. Dans la bande des fréquences supérieures, l’accroissement est plus 
particulièrem ent déterminé par les propriétés des circuits pupinisés; on a, 
approxim ativem ent C1) :

(1) s =  p a s  de  p u p in is a t io n .
I =  lo n g u e u r  de  la  lig n e . 

(o0 =  p u ls a t io n  de c o u p u re .



Les valeurs calculées d’après cette formule sont représentées sur la 
figure 2 par la ligne pointillee. L’écart pour les fréquences moins élevées 
entre les deux courbes est dû aux transform ateurs et aux répéteurs. La 
courbe du temps de propagation perm et de déterm iner la période tran s i
toire t pour n ’importe quelle fréquence comme la différence entre le temps 
de propagation pour cette fréquence et le temps de propagation m inim um

t

fïg . 3

dans la bande des fréquences transm ises, comme il est indiqué par la 
figure 3. La période transitoire pour la fréquence f 1 est :

T =  t A -----  f0 (6)

Le temps de propagation m inim um  t0 indique le tem ps au bout duquel 
les courants arrivent à l’extrémité du circuit. On a, approxim ativem ent, 
pour les fréquences les plus élevées :

La période transitoire x est pratiquem ent réduite au m inim um , si, dans 
la bande des fréquences transm ises que l’on suppose être comprise entre 
300 et 2.400 p: s, on a :



On peut prendre la plus grande période transitoire Tm se présentant dans 
la bande comme une m esure approximative de l’intensité des phénomènes 
transitoires; d ’après l’équation (6), cette période est égale à la différence 
maximum  des tem ps de propagation se m anifestant dans la bande; pour 
des raisons mentionnées plus haut, on ne peut indiquer que d’une manière 
approximative l’influence exercée par la période transitoire m axim um  sur 
la netteté; on a, cependant, constaté que la netteté de la parole est bonne 
lorsque : -

Tm < 10 à 15 millisecondes, 

et que les phénomènes transitoires ont un effet perturbateur si :

>  30 à 40 millisecondes.
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III. — Mesures à prendre pour diminuer les perturbations 
dues aux phénomènes transitoires.

Pour dim inuer les perturbations dues aux phénomènes transitoires, il 
faut prendre soin, d ’après le paragraphe II, que le temps de propagation t 
dans la bande des fréquences transm ises soit, au tan t que possible, indé-

2
-t>

3
-[>

t  P

-o-D-
5

-o-
e

-O-
7

-t> -

<}- -<3—<]------□—<3--------------<3
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FIG. 5

pendant de la fréquence. On connaît deux méthodes pour atteindre ce 
but :

a) L ’augm entation de la fréquence de coupure du circuit (fréquence 
propre) au moyen de la charge légère;
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b) La correction, au moyen de circuits sélectifs dits « compensateurs de 
phase », de la variation du temps de propagation en fonction de la fré
quence.

Méthode a.— Pour une période transitoire m aximum  prescrite, la fré
quence de coupure minimum  requise est calculée d’après la form ule 
approximative :

“ • =  \ / - “  [9]V STm

A <j>0, on doit substituer ici 15.000 environ, à 14a longueur maximum d’un 
circuit téléphonique. E tant donné que, d ’une façon générale, un circuit

FIG.  6

devient plus cher à mesure que la fréquence de coupure augmente, ce 
moyen présente de grands inconvénients économiques, par exemple la néces
sité d’utiliser les sections d’amplification moins longues.
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Méthode b. — Pour corriger les différences des temps de propagation 
dans la bande des fréquences transm ises, on utilise des circuits sélectifs 
constitués, de préférence, par les éléments représentés sur la figure 4 et 
dont le tem ps de propagation varie en sens inverse de la fréquence. P ar un 
choix judicieux des constantes de ces éléments, on réussit à corriger les 
différences de temps de propagation avec le degré de précision voulu. A 
titre  d ’exemple, nous décrirons ci-après le,systèm e de compensation de 
phase pour un circuit téléphonique de 950 km. de long.

Le circuit est un circuit réel à 4 fils ayant la fréquence de coupure 
co0=  17.000, des conducteurs de 0 mm9 de diam ètre et un  pas de pupinisation 
s —  2 km. Les répéteurs sont, en moyenne, disposés tous les 150 km. La 
figure 5 représente schém atiquem ent le circuit entier. Les compensateurs 
de phase désignés par P sont placés dans la station de répéteurs n° 4. Ils 
sont constitués chacun d’un répéteur à 4 fils et d’un circuit sélectif à 
47 éléments (cellules) du type B, figure 4, pour chaque sens de conver
sation. La figure 6 m ontre les courbes de la variation du temps de propa
gation du circuit téléphonique en fonction de la fréquence avec et sans les 
compensateurs de phase. Dans la bande allant ju squ ’à 2.000 p : s  environ, 
les périodes, transitoires sont réduites de 24 millisecondes à 8 millisecondes 
au 'm axim um.

A n n e x e  Bd-2, n °  5

Clauses essentielles d’un cahier des charges-type d’une application géné
rale pour la  fourniture des bobines de charge pour câbles téléphoniques 
intt rnationaux.

Les bobines de charge devront convenir pour la charge des deux circuits 
réels et du circuit fantôme. Les bobines employées seront assemblées de 
façon à form er une unité de charge, telle que l’introduction de cette unité 
dans une quarte  charge les deux circuits réels et le circuit fantôme. Les 
conditions électriques spécifiées ci-après s’appliquent aux circuits réels et 
fantôm e d’une telle unité de charge.

Les m atières magnétiques employées seront du type poudre de fer com
prim ée ou de quelque autre m atière ayant des caractéristiques également 
satisfaisantes.

Boîtes de charge. — Les bobines seront placées dans des boîtes de pro
tection convenables, qui seront scellées herm étiquem ent. Les boîtes devront 
être étanches et pouvoir être enterrées dans un sol hum ide sans subir 
de détérioration.
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Un dispositif perm ettant la connexion facile dés unités de charge au 
câble principal sera prévu.

Stabilité magnétique. — La stabilité m agnétique de la m atière dont sont 
faits les noyaux doit être telle que la variation m aximum  de l ' in d u c ta n c e  
d’une bobine soit de plus ou moins deux et demi (2 1/ 2) pour cent après 
passage, dans l’enroulement correspondant à un f il, d ’un courant continu 
d ’une intensité d ’une valeur quelconque comprise entre 0 (zéro) et deux (2) 
ampères. La m esure sera faite cinq (5) m inutes après la cessation du pas
sage du courant. Cet essai rend les bobines inutilisables et ne doit être appli
qué qu’à des bobines-échantillons.

Inductance. — La valeur de l’inductance mesurée avec un courant de 
un milliampère, à une fréquence de 1.800 p: s (plus exactement à la pul
sation 11.000) devra être égale aux valeurs spécifiées pour les circuits réels 
et fantômes, avec une tolérance de plus ou moins deux (zt 2) pour cent.

Résistance effective. — La résistance effective des circuits réels et fan
tômes mesurés avec un courant de un (1) m illiampère à une fréquence 
de 1.800 p: s (plus exactement à la pulsation 11.000) ne devra pas dépasser 
cent ciüquante (150) ohms par henry de l’inductance spécifiée.

Pour tous les types de bobines de charge, la résistance additionnelle 
h  due à l’hystérésis, mesurée à 800 p: s et exprimée en ohms par m illi
ampère de courant et par henry d’inductance des bobines, ne doit pas 
dépasser la valeur donnée par la formule provisoire :

h =  12 l / L  ohms  /mA X  H 

L désignant l’inductance de la bobine, exprimée en henry 0).

Diaphonie. — La diaphonie pour les bobines de charge en boîte sera 
mesurée avec un courant alternatif ayant une fréquence de 800 p: s (plus 
exactement à la pulsation 5.000) et une intensité qui ne sera pas inférieure 
à cinq (5) milliampères, ou bien au moyen de la parole. Cet essai sera fait 
dans les conditions suivantes : pour les unités de charge mi-forte, les cir
cuits réels seront term inés par des résistances non réactives d’environ 
1.600 ohms et les circuits fantômes seront term inés par des résistances non 
réactives d’environ 800 ohms; pour les unités de charge légère, les cir
cuits réels seront term inés par des résistances non réactives d ’environ 800 
ohms et les circuits fantôm es par des résistances non réactives d’environ 
400 ohms. Les bornes d ’entrée du circuit à essayer et les bornes d’entrée

(1) V o ir  à  ce s u je t  l ’A p p e n d ic e  à  l ’A nnexe  B d -2 n °  5 p la c é  c i-a p rè s .



du dispositif de comparaison seront reliées en parallèle et connectées à 
la source de courant. Dans la formule de correction correspondant à ce 
m ontage (voir Consigne pour l’établissement et la maintenance des cir
cuits), on prendra, pour les valeurs m inim a de Z r  et de Z2 suivant le cas, 
1.600, 800 ou 400 ohms.

En cas de désaccord, les essais à la voix seront considérés comme déci
sifs.

Les valeurs de l’affaiblissement correspondant à la diaphonie entre les 
différents circuits d ’une même boîte de bobines ne devront en aucun cas, 
être inférieures aux valeurs indiquées ci-dessous :

Réel à réel dans une même unité de charge .. 9 népers ou 78 décibels
Réel à fantôme dans une même unité de charge. 9 — 78 —
Réel à réel dans des unités de charge différentes. 9,5 — 83 —
Fantôm e à réel dans des unités de charge diffé

rentes ......................................................................... 9,5 — 83 —
Réel à fantôme dans des unités de charge diffé

rentes ........................ ................................................. 9,5 — 83 —

Résistance d’isolement. — L’isolement mesuré entre un enroulement 
quelconque d’une unité de charge et tous les autres enroulements de 
ligne (pris dans la même unité de charge et dans toutes les autres unités 
de charge) et la boîte, ne sera pas inférieur à dix mille (10.000) mégohms. 
Cet essai sera fait sous une différence de potentiel qui ne sera pas infé
rieure à cent (100) volts et ne sera pas supérieure à cinq cents (500) volts, 
la tem pérature n ’étant pas inférieure à quinze (15) degrés centigrade 
(approximativement 60° F).

Rigidité diélectrique. — L’isolant entre deux enroulements de ligne quel
conques sera capable de supporter sans rupture une différence de poten
tiel d’une valeur efficace ne dépassant pas cinq cents (500) volts. Cet essai 
sera fait avec un courant alternatif à une fréquence qui ne sera pas infé
rieure à cinquante (50) périodes par seconde, la différence de potentiel 
étant appliquée d’une façon instantanée.

L’isolant entre un enroulem ent de ligne quelconque et la boîte sera, en 
outre, capable de supporter sans rupture  une différence de potentiel d’une 
valeur efficace quelconque ne dépassant pas 2.000 volts et appliquée pen
dant 2 m inutes.

La valeur maximum  de la tension d ’essai ne devra jam ais dépasser de 
plus de dix (10) pour cent la valeur maximum de la tension sinusoïdale 
ayant la même valeur efficace.
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Déséquilibre par rapport à la terre. — La différence de capacité par 
rapport à la terre des bobines de charge des deux paires d’une même quarte 
ne devra pas dépasser une valeur fixée provisoirement à 100 m icro-micro
farads.

Différence d’inductance. — La différence d’inductance des bobines de 
charge des deux paires d’une même quarte — mesurées en circuit fan
tôme — ne devra pas dépasser une valeur fixée provisoirem ent à  0,25 % 
de l’inductance du circuit fantôme.

Différence de résistance. — La différence de résistance mesurée en cou
ran t continu des bobines de charge des deux paires d’une même quarte 
— mesurées en circuit fantôme — ne devra pas dépasser une valeur fixée 
provisoirement à 0,20 ohm.

A p p e n d ic e  a l ’a n n e x e  Bd-2, n °  5.

R e m a r q u e s  c o n c e r n a n t  l ’h y s t é r é s is  d e s  b o b in e s  d e  c h a r g e .

Introduction.

La résistance additionnelle due à l’hystérésis des bobines de charge n ’est 
qu ’un des facteurs du problème général de la distorsion non-linéaire de 
l’ensemble d’un système; néanmoins, avant que l’étude complète de ce 
problème ne soit achevée, il a été utile de préciser, à titre  provisoire, une 
limite m aximum  pour les effets de l’hystérésis des bobines de charge; pour 
fixer cette limite, il aurait fallu, en toute rigueur, prendre en considération 
non seulement la résistance additionnelle due à l’hystérésis des bobines 
m ais encore la longueur totale du circuit, l’affaiblissement d’une section 
d ’amplification, la pulsation de coupure et l’intensité m axim um  des cou
ran ts (correspondant à la puissance m aximum  à la sortie des répéteurs).

U conviendrait à ce sujet de prendre en considération la notion d’affai
blissement dû à l’hystérésis qui tient compte de ces différents facteurs, 
et qui est définie ci-après.

Toutefois, il a semblé suffisant, dans un  but de simplification, de se 
borner, pour le moment, à fixer une limite m axim um 'pour la résistance 
additionnelle due à l’hystérésis, exprimée en ohms par m illiam père de 
courant et par henry d’inductance de bobine, et mesurée à 800 p : s.



Première partie.

Exposé de M. le Docteur Vos concernant Vaffaiblissement additionnel
dû à Vhystérésis.

Si nous considérons le câble pupinisé comme équivalent à un filtre 
passe-bas composé de n  cellules en II du type de la figure 1

L _
2

L_
2

"'IT

)— - - - - - - - - « — n r im is in ïttffîr '— [ - - 'in n jtftm '— > ■ - - - - - - <

-  C  J

i  1l L  1
r =  Z T  - 1i
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F I 6 . 1

l’impédance caractéristique de la cellule en n  sera

Z
Zn K l  — V

ou

(1)

(2 )

et où y) =  — =  le rapport de la pulsation considérée à la pulsation de
ü)0

coupure. La pulsation de coupure elle-même est donnée par la formule :

(»)o K L C
L ’impédance caractéristique de la cellule en T sera de même :

(3 )

ZT =  Z K l  -  y;2 (4)

Si V 1 est la tension aux bornes d’entrée de la prem ière cellule du câble,
le courant i, dans la bobine de cette cellule sera :
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Des relations (2) et (3) on déduit :

L =  (G)
Wq

En introduisant cette valeur dans la formule (5), on obtient pour le 
courant dans la première bobine :

=  z  +  (7)

La puissance débitée dans le câble est, puisque Z est une valeur
réelle et en tenant compte de la formule (1) :

- N< =  1 ^ - 1 1  =  (8)
L \\ L

La valeur absolue (amplitude) du courant traversant la prem ière bobine 
est alors, d’après (7) :

u  r   J A I  (9)
i K  I -  z i / i - v - m 2 ~ z  ( ’

De la formule (8) on 'peut calculer la valeur de jV’1j ; on obtient :

1 V‘ ' =  \ /  ï7 t = 5  (10)

En introduisant cette valeur de |V1| dans la form ule (9) pour l’ampli
tude du courant traversant la prem ière bobine du câble, nous obtenons :

1 ^ 1 =  V 7!  i ( i i )

Comme il a été m ontré par M. Ulfilas Meyer, il y a quelques années, 
dans la revue Elektrische Nachrichten Technik, volume 3, 1926, page 33, 
l’accroissement de l’affaiblissement bh dans un  câble chargé, dû aux pertes 
par hystérésis, est, pour le cas où ces pertes ne sont pas trop fortes, 
donné par la formule :

bh =  loge 1 + ^  (12)
\  H o /  H o

Dans cette formule, est l’accroissement de l’affaiblissement dans la 
première cellule du câble et (3o l’affaiblissement dans la même cellule pour 
un courant très faible dans la bobine de cette cellule.
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Si b0 est l’affaiblissement, dans les mêmes conditions, d’une section 
d ’amplification de longueur Z1 et si l’espacement des bobines Pupin dans 
le câble considéré est s, alors on a :

0 — b0 _  b0 s 
Ho “  n ~  ~

(13)

Comme il est bien connu, l’accroissement de l’affaiblissement dans 
.une cellule d’un câble chargé est :

o — -5* ------ -------  (-|A)
w‘ — 2 Z ( / i  Z.".,à ^  >

lorsque Rft est l’accroissement de la résistance de la bobine considérée, 
dû à l’hystérésis.

Pour un type de bobines de charge donné, la valeur de :

h!

R,
(15)

K L  . I 4 I

est une constante caractéristique qui ne dépend que du volume de la 
bobine et de la substance m agnétique utilisée pour le noyau. Elle est, 
par contre, indépendante de la fréquence, du nombre de spires de l’en
roulem ent et de l’intensité du courant (voir à ce sujet un  article de 
M. D eutschm ann paru  dans la revue Elektrische Nachrichten Technik, 
vol. 2, 1929.

De la relation (15) on déduit :

R, =  h'. t ^ L  . | ih | . w L (16)
En introduisant les valeurs de L et i données par les formules (6) 

et (11) on obtient :

R/i

d ’où

=  h' J — i . ,-ÿ - = = i • 2 Z ; (17)
V  (Do 1 /  1  —  Yî2

R* / 
T z  =  k ' ■ p r b ?  . <“ >

La formule (14) pour l’accroissement de l’affaiblissement dans la pre
m ière cellule du câble devient alors :

(19)
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L’affaiblissement additionnel bh dû à l’hystérésis pour une section d’am 
plification du câble contenant n  cellules, sera d’après (12) et (13) :

bh =  - ¥ -  =  ( 2 0 )
• h

b0 s

ou encore en considérant la form ule (19)

j h - h' / 2 W .  *) /0„v
b ' . S  V  O>0 ' [1   ( }

S’il y  a m  sections d ’amplification, l’accroissement de l’affaiblissement 
dû à l’hystérésis pour tout le circuit sera naturellem ent m  fois plus grand :

m . . h' /2  N
~b^s V ' [1 -  2̂]%B» =  r b  V / ^  ■ r.  9T3/ (22)

Si nous désignons par lt =  mZ1 la longueur totale du circuit, nous ob
tenons finalement la formule :

Bh =
h-h '  /2  N .  Ü  - (23)
b0 S v  0 ) 0  { ;

Cette formule permet donc de calculer d’une façon générale l’« affaiblis
sement additionnel dû à l’hystérésis », c’est-à-dire l’accroissement de l’af
faiblissement d’un circuit en câble dû à l’hystérésis des bobines de charge 
en fonction de la longueur totale du câble It, de l’affaiblissement b0 pour 
un courant très faible d ’une section d ’amplification, de l’espacement s  des 
bobines de charge, d’un coefficient h ’ caractéristique du type des bobines 
de charge utilisées, de la puissance Nx débitée à l’entrée du câble, de la 
fréquence de coupure <o0 et du rapport tj entre la fréquence considérée 
et la fréquence de coupure.
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Deuxième partie.
Exposé de M. le Docteur Mayer concernant l’affaiblissement additionnel

dû à l’hystêrésis.

Le coefficient d’hystérésis E h est défini par la résistance additionnelle 
due à l’hystérésis, mesurée à 800 p: s et exprimée en ohms par m illi
ampère de courant et par henry d’inductance de bobine.

E ‘  =  T ^ r  d

R7l désignant la résistance additionnelle due à l’hystérésis pour une in ten
sité de courant I0, L désignant l’inductance propre de la bobine.

1 £  1  n.
 >-   ^  >   •

Pour une liaison com portant n sections d’amplification, l’affaiblissement 
additionnel dû à l’hystérésis est donné par la formule connue

h  =  X  n, (2)5 . 1 » o

Rfc désignant la résistance additionnelle due l’hystérésis des bobines pour 
un courant à l’origine I0, s.R0 désignant la résistance ohmique d’une sec
tion de pupinisation de longueur s et n désignant le nombre des sections 
d ’amplification (Voir notam m ent, pour l’établissement de cette formule,
l’article intitulé « Sur l’im portance de l’hystérésis dans les bobines Pupin »,
par M. Deutschm ann, et publié dans la revue Elektrische Nachrichten 
Technik, 1929, N° 2).

Si b est l’affaiblissement de la section comprise entre deux répéteurs 
successifs, p l’affaiblissement kilom étrique et l la longueur totale de la 
liaison, on a :

b X  n =  3 X  l 
ou n =  ($ X  l) : b (3)

On a par ailleurs :

R,
w0 L

<o0 désignant la fréquence de coupure du circuit.

( 4 )



De (3) et (4), on déduit :

R0 l

—  3 2 0  —

b  x  <i)0 X  h

et il en résulte pour bA :

(5)

h R* X  1 tr*\
h  =  s . b . ^ . L  W

On en déduit la relation suivante entre E fc et bA :

E „ = h- ' (?)

Les formules qui précédent sont des form ules approchées; leur exac
titude est suffisante pour le cas envisagé.
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B . T . Q .  .................. . . . .  Bell Téléphoné Quarterly.
Elec .......................... . . . .  The Electrician.
El. Com ................. . . . .  Electrical Communication.
El. Reu .................... . . . .  Electrical Review.
El. W ...................... . . . .  Electrical World.
Eng .......................... . . . .  Engineering.
G. E. R .................... . . . .  General Electric Review.
I. P. O . E . E ........... . . . .  Institu tion of Post Office Electrical Engineers.
J . A . I . E . E ............ . . . .  Journal of the American Institute of Electrical

Engineers.
J . A . S . A ................ . . . .  Journal of the Acoustical Society of America.
J. F r . I .................... . . . .  Journal of the Franklin  Institute.
J. I. E. E ................ . . . .  Journal of the Institution of Electrical Engineers.
P. O . E . E .  J ........... . . . .  Post Office Electrical Engineers’ Journal.
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Pr. I. R. E. Proceedings of the Institute of Radio Engineers,
Pr. Ph. S ........................... Proceedings of the Physical Society of London.
T. A. I. E. E ......................  Transactions of the American Institu te of Elec

trical Engineers.
W.  P ...................................  W orld Power.
W.  W.  & R. R ................. W ireless W orld and Radio Review.

c) Publications en langue française.

A. P. T. T. .  ...................  Annales des Postes, Télégraphes et Téléphones.
B . P . T .  T ..........................  Bulletin de l’A dm inistration française des P.T.T.
B. S. F. E ..........................  Bulletin de la Société française des Electriciens.
B. S. 1. E ...........................  Bulletin de la Société des Ingénieurs Electriciens.
B. Techn. T. T. suisses . .  Bulletin technique de l’A dm inistration des Télé

graphes et Téléphones suisses.
Ecl. Elec...........................  Eclairage Electrique.
Gén. Civ............................ Génie Civil.
Ind. Elec...........................  Industrie Electrique.
Ind. V. F. et T. A .............. Industrie des Voies ferrées et des T ransports au

tomobiles.
Journ. Phys. et Rad. . .  Journal de Physique et le Radium.
Journ. Télégr...................  Journal Télégraphique (publié par le Bureau In 

ternational de l’Union Télégraphique).
Lum . Elec........................ Lum ière électrique.
Onde Elec........................ Onde électrique.
Q. S. T. et Rad. Elec. . .  Q. S. T. français et Radioélectricité réunis.
Rad. Elec........................... Radioélectricité.
R. G. E ............................... Revue générale de l’Electricité.
R. T. T. et TSF ..............  Revue des Téléphones, Télégraphes et T. S. F.
Tech. Mod........................ Technique moderne.
T.S.F. Mod.......................  T. S. F. moderne.
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1 I. —  P u b l ic a t io n s  e n  l a n g u e  a l l e m a n d e

a) 1. — Généralités : É talons de transm ission e t définition.

Die W ahl eines in ternationalen Masses fü r die Gütè von Fernleitungs- 
verbindungen, par Dr F. B r e i s i g , Fk., année 1923, n° 3, p. 11.

V erfahren über Vierpolmasse, par H. S c h u l z , T. u . F. T., année 1923, p. 269.
Ueber das Fernsprech-Uebertragungsmass, par Dr F. B r e i s i g , E. T . Z., 

année 1924, p. 73, et F. i. W., année 1923, p. 35.
W elcbe Bedeutung h a t fü r die Fernsprechverwaltungen die W ahl eines 

neuen Uebertragungsmasses? par Dr F. B r e i s i g , E. F. D., annnée 1926, 
n° 2, p. 21.

Der Stand der Frage des Fernsprech-Uebertragungsmasses, par Dr F. B r e i - 

s ig , E. N. T., année 1926, p. 55.
Uebertragungsm ass und Vierpolparameter, par Dr F. B r e i s i g , E . N. T., 

année 1926, p. 161.
W elches Uebertragungsm ass ist zum Gebrauch in  der Ferntelephonie zweck- 

mâssig, und wie wird es gemessen? H. S c h u l z , T. u. F. T., 1926, 
pp. 161, 265 et 37-0.

W ellengleichung und Telegraphengleichung, A. K o r n , E. N. T., 1927, p. 90.
Ueber logarithm ische Masse von Verhâltnissen gleichartiger Grôssen und 

über die Frage ih rer Stellung zum absoluten Massystem, F. B r e i s i g ,

E . F. D., Sonderheft « Como » 1927, p. 5.
Das Dâm pfungsm ass der Pupinleitung, H. F. M a y e r , T . u. F. T., 1927, 

p. 163.
Die Betriebsdâmpfung, H. S c h u l z , E. N. T., 1928, p. 449.
Ausgewâhlte Kapitel aus der E lektroakustik, F. L ü s c h e n , T. u. F. T ., 1928, 

p. 125 et p. 163.
Z ur Théorie der Frequenzanalyse m ittels Suchtons, H. S a l in g e r , E. N . T., 

1929, p. 293.
Der Fernsprech-H aupteichkreis, W o l m a n n  et D ô r in g , T , u. F. T., 1930, 

p. 59.
Ein neues elektrodynam isches Bandmikrophon, C. A. H a r t m a n n , E. N. T., 

1931, p. 289.

a) 2. — Généralités : Recommandations de principe.

Einschwingvorgânge, Echoeffekt und Tem peratureinflüsse beim Fern- 
sprechen über lange Pupinkabel, par K ü p f m ü l l e r , T. u. F. T., année 
1923, p. 53.
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Ueber Dâmpfung und Verzerrung von homogenen Fernsprechleitungen. 
Allgemein und beschrànkt güttige Veraerrungsmasse, par H. S c h u l z , 

T. u. F . T., année 1924, p. 123.
S p r a c h û b e r t r a g u n g  i n  l a n g e  n F e T n k a b e l î e i f ' u n g e n ,  p a r  K. H o p f n e r  e t  B. 

P ô h l m a n n , F. L. W., a n n é e  1923, p ,  61,. e t  E . T. Z., a n n é e  1924, p.. 135.
Ueber dem Eingangswiderstand von Vierpolen geringer Dâmpfung, par 

Dr EL F e l d t k e l l e r , T. n. F. F., année 1925, p. 189.
Der Einfluss des Leitungsabschlusses au f das Nebensprechen, par D. W e -  

h a g e , M. TRA., v o l .  X, année 1925, p. 109.
Nette Rechenbehelfe für Berechnungen von Fernsprechübertragungen, par 

Dr F. B r e i s i g , E. T. Z., année 1925, p. 1726.
Ueber die kleinste Rückkopplungsverzerrung bei einer Zw eidrahtverbindung 

m it Zweidrabt-Zwischenverstarkern, R. F e l d t k e l l e r , T. u. F. T., 1926, 
p. 97.

Ueber Einscbwingvorgânge in  Pupinleitungen und ihre Verminderung, 
K . K ü p f m ü l l e r  und H. F. M a y e r , W. V. S. K., vol. V, n °  1, 1926, p .  51.

Die Erhôhung der Reichweite von Pupinleitungen durch Echosperrung und 
Phasenausgleieh, par K. K ü p f m ü l l e r , E. N. T., année 1926, p. 82.

Die Messung des Uebertragungsmasses von Vierpolen nacb der Kompen- 
sationsmethode» par H. F. M a y e r , E. N. T*, année 1926, p. 141.

Ueber die Verbindung von V ierdrahtleitungen untereinander, K. H o p f n e r ,  

T. u. F. T,, 1927, p. 166.
Ueber die Betriebsdâmpfung sym m etriscber Vierpole, R. F e l d t k e l l e r , 

W. F. S. K., vol. VI, n° 2, 1927, p. 106.
Ueber die zweckmâssigste Pupinisierungsart von Fernkabeln, F. L ü s c h e n  

e t  K . K ü p f m ü l l e r , F. F. D., n° 4, 19 2 7 , p. 10.
Eine Kompensationsmethode zur genauen vektoriellen Bestim mung von 

W echselspannungen, K. E p p e l e i n , E. N. T., 1927, p. 211.
Zur  Konsiruktion des Eingangswiderstandes sym m etriscber Vierpole, 

R. F e l d t k e l l e r , W. V. S. K., vol. VII, n° 1, 1928, p. 254.
Diagramme zur Berechnung von Vierpolen konstanten W ellenwiderstandes, 

V. G a n d t n e r  und G . W o h l g e m u t h , W. V. S. K., vol. VII, n° 2, 1928, 
p. 67.

Ueber das Nebensprechen und andere dam it zusam m enhângende Erschei- 
nungen, T. L a u r e n t , E. N. T., 1928, p. 179.

Die Betriebssicherheit in Fernkabelanlagen, A. M e n t z , E. F. D., n os 12-13, 
1929, p, 128.

Der Einfluss der Sefrwankungen des Kabelwellenwiderstandes auf die Rest- 
dâm pfung einer Fem sprechleitung ohne Rückkopplungsverzerrung, 
H. D e c k e r , T. u. F. T., 1929, p. 102.
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Ergebnisse d e r  Versuche m it einem neuen Pupinisierungssystem  mit 
erhôhter Grenzfrequenz und m it Phasenausgleich im  F ernkabel 
Hannover-W iedenbrück» K. H ô p f n e r , T. u. F. T., 1929, p. 148; et
E. F. D ., n° 12-13, p. 118.

W iderstandstheorie und Leitwerttheorie des Vierpols, J. W a l l o t ,  W. V.
S. K ., vol. VIII, n° 2, 1929, p. 45.

Scheinwiderstânde und Uebertragungsgrôssen allgemeiner Vierpole,
F. S t r e c k e r  et R. F e l d t k e l l e r ,  W. V. S. K., vol. VIII, n° 2, 1929, 
p. 70.

Grundlagen der Théorie des allgemeinen Vierpols, F. Strecker et 
R- Feldtkeller, E. N, T., 1929, p. 93.

Das neue Pupinisierungssystem  für Fernsprechleitungen m it erhôhter 
Grenzfrequenz und Phasenausgleich, F. L ü s g h e n  et H. F. M a y e r ,

E.N.T., 1929, p. 139.
Durchlassbereich, Phasenlaufzeit und K lirrfaktor von Ferukabeln, M. Gr ü t z -  

m a c h e r , E. N. T., 1929, p . 386.
Ueber die günstigste V erstarkerfelddam pfung von Zw eidrahtleitungen, 

W . W e i n i t s c h k e , E. N. T., 1930, p . 141.
Bemerkungen zum einheitlichen Fernkabelsystem, R. W ic a r  et K. G y ô r g y ,

E . F. D., n° 15, 1930, p. 9.
Antwort auf die « Bem erkungen zum einheitlichen Fernkabelsystem  » der 

Herren R. W i c a r  und K. G y ô r g y , F. L ü s c h e n , E. F. D., n° 15, 1930, 
p. 19.

Zur Gestaltung des Deutschen Fem leitungsnetzes, Hàrtz, E. F. D., n* 19,
1930, p. 311.

Das Nebenspreehen in  Fernsprechkabeln, W illi D o e b k e ,  E. N . T ., 1 9 3 1 , 
p . 6 3 .

Die Hysteresedam pfung von Pupinleitungen, W illi D o e b k e , E. N . T., 1931, 
p. 340.

Reichweite und W irtsehaftlichkeit der Fernkabelleitungen nach dem 
System II des CCI, K. H ô p r m e r  et F. L ü s o h e n , F. F. D., n° 21, 1931* 
p. 3.

Planzeug f ü r  das deutsche Fernkabelnetz, Th. M a n t z e l , E. F. D., n* 23*

1931, p. 186.

b) 1. — Règles générales concernant la  constitution des systèm es 
de transm ission; téléphonie ordinaire.

Ueber die Frequenz der Fernsprechstrôm e, par K. W. W a g n e r , Ph. Z-, 
vol. XI, année 1910, p. 1122.



Ueber die Frequenz der Fernsprechstrôm e, par Dr U. M e y e r , M. TRA,  
vol. IX, année 1922, p. 169, et T. u. F. T., année 1921, p. 22.

Das Fernsprechen auf weite Entfernungen, par K. W . W a g n e r , F. i. W., 
année 1923, p. 6 et E. T. Z., année 1924, pp. 1 et 25.

Die Berechnung der Rückkopplungsverzerrung bei Leitungen m it Zwei- 
drahtzwischenverstârkern, par Dr R. F e l d t k e l l e r , T. u. F. T., an
née 1925, p. 274.

Phasenausgleich, par K . K ü p f m ü l l e r , E. N. T., année 1926, p. 82.
Echosperrer fü r Fernverbindungen, H. F. M a y e r  et H. N o t t e b r o c ç , T. u . 

F. T., 1926, p. 363 und S. Z., 1926, p. 446.
Die Dâmpfung von Leitungen, deren W iderstand und Selbstinduktion strom- 

abhângig ist., U. M e y e r , E. N. T., 1926, p. 33.
D ie U eb er tra g u n g se ig en sch a ften  v o n  F ern k a b e lv erb in d u n g en , K. K ü p f 

m ü l l e r ,  E. F . D., n° 5, 1927, p. 19.
Ueber Beziehungen zwischen Frequenzcharakteristiken und Ausgleichs- 

vorgângen in  linearen Systemen, K. K ü p f m ü l l e r , E. N. T., 1928, p. 18 
et E. F. D., Sonderheft « Como », 1927, p. 25.

Ueber die Théorie der Anlaufvorgânge, F. B r e is ig , F. N. T., 1928, p. 214.
Dâm pfungsentzerrung und Phasenverzerrung, H. D e c k e r , F. N. T., 1928, 

p. 163.
E in  n eu er  R ü ck k o p p lu n g ssp errer , W . H ahn  et H. W arncke , F . N . T., 

1928, p. 522.
Ergebnisse neuerer Untersuchungen an Zw eidrahtverstàrkerleitungen, W. 

W e in i t s c h k e ,  T. u . F. T., 1 9 2 8 , p . 135 .
Von der E inführung des Tonfrequenzrufverfahrens fü r Zweidrahtver- 

stârkerleitungen bei der Deutschen Reichspost, W. W e in it s c h k e , T. u. 
F. T., 1929, p. 61.

Ein Beitrag zur Théorie der Rückkopplungen in  Zweidrahtleitungen, 
W. W e in it s c h k e , F. N. T., 1929, p. 399.

Ueber die Hôrbarkeit von Verzerrungen, W. J a n o v sk y , F. N. T., 1929, p. 421.
Ueber die Benutzung verzerrungsfreier Verlângerungsleitungen im Zwei- 

drahtverstârkerbetrieb, P. O e h l e n , T. u. F. T., 1929, p. 140.
Ueber das Nebensprechen « bei Sprache » in  Pupinkabeln, Fritz H a a s , 

F. N. T ., 1930, p. 307.
Théorie der Niederfrequenz - V erstârkerketten, R. F e l d t k e l l e r  et

F. S t r e c k è r , A. f. F., vol. XXIV, n° 4, 1930, p. 425.
Fernsprechtechnik im Fernsprechnetz, R. W in z h e im e r , T „ u. F. T., 1931, 

p. 149.
Fastlineare Netzwerke, R. F e l d t k e l l e r  et W. W o l m a n n , T. u. F . T., 

1931, p. 167 et p. 242.
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b) 2 . — Règles générales concernant la constitution des systèm es 
de transm ission; téléphonie m ultiple à  courants porteurs.

E lektrische Kettenleiter und ihre technischen Anordnungen, par K. W . 
W a g n e r , M. TRA., vol. IX, année 1923, p. 289, et Z. f. t. P., vol. II, 
année 1921, p. 297.

Der allgemeine Kettenleiter, par K. W. W a g n e r , M. TRA., vol. X, année 
1925, p. 141 et Telefunken Zeitung, vol. VI, n° 34-35, année 1924, p. 21.

Einschaltvorgânge bei Siebketten m it beliebiger Gliederzahl, par K. W . 
W a g n e r , M. TRA., vol. X, année 1925, p. 1 et W . V. S. K„ vol. II, 
année 1922, p. 189.

Die Théorie des Kettenleiters nebst Anwendungen, par K. W . W a g n e r ,

A. f. E., année 1915, p. 315, et M. TRA., vol. VIII, année 1925, p. 211.
Spulen und Kondensatorleitungen, par K. W . W a g n e r , A. f. E., vol. VIII, 

année 1919, p. 61, et M. TRA., vol. VIII, année 1925, p. 283.
Modulation und Frequenztrennung als Mittel der M ehrfachausnutzung einer 

Leitung, par H. S c h u l z , E. N. T., année 1926, p. 95.
Ueber Anpassung und Nachbildung von Kettenleitern, F .  S t r e c k e r  et 

R. F e l d t k e l l e r , W . V. S. K., vol. 5, n° 3, 1927, p. 128.
Kettenleiter und W ellensiebe, K. W. W a g n e r , E. N. T., 1928, p. 1 et

E. F. D., Sonderheft « Como », 1927, p. 8.
Ueber einige Endnetzwerke von Kettenleitern, R .. F e l d t k e l l e r , E. N. T., 

1927, p. 253.
Ueber das Verhalten symm etrischer, verlustfreier Kettenleiter zwischen 

ohmschen W iderstânden, R. F e l d t k e l l e r , E. N. T., 1928, p. 145.
Ueber den Einfluss des Phasenmasses und der Dâm pfung bei der Ueber- 

tragung von m odulierten Wellen, H. B a r t e l s , W . V. S. K ., vol. VII, 
n° 1, 1928, p. 260.

Zweibandtelephonie, H. F. M a y e r , T. u. F. T., 1929, p. 312.
Versuche m it dem Zweibandsprechen im 3. deutsch-schwedischen Fern- 

sprechkabel, K. H ô p f n e r , E. F. D., n° 14, 1929, p. 229.
Die W irtschaftlichkeit der Zweibandtelephonie auf Pupinseekabeln, H. F. 

M a y e r  et G. M ü c k e , E. F. D., n° 20, 1930, p. 370.
Zweibandsprechen von Helgoland nach Cuxhaven und Hamburg, W. W ei- 

n i t s c h k e ,  T. u . F. T., 1930, p. 310.

b) 3. — Règles générales concernant la constitution des systèm es de t ra n s 
mission; transm ission des émissions radiophoniques.

R undfunkleitungsverstârker der S. & H. A. G.; V o g e l , S. Z., vol. XI, 1931, 
p. 333.



Kabelleitungen fü r die Uebertragung von Ruiidfunkdarbietungen, K. H ô p f -  

n e r ,  E. F. n° 22, 1931, p. 107.
Die Leitung im Dienste des Rundfunks, K. H q p f n e r , E. T . Z., vol. LU, 1931, 

pp. 1061 et 1087.
Die Uebertragung von Rundfunkprogram m en auf Kabelleitungen, H. F. 

M a y e r , T. u. F. T., 1931, p . 199.
Messung und Betriefosüberwachung von Rundfunkfernleitungsnetzen, 

L. F en yô  et H . H o f f m a n , T. u. F. T., 1 9 3 1 , p . 2 0 5 .

b) 4. — R èg le s  g én ér a le s  co n ce rn a n t la  c o n s t itu t io n  d es sy s tè m e s  
d e tr a n sm iss io n ; tr a n sm iss io n  d es  im a g es .

Drahtlose Bildteîegraphie, F. S c h r ô t e r , E. N. T., 1926, p. 41.
Bildtelegraphie, G. K e t t e  et W. K i e l , T. u. F. T., 1927, p. 31.
Die Bildtelegraphie und das Problem des elektrischen Fernsehens, A. Korn,

E. F. D ., Sonderheft «Como », 1927, p. 51.
Die neuesten Fortschritte des Bildtelegraphiesystems Telefunken-Karolus- 

Siemens, F. S c h r ô t e r , E. F. D., Sonderheft « Como », 1927, p. 62.
Der Bildfunk nach dem System Lorenz-Korn, W. S c h ê p p m a n  et A. E u l e n -  

h ô f e r , E. N. T., 1928, p. 373.
Fortschritte in  der Bildtelegraphie, F. S c h r ô t e r , E. N. T., 1928, p. 449.
Ueber die Anpassung einer Synchronmaschine an eine E lektronenrôhre, 

H. B a r t e l s , W. V. S. K., voi. VIII, n° 2, 1929, p. 1.
Ueber den Einfluss des Rasters bei der Bildtelegraphie, P. A r e n d t , F. N. T., 

1930, p. 72.
Bildfunkkabel, R, F e i s t  et H. W e in n o l ïd t , T. u. F. T., 1930, p. 299.
Die Abbildung beim Fernsehen, Erich Hudec, F. N. T., 1931, p. 229.
Stand der Fernbildübertragung, H. S t a h l , F. F. D., n° 21, 1931, p. 340.

c) 1. — Appareils; Postes d’abonnés.

M asseinheiten fur Mikrophone und Fernhôrcr, par K. H e r s e n , F. i. W., 
année 1923, p. 103 et F . T. Z., année 1924, p. 398.

Ueber Kohlemikrophone, M. Grützmacher et P. Jü s t, F . N. T., 1931, 
p. 104.

Eine analytische Théorie des Telephons und ihre Bedeutung für das Expe- 
rim ent, H. Hecht, F. N. T., 1931, p. 392. ”

c)^2 . — Appareils; Bureaux centraux urbains.

Néant.
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c) 3. —  A p p a re ils ;  B u r e a u x  ce n tr a u x  in te ru rb a in s .

Berechnung der Sprechfrequenzverluste in  Schnurstrom kreisen m it in 
Brücke liegenden Scheinwiderstânden, M . M e r k e r , E-, N. T., 1926, 
p. 172.

Schnurverstârker, p a r E. N e u m a n n , M. TRA., vol. XI, année 1926, p. 145, 
et T. n. F. T., année 1924, p. 197.

Ueber das Verhalten von Uebertragern zwischen ohmschen W iderstânden, 
R. F e l d t k e l l e r  et H. B a r t e l s ,  E. N. T., 1928, p. 247. 

Scheinwiderstand nnd Betriehsdâm pfung von Ringübertragern, R. F e l d t 

k e l l e r  et G a n d t n e r ,  T. u . F. T., 1928, p. 375.
Der m odulierte Tonfrequenzanruf in  Fernkabelleitungen m it Verstârkern,

G. G r im s e n ,  T. u . F. T., 1929, p. 104.
Die neuere Entwicklung der Schnurverstârkertechnik, E. N e u m a n n , T. u.

F. T., 1929, p. 129.
Das neue Fernam t Berlin, K. S c h o t t e , T. u. F. T., 1929, pp. 174, 251, 288, 

320, 394; 1930, p. 17.
Eine Schaltungsanordnung zur Abhaltung von Sammelferngesprâchen,

H . D e c k e r , E. N. T., 1930, p. 49.
Sammelverfoindungen. Die Ferntagung des V. D. I. am 7. Mârz 1930, 

R. W i n z h e im e r , E. F. D., n° 18, 1930, p. 224.
Das Durchgangsam t beim neuen Fernam t Berlin, Karl S c h o t t e , T. u. F. T., 

1930, p. 348.
Bestimmung von K onstanten von Uebertragern geringer Dampmng, 

P. O e h l e n ,  T. u . F. T., 1931, p. 110.
Die Abnahmebedingungen der deutschen Reichspost für Fernleitungs- 

übertrager, P. O e h l e n , T. u. F. T., 1931, p. 277.

c) 4 . — A p p a re ils;  S ta t io n s  de rép éteu rs.

Ueber Fernsprechverstârker, par K. H ô p f n e r , num éro spécial de T. n . F. T., 
année 1919, n° 3.

V erstârker für Fernkabel, par Dr F. B r e i s i g , Fk., année 1922, n° 1, page 11. 
V erstârkerschaltungen und V erstarkeram ter in  deutschen Fernkabelneizen, 

par K. H ô p f n e r , Fk., année 1922, n° 2, p. 15.
V erstarkeram ter, par B. P o h l m a n n , T. u. F. T., année 1923, pp. 21 et 29. 
Entwicklung und gegenwârtiger Stand der V erstârkertechnik in  Deutsch- 

land, par K. H ô p f n e r , F. T. Z., année 1924, p. 109, et F. i. W., année 
1923, p. 50.

Das V erstârkerrohr, par G r u s c h k e , G. et B. P o h l m a n n , F. T. Z., année 1924, 
p. 334.
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Innere Einrichtung eines V erstârkeram ts, par K. H ô p f n e r  et K. S t ô c k e l , 

F. i. W., année 1923, p. 86 et E. N. T., année 1924, p. 156.
V erstârkerrôhren m it thorierter W olfram kathode, par A. Ge h r t s , E. N. T., 

année 1925, p. 189.
Der Lorenz-Zweirohr-Zweidraht-Zwischenverstârker, par W. P. S c h e p p -  

m a n n , E. T. Z., année 1924, p. 302, et F. i. W., année 1923, p. 6 .
Neuzeitliche Fernlinienverstârker, par K. H ô p f n e r  et F. L ü s c h e n , Fk., 

année 1925, n° 9, p. 33.
Eine V ierdrahtverstàrkerschaltung m it « natürlicher Leitungsnachbildung », 

par Dr K. F i s c h e r , T. u. F. T., année 1925, p. 99, et E. T. Z., année 
1924, p. 233.

Versuche m it V ierdrahtkaskadenverstàrkern auf Pupinkabeln m ittlerer 
Belastung, par F. G e h r t s  et K. H ô p f n e r , E. N. T., année 1926, p. 1.

Grundlagen fü r die Beurteilung von Fernsprechverstârken, par B. P o h l 

m a n n  et W. D e u t s c h m a n n , E. N . T., année 1926, p. 8 .
Ueber Maximalleistungen von V erstârkerrôhren, par W. P. R a d t , E. N. T., 

année 1926, p. 22.
Stand der Verstàrkeram tstechnik, par B. P o h l m a n n , E. N. T., année 1926,

p. 88.
Ueber die Bemessung von Uebertragern und Entzerrern fü r Fernsprech- 

zwischenverstârker, R. F e l d t k e l l e r  et H. B a r t e l s , W. V. S. K., 
voï. VI, n° 1, 1927, p. 65.

Ueber rechteckige V erstârkungskurven, R. F e l d t k e l l e r , W. V. S. K., 
vol. VI, n° 1, 1927, p. 81.

Fernsprechverstârkeràm ter neuer Bauart, R. Z ü h l k e , T. u. F. T ., 1927, p. 9.
Die Entwicklung der Fernsprechverstârker im Jah re  1927 und die G rund

lagen des Einheitsverstârkers, H. N o t t e b r o c k  et R. F e l d t k e l l e r , 

T. u. F. T., 1927, p. 307.
Vorübertrager verzerrungsfreier Verstârker, R. F e l d t k e l l e r  et H. B a r 

t e l s ,  E. N. T., 1929, p. 87.
Ueber die Dynam ik der selbsttâtigen Verstârkungsregler, K . K ü p f m ü l l e r ,

E. N. T ., 1928, p. 459.
Beitrâge zur Entwicklung des deutschen Verstârkeram tsbaues, R. Z ü h l k e , 

T. u . F. T., 1931, p. 76.
Eine seibsttâtige Priif- und Sortierm aschiene für V erstârkerrôhren, 

W. T r a u b  et F. M e n z l e r , E. T. Z., 1931, p. 1277.

r
d) 1. — Lignes aériennes.

Néant.
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d) 2. — Lignes; câbles.

Die Entw icklung des Fernsprechkabelnetzes in Deutschland, par K. D o h m e n , 

Z. f. t. P., année 1921, p. 291.
Verzweigereinrichtungen in  Fernsprechkabelanlagen, par S c h ü l l e r , T. u.

F. T., année 1922, p. 17.
Verkabelung von oberirdischen Fernsprechverbindungsleitungen, par R.

F e i s t , T. u .  F. T., année 1923, p. 32.
Lange Fernsprechseekabel in  Leitungen des W eitverkehrs, par K. H ô p f n e r , 

Fk., année 1923, n° 4, p. 40.
Die Vérlegungsarten der europâischen Fernkabel, par Ing. Dipl. D e i b e l , 

Fk., année 1923, n° 4, p. 24.
Das europâische Fernkabelnetz, par Dr P. C r a e m e r , Fk., année 1923, n° 4, 

p. 3.
Der Einfluss von Ungleichmâssigkeiten im Aufbau von Spulenleitungen auf 

den W ellenwiderstand, par K. W. W a g n e r  et K. K ü p f m ü l l e r , M. TRA., 
vol. IX, année 1923, p. 135, et A. f. E., vol. IX, année 1921, p. 461.

Die Pleijelspule. Ihr Aufbau und die ersten praktischen Anwendungen, par
E. S c h ü r e r , Fk., a n n é e  1922, n °  1, p. 19; E. T. Z., a n n é e  1924, p. 213 
e t  F. i. W., a n n é e  1923, p. 73.

Das deutsche Fernsprechnetz als Téil des zukünftigen europâischen Netzes, 
par Dr P. C r a e m e r , F. i. W., année 1923, p. 3.

Ueber die neueste Entwicklung der deutschen Krarupkabel, par E. S c h ü r e r ,

F. i. W., année 1923, p. 46.
Die Arbeiten der deutschen Fernkabelgesellschaft, par D e i b e l  et M e n t z , 

Fk., année 1924, n° 7, p. 3. (Voir aussi D o h m e n .)

Zur E inführung der Sternverseilung im Fernkabelbau, pgr Dr H. J o r d a n , 

Fk., année 1924, n° 10, p. 23.
Fernkabel und Spulen i m  deutschen Fernkabelnetz, par K . D o h m e n , 

Fk., année 1924, n° 7, p. 28.
W eitverkehr im deutschen Fernkabelnetz, par K. H ô p f n e r , Fk., année 1924, 

n° 5, p. 27.
D i e  B auart und technischen Eigenschaften der Fernkabel, par K. D o h m e n ,

F. i. W., année 1923, p. 40, et E. T. Z., année 1924, p. 89.
Die Entw icklung der Pupinspulen, par F. H ô r n i n g , F. i. W., année 1923, 

p. 66, et E. T. Z., année 1924, p. 180.
Neue V erfahren zur Nachbildung von Pupinleitungen, par A. B y k , E. N. T., 

année 1925, p. 104.
Deutsche Fernkabellinien nach dem Staude vom 1. Okt. 1924, par K. H ô p f 

n e r , E. N. T., année 1925, p. 137.
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Ueber die Nachbildung langer Seekabel, H. S a l in g e r  et H. S t a h l , E. N. T  
1926, p. 296.

Neue Versuche m it pupinisierten F  emsprechseekabeln, par Dr ïng.. 
P. Cr a e m e r  et Oberpostrat Ew. M ü l l e r , E. T. Z., année 1925, p. 1577.

Seekabel im Fernsprechweitverkehr, par Ew. M ü l l e r , Fk., année 1925, 
n° 9, p. 23.

Grundsatzliehes zur Frage des Nebensprechabgleichs, par K. D o h m e n  et 
R. D e ib e l ,  Fk., a n n é e  1925 , n ° 9 , p. 3 9 .

W eitverkehr über das deutsehe Fernkabelnetz, par K. H ô p f n e r , E. F. D., 
année 1926, n° 1, p. 3.

Ueber den Verwendungsbereich der Vierer nach  Dieselhorst-M artin und der 
Sternvierer, par H. W. D r o s t e , Fk., année 1926, n° 10, p. 16.

Sternkabel (D. M. Kabel), par F. L ü s c h e n , F k ., année 1926, n° 10, p. 29.
Ueber die W irkung des Pressdrucks auf die Eigenschaften von M assekernen 

für Pupinspulen, W. E h l e r s  et F. F a l k e n b e r g , E . N. T., 1926, p. 281.
Ueber die Nachbildung des Scheinwiderstandes von Pupinleitungen unter 

Berücksichtigung der Amtsschaltungen, R. F e l d t k e l l e r  et F. S t r e k - 

k e r , E. N. T., 1927, p. 125.
Ueber Pupinseekabel, K. K ü p f m ü l l e r , E. N. T., 1 9 2 7 , p. 3 5 9 .
Ueber Nachbildungen von Fernsprechkabelleitungen, W. W e i n i t s c h k e , 

T. u. F. T., 1927, p. 40 .
Ueber ein Endnetzwerk für hoinogene Fernmeldeleitungen, R. F e l d t k e l l e r , 

T. u. F. T., 1927, p. 91.
Neue Erfahrungen m it ïnstandsetzungen und m it der Lebensdauer von 

Fernsprechseebleikabeln, E. M ü l l e r ,  E. F. D., n° 5, 1927, p. 47.
Ueber die Ortskurven der Scheinwiderstânde elektrischer Netzwerke in  

Abhângigkeibvon der Frequenz, F. S t r e c k e r , W. V. S. K vol. VI,. 
n° 2, 1927, p. 67.

Ueber die Nachbildung des W eïlenwiderstandes homogener Leitungen,
F. S t r e c k e r , W. V. S. K., vol. VI, n° 1, 1927, p. 88.

Ueber die Nachbildung einer verlustbehafteten Pupinleitung, F. S t r e c k e h  

et R. F e l d t k e l l e r , W. V. S. K., vol. V, n° 3, 1927, p. 134.
Ueber den Kapazitàtsausgleich in  Ferasprechkabeln ohne Phantom benut- 

zung, K. D o h m e n  und G. P l e u g e r , T. u. F. T., 1928, p. 178.
Eine Nâherungskonstruktion fü r eine Nachbildung homogener Leitungen, 

F. S t r e c k e r , T. u. F. T., 1 9 2 8 , p . 3 2 9 .
Ueber M aterialien m it hoher Anfangsperm eabilitat, E. G u m l i c h , W. S t e i n -  

h a u s , A. K u s s m a n n  et B. S c h a r n o w , E. N. T., 1928, p. 83.
Papierbleikabel fü r transozeanische Fernsprechverbindungen, K. W. 

W a g n e r  et U. M e y e r , E. F. D., n" 11, 1929, p. 10.
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Doppelsternkabel, Kimo F isch er, F . F. D., n° 11, 1929, p. 50.
Ausw irkung des neuen Pupinisierungssystem s m it erhôhter Grenzfrequenz 

auf die Bauart der Fernkabel, K. D o h m e n , E. F. D., n° 14, 1929, p. 232. 
Das dritte  Ostpreussenkabel (1929), E. M ü l l e r , E. F. D., n° 14, 1929, p. 234. 
Ueber den K lirrfak tor langer Fernkabelleitungen, M . Gr ü t z m a c h e r , T. u .

F. T., 1929, p. 143.
Verbesserungen in  der Herstellung von Krarupadern, K. L a p k a m p , T. u.

F. T., 1929, p. 231.
Ueber die Bedeutung der Hysterese bei Pupinspulen, W. D e u t s c h m a n n ,

E. N . T., 1929, p. 80.
Tr.ansozeànische Fernsprechkabel, K. W . W a g n e r , E. N. T., 1929, p. 125. 
Ueber den Flattereffekt bei pupinisierten Leitungen, W. D e u t sc h m a n n , 

W. V. S. K ., vol. HT, n* 2, 1929, p. 22.
Der Siemens-Kondensatorausgleich für Fernsprechkabel, H. Ca r s t e n , S. Z.,'

1929, p. 208.
Die neuen deutschen Normalfernkabel, K. D o h m e n , E. F. D., n° 15, 1930, 

p. 24.
D rittes Ostpreussenkabel, F e is t , E. F. D., n° 15, 1930, p. 29.
Das Fernkabel Prag-W ien, Ch o c h o l in  et H e id e r , E. F. D., n °  16, 1930 , 

p. 75.
Das Doppelsternkabel München-Augsburg, K . F is c h e r , F . F . D., n* 16,

1930, p. 83.
D a s  Fernkabel Emden-Groningen, Me n t z , F .  F. D n° 16 , 1 9 3 0 , p. 9 1 .

Das Fernkabel Paris-Bordeaux, W. R ih l , F. F. D., n Q 18, 1930, p. 209. 
Uebersicht über die Ergebnisse der Reichweitenversuche am Doppelstern

kabel München-Augsburg und deren Bedeutung fü r den Fernsprech- 
w eitverkehr im  internationaîen Netz, Kuno F is c h e r . F. F. D., n° 19, 
1930, p. 317.

F ortsch ritte  im  Fernkabelbau, Karl D o h m e n , F. F. D., n° 20, 1930, p. 376. 
Auf dem Wege zum Ozeanfernsprechkabel, Erwin M ü l l e r , F. F. D.f n° 20, 

1930, p. 379.
Ueber Kabelverlegung in Bergstrecken, A . Gie b n e r  et K. V q is a r d , F. F. D., 

n° 20, 1930, p. 385.
Das dritte Ostpreussenkabel, W. Rihl und E. Fischer, S. Z., 1930, p. 57.
B as Rundfunkkabel fü r Bukarest, F. H a a s , S. Z ., 1930, p. 57.
Das erste pupinisierte Rundfunkkabel in  der U. d. S. S. R., M. J u r j e w , S. Z., 

1930, p. 459.
Ueber M aterialien m it hoher Anfangspermeabilitât, E. G u m l ic h , W. Stein- 

h a u s , A. K u s sm a n n  et B. S c h a r n o w , F. N. T., 1930, p. 231.

—  3 3 3  —



—  3 3 4  —

Ein neues Fernsprechseekabel nach Ostpreussen, F e i s t , T. u. F. T., 1930, 
p. 7.

Ueber lange Fernsprechseekabel und ihre Entwicklung, A. E b e l in g  et 
K . K ü p f m ü l l e r , E. F . D., n° 21, 1 9 3 1 , p . 27 .

Das Doppelsternkabel Meppel-Leeuwarden, E. F. D ., n° 22, 1931, p. 128.
Das Pupinseekabel Schweden-Gotland 1930, E. F. D., n° 22, 1931, p. 132.
Das Fernsprechkabel Deutschland-Schweden IV, Ewald M ü l l e r  et Ri

chard F e i s t , E. F. D., n° 22 und 23, 1931, p .  93 und 197.
Die Fernsprechkabelanlage zur Zugspitze, Karl B e r l in g , E. F . D., n° 23 , 

19 31 , p. 167 .
Die Fernkabellanlage Budapest-Szeged, Leopold L a z a r , E. F. D., n° 24, 1931, 

p. 265.
Ueber die Beeinflussung von K opplungen'in Fernsprechkabeln w âhrend der 

Herstellung, Otto H a u g w i t z , E. N. T., 1931, p .  49.
Kristallgefüge und Disglomeration des Bleies, Otto H a e h n e l , E. N. T., 1931, 

p. 77.
Ueber Nebensprechstôrungen in Fernsprechkabeln, Ilans S c h i l l e r , E. N. T., 

1931, p. 114.
Ueber die günstigsten Ausmasse von Pupinspulenkernen, W alter D e u t s c h 

m a n n , T. u. F. T., 1931, p. 171.

d) — Lignes; lignes mixtes.

Ueber Schaltungen zur Verbindung von homogenen und pupinisierten Lei
tungen, F . S t r e c k e r  et R. F e l d t k e l l e r , W . V. S. K., vol. VI, n° 2, 
1 9 27 , p. 127 .

e). — M aintenance et surveillance des lignes.

Die Messung der dielektrischen Ableitungen und Kapazitâten m ehradriger 
Kabel m it W echselstrom, par K. W. W a g n e r , E. T. Z., année 1912, 
p. 635.

Ueber W echselstrommessungen, par K. H ô p f n e r , num éro spécial de T. u .
F . T., année 1919, n° 4.

Neuere Geràte fü r W echselstrom m essungen an Fernsprechleitungen, par 
P. K a s p a r e c k , T. u .  F. T., année 1923, p. 61.

Praktische Vereinfachung der Ortsbestim mung von Ungleichheiten in  den 
Spulenfeldern der Pupinkabel, par D. W e h a g e , M. T.R.A., vol. XI, année 
1926, p. 117 et T. a. F. T., n° 11, année 1924, p. 185.

Ein neuer Streckendâmpfungsmesser, par W . W o l f f , T. u. F . T., année 
1925, p. 1925, p. 337.
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Ueber die Ortsbestim m ung eines allgemeinen Isolationsfehlers in  einem 
Fernsprèchkabel, par K . K ü p f m ü l l e r , T. u. F. T., année 1925, p . 234.

Messung der Differenzen der Erdkapazitâten in  viererverseilten Fernkabeln, 
par D. W e h a g e , Fk, année 1924, n° 6, p. 29 et M. TRA., vol. X, année 
1925, p. 337.

Fernkabelmesszug, par A. Mentz, Fk., année 1926, n° 10, p. 11.
Die Messung des Nebensprechens, U. M e y e r , T. u. F. T., 1926, p. 1.
Prüfungen und Messungen zur Unterhaltung der Fernkabelleitungen m it 

V erstârkern von den Endanstalten aus, par K. H ô p f n e r , E. F. D., 
année 1926, n° 2, p. 24.

V erfahren fü r Verstarkerm essungen m it wissenschaftlicher Begründung, 
par H. S c h u l z , M. TRA., année 1926, p. 185, et T. u. F. T., année 1925', 
p. 29.

Der Pegelzeiger, H. F. M a y e r , E. N. T., 1927, p. 379.
Eine M esseinrichtung für betriebsmâssige Verstârkungsm essungen bei 

V erstârkerâm tern, G. G r im s e n , T. u. F. T., 1927, p. 49.
Fernkabelleitungen und ihre Ueberwachung, W . R a b a n u s , T. u. F. T., 1928,

p. 1.
Ueber die Messung der Echodâmpfung, R. F e l d t k e l l e r  et H. J a c o b y , 

T. u. F. T., 1928, p. 61.
Verfahren zum Messen von Betriebsdampfungen und V erstârkungen, W. 

W e i n i t s c h k e , T. u. F. T., 1928, p. 359.
Der M essschrank fü r Fernkabelleitungen, W . G e b h a r d t  et P. R i c h t e r , 

T. u. F. T., 1928, n° 11, Sonderbeilage.
Mehrfache elektrische Schwingungsçrzeuger m it bequemer Regulierung der 

gemeinsamen Frequenz und der gegenseitigen Phase und Amplitude, 
W . G r ô s s e r , W. V. S. K., vol. VIII, n° 2, 1929, p. 14.

Die Pfeifsicherheit von E inrohrverstârkern in  Schnellverkehrsleitungen, W. 
W e i n i t s c h k e , T. u. F. T., 1929, p . 388.

Die selbsttâtige Regelung des Puffer-und Ladestroms, L o o g , T. u. F. T., 
1930, p. 35.

Kabelsuchgerâte, T. u. F. T., 1930, p. 308.
Fehlerortsbestim m ung bei Kabeladerbrüchen, G. P l e u g e r  et A. V o l m e y e r , 

T. u. F. T., 1930, p. 312.
Zur Théorie der Tonfrequenzmessgerâte m it Trockengleichrichtern; R. 

F e l d t k e l l e r  et K e r s c h b a u m , T. u. F. T., 1930, p. 333.
Messung der Frequenzcharakteristik  mit Hilfe des Lichttongenerators, W al- 

te r S c h a e f f e r  et G ünther L u b s z i n s k i , E. N. T., 1931, p . 213.
Ueber den Scheinwiderstand von Spulenleitungen m it einer teilweise oder 

zur Gânze unw irksam en Spule, Eberhard A d a m , E. N. T., 1931, p . 404.
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Ueher eine Messbrücke zur Bestimmung des Fehlerortes bei Aderbrüchen in 
Kabetn, H. Ca r s t e n  et G. V. S u s a n i , T. u. F. T., 1931, p. 35. 

Fehlersuchen m it Kabel&uchgerât, T. u. F . F., 193.1, p. 47.

f) Télégraphie et téléphonie coexistantes ou simultanées.

TonfrequenzwecbselstroBi télégraphié, F. Lü&chen, E. T. Z., p. 1, n° 1 und 
p. 28, n° 2, 1923.

Die Technik der Télégraphié und Telephonie im  W eitverkehr, par F. Lü- 
s c h e n , E. T. Z., année 1924, p. 793.

Stand der Tonfre.quenz-Mehrfachtelegraphie, A. C l a u s i n g , E. T . Z., p. 509, 
n° 17, 1926.

Funkbild-Uebertragung im Arischluss an Rundfunk-Gerât, M. D ie c k m a n n ,

E. N. T., 1926, p. 201.
Ueber die, W ahi der Trâgerfrequenzen fü r die Tonfrequenztelegraphie, F.

L ü s c h e n  und K, K ü p f m ü l l e r , E. N . T., 1927, p . 165.
W odureh wird die Telegraphiergeschwindigkeit bestim m t? H. S a linger, E.

F. D., Sonderheft « Como », 1927, p. 46.
Ein neues System für W echselstrom m ehrfachtelegraphie, M. W a l e v ,  E . N. T., 

1928, p. 391.
Das A. E. G.— Vielfachtrâgerstromtelegraphie-System m it Sprachfrequenzen 

für Fernsprechkabel, K. W e d l e r , T . u. F. T ., 1929, p. 159.
Die AusnutzungsmëglichkeiteJi einer Fernkabelader für Télégraphié, H . '

S t a h l ,  T. u . F .  T., 1929, p . 95.
Ver&uche, üher eine günstigste Verteilung der Trâgerwellen in der Wechseï- 

stromtelegraphie, H. S t a h l , F, u. F. F., 1930, p. 340.
Das Fernschreibnetz des Siemenè-Konzerns, A. J i p p ,  S. Z., vol. XI, 1931, 

p. 236.

g) Coordination de la radiotéléphonie e t de la  téléphonie.

Fernsprechverkehr zwischen Deutschland und Nordam erika, K. H ô p f n e r ,
F. u. F. F., 1928, p. 98.

Die Fernsprechverbindung zwischen Europa and  Amerika, E. W o l l n e r , 

E. N- F., 1928, p. 489.



II. — P u b l ic a t io n s  e n  l a n g u e  a n g l a is e

a) 1. — G énéralités : Étalons de transm ission e t définitions.

Condenser Microphones, par W. W e s t ; J. I. E. E.
The D éterm ination of Résonant Frequencies and Decay Factors, par Prof. 

E. M a l l e t t ; J. E. E. E., année 1924, p. 517.
Telephonometry, par B. S. C o h e n ; paper n° 70 of I. P. O. E. E.
The Transm ission Unit, par R. V. L. H a r t l e y ; Elec., n° 94, pp. 58-59 (16 jan 

vier 1925) et pp. 93-94 (23 janv. 1925).
A High Quality Téléphoné Transm ission System, par B. S. C o h e n ; P. O. E. 

E. J., vol. XIX, 3e partie (1926).
The Frequency Characteristics of Téléphoné Systems and Audio Frequency 

A pparatus, and their Measurement, par B. S. C o h e n , A. J. A l d r i d g e  et 
W . W e s t ; J. /. E. E., année 1926, p. 206.

Calibration of W ente condenser transm itter, A l d r i d g e ; P. O. E. E. J., oc
tobre 1928.

Articulation and intelligibility of a téléphoné circuit, C o l l a r d ; El. Com., 
janvier 1929.

Decibel-the name for the transm ission unit., W. H. M a r t i n ; J. A. 1. E. E., 
1929, p. 223 et B. S. T. J., janvier 1929.

The Frequency of Occurrence of Speech Sounds in  Spoken English, par 
Norman R. F r e n c h  et W alter K o e n ig  j r . ; J. A. S. A., 1929, p. 110.

The W ords and Sounds of Téléphoné Conversations, par Norman R. F r e n c h , 

Charles W . C a r t e r  jr . et W alter K o e n ig  jr .;  J . A. S. A., oct. 1929.
The Unit of Transm ission and the Transm ission Reference System, par G.

H. G r a y ; El. Com., ju illet 1929.
Master Reference System for Téléphoné Transm ission, par W . H. M a r t i n  

et C. H. G. G r a y ; B. S . T. J., 1929, p. 536.
Speech Power and its Measurement, par L. J. S i v i a n ; B. S. T. J., 1929,

p. 646.
The Calculation of the Articulation of a Téléphoné Circuit from  the circuit 

Constants, par J. C o l l a r d ; El. Com., janvier 1930.
An Improved condenser Microphone for Sound Pressure Measurements, par

D. A. O l i v e r , B Sc.; Journal of Scientific Instruments, avril 1930.
The accurate M easurement of Articulation, par J. C o l l a r d ; P. O. E. E. J., 

avril 1930.
The Pressures on the Diaphragm  of a Condenser T ransm itter in  a Simple

Sound Field, par W. W e s t , B. A.; J. I. E. E., 1930.
22
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M easurement of sound and its application to telephony; A. J. Aldridge,
I. P. O. E. E., paper n° 124.

Effect of noise on the articulation of a téléphoné circuit; J. Collard, P. O.
E . E. J., octobre, 1930.

Room noise in téléphoné locations; W. J. W illiams and R. G. Me Curdy, 
B. S. T. J., octobre, 1930.

Microphone m easurem ents and microphone arrangem ents; S. Lemoine, 
Elect. Com., octobre, 1930.

Microphonie action in  téléphoné transm itters ; F. S. Goucher, Science, no
vembre 14, 1930.

Absolute Calibration of Condenser T ransm itters, L. J. Sivian, B. S. T.
janv. 1931, p. 96-115.

Indicating Meter for M easurement & Analysis of Noise, T. G. Castner, E.
Dietze, G. T. Stanton, R. S. Tucker, Monograph B-563, Bell Tel. Labs. 

Rating Transm ission Performance of téléphoné circuits; W. H. Martin, 
B. S. T. J., janvier, 1931.

M easurement of réverbération tim e; F. L. Hopper, J .  A. S. A., avril 1931. 
Frequency Characteristics of Standard Reference type Condenser T rans

m itters and Moving Coil Receivers; W. W est, P. O. E. E. J., avril 1981. 
Condenser and carbon microphones, W . C. Jones, B. S. T. J., janv. 1931. 
Audible frequency ranges of mu sic, speech and noise; W. B. Snow; J. A .S. A., 

ju illet 1931, pp. 155-166.

a) 2. — Généralités : Recommandations de principe.
Téléphoné Transm ission, par J .  E. Statters; paper n° 101 of /. P . O. E. E.. 
The Nature and  Reproduction of Speech Sounds (Vowels), par Sir Richard.

Pajet; J . /, E. E., année 1924, p. 963.
Comparison of Frequencies by Kathode-Ray Tube, par D. W. Dye; Pr. Ph.

S., n° 37, pp. 158-166. Disc. 166-168 (avril 1925).
Some Artificial Lines and Networks associated w ith  the Uniform Téléphoné 

Transm ission Line, par les Ingénieurs du Service des Recherches tech
niques de la « General Electric C° Ld » ; J. I. E. E., année 1925, p. 593. 

The Design of filters for audio-frequencies, par C. A. Beer et G. J .  S. Little;
P. O. E. E. J., année 1925, vol. XVII, 4e partie.

Rigorous and approximate Théories of electrical transm ission, J. R. Carson;
B. S. T. J., 1928, p. 11.

Phase distortion and phase distortion correction, Mead; B. S. T. J., avril
1928.

Présent Status o f wire transm ission theory and some of its outstanding pro- 
blems, J. R. Carson; B. S. T. J., 1928; p. 268.
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Distortion correction in  electrical circuits with constant résistance récurrent 
networks, Otto J. Zobel; B. S. T. J., 1928, p. 438.

Harmonie production in  ferromagnetic m aterials at low frequeneies anâ 
low flux densities, Petersen; B . S. T. J., octobre 1928.

Long distance cable telephony, Erikson; Elec., 1928, pp. 178 et 242.
Distortion in  irregularly  loaded lines, Warren; J. /. E. E., ju in  1928-
Relation between transm ission line insulation and transform er insulation* 

W. W. L e w i s ; J. A. L E. E., 1 9 2 8 , p . 6 3 7 .

Rationalization of transm ission system insulation strength, Philip Spqrn; 
J. A. I. E. E., 1928, p. 641.

Arrivai Curves and Theoretical Speeds (Some notes on), par Palmer ck 
Josephs; P. O. E. E. J., oct. 1928.

Audio Frequency T ransform ers; P. Klev jr. et D. W. Shirley; J. A. I. E.
1929.

The graphie solution of A. C. transm ission line problems, F. M. Denton; 
J. A. I. E. E., 1929, p. 49./

A rticulation Testing Methods, par H. Fletcher et J. C. Steinberg; B.S .TJ^ 
1929, p. 806.

The Theory of Electrical Conduetivity, par W- V. Houston; J. A. I. E. PL
1929.

O perational Methods in W ire Transm ission Theory, par Josephs; P. O. IL 
E. J ., avril 1930.

Déterm ination of the désirable A ttenuation-Frequeney Characteristies «sf 
a Long Toll Circuit, par A. R. R. Rendall; El. Com., avril 1930.

Téléphoné Transm ission Networks, Types and Problems of Design, par T. E. 
Shea et C. E. Lane; J. A. 1. E. E., août 1930.

Transm itted  Frequency Range For Téléphoné Message Circuits, par W . H- 
Martin ; B. S. T. J., 1930, p. 483.

W ave propagation over continuously loaded fine wires, M. K. Zinn; B. S. Trj 
J., janvier 1930.

Impédance Correction of Wave Filters, E. B. Payne, B. S. T. J., oct. 1936, 
pp. 770-793.

A Survey of Room Noise in. Téléphoné Locations, W. J. W illiams, Ralph
G. Me Curdy; B. S. T. J., oct. 1930, p. 652-667.

A Method of Impédance Correction, H. W. Bode; B. S. T. J., oct. 1936, ,
pp. 794-835.

Sinusoïdal currents in  linearly tapered, loaded transm ission lines; J. W-
Arnold and P. F. Bechberger; Pr. I. R. E., février 1931.
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Outline notes on téléphoné transm ission theory; W . T. Palmer, P. O. E. E. 
J., vol. 23, octobre, 1930; janvier, 1931, vol. 24; avril, 1931, juillet, 
1931, octobre, 1931. (A suivre.)

Condenser and Carbon Microphones, W . C. Jones, B. S. T. J., janv. 1931, 
pp. 46-62.

A Magnetic Curve Tracer, F. E. H a w o r t h , B . S. T. J., janv. 1931, p. 20-32.
Extensions to the Theory and Design of Electric W ave Filters, O. J. Zobel, 

B. S. T. J ., avril 1931, pp. 284-341.
The Statistical Energy-Frequency Spectrus of Random Disturbance, John 

R. Carson, B. S. T. J., ju illet 1931, pp. 374-381.
Physical Characteristics of Speech & Music; Harvey Fletcher, B. S. T. J., 

ju illet 1931, pp. 349-373.
Annual Report of Committee on Communications, J. A. 1. E. E.} ju illet 1931; 

part. 2, pp. 550-556.

b) 1. — Règles générales concernant la  constitution des systèm es de 
transm ission. Téléphonie ordinaire.

Téléphoné circuit unbalances, Ferris et Me Curdy; B. repr., B. 134.
Applied Téléphoné Transm ission, par J. S. Elston; paper n° 88 of I. P. O. 

E. E.
Transm ission of inform ation, R. V. L. Hartley, B. S. T. J., 1928, p. 535.
Téléphoné Toll plant in the Chicago Région, G. B. W est; J. A. I. E. E., 1928, 

p. 43.
Recent Developments in  Téléphoné Construction Practices, par B. S. Wagner 

et A. C. Burroway; J. A. 1. E. E., vol. 48, m ai 1929.
Meeting Long Distance Téléphoné Problems, par H. R. Fritz et H. P. 

Lawther jr.; J. A. I. E . E., ju illet 1929.
Developments in  Communication Materials, par W. F o n d i l l e r ; J. A. 1. E. E., 

nov. 1929.
Report of Committee on Electrical Communication, par H. W . Drake, pré

sident; J. A. L E. E., 1929.
Téléphoné Communication System of the United States, par Bancroft Ghe- 

rardi et F. B. Jewett; B. S. T. J., 1930, p. 1.
A General Switching plan for téléphoné toll service; H. S. O s b o r n e , B. S. T. 

J., ju illet 1930, p. 429.
Development of the téléphoné system; A. J. Pratt; J. 1. E. E., Décembre

1930.
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b) 2. — Règles générales concernant la constitution de systèm es de 
transm ission; Téléphonie m ultiple à courants porteurs.

Some Experim ents on Carrier Current Telephony, par C. A. Taylor et R. 
Bradfield; paper n° 86 of I. P. O. E. E.

Approximate netw orks of acoustic filters, par Mason; B. 493, des Bell-Téle- 
phone Laboratories.

Carrier-Current Communications, par B. R. C u m m i n g s ; G. E. R., n° 29, 
pp. 365-367, m ai 1926.

Carrier current comm unication on subm arine cables, Hitchcock; J. A. I. 
E. E., octobre 1926.

Carrier Telephony on high-voltage power lines, W olfe; B. repr., B. 116.
The C-2-F Carrier system, Jammer; El. Com., juillet 1928.
Carrier Current telephony on power lines in  Southern California, Ashbrook 

et Henry; El. Rev., 18 m ai 1928.
Power Line carrier telephony, L. F. Fuller et W. A. Tolson; J. A. I. E. E ., 

1928, p. 711.
Problem s in power line carrier' telephony, W. V. W olfe et J. D. Sarros; 

J. A. I. E. E., 1928, p. 727.
C arrier té lé p h o n é  S ystem s in  A u str a lia , Partington; P. O. E. E. J., octobre

1928.
Single side-band carrier on power lines, W ilkins et Lawson; EL W., 3 no

vembre 1928.
Carrier Current telephony, Timmis; P. O. E. E. J., janvier 1929.
Carrier Téléphoné Systems, par A. J. H. Lloyd, M. Eng.; J. 1. E. E., 1929.
C arrier S ystem s o n  lo n g  d is ta n c e  té lé p h o n é  lin es , H. A . A ffe l , C. S. D ema- 

r e s t  et C. W. Green; J. A . I. E. E., ja n v ier  1929, et B. S. T. J., 1928, 
p. 564.

Carrier curren t téléphoné system for short toll circuits, Black, Almquist 
et Ilgenfritz; J. A. I. E. E., janvier 1929.

Shielding in High Frequency M easurements, par John  G. Ferguson; J. A.
1. E. E., 1929.

The Transm ission of high frequency currents for communication over exist- 
ing power networks, C. A. Boddie et R. C. Curtis; J. A. I. E. E., 1929, 
p. 37.

Type Dl. Single Channel Short Haul Carrier Téléphoné System, par J. S. 
Sanborn; El. Com., octobre 1930.

Expérience W ith Carrier Current Communication, par P. Sporn et R. H. 
W olford; J. A. I. E. E., 1930.
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The London-Paris-M adrid Téléphoné Service, par L. G. F r e e t h ; El. Com., 
janvier 1930.

Carrier Systems in  Spain, par O. G. B a g w e l l  et J. B. Go r e g n i; El. Com., 
ju illet 1930.

High-frequency m easurem ents of comm unication lines, A f f e l  et O ’L e a r y ; 
B. repr., B. 317.

Carrier-current communication, P. S p o r n  and R. H. W o l d f o r d ; J. A. I. 
E. E., février 1930.

Carrier current telephony, A. G. T im m is; Z. P . O. E. E., paper 131, radio.
Economie Factors in  the design of single-core submarine cables for carrier 

telephony, J. R. V e z e y ; El. Com., avril 1931.

.b) 3. — Règles générales concernant la constitution des systèm es de 
transmission. Transmission des ém issions radiophoniques.

Téléphoné Circuits for program  Transm ission, par F. A. Cowan; J . A. Z. 
E. E., ju illet 1929.

Radio broadeasting transm itter and related transm ission phenomena, 
par Edw. L. N e l s o n ; Pr. Z. R. E., novembre 1929.

W ire Lines System for Broadeasting, par A. B. Cl a r k ; Pr. Z. R. E., 1929, 
p. 1998.

Long Distance cable circuit for program  transm ission, par A. B. Cl a r k  
et C. W. Gr e e n ; B. S. T. J., 1930, p. 567.

A Development in South African Broadeasting, par C. Me Q u i l l a n ; El. Com., 
ju illet 1930.

Underground circuits for the transm ission of broadeast program mes, T im 
m is  et B e e r ; P. O. E. E. J., janvier 1 9 3 1 .

b) 4. — Règles générales concernant la constitution des systèm es de 
transmission. Transmission des images.

Some photographie problems in  the transm ission of pictures by electricity, 
I v e s ; B. repr., B. 190.

Transm ission of pictures over téléphoné lines, I v e s , H o r t o n , P a r k e r  et 
Cl a r k ; B. S. T. J., avril 1925.

The wireless transm ission of pictures, Eng., 30 avril 1926.
Symposium on télévision from the Bell Téléphoné Laboratories; B. S. T. J., 

1927, p. 551.
Radio Transm ission System for Télévision, E. L. N e l s o n ; B. S. T. J., 1927, 

p. 663.
Picture réception, W. W.  et R. R., 23 m ai 1928.
P h o to  T e legrap h y , T h orn  B a k e r ; EL Rev., 17 aoû t 1928.



Picture Tèlegraphy, R i t t e k ; P. O. E . E. J., octobre 1928.
The Fultograph, H a y n e s ; W. W. et R. R., 24 octobre 1928.
Electrical Engineering of Sound picture Systems, K. F. M o r g a n  et E. T. 

S h e a ; J. A. I. E. E., 1929.
Phototelegraphy, par R i t t e r ; P. O. E. E. J., avril 1939.
A System of Electrical Transm ission of Pictures, par Niwa; El. Com., 

avril 1930.
Image Transm ission System for two-way télévision, par H. E. I v e s , F. G r a y , 

M. W. B a l d w i n ; B. S. T. J., ju illet 1930.
Synchronisation System for two-way télévision, par H. M. S t o l l e r ; B . S. 

T, J.. ju illet 1930.
Sound Transm ission System' for two-way télévision, par D. G. B l a t t n e r  

et L. G. B o s t w i c k ; B. S. T. J., juillet 1930.
Two-way télévision system, H. E. I v e s , F. G r a y  et M. W. B a l d w i n  ; B. S. T., 

J., ju illet 1930.
Picture Telegraphy, G. E. C a w ; P. O. E. E., J., juillet 1930.

c) 1. — Appareils; Postes d’abonnés.

Résonant Vibrations of Téléphoné Reeeiver Diaphragms, par J. T. Mae 
G r e g o r -M o r r i s  et E. M a l l e t t ; J. I. E. E., n° 61, pp. 1134-1138 (oc- * 
tobre 1923).

A Method for the m easurem ent of the Transm ission Efficiency of Téléphoné 
A pparatus at a  subscriber’s office, par A . J. A l d r i d g e  et A. H u d s o n ; 

P. O. E. E . J., année 1924, vol. XVII, 2e partie.
Some Acoustic Experim ents w ith Téléphoné Receivers, par Prof. E. M a l l e t t  

et G. F. D u t t o n ; J . 7. E. E., année 1925, p. 502.
Apparatus Standards of Téléphoné Transm ission and the Technique of 

testing m icrophones and receivers, par B. S. C o h e n ; J. 1. E. E., n° 374, 
pp. 165-203, 17 novembre 1927.

Téléphoné standards and testing technique for m icrophones and receivers. 
Co h e n ; J. I. E. E., v o l. 6 6 , e t  EL Rev., 2  décembre 1927 .

Routine Transm ission testing of subscriber’s instrum ents at the Exchange 
and a t the subscriber’s office, H u d s o n ; P. O . E. E. J., janvier 1929.

Phase D istortion in  Téléphoné Apparatus, par C. E. L a n e ;  B. S. T . J., 1939, 
p. 493.

Progress in Subscriber’s Transm ission Apparatus, par L. C. P o c o c k ; El. 
Com., avril 1930.

The trend in  design of téléphoné transm itters and receivers, W. H. M a r t i n  

and W . F. D a v i d s o n ; B. S. T. J., Octobre 1930.



Téléphoné instrum ent efficiency tester, A. H u d s o n ; P. O. E. E . J . ,  avril
1931.

The Development of the Microphone, H. A. F r e d e r i c k , Bell Quarterly, 
ju illet 1931, p. 164-188.

Moving coil téléphoné receivers and m icrophones; E. C. W e n t e  et A. L. 
T h u r a s ;  B. S. T. J., octobre 1 9 3 1 , pp. 5 6 5 -5 7 6 .

c) 2 . — Appareils. Bureaux centraux urbains.

Power plants for téléphoné offices, R. L. Y o u n g ; B. S. T . J., 1927, p. 702.
Dial Téléphoné System serving small Communities of Southern California, 

par F. O. W h e e l o c k ; J. A. 7. E. E., 1929, p. 800.

c) 3. — Appareils. Bureaux centraux  in terurbains.

Tandem  System for short haul toll calls, E. C. W h e e l o c k  et E. J a c o b s e n ;

J. A. 7. E. E ., 1928, p. 20.
Téléphoné repeaters (cord-circuits) at New Delhi, P. O. E. E. J., janv. 1 9 2 9 . 
The Chicago Long Distance Toll Board, pa r E. O. N e u b a u e r  et G. A. R u t -  

g e r s ; J. A. 7. E. E., 1930, p. 11.
Recent Developments in Toll Téléphoné Service, par W. H . H a r r i s o n ;

J. A. 7. E. E., 1930, p. 195.
Voice Frequency Dialling — Field T rial Dém onstration in  Italy of four 

frequency Toll Signalling System; El. Com., avril 1930.
The Four Frequency Signalling System, par T. A. S k i l l m a n n ; El. Com., 

ju illet 1930.

c) 4. — Appareils. Stations de répéteurs.
N

Four-wire Téléphonie Repeater Systems, par C. R o b i n s o n  et R. M. C h a m n e y ;
paper n° 83 of 7. P. O. E. E.

Téléphoné Repeaters, par A. B. H a r t ; paper n° 75 of 7. P. O. E. E.
Recent Research W ork on Téléphoné Repeaters, par G. R. R o b i n s o n  et 

R. M. C h a m n e y ; paper n° 99 of 7. P . O. E. E.
A m odem  Téléphoné Repeater Station, par A. B. H a r t ; P. O. E. E. J., année 

1925, vol. XVIII, 3e partie.
Aldeburgh Téléphoné Repeater Station, par R. J. N u n n ; P. O. E. E. J., 

année 1926, vol. XVIII, 4e partie.
The Perform ance of Amplifiers, par H. A. T h o m a s ; J. I. E. E., année 1926,

p. 12.
Low-Frequency inter-valve transform ers, par P. W. W i l l i a m s ; J. I. E. E., 

année 1 9 2 6 , p. 158 .
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The Life-Testing of small Thermionic Valves, par M. T h o m p s o n , R. H. Dud- 
d e r id g e  et L. G. A. S im s ; J. 1. E. E., année 1926, p. 187.

Phase Relations in  unbalanced Two-way Téléphoné Repeaters, par L. T. 
H in t o n , A. R. A. R a n d a l l  et C. E. W h it e ; El. Com., ju illet 1929.

A generalised Analysis of the Triode Valve Equivalent Network, par F. M. 
Co l e b r o o k , B. Sc.; J. I. E. E., 1929.

The Development of the Oxide-Coated Filam ent, par B. H o d g so n , O . B. E., 
B. Sc., PhD. et L. S. H a r l e y , B. Sc., et B. S. P r a t t , B. A.; J. 1. E. E.,
1929.

Négative Impédance and the Twin 21 - Type Repeater, George Cr is s o n , 
B. S. T. J., Ju ly  1931, p. 845-513.

d) 1. — Lignes : lignes aériennes.
Téléphoné line insulators, L. T. W i l s o n ; B. S. T. J., octobre 1930.
Motion of téléphoné wires in  the wind, par Q u a r l e s ; B. 495, des Bell Télé

phoné Laboratories.
The Transm ission Characteristica of Open wire Téléphoné Lines, par E. I. 

Gr e e n ; J. A. I. E. E., 1930.
New Standard Spécifications for Wood Pôles, R. L. J o n e s ; B. S. T. J., 

ju illet 1931, p. 514-524.

d) 2. — Lignes : câbles.
Irregularities in  continuously loaded cables, R o s e n ; J. I. E. E., vol. 65 , 

n° 371.
New Anglo-Dutch Téléphoné Cable; Elec., n° 93, pp. 256-257 (5 sept. 1924) 

et El. Rev., n° 95, pp. 384-385 (12 sept. 1924).
The London-Glasgow T runk Téléphoné Cable and its Repeater Stations, par

A. B. H a r t ; P. O. E. E. J., vol. XIX, 2e partie (1926).
London-Berlin Téléphoné Circuit; P. O. E. E. J., vol. XIX, 2° partie (1926).
Science in  the cable industry, D u n s h e a t h ; El. Rev., 26 m ars 1926.
T h e  Anglo-Dutch n° 3 continuously Loaded Submarine Cable, par A. B . 

M o r ic e ; P. O. E. E. J., vol. XIX, 3 e partie (1 9 2 6 ) .
Submarine insulation w ith spécial reference to the use of rubber, W il 

l ia m s  et K e m p ; J. F. I., janvier 1927.
Some aspects of the electric capacity of téléphoné cables, M o r r i s ; P. O . 

E. E. J., avril 1927.
The Anglo-French cable (1926), P. O. E. E. J., ju illet 1927.
Quad téléphoné cables, M o r r i s ; Elec., 29 ju illet 1927.
Air-space, paper-core, téléphoné cables of the twin, m ultiple twin ,and quad 

types, M o r r i s ; P. O. E. E. J., octobre 19 2 7 .
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Fatigue Studies ef téléphoné cable sheath alloys,. J. R. T o w n s h e n d ;  Testing 
M aterials1 (2e partie), 1927, p.. 153.

Transform ation operators1* for use in cable balancing,. M o r r is  ; F. 0 .. E . E.. J., 
janvier 1928.

Loading coil cores and their m agnetic stability, S h id a ; EL Com., janvier
1928.

Developments in  the m anufacture of paper-core téléphoné cables, H a r t ; 
B. S. T. J., avril 1928.

Téléphoné cable development, M e r c e r ; W . P., m ars 1928.
Compresse# po'wdered permaltoy, S h a c k e e t o n ; et B a r b e r ; J. A. L E . E., 

ju in  1928.
Recent developments in submarine cable design, H u g h e s ; J. I. E. E., n° 373,

1928.
Recent developments in the process o f m anufacturing! lead covered télé

phoné cables, G. D. H a r t ;  B. S. T.. J., 1928; p. 321.
Téléphonie line disturbance and cable balancing, E n g e e h a r d t ; El. Rev., 

21 décembre1 1928.
Cables (paper-core, twin, local, 1800 pairs),, R h o d e s ; B. T. Q., janvier 1929.
The Continuons Loaded Submarine Telegrapb Cable, par A., E. P o s t e r , 

P. G. L e d g e r  et A. R o s e n , B. Sc., Ph.D.; J. I. E. E., 19291
Losses in arm oured single conductor lead-covered A. C. cables, O. R. S c h u r ig

H. P. K u e r n i , F. H. B u l l e r ; J. A. F. E. E., 1929, p. 206.
A New Contribution to the. Rational Design of Téléphoné Cables, par D.. P. 

D a l z e l l ; EL Com., janvier 1930.
Gzecho^Slovakian Cable System, par F. J . S t r in g e r , W. F. M a r r ia g e  et 

E. L. E. P a w l e y ; El. Com., janvier 1930.
Some*. Recent Developments in Long Distance cables in  the United: States 

of America, par A. B. Cl a r k ; B. S. T. J., 1 9 3 0 , p. 487:.
The: Subm arine link in  international telephony, R o b in s o n ;; !.. P. O. E. E., 

paper n° 117.
Paragutta, a  new insulating M aterial for Subm arine Cables, A.. R. K e m p ; 

B. S. T. J., janv. 1931, p. 132-148.
Developments in the M anufacture of Téléphoné Cable; John R. S h e a ;

B. S. T. J., ju illet 1931, p. 432-471.
Long Téléphoné Lines in Canada, J. L. C l a r k e ,. Monograph, B. 512, Bell 

Tel. Labs.
Anglo-Belgian (1930) Submarine Téléphoné Cable, M. E. T u f n a il . and J). F. 

D o u s t ; P. O. E. E. J.,. janvier 1931.
Téléphoné Cables; J;. Co l e a r d ,. Elec., 27 février 193-1.
Téléphoné cables; N. A. A l l e n , .Elec., 6 et 13 m ars 193>1..
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Anglo-French (1930) Subm arine Téléphoné Cable, F. E. A. M a n n i n g ; P. O.
E. E., Avril 1931.

Manufacture of Iead-covered paper insulated téléphoné cable, J. R. Shea;
Mach. Engng., Avril 1931.

T runk  line aerial cable construction, A. W. C r u d d u c k  and W. H. R re n t;  
P. O. E. E. J., Octobre 1931.

e) Maintenance et surveillance des lignes et des installations.
Testing of téléphonie circuits and apparatus w ith alternating currents, 

R i t t e r  et M i l t o n ; L P. O. E. E ., paper n° 110.
Frequency m easurem ents w ith the cathode ray  oscillograph, F. J. R a s -  

m u s s e n ;  J. A. Z. E. E., 1927, p . 3.
Location of opens in  toll téléphoné cables, P. G. E d w a r d s  et H. W . H e r r i n g -  

t o n ; B. S. T. J., 1927, p. 27.
Electrical M easurement of Communication Apparatus, W. J. S h a c e l e t o n  

et J. G. F e r g u s s o n ; B. S . T. J., 1928, p. 70.
M easurem ent o f  capacitance in  term s o f  résistance a n d  frequency, J . G. F e r 

g u s s o n  et B. W. B a r t l e t t ; B. S. T. J., 1928, p. 420.
Methods of Locating Crosstalk Faults on Loaded Cables, par K. E. L a t i m e r ;

El. Com., ju illet 1929.
Transm ission M aintenance of Téléphoné Systems, par P. E. E r i e s o n  et 

R. A. M a g e ; J. I. E. E., n° 62, pp. 653-679, Disc. 679-687 (août 1924). 
An Electron Tube Telemetering System, par A. S. F i t z g e r a l d ; J. A. L E. E.,

1930.
A  Cathode Ray Oscillograph with Norinder Relay, par O. A c k e r m a n n ;

J. A. I. E. E., 1930. /
M easurements on Long Téléphoné Lines by the « Open and Closed » Method, 

par A. R o s e n , B. Sc. (Eng.), Ph. D.; J. I. E. E., 1930.
A Direet Reading Audio-Frequeney Phase Meter, W. R. M a c  I æ a n , L. J.

Sivian, J. A. S. A., Avril 1931, p. 419-433.
Bridge Methods for Locating Résistance Faults on Cable W ires, T. C. H e n n e -  

b e r g e r , P. G. E d w a r d s ; B. S. T. ./., juillet 1931, p. 382-407.
Téléphoné cable circuit interférence, A. M o r r i s ; I. P. O. E. E., paper n* 126,

1930.
A. C. m ethods fault localisation in  téléphoné cables, W . T. P a l m e r  et 

M. E. T u f n a i l ; P. O. E. E. J., Avril 1930.
Mèfhôd of testing for distortion in  audio frequency amplifiers, H. J. R e i c h ;

Pr. I. R. E., m ars 1931.
Frequency m easurem ent in  the British Post Office, F. E., N a n g a r r o -w , 

P. O. E. E., J ., ju illet 1931.
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f) Télégraphie et téléphonie coexistantes ou sim ultanées.

Voice Frequency Multi-Channel Telegraph System, par O w e n  et M a r t i n ;

P. O. E. E. J., janv. 1929.
Telephony and Telegraphy, par W. C r u i k s h a n k ; «7. 7. E. E., 1929.
Voice Frequency Telegraphs, par W . C r u i k s h a n k ; J. I. E. E ., 1929. 
Composited telegraph and téléphoné working, O w e n  et M a r t i n ; P. O. E.

E. J ., ju illet 1929.
Voice-Frequency Telegraphs, C r u i c k s h a n k ; 7. P. O. E. E ., paper n° 113. 
Developments in  Machine Telegraph Systems and  m ethods of Opération, 

par H. H. H a r r i s o n ; J. 7. E. E ., 1930.
Alternating Current Tests on High Speed Telegraph Cables, par E. W .

S m i t h , Ph.D., Sc. Eng.; J. 7. E. E., 1930.
Submarine Telegraphy, par L. S. G o g g e s h a l l ; J. A. L E. E., 1930. 
Composited telegraph and téléphoné working, J. M . O w e n  et J . A . S. M a r t i n ;

7. P . O. E. E., Ppr. n° 130.
Telegraph Instrum ent rooms, Adoption of news methods, R. P. S m i t h  a n d

F. T. C a t t e l l ; P. O. E. E. J., Janv. 1931.
Application of the therm ostat to telegraph circuits, N. F. F r o m e ; P. O. E. 

E. J., Janv. 1931.
Private wire Telegraph Service, R. E. P i e r c e ; Elect. Engng., janv. 1931. 
Interférence in  océan cable telegraphy, J. W . M i l n e r ;  Elect. Engng., Avril

1931.
All-mains Teleprinter duplex set (Cpt.), A. A r n o l d  et A. E. D e n m a n ; 

P. O. E. E. J., juillet 1931.

g) Coordination de la radiotéléphonie et de la téléphonie.

Power amplifiers in transatlantic telephony, O s w a l d  e ï  S c h e l l e n g ; B. repr.,
B. 130-1.

Faithful Reproduction in Radio-Telephony, par L. C. P o c o c k ; J. 7. E. E., 
année 1924, p. 791.

Production of single side-band for transatlan tic  radio-telephony, H e i s i n g ;

B. repr., B. 131 et P r. 7. R. E., ju in  1925.
T ransatlantic radio téléphoné transm ission, E s p e n s c h i e d , A n d e r s o n  e t  

B a i l l e y ; B. S. T. J., vol. IV, n° 3, ju illet 1925.
The Rugby Radio Station of the B ritish Post Office, par E. H. S h a u g h n e s s y ;

J. I. E. E., année 1926, p. 113.
Transm ission features of transcontinental telephony, H. H. N a n c e  et O. B. 

J a c o b s ; J. A. I. E. E., 1926, p. 1061.
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The New York-London téléphoné circuit, S. B. W r ig h t  et H. C. S ile n t;
B. S. T. J., 1927, p. 376.

T ransatlantic  radio-telephony, B o w n ; B. S. T. J., avril 1927.
The London-New York téléphoné circuit, H a n s f o r d ; P. O. E. E. J ., avril 

1927.
T ransatlan tic  Telephony; the P. O. difïerential voice-operated antisinging 

equipment, B e e r  et E v a n s ; P. O. E. E. J., avril 1927.
T ransatlantic  Telephony : thé technical problem, O. B. B l a c k w e l l ; J. A. I.

E . E., 1928 (mai) et B. S. T. J., 1928, p. 187.
T ransatlantic  Telephony : service and operating features, K. W . W a t e r s o n ;

J. A. /. E. E ., avril 1928.
T ransatlantic  Telephony; the Cupar receiving station, Eng., 24 août 1928. 
T ransatlantic  Telephony, J e w e t t ; B. repr., E. 166.
The receiving system for long wave transatlantic  Radio telephony, Austin 

B a il e y , S . W .  D e a n  et W . W i n t r i n g h a m ; Pr. I. R. E., décembre 1928, 
et B. S. T. J., 1929, p. 309.

Some principles of Broadcast Frequency Allocation, par L. E. W h i t t e m o r e ;

Pr. I. R. E., 1929, p. 1343.
Radio Interférence from  Line Insulators, par Ellis V a n  A t t a  et E. L. W h i t e ;

J. A. I. E. E., 1929.
The Design of Transm itting  Aerials for Broadeasting Stations, par P. P. 

E c k e r s l e y , T. L. E c k e r s l e y , B. A., B. Sc. et H. L. K i r k e ; J. I. E. E.,
1929.

Investigation of Short W aves, par T. L. E c k e r s l e y , B. A., B. Sc.; J. I. E. E.,
1929.

A portable Radio intensity  m easuring apparatus for high frequencies, par 
J. H o l l i n g w o r t h  et R. N a i s m i t h ; J. I. E. E., 1929.

Radio Telephony and Radio Telegraphy, par E. B. M o u l l i n , M. A.; J. I. E. E.,
1929.

The Opération of Several Broadeasting Stations on the Same W avelength, 
par Capt. P. P. E c k e r s l e y  et A. B. H o w e , M. Sc.; J. I. E. E., 1929.

The Action of a Reflecting Antenna, par L. S. P a l in a , L. L e y  et K. H o n e y -  

b a l l ; J. I. E. E., 1929.
The A tténuation of W ireless Waves over towns, par R. H. B a r f i e l d , M. Sc., 

et G. H. M u n r o , M. Sc.; J. I. E. E., 1929.
Ship to Shore Term inal Equipment, par A . S. A n g w i n ; El. Com., ju illet 1930. 
Sériés of Spécial Articles on the Madrid-Buenos Aires Radio L ink; EL 

Com., février 1930.
The New York-Buenos Aires Radio Circuit, par H. H. B u t t n e r ; El. Com., 

avril 1930. J
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Transoceanic Téléphoné Service — Short W ave Transm ission, par Ralph 
B o w n ; B. S. T. J., 19 3 0 , p . 2 5 8 .

Transoceanic Téléphoné Service — Short Wave Equipm ent, par A. A. Os- 
w a l d ; B. S. T. J., 1930, p. 270.

Transoceanic Téléphoné Service — Short Wave Stations, p a r  F. A. C o v a n ;
J. A. I. E . E., 1930, p. 638.

Radio Téléphoné Service to Ships at Sea, par W m . W i l s o n  et Lloyd Es- 
p e n s c h i e d ; B. S. T. J., 1930, p. 407.

Transoceanic Téléphoné Service, par T .G . M i l l e r ; J. A. I. E. E., 1930.
The Valve M aintained Quartz Oscillator, par J. E. P. V i g o u r e u x , M. Sc.; 

J. L E. E., 1930.
Frequency Stabilization of Valve Oscillators, par le professeur E . M a l l e t t , 

D. Sc.; J. I. E. E., 1930.
High Frequency Résistance Measurements by the Use of a Variable M utual 

Inductance, par W. J a c k s o n , M. Sc.; J. E E. E ., 1930.
Radio Communication services of the British Post Office, A. G. L e e ; Pr. I.

R. E., Octobre 1900.
Long wave radio telephone-telegraph transm itters, D. B. Mirk and S. G.

K n i g h t ; Elect. Com., Janvier 1001.
Overseas radio extensions to wire téléphoné networks, L. E s p e n s c h i e d  and 
Ultra-Short wave telephony : Wireless World , 15 avril 1931.
Radio telephony term inal, W . H. S c a r b o r o u g h ; P. O. E. E. J ., Avril 1931. 
Diversity Téléphoné receiving system of R. C. A. communications Inc.,

H. O. P e t e r s o n , H. H. B e v e r a g e  and J. B. M o o r e ;  Pr. L R. E  
avril 1931.

Ultra-Short wave telephony : Wireless World, 15 avril 1031.
Notes on Radio Transm ission, Cl i f f o r d  N., A n d e r s o n ; Pr. I. R. E., Ju il

let 1931, pp. 1150-1105.
Developments in  short wave directive antennas; E. B r u c e ; Pr. I. JR. E., 

août 1931, pp. 1406-1433.
Radio transm ission studies of the upper atm osphère; J. P. S c h a f e r  et 

W. M. Go o d a l l ; Pr. I. R. E., août 1931, pp. 1434-1445.
Theoretical and practical aspects of directional an tennas; E. J. S t e r b a ;

Pr. /. R. E., ju illet 1031, pp. 1184-1215.
The propagation of short radio waves over the Norih Atlantic; G. Burrgws;

Pr. I. R. E., septembre 1031, pp. 1634-1650.
Some developments in common frequency broadeasting; G. D. Gi l l e t ; B. S .

T. J., octobre 1931, pp. 577-600.
The grounded condenser antenna radiation form ula; W . H. W i s e ; Pr. I. 

R. E., octobre 1931, pp. 1684-1689.
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Intercontinental radio téléphoné service from the United States.; J .J . Pil- 
,-l i o d ; Bell System Monograph, B. 604.

III. — ■ P u b l i c a t i o n s  e n  l a n g u e  f r a n ç a i s e

a) 1. Généralités. — Étalons de transm ission et définitions.

A propos du Standard de transm ission, par C a r v a l l o ; Livre S. E. L. T., 
p. 65.

Le Téléphone électrostatique, par K. D o b r s k i ; R. G. E ., 5 avril 1924, p. 571.
Circuit de référence pour les m esures de transm ission téléphonique, par 

L. J. Sivia n ; A. P. T. T., ju in  1925, p. 560.
Le Système fondam ental de référence pour les mesures de transm ission 

téléphonique, par P. C h a v a s s e ; A. P. T. T., novembre 1928.
Note sur un système téléphonom étrique étalon prim aire «utilisant un  micro

phone à quartz, par C h a v a s s e  et G o s s e l i n ; A. P. T.. T., février 1930, 
p. 145.

■Equivalent ,de transm ission, J. B. P o m e y ; R. G. E ., 29 m ars 1930, p . 475.
Sur la terminologie utilisée en téléphonométrie, M. B i g o r g n e .; A . P. T. T., 

août 1930, p. 733.
Sur la-définition et la m esure du crosstalk, par J.. C a r v a l l o ; A. P, T. T,

a) 2. Généralités. — Recommandations de principe.

Choix d’un type de bobine toroïdale pour combinaison de circuits; A. P. 
T. T., août 1,924, p. 929.

Induction et capacité des lignes; R. G. E., 23 août 1924, p. 233.
Le quadripôle, par J. B. P o m e y ; Journ. Télégr., janvier 1925, p. 3.
Etude de l’affaiblissement dû à un  circuit intercalé dans une ligne télépho

nique, par Dr M . M e r k e r ; R. G. E., 7 novembre 1 9 25 , p. 8 0 3  et 2 1  no
vembre 1 9 2 5 , p. 8 4 9 .

Effet de la variation de la distance entre bobines de charge d’un circuit, 
sur l’impédance caractéristique, par C o l l a r d ; B. Tech., T. T. suisses, 
année 1925, n° 2.

Impédance caractéristique et affaiblissement kilom étrique des câbles sous 
papier et plomb, par C o l l e t  et C h a v a s s e ; A. P. T. T., février 1926.

Sur l a  t r a n s m i s s i o n  d ’é n e r g i e  p a r  l e s  s y s t è m e s  d i t s  q u a d r i p ô l e s  p a s s i f s ,  p a r  

R a v u t ; R. G. E., 17, 24 a v r i l  1926.
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Le quadripôle, par Co l l e t ; A. P. T. T., novembre 1926, p. 439.
Sur une méthode pour la  mesure des affaiblissements, Ch a v a s s e ; A. P. 

T. T., janvier 1928.
Sur une expression de l’énergie transm ise par un  quadripôle neutre, J. B. 

P o m e y ; R. G. E., 31 m ars 1928.
Sur la distorsion téléphonique et sa mesure, D a v i d ; A. P. T. T., avril 1928.
Addition des affaiblissements effectifs, P. M o c q u a r d ; A. P. T. T., août 1928.
Mesure des fréquences, B e d b a d e  et d e  M a r e ; T . S. F. Mod., août 1928.
Sur les constantes du quadripôle passif, T e l l in g e n ; R. G. E., 11 août 1928.
L e s  o n d e s  é le c tr o -m o tr ic e s , A g u il l o n ; A . P . T. T., o c to b r e  1928 e t  f é v r ie r

1929.
La notion d’adm ittance caractéristique, par L. J. Co l l e t ; A. P. T. T., 

novembre 1929, p. 980.
Règles pour le développement du réseau téléphonique international, 

A. M ô c k l i; Journ. Télégr., janvier 1930, p. 7.
Sur le développement en série de l’impédance d ’une ligne uniforme, J. B. 

P o m e y ; R. G. E., l or février 1930, p. 163.
Quadripôles et filtres, par J. B. P o m e y ; R. G. E., 15 février 1930, p. 235.
Influence de la distorsion non linéaire (fonction de l’amplitude) due au fer 

sur l’efficacité et la netteté d’un système de transm ission téléphonique,
G. V. B e k e s y ; Journ. Télégr., avril, mai, ju in  1930.

Les deux fonctions fondam entales du vibrom ètre et son application à 
l’électro-acoustique, par K. K o b a y a s i; A. P. T. T., décembre 1930, 
p. 105.

Les multipôles et leurs divers circuits indépendants, par J. B. P o m e y ; 
R. G. E., 28 février 1931, p. 335.

Essais relatifs aux propriétés acoustiques de certains m atériaux de cons
truction; R. G. E., 7 m ars 1931, p. 75 B.

Applications de l’électricité à l’étude de l’isolement phonique des m atériaux 
et des bâtiments, par M. J. F. Ce l l e r i e r ; B. S. F. E., ju illet 1931, 
p. 593.

Recherche de la force électromotrice fictive d’un  transm etteur m icropho
nique, par P. M a s s a u t ; Onde élec., ju illet 1931, p. 303.

Contributions théoriques et pratiques à la technique des comm unications 
à longue distance. Exposé critique des principales méthodes d’étude de 
l ’équation des télégraphistes et de ses conséquences, par P. L é v y , de la 
Société d’études pour liaisons téléphoniques et télégraphiques à longue 
distance, Paris. \
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b) 1. — Règles générales concernant la constitution des systèm es 
de transm ission. — Téléphonie ordinaire.

Sur la propagation du courant • en période variable, sur une ligne munie 
d ’un récepteur, par P o in c a r é ; Ecl. E ledr., année 1904, Vol. XL, pp. 121, 
161, 201, 241.

Applications diverses des formules générales de la transm ission des cou
ran ts électriques sinusoïdaux, par L. Ca h e n ; Lum . Elec., mai 1914,
p. 16.

Etude des ensembles téléphoniques. Mesures et calculs de l’affaiblissement et 
des caractéristiques, par P u g e t ; Lum . Elec., 8 et 15 mai 1915.

Les lignes K rarup et la téléphonie à grande distance, par D e v a u x -C h a r - 
b o n n e l ; B. S. I. E., février 1916.

Les pertes d’énergie dues à la suppression des liaisons, par J. B. P o m e y ; 
A. P. T. T., décembre 1916.

La contribution des ingénieurs français à la téléphonie à grande distance 
par câbles souterrains; Vaschy et Barbarat, par D e v a u x -C h a r b o n n e l ; 
R. G. E., 25 août 1917 , p. 288.

Lignes artificielles, par J. B. P o m e y ; R. G. E., 26 janvier 1918, p. 123.
Longueur d’onde d’affaiblissement des circuits téléphoniques, par J. B. 

P o m e y ; R. G. E., 20  ju illet 19 18 , p. 72 .
Théorème de Pleijel, par J ; B. P o m e y ; R. G. E., 26 avril 1919, p. 622.
Propagation du courant sur une ligne téléphonique homogène. Régime 

variable avec appareil aux extrémités, par J. B. P o m e y ; R. G. E., 2 août 
1919, p. 131.

Introduction à la théorie des courants téléphoniques et de la radio-télégra- 
phie, par J. B. P om ey  (Gauthier-Villars et Cie, Paris, 1920).

S u r  le s  l ig n e s  a r t i f ic ie lle s ,  p a r  B é t h e n o d ; Rad. Elec., a n n é e  1920, t. I, p . 128.
Propagation des courants sinusoïdaux sur les lignes quelconques, par 

R a v u t ; R. G. E., t. VIII, n° 19, 8 m ai 1920.
Sur quelques propriétés générales des réseaux parcourus par des courants 

a lternatifs en régime perm anent, par R a v u t ; R. G. E., 8 m a i, 20  e t  
27 octobre 1923, 8 m ars 1924.

La téléphonie à grande distance en Europe; Ind. Elect., 10 août 1924, p. 308.
Note sur la théorie des lignes artificielles; A. P. T. T., avril 1925, p. 385.
La transm ission téléphonique dans une grande cité moderne et dans sa 

banlieue envisagée au point de vue économique, par L. A g u il l o n  et
G. V a l e n s i ; A. P: T. T., octobre 1925, p. 905, et novembre 1925, p. 1025.

Rem arques relatives aux lois des courants alternatifs, par Co l l e t ; A. P. 
T. T., ju ille t 1926, p. 631.
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Théorie des relais téléphoniques et télégraphiques, par R . P a r é s y ; R. G. E., 
1er janvier 1927, p. 3, et 8 janvier 1927, p. 43.

Installations exécutées par la Société d’Etudes pour liaisons téléphoniques 
et télégraphiques à  longue distance, Ca h e n ; A. P. T. T., ju in  1927.

L’adaptation du réseau français au service téléphonique universel, H. M il o n  ;
A. P. T. T., janvier 1928.

Communications téléphoniques à grande distance, S. V a n  M i e r l o ; Bulletin  
de VAssociation des Ingénieurs électriciens sortis de VInstitut électro
technique Montefiore, juillet-août-septem bre 1929.

L’organisation du réseau téléphonique des Etats-Unis; R. T. T. et T. S. F ., 
décembre 1930, p. 856.

L’organisation du réseau téléphonique suisse et son adaptation au service 
universel, U z e n o t  et J a m b e n o ir e ; A. P. T. T., m ars 1931.

L’installation de postes téléphoniques publics sur les routes nationales, par 
M. U z e n o t ; A. P. T. T., mai 1931, p. 349.

Le service téléphonique aux Etats-Unis, par MM. V. D i P a c e , H. D e b r y  et 
.H. Ca il l e z ; A. P. T. T., ju in  1931, p. 413, juillet 1931, p. 543.

Théorie élémentaire des circuits à deux fils, par R . B é l u s  et P . M. P r a c h e ;
A. P. T. T., août 1931.

Le service téléphonique dans la banlieue de Paris, par M. U z e n o t ; A. P. 
T. T., septembre 1931.

b) 2. — Règles générales concernant la constitution des systèm es de 
transm ission. — Téléphonie m ultiple à courants porteurs.

Contribution à la théorie des audions générateurs; condition d’amorçage 
et degré d’am ortissem ent des oscillations de faible am plitude obtenues 
par ces appareils; P . G. E., 20 .décembre 1919, p. 875, et 27 décembre 
1919, p. 923.

Théorie des filtres électriques, par L a n g e ; A. P. T. T., octobre 1923, p. 1256.
Etude sur les lignes en T et II dyssymétriques; applications aux filtres de 

bandes, par L e c o r b e il l e r  et L a n g e ; Onde Elec., octobre 1923.
Etude analytique de l’émission et de la m odulation par lampes triodes, 

par R. M a il l e t ; Onde Elec., décembre 1925, p. 506.
Essai sur la  théorie des filtres électriques, par D a v i d ; Onde Elec., janvier- 

février 1926.
Les filtres électriques, par M ic h a u d ; Rad. Elect., 25 mai 1926, p. 192.
Filtres acoustiques, par Ca n a c ; Journ. Phys et Rad., ju in  1926, p. 161.
Sur une proposition fondam entale de la théorie des filtres électriques, 

J. B. P o m e y ; R. G. E., 21 février 1928.
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Déterm ination de la condition d’entretien et de la période d’oscillation, 
d ’un oscillateur triode, A b é l è s ; R. G. E., 21 avril 1928.

Etude sur un filtre, G. F a y a r d ; Bulletin de la S. F. R., ju in  1929.
Transm ission sim ultanée de deux communications téléphoniques secrètes, 

F a y a r d ; B. S. F. E., octobre 1929 , p. 1146 .

Sur les liaisons téléphoniques en haute fréquence le long des lignes d ’énergie 
. électrique, C. Gu t t o n ; A. P. T. T., novembre 1929, p. 969.

Les systèmes de courants porteurs et leur application mondiale; R. T. T. 
et T. S. F., novembre 1929, p. 759.

Liaison téléphonique par courants porteurs entre Marseille et Nice; A. P. 
T. T., m ars 1930, p. 279.

Une comm unication bilatérale réalisée ,avec un seul circuit; R. T. T. et 
T. S. F., décembre 1930, p. 870.

Le développement des systèmes téléphoniques à courants porteurs en France, 
par R. L o u b a t ie ; A. P. T. T., avril 1931, p. 259.

Téléphonie par courants porteurs sur lignes à haute tension, par M. S ag lio ;  
Onde Elec., mai 1931, p. 189.

La téléphonie m ultiple et les câbles intercontinentaux; R. T. T. et T. S. F., 
ju in  1931, p. 460.

b) 3. — Règles générales concernant la constitution des systèmes de 
transm ission. — Transm ission des émissions radiophoniques.

Etude de la voix hum aine et des sons m usicaux au point de vue radio
phonique, par R e y n a u d -B o n i n ; Radio-Revue, août 1924, p. 125.

Circulaire n° 2.942 de la Section Technique de l’Exploitation Téléphonique 
concernant les m esures à prendre au sujet de la constitution des liai
sons téléphoniques à m ettre à la disposition du service de la radio
diffusion; Bulletin officiel des P. T. T., 1931, n° 1, p. 8.

b) 4. — Règles générales concernant la constitution des systèmes de 
transm ission ; Transm ission des images.

Optique et radioélectricité, L. B o u t h il l o n ; Onde Elec., ju illet 1925, p . 287, 
novembre 1926, p. 577, m ars 1927, p. 97.

Quelques procédés d ’amplification des courants photoélectriques et appli- 
catidhs à  l ’émission des bélinogrammes, T o u l o n ; Onde Elec., février
1928.

D ëfhiers progrès de la transm ission bélinographique en France, O glo- 
b l in s k y ; Onde Elec., a o û t  1928.
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c) 1. — Appareils; Postes d’abonnés.

Méthodes d’essais des appareils téléphoniques. Postes d’abonnés, m icro
phones, récepteurs; B. S. F. E., décembre 1923, p. 671.

Les essais téléphonométriques des appareils d ’abonnés, P. C h a v a s s e ; B. S. 
F. E., m ars 1928.

Mesure des intensités sonores par la méthode des scintillations, F. Ca n a c ; 
Journ. Phys. et Rad., février 1931, p. 92.

c) 2. — Appareils; Bureaux centraux urbains.

Néant.

c) 3. -r- Appareils; Bureaux centraux in terurbains.

Contribution à la théorie du transform ateur téléphonique, par J. Ca r v a l l o  
et R e n a u l t ; A. P. T. T., septembre 1 9 2 6 , p. 788 .

Phénomènes de résonance dans les transform ateurs téléphoniques, par 
J. Gr a n ie r ; R. G. E., 27 novembre 1926, p. 789.

Un perfectionnem ent aux émissions d’appel; R. T. T. et T. S. F., ju illet 1929, 
p. 511.

Note sur les transform ateurs téléphoniques, par P. C h a v a s s e ; B. S. F. E., 
novembre 1929, p. 656.

Nouvelle méthode de mesure de la résistance des prises de terre, P. Moc- 
q u a r d ; A. P. T. T., décembre 1929, p. 1085.

c) 4. — Appareils; S tations de répéteurs.

Amplificateurs divers; R. G. E., 22 novembre 1919, p. 709.
Réduction de la variation de l’intensité dans les lampes par l’emploi de 

résistances en fer;.JÎ. G. E., 2 4  m ars 19 2 3 , p. 477.
L ’influence de la tem pérature sur les tubes therm oioniques, par Co u r t i n e s ; 

Onde Elec., novembre 1924, p. 521.
Les phénomènes de résistance négative dans les lampes à deux grilles; 

production et utilisation du phénomène, par P. A m y e ; Onde Elec., 
juillet 1925, p. 297.

C o n s tr u c t io n  d ’a m p lif ic a te u r s  d e  p u is s a n c e  s a n s  d is to r s io n , p a r  E . W . K e l 
l o g g ; Onde Elec., n o v e m b r e  1925, p . 474, e t  d é c e m b r e  1925', p . 540.

La théorie de la lampe à 3 électrodes, par Y. D o u c e t ; Q. S. T. et Rad. Elec., 
octobre 1926, p. 36.

Tension de grille négative, par J. M a r c o t ; R. T. T. et T. S. F., décembre 1926, 
p. 970.
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Influence des émissions secondaires des m étaux sur le fonctionnem ent des 
lampes à trois électrodes, L e  B o it e u x ; R. G. E ., 2 ju in  1928.

Sur les amplificateurs à résistances, J. B. P o m e y ; A. P. T. T., octobre 1928.
L’am plificateur à lampes et la détection des rayons corpusculaires isolés, 

Louis L e p r in c e -R in g u e t ; A. P. T. T., ju in  1931.

d) 1. —  L ig n e s  a é r ie n n e s .

Néant.

d) 2 . —  C â b le s .

Une form ule pratique pour la déterm ination du diam ètre des fils d ’un câble 
souterrain destiné à être pupinisé; A. P . T. T., ju in  1924, p. 649.

Progrès et état actuel de la technique des lignes pupinisées, par L. Ca h e n ;
B. S. F. E., août 1924.

La technique de la téléphonie à grande distance par câbles; R. T . T. et 
T. S. F., ju in  1925, p. 430.

La fabrication et la pose des câbles Paris-Strasbourg et Paris-Boulogne; 
R. T. T. et T. S. F., novembre 1925, p. 841.

Les c â b le s  t é lé p h o n iq u e s  p o u r  c o m m u n ic a t io n s  à  lo n g u e  d is ta n c e , p a r  M a r - 
c h a y ; Gén. Civ., 3 e t  10 j u i l l e t  1926.

Etude sur l’établissement des canalisations téléphoniques m ultiples dans 
Paris, par J  .M a il l e y ; A. P. T. T., août 1926, p. 703.

La lutte contre la corrosion par les traitem ents électro-chimiques, M. C o u r -  
n o t ; B. S. F. F., 1928.

Contribution à la théorie des câbles téléphoniques à paires combinables. 
Etude de la diaphonie, par D u n a n d ; R. G. E., 30 octobre 1926, p . 621, 
et 6 novembre 1926, p. 661.

Le câble Paris-Strasbourg, par M. V ia r d ; Le câble Paris-Le Havre, par 
M. Ca h e n ; R. G. E ., 15 janvier 1927, p. 81.

Ligne artificielle d’équilibre pour ligne pupinisée, J. B. P o m e y ; R. G. E ., 
20 octobre 1928.

Rem arque sur les m esures de déséquilibre de capacité des câbles télépho
niques, R. D u n a n d ; R. G. E ., 20 juillet 1929.

Les bobines Pupin pour les câbles sous-m arins; R. T. T. et T. S. F., ju illet 
1929, p. 529.

Un nouveau câble téléphonique Lorraine-Belgique-Allemagne; JR. T. T. et 
T. S. F., ju in  1929, p. 421.

Le nouveau câble téléphonique Paris-Bordeaux; Techn. Mod., 15 octobre
1929.
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Méthode et appareils “de mesure des déséquilibres de câbles téléphoniques, 
R. D u n a n d ; B. S. F; E., novembre 1929, p. 1213.

Les’ câbles- sous^marins reliant la Grande-Bretagne au continent; R. T . T . 
et T. S.'F ., novembre 1929, p. 784.

Les câbles téléphoniques sous-marins anglo-irlandais; R. T. T. et T. S. F., 
décembre 1929, p. 872.

L ’emploi des conduites monolithes pour les canalisations téléphoniques 
souterraines, M. L a r r é ; A. P. T. T., janvier 1930, p. 25.

Le nouveau câble téléphonique Paris-Bordeaux, M. Ga r r e a u ; A. P. T. T., 
m ars 1930, p. 256.

La pose mécanique des câbles; R. T. T. et T. S. F., avril 1930, p. 263.
Le câble téléphonique pupinisé, J. B; P o m e y ; R . G. F .,  3 m ai-1930.
Projets de câbles téléphoniques transatlantiques; A. P. T. T., mai 1930, 

p. 444.'
Nouveau câble téléphonique franco-anglais; Journ. Télégr., octobre 1930, 

p. 265.
Propriétés m agnétiques des alliages de nickel, par M. B a l l e y ; Revue du  

Nickel, octobre 1930.
Développement des câbles à grande • distance en France, par M. P r a c h e ; 

B: S. F. E., novembre 1930, >p. 1178.
Le câble téléphonique de Paris à Bordeaux; ih  T. T. et T. S: F., février 1931,

p. 120.
La fabrication des câbles souterrains à grande distance; Le Relais, février 

193*, p.--29. *
Expérience d’un nouveau procédé de construction des conduites m ulti- 

tubùlaires sans joint, p a r  M . M o in e  et M . L. D a u m a r d ; A . P. T. T., 
m ars 1931, p. 173.

Pose du câble Bordeaux-Toulouse, L. Ca h e n ; B. S. F. E., avriM 931.
Lès insectes perceurs du'plom b; L a ‘Nature, 15 ju in  1931, p.* 563.

d) 3. —  Lignes mixtes.

Lignes t é lé p h o n iq u e s  h é té r o g è n e s , p a r  D e v a d x -C h a r b o n n e l ; Lum . Elec., 
a n n é e  1914 ( ja n v ie r ) .,

e) M aintenance et surveillance des lignes e t des installations.

Appareils sensibles à lampes amplificatrices pour les m esures en courant 
alternatif; R. G. E., 23 août 1919, p. 227.'

Les mesures des grandeurs électriques sous courant a lternatif de fréquence 
musicale, par L. Ca h e n  et J. Ca r v a l l o ; Journ. Phys:, avril 1924, p. 113.
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Comment localiser l’hum idité dans les câbles; R. T. T. et T. S. F ., août 1924,
p. 260.

Procédé pour localiser lès pertes à la terre dans un câble souterrain; R. T. T. 
et T. S. F., décembre 1924, p. 944.

Quelques considérations d’ordre pratique sur l’emploi du pont de W heatstone 
en courant alternatif, par J. Ca r v a l l o ; R. G. E., 28 février 1925, p. 337.

Etalonnage d ’u n  système thermo-élément-galvanomètre, par A b a d ie ; Onde 
Elec., avril 1925, p. 133.

Instrum ents de mesures de courants alternatiis employés en téléphonie, 
par P. K a s p a r e k ; A. P. T. T., mai 1925, p. 461.

A p p a r e ils  d e  m e s u r e s  d e s  c o u r a n ts  a lt e r n a t if s  d e  fa ib le  in t e n s it é ,  p a r  B e t h e - 
n o d ; B. S. F. E., m a i 1925, p . 470.

Mesure, aux fréquences téléphoniques, de la fréquence propre d’une bobine 
d’inductance (variomètre), par U nk iya m a  et K o b a y a s c h i; A. P. T. T., 
m ai 1925, p. 505.

Un nouvel oscillographe électromagnétique à grande sensibilité, par R. Dû- 
b o i s ; R. G. E., 20 ju in  1925, p. 977.

Henrymètres, capacimètres, tellurohm m ètres, par R. B a r t h é l é m y ; Onde 
Elec., ju in  1925, p. 419.

Sur l’application des thermo-couples à la m esure des courants alternatifs 
de fréquence musicale, par P. Ch a v a s s e ; A. P. T. T., ju illet 1925, p. 662.

Un nouvel oscillographe électromagnétique et son application aux m esures 
en courant alternatif, par R. D u b o i s ; A. P. T. T., août 1925, p. 709.

Nouveaux appareils pour la m esure directe des résistances, fréquences, diffé
rences de phases, tem pératures, etc., par S. H e l d ; R. G. E., 10 octobre 
1925, p. 611.

Nouveau fréquencem ètre à échelle très étendue, par A. Ca m p b e l l ; A. P. T. T., 
février 1926, p. 166.

Circulaire relative à la surveillance et à l’entretien des relais amplificateurs 
téléphoniques; B. P. T. T., n° 9, m ars 1926, p. 257."

Sur l’emploi des m esures de capacité pour rechercher et localiser les rup 
tures de circuits, par V. P o n s ; A. P. T. T., m ars 1926, p. 267.

Perfectionnem ent aux méthodes potentiom étriques utilisées en courant a lte r
natif, par A. P a g è s ; R. G. E., 6 m ars 1926, p. 381.

Localisation des défauts de câbles par des mesures d ’inductance à fréquence 
musicale, par V e n t e ; Ind. V . P. et T. A., avril 1926, p. 197.

U tilisation d’un ohmmètre industriel pour les mesures de localisation par la 
boucle, par E. Cr o u z e t ; A. P. T. T., avril 1926, p. 347.

Le pont de W heatstone et ses applications, par J. Gr a n ie r ; Q. S. T. et Rad. 
Elec., 1er novembre 1926, p. 6 .



Méthode proposée pour la localisation des défauts sur les lignes, par C h a 

v a s s e  et M o c q u a r d ; A. P. T. T., novembre 1926, p. 987.
La mesure de la diaphonie sur les circuits téléphoniques, par Maria 

P r u d h o n ; R. G. E., 5 février 1927, p. 205.
Emploi d’un plan de jonction pour la localisation des dérangem ents dans 

les câbles, P r a c h e ; A. P. T. T., avril 1929 .
Un dispositif simple pour la mesure des petites forces électromotrices conti

nues sans débit notable, étude de MM. J. Ga l o so  et Co u r t i n e s ; R. T. T. 
et T. S. F., février 1931, p. 157.

f) Télégraphie et téléphonie coexistantes ou sim ultanées.
La télégraphie sur câbles par courants porteurs de fréquences vocales (Sys

tème de l’International Standard Electric Corporation) ; traduction 
française d’un article paru dans Transactions of American Institute  
of Electrical Engineers, 1925.

Télégraphie sur longs circuits bifilaires en conducteurs de petit diam ètre 
par le Système duplex à relais polarisés de l’International Standard 
Electric Corporation; traduction française d’un article paru dans 
Transactions of American Institute of Electrical Engineers, 1 9 2 5 .

Le développement des réseaux télégraphiques privés. Les appareils mo
dernes. Les « start-stop », par J. J a c o b ; Tech. Mod., 15 ju illet 1926, 
p. 417.

Système de télégraphie par appropriation du combiné avec retour par le sol, 
utilisé par l’adm inistration allemande; voir Compte rendu Assemblée 
Plénière C. C. Paris, 1926, pp. 301 et 302.

Système de télégraphie par appropriation des circuits téléphoniques employé 
par l’adm inistration allemande (Système Siemens et Halske) ; voir 
Compte rendu Assemblée Plénière C. C. /., Paris, 1926, pp. 303 à 308.

Système de télégraphie à courants porteurs de fréquences vocales employé 
par l’adm inistration allemande (Système Siemens et Halske) ; voir 
Compte rendu Assemblée Plénière C. C. I., Paris, 1926, pp. 309 à 315.

Rem arques sur la rapidité de la transm ission télégraphique sur les lignes 
exploitées au moyen d’appareils à mouvements synchrones, par L. J. 
Co l l e t ; A. P. T. T., janvier 19 2 7 , p. 1.

Note sur l’élimination des perturbations causées par les lignes exploitées 
au Baudot, B o y e r ; A. P. T. T., octobre 1928.

Emission d’un courant télégraphique sur un câble pupinisé, J.-B. P o m e y ; 
R. G. E., 19 avril 1930, p. 605.

Etude de la vitesse maximum  de transm ission d ’une liaison télégraphique, 
L. J. Co l l e t ; A. P. T. T., m ars 1930, p. 197.
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Propagation du courant télégraphique sur un câble, J. B. P o m e y ; R. G. E., 
29 août 1931, p. 317.

Le potentiom ètre autom atique et son emploi en télégraphie et radio-télé
graphie m ultiplex; R. T. T. et T. S. F., novembre 1930, p. 803.

g) Coordination de la radiotéléphonie et de la téléphonie.

Exposé critique des théories de la propagation, L. B o u t h i l l o n ; Onde Elec., 
m ai 1923, p. 275, ju in  1923, p. 345.

Perturbations solaires et ondes électromagnétiques, L. B o u t h i l l o n ; A. P. 
T. T., 1923, p. 1432.

Longueur d ’onde optim um  en radiocommunication, L. B o u t h i l l o n ; R. G. E., 
17 mai 1924, p. 914.

Sur un dispositif de m odulom ètre utilisable pour le contrôle des émissions 
radiotélégraphiques, par A. B l o n d e l ; Comp. rend. Acad. Sciences, 
14 sept. 1925, p. 345.

Note sur la m odulation dans les appareils récepteurs, H. d e  B e l l e c i s z e ; 

Onde Elec., avril 1926.
Transm ission en ondes courtes, H. C h i r i e x ; Onde Elec., ju in  1926.
Dispositif alternant les effets du « fading ». Application et conséquences,

H. d e  B e l l e c i s z e ; Onde Elec., m ars 1927.
Dispositif antiparasite, d e  B e l l e c i s z e ; Onde Elec., m ars 1927.
Influence de la nature du sol sur l’émission et la réception radioélectriques, 

L. B o u t h il l o n ; Onde Elec., 1 9 2 7 , p. 5 3 3 .

Compensation des courants induits entre antennes émettrices voisines, 
V i l l e m ; R. G. E., 24 m ars 1928.

La direction des ondes radio-électriques. Idées et réalisations récentes, 
L. B o u t h i l l o n ; B. S. F. E., 1928, p. 657. (Analyse dans R. G. E., 
16 ju in  1928, p. 1017).

La transm ission radiotéléphonique par ondes courtes dirigées et la station 
d’essais de comm unication Paris-Alger, R. V i l l e m ; R. G. E., 16 ju in  
1928, p. 1043.

Liaisons radiotéléphoniques à grande distance par ondes courtes projetées,
H. C h i r i e x ; B. S. F. E., juillet 1928.

Systèmes français d’aériens projecteurs pour émissions sur ondes courtes,
H. C h i r i e x ; B. S. F. E., m ai 1929.

Liaison radiotéléphonique Paris-Buenos-Ayres par ondes courtes projetées, 
V i l l e m ; B. S. F. E., octobre 1929.

La liaison radiotéléphonique Paris-Buenos-Ayres par ondes courtes pro
jetées, R. V i l l e m ; A. P. T. T., janvier 1930, p. 62, février 1930, p. 155.
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La liaison radiotéléphonique Paris-Buenos-Ayres par ondes courtes pro
jetées, R. V i l l e m ;  R . G. E., janvier 1930, p. 1, février 1930, p. 17. 

Notions générales de transm ission appliquées à la Radiotéléphonie, Ph. Le 
C o r b e i l l e r  et G. V a l e n s i ;  Onde Elec., avril 1930.

Un aspect général de la téléphonie transatlan tique; R. T. T. et T. S. F., 
ju illet 1930, p. 495.

Expériences de communication radiotéléphonique sur ondes très courtes 
entre la Corse et le continent, G. A. BfeAUVAis; A. P. T. T., avril 1980. 

La liaison radiotéléphonique Madrid-Buenos-Ayres, E. M. D e l o r a i n e ;  Onde 
Elec., octobre 1930.

La liaison radiotéléphonique Madrid-Buenos-Ayres; A. P. T. T., novembre
1930.

La Téléphonie dans les trains canadiens; R. G. E., 3 janvier 1931, p. 2 B.
La Téléphonie dans les trains canadiens; R. T. T. et T. S. F., février 1931, 

p. 104.
L’élimination des perturbations radioélectriques, M. A d a m ; R. G. E., 11 avril

1931, p. 591.
Le système des communications radiotéléphoniques à bande latérale unique 

appliqué aux ondes courtes, A. M. R e e u z ; R. G. E., 12 et 19 septembre 
1931, p: 105.



V. — QUESTIONS DE TRAFIC, D’EXPLOITATION 
ET DE TARIFICATION

A. — Généralités.

B. — Diverses catégories de conversations et facilités accordées au public.

C. — Méthodes d’exploitation.

D. — Tarifs et modes d’application des tarifs.

E. —  Statistiques de trafic.

NOTE : Parmi les avis ci-après, certains remplacent des avis antérieurs ; les modifica
tions apportées à ces avis antérieurs ont été signalées au moyen de traits verticaux en 
marge.
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A. — GÉNÉRALITÉS

AVIS n° 4.

Établissem ent de la  Nomenclature des circuits internationaux 
et de la  Carte schém atique des câ lles  (*).

I. — Forme sous laquelle la Nomenclature des circuits internationaux
doit être établie (1).

Le C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t io n a l , d’accord avec le B u r e a u  I n t e r 

n a t io n a l  d e  l ’U n i o n  T é l é g r a p h i q u e ,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Qu’à l’avenir, la Nomenclature des circuits internationaux existants et 

projetés, tenue à jour et publiée par le Bureau International de l’Union 
Télégraphique, soit établie d’après les indications suivantes :

La Nomenclature des circuits téléphoniques internationaux se présen
tera sous la forme du tableau ci-après, com portant 11 colonnes.

Cette nom enclature sera ordonnée de telle m anière qu’on puisse se faire 
une idée d’ensemble de la composition de chaque circuit in ternational sans 
avoir à consulter pour le même circuit différentes pages de la nomencla
ture.

Tous les circuits internationaux (à l’exclusion des circuits reliant des 
réseaux voisins de la frontière) y figurent rangés d’après leur désignation 
officielle dans l’ordre alphabétique.

Colonne 1. —  Désignation des circuits. —  Chaque circuit international 
est désigné par les noms des deux bureaux tête de ligne suivis, le cas échéant, 
du num éro de ce circuit, les noms des bureaux en tran t dans la désignation 
du circuit étant ceux qui figurent sur les cartes géographiques officielles de 
leurs pays respectifs et les deux noms étant placés par ordre alphabétique. 
Exemple : Berlin-London 3.

Colonne 2. —  Pays. — La colonne 2 com prendra les noms des pays sur

(*) Ce texte remplace celui qui figure sous le même titre aux pages 554 à 558 du 
Livre Jaune (Compte rendu de l ’Assemblée plénière du CCI. —  Bruxelles, ju in  1930).

(1) Le Comité Consultatif International recommande que chaque bureau tête de ligne 
auquel aboutissent des circuits internationaux autres que des circuits-frontières soit 
pourvu d’une nomenclature des circuits internationaux.
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les territoires desquels se trouvent les diverses sections du circuit, dans 
l’ordre où le circuit les traverse en allant d’un bureau tête de ligne à l’autre, 
c’est-à-dire dans l’ordre géographique. Exemple : pour le circuit Berlin- 
London 3 : Allemagne, Pays-Bas, Grande-Bretagne.

Colonne 3. — Longueur des sections homogènes successives dans chaque 
pays (km .). — Dans la colonne 3 figure, exprimée en kilomètres, la longueur 
de chaque section homogène du circuit.

Colonne 4. —  Type de construction. — Le type de construction des 
diverses sections du circuit est indiqué comme suit :

Ligne aérienne en fil nu : la. ».
Ligne en câble souterrain : st.
Ligne en câble aérien : ca.
Ligne en câble sous-m arin : sm.
Colonne 5. — Nature du circuit. — La nature des différentes sections du 

circuit est indiquée comme suit :
Circuit com binant (ou réel) à 2 fils : 2 f;
Circuit combiné (ou fantôme) à 2 fils : 2 f comb.;
Circuit com binant (ou réel) à 4 fils : 4 f;
Circuit combiné (ou fantôme) à 4 fils : 4 f comb.
Colonne 6 . — Diamètre des conducteurs (mm.). — Le diam ètre des con

ducteurs doit être exprimé en m illimètres pour chaque section du circuit.
Colonne 7. —  Pupinisation ou krarupisation. — Cette colonne renferme 

des renseignem ents succincts sur le type de pupinisation ou de k rarupisa
tion de chaque section du circuit. Si la pupinisation est conforme aux recom
m andations du C. C. I., il suffit d ’indiquer la méthode choisie de la manière 
suivante : « Type la» ou « Type Ib » ou « Type II ». Si les types de pupini
sation diffèrent des recom mandations du C. C. I., on indique l’inductance 
kilom étrique et la distance d’espacement des bobines.

) 103 m H /km .
Exemple : >

)D  =  1,66 km.

Dans le cas de câbles krarupisés, on indique l’inductance kilométrique 
suivie du mot K rarup. Exemple : 13 m H /km . Krarup.

Si une section de circuit n ’est ni pupinisée, ni krarupisée, on porte dans 
la colonne 7 l’indication « non chargé ».

Colonne 8. — Fréquence de coupure (p : s). — Dans cette colonne, la 
fréquence de coupure (ou fréquence limite) est exprimée en périodes par 
seconde pour chaque section pupinisée du circuit.
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Colonne 9. ■— Equivalent (à 800 p : s). — Cette colonne est divisée en 
deux parties.

Dans la partie gauche, l’équivalent de référence à 800 périodes par 
seconde est indiqué en népers et, dans la partie  droite, cet équivalent à 
800 périodes par seconde est indiqué en décibels. Pour chaque circuit, la 
nom enclature doit donner sim ultaném ent un nombre de népers et un 
nombre de décibels.

Colonne 10. — Noms des stations de répéteurs intermédiaires et term i
nales. — Les noms des stations de répéteurs interm édiaires ou term inales 
indiqués dans cette colonne sont groupés par pays au moyen d’une acco
lade.

Colonne 11. — Observations. — Il est désirable de porter dans cette 
colonne, pour chacun des bureaux tête de ligne, des indications relatives à 
la présence de répéteurs sur cordon pour liaison 2 fils-2 fils, 2 fils-4 fils et 
4 fils-4 fils, de la m anière suivante :

2f 2f 4frsc   _
2f 4f 4f

Par suite, la Nomenclature des circuits téléphoniques internationaux 
sera dressée à l’avenir d’après le modèle de tableau ci-contre (Appendice I).

A la suite de la liste des circuits par ordre alphabétique sera placée une 
récapitulation générale indiquant dans les relations entre deux pays déter
minés le nombre des circuits existant dans chaque direction, y compris les 
circuits reliant des réseaux voisins de la frontière, suivant le modèle ci-joint 
(Appendice 2).

Enfin, à la suite de la récapitulation générale m entionnée ci-dessus, sera 
placée une liste (par pays, et dans chaque pays, par ordre alphabétique) 
des bureaux tête de ligne de circuits internationaux qui ont, dans le pays 
où ils sont situés, plusieurs désignations. Cette liste aura  la forme du modèle 
ci-joint (Appendice 3).

« Remarque. — Le Bureau International de l’Union Télégraphique déter
minera lui-même, selon les besoins, les époques auxquelles il conviendra 
d’im prim er un supplément à la dernière édition de la Nomenclature des 
circuits internationaux ou une nouvelle édition de cette nom enclature.

« D’autre part, dans l’établissement de cette nom enclature, on ne repro
duira qu’une seule fois les caractéristiques des divers circuits reliant deux 
mêmes villes lorsque ces caractéristiques sont en tous.points identiques pour- 
ces divers circuits. »



Modèle de tableau APPENDICE 1
pour l ’établissem ent de la Nomenclature des Circuits téléphoniques internationaux

DÉSIGNATION
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PAYS
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PUPINISATION 
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KRARUPISATION
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de 

coupure 

p : s

éqltva

à 800 

népers

kLENT
p : s

décihels

NOMS 
des stations de répé
teurs intermédiaires 

et terminales

OBSERVATIONS

1 2 3 U 5 6 7 8 9 10 i l

Berlin-London 3

i

A llem agn

D

ï>

Pays-Bas

»

y>

Gde -B retagne

i
»

»

4

582

193

20

119

65

93

153

73

82

1.384

st

st

st

st

st

st

st

sm

' st 

st

2  f  

4 f  

4 f  

4 f

4 f

4  f  

4 f  

2  f

4 f  

4 f

2

0,9  

0,9 i 

0,9

1,29

1,23

1,8

2,0

0,9

1,27

non chargé

ty p e  2

103 m H /km .

D =  1,66 km .

;30 m H /km . 
lD =  1,65 km .

25 m H /km .
ID =  1,84 km .

100 m H /km .
JD =  1,761 km .

13 m H /km . 
Krarup.

50 m H /km .
D =  1,83 km .

|65 m H /km .
|D  =  2,72 km .

-  ' 
5.400

3.300

5.700

5.700

2.700

3.920

2.340

1,0

.
!

8,7

B erlin , Friesack  
P erleberg  

V eilahn, H am bg  
Rotenbg, Bassum  
Bohm te, M ünster 

W esel

A rnhem
Rotterdam
Dom burg

Aldeburgh  
Marks T ey

■2 f  2 f  4 f  
rSC 2 î ’4 f ’4 f

2 f  2 f  4 f  
rSC 2 f 4 f 4 f



Modèle pour la récapitulation générale des circuits internationaux, 
annexée à la  Nom enclature des circuits internationaux.

Liaisons téléphoniques entre l’Allem agne et les autres pays.

1° Liaisons Allemagne-Belgique.

APPENDICE 2.

Bureaux reliés directement Nombre de circuits.
Aachen-Liége.........................................................................................  2
Aachen-Verviers ................................................................................. 3
Berlin-Antwerpen .............................................................................. 1
Berlin-Bruxelles ..................................................................................  1
Etc...

2° Liaisons Allemagne-Danemark.

Berlin-Kjôbenhavn...............................................................................  3
Hamburg-Kjôbenhavn ....................................................................... 4
Etc...

Liaisons téléphoniques entre la  Belgique et les autres pays. 

1° Liaisons Belgique-Allemagne.

Bureaux reliés directement Nombre de circuits.
Antwerpen-Aachen...............................................................................  1
Anhverpen-Berlin.................................................................................  1
Bruxelles-Berlin....................................................................................  1
Bruxelles-Frankfurt (Main)............................................................... 1
Liége-Aachen.........................................................................................  2
Liége-Kôln..............................................................................................
Etc...

2° Liaisons Belgique-Autriche.
Etc...



APPENDICE 3.

Modèle pour la  liste des bureaux tête de ligne ayant plusieurs désignations, 
annexée à la Nomenclature des circuits internationaux.

N o m  
d u  p a y s

Dénomination
o f f i c i e l l e

Dénomination 
non officielle

Belgique 
Suisse ..

Kortryck
Genève

Courtrai 
Genf, Ginevra1.

II. — Forme sous laquelle la Carte schématique des câbles doit être établie.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l , d ’a c c o r d  a v e c  l e  B u r e a u  I n t e r 

n a t i o n a l  d e  l ’U n i o n  T é l é g r a p h i q u e ,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Qu’à l’avenir la Carte des câbles téléphoniques internationaux éxistants 

et projetés, tenue à jou r et publiée par le Bureau International de l’Union 
Télégraphique, soit établie d ’après les indications suivantes :

Vu le rapide développement du réseau européen de câbles téléphoniques, 
la carte devra être rééditée au moins tous les deux ans.

Sur une carte ne figureront que les câbles déjà en service ou qui seront 
certainem ent mis en service avant une nouvelle publication de la carte.

La distinction entre un bureau central avec station de répéteurs et une 
station de répéteurs proprem ent dite présentant peu d’intérêt ne sera pas 
faite.

D ’autre part, sur chaque tra it figurant un câble, sera inscrit un numéro 
de référence.

Le num éro de référence attribué au câble correspondra à un même 
num éro d’une liste jointe à la carte et sur laquelle figureront les indica
tions :

Le type de câblage :
(D. M. : Dieselhorst-M artin ou câble à paires combinables toronnées 

ensemble;
E. : Câble en’ étoile;
P. E. : Câble à paires câblées en étoile),
a i n s i  q u e  p o u r  c h a q u e  c a t é g o r i e  d e  q u a r t e s ,  l e  n o m b r e  de* q u a r t e s ,  l e

24
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diam ètre des conducteurs et le type de charge. Les indications seront pré 
sentées sous la forme du tableau ci-après :

NUMÉRO TYPE DE CABLAGE

DIVERSES CATÉGORIES DE QUARTES
CHARGÉES DU CABLE

de
référence

du
câble.

et nombre total de quartes 
chargées ou non chargées 
pour les diverses sections 

homogènes du câble.

Nombre 
de quartes 

de la 
catégorie 

consi
dérée.

Diamètre
des

conduc
teurs.

Type 

de charge.

OBSERVATIONS

1 2 3 4 5 6

4 Paris-Sélestat :
Paris-Nancy D. M. 94........ 12

16
24
42

1.3
1.3 
0,9  
0,9

non chargés 
177/107-1830 
44/25-1830 

177/107-1830

sous écran 
d’aluminium.

Nancy-Sélestat D. M. 9 4 .. . 12
16
18,
46

1.3
1.3
0 ,9
0,9

non chargés 
177/107-1830 
44/25 1830 

177/107-1830

sous écran 
d’aluminium.

8 Boulogne-Canterbury E-7. 7 2 Krarup mil/km combinés
utilisés.

11 Àrnhem-Utrecht E-l 1 7 . . . . 82
22
13

1.29
1.29 
1,67

15o-lf;30
50-1630

155-1630

combinés
non

utilisés.

AVIS n° 4 bis.

Établissem ent d’une carte des circuits internationaux d’Europe 
spécialement établis ou aménagés pour transm ettre  la  musique (*).

Le C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Qu’on ne peut se borner à signaler, sur la carte schématique des câbles 

téléphoniques internationaux européens, par une m arque spéciale les câbles 
qui contiennent des circuits établis ou aménagés pour la transm ission de

(1) Cet avis nouveau doit prendre place à la page 560 du Livre Jaune, entre l ’avis n° 4 
et l ’avis n* 5.



m o d è l e  p o u r  l ' É t a b l i s s e m e n t  o e  l a  c a p t e  s c h é m a t i q u e  d e s  c i r c u i t s  i n t e r n a t i o n a u x  d ' E u r o p e  s p é c i a l e m e n t  é t a b l i s

OU A M É N A G É S  P O U R  L E  R E L f t l S  D E S  E M I S S I O N S  R A D I O P H O N I Q U E S .

k o m g sb e rg

v e r s  f a u n e s

Kâiserf& uter, 

$& â r b  ru cke r, 

ve rs  M e tz
hppenufen 

vers Strasbourg

fb e ib u r g  Æ»( 

Vers BaseJ
Ù o n ô L u e s  c h m g e .  

'v ers  Z ù r ,ç b

G/eiu/itz

C ir c u i ts  s p é c i a l e m e n t  é ta b lis  p o u r  te  tr a n s m is s io n  
d e  la  m u siq u e ,  t r a n s m e t t a n t  une  b a n a le  d e  f r é 
q u en c es  a lla n t a u m o m s  ate s o e  6^.00 p - s .
C ir c u i ts  t é lé p h o n iq u e s  ë  c h a r g e  t e g è r e  
a m e n a g e s  p o u r  /a t r a n s m i s s i o n  c te  ta  
m u s i q u e  ,  C r p n s m e C C e n C  u n e  b a n a te  d e  
f r é q u e n c e  s  a l l a n t  au  m o /n s  d e  . 
s o  a  s o o o  p  s

L / g n e s  a é r i e n n e s  e n  f / i  nu .
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la musique, attendu que la carte en question est d ’un form at qui la rendrait, 
pour le but envisagé, peu m aniable et peu commode,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Qu’il y a lieu de dresser, pour chaque pays, une carte spéciale des cir

cuits spécialement établis ou aménagés pour transm ettre la m usique;
2° Que, sûr cette carte, les différents circuits seront représentés de la 

façon suivante (Voir le modèle page 371) :
En trait plein, les circuits en câble spécialement établis pour la transm is

sion de la musique (circuits transm ettan t effectivement une bande allant au 
moins de 50 à 6.400 p : s).

En trait interrompu, les circuits en câble aménagés pour la transm ission 
de la m usique (circuits transm ettan t effectivement une bande allant au 
moins de 50 à 5.000 p : s).

En trait mixte, les circuits aériens.
(En regard de chaque tra it sera indiqué, sur la carte, le nombre des c ir

cuits utilisables pour la transm ission de la m usique);
3° Que le Bureau International de l’Union Télégraphique rassemble les 

différentes cartes établies par les différents pays afin de dresser une « Carte 
des circuits internationaux d’Europe spécialement établis ou aménagés pour 
transm ettre la musique ».

AVIS n° 9.

Voies de secours (*).

L e  C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Qu’il convient de prendre des m esures pour qu’en cas d’in terruption 

d’une voie de comm unication internationale le trafic écoulé norm alem ent 
par cette voie puisse être assuré;

Que l’emploi de voies de secours dans ces circonstances exceptionnelles 
ne doit pas avoir pour effet de modifier le m ontant des taxes réclamées aux 
usagers,

(*) Ce texte remplace celui qui figure sous le même titre aux pages 569 à 571 du
Livre Jaune.  u
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Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Que les A dm inistrations et Compagnies exploitantes intéressées déter

m inent d’un commun accord la ou les voies de secours qui devront être 
utilisées en cas d’in terruption de la voie normale et qu’il y a lieu de consi
dérer comme voie de secours toute voie traversant des pays qui ne sont pas 
em pruntés par la voie norm ale;

2° Que la liste de ces voies soit revisée chaque année au cours de 
l’Assemblée Plénière du C. C. I.;

3° Que les taxes à percevoir pour les conversations échangées exception
nellement par ces voies de secours soient les mêmes qu’en cas d’utilisation 
de la voie norm ale;

4° Que pour la répartition  des taxes à attribuer à chaque Adm inistration 
ou Compagnie exploitante, il soit procédé provisoirement comme suit : on 
forme, en considérant la voie normale, une taxe totale obtenue en addition
nant les taxes afférentes à la prem ière zone de chacun des deux pays term i
naux et, le cas échéant, la ou les parts de transit C1).

La taxe totale ainsi obtenue est répartie entre les diverses A dm inistra
tions et Compagnies exploitantes de la façon suivante :

Chaque Adm inistration ou Compagnie exploitante term inale reçoit une , 
part proportionnelle à sa part de prem ière zone en considérant la voie de 
secours ;

Chaque Adm inistration ou Compagnie exploitante de transit reçoit une 
part proportionnelle aux taxes qui lui reviennent norm alem ent pour des 
conversations em pruntant les circuits réellement utilisés;

5° Que les Adm inistrations et Compagnies exploitantes donnent des ins
tructions en vue de la constitution des voies de secours directes quand la 
situation du réseau le perm et et qu’à défaut de cette solution les chefs de 
bureau tête de ligne s’efforcent d’écouler le trafic sous réserve que les délais 
d’attente m aximum  prévus par le C. C. I. (Avis n° 2, Livre Jaune, p. 552) 
ne soient pas dépassés.

Exemple d’utilisation .d’une voie de secours.

Considérons les relations Glasgow (3° zone anglaise)-Zurich.
La voie normale est constituée par un circuit direct London-Zurich tra 

versant la France.
En cas d’in terruption  de cette voie, on doit utiliser les voies auxiliaires

(1) Il est entendu que le montant de la taxe normale dépassant la part de première 
zone demeure acquis à l ’Administration term inale intéressée.
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em pruntant les mêmes pays, c’est-à-dire, tout d’abord, les au tres circuits 
reliant directem ent la Grande-Bretagne et la Suisse par la France, puis, si 
ceux-ci sont aussi interrom pus, les circuits London-Paris et Paris-Suisse. 
Dans ces deux cas, la répartition des taxes entre les Adm inistrations n ’est 
pas changée.

Si les voies auxiliaires sont elles-mêmes interrom pues, on doit faire 
usage d’une voie de secours (voie traversant des paysS qui ne sont pas 
em pruntés par la voie normale et par les voies auxiliaires), par exemple, 
celle constituée par les circuits London-Frankfurt (traversant la Belgique) 
e t Frankfurt-Zurich.

La taxe à répartir sera obtenue en additionnant :
a) La part britannique de prem ière zone pour la relation Grande-Bre- 

tagne-Suisse G).
b) La part term inale suisse (car le territoire suisse ne comporte qu’une 

zone) pour la relation Grande-Bretagne-Suisse.
c) La part française de transit pour la relation Grande-Bretagne-Suisse.
Cette somme sera répartie comme suit :
La Grande-Bretagne recevra une part proportionnelle à sa part de pre

mière zone pour la relation Grande-Bretagne-Allemagne.
La Belgique recevra une part proportionnelle à sa part de transit pour la 

relation Grande-Bretagne-Allemagne.
L ’Allemagne recevra une part proportionnelle à la somme des taxes qui 

lui reviennent norm alem ent pour les conversations London-Frankfurt et 
Frankfurt-Z urich . ' • ■

La Suisse recevra une part proportionnelle à sa part term inale pour les 
relations Allemagne-Suisse.

Remarque. — Lorsqu’il existe entre deux pays déterm inés plusieurs 
voies normales passant par des pays différents, les dispositions ci-dessus ne 
sont pas applicables et les Adm inistrations et Compagnies exploitantes in té
ressées s’entendent à ce sujet.

(1) La Grande-Bretagne conservera (ou recevra, s’il s’agit de conversations d’arrivée) 
la différence entre ses parts de troisièm e et de première zone pour la  relation Glasgow- 
Zurich..
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B. — DIVERSES CATÉGORIES DE CONVERSATIONS ET FACILITÉS
ACCORDÉES AU PUBLIC

AVIS n° 14 (*).

Conversations par abonnement échangées pendant la  période de fort trafic.

L e  C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t io n a l ,

Considérant :
Qu’il y a intérêt, lorsque les moyens de communication le perm ettent, à 

développer le service des conversations par abonnement,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Que pendant les périodes de fort trafic, excepté pendant les heures 

les plus chargées (à déterm iner, le cas échéant, d’accord entre les bureaux 
tête de ligne intéressés), les conversations par abonnement soient admises, 
sans lim itation de durée, au tarif des conversations ordinaires dans l’une 
des deux hypothèses suivantes :

a) Si des circuits sont disponibles;
b) Si la durée moyenne de l’attente, à l’heure fixée pour l’échange de la 

conversation, n ’excède pas ou ne paraît pas devoir excéder, par suite 
de la concession de l’abonnement, les délais ci-après :

15 m inutes pour les circuits d’une longueur inférieure à 500 kilo
m ètres ;

30 m inutes pour les circuits d’une longueur comprise entre 500 et
1.000 kilom ètres;

45 m inutes pour les circuits d’une longueur supérieure à 1.000 kilo
mètres.

2° Que les conversations par abonnement concédées pendant la période 
de fort trafic, alors que les conditions indiquées ci-dessus ne sont pas rem 
plies, soient soumises au double ou au triple de l’unité de taxe suivant la 
durée d’attente moyenne sur le circuit international intéressé à l’heure où 
la conversation par abonnem ent doit être établie, une entente intervenant 
pour chaque relation entre les Adm inistrations intéressées.

(*) Ce texte remplace celui qui figure aux pages 580 et 581 du Livre Jaune, sous le  
titre « Conversations à heure fixe par abonnement échangées pendant la période de fort 
trafic (excepté pendant les heures les plus chargées) ».
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3° Qu’en ce qui concerne les conversations par abonnement pendant les 
heures de faible trafic, il n ’y a pas lieu de modifier les conditions actuelle
m ent prévues pour leur concession.

AVIS n° 15 (*).

Engagement à conclure entre les bureaux et les abonnés pour l ’échange 
de conversations par abonnement.

Le C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t io n a l ,

Considérant :
Que les clauses légales ou adm inistratives qui accompagnent un contrat 

d ’abonnement peuvent être très différentes suivant les pays, mais qu’il y a 
lieu de comprendre dans tout contrat de ce genre un certain nombre de 
renseignem ents indispensables en la m atière pour pouvoir donner au con
tra t la suite technique qu’il comporte,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que les Adm inistrations et Compagnies exploitantes s’inspirent dans la 

rédaction des contrats d’abonnement de la formule-type ci-après.

L e  C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t io n a l ,

Considérant :
Que, conformément aux prescriptions du Règlement de Service In terna

tional, Révision de Bruxelles 1928, Section H, paragraphe 8 (2°), les heures 
et les durées des conversations d’abonnement, après avoir été arrêtées 
d’accord entre les bureaux intéressés, sont confirmées par écrit,

Emet, à  l’unanim ité, l’avis :
V  Que les accords relatifs à l’admission de conversations par abonne

m ent soient effectués téléphoniquem ent aux heures de faible trafic entre les 
bureaux tête de ligne;

2 ’ Que la confirmation écrite soit rédigée conform ém ent à la formule 
suivante :

(*) Ce texte remplace celui qui figure sous le même titre aux pages 581 à 584 du
Livre Jaune.
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Confirmation de l’accord relatif à la conversation par abonnement 
admise le  ..............................  19. .

Une comm unication d e  m inutes doit être établie tous les jours,
dimanches et jours fériés exclus C1), à  heures. . (heure légale) de (2)
 entre le poste n°  à  et le poste n°  à  , à
dater du ........................ 19. .

Pour confirmation,
Bureau d e    l e  19. .

Signé :

3° Que cette confirmation soit envoyée par le bureau tête de ligne côté 
dem andeur aux au tres bureaux tête de ligne intéressés, ceux-ci la comm uni
quant, le cas échéant, aux autres bureaux de leur pays ayant à intervenir 
dans l’établissement dé la communication.

Formule-type pour contrat d’abonnement (recto).

A dm inistration ou Compagnie des Téléphones d e  (pays d’origine).
Abonnement au service téléphonique international.

L e ............... so u ss ig n é ..................domicilié à .................... déclare souscrire,
par le présent,- aux conditions générales insérées au verso, l’abonnement 
mensuel détaillé ci-après, à partir d u ........................

RÉSEAU ET NUMÉRO DU POSTE HEURE 
a laquelle  la  com 
m unication  doit 
être établie  (1)

DURÉE 
de la  

conver
sation.

LA COMMUNICATION 
doit-cUe être établie  

les dim anches 
et jours  de  fête '?

'
REDEVANCE
m ensuelle.

D em andeur Dem andé

F a i t  à _ _ _ _ _ _ _

(1) Heure légale du pays où l'abonnem en t est conclu.

‘ (1) La m ention « dimanches et jours fériés exclus » pourra être supprimée, le  cas 
échéant. ;

(2) Nom du pays où l ’abonnement a été conclu.



Formule-type pour contrat d ’abonnement (verso).
Conditions générales de l’abonnement.

A r t i c l e  p r e m i e r . — Les conversations par abonnement ont lieu journel
lement entre les mêmes postes aux mêmes heures convenues d ’avance.

La durée de l’abonnement est au m inim um  de un  mois; elle se prolonge 
de mois en mois, par tacite reconduction.

L’abonnement peut être résilié de part et d ’autre m oyennant avis donné 
huit jours avant l’expiration du mois d’abonnement en cours.

A r t . 2. — Les conversations d’abonnement doivent concerner exclusive
m ent les affaires personnelles des correspondants ou celles de leurs établis
sements.

A r t . 3. — La durée m inimum  d’une séance d ’abonnement est de trois 
m inutes. Des séances d ’une durée supérieure à six m inutes peuvent être 
consenties si le trafic à écouler norm alem ent par les circuits à em prunter le 
permet.

A r t .  4. — Les conversations par abonnement sont soumises aux taxes 
suivantes :

a) Pendant la période de faible trafic C1) : à la moitié de l’unité de 
taxe;

b) Pendant l’autre période (2) : au double, au triple (3) de l’unité de 
taxe.

Le m ontant de l’abonnement est calculé sur une durée moyenne de 
30 jours. Toutefois, en ce qui concerne les abonnefnents souscrits pour 
l’échange de conversations pendant la période de fort trafic, le m ontant 
mensuel de l’abonnement peut être calculé sur la base de 25 jours si 
l’abonné renonce à l’usage de son abonnement les dimanches ainsi que les 
jours de fête assimilés aux dimanches dans son propre pays.

Le m ontant de l’abonnement est perçu d’avance.
A r t . 5. — L’abonnement peut être contracté à  p artir  d ’une date quel

conque m ais la période mensuelle ne prend cours que le prem ier de chaque 
mois. Le m ontant de l’abonnement afférent à la prem ière période mensuelle 
est augmenté, s’il y a lieu, de la partie de l’abonnem ent correspondant à la 
période comprise entre la date de l’entrée en vigueur et celle du commen
cement de la période mensuelle.

(1) De ...............  heure à ...............  heure.
(2) De ...............  heure à ...............  heure.
(3) Biffer l ’une des deux indications.



—  3 7 9  —

A r t . 6. —  L a co m m u n ica tio n  es t étab lie  d ’o ffice  en tre  le s  d eu x  p o ste s  
in d iq u és  au  co n tra t au  m o m e n t p réc is  arrêté d ’u n  co m m u n  accord , à 
m o in s  q u ’u n e a u tre  co n v ersa tio n  n e so it  en  co u rs ou q u ’u n e d em an d e de 
c o m m u n ica tio n  d ’E ta t u rg en te  ne so it en  in sta n c e .

Elle est rompue d’office à l’expiration du temps concédé pour chaque 
séance, si les correspondants n ’ont pas déjà donné le signal de fin de conver
sation. Toutefois, les correspondants peuvent continuer leur conversation 
s’il n ’y a aucune autre demande en instance; la conversation supplémen
taire  est considérée comme une nouvelle conversation ordinaire isolée et 
taxée au  moins pour trois minutes.

A r t . 7. —  A u cu n e  c o m p en sa tio n  n ’e s t  d on n ée  et a u cu n  rem b o u rsem en t  
n ’e s t  e ffec tu é  si, du  fa it  d es co rresp o n d a n ts, u n e  séa n ce  n ’a pu  avoir lieu  
ou  n ’a p a s eu  la  d u rée prévu e.

Une conversation par abonnement qui, du fait du service téléphonique, 
n ’a pu avoir lieu, ou n ’a pas eu la durée concédée est, si possible, avant la 
fin de la période de même taxe, remplacée ou compensée par une conversa
tion d’une durée équivalente à la période inutilisée.

Si la séance n ’a pu être remplacée ou si la compensation n ’a pu être 
donnée, il est procédé au rem boursem ent sur demande du titulaire de l’abon
nement. Le rem boursem ent est fixé au vingt-cinquième ou au trentièm e du 
m ontant mensuel de l’abonnement si la conversation n ’a pu avoir lieu et 
à la partie de la même fraction du m ontant de l’abonnement correspondant 
au tem ps perdu, si la conversation a été écourtée.

A r t . 8. —  Si l’utilisation d’un circuit pour la transm ission radiophonique 
nécessite une surveillance spéciale ou l’adjonction de dispositifs techniques 
spéciaux ou des modifications au réglage usuel des dispositifs existants, les 
frais supplém entaires qui en résultent, ainsi que ceux occasionnés par le 
rétablissem ent du circuit dans les conditions normales après chaque tran s
m ission radiophonique, seront supportés par l’Organisme de Radiodiffusion 
qui contracte l’engagement.
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A V I S  n °  17.

C o n v ersa tio n s fo r tu ite s  à h eu re  f ix e  (*).

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Que, dans de nombreuses relations internationales, des conversations à 

heure fixe sont admises par abonnement aux heures de fort trafic,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que, dans ces relations, les conversations fortuites à heure fixe soient 

également admises;

Considérant ;
Qu’il est désirable d’éviter que l’introduction de ces conversations puisse 

amener des difficultés d’exploitation dans le service général,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que les conversations fortuites à heure fixe soient demandées au moins 

une demi-heure à l’avance. Toutefois, pour les conversations fortuites à 
heure fixe nécessitant des modifications im portantes des lignes ou des ins
tallations, on peut exiger que les demandes soient formulées plus longtemps 
à l’avance (par exemple au moins une heure à l’avance).

Considérant :
Qu’il y a lieu de préciser la nature des conversations qui auront priorité  

sur les conversations à heure fixe,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que, pour les conversations à heure fixe, les com m unications doivent 

être établies à l’heure indiquée, à moins qu’une conversation ne soit déjà en 
cours, auquel cas la conversation à heure fixe est différée ju sq u ’à la fin de 
cette conversation en cours, ou qu’une conversation éclair ou une conversa
tion d’E tat urgente ne soit en instance, auquel cas celles-ci ont droit à la 
priorité d’établissement; si plusieurs conversations à heure fixe sont de
mandées pour la même heure sur le même circuit, elles seront établies d’aprèa 
l’ordre de réception des demandes au bureau directeur.

(*) Ce texte remplace celui qui figure sous le même titre aux pages 585 et 586 du
Livre Jaune.
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Considérant :
Qu’une conversation à heure fixe sur demande fortuite est susceptible 

d ’être établie par priorité sur une conversation privée urgente à triple taxe,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Que les conversations fortuites à heure fixe, à l’exception des conver

sations internationales fortuites à heure fixe de longue durée échangées pen
dant la période de faible trafic (voir l’avis n° 18) soient soumises à une taxe 
égale au triple de celle d’une conversation ordinaire de même durée, échan
gée pendant la même période de taxe, m ajorée du prix d’une m inute supplé
m entaire de la même conversation ordinaire, le m inimum  de cette m ajo
ration étant de 0 fr. 50;

2° Qu’en cas de refus du dem andeur ou du demandé ainsi qu’en cas de 
non réponse du dem andeur au moment où il est appelé, par son bureau, 
pour l’échange de la conversation fortuite à  heurë fixe demandée (appel 
définitif), on applique les règles usuelles en cas de refus ou de non réponse, 
c’est-à-dire que l’on ne perçoive que la taxe d’une m inute de conversation 
ordinaire (voir avis n° 54);

3° Qu’il y a lieu d ’adm ettre la combinaison d’une conversation fortuite à 
heure fixe avec un  préavis ou avec un avis d’appel. Dans ce cas, on applique 
la  taxe afférente à une conversation urgente avec préavis ou avis d’appel, 
la m ajoration spéciale (taxe d ’une m inute de conversation ordinaire) rela
tive aux conversations fortuites à heure fixe n ’étan t pas perçue;

4° Qu’au cas où le dem andeur annule une demande de conversation for
tuite à heure fixe avec préavis après que la transm ission du préavis est 
commencée, on ne perçoive que la taxe du préavis. Lorsque le demandeur 
d’une conversation fortuite à heure fixe non accompagnée d’un préavis 
annule sa demande avant d’être appelé pour échanger la conversation (appel 
définitif), aucune taxe n ’est perçue.
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AVIS n° 18 (*).

C o n v ersa tio n s in te rn a tio n a le s  fo r tu ite s  à  h eu re  f ix e  de lo n g u e  d u rée  
éc h a n g é e s  p en d an t la  p ér io d e  de fa ib le  tra fic  (*).

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Qu’il y a in térêt à accroître le plus possible le temps d’utilisation des 

circuits pendant les heures de faible trafic sans qu’il en résulte une aug
m entation de personnel;

Que l’échange de conversations de longue durée a pour conséquence 
d’accroître le rendem ent financier des circuits;

Que, d ’autre part, la taxe supplém entaire actuellem ent appliquée aux 
conversations fortuites à heure fixe de longue durée est insignifiante par 
rapport à la taxe totale afférente à ces conversations,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Qu’il y a lieu de consentir des conversations fortuites à heure fixe 

de longue durée pendant la période de faible trafic s’il n ’en résulte aucun 
inconvénient pour le service en général;

2° Qu’il y a lieu de consentir un tarif  réduit en faveur des com m unica
tions fortuites à heure fixe demandées pour une durée m inim um  d’une 
heure et à établir pendant la période de faible trafic;

3° Que ce tarif soit fixé à la moitié (1/2) de l’unité de taxe, à l’exclusion 
de la surtaxe prévue pour la généralité des conversations à heure fixe sur 
demande fortuite et que la durée de la conversation excédant une heure soit 
taxée par m inute;

4° Que, suivant la règle générale, les taxes afférentes à ces conversations 
soient acquittées par le demandeur.

(*) Le texte de cet avis remplace celui qui figure aux pages 586 à 588 du Livre Jaune 
sous le titre : « Conversations fortuites à heure fixe de longue durée échangées pendant 
la période de faible trafic : transm issions radiophoniques ».

(1) Le CCI n’a pas encore jugé utile de proposer des règles pour les communications 
fortuites de longues durée établies pendant la période de fort trafic et exigeant soit 
l ’adjonction de dispositifs techniques spéciaux, soit des modifications au réglage usuel 
des dispositifs existants. Toutefois, si des communications fortuites à heure fixe et de 
longue durée n’exigeant aucune modification aux conditions normales de transm ission  
sont demandées pour la période de fort trafic, les Administrations et Compagnies exploi
tantes intéressées s’entendent directement au sujet de leur adm ission et de la  taxe à 
leur appliquer.



Ç. — MÉTHODES D’EXPLOITATION

! AVIS n° 23.

M odifications apportées aux demandes de communication, 
à la  requête du demandeur (*).

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Le § 6 de la Section L du Règlement International (Révision de 

Bruxelles, 1928) qui perm et d’annuler une demande de comm unication ju s
qu’au moment où le dem andeur est appelé par son bureau;

Considérant qu’il convient de réduire, autant que possible, le nombre de 
ces annulations et d ’éviter notam m ent celles qui se produisent quand le 
dem andeur ou le demandé se déplace tem porairem ent dans son réseau,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Qu’il soit admis dans le service international que le dem andeur d’une 

comm unication puisse, tan t qu’il n ’a pas été appelé par son bureau, faire 
changer, soit le num éro du poste demandeur, soit le num éro du poste de
m andé, dans les limites des réseaux respectifs de ces postes;

2° Que cette facilité soit accordée gratuitem ent; toutefois, l’adm inistra
tion ou la Compagnie exploitante d’origine peut, si elle le juge nécessaire, 
percevoir une taxe spéciale pour rém unérer le travail de modification des 
demandes de comm unication, cette taxe n ’entrant pas dans les comptes 
internationaux.

Considérant, d ’au tre  part,
Le § 8 de la Section L du Règlement International (Révision de 

Bruxelles, 1928) accordant au dem andeur d’une comm unication la faculté 
de spécifier que cette comm unication ne soit pas établie après un certain 
délai;

Considérant qu’il en résulte des annulations susceptibles d ’être évitées si 
le dem andeur pouvait spécifier que la communication ne soit pas établie 
pendant une période déterminée de la même journée ou si une demande de

(*) Le texte de cet avis remplace celui qui figure sous le même titre aux pages.
596 et 597 du Livre Jaune.
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communication pouvait être reportée à partir d ’un temps déterminé le même 
jour,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Que le demandeur d’une comm unication puisse, ju squ ’au m om ent où 

il est appelé par son bureau, spécifier que la comm unication ne soit pas é ta
blie pendant une période déterminée qu’il indique; dans ce cas, et si le tour 
d’établissement de la comm unication n ’est pas encore arrivé au début de 
cette période, l’heure considérée comme heure de dépôt de la demande est 
celle de la fin de la période spécifiée;

2° Que le demandeur d’une comm unication internationale puisse ju s 
qu’au moment où il est appelé par son bureau, faire reporter sa demande 
de communication à partir d ’une heure déterminée le même jou r; dans 
ce cas, l’heure prim itivem ent mentionnée comme heure de dépôt de la 
demande est remplacée par la nouvelle heure indiquée;

3° Que ces facilités soient accordées gratuitem ent; toutefois, l’Adminis
tration ou la Compagnie exploitante d ’origine peut percevoir une taxe spé
ciale pour rém unérer le travail supplém entaire d ’inscription, cette taxe 
n ’entran t pas dans les comptes internationaux.

Considérant en outre, en ce qui concerne les conversations avec préavis et 
les conversations avec avis d’appel :

Que les cas de modifications apportées à la requête du dem andeur à des 
préavis ou à des avis d’appel déjà transm is au bureau tête de ligne corres
pondant ne sont pas fréquents;

Qu’il y a lieu de simplifier au tan t que possible les règles de taxation;
Que, d’ailleurs, les modifications indiquées par le dem andeur ont* sou

vent pour effet de faire aboutir une demande de comm unication qui, au tre
ment, aurait pu être annulée;

Considérant toutefois :
Que si, en principe, la taxe de préavis rém unère en m oyenne le travail, 

d ’ailleurs très variable, de transm ission du préavis et de recherche de la 
personne demandée, la taxe d’avis d’appel ne peut pas être considérée 
comme rém unérant plus d’une course effectuée par un messager,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Que la faculté de modifier une demande de communication, sans 

modifier toutefois le réseau de destination doit être accordée gratuitem ent 
au demandeur d’une communication avec préavis ou avec avis d’appel tan t 
qu ’il n ’a pas été appelé par son bureau pour échanger la conversation sauf, 
pour les avis d’appel, lorsque la modification désirée nécessite une deuxième
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course du messager; dans ce cas, la taxe d’axis d’appel et, éventuellement, 
la surtaxe d’exprès doivent être perçues une deuxième fois. Toutefois, 
l’Adm inistration d’origine peut, dans tous les cas, percevoir une taxe spé
ciale pour rém unérer le travail supplém entaire d’inscription, eette taxe 
n ’en tran t pas dans les comptes in ternationaux;

2° Que le changement d’une demande de communication ordinaire en 
demande de comm unication urgente ou inversement soit admis gratuitem ent, 
l’heure à laquelle ce changem ent est formulé étant considérée comme, la nou
velle heure de présentation de la demande,, aussi bien dans le, cas du chan
gement d’une comm unication ordinaire en communication urgente, que dans 
le cas du changem ent d’une communication urgente en comm unication ordi
naire.

AVIS n° 24 bis (*).

P r i o r i t é  d e s  c o n v e r s a t i o n s  i n t e r n a t i o n a l e s  s u r  l e s  c o n v e r s a t i o n s  i n t é r i e u r e s .

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Que la disposition actuelle du Règlement International accordant aux 

conversations internationales la priorité seulement sur les conversations 
privées intérieures de même catégorie, est insuffisante pour assurer un 
rapide écoulement du trafic dans les relations avec les pays qui adm ettent 
les conversations urgentes dans leur service intérieur, étant donné que des 
conversations internationales ordinaires, après avoir été préparées par 
priorité sur les circuits in térieurs du pays d’origine, peuvent éprouver au 
bureau tête de ligne du circuit international dans le pays de destination des 
attentes im portantes, si des conversations urgentes sont en instance à ce 
bureau ;

Que, pour l’établissement d’une communication internationale c’est tou
jours le circuit in ternational qui est le circuit directeur et que la commu
nication devrait être établie au moment où son tour arrive sur ce circuit 
in ternational;

Que certaines Adm inistrations, n ’adm ettant pas dans leur service in té
rieur les conversations urgentes, donnent actuellement la priorité à toutes

(*) Cet avis nouveau doit prendre place à la page 598 du Livre Jaune, entre l ’avis 
n° 24 et l ’avis n° 25.

2 5
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les conversations internationales d’arrivée sur toutes les conversations inté
rieures et ne bénéficient pas d’un traitem ent réciproque;

Considérant toutefois :
Qu’il peut arriver qu’une conversation privée urgente intérieure néces

site l’utilisation d’un circuit in térieur plus im portant, à cause de la lon
gueur, que le circuit in ternational em prunté pour l’établissement de la con
versation internationale considérée,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que les conversations internationales, tou t au moins celles em pruntant 

un  circuit international reliant deux bureaux tête de ligne dont la distance 
à vol d’oiseau est égale ou supérieure à 600 kilom ètres, bénéficient de la 
priorité sur les conversations intérieures privées ordinaires et urgentes des 
pays term inaux.

AVIS n° 25.

Conversations avec avis d’appel et conversations avec préavis (*).

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Que le Règlement International (Révision de Bruxelles, 1928) ne con

tient pas des dispositions suffisamment détaillées concernant l’établissem ent 
des communications avec préavis ou avis d ’appel;

Qu’il y a lieu d’accroître, pour le public, les avantages des préavis dans le
service international, notam m ent à grande distance;

Que les télégrammes peuvent rem placer les avis d’appel et sont m oins 
coûteux dans le service à grande distance, mais que, toutefois, dans les rela
tions frontières et surtout pour les régions où le réseau téléphonique n ’est 
pas encore très développé, les avis d’appel rendent service au public,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que la section N de l’article 72 du Règlement In ternational (Révision de 

Bruxelles, 1928) devrait être révisée et complétée comme suit, les disposi
tions concernant respectivement les préavis et les avis d’appel é tan t sépa
rées pour plus de clarté dans la rédaction nouvelle Ci-après :

(*) Ce texte remplace celui qui figure sous le  même titre aux pages 598 à 605 du.
Livre Jaune.
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SECTION N.

I. — Conversations avec avis d’appel.

§ 1. (1) Une demande de communication peut être accompagnée d ’un avis 
d ’appel.

(2) Un avis d ’appel a pour objet de faire convoquer, par un poste public, 
un  correspondant ou son rem plaçant habitant le même immeuble, à l’effet 
d ’échanger une conversation.

(3) Les avis d ’appel sont admis par arrangem ent spécial conclu entre 
les Adm inistrations ou Compagnies exploitantes intéressées.

§ 2. (1) Un avis d’appel est soumis à une taxe fixée au tiers (1/3) de la 
taxe applicable à une conversation ordinaire de 3 m inutes, échangée pen
dant la même période de taxe que la conversation visée par l’avis d ’appel, 
avec un m inim um  de cinquante centimes (0 fr. 50).

(2) Si un  avis d ’appel n ’est pas suivi d’une conversation téléphonique, 
il est soumis à une taxe fixée au tiers (1/3) de la taxe applicable à une conver
sation ordinaire de 3 m inutes échangée pendant la période de taxe où l’avis 
d’appel a été transm is.

(3) Les taxes d ’avis d ’appel sont réparties entre les Adm inistrations et 
Compagnies exploitantes intéressées suivant la même proportion que les 
taxes des conversations.

§ 3. Un avis d ’appel ne contient que les indications suivantes :
1° Nom du dem andeur et, le cas échéant, son indicatif d ’appel;
2° Nom du destinataire et, éventuellement, nom de son rem plaçant et 

leur adresse complète;
3° Eventuellem ent, l’heure après laquelle la demande de communication 

doit être annulée (Règlement International, Section L, § 8) ou la période 
pendant laquelle la comm unication ne doit pas être établie.

Ces indications sont transm ises aussi vite que possible de bureau à 
bureau 0) et sont annoncées par les mots « avis d’appel » (2). Le bureau 
destinataire les tran scrit sur la formule destinée au demandé.

Les avis d’appel sont remis à domicile dans les mêmes conditions que 
les télégrammes.

(1) II en est de même pour toutes les autres indications de service relatives aux avis 
d’appel.

(2) Eventuellement par les mots « Avis d’appel, exprès payé ». (Voir alinéas suivants).
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Lorsque le destinataire habite en dehors du périm ètre de la distribution 
gratuite des télégrammes, l’avis d’appel est soumis à une surtaxe égale à la 
taxe demandée pour un exprès dans le service télégraphique international, 
conformément aux publications du Bureau International de l’Union Télé
graphique. Cette surtaxe est toujours perçue sur le dem andeur; elle est com
prise dans les comptes internationaux et attribuée intégralem ent à l’Admi
nistration ou Compagnie exploitante destinataire.

Lorsque le dem andeur fait connaître, en déposant une demande de com
m unication avec avis d’appel, que le destinataire habite hors du périm ètre 
de distribution gratuite et que le dem andeur acquitte la taxe de l’exprès, la 
transm ission de l’avis d’appel est précédée des m ots « exprès payé ».

Lorsque le dem andeur ne possède aucun renseignem ent sur la façon 
dont l’avis d ’appel peut être distribué, il est averti, par le bureau d’origine, 
qu’il est possible qu’une surtaxe pour distribution par exprès soit exigée de 
lui. Ce dem andeur est également informé que, bien que les Adnlinistrations 
et Compagnies exploitantes s’efforcent de rem ettre en temps utile l’avis 
d ’appel au destinataire, elles ne peuvent prendre aucun engagement à ce 
sujet lorsque celui-ci n ’habite pas dans le périm ètre de distribution gratuite 
des télégrammes.

Lorsqu’un bureau reçoit, pour le distribuer, un  avis d’appel ne portant 
pas la m ention « exprès payé » et dont le destinataire n ’habite pas dans 
le périm ètre de distribution gratuite, il en inform e le bureau d ’origine. 
Si le dem andeur refuse d’acquitter la surtaxe, la demande de com m unica
tion est annulée, mais la taxe spéciale d’avis d’appel est perçue.

Le dem andeur d’une communication avec avis d’appel a la faculté, tan t 
qu’il n ’a pas été appelé par son bureau pour échanger la conversation, 
d’apporter des modifications aux indications de sa demande —  sans tou
tefois pouvoir modifier le réseau de destination — ou de spécifier que la 
communication ne soit pas établie pendant une période déterminée ou de 
faire reporter la demande de communication à partir  d ’une heure déter
minée. Cette faculté est accordée gratuitem ent sauf dans le cas où la modi
fication demandée nécessite une deuxième course du messager. Dans ce 
cas, la taxe spéciale d’avis d ’appel et, éventuellement, la surtaxe d’exprès 
sont perçues une deuxième fois.

§ 4. Les conversations qui font suite aux avis d’appel sont soumises à 
toutes les règles de la correspondance téléphonique internationale, sous 
réserve des .dispositions ci-après :

§ 5. Les communications avec avis d’appel ne sont établies à leur tour 
que si le bureau directeur (bureau tête de ligne côté dem andeur en cas de 
comm unication directe; bureau de transit en cas de comm unication de
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transit) a été avisé que le demandé est prêt à recevoir la communication.
§ 6 . Pour l’établissement d’une comm unication avec avis d’appel, il est 

procédé comme suit :
a) L’opératrice-directrice doit, en transm ettan t l’avis d’appel, indiquer 

l’heure approximative à partir  de laquelle la communication pourra être 
établie ;

b) Dès que la personne demandée (ou son rem plaçant) se présente au 
poste public, ou fait connaître qu’elle est prête à recevoir la comm unica
tion à un poste d’abonné qu’elle indique, le bureau destinataire en avise 
im m édiatem ent le bureau directeur. Celui-ci fait établir la comm unication 
lorsque son tour est arrivé (1).

c) Si le bureau destinataire est inform é que la personne demandée (ou 
son rem plaçant) peut être atteinte à un poste public ou à un poste d’abonné 
d’un autre réseau, ces indications sont transm ises ail dem andeur et la 
demande de comm unication prim itive est annulée. Si le dem andeur for
mule une demande de comm unication à destination de l’autre réseau, elle 
est traitée comme une nouvelle demande.

Si le bureau destinataire est informé que la personne demandée (ou son 
rem plaçant) ne peut ou ne veut recevoir la communication, le demandeur 
en est avisé aussitôt que possible et la demande de communication est 
annulée.

d) Si le bureau destinataire est inform é que la personne demandée (ou 
son rem plaçant) ne pourra pas recevoir la communication à l’heure approxi
mative prévue pour son établissement, cette inform ation est im m édiate
m ent communiquée au dem andeur. En outre, dès que le bureau destina
taire peut indiquer l’heure à partir de laquelle la personne demandée (ou 
son rem plaçant) pourra recevoir la communication, cette heure est notifiée 
au dem andeur.

Si, à l’heure à partir de laquelle le demandé est prêt à recevoir la com
m unication, le tour d’établissement de celle-ci n ’est pas encore arrivé, la 
demande conserve son rang  normal.

Si le tour est déjà passé, la demande prend rang, suivant sa catégorie, 
à la suite des communications en préparation à ce moment.

§ 7. Si, après s’être présenté au poste public, le destinataire (ou son rem 
plaçant) fait connaître, avant l’appel préalable (voir § 10) qu’il ne peut plus 
attendre la communication, le dem andeur en est informé et la demande 
de comm unication est annulée.

(1) Dans le cas où la personne doit recevoir la  communication à un poste d’abonné, 
les dispositions relatives aux préavis sont appliquées.
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§ 8. Une demande de communication avec avis d’appel est valable 
ju squ ’à l’heure de la clôture d’un des bureaux intéressés. Lorsque tous les 
bureaux intéressés sont à service perm anent, les demandes de comm unica
tion avec avis d’appel avant 22 heures sont annulées à 24 heures, à moins 
que les bureaux n ’aient été avisés que la conversation pourra  avoir lieu 
entre m inuit et 8 heures; les demandes de comm unication avec avis d ’appel 
reçues entre 22 heures et 24 heures sont annulées le lendem ain à 8 heures.

§ 9. Si, pour une raison quelconque, la remise de l’avis d’appel n ’a pu 
avoir lieu, le dem andeur en est inform é et la demande de comm unication 
est annulée.

§ 10. Dès le début de la conversation qui précède im m édiatem ent la con
versation avec avis d’appel, les bureaux d’origine et de destination avisent 
respectivement les postes dem andeur et demandé que la comm unication 
avec avis d’appel va pouvoir être établie dans quelques m inutes et leur 
font savoir que les personnes intéressées doivent se ten ir prêtes à  recevoir 
la communication (appel préalable).

§ 11. La taxe spéciale aux avis d’appel et, éventuellement, la surtaxe 
d’exprès ne sont pas perçues dans les deux cas suivants :

à) Lorsque, du fait du service, la remise de l’avis d’appel n’a pas été 
effectuée.

b) Lorsque, après remise de l’avis d’appel, la com m unication n ’a pu 
avoir lieu par suite d’un dérangement sur les circuits ou lignes ou dans les 
installations.

Si le dem andeur annule une demande de com m unication avec avis 
d ’appel après que la transm ission de cet avis est commencée, la taxe de 
l’avis d’appel est appliquée; le bureau destinataire est inform é de l’annu
lation. Cette annulation est notifiée au demandé s’il est présent au poste 
public ou s’il s’y présente ultérieurem ent. Si le dem andeur désire que le des
tinataire soit informé de l’annulation à son domicile, il est perçu de nouveau 
la taxe afférente à un avis d’appel et, éventuellement, la surtaxe d ’exprès.

Si, dans le cas d’un avis d ’appel avec exprès payé, le messager n ’est 
pas encore parti au moment de la réception de l’avis d’annulation par le 
bureau destinataire, la surtaxe d’exprès n’est pas perçue.

II. — Conversations avec préavis.

§ 1er. (1) Une demande de comm unication peut être accompagnée d ’un 
préavis.

(2) Un préavis a généralement pour objet de faire prévenir le poste 
d ’abonné demandé que le dem andeur de la com m unication désire échanger
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sa conversation soit avec une personne désignée soit avec un poste supplé
m entaire déterminé.

Toutefois, un  préavis peut aussi avoir simplement pour but de prévenir 
un  poste principal qu’une demande de comm unication a été déposée à son 
adresse.

(3) Le dem andeur a la faculté d’indiquer un rem plaçant en cas d’absence 
de la personne désignée. S’il n ’indique pas de rem plaçant, il a la faculté 
d ’indiquer un  deuxième poste du même réseau.

(4) Les préavis sont admis par arrangem ent spécial conclu entre les 
A dm inistrations intéressées.

§ 2. (1) Un préavis est soumis à une taxe fixée au tiers (1/3) de la taxe 
applicable à une conversation ordinaire de 3 m inutes échangée pendant la 
même période de taxe que la conversation visée par ce préavis, avec un 
m inim um  de cinquante centimes (0 fr. 50).

(Pour les conversations fortuites à heure fixe avec préavis, voir le § 3 
de l’avis n° 17 in titulé « Conversations fortuites à heure fixe »).

(2) Si un  préavis n ’est pas suivi d’une conversation, il est soumis à  une 
taxe fixée au tiers (1/3) de la taxe applicable à une conversation ordinaire 
de 3 m inutes échangée pendant la période de taxe où 1̂  préavis a été trans
mis.

(3) Les taxes de préavis sont réparties entre les Adm inistrations in té
ressées suivant la même proportion que les taxes des conversations.

§ 3. (1) Un préavis ne contient que les indications suivantes :
1° Nom du dem andeur et, le cas échéant, son indicatif d ’appel;
2° Désignation suffisante du destinataire, c’est-à-dire de la personne 

demandée, ou de son rem plaçant, ou du poste principal ou supplém entaire 
demandé.

3° Eventuellem ent, l’heure après laquelle la demande de communica
tion doit être annulée (Règlement International. Section L, paragraphe 8) 
ou la période pendant laquelle la comm unication ne doit pas être établie.

(2) Ces indications sont transm ises aussi vite que possible de bureau 
à bureau 0  ju sq u ’au bureau de destination et sont annoncées par le mot 
« préavis » ; toutefois, le nom du dem andeur et son indicatif d’appel (ou 
l’une des deux indications seulement) ne sont transm is que si le dem an
deur en exprime le désir.

Le dem andeur d’une comm unication avec préavis a la faculté tan t qu’il 
n ’a pas été appelé par son bureau pour échanger la conversation, d’appor
te r des modifications aux indications de sa demande — sans toutefois

(1) Il en est de même pour toutes les indications de service relatives aux préavis.
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pouvoir modifier le réseau de destination —  ou de spécifier que la com
m unication ne soit pas établie pendant une période déterminée, ou de faire 
reporter la demande de communication à partir d ’une heure déterminée. 
Cette faculté est accordée gratuitem ent.

§ 4. Les conversations qui font suite aux préavis sont soumises à toutes 
les règles de la correspondance téléphonique internationale, sous réserve 
des dispositions ci-après :

§ 5. Les communications avec préavis ne sont établies à  leur tour que 
si le bureau directeur (bureau tête de ligne côté dem andeur en cas de 
communication directe; bureau de transit en cas de comm unication de 
transit) a été avisé que le dem andé est prêt à  recevoir la communication.

§ 6 . Pour l’établissem ent d’une comm unication avec préavis, il est pro
cédé comme suit :

a) L’opératrice-directrice doit, en transm ettan t le préavis au bureau de 
destination, indiquer l’heure approximative à partir de laquelle la commu
nication pourra être établie.

b) Le bureau de destination, dès qu’il a  Teçu le préavis, s’informe, 
auprès du destinataire, si celui-ci est p rêt à com m uniquer et indique en 
même temps l’heure approximative à partir de laquelle la comm unication 
pourra être établie.

c) Si le destinataire, au moment où il reçoit le préavis, déclare qu’il est 
prêt à recevoir la communication, le bureau de destination en avise immé
diatem ent le bureau directeur. Celui-ci fait établir la comm unication lors
que son tour est arrivé.

d ) Si le bureau de destination est inform é que le destinataire se trouve 
à  un au tre  poste du même réseau local, il est procédé comme si la  com
m unication avait été demandée avec ce nouveau poste.

Si le bureau de destination est informé que le destinataire se trouve à 
un poste désigné d’un autre réseau, ces indications sont transm ises au 
dem andeur et la demande de comm unication prim itive est annulée, à 
moins que le dem andeur ne déclare accepter la comm unication avec le 
prem ier .poste indiqué malgré l’absence du destinataire. Si le demandeur 
form ule une demande de comm unication à destination de l’autre réseau, 
elle est traitée comme une nouvelle demande.

Si le bureau de destination est inform é que le destinataire ne peut ou 
ne veut recevoir la communication, le dem andeur en est avisé aussitôt 
que possible e t la  demande de comm unication est annulée, à  moins que 
le dem andeur ne déclare accepter la comm unication avec le poste indiqué 
malgré l’absence du destinataire.

e) Si le poste demandé fait savoir que le destinataire  ne pourra  pas
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recevoir la comm unication à l’heure approximative prévue pour son éta
blissement, cette inform ation est im m édiatem ent communiquée au dem an
deur. En outre, lorsque le poste demandé, sur l’invitation du bureau de 
destination, a pu indiquer l’heure à partir de laquelle le destinataire pourra 
recevoir la communication, cette heure est notifiée im m édiatem ent au 
dem andeur.

Lorsqu’aucun renseignement ne peut être donné sur l’heure à laquelle 
le destinataire pourra être touché, le bureau de destination doit s’enquérir, 
au moins une fois par heure (service de nuit excepté) du retour éventuel 
du destinataire. Dès que le bureau de destination est fixé à ce sujet, le 
dem andeur en est im m édiatem ent avisé.

/) Si, à l’heure à partir de laquelle le destinataire est prêt à recevoir la 
communication, le tour d ’établissement de celle-ci n ’est pas encore arrivé, 
la demande conserve son rang normal.

Si le tour est déjà passé, la demande prend rang, suivant sa catégorie, 
à la suite des communications en préparation à ce moment.

§ 7. Si, après s’être déclaré prêt à comm uniquer, le destinataire fait con
naître, avant l’appel préalable (voir paragraphe 10) qu’il ne peut plus atten
dre la comm unication ou que la comm unication doit être ajournée, il est 
procédé conform ém ent aux dispositions du paragraphe 6 (d ) dernier alinéa 
ou 6 (e).

§ 8 . Une demande de comm unication avec préavis est valable ju squ ’à 
l’heure de la clôture d’un des bureaux intéressés. Lorsque tous les bureaux 
intéressés sont à service perm anent, les demandes de communication avec 
préavis reçues avant 22 heures sont annulées à 24 heures, à moins que les 
bureaux n ’aient été avisés que la conversation pourra avoir lieu entre 
m inuit et 8 heures; les demandes de comm unication avec préavis reçues 
entre 22 heures et 24 heures sont annulées le lendemain à 8 heures.

§ 9. En cas de non-réponse au moment de la transm ission du préavis 
au destinataire, une nouvelle tentative d’appel est faite au bout de quelques 
m inutes; si elle reste négative, un troisième appel est lancé, une demi-heure 
après le prem ier. Si ce dernier appel reste aussi sans effet, notification en 
est faite au  demandeur. Si le dem andeur n ’annule pas sa demande de 
comm unication, celle-ci reste valable pendant les délais prévus au para
graphe 8 ; au cours de ces délais, le bureau de destination appelle à diverses 
reprises le destinataire. Quand une réponse est obtenue, les dispositions du 
paragraphe 8 sont appliquées.

§ 10. Dès le début de la conversation qui précède imm édiatem ent la 
conversation avec préavis, les bureaux d’origine et de destination avisent 
respectivement les postes dem andeur et demandé que la communication
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avec préavis va pouvoir être établie dans quelques m inutes et leur font 
savoir que le dem andeur et le destinataire doivent se ten ir prêts à recevoir 
la communication. Si, à ce moment, ou même au m om ent de l’appel défini
tif, le poste principal demandé se déclare empêché de prendre la comm u
nication parce que le destinataire ne peut être a ttein t pour l’instant, la 
demande de comm unication est annulée, le dem andeur en est inform é et la 
taxe de préavis est seule perçue. A l’appel définitif, le bureau de destina
tion doit rappeler au poste de destination, le nom ou le num éro du destina
taire.

Si, au moment de l’appel préalable, le poste principal demandé se dé
clare prêt à recevoir la communication, les lignes des abonnés intéressés 
(dem andeur et destinataire) restent reliées respectivement au bureau d’ori
gine et au bureau de destination; la comm unication est établie dans les 
conditions ordinaires; la taxe est appliquée conform ém ent aux disposi
tions réglant la taxation des conversations sans préavis (Règlement In te r
national, Section L, paragraphes 2 et 3).

§ 11. La taxe spéciale aux préavis n ’est pas perçue dans les deux cas 
suivants :

à) Lorsque, par suite d’une faute de service, la transm ission du préavis 
n ’a pas été effectuée correctement.

b) Lorsque, après réception du préavis, la com m unication ne peut avoir 
lieu par suite d ’un dérangement sur les circuits ou lignes ou dans les in s
tallations.

Si le dem andeur annule une demande de com m unication avec préavis 
après que la transm ission du préavis est commencée, la taxe du préavis 
est appliquée. Dans ce cas, le bureau de destination est inform é de l’annu
lation et il en avise le poste principal demandé.

§ 12. En cas de non-réponse ou de refus du dem andeur ou du destina
taire, la surtaxe afférente au préavis est seule perçue (voir avis n° 54).

AVIS n° 26.

Conversations de bourse (*).

L e  C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t io n a l ,

Considérant :
Que le paragraphe 10 de la Section L, de l’article 72 du Règlement In ter

national (Révision de Bruxelles, 1928) concernant les conversations origi
(*) Ce texte remplace celui qui figure sous le même titre aux pages 606 à 609 du

Livre Jaune.



— 395 —

naires ou à destination de bourses commerciales, financières ou autres 
devrait être précisé;

Qu’il y a lieu de tra ite r séparém ent le cas où il existe dans la bourse 
des cabines accessibles à  tous les boursiers et desservies par l’A dm inistra
tion des téléphones ou la Compagnie exploitante,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que les dispositions indiquées dans le projet de réglementation ci-après 

soient appliquées à ce cas.

Considérant, d’au tre p a rt :
Que les bourses com portant des cabines accessibles à tous les boursiers 

e t non desservies par l’Adm inistration des téléphones ou par la Compagnie 
exploitante (bourses avec bureaux privés annexes) doivent être assimilées 
à  des abonnés,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Que les conversations originaires ou à destination de telles bourses 

doivent être soumises aux règles ordinaires de la téléphonie internationale ;
2° Que la durée taxable de ces conversations commence à partir du 

m oment où le bureau privé annexe a répondu (Règlement International, 
Section L, paragraphes 2 à 5);

3° Qu’il doit être conseillé aux dem andeurs de communications à desti
nation de ces bourses de joindre un  préavis à leurs demandes.

Considérant, enfin :
Que les dispositions spéciales prévues dans le projet de réglementation 

ci-après constituent une dérogation aux règles de la téléphonie in te rna
tionale et qu’il convient de restreindre le plus possible les cas de dérogation,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que dans toutes les institu tions assimilables aux bourses (foires, expo

sitions périodiques, etc...), l’installation téléphonique soit, au tan t que pos
sible, un  bureau privé annexe.

L e  C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t io n a l ,

Considérant :
Qu’il est désirable d ’unifier à l ’avenir les installations des bureaux- 

bourses,
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Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que soient appliquées les recom mandations du G. C. I. concernant les con

ditions générales auxquelles doivent satisfaire les nouvelles installations des 
bureaux-bourses au point de vue de l’exploitation des circuits internationaux 
(Livre Jaune. Compte rendu de l’Assemblée Plénière de Bruxelles, 1930 : 
Questions de transm ission. —  Bureaux centraux urbains).

Projet de réglementation pour les conversations originaires 
ou à destination des bourses.

§ 1er. (1) Les.dispositions ci-après s’appliquent aux conversations origi
naires ou à destination de cabines situées dans une bourse, accessibles à 
tous les boursiers et exploitées par l’A dm inistration (ou la Compagnie) 
des téléphones.

L’ensemble de ces cabines, et, le cas échéant, des com m utateurs qui les 
desservent est appelé « bureau-bourse ».

Les communications originaires ou à destination de cabines situées dans 
une bourse, accessibles à tous les boursiers, mais non exploitées par l’Ad
m inistration (ou la Compagnie) des téléphones, sont soumises aux règles 
générales de la téléphonie internationale.

(2) Les Adm inistrations et Compagnies exploitantes intéressées se com
m uniquent les noms officiels des bourses possédant un « bureau-bourse » 
et, si elles le jugent utile, les jours et heures de fonctionnem ent de ces 
« bureaux-bourses ».

§ 2. (1) Dans une demande de communication originaire ou à destina
tion d’un  « bureau-bourse » on indique le nom de la bourse et le nom du 
boursier demandeur ou demandé.

Exemple : a) Amstérdam bourse commerciale P. Jansen demande Paris 
L ittré 24-30.

b) Paris L ittré 18-93 demande Amsterdam bourse commerciale Dunlop 
et Cie.

c) Amsterdam bourse commerciale P. Jansen demande Paris bourse 
des valeurs, Lebrun, Banque Nationale Crédit.

Les demandes de communications à destination d’un bureau-bourse ne 
peuvent pas 'ê tre  accompagnées d’un préavis ou d’un avis d’appel.

(2) La transm ission d’une demande originaire d’un « bureau-bourse » 
s’effectue dans les conditions réglementaires (Règlement International, a rti
cle 72, Section O, paragr. 2 (1) et (4) mais comprend, outre les indications 
ordinaires, le nom de la bourse d’origine.

(3) Les demandes à destination d’un « bureau-bourse » sont, pendant les
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heures de fonctionnem ent de ce bureau, transm ises le plus rapidem ent 
possible ju sq u ’à ce « bureau-bourse ». .

En dehors de ces heures, cette transm ission s’effectue suivant un com
m un accord entre les bureaux intéressés.

(4) Après la réception d’une demande, le « bureau-bourse » destinataire 
se renseigne, au besoin à plusieurs reprises, pour savoir si le boursier 
demandé est présent et l’avise qu’il est demandé (avis préalable). Si ce bour
sier accepte la communication, il est avisé définitivement quand son tour 
va arriver (avis définitif).

Si l’avis préalable n ’a pas attein t dans un délai raisonnable le boursier 
intéressé ou si celui-ci n ’accepte pas la communication, le bureau directeur 
en est informé.

Dans le prem ier cas, l’établissement de la communication est ajourné; 
dans le second cas, la demande de comm unication est annulée.

§ 3. (1) Avant le commencement de la conversation précédant celle échan
gée avec le « bureau-bourse », le bureau in terurbain  avise ce « bureau- 
bourse » que la comm unication va être établie. Le « bureau-bourse » avise 
le boursier (dem andeur ou demandé) aussi vite que possible, que son tour 
va arriver en lui ind iquant la cabine désignée pour sa communication.

(2) Avant de recevoir l’avis définitif, le boursier peut dem ander que la 
comm unication soit établie avec un autre poste du même réseau urbain.

§ 4. (1) La taxe de la conversation s’applique à partir du moment où la 
comm unication est à la disposition du boursier.

Toutefois, si la conversation précédente a duré moins de trois m inutes 
et si le boursier ne s’est pas encore présenté à l’expiration de ces trois 
m inutes, la taxe ne s’applique que lorsque ces trois m inutes sont écoulées.

(2) Si le boursier ne se présente pas à temps ou ne se présente pas du 
tout, la com m unication est m aintenue à sa disposition pendant trois m i
nutes. Toutefois, le dem andeur peut exiger que la communication soit m ain
tenue pendant six m inutes au maximum.

§ 5. (1) Les comm unications à destination d’un « bureau-bourse » sont 
soumises à la taxe réglem entaire qui peut, d ’un commun accord entre les 
A dm inistrations et Compagnies exploitantes intéressées, être m ajorée d’une 
surtaxe fixée au tiers de l’unité de taxe.

(2) Cette surtaxe est perçue pour chaque demande transm ise à un « bu
reau-bourse » ; elle entre dans les comptes internationaux. En cas de refus 
de la communication, au moment de l’avis préalable, là surtaxe est donc 
perçue.

(3) Lorsque, du fait du service téléphonique, la conversation ne peut 
avoir lieu, la surtaxe n ’est pas perçue.
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(4) En cas de refus de la comm unication au moment de l’avis définitif, 
la taxe pour une m inute de conversation ordinaire pendant la période de 
fort trafic n ’est appliquée que dans le cas des conversations de bourse pour 
lesquelles le pays d’origine ne perçoit pas la surtaxe afférente aux conver
sations « de bourse ».

AVIS n° 37 (*).

Règles d’exploitation pour le trafic in ternational de transit.

L e  C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t io n a l ,

Considérant les difficultés inséparables de l’emploi d’un bureau in ter
médiaire pour les communications de transit,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Qu’il est recommandable de réaliser des circuits directs à travers 

les pays de transit dans tous les cas où le trafic le justifie;
2° Qu’à défaut de circuits directs perm anents, il est avantageux de pré

voir, si les circonstances s’y prêtent, une répartition  horaire des circuits 
qui perm ette de réaliser des liaisons directes correspondant aux besoins 
du trafic.

Considérant, d ’autre part :
Que, lorsqu’il ne sera pas possible d’établir des circuits directs perm a

nents ou des liaisons directes tem poraires, il est désirable d’unifier autant 
que possible les méthodes d’exploitation des bureaux de transit,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Qu’il est désirable que les règles d’exploitation suivantes soient adoptées 

pour le trafic de transit dans le cas où la comm unication passe par un seul 
bureau de tran sit :

a) Il est nécessaire que le bureau de tran sit soit directeur, c’est-à-dire 
dirige la préparation et l’établissement des com m unications;

b) Les demandes de communication sont transm ises aussi vite que pos
sible au bureau de transit. Toutefois, afin d ’éviter un  encombrement de la 
position directrice au bureau de transit, il est désirable que chaque bureau

(*) Ce texte remplace celui qui figure sous le même titre aux pages 621 et 622 du
Livre Jaune.
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tête de ligne s’abstienne de transm ettre à  cette position directrice un trop 
grand nombre de demandes de comm unication pour le même bureau tête 
de ligne d’arrivée. En conséquence, l’opératrice-directrice au bureau de 
tran sit a le droit de lim iter, le cas échéant, le nombre des demandes tran s
m ises sim ultaném ent, chaque transm ission de demande pouvant alors être 
suivie de la simple indication du nombre total des demandes en instance.

Les avis de service relatifs aux préavis et aux avis d ’appel sont transm is 
en priorité, indépendam m ent des demandes de comm unication;

c) A la suite d’une conversation internationale de transit, les bureaux 
extrêmes peuvent échanger directem ent d’autres conversations internatio
nales de transit, même si les demandes correspondant à ces dernières n ’ont 
pas été transm ises au bureau de transit, la communication directe restan t 
établie entre les bureaux extrêmes aussi longtemps que le bureau de transit 
le juge possible, à condition qu’il n ’y ait pas en instance, au bureau de 
transit, de comm unications de catégorie supérieure aux catégories auxquelles 
appartiennent ces conversations internationales de transit (abstraction faite 
toutefois des com m unications intérieures privées urgentes en instance au 
bureau de transit, dans le cas où les conversations internationales de tran sit 
em pruntent un  circuit international reliant deux bureaux tête de ligne dont 
la distance à vol d’oiseau est égale ou supérieure à 600 kilom ètres).

d) Les fiches de demandes de communication de transit correspondant 
à une même relation dans les deux sens sont classées sur la même position 
d ’opératrice (position directrice); elles prennent rang parm i les autres de
m andes en instance sur cette position d ’après leur catégorie et l’heure 
de réception par le bureau de transit;

e) La prem ière comm unication de transit établie d’une même série est 
obligatoirem ent la comm unication la plus ancienne de la catégorie la plus 
élevée en instance sur la position directrice, quel qu’ait été le sens de la 
comm unication précédem m ent établie entre les bureaux extrêmes et le 
bureau de transit. L’alternat est ensuite observé pour les autres commu
nications de tran sit de la série. Le bureau de transit recommence l’a lternat 
sur les deux circuits après la rupture  de la liaison;

f)  Avant le commencement de l’avant-dernière conversation qui reste à 
écouler entre le bureau de transit et les deux bureaux extrêmes, les deux 
positions intéressées du bureau de transit avisent les deux autres bureaux 
d’avoir à préparer la comm unication de transit. Les bureaux term inaux 
procèdent alors à l’appel préalable des abonnés. Si l’un des abonnés ne 
répond pas, le bureau de transit doit en être averti avant le commencement 
de la dernière conversation précédant là comm unication de transit, afin 
d ’éviter la mise en relation onéreuse des deux circuits internationaux si
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elle est sans objet et de perm ettre, le cas échéant, la préparation de la com
m unication de transit suivante;

g) Dans les bureaux tête de ligne, on doit ten ir prêts les circuits du 
réseau in térieur et les lignes d’abonnés pour établir sans retard  les commu
nications de transit lorsque leur tour est arrivé;

h ) En cas de divergence entre le bureau tête de ligne côté dem andeur et 
le bureau de tran sit sur la durée des conversations, l’avis du bureau de 
transit prévaut.

Remarque : Dans le cas où la comm unication em prunte plus de deux 
circuits internationaux, les Adm inistrations et Compagnies exploitantes in té
ressées désignent d’un commun accord le bureau directeur.

AVIS n° 39 (*).

Système d’épellation et phrases à employer pour l ’exploitation 
des circuits internationaux.

I. — Système d’épellation.

L e  C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t io n a l ,

Considérant :
Qu’il est nécessaire, pour la transm ission des m ots donnant lieu à des 

difficultés d’audition, d ’avoir un système in ternational d’épellation;
Que les divers systèmes d’épellation en vigueur dans les pays ci-après : 

Allemagne, Autriche, Belgique, France, Grande-Bretagne, Hongrie, Norvège, 
Pays-Bas, Suisse (allemand), Suisse (français), Suisse (italien), Tchécoslo
vaquie, ne présentent que très peu d’analogie les uns avec les autres;

Que la Conférence radiotélégraphique de W ashington en 1927 a proposé 
un système d ’épellation pour la transm ission des messages radiotélépho
niques, m ais que certains mots-guides indiqués dans ce système ne con
viennent pas, soit parce qu’ils sont peu employés dans le langage courant, 
soit parce qu’ils ne présentent pas les qualités désirables au point de vue 
phonétique ;

Que le Comité Consultatif International des Communications télégra
phiques a décidé d’adopter pour les télégrammes téléphonés le système

(*) Ce texte remplace celui qui figure sous le même titre aux pages 623 et 624 du
Livre Jaune.
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d’épellation qui au ra  été choisi par le Comité Consultatif International des 
Communications téléphoniques à grande distance,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Qu’à pa rtir  du 1er Septembre 1931, le système d’épellation ci-après soit 

appliqué dans le service téléphonique international Ç1) :

Lettres Mots à utiliser Lettres Mots à utiliser
à cpeler pour l’épellation à épeler pour l’épellation

A Am sterdam N New-York
B Baltimore O Oslo
C Casablanca P Paris
D D anem ark Q Québec
E Edison R Roma
F Florida S Santiago
G Gallipoli T Tripoli
H Havana U Upsala
I Italia V Valencia
J Jérusalem w W ashington
K Kilogramme X Xantippe
L Liverpool Y Yokohama
M M adagascar Z Zürich

II. —  Liste des principales phrases à employer 
pour Vexploitation des circuits internationaux.

L e  Co m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t io n a l ,

Considérant le § 10 d.e la Section O du Règlement International (Révision 
de Bruxelles, 1928);

Considérant, d ’au tre part, qu’il est nécessaire dans les communications 
de réduire au tan t que possible les pertes de temps et les fausses manœuvres 
dues aux différentes langues dans les divers pays,

Emet, à l’unanim ité, l’avis : ’
1° Que les Adm inistrations et Compagnies exploitantes prescrivent aux 

opératrices desservant les circuits internationaux d’utiliser, pour l’exploita

(1) II serait désirable que le Bureau International de l ’Union Télégraphique, à 
l ’occasion des prochaines conférences télégraphique et radiotélégraphique de 1932 à 
Madrid, porte à la connaissance des Administrations et Compagnies exploitantes ce 
système d’épellation qui a été établi à la suite de nombreuses expériences de labora
toire et essais d’exploitation.

26



tion de ces circuits, les phrases allemandes, anglaises et françaises spéci
fiées par le C. C. I. et publiées sous form e d’une petite brochure intitulée : 
Liste des phrases le plus fréquem m ent échangées dans le service télépho
nique international;

2 0 Que, dans les relations entre pays qui n ’utilisent pas l ’une des langues 
allemande, anglaise ou française, les Adm inistrations et Compagnies ex
ploitantes prescrivent d’utiliser la traduction de ces phrases dans la langue 
employée d’un commun accord dans ces relations.
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D. — TARIFS ET MODES D’APPLICATION DES TARIFS

AVIS n° 45 bis (*).

Taxation des conversations em pruntant un circuit radiotéléphonique.

L e  C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t io n a l ,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Qu’il est désirable que chaque pays européen ne constitue qu’une zone 

de taxation pour chaque relation em pruntant un circuit radiotéléphonique.
2° Que les parts term inales et les parts de tran sit afférentes au parcours 

terrestre  soient fixées par accord en tre les Adm inistrations et Compagnies 
exploitantes intéressées.

Toutefois, en ce qui concerne un  parcours terrestre  em pruntant un ou 
plusieurs pays de transit, la somme de la taxe term inale (perçue par le 
pays term inal d ’origine ou de destination) et de la (ou des) taxes de transit 
doit être en principe la même pour un  même parcours terrestre entre ce 
pays term inal et le centre radio-ém etteur utilisé.

P ar exemple, les taxes totales afférentes aux parcours terrestres Londres- 
Allemagne sont les mêmes pour une conversation Allemagne-Australie et 
pour une conversation Allemagne-Etats-Unis d’Amérique, qui utilisent 
toutes deux Londres comme centre radio-ém etteur.

(*) Cet avis nouveau doit prendre place à la page 630 du Livre Jaune, entre l ’avis n° 45 
et l ’avis n° 46.



—  4 0 3  —

AVIS n° 51 bis.

Transm issions radiophoniques; conditions d’admission et de tarification  (1).

L e  C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t io n a l ,

Considérant :
Que l’expérience acquise en m atière de relais d’émissions radiophoniques 

ne perm et pas encore d’établir des règles définitives concernant les tran s
m issions radiophoniques, et que les demandes d’utilisation de circuits, pour 
effectuer ces transm issions, doivent continuer à nécessiter l’intervention des 
Adm inistrations Centrales ou de « Services Centralisateurs » auxquels les 
Adm inistrations et Compagnies exploitantes ont délégué leurs pouvoirs à 
ce sujet,

Considérant, d’au tre p a rt :
Qu’il convient néanmoins, notam m ent dans le cas d’un relais m ultiple 

d ’une émission radiophonique, de simplifier le plus possible la procédure 
à suivre,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que les règles ci-après soient provisoirement appliquées aux transm is

sions radiophoniques :
1° Demandes d’utilisation de circuits.
Les demandes d ’utilisation de circuits pour des transm issions radiopho

niques doivent être adressées, par l’Organisme de Radiodiffusion dont dé
pend le m icrophone ém etteur, au « Service Centralisateur » de son pays.

La liste des Services Centralisateurs auxquels les Organism es de Radio
diffusion doivent s’adresser, dans les différents pays, pour obtenir des cir
cuits téléphoniques (liste  com portant les noms, adresses postales exactes 
et adresses télégraphiques de ces différents Services) sera envoyée par le 
Secrétariat du C. C. I. aux Adm inistrations et Compagnies exploitantes 
adhérant au C. C. I.; ces Adm inistrations et Compagnies exploitantes com
m uniqueront cette liste aux Organismes de Radiodiffusion de leurs pays 
respectifs.

Les demandes d 'u tilisation de circuits pour des transm issions radio -

(1) Cet avis nouveau doit prendre place à la page 634 du Livre Jaune, entre l ’avis n° 51 
et l ’avis n° 52.
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phoniques doivent toujours être formulées le plus tôt possible et, en tout 
cas, dans un délai qui, d’une m anière générale, doit être au m inim um  de 
10 jours. Ces demandes reçoivent satisfaction s’il n ’en résulte aucun incon
vénient pour le service téléphonique général et si les conditions techniques 
le perm ettent.

Dans des cas exceptionnels ou particulièrem ent simples, ce délai peut 
être réduit, les Adm inistrations et Compagnies exploitantes s’efforçant de 
donner satisfaction à la demande formulée sans toutefois pouvoir prendre 
aucun engagement à ce sujet.

Lorsque des modifications assez im portantes de lignes et installations 
doivent être effectuées pour perm ettre le relais demandé, le délai m inim um  
doit être de 15 jours.

Dans le cas de relais intercontinentaux d’émissions radiophoniques, le 
délai nécessaire est, d ’une m anière générale, de 15 jours.

Pour chaque relais d’émissions radiophoniqueÿ n ’intéressant que des 
stations radioréceptrices situées dans un  seul pays, l’Organisme de Radio
diffusion dont dépend la ou les stations de radiodiffusion réceptrices con
firme au Service Centralisateur de son pays la demande d ’utilisation des 
circuits nécessaires déjà formulée par l’Organisme de Radiodiffusion dont 
dépend le microphone émetteur. Cette confirmation est accompagnée d’un 
engagement de payer la taxe intégrale afférente à l’utilisation de ces cir
cuits.

Pour chaque relais d ’émissions radiophoniques intéressant des stations 
de radiodiffusion réceptrices situées dans plusieurs pays, la m anière de 
procéder est la suivante :

a) La liste des stations de radiodiffusion qui doivent recevoir l’émission 
et du bureau auquel est relié le microphone ém etteur est envoyée, par l’Or
ganisme de Radiodiffusion dont dépend le m icrophone émetteur, à chacun 
des Organismes de Radiodiffusion intéressés; chaque Organisme de Radio
diffusion transm et cette liste au Service Centralisateur de son pays, après y 
avoir apporté, le cas échéant, les additions ou modifications qu’il juge néces
saires. Cette liste comporte l’indication de tous les circuits de conversation 
demandés et, éventuellement, de tous les circuits de réserve demandés.

b) Les Services Centralisateurs désignent d ’un commun accord un « Ser
vice D irecteur » pour le relais considéré.

Le Service Directeur établit, d ’accord avec les autres Services Centrali
sateurs intéressés, en s’inspirant du modèle ci-après, un  schéma des circuits 
à utiliser pour le relais considéré, y compris les circuits de conversation 
et les circuits de réserve.
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Ce schéma comporte également l’indication des stations de répéteurs 
spéciales auxquelles les Organismes de Radiodiffusion peuvent s’adresser 
si, au cours de relais d’émissions radiophoniques effectués d’une manière 
assez régulière, survient un incident imprévu auquel il est nécessaire de 
remédier d’urgence.

Ce Service D irecteur adresse (dans un délai aussi bref que possible et 
de 3 jours au m aximum  après réception de la liste prévue ci-dessus) deux 
copies de ce schéma à chacun des Services Centralisateurs intéressés. Ceux-ci 
transm ettent une copie du schéma aux Organismes de Radiodiffusion de 
leurs pays respectifs. Dans les cas simples, le Service Directeur peut se bor
ner, au lieu d’établir un  schéma, à communiquer, par télégraphe ou p a r  
téléphone, aux Services Centralisateurs intéressés l’indication des circuits, 
à utiliser, ainsi que l’indication de la ou des stations de répéteurs spéciales, 
mentionnées ci-dessus.

c) Dès qu’il au ra  reçu les indications nécessaires concernant les circuit» 
qu’il aura  à payer, chaque Organisme de Radiodiffusion, dont dépendent 
une ou plusieurs stations de radiodiffusion réceptrices, adresse au Service 
Centralisateur de son pays, dans un délai maximum  de 24 heures, un  enga
gement de payer la taxe intégrale afférente à l’utilisation de ces circuits..

Afin de faciliter cette procédure, il est désirable que les Organismes de 
Radiodiffusion étudient à l’avance les cas de relais m ultiples qui semblent 
devoir se présenter fréquemm ent.

Il est utile également que le Bureau International de l’Union Télégra
phique publie et tienne à jou r la carte des circuits téléphoniques in terna
tionaux d’Europe spécialement établis ou aménagés pour les transmissions- 
radiophoniques (voir l’avis n° 4 bis ci-dessus).

2° Taxation.
Les transm issions radiophoniques sont soumises aux taxes ci-après^ 

lorsqu’elles ne sont pas effectuées au moyen de circuits spécialement établis 
pour transm ettre  la m usique (voir avis n° 51) ;

a) Pour la partie de la transm ission radiophonique située dans la pé
riode de fort trafic, à la taxe prévue pour les conversations ordinaires;

b) Pour la partie de la transm ission radiophonique située dans la pé
riode de faible trafic :

-— à la moitié (1/ 2) de la taxe prévue pendant la période de fort trafic 
pour les conversations ordinaires s’il s’agit d’une transm ission par abonne
ment ou d ’une transm ission dont la durée (pendant la période de faible' 
trafic) est d ’au moins une heure;
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—  aux trois cinquièmes (3/5) de la taxe prévue pendant la période 
de fort trafic pour les conversations ordinaires, dans les autres cas.

La taxe relative à l’utilisation d’un circuit est mise à la charge de l’Orga
nisme de Radiodiffusion (d’Etat ou privé) qui reçoit l’émission; elle est due 
pour toute la période durant laquelle le circuit est mis à la disposition de 
cet Organisme de Radiodiffusion, y compris les essais auxquels procèdent les 
Organismes de Radiodiffusion intéressés avant la transm ission radiopho
nique proprem ent dite.

Les installations des bureaux centraux doivent perm ettre de confier 
au personnel d’exploitation déjà chargé de déterm iner la durée taxable des 
conversations téléphoniques usuelles, le soin de déterm iner également (et 
avec la même précision) la durée taxable d’une transm ission radiophonique.

Dans le cas où les installations des bureaux centraux intéressés ne 
perm ettent pas de procéder ainsi, les agents techniques chargés d’établir 
la communication doivent s’entendre entre eux pour déterm iner :

1° Le moment où le circuit est mis à la disposition des usagers (com
mencement de la période taxable); et

2° Le m oment où le circuit est libéré par les usagers (fin de la période 
taxable).

Si la transm ission est captée, dans des bureaux interm édiaires, par 
d’autres stations de radiodiffusion, la transm ission radiophonique est, au 
point de vue de la taxation, considérée comme plusieurs conversations dis
tinctes : l’une entre le bureau d’origine et la prem ière station de radio
diffusion interm édiaire, les autres en tre  les stations de radiodiffusion 
interm édiaires consécutives, ou entre la dernière station de radiodiffusion 
interm édiaire et la station de radiodiffusion extrême.

La taxe relative à un circuit est toujours indivisible et doit être acquittée 
intégralem ent par un seul Organisme de Radiodiffusion.

Comme on ne prévoit pas norm alem ent de circuits de réserve, si les 
Organismes de Radiodiffusion estim ent nécessaire de disposer de tels c ir
cuits de réserve pour un  certain relais, ces circuits seront payés au même 
tarif  que s’ils servaient à effectuer le relais pendant toute la durée de ce 
relais. Les circuits de conversation sont taxés au même ta rif  que les circuits 
servant à effectuer les relais.

Lorsque l’utilisation d’un circuit pour des transm issions radiophoniques 
nécessite une surveillance spéciale ou l’adjonction de dispositifs techniques 
spéciaux ou des modifications au réglage usuel des dispositifs existants, les 
frais supplém entaires qui en résultent, ainsi que ceux occasionnés par le 
rétablissem ent du circuit dans les conditions normales, doivent être sup
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portés par l’Organisme de Radiodiffusion qui paie la taxe afférente à ce 
circuit.

A cet effet, les Adm inistrations ou Compagnies exploitantes intéressées 
com m uniquent le m ontant de ces frais à l’Adm inistration ou à la Compa
gnie exploitante du pays où réside cet Organisme de Radiodiffusion; cette 
Adm inistration ou Compagnie exploitante les porte au crédit des Adminis
trations ou Compagnies exploitantes intéressées.

Il est recommandé de porter spécialement chaque transm ission radio
phonique dans les comptes mensuels.

Exemple : Dans le modèle de schéma ci-après, Bruxelles, qui radiodiffuse 
l’émission venant de London, paye la taxe afférente au circuit Bruxelles- 
London; comme Berlin radiodiffuse l’émission venant de London au même 
titre  que Stockholm, W arszaw a et W ien, l'Organisme de Radiodiffusion de 
Berlin paye la taxe internationale afférente au circuit Berlin-Bruxelles, 
tandis que les Organismes de Radiodiffusion de Stockholm, W arszawa et 
W ien payent respectivement les taxes internationales afférentes aux circuits 
Berlin-Stockholm, Berlin-W arszawa, Berlin-Wien.

Mais, comme Am sterdam  ne radiodiffuse pas l’émission, les Organismes 
de Radiodiffusion de Ham burg et de Koebenhavn doivent s’entendre au 
préalable pour savoir si l’Organisme de Radiodiffusion de Koebenhavn paiera 
la taxe afférente au circuit Bruxelles-Koebenhavn ou simplement la taxe 
afférente à la section Amsterdam-Koebenhavn.

De même, une entente préalable entre les Organismes de Radiodiffusion 
intéressés est nécessaire pour le paiem ent des circuits de conversation et, 
éventuellement, des circuits de réserve.



MODELE DE S C H E M A  O E S  C I R C U I T S  U T I L I S E S  POUR UN R E L A I S  M U L T I P L E  

D’ UNE E M I S S I O N  R A D I O P H O N I Q U E

________________ Circuit oie conversation.
q  Bureau auyue/ e s t  re lié  te microphone emetteur.

£  S ta tion  interm édiaire (oupoint de branchement) ne recevant p a s  /'émission. 

S ta tio n  d e  radiodiffusion récep tr ice .

CIRCUIT

DEMANDEUR 
(c’est-à-dire Organisme de 

Radiodiffusion qui paiera l ’utilisation  
du circuit)

Station de répéteur spéciale à laquelle  
on peut s’adresser en cas d’incident 

imprévu survenant sur le circuit

London-Bruxelles.............. B ruxelles.
Les Organismes de Radiodiffu

sion de Hamburg et Koebenhavn 
doivent s’entendre pour détermi
ner lequel d’entre eux paiera le 
circuit Bruxelles-Amsterdam. 
Kæbenhavn.
Hamburg.
Berlin.

Bruxelles-A m slerdam ___

Amsterdam-Kœbenhavn..
Am sterdam-H am burg___
Brvxelles-Berlin ................
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CIRCUIT

DEMANDEUR 
(c’est-à-dire Organisme de 

Radiodiffusion qui paiera l ’utilisation 
du circuit)

Station de répéteur spéciale à laquelle  
on peut s’adresser en cas d’incident 

imprévu survenant sur le circuit

Amsterdam-Ber tin (réser
v e ) ......................................

B êrlin -S (ockholm ..............
Berlin- W arszaw a ..............
Berlin- Wien........................
London-Berlin  (conserva

tion) ..................................

Les Organismes de Radiodiffu
sion intéressés doivent détermi
ner l’Organisme (de Hamburg, 
Kæbenhavn ou Berlin) qui paiera 
le circuit de réserve Amsterdam- 
Berlin.
Stockholm.
Warszawa.
H rien.
Berlin.

AVIS n° 52 <*).

Transm ission d’images entre usagers, au moyen de circuits du service 
général; conditions d’admission et de tarification.

L e  Co m it é  Co n s u l t a t if  I n t e r n a t io n a l ,

Considérant : ,
Que la p lupart des A dm inistrations et Compagnies exploitantes m an

quent d’expérience en m atière de transm ission d’images au moyen d’appa
reils exploités par les Adm inistrations ou par les Compagnies exploitantes,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Qu’il est prém aturé de régler la taxation des transm issions d’images 

effectuées de bureau à bureau.

Considérant, d’autre part :
Que l’expérience acquise par certaines Adm inistrations et Compagnies 

exploitantes en ce qui concerne les transm issions d’images effectuées par les 
intéressés eux-mêmes au moyen d ’appareils leur appartenant et entretenus 
par eux et de circuits téléphoniques internationaux mis à leur disposition 
par les A dm inistrations ou Compagnies exploitantes, m ontre que ces tran s

e s  Ce texte remplace celui qui figure sous le même titre aux pages 635 et 636 du 
Livre Jaune. ■



—  4 1 0  —

missions donnent lieu à des dépenses spéciales pour les Adm inistrations 
et Compagnies exploitantes, mais que ces dépenses peuvent être compensées 
s’il en résulte une utilisation des circuits à des heures peu chargées,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que les transm issions d ’images effectuées directem ent entre les usagers 

soient soumises aux dispositions suivantes :
1° Conditions d’admission : Elles sont admises sans lim itation de durée :
a) Pendant les heures de faible trafic;
b) Pendant les heures de fort trafic, excepté pendant les heures les plus 

chargées (à déterminer, le cas échéant, d ’accord entre les bureaux tête de 
ligne intéressés), dans l’une des deux hypothèses suivantes :

1) Si des circuits sont disponibles;
2) Si la durée moyenne de l’attente pour les conversations ordinaires à 

l’heure prévue de la transm ission des images n ’excède pas, ou ne paraît pas 
devoir excéder, par suite de cette transm ission, les délais d ’attente ci-après :

15 m inutes pour les circuits d ’une longueur inférieure à 500 kilom ètres;
30 m inutes pour les circuits d’une longueur comprise entre 500 et

1.000 kilomètres;
45 m inutes pour les circuits d’une longueur supérieure à 1.000 kilo

mètres.
2° Tarification : Elles sont provisoirem ent soumises aux taxes ci-après :
a) Pour la partie de la transm ission d’images située dans la période 

de fort trafic : à la taxe prévue pour les conversations téléphoniques ordi
naires;

b) Pour la partie de la transm ission d’images située dans la période 
de faible trafic :

1&A la moitié (1/2) de la taxe prévue pendant la période de fort trafic  
pour les conversations ordinaires s’il s’agit d’une transm ission par abonne
m ent ou d’une transm ission dont la durée pendant la  période de faible trafic 
est d ’au moins une heure;

2° Aux trois cinquièmes (3/5) de la taxe prévue pendant la période de 
fort trafic pour les conversations ordinaires, dans les autres cas.

Les installations des bureaux centraux doivent perm ettre de confier au 
personnel d’exploitation, déjà chargé de déterm iner la durée taxable des 
conversations téléphoniques usuelles, le soin de déterm iner également et 
avec la même précision la durée taxable d’une transm ission d’images.

Dans le cas où les installations des bureaux centraux intéressés ne per
m ettent pas de procéder ainsi, les agents techniques chargés d ’établir la 
communication doivent s’entendre entre eux pour déterm iner : 1° le mo-



m ent où le circuit est mis à la disposition des usagers (commencement de 
la durée taxable); 2° le moment où le circuit est libéré par les usagers (fin 
de la durée taxable).

Remarque : Il est recommandé aux Adm inistrations et Compagnies de 
transit de faciliter les essais de transm ission demandés par des A dm inistra
tions ou Compagnies term inales, étant entendu que ces essais sont soumis 
aux taxes indiquées ci-dessus.

Le Co m it é  Co n s u l t a t if  In t e r n a t io n a l ,

Considérant enfin :
Qu’il peut exister des cas où la transm ission d ’images entre deux pays 

sera effectuée en reliant, par un circuit téléphonique, un appareil apparte
nan t à l’usager et entretenu par lui à un appareil situé dans u n  bureau de 
l’au tre  pays et appartenant à l’Adm inistration ou à la Compagnie exploi
tan te de ce pays,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que, dans ces cas, l’utilisation du circuit international pour la trans

m ission d ’images soit admise aux mêmes conditions et m oyennant les mêmes 
taxes (en ce qui concerne le circuit international) que celles prévues ci- 
dessus pour la transm ission entre deux appareils privés, l’Adm inistration ou 
la Compagnie qui exploite l’appareil du bureau percevant sur l’usager qui 
s’en sert une taxe supplém entaire dont le m ontant n ’entre pas dans les 
comptes internationaux.
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AVIS n° 54.

Refus ou non-réponse du demandeur ou du demandé (*).

Le Co m it é  Co n s u l t a t if  In t e r n a t io n a l ,

Considérant :
Que la perception d’une taxe en cas de refus ou de non-réponse du 

dem andeur ou du demandé est justifiée par la nécessité de rém unérer 
l’occupation des circuits et le travail de préparation de la comm unication;

Que toutefois le dem andeur ne peut être rendu responsable de la non- 
réponse du demandé;

(*) Ce texte remplace celui qui figure sous le titre : « Refus du demandeur ou du
demandé; non-réponse du demandé » aux pages 637 et 638 du Livre Jaune.
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Que cependant le refus du demandé peut servir d’indication au de
m andeur; '

Qu’il convient de simplifier le plus possible l’application des tarifs,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Qu’en cas de refus du dem andeur ou du demandé, ainsi qu’en cas de 

non-réponse du demandeur, on applique la taxe afférente à une m inute de 
conversation ordinaire échangée pendant la période de la taxe où, suivant 
le cas, le refus ou la non-réponse a eu lieu;

2° Que, pour les conversations fortuites à heure fixe, en cas de refus du 
dem andeur ou du demandé, ainsi qu’en cas de non-réponse du dem an
deur au moment où il est appelé par son bureau pour l’échange de la 
conversation (appel définitif), l’on ne perçoive que la taxe afférente à une 
m inute de conversation ordinaire échangée pendant la période de taxe où, 
suivant le cas, le refus ou la non-réponse a eu lieu;

3° Que, pour les conversations avec préavis ou avis d’appel et pour les 
conversations de bourse, en cas de non-réponse ou de refus du dem andeur 
ou du demandé, la surtaxe afférenté au préavis ou à l’avis d’appel soit seule 
perçue.
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AVIS n° 56 bis (*).

Taxation des conversations s’étendant sur deux périodes de taxe.

L e  Co m it é  Co n s u l t a t if  In t e r n a t io n a l ,

Considérant :
Qu’il est équitable de taxer les conversations en tenant compte aussi 

exactement que possible des périodes de fort trafic et de faible trafic pen
dant lesquelles ces conversations sont échangées,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Que les conversations s’étendant à la fois sur la période de faible 

trafic et sur la période de fort trafic soient taxées comme suit :
a) La durée de la conversation est de trois m inutes au plus :
On applique le tarif en vigueur à  l’heure où la conversation commence.
b) La durée de la conversation excède trois m inutes :
Les trois premières m inutes sont taxées d’après le ta rif  en vigueur à

(*) Cet avis nouveau doit prendre place à la page 638 du Livre Jaune, entre l ’avis n° 56 
et Vavis n° 57.
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l ’heure où la conversation commence, les minutes supplém entaires d’après 
le ta rif en vigueur à l’heure où chacune de ces m inutes commence.

2° Que le § 8 de la Section L du Règlement International (Révision de 
Bruxelles 1928) soit remplacé par le texte suivant :

« Les conversations s’étendant à la fois sur la période de fort trafic et 
su r la période de faible trafic sont taxées comme suit :

« à) La durée de la conversation est de trois m inutes au plus: on applique 
le tarif en vigueur dans l’A dm inistration ou Compagnie exploitante d’origine 
et afférent à la période de fort trafic ou à celle de faible trafic, suivant que la 
conversation a commencé pendant la période de fort trafic ou pendant celle 
de faible trafic.

« b) La durée de la conversation excède trois m inutes : les trois 
prem ières m inutes sont taxées d’après le tarif en vigueur dans l’Adm inis
tra tion  ou Compagnie exploitante d’origine au moment où la conversation 
commence, et les m inutes supplém entaires d’après le tarif en vigueur dans 
cette A dm inistration ou Compagnie exploitante à l’heure où chacune de ces 
m inutes commence. » ^

E. — STATISTIQUES DE TRAFIC

AVIS n° 60 bis <*).

Publication, par le bureau international de l ’Union télégraphique, 
de la Statistique générale de la Téléphonie.

L e  Co m it é  C o n s u l t a t if  In t e r n a t io n a l ,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Que la Statistique générale de la Téléphonie soit publiée chaque 

année par le Bureau International de l ’Union Télégraphique, conformé
m ent au modèle de tableau ci-joint;

2° Que ce nouveau modèle de tableau proposé par le C.C.I. soit soumis le 
plus tôt possible, par le Bureau International l’Union Télégraphique, à 
l’approbation des Adm inistrations et Compagnies exploitantes n ’adhérant 
pas au C. C. I., étant donné l’intérêt qu’il y aurait à ce que la Statistique rela
tive à l’année 1931, qui doit être publiée en 1932, soit établie d’après ce 
modèle;

(*) Cet avis nouveau doit prendre place à la page 643 du Livre Jaune, entre l ’avis n° 60 
et l ’avis n° 61. .



—  4 1 4  —

3° Que lès Adm inistrations et Compagnies exploitantes fournissent leurs
renseignements le plus rapidem ent possible au Bureau International de
FUnion Télégraphique, afin que la statistique relative à une année déter
minée soit publiée, au plus tard, le l ep août de l’année suivante.

Modèle de tableau pour la Statistique générale de la Téléphonie.

I. — Population.

II. — Superficie.

III. —  Nombre des bureaux centraux en service C1) :

1° Bureaux centraux autom atiques ............................
2° Bureaux centraux semi-automatiques  .................
3° Bureaux centraux m a n u e ls .........................................

Total des bureaux c e n tr a u x ...................

IV. — Nombre des lignes d’abonnés en service (2) :
1° Lignes d’abonnés raccordés directem ent à des bu

reaux centraux au tom atiques................... ................
2° Lignes d’abonnés raccordés directem ent à des bu

reaux centraux semi-automatiques ........................
3° Lignes d’abonnés raccordés directem ent à des bu

reaux centraux m a n u e ls .............................................
Total des lignes d ’abonnés ...................

V. — Nombre des postes en service (®) :
1° Postes d’abonnés (®) (y compris les postes supplé

mentaires et les postes de service) : .
2° Postes publics (4) ..........................................................

Total des p o s te s ................... .....................

VI. — Circuits interurbains et internationaux en service :
1° Nombre total des circuits in térieurs (les circuits 

réels, les circuits fantômes et les circuits exploités 
au moyen de courants porteurs étant totalisés) . .

2° Nombre total des circuits internationaux (les cir
cuits réels, les circuits fantôm es et les circuits ex
ploités au moyen de courants porteurs étant to ta
lisés)...................................................................................
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3° Longueur totale en kilom ètres des circuits en fils 
nus (intérieurs et internationaux) :

a) Circuits r é e l s .....................................................
b) Circuits f a n tô m e s ................... .. . . ...............
c) Circuits exploités au moyen de courants por

teurs ....................................................................
4° Longueur totale en kilom ètres des circuits en 

câbles aériens ou souterrains (intérieurs et in ter
nationaux) :

a) Circuits réels à 2 fils ....................................
b) Circuits réels à 4 fils ....................................
c) Circuits fantôm es (à 2 fils ou à 4 fils) . . . .

5° Longueur totale en kilom ètres des circuits en câ
bles sous-m arins (intérieurs et internationaux) (5) :

a) Circuits réels à 2 fils ....................................
b) Circuits réels à 4 fils ....................................
c) Circuits fantôm es (à 2 fils ou à 4 fils) . . . .
d ) Circuits exploités au moyen de courants

porteurs..............................................................
VII. — Trafic.

1° Trafic urbain :
a) Nombre des conversations taxées (sans égard à la 

durée) et échangées à partir des postes d’abonnés.
b) Nombre des conversations taxées (sans égard à 

la durée) et échangées à partir des postes publics.
Total des cônversations u rbaines...........

2° Trafic interurbain :
a) Nombre total des m inutes taxées de conversations :

a) Pendant la période de fort t r a f ic ......................
$) Pendant la période de faible t r a f i c ...................

Total................................................................

b) Nombre des conversations taxées (sans égard à la
durée) :

Ordinaires. . . . . .  .....................................................
Urgentes.............................................................................
Eclairs................................... .............. .............................
P a r abonnement   .....................................................
Avec préavis ..................................................................
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Avec avis d’a p p e l ..........................................................
Fortuites à heure f i x e .................................................
Transm issions radiophoniques (c) ............................

Total................................................................

3° Trafic international (départ, arrivée et transit):
a) Nombre total des m inutes taxées de conversations :

a) Pendant la période de fort trafic ......................  r
£) Pendant la période de faible t r a f i c ...................

Total................................................................

b) Nombre des conversations taxées (sans égard à la
durée) :

Ordinaires.  ....................................................................
Urgentes.............................................................................
E c la irs . .............................................................................
P ar abonnem ent..............................................................
Avec préavis ..................................................................
Avec avis d’a p p e l ..........................................................
Fortuites à heure f i x e .................................................
Transm issions radiophoniques (c) ............................

Total................................................................

VIII. — Dépenses globales en francs-or du service téléphonique intérieur 
et du service téléphonique international (y compris la rém unération 
du capital engagé et l’am ortissem ent des installations). —  Facultatif.

Recettes globales en francs-or du service téléphonique intérieur 
èt du service téléphonique international.

N o t e s  E x p l ic a t iv e s  :

(1) On appelle bureau central téléphonique une installation automatique, sem i-auto
matique ou manuelle à -laquelle sont reliés des abonnés et qui est desservie par une 
Administration ou par une Compagnie téléphonique exploitante.

(2) Comprendre dans le nombre des lignes d’abonnés les lignes raccordant au bureau 
central les postes de service et les postes publics.

(3) Ne pas comprendre parmi les postes d’abonnés les postes privés qui ne peuvent 
pas être m is en relation avec le réseau téléphonique général.

(4) Comprendre parmi les postes publics tous les postes téléphoniques m is par les 
Administrations ou Compagnies exploitantes à la disposition du public.

(5) Dans le cas où un câble sous-marin appartient à deux Administrations ou Compa
gnies, chacune de ces Administrations ou Compagnies n’indiquera dans les données sta
tistiques qu’elle fournit que la longueur de la section qui lu i appartient.

(6) Dans le trafic interurbain intérieur, chaque transm ission radiophonique, qu’elle 
soit reçue et diffusée par une ou plusieurs stations, ne doit compter que pour une 
unité.
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Dans le trafic international, chaque pays participant à une transm ission radiopho
nique, soit par la station émettrice, soit par une ou plusieurs stations réceptrices, soit à 
titre de pays de transit, inscrit une unité.

Si dans le pays de transit, la transm ission est captée par une ou plusieurs stations 
réceptrices, elle n ’est néanmoins considérée par ce pays, que comme une transmission  
radiophonique internationale; il n ’en est donc pas fait mention dans la statistique du 
trafic intérieur.

Si une ém ission radiophonique est transmise à la fois dans le service intérieur et 
dans le service international, elle doit être inscrite par le pays émetteur comme une 
transm ission du trafic interurbain et comme une transmission du trafic international.

Si un déplacement du centre d’ém ission intervient au cours d’une transmission, 
chaque changement entraîne au point de vue statistique l ’inscription d’une transm ission  
nouvelle.

27
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AVIS n° 63 (*).

Prévisions du trafic téléphonique international. Liste des circuits
à établir.

L e  Co m it é  Co n s u l t a t if  I n t e r n a t io n a l ,

Considérant :
Que, malgré l’incertitude du trafic fu tu r au cours des années succes

sives, les prévisions de trafic sont très utiles pour établir à l’avance des 
programmes de travaux échelonnés sur plusieurs années;

Que l’importance des capitaux investis dans les câbles téléphoniques 
internationaux et le temps nécessaire pour la construction et la pose d’un 
nouveau câble justifient l’établissement de programmes de travaux éche
lonnés sur plusieurs années,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
î  * Que, pour faciliter les échanges de vues entre A dm inistrations et 

Compagnies exploitantes concernant l’établissement de nouveaux circuits 
internationaux, échanges de vues qui ont lieu à l’occasion des réunions 
plénières du C. C. I. mais en dehors des travaux du C. C. L, il y a  in térêt à en
voyer d’avance au Secrétariat du C. C. I., en même tem ps que les statistiques 
de trafic, la liste des circuits internationaux nouveaux que chaque Adm inis
tration ou Compagnie exploitante estime nécessaire de constituer (y compris 
les circuits radiotéléphoniques nouveaux, si les Adm inistrations ou Compa
gnies exploitantes intéressées n ’y voient pas d’inconvénient);

2° Qu’il y a lieu de recom m ander aux A dm inistrations et Compagnies 
exploitantes d’indiquer dans la colonne « Observations » de la Statistique du 
trafic téléphonique international (Avis n° 60, Livre Jaune, p. 642) des expli
cations de toutes les variations anorm ales des données statistiques recueil
lies ;

3° Qu’il y a lieu de recom m ander aux A dm inistrations et Compagnies 
exploitantes intéressées d’utiliser, pour établir la liste des circuits dont la 
constitution est jugée nécessaire, la formule ci-après.

(*) Ce texte remplace celui qui figure sous le même titre aux pages 647 et 648 du 
Livre Jaune.



LISTE DES CIRCUITS INTERNATIONAUX '
DONT LA CONSTITUTION EST JUGÉE NÉCESSAIRE PAR (Nom de l’Administration ou de la Compagnie)

RELATIONS 
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par ordre 
alphabétique)
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communication 
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la voie de communication 

considérée
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VL — QUESTIONS CONCERNANT LA PROTECTION DES LIGNES

l re Partie : Protection contre les perturbations. 

2° Partie : Protection contre la corrosion.

N
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VI. — QUESTIONS CONCERNANT LA PROTECTION DES LIGNES

l re P a r t ie . —  P r o t e c t io n  d e s  l ig n e s  t é l é p h o n iq u e s  c o n t r e  l ’a c t io n

PERTURBATRICE DES INSTALLATIONS D’ÉNERGIE ÉLECTRIQUE A COURANT 
FORT OU A HAUTE TENSION.

Directives concernant les mesures à prendre pour protéger les lignes tèlè~ 
phoniques contre les influences perturbatrices des installations d'éner
gie à courant fort ou à haute tension.

L e  Co m it é  Co n s u l t a t if  In t e r n a t io n a l ,

Considérant :
Que l’édition de 1926 des « Directives concernant les m esures à prendre 

pour protéger les lignes téléphoniques contre les influences perturbatrices 
des installations d ’énergie à courant fort ou à haute tension » n ’est plus à 
jour par suite de nombreuses modifications apportées au cours des Assem
blées Plénières ultérieures du C.C.I.;

Considérant, d’autre part :
Que le Comité de Rédaction des Directives institué par l’Assemblée Plé

nière de Berlin 1929 a préparé une nouvelle rédaction claire et tout à fait 
à jour;

Que ce nouveau texte a été établi et examiné avec soin en présence des 
Représentants des Organismes internationaux électrotechniques intéressés 
(Union Internationale des Chemins de fer, Union Internationale des P ro
ducteurs et D istributeurs d ’Energie Electrique, Conférence Internationale 
des Grands Réseaux Electriques) et a été officiellement communiqué à ces 
Organismes,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Qu’il y a lieu, à l ’avenir, d ’utiliser la nouvelle rédaction des Directives 

de 1930, qui rem place l’ancienne édition de 1926.

Appareil pour la mesure objective de la tension de bruit.

L e  Co m it é  Co n s u l t a t if  In t e r n a t io n a l ,

Considérant :
Qu’il est nécessaire de disposer pour les applications pratiques d’un ap

pareil de m esure objective de la tension de bru it qui soit adopté pour une 
durée assez longue par tous les pays, alors même que cet appareil ne pour
rait donner que des déterm inations approchées;
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Que des expériences très nombreuses perm ettent à l’heure actuelle de 
déterm iner les caractéristiques principales d’un tel appareil,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que la tension de bru it (définie au § 8 du T itre III des Directives concer

nant les m esures à prendre pour protéger les lignes téléphoniques contre 
les influences perturbatrices des installations d’énergie à courant fort ou 
à haute tension —  page 7 de l’édition de 1930 —) soit désormais mesurée 
objectivement à l’aide de l’appareil dont les caractéristiques principales 
sont spécifiées dans l’annexe ci-après et qui comprend un amplificateur, 
un réseau filtrant et un  instrum ent de m esure de tension.

Appareil pour la mesure objective de la tension perturbatrice.

L e  Co m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t io n a l ,

Considérant :
Que d’après la définition de la tension perturbatrice équivalente d ’une 

ligne d’énergie, le poids qu’il convient d’attribuer à chaque fréquence est 
exactement le même que celui qui intervient dans les définitions de la ten 
sion de bruit,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que les appareils destinés à la m esure de la tension perturbatrice (et aussi 

du courant perturbateur) doivent com porter le même réseau filtrant que 
l’appareil pour la m esure objective de la tension de bruit, avec adjonction, 
quand c’est nécessaire, d’un dispositif représentant le couplage de la ligne 
d’énergie et de la ligne téléphonique.

A N N E X E

I. —  Caractéristiques principales de Vappareil de mesure objective 
de la tension de bruit sur les circuits téléphoniques commerciaux.

a) Courbe caractéristique du réseau filtrant :
Le tableau I  ci-après donne, sous le nom de poids, les valeurs relatives des 

effets perturbateurs moyens des diverses fréquences lorsque la valeur de 
la tension de chaque fréquence aux bornes du récepteur d’un poste d’abonné 

'e s t la même.
Chaque poids est indiqué en valeur relative par rapport au poids corres

pondant à  la fréquence de 1050 p : s. En regard de ces valeurs relatives 
sont inscrites leurs expressions en unités de transm ission (népers et déci
bels).



L’appareil de m esure objective de la tension de b ru it devra présenter 
un réseau filtrant, associé à un  appareil de m esure de tension et dont les 
caractéristiques de transm ission seront telles que, si on applique à l’origine 
du réseau une tension alternative de fréquence déterminée, la tension aux 
bornes de l’appareil de m esure sera proportionnelle au poids relatif de 
cette fréquence.

Dans la réalisation de Fappareil, on adm ettra que les caractéristiques de 
transm ission du réseau filtrant s’écartent de celles qui figurent dans le 
tableau l  dans les lim ites spécifiées ci-dessous et fixées à titre  provisoire. 
Il est désirable et il sera peut-être possible de réduire ultérieurem ent ces 
tolérances si. les conditions de fabrication de l’appareil le perm ettent.

Tolérances.

Point d'ordonnée m axim um  (1.050 p : s) tolérance zb 50 p : s

50 et 60 p : s
60 à 150 p s

150 à 400 p s
400 à 1.800 p : s

1.800 à 3.000 p : s
3.000 à  5.000 p. : s

b) Appareil de mesure de tension :

L’appareil de m esure de tension sera tel qu’il m esure la valeur efficace 
de la tension à ses bornes.

c) Graduation de l’instrum ent de mesure :
L’instrum ent de m esure compris dans l’appareil de mesure objective de 

la tension de b ru it sera gradué en millivolts de m anière que les indications 
sur l’échelle soient proportionnelles aux valeurs d’une tension à 800 périodes 
par seconde appliquée aux bornes d’entrée de l’appareil total.

d) Impédance d ’entrée de l’appareil :
L ’appareil de m esure objective de la tension- de b ru it étant destiné à 

être disposé en dérivation aux bornes d’un récepteur dont l’impédance est 
de quelques centaines d’ohms, son impédance d’entrée ne devra pas être in 
férieure à 10.000 ohms.

e) Mode opératoire :
Les poids* indiqués dans le tableau c i-ap rèspou r les diverses fréquences
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z b  2 décibels
zb 3 décibels
zb 2 décibels V
zb 1 décibel
z + z  3 décibels
bb 5 décibels
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ont été choisis de façon que l’appareil fournisse une mesure correcte de 
l’effet moyen du bru it perçu par l’abonné lui-même, lorsque cet appareil 
est monté en dérivation aux bornes du récepteur téléphonique du poste de 
l’abonné, chez l’abonné, dans les conditions normales d ’utilisation.

Si on veut m esurer la tension de b ru it aux bornes du circuit interurbain, 
il est nécessaire de raccorder aux bornes de ce circuit in terurbain  un dis
positif supplém entaire destiné à représenter les distorsions introduites par 
les lignes et organes qui, dans les conditions normales d ’utilisation, relient 
le circuit in terurbain  au récepteur téléphonique de l’abonné, y compris les 
organes constituant le poste de cet abonné. Ce dispositif supplém entaire peut 
être une m aquette (circuit model) constituée par des lignes artificielles repré
sentant les lignes auxiliaires utilisées et la ligne de l’abonné, par des or
ganes semblables à ceux qui sont intercalés sur la comm unication télépho
nique dans les bureaux in terurbain et urbain, et par un poste téléphonique 
semblable à celui qui est utilisé par l’abonné. L ’appareil de m esure de la 
tension de bru it est alors branché en dérivation aux bornes du récepteur de 
ce poste téléphonique. Au lieu d’une telle m aquette, on peut utiliser un 
réseau filtrant supplém entaire établi de m anière à reproduire exactement 
en fonction de la fréquence la caractéristique de transm ission des lignes 
ou organes compris entre le circuit in terurbain  et le récepteur de l’abonné.

Quand on effectue la mesure aux bornes d ’un récepteur téléphonique, si
est l’indication de l’instrum ent de m esure de l’appareil, la tension de 

b ru it V (définie dans les Directives précitées) est donnée par la  form ule :

Z représentant la valeur en ohms de l’impédance que présente le récepteur 
à la fréquence principale de résonance lorsqu’il est déconnecté de son poste 
et que son pavillon repose sur une table couverte d’une épaisseur de feutre 
de 1 centim ètre environ.

Si, au contraire, on utilise un réseau filtrant supplém entaire établi de 
manière à reproduire les caractéristiques de transm ission des lignes et or
ganes disposés entre l’extrémité du circuit in terurbain  et le récepteur télé
phonique de l’abonné, ce récepteur étant inclus, il fau t d ’abord attribuer à Z 
la valeur de l’impédance de ce récepteur telle qu’elle serait déterminée dans 
les conditions précitées.

D’autre part, l ’ensemble des appareils peut être étalonné de sorte que l’on 
connaisse la correspondance existant entre les indications de l’instrum ent 
de mesure et la valeur Y qu’on relèverait si on opérait directem ent aux

t 600
Z
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bornes du récepteur téléphonique que comporte l’ensemble représenté par 
le réseau filtrant. L’appareil peut d ’ailleurs être gradué de sorte qu’il donne 
directem ent la tension v, ou même, si on le préfère, la tension de b ru it V.

II. —  Caractéristiques principales de l’appareil de mesure objectiue de la 
tension de bruit sur les circuits utilisés pour le relais des émissions) 
radiophoniques (transmissions {radio phoniques).

La constitution générale ainsi que les caractéristiques principales indi
quées ci-dessus pour l’appareil de m esure de la tension de b ru it utilisé sur 
les circuits téléphoniques commerciaux sont valables également pour l ’ap
pareil de m esure de la tension de b ru it sur les circuits téléphoniques utilisés 
pour les transm issions radiophoniques à l’exception des données relatives 
à la courbe du réseau filtrant qui, dans ce cas, doit être conforme au ta 
bleau II ci-après.

Les poids correspondant aux diverses fréquences sur ce tableau II ont été 
déduits de la courbe d’égale sensation sonore de l’oreille (pour une puis
sance moyenne convenable) car, en effet, dans le cas des transm issions radio
phoniques, les lignes et appareils sont établis spécialement, de m anière à 
ne présenter qu’une faible distorsion, de sorte qu’il n ’y a lieu de prendre en 
considération que les propriétés de l’oreille.

Les tolérances admises provisoirem ent pour la courbe spécifiée dans le 
tableau n° II sont les suivantes :

de 25 à 200 p : s ± 6  décibels ou 0,7 néper
de 200 à 6.400 p : s ± 3  décibels ou 0,35 néper
de 6.400 à 12.800 p : s ± 6  décibels ou 0,7 néper



N
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TABLEAU I

Spécification de la courbe du réseau filtrant de l’appareil de mesure de la 
tension de  bruit su r  un' circuit téléphonique' commerciaV. (Voir la  
courbe de la  figure 1 ci-après.)

ABSCISSES* ERÉQWENCES
ORBOSNNÉES : BOIBS'

, en valeurs relatives en. décibels en népers-

16,7. : 0*00006- -  84*4 — 9,7.0
50 0,002 — 54 , — 6,20-
60 0,004 — 48 -  5,52'

100' 0,022' — 33 « — 3i7B‘
150 0*078 — 2 2 £ — 2,55
200 0,126 -  18 — 2,07
300 0,168 — 15,5 ' — 1,78'
400' 0̂ 212 — 13*5* » — 1,5a
500- 0-;252 — L2 î — 1,38'
600 0,298 — 10,5 — 1,21
700 0,376 — 8,5 — 0,98"
800* 0*531 : ' — 5*5 : — 0;63-
900 0,750 — 2,5- — 0;29

1.000 0,977 -  0,2 — 0,02
1.050 1,000 — 0,0 — 0,0
1.100 0,945 — 0,5' -  0,06
1.200 0,670 — 3,5* -  0,40
1.300 0,422 — 7,5* — 0,86
1.400 0,282 — 11 — 1,27
1.500 0,224 — 13 — 1,50
1.600 0,189 — 14,5 -  1,67
1.800 0,150 — 16,5 — 1,90
2.000 0,133 — 17,5 — 2,01
2.200 0,119 — 18,5 — 2,13
2.400 0,106 — 19,5 — 2,24
2.600 0,095 — 20,5 — 2,36
2.800 0,084 — 21,5 -  2,47
3.000 0,075 — 22,5 — 2,59
3.500 0,042 — 27,5 -  3,16
4.000 0,024 — 32,5 — 3,73
5.000 0,010 — 40 -  4,60
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TABLEAU II

Spécification de la courbe du réseau filtrant de Vappareil de mesure de lq 
tension de bruit sur un circuit téléphonique servant au relais des émis
sions radiophoniques. (Voir la courbe de la figure 2 ci-après.)

ABSCISSES : FRÉQ UENCES

ORDONNÉES : POIDS

e n  v a l e u r s  r e l a t i v e s e n  d é c i b e l s e n  n é p e r s

25 - É  0 , 0 0 2 ^  — 54 ^  -  6 , 2 1 .

50 0,005 -  46 -  5,29
1 0 0 0,025 -  32 -  3,68
2 0 0 0,126 — 18 -  2,07
400 0,501 —  6 — 0 69
800 0,891 —  1 —  0 , 1 2

1.600 1 , 1 2 +  1 +  0 , 1 2  '

3.200 1,26 +  2 +  0,23
6.400 0,501 — 6 — 0,69

12.800 ^  0,016 ^  -  L6 ^  — 1,84

\
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Poids

0,9
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Etude de la tension perturbatrice des installations 
à courant continu.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Que, d’après la définition de la tension perturbatrice équivalente d’une 

ligne d’énergie, le poids qu’il convient d’attribuer à chaque fréquence est 
exactement le même que celui qui intervient dans la définition de la tension 
de bru it;

Qu’on doit donc utiliser pour la m esure de la tension perturbatrice un 
dispositif analogue à celui qui sert à la mesure de la tension de bruit,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que l’étude des limites tolérables de la tension perturbatrice des installa

tions à courant continu doit être poursuivie en utilisant u n  dispositif pourvu 
d’un réseau filtrant identique à celui de l’appareil de mesure de la tension 
de bruit, avec adjonction, quand c’est nécessaire, d ’un dispositif représen
tan t le couplage de la ligne de traction et de la ligne téléphonique.

Réduction de la tension perturbatrice des redresseurs.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Qu’il est possible d’obtenir une réduction notable de la tension perturba

trice des installations de traction alimentées par des redresseurs, en em 
ployant une bobine d’absorption conjuguée avec des shunts résonnants;

Que, d’autre part, l’A dm inistration hongroise a suggéré l’emploi d ’un  dis
positif comportant, en plus des shunts résonnants, un élément de filtre 
destiné à rem placer la bobine d’absorption; '

Que, toutefois, ce dispositif est plus onéreux et n ’est peut-être pas suffi
sant pour supprim er toutes les fréquences,

Emet, à l’iinanimité, l’avis :
Qu’en ce qui concerne la réduction de la tension perturbatrice des insta l

lations à redresseurs, il est recom mandable d’utiliser des dispositifs com
portan t une bobine d’absorption conjuguée avec des shunts résonnants;

Que, dans le cas de redresseurs hexaphasés, il semble désirable de déter
m iner les caractéristiques de ces shunts de façon à  réduire la tension pe rtu r
batrice au moins au dixième, dans la m esure où le perm et la technique, de 
la valeur qu’elle aurait s’il n ’y avait pas de shunts résonnants.
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D éfinition et mesure de la dyssym étrie répartie d’une liyne téléphonique
par rapport à la terre.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :

Que l ’étude de la notion de la dyssymétrie par rapport à la terre a dé
m ontré qu’en général il n ’est pas possible d’établir une relation directe entre 
la valeur de la tension de b ru it et les résultats d’une mesure de la dyssy
m étrie portant sur l’ensemble d ’un long circuit et effectuée à son extrém ité;

Qu’en revanche, il est utile d’introduire une notion simple qui perm ette 
d’apprécier d ’une m anière approximative l’état des circuits au point de 
vue de leur établissement et de leur entretien,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Qu’en ce qui concerne les longs circuits, les définitions ainsi que les mé

thodes de m esure de la dyssymétrie déjà insérées dans les Directives répon
dent d’une façon suffisante aux besoins de la pratique.

Définition et mesure de la dyssym étrie localisée d’une liyne téléphonique
par rapport à la terre. 1

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Qu’en ce qui concerne les circuits courts présentant par rapport à la 

terre des dyssymétries de montage devant lesquelles la dyssymétrie propre 
de la ligne est négligeable, il est possible de définir un  degré de déséquilibre 
qui intervienne dans une relation directe avec la tension de bruit,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Qu’il convient d ’adopter pour ce cas particulier la définition suivante :
E tan t donné un  circuit com portant à chaque extrémité une installation 

téléphonique, on applique sur chacun des fils des forces électromotrices E 
égales et d ’une fréquence téléphonique.

Si le circuit n ’est pas parfaitem ent équilibré, on observe aux bornes du 
récepteur d’une des installations une tension e. On appelle par convention 
degré de déséquilibre du circuit pour cette extrémité et pour la fréquence

g
appliquée, le rapport -g*

28
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La mesure peut être effectuée conformément aux indications du schéma 
suivant :

Emploi des form ules de l’électrostatique pour le calcul de l’influence élec
trique d’une ligne d’énergie à courant alternatif sur un circuit télé
phonique.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Qu’il résulte des études spéciales entreprises à ce sujet que l’effet de la 

distribution des courants dans la terre sur la déterm ination des coeffi
cients de capacité est tout à fait négligeable dans le cas des fréquences in 
dustrielles et téléphoniques,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Qu’il n ’y a pas lieu de modifier les développements contenus dans les 

Directives au sujet du calcul de l’influence électrique d’une ligne d ’énergie 
à courant alternatif sur un circuit téléphonique, développements qui u ti
lisent les form ules de l’électrostatique.

Effet des transpositions effectuées sur une ligne d’énergie électrique.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Que la dim inution de l’effet perturbateur de l’ensemble des composantes 

résiduelles des différents harm oniques des tensions et courants d’une ligne 
à courants alternatifs, obtenue par l ’établissement sur cette ligne de tran s
positions répondant aux prescriptions des Directives, dépend de plusieurs 
facteurs assez variables, tels que la forme de la tension de la génératrice, 
la longueur de la ligne, la qualité et le montage des transform ateurs, etc...;

Que, par suite, l’étude théorique de ce problème compliqué ne semble 
pas conduire à des résultats d’une valeur pratique;

S i Dans un transform ateur à trois en
roulements, les enroulements secon
daires S2 et S2 ont la même inductance 
m utuelle par rapport au prim aire P, et 
présentent des impédances égales entre 
elles et faibles par rapport à l’impé
dance du circuit.

- T f ï ïM W P -

Sa ,



—  435 —

Que, d ’au tre part, il semble résulter des études effectuées aux Etats- 
Unis d’Amérique, que l’omission de la  transposition au point où .deux 
tours complets d’hélice devraient se rencontrer peut être favorable à la 
dim inution des tensions et courants résiduels,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Qu’il ne semble y avoir aucun inconvénient à adm ettre l’omission de 

cette transposition;
Qu’en ce qui concerne l’ensemble du problème, il ne p a ra ît pas opportu» 

d’entreprendre de nouvelles recherches.

Mise à la terre d’un circuit téléphonique à grande distance en câble.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Qu’en l’é tat actuel de la technique on est arrivé à construire les câblas 

de façon que les capacités des divers circuits par rapport à l’enveloppe 
soient très exactement équilibrées, particulièrem ent en ce qui concerne les 
couches intérieures;

Que cet équilibrage des capacités suffit lorsqu’il s’agit de circuits dé
pourvus de toute mise à la terre;

Qu’en revanche, chaque mise à  fa  terre, même d’une sym étrie apparente, 
risque de faire entrer en jeu  les dyssymétrie s d’inductance et de résistance 
de chacun des circuits su r lequel on effectue cette misé à  la  terre;

Q ue la  rigidité diélectrique entre deux circuits d’un câble est normale
m ent beaucoup p lus petite que celle qui existe entre les circuits et T e n u -  

veloppe, et que, p a r  suite, la  mise à la  terre de certains de ces circnits 
créerait un danger de rup tu re  du diélectrique séparant les conducteurs 
quand le câhle est soumis à une induction im portante;

Que, lorsqu’un  câble est soumis à  une force électromotrice induite  élevée, 
la  présence de mises à la ferre  perm ettrait le passage de .courants dont l ’in 
tensité pourrait dépasser dans certains cas la lim ite admissible pour l a  
bonne conservation des qualités m agnétiques des bobines de charge,

Em et, à l ’unanim ité, l’avis :
1° Qu’il est recom mandable de n ’effectuer aucune mise à la terre en n i  

point quelconque-d’un  circuit à grande distance en câble;
2° Qu’en règle générale, il est recommandable d e  n ’effectuer aucune mise 

à  la terre en  un  point quelconque d ’une installation (téléphonique ou télé
graphique) reliée m étalliquem ent à un circuit téléphonique à grande dis
tance en  câble;
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3° Que, toutefois, si pour des raisons spéciales, on est amené à effectuer 
la mise à la terre d’une installation directem ent reliée aux conducteurs 
d’un câble, il y a lieu de prendre les précautions suivantes :

a) la mise à la terre doit être faite de m anière à ne pas troubler la 
symétrie des circuits par rapport à la terre et par rapport aux circuits 
voisins;

b) la tension disruptive de l’ensemble de tous les autres conducteurs 
du câble, par rapport au circuit relié à la terre, doit être notablem ent supé
rieure à la tension la plus forte qui, par suite de l’induction des lignes d’éner
gie voisines, pourrait exister entre ces conducteurs et le circuit, relié à  la 
terre;

c) lorsque l’installation reliée au câble est une installation télégra
phique, il y a lieu, en outre, de se conform er aux prescriptions établies par 
le Comité Consultatif International au sujet des conditions de coexistence 
de la télégraphie et de la téléphonie.

Raccordement au réseau téléphonique public de liaisons téléphoniques 
associées à des installations à courant fort.

L e  Co m it é  C o n s u l t a t if  In t e r n a t io n a l ,

Considérant :
Que les d istributeurs d’énergie électrique ont besoin de raccorder, à des 

circuits placés sur les appuis ou dans les câbles du réseau téléphonique 
public, les liaisons à courants porteurs em pruntant des conducteurs à  haute  
tension, on les circuits téléphoniques ordinaires placés sur les appuis de 
lignes à haute tension;

Que, si l’on veut adm ettre ces liaisons, il y a lieu de prendre toutes les 
précautions nécessaires pour éviter, d ’une m anière absolue, les consé
quences dangereuses qui résulteraient d’un  accident affectant les disposi
tifs de couplage;

Que l’expérience acquise dans certains pays, dçpuis une dizaine d’an
nées, a justem ent permis de dégager quelles doivent être les précautions 
à prendre,

Emet, à  l’unanimité, l’avis :
Qu’au point de vue technique, il p ara ît possible d’adm ettre ces raccorde

ments, à  condition que les installations répondent aux prescriptions ci- 
dessous.

Ces prescriptions comportent deux parties, l’une concernant le cas des

\
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lignes téléphoniques établies sur appuis communs avec des lignes à haute 
tension; l’autre, le cas de liaisons à courants porteurs de haute fréquence 
sur des lignes à haute tension.

I. —  Conditions à remplir dans le cas de raccordement d’une ligne télépho
nique  Lx placée sur les appuis ou dans les câbles du réseau public  
avec une ligne téléphonique ordinaire L2 établie sur les appuis d’une 
ligne à haute tension.

a) Les dispositifs de couplage entre les deux lignes téléphoniques Lx et 
L2 doivent répondre aux meilleures règles de la technique;

b) Dans le cas d’un contact entre les conducteurs de la ligne à haute 
tension et les fils de la ligne L2, la possibilité d ’une propagation de la 
haute tension sur les fils de la  ligne téléphonique Lx doit être exclue d’une 
m anière absolue par l’ensemble des dispositifs de couplage (com prenant en 
général un transform ateur de protection et des parafoudres et fusibles 
d ’une puissance suffisante);

c) En aucun cas, même lorsque se produit le contact accidentel envisagé 
ci-dessus, la tension qui peut se m anifester sur la ligne b 1 ne doit dépasser 
250 volts;;

d) Toutes les liaisons avec la terre à effectuer sur l’ensemble des dispo
sitifs de couplage doivent être établies conformément aux règles usuelles 
en vigueur dans chaque pays et concernant les mises à la terre pour la pro
tection des installations à haute tension;

e) En ce qui concerne l ’exploitation, l’entrepreneur des lignes privées doit 
assum er la responsabilité du conditionnem ent régulier de l’ensemble de 
l’installation et de son entretien perm anent conformément aux prescrip
tions énumérées ci-dessus.

II. — Conditions à remplir dans le cas de raccordement d’une ligne télépho
nique  Li placée sur les appuis ou dans les câbles du réseau public et 
d’une liaison téléphonique L3 constituée par des courants porteurs de 
haute fréquence se propageant sur une ligne à haute tension.

a) Les dispositifs de couplage entre les deux lignes téléphoniques L x et 
L3 doivent répondre aux meilleures règles de la technique;

b) Dans tous les cas, même si un  claquage se produit dans le dispositif 
de couplage entre la ligne à haute tension et les appareils de téléphonie 
à haute fréquence, la possibilité d ’une propagation de la haute tension sur 
la ligne L x doit être exclue d’une façon absolue;



—  4 3 8  —

e) En aucun cas, même dans l’hypothèse du claquage envisagé ci-dessus, 
In tension qui peut se m anifester sur la ligne Lx ne doit excéder 250 volts.

Pour tenir compte de la valeur élevée des tensions utilisées dans l’ins
tallation même de téléphonie à haute fréquence (par exemple, tension de 
plaque), on doit intercaler entre cette installation et la ligne un tran s
form ateur de protection qui puisse supporter sans détérioration une ten 
sion au moins égale au triple de la tension maximum qui peut se produire 
dans les conditions normales d’exploitation de l’installation téléphonique 
à haute fréquence ;

d ) Toutes les liaisons avec la terre  à effectuer sur l’ensemble' des dispo
sitifs de couplage doivent être établies conformément aux  règles usuelles 
en vigueur dans chaque pays et concernant les mises à la terre  pour la pro
tection des installations à haute tension;

e) En ce qui concerne l ’exploitation, l’entrepreneur des lignes privées 
doit assum er la responsabilité du conditionnem ent régulier de l’ensemble 
de l’installation et de son entretien perm anent conform ém ent aux prescrip
tions énumérées ci-dessus.

Détermination exacte 
des caractéristiques principales des organes de protection.

L e  Co m it é  Co n s u l t a t if  In t e r n a t io n a l ,

Considérant :
Que les caractéristiques principales des différents organes de protec

tion  utilisés dans les divers pays, telles qu’elles ont déjà été indiquées par 
les Adm inistrations et Compagnies téléphoniques exploitantes de ces pays, 
et. rassemblées dans Le tableau ci-après, ne semblent pas être basées su r 
les mêmes principes de mesure et de désignation;

Que, d’autre part, il y a lieu de pouvoir disposer de données précises et 
bien définies pour faciliter la comparaison entre les diverses réalisations 
du. même organe de protection,

Emet, à  L’unanim ité, l’avis :
Que les caractéristiques principales des organes de protection utilisées 

dans les différents pays et représentés dans le tableau de l’Appendice ci- 
après, devraient être vérifiées en tenant compte des recom m andations con
tenues dans l’Annexe ci-après, intitulée : « Caractéristiques principales des 
organes de protection »•;

Q*cre lés Adm inistrations et Compagnies exploitantes soient invitées à 
compléter, conformément à  ces recom mandations, les renseignem ents déjà 
communiqués au Secrétariat Général du  C.C.I.
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A n n e x e

Caractéristiques principales des organes de protection.

La présente note contient rém unération des caractéristiques de construc
tion ou de fonctionnem ent des organes de protection qui paraissent devoir 
être considérées lorsque l’on veut comparer entre eux différents types d’or
ganes. Lorsque cela a paru  utile, on a indiqué le principe d’une méthode 
de m esure perm ettant de déterm iner ces caractéristiques. En outre, pour 
certaines de ces caractéristiques, on a proposé une définition précise.

Dans cette note, on n ’a envisagé que l’étude des types d’organes de pro
tection. En fait, les déterm inations indiquées doivent être effectuées sur 
plusieurs échantillons du même type et comparées entre elles. Lorsqu’il 
s’agit de s’assurer que des échantillons sont conformes à un modèle, on 
peut évidemment employer des méthodes simplifiées.

I. — Fusibles.

a) Description. —  Matière et dimensions du fil fusible; forme et, éven
tuellem ent, remplissage du logement du fil; éventuellement particularités 
de fonctionnement...

b) Dispositions extérieures. — Mode de fixation et de prise du courant; 
encombrement...

c) Résistance électrique.
d) Intensité de fonctionnem ent. — Il est possible de construire une 

courbe caractéristique représentant, en fonction de l’intensité J  du courant
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parcourant le fusible (courant continu ou alternatif), la durée t nécessaire 
du passage du courant pour que le fusible fonde. Cette courbe est asympto- 
tique, d ’une part à la droite t —  0, d’autre part à une droite parallèle à 
l ’axe des temps. Soit alors I„ l’abscisse de cette droite; on convient d’adopter 
la valeur I0 comme valeur de l’intensité de fonctionnem ent du fusible (voir 
figure ci-dessus).

e) Capacité calorifique. — On convient de désigner sous le nom de capa
cité calorifique d’un fusible la valeur m axim um  de l’énergie qui peut être 
absorbée presque instantaném ent par le fusible sans provoquer sa fusion. 
Dans la pratique, il suffit de déterm iner cette valeur à ±  10 % près. Pour 
cette détermination, on procède par décharges répétées d’une batterie de 
condensateurs à travers le fusible; si C représente la capacité de la batterie 
de condensateurs, V la tension de charge de cette batterie, l’énergie ab
sorbée par le fusible est égale à 1/2 CV2, si les pertes dans les autres parties 
du circuit de décharge sont négligeables. Il convient donc d ’établir ce cir
cuit en fil assez gros et d ’éviter les m auvais contacts.

On peut s’assurer que les pertes dans le circuit de décharge sont négli
geables, soit en faisant varier la capacité et la tension de la batterie, soit 
en faisant l’essai sim ultaném ent sur plusieurs fusibles : il doit être indif
férent, pour la valeur de la capacité calorifique par fusible, que ces fusibles 
soient groupés en série ou en parallèle.

E tant donné que, lors d’un orage, plusieurs décharges atm osphériques 
peuvent se suivre l’une l’autre presque im m édiatem ent et que, par consé
quent, la chaleur peut s’accumuler à l’in térieur du fusible, on convient de 
procéder par séries de dix décharges au moins, espacées de dix secondes 
l’une de l’autre.

f) Tension sous laquelle on peut couper le courant. —  Lorsqu’on relie 
les bornes du fusible à une source de courant continu (ou à un réseau) de 
tension élevée et de grande puissance, on peut redouter que la fusion du 
fil du fusible soit suivie de la form ation d’un arc. Pour s’assurer de l’ab
sence de l’entretien d’un arc dans la cartouche du fusible, sous une ten
sion donnée, on peut procéder de la m anière suivante : on dispose en série 
avec le fusible soit un disjoncteur, soit même un  autre fusible qui ne sont 
susceptibles de couper le courant qu’après une durée de passage supérieure 
à celle qui suffit pour le fusible étudié. Ainsi, le fonctionnem ent de ce dis
joncteur ou la fusion du fusible de gros calibre sont l’indice de l’entretien 
d ’un arc dans le fusible de petit calibre. En général, la réalisation de cet 
essai exige l’emploi de moyens qui ne se trouvent pas dans les laboratoires 
de téléphonie.
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II. — Bobines thermiques.

Toutes les caractéristiques indiquées au sujet des fusibles, sauf peut- 
être la capacité calorifique, sont également à prendre en considération 
dans le cas des bobines therm iques, ou de tout autre dispositif jouan t le 
même rôle.

Toutefois, un  grand intérêt s’attache à relever avec assez d’exactitude 
la courbe caractéristique définie en d  et la tension définie en /  ci-dessus.

Il convient, en outre, de noter si la bobine est construite de manière à 
pouvoir être régénérée, soit autom atiquem ent, soit à la suite d’une in ter
vention. On doit alors essayer de déterm iner le nombre de fois que la 
bobine peut être utilisée.

III. —  Parafoudres.

a) Description. —  Nature, forme et disposition des électrodes et de 
leur mode de liaison avec l’extérieur; nature et pression de l’atmosphère 
baignant les électrodes...

b) Dispositions extérieures. —  Mode de fixation et de prise du courant; 
encombrement...

c) Isolement.
d) Tension de fonctionnem ent. — Si l’on applique aux bornes du para- 

foudre une tension continue dont on élève graduellem ent la valeur, on peut 
noter la valeur au-dessus de laquelle se produit l ’amorçage du parafoudre; 
l’indice de cet amorçage est le passage d’un courant qu’on peut observer 
au moyen d’un instrum ent de mesure.

On convient de désigner la tension ainsi définie comme la tension d ’am or
çage du parafoudre. Certains types'de parafoudres se prêtent à la déterm i
nation d’une courbe caractéristique reliant la valeur de la tension continue 
aux bornes du parafoudre, à l’intensité du courant qui le traverse. Cette 
courbe présente, en général, plusieurs parties correspondant en particu
lier au fonctionnem ent en régime d’effluves et au fonctionnem ent en régime 
d’arc. Il est utile de déterm iner (peut-être à d= 20 % près) les valeurs de 
l’intensité du courant pour lesquelles peut se produire le changement de 
régime.

On doit éviter réchauffem ent du parafoudre dans le relevé de la carac- 
i téristique : aussi, dans le cas d’intensités élevées, il faut réduire la durée 

de passage du courant et espacer les déterm inations successives.
D’ailleurs, il peut être intéressant d’observer comment varie la tension
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aux bornes du parafoudre quand on prolonge le passage du courant. De 
même, il peut être intéressant d’observer comment varie la tension d’amor- 
çîge à la suite de débit plus ou moins prolongé à travers le parafoudre.

Un parafoudre peut présenter, par rapport au sens de la tension, une dys
symétrie de fonctionnem ent; en pareil cas, la caractéristique qui vient d’être 
définie n ’est pas la même si on change le sens de la tension appliquée. Il 
convient d’examiner ce point.

Remarque. —  En utilisant le courant alternatif, on peut procéder à une 
déterm ination rapide de la tension d’amorçage et vérifier la symétrie de 
fonctionnement du parafoudre en employant l ’oscillographe pour l’obser
vation du passage et de la forme du courant dans le parafoudre.

Pour les déterm inations précédemment décrites, il est nécessaire de dis
poser d’une source dont la tension ne présente pas d’harm oniques.

e) Robustesse. — Il y a lieu de déterm iner les durées pendant lesquelles 
le parafoudre supporte sans détériorations, et sans variation im portante 
de sa tension d’amorçage après refroidissem ent, le passage de courants de 
diverses intensités dont les valeurs peuvent être échelonnées depuis 0,1 A 
jusqu’à la valeur de l’intensité de fonctionnem ent du fusible auquel le para
foudre doit être norm alem ent associé.

E tan t donné qu’en pratique un courant d’une intensité quelconque et 
supérieure à I0 sera interrom pu dans un tem ps déterm iné (selon la courbe 
caractéristique), il convient de s’assurer que l’appareil supporte un grand 
nombre de fois le passage de courants d’intensité quelconque pendant la 
durée nécessaire à assurer la fusion du fusible auquel il est norm alem ent 
associé.

Ces essais peuvent se faire en utilisant à volonté le courant continu ou 
le courant alternatif.
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A p p e n d ic e

Tableau des dispositifs de protection placés sur les installations télépho« 
niques de divers pays pour protéger le personnel et les installation^ 
contre les dangers éventuels dus aux lignes d’énergie ou aux décharges 
atmosphériques.

LEG ENDÉ 

CirCuît  a e r i e n  
C i b l e  s o u t e r r a i n .  « » . C â b l e  i n t é r i e u r

T  r a n s l a t e u r

Sym bole p e n d r a i  

>  /  A m p è r e

=  /  A m père  6v t  A m père

Parâfcrudre 
à  v i d e  

ou à gaz  r a r e

Le c h if f r e  oies a m p e r e s  
in d iq u e  / ' /n te n c itè  du couran t 

f a i s a n t  f o n d r e  le fi!  
du f  {/cible

P a r a f o u d r e  
à  c h a r b o n

P a r a f o u d r e  
à  c o u t e a u

B o b i n e  t h e r m i q u e

l e  c h i f f r e  d e s  V ç/ts  

e x p r i m e  la  va leu r  

d e  /  ’<$mpl/ i  u cte

i
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CIRCUIT INTERURBAIN EN CABLE SOUTERRAIN ( I J )



— 445 —

LIGNE D'ABONNE EN CABLE SOUTERRAIN ( 1 , 3 /w )

L I G N E  D ’ A B O N N E  A E R I E N N E  > ( 1 . 4 )

A D M IN IS T R A T IO N  
OU COMPAGNIE BUREAU C E N T R A L L I G N E P OST E Q’A B O N N É

f .o n
n* a l l e m a n d s

B ,S A  «A
d ü H  t---------- HZB— t-------

^ 5 S ' 1  e n v i r o n  y l .
3 50  V. - ÿ -  Zooo V.

8  A O .SA
—r t i - J ]  "■ t  " - |C K = g - - —

y jL  envir. JL *-s S
ZjLmov~ .  3 soif

AMEfHtON TELEPHONE

and telebhaph CX

0.S4 .A  10, S  A 
, „ il"" w .... .  n— n

7 A
fl— n f  t j __U
210 S  _ L  ou f i !  oie 07m S



CIRCUIT INTERURBAIN AERIEN (1.2 Suite)
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L I G N E  O ’ ABONNÉ E N  C A B L E  S O U T E R R A I N  { 1 , 3 )

fi d m i n i s t r a t i o n
OU C O M  P A  O N  I E

B U R E A U  C E N T R A L L l 6  N E P O S T E  O ’ A B O N N E

/ ? -  A L L E M A N D E

AM EB/tAN  TELEPHM6

e n d  t e l e g r a p h n

o, Sf.fi
- a -----------r—

Z fûsec . w

550V

fi °= AUTRICHIENNE  fCZH- - - - - - - - - - - -

f i =  BELGE

f i™ BRITANNIQUE

B u r e a u  a vec moi ri s d e  12 c i r c u i ts  
e t  sans  dériva tions i  /a t e r r e

B u r e a u  a r e c  m oins d e  12 c ir c u i ts  
m ais  a rec  d e r lr a t io n s  à  la t e r r e  

G.) 0,5 f i .  15-60 Sec . 
b) 0,5 fi . 210 Sec. S A
 rtZZH-------------- CH------

B u r e a u  a v e c  p lu s  d e  12 c i r c u i ts

A) o ,s  fi .  15-60 Sec. 
b )0, S f i .  2 io S e c .  s

 K Z 3 - - Ÿ — EZ&—
WA ) ZOO - SOO V. -. 

b) 5 0 0 - 800 V- i J i

La ou il  y  a  m o in s  d e  12 
lig n e s  d 'a b o n n és  e t  p a s  de  
d é r iv a t io n s  à  ta  t e r r e

La ou H y  a moins d e  12 
lig n e s  d ’a bonnés  e t  p a s  ofg 
d é r iv a tio n s  a ta te r r e

L a  ou il y  a  moins d e  12 
lignes m ais avec dérivation£  

a' la t e r r e

- - D h - H O -
5  A 0,5 fi. 15. SOSec.

L& ou d  y  a  m oins d e  12 
l ig u e s  d 'a b o n n é s  e t  p a s  d e  
d é r iv a tio n s  a la  te r r e

La ou il y  a  m o ins  d e  12 
l ig n e s  d ’a b o n n és  m a is  

avec d é r iv a tio n s  à  la te r r e

— BZB----------- CZH—
s A 0,5a . i s  eoaec.

La ou U y  a plus d e  iz  
l i g n e s  d ’abonnés

—- o — f— â -
3 A j 0 ,5  fi

A)S00-S00V.
b)500-S0oV. r ~ *  IG-SOfiec.
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CIRCUIT INTERURBAIN EN CÂBLE SOUTERRAIN ( l . 1 5 w i e )

ADMINISTRATION 
OU COMPAGNIE BUREAU A Ll 6 N E BUREAU B

(\= A L L E M A N D E

O.SA 8 A

c o m m e  b u r e a u  A
L S S  ^  ] 

l e n v ir o n  \ / ^
1 1 2 0 0 0  y. —j—

m m  m m .

a m e a / c a n  telepho/ic

A NO • TEL £SAf)PH C i

0,SthP 10,S A
------- ir —j ------- ------ -  -  rr-n  .......

c o m m e  b u r e a u  A2 1 0 6  JL ou P 1 de 5 
^ T ^ J so V

A °~  A U T R tC M E M E c o m m e  b u r e a u  A

a on
A m B E L G E

0,5  A
— Q — ou

0 ,5  A 3 A
-if—H - r, r —n _______

c o m m e  b u r e a u  A3 0  6 1
> 2 2 0  y. —{~ À v i d e  (z 2 0  V.)

er> CAS S fièc io o ir
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L I G N E  D ’ A B O N N E  A E R I E N N E  ( I , 4 S u i t e )

A D M I N I S T R A T I O N  

OU C 0 M P A 6 N IE
B U R E A U  C E N T R A L l i g n e ' P O S T E  D ’ A B O N N E

.on
n “  Autrichienne

a T ï " 3 7
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LIGNE D ’ ABONNE A ERIENNE ( l  , 4  Fin)
>1»— 1— . . . .  

a d m i n i s t r a t i o n  
OU COMPAGNIE

BUREAU C E N T R A L Ll  GNE POSTE D ’ABO NN E

Pi SUEDOISE

0,2$ t9 3 / 9
------------- Q --------1— 0 Z B --------

20S  y l y

v//^//fi' 70°~m °V'

--------- - a = B - t X - :  — -
« L *  <3/ iigne e s t  

700- iooo v. .... c ro isé e  f ie r  
ctes Signes 
e t ‘é n e r g ie

â  TCH£COSL OVfifUE

i r - * n  i— i . t  1— 1 « ||------1|„i i

T s ?
*

CIRCUIT INTERURBAIN NON ENTIÈREMENT 501/5 CABLE

ADM INISTRATION  
OU COMPAGNIE

b u r e .a u  a LIGNE BUREAU B

^ A L L E M A N D E

0,6  A 8  *

* T s ~. . e n v ir o n  
a u t r e m e n t  ^ „

t f u ’e n  c a s  d 'u n  c a b /e
e n t i è r e m e n t  S o u te r r a in  ÿ W

I e n  vir. 
12000 V.

IHÉü

8 A
--------;

/ 3
~^5iïooV . |~

0 , 5 8
- H É 3 ---------
» «-53 

p  350  y.

(*) U  est recommandable d’indiquer, pour les lignes en câble, la rigidité diélectrique 
entre le  circuit téléphonique et l ’enveloppe du câble.
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fiM E R/C fiN  TE L E P H O N E  fiND  TELEGR fi  P H  C O M P fif t  Y . 

CIRCUIT I N T E R U R B A I N  NON ENTIÈREMENT 6 0US CABLE (1 ,5  Suite) '

B U R E A U  C E N T R A L  A l i g n e B U R E A U  C E N T R A L  B

- j -  Bobine 
therm ique

I f l l  •  *

Enve/oppe du cab/e souterrain E f/nu ôter/en 

\  - X

Eu S/h/e /0,S Amp. 
( pendant S minutes

f l l l  t  t  II— Il

ï
P ara/budre

d ’a ir (550 V. )

P o in t d e j onction 1 L _ |  ^  

e n tre  /e  câb/e so u terra in  1 '  

e t  Le câb/e aerien . 1 P dra /o t 
f  a  a ir /  

Enve/oppe du cible aerien

id re  
7/0 V.)

D  { O

' ----------y . ... ✓

comme p o u r/e  
bureau centra/ fi

Caractéristiques de  /<? 1 0,55/)mp. d'uns miniers continue• 
bobine thermique  J  O, 54 Amp. pendant $ minutes

^  Le parafoudre  <2 &tr (7to v.) e s t  p i s  ce entre /e a pi/s nus aer/ens e t  / ’enve/opjte 
du csb/e <3emen, (tâpratique actue//e consiste a re/ier /e parapoudre <3 
/ ’enve/oppe du  cab/e p /u to t  q u ’d  /a te rre  en d e  te /s  po in ts  de  jo n c tio n  
e n tre  cab/e e t  /iqne aerienne en p i/ nui)

PROTECTION DU BUREAU CENTRAL.

a) de 6 à 30 pieds de câble protecteur (en fil de calibre n° 24) placés au 
point de jonction entre le câble aérien et le câble souterrain lorsque 
les enveloppes de câbles souterrains pénétrant dans le bureau central 
ont une longueur totale de 300 pieds ou plus;

b) On n’utilise pas de fusibles lorsque le câble renferme exclusivement des 
circuits interurbains et que la longueur de la section souterraine entre 
le câble aérien et le bureau central, dépasse les longueurs spécifiées 
ci-dessous dans les conditions indiquées :

2 milles quand le plus gros conducteur de la section souterraine est 
, en fil de calibre n° 19;

4 milles quand le plus gros conducteur de la section souterraine est 
en fil de calibre n° 16.

8 milles quand le plus gros conducteur de la section souterraine est 
en fil de calibre n° 13.

c) Lorsqu’aucune des conditions ci-dessus ne se trouve remplie, on utilise 
des fusibles de 7 ampères soit à l’intérieur du bureau central, soit au 
point de jonction entre le câble aérien et le câble souterrain.
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CIRCUIT INTERURBAIN NON ENTIÈREMENT SOUS CABLE (1,5^/Te)
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CIRCUIT I NTERURBAI N NON E N T I E R E M E N T  SOUS CABLE ( 1 , 5  Fin)

LIGNE O'ABONNE NON ENTIEREMENT SOUS CABLE ( 1 , 6 ) *

A D M IN IS T R A T IO N  

OU C O M P A G N IE
B U R E A U  C E N T R A L LIG N E POSTE Q'ABONNE

.on
n ~  a u e m n o E

0 ,5  0

------------- -ES3H — T  —
A u t r e m e n t  yu  'en  W 3f 
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O A A fl— R— p

W  e n v i r o n  
^~j~~2flaQ V.

8  A 0,SO 

vven i». w f

SOI/.

n o r m a l e m e n t  
c o m m e  I } 4?

(*) Il est recommandable d’indiquer, pour les lignes en câbles, la rigidité diélectrique 
entre le circuit téléphonique et l ’enveloppe du câble.
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LIGNE D’ABONNÉ NON E N T I È R E M E N T  SOUS CABLE ( l , 6  Sui te)

BUREAU CENTRAL L IG N E P05TE O’ABONNE

_|_  Bobine  
th erm io u e

V i i ,
Enve/oppe du câble sou terra in  Pi/nu â e n e n

V  \
Q  F usible

ï  ^
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........
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ta hobine th erm iq u e  j  O, 5 L Amp. p e n d a n t  210  s e c o n d e s

ys Le para fou dre  a a /r (710 V.) e s t  p/ace entre /e f i l  nu a en  en e t  f ’enve/oppe
du cible aérien .1/ e s t  d'usage actuellem ent de  re /ier /e p a ra fo u d re  a  
l ’enveloppe p/utSC pue de /e m ettre  i  la te r re  au po in t d e  Jonction en tre Le 
cabie e t  /e f i /  nu aerien. 
c  r - C  7 Amp. d ’une m aniéré continue 

e 10, 5 Amp. p e n d a n t  S minutes

PROTECTION DU BUREAU CENTRAL.

La protection est assurée à l ’aide d’un câble en fil de calibre n° 24 au 
point de jonction entre le câble aérien et le câble souterrain ou à l’aide de 
fusibles de 7 ampères placés dans le bureau central ou au point de jonction 
entre le câble aérien et le câble souterrain. On applique la prem ière m é
thode lorsque la longueur totale des enveloppes de câbles souterrains 
pénétrant dans le bureau central est de 300 pieds ou plus.
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LIGNE O’ABONNE NON ENTIEREMENT SOUS CABLE ( i ,6Suite)
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LIGNE D'ABONNÉ NON ENTIÈREMENT SOUS CABLE ( i , 6 Fin)
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Principes de protection.

L e  C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t io n a l ,

Considérant :
Qu’il existe actuellement une grande diversité dans les systèmes de pro

tection utilisés et qu’il y aurait intérêt à unifier ces méthodes tout en les 
rendant simples, efficaces et économiques,

. Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Que le principe de la protection doit être tout d’abord de choisir jud i

cieusement les données de construction des lignes et installations, ainsi 
que leurs conditions d’établissement et qu’on doit ordinairem ent assigner 
aux organes de protection un rôle complémentaire;

2° Que, d’une m anière générale, un circuit téléphonique quelconque 
(circuit in terurbain  ou ligne d’abonné) entièrem ent en câble souterrain 
et ne com portant aucune mise à la terre directe ou n ’étant pas raccordé à 
des installations mises à la terre, ne devrait comporter aucun organe de 
protection;

que, dans ces conditions, si le circuit est exposé à l’induction des lignes 
d’énergie, la force électromotrice longitudinale totale induite ne doit pas 
dépasser 60 % de la tension correspondant à la rigidité diélectrique du 
circuit en câble dans toutes ses parties;

que, si cette force électromotrice induite dépasse cette limite, pour une 
certaine partie du circuit (par exemple, pour les translateurs), il convient 
de rem placer les éléments du circuit qui ne répondent pas à la condition 
précédente, ou de dim inuer la valeur de la force électromotrice induite.

Dispositif idéal de protection.

L e  C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Que les organes de protection actuellement utilisés ont été établis, les 

uns en vue de protéger les installations contre les décharges atm osphéri
ques, les autres en vue de les protéger également contre les risques de 
contact avec les lignes d’énergie ou d’induction causés par ces lignes,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Qu’un  dispositif idéal devrait répondre aux deux conditions indiquées;
Qu’un pareil dispositif semble pouvoir être constitué d’après le m on

tage suivant :
1° un  paratonnerre simple (à pointes, à couteau...) dont la tension d ’am or

çage serait de 2.000 volts environ;
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2 ° un fusible dont le fil fonde en moins de n  secondes, quand il est 
traversé par un courant dont l’intensité est comprise entre 0,5 et 1 ampère, 
—  qui ne donne pas naissance à un arc si on applique à ses bornes la ten
sion d ’une source de puissance suffisante et dont la force électromotrice 
est de 750 volts —  qui puisse supporter dix décharges consécutives espacées 
de dix secondes, m ettan t chacune en jeu  huit joules au moins;

3° un parafoudre à gaz raréfié dont la tension d ’amorçage est de 
300 volts environ, et qui soit susceptible de supporter sans détérioration, 
d ’une part le passage prolongé d ’un courant d’intensité insuffisante pour 
provoquer la fusion du fusible, d’au tre part le passage d’un  courant d ’in 
tensité supérieure de valeur quelconque pendant la durée nécessaire pour 
le fonctionnement du fusible;

Considérant, d’autre part :
Qu’on ne dispose pas, à l’heure actuelle, d’un fusible répondant aux 

conditions qui viennent d’être déterminées,
Emet, à l’unanim ité, l’avis :

Que les Adm inistrations et Compagnies téléphoniques exploitantes sou
m ettent ce programme aux Constructeurs de leurs pays respectifs en les 
invitant à étudier sa réalisation.

2 e P a r t ie . —  P r o t e c t io n  d e s  c a b l e s  t é l é p h o n iq u e s

CONTRE LA CORROSION DUE A L’ÉLECTROLYSE

I. — Avis du Comité Consultatif International 
relatifs à la corrosion des enveloppes de câbles téléphoniques.

1° Le Co m it é  Co n s u l t a t if ; In t e r n a t io n a l ,

Considérant :
Que la recherche des défauts sur les câbles souterrains et la réparation 

de ces défauts peuvent entraîner des frais im portants; que les in te rrup 
tions de service qui peuvent être provoquées par la présence de ces défauts 
doivent être évitées avec le plus grand soin; que même après une répara
tion faite aussi bien que possible, la qualité du câble peut être diminuée, 
e t sa durée normale peut être réduite,

Emet, à  l’unanim ité, l’avis :
Qu’il serait désirable, dans l’intérêt de la téléphonie à grande distance,
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de publier certains renseignem ents susceptibles d’aider les différentes Ad
m inistrations et Compagnies exploitantes à combattre les effets de l’élec- 
trolyse due au retour des courants de traction électrique.

2 °  L e  Co m it é  Co n s u l t a t if  In t e r n a t io n a l ,

Considérant :
Que certaines mesures appropriées prises lors de l’établissement ou dans 

l’entretien des câbles téléphoniques peuvent réduire l’importance des effets 
de l’électrolyse, et que le moyen le plus efficace d’éviter les dommages est 
certainem ent de dim inuer l’importance de leur cause, c’est-à-dire d ’empê
cher que les différences de potentiel excessives puissent s’établir entre les 
conducteurs de retour du courant de traction et les enveloppes de plomb des 
câbles ;

Que ce résu ltat peut être obtenu m oyennant l’observation de certaines 
règles techniques lors de l’établissement des lignes de traction, moyen
nan t une adaptation convenable du réseau d ’alim entation et du réseau de 
circulation des courants de retour aux conditions d ’exploitation de ces 
lignes et m oyennant un soin particulier pris dans l’entretien de ce réseau;

Que, cependant, pour pouvoir définir avec une précision suffisante ces 
diverses précautions, il est nécessaire de tenir compte des conditions géné
rales d’exploitation des réseaux de traction;

Que, dans le cas des lignes de chemin de fer d’intérêt général, les con
naissances actuelles sur la question ne perm ettent pas encore de préciser 
pour l’instan t les règles qui seraient applicables à ces lignes, mais que le 
développement actuel de la traction électrique sur les réseaux d’intérêt 
général justifie la continuation des études entreprises à cet égard;

Que, d’autre part, l’adoption des précautions convenables à prendre pour 
chaque cas particulier dans l’entretien des câbles téléphoniques suppose 
souvent une connaissance suffisante des conditions d’exploitation des lignes 
de chemins de fer voisines; que, par ailleurs, les intérêts des A dm inistra
tions et Compagnies téléphoniques exploitantes ne diffèrent pas, en l’es
pèce, des intérêts d’autres Adm inistrations,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Qu’il serait désirable que l’étude des mesures de protection contre les 

courants vagabonds soit poursuivie par le C.C.I., en collaboration avec les 
Organismes Internationaux représentant officiellement les divers intérêts 
en jeu, comme l’Union Internationale des Tramways, Chemins de fer d’in
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térêt local et Transports publics automobiles, l’Union Internationale de 
l’Industrie du Gaz, et l’Union Internationale des Chemins de fer;

Qu’il est recommandable que chaque Adm inistration ou Compagnie 
exploitante téléphonique, tout en appliquant à ses réseaux souterrains les 
mesures susceptibles d’augmenter leur sécurité quant aux risques de dom
mages causés par l’électrolyse, entre en collaboration tan t avec les Admi
nistrations de réseaux de traction électrique qu’avec les autres A dm inistra
tions intéressées (Eau, Gaz, D istribution électrique...) pour rechercher en 
commun, dans chaque cas particulier, les meilleures conditions d’établis
sement, d’entretien et de surveillance des réseaux et pour prendre de con
cert toutes dispositions utiles.

3° L e  Co m it é  Co n s u l t a t if  I n t e r n a t io n a l ,

Considérant :

Qu’en ce qui concerne l’emploi de déversoirs et la pratique du drainage 
électrique, les Recommandations ci-annexées ne se tiennent que dans une 
extrême réserve, une opinion définitive et unanim e n ’ayant encore pu se 
faire,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que l’attention des A dm inistrations et Compagnies exploitantes in té

ressées devrait être de nouveau attirée sur la nécessité de continuer l’étude 
des questions concernant le drainage électrique et les déversoirs.

4° L e  Co m it é  Co n s u l t a t if  In t e r n a t io n a l ,

Considérant :
Qu’un prem ier Projet de Recommandations provisoires concernant les 

mesures à prendre pour la protection des câbles contre la corrosion élec- 
trolytique, publié par le C.C.I. en 1927  (et repris dans le Livre Jaune du 
C.C.I. 1930 , pp. 653  à 6 7 7 ) a été soumis pendant plus de trois ans à l’examen 
des Adm inistrations et Compagnies téléphoniques exploitantes ainsi qu’à 
l’examen de l’Union Internationale des Tramways, Chemins de fer d’intérêt 
local et Transports publics automobiles (U.I.T.);

Que ce projet a fait l’objet d ’une im portante étude de la part de l’Union 
Internationale des Tramways, étude qui a donné lieu à des comm entaires 
détaillés de la part de personnalités très compétentes en m atière d’élec- 
trolyse;

Considérant également :
Que, à l’exception de quelques points secondaires, la différence princi



pale entre les deux réglementations préconisées respectivement par le C.C.I. 
et par l’U.I.T. consiste en ce que l’U.I.T. fixe un maximum de 2,5 volts 
pour la différence de potentiel entre deux points quelconques du réseau, 
tandis que le C.C.I. limite à 0,8 volt la valeur de la tension entre rails et 
terre dans les zones de corrosion;

Considérant d ’ailleurs :
Que, pour vérifier que l’une ou l’autre de ces limites n ’est pas dépassée, 

on procède dans tous les cas à un prem ier calcul de la répartition des cou
ran ts  dans le système des rails et artères de retour du courant en suppo
sant ce système parfaitem ent isolé de la terre, calcul qui, évidemment, est 
identique quelles que soient les conclusions que l ’on en veut tirer;

Considérant, d ’autre part :
Que la différence entre les deux réglementations provient de ce que, 

après ce, prem ier calcul, le C.C.I. considère l’influence des résistances de 
passage entre rails et terre, afin de déterm iner dans le réseau les points 
de potentiel zéro, tou t en supposant que les courants qui s’écoulent par 
ces résistances de passage ne changent pas essentiellement l’état calculé 
des courants et tensions dans le système des rails et artères de retour;

Considérant, toutefois :
Que ce calcul du C.C.I. utilise des valeurs moyennes pour les résistances 

de passage, valeurs qui concordent avec celles trouvées par le Bureau of 
Standards (U. S. A.) à la suite d ’une longue série de mesures, et essentielle
m ent aussi avec celles qui sont indiquées dans l’étude de l’U.I.T.;

Considérant :
Que, pour cette raison, on doit estimer que la réglementation du C.C.I. 

basée sur un calcul qui considère les deux facteurs, résistance de rails et 
résistance de passage, est plus satisfaisante au point de vue technique que 
celle de l’U.I.T., qui ne considère que le prem ier;

Considérant, toutefois :
Qu’il est possible d’apporter au prem ier P rojet de Recommandations 

élaboré par le C.C.I. certaines modifications pour tenir compte de rem ar
ques justifiées formulées par l’U.I.T., et notam m ent de préciser qu’on ne 
doit pas appliquer la règle du potentiel négatif m axim um  de 0,8 volt aux 
sections de voie pour lesquelles la résistance moyenne de passage entre 
rails et sol est élevée,

—  .461 —
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Emet, à l’unanim ité, l ’avis :
1° Qu’il y a lieu de substituer au Projet de Recommandations concer

nant les m esures à prendre pour la protection des câbles contre la corro
sion électrolytique, figurant au Livre Jaune (pp. 653 à 679), le nouveau 
projet ci-après, dont les Adm inistrations et les Compagnies exploitantes 
pourront s’inspirer pour leurs besoins, dans la m esure du possible;

2° Que ce projet soit porté officiellement à la connaissance de la Com
mission Mixte Internationale pour les expériences relatives à la protec
tion des lignes de télécommunication et des canalisations souterraines et 
que cette Commission soit invitée à procéder aux expériences et échanges 
de vues nécessaires pour parvenir à un accord entre tous les intéressés 
sur un  texte de Recommandations.

II. — Projet de Recommandations concernant les mesures à prendre 
pour la protection des câbles contre la corrosion électrolytique.

En élaborant les présentes Recommandations, le Comité Consultatif In
ternational s’est proposé de rassem bler quelques renseignem ents suscep
tibles d’aider les différentes Adm inistrations et Compagnies exploitantes à 
combattre les effets de l’électrolyse due au retour des courants de traction 
électrique.

S’il est relativement facile et hors de discussion de préciser, dès m ain
tenant, le principe de la p lupart des dispositions techniques à adopter, il 
n ’est guère possible de fixer avec exactitude des limites dans lesquelles 
ces dispositions peuvent être prises. Les m esures que l’on peut proposer 
ne sauraient résulter que d’un compromis entre le but technique à atteindre 
et les possibilités économiques de réalisation.

Il a semblé utile, cependant, de donner, pour fixer les idées, quelques pré
cisions num ériques sur les limites dans lesquelles doivent jouer les dis
positions techniques recommandées, pour conserver quelque efficacité. 
C’est dans cet esprit qu’ont été déterminées les conditions num ériques figu
ran t dans le texte des Recommandations.

D’un au tre côté, ces Recommandations ne sauraient être considérées que 
comme l’expression de l’opinion de la m ajorité des techniciens participant 
aux travaux du Comité Consultatif International des Communications Télé
phoniques à grande distance, certaines Adm inistrations et Compagnies ex
ploitantes n ’acceptant pas toutes les lim ites num ériques proposées. Toutes 
les questions d ’ordre adm inistratif et économique et, en particulier, toutes 
les questions de réglementation et de législation relatives au problème du 
voisinage des lignes de traction électrique et des câbles téléphoniques 
échappent à la compétence du Comité et ont été laissées de côté.
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En particulier, le Comité s’est abstenu d’entrer dans le détail des règles 
de procédure que devront suivre dans leurs rapports réciproques les Ad
m inistrations et Compagnies exploitantes téléphoniques et les Services de 
traction électrique, de production ou de distribution d ’électricité. Il croit 
néanmoins pouvoir faire une recom mandation très générale.

Pour tirer le m eilleur parti des mesures à prendre pour la protection 
des câbles téléphoniques, et afin de faciliter leur application pratique, il 
est désirable que les Services téléphoniques ou électriques intéressés appor
tent la meilleure volonté de collaboration. La communication réciproque, 
d ’une m anière systém atique et régulière, de tous renseignem ents utiles 
relatifs aux constructions de lignes existantes ou projetées, aux change
ments des conditions d’exploitation des installations engagées actuellement 
ou éventuellement dans les rapprochem ents, est très recommandable.

A. —  Généralités.

1° D’après les expériences acquises à ce jour, les courants vagabonds 
provenant d ’installations à courant alternatif de périodicité usuelle n ’exer
cent pas d’influence électrolytique nuisible sur les masses m étalliques se 
trouvant dans le sol. Le danger de corrosion électrolytique ne provient 
donc que des installations à courant continu.

L ’expérience a m ontré qu’un réseau de conduites ou de câbles peut être 
pratiquem ent considéré comme étant à l’abri des corrosions par les cou
ran ts vagabonds, s’il ne s’approche, en aucune de ses parties, à moins de 
200 m ètres environ, d’une installation à courant continu ayant un conduc
teur norm alem ent ou accidentellement mis à la terre, ou de tou t ouvrage, 
structure ou canalisation en relation métallique avec ladite installation C1)-

Toutefois, dans certains cas particuliers tels que celui d ’un sol très bon 
conducteur ou de la présence d’un cours d’eau, cette distance de 200 mètres 
peut encore être insuffisante.

Sous leur forme actuelle, les présentes Recommandations ne concernent 
que la corrosion produite par les installations de traction électrique. Les 
installations de d istribution feront l’objet de recom m andations particu
lières.

Parm i les installations de traction électrique elles-mêmes, les Recomman
dations ne concernent pas non plus les lignes de traction sur plate-forme 
indépendante, lorsque celle-ci demeure très isolée du sol sur toute l ’étendue 
du réseau (traverses en bois, isolement spécial des voies aux passages à

(1) Des expériences nouvelles seraient à entreprendre pour déterminer d’une manière 
certaine la distance à partir de laquelle cesse le dangei de corrosion.
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niveau, etc...). Pour les lignes de traction sur plate-form e indépendante, 
et notam m ent pour les lignes de chemin de fer d’intérêt général, des recom
m andations particulières seront formulées dès que les connaissances ac
tuelles sur la question auront été précisées.

2° Au point de vue du danger auquel sont exposées les conduites m étal
liques souterraines, il faut distinguer, dans un réseau de traction établi sur 
route, entre la région dans laquelle les tuyaux et les câbles se trouvent à 
un potentiel inférieur à celui des rails et où, par conséquent, le courant 
entre dans les conduites, et celle dans laquelle les conduites ont un poten
tiel supérieur à celui des rails et où, par conséquent, le courant quitte ces 
dernières.

On utilise dans le texte ci-après les expressions « zone d’entrée » pour 
désigner la zone où les courants vagabonds entrent dans les enveloppes 
de câbles, et « zone de sortie » (ou de corrosion anodique) la zone où les 
courants sortent de ces enveloppes.

3° Lorsqu’on se trouve dans les conditions où une attaque des tuyaux ou 
des câbles par des courants vagabonds ém anant d’une installation de trac 
tion peut se produire, il est nécessaire d’appliquer des mesures spéciales 
pour éviter au tan t que possible des corrosions dangereuses.

4° Les mesures de protection devraient être appliquées en prem ier lieu 
à la construction et à l’exploitation du réseau de traction électrique, ce 
dernier étant la cause première des courants vagabonds.

D’ailleurs, ces mesures sont généralem ent d ’une application technique 
plus facile que des mesures de même efficacité appliquées au câble. Celles- 
ci ne peuvent, en général,' être envisagées utilem ent que dans les instal
lations nouvelles ou au moment d’une réparation im portante. Lors de la 
posé de canalisations métalliques nouvelles dans le voisinage d’installa
tions de traction électrique existantes ou à construire, on devrait' protéger 
ces canalisations elles-mêmes contre la corrosion par des m esures appro
priées.

Au surplus, il convient de rem arquer qu’en dehors des actions électro- 
lytiques ou chimiques qu’ils peuvent exercer, les courants vagabonds peu
vent être néfastes par eux-mêmes, par exemple lorsque, au croisement de 
voies ferrées d ’intérêt général, dont les rails sont parcourus par des cou
ran ts de signalisation, ils sont susceptibles d ’em prunter ces voies. Cette 
considération s’ajoute aux précédentes pour justifier la nécessité de lim iter 
au tan t que possible le courant qui passe par la terre dans une installation 
d ’énergie.
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5° Les mesures proposées ci-après résultent d ’un compromis entre le but 
technique à atteindre e t les possibilités économiques de réalisation; bien 
qu’elles ne puissent suffire à  supprim er tout danger de corrosion, elles 
perm ettent d’espérer que la durée normale de fonctionnement prévue pour 
les câbles ne sera pas notablem ent réduite du fait de l’électrolyse subsis
tante.

6 ° Au point de vue technique, il est souhaitable que l’application de ces 
m esures fasse l’objet d ’une collaboration systématique entre tous les ser
vices intéressés (voies ferrées électriques, distribution électrique, gaz, eau, 
etc...).

B. — Mesures de protection s’appliquant aux réseaux de traction électrique.

Généralités :
1° L’expérience a m ontré qu’au point de vue de l’acuité du danger de 

corrosion, il y a lieu de faire intervenir les éléments d ’appréciation sui
vants :

a) situation et étendue des réseaux métalliques souterrains;
b) nature de la voie ferrée et de son soubassement;
c) position des points de connexion des artères de retour avec les

rails.
Dans la pratique, on se trouve le plus souvent en présence de deux caté

gories de réseaux de traction bien distincts : tram ways urbains et tram ways 
suburbains.

Les prem iers sont généralem ent caractérisés par les faits suivants :
a) dans la quasi-totalité de leur étendue, ils sont superposés à des réseaux 
m étalliques souterrains relativem ent serrés (eau, gaz, câbles d’énergie et 
câbles téléphoniques); b) leurs voies de roulem ent sont constituées par 
des rails à gorge, enterrés à fleur du sol; c) ils sont alimentés par une
usine ou une sous-station placée au centre de l’ensemble des points de
connexion aux rails des artères de retour aboutissant à cette usine ou sous- 
station.

Les tram ways suburbains, à  leur tour, présentent généralement les ca
ractéristiques suivantes : a) ils sont établis dans des régions où des réseaux 
m étalliques souterrains sont peu denses ou même inexistants; b) leurs 
voies de roulem ent sont constituées par des rails Vignole, sur plate
formes indépendantes; c) ils sont alimentés par une usine ou une sous- 
station située en dehors «des villes ou de leurs faubourgs immédiats.

Dans l’un comme dans l’au tre cas, qu’il s’agisse de tram w ays urbains
30
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ou de tram w ays suburbains, le danger de corrosion sera d ’au tan t moindre 
que la tension entre les rails e t la  terre, en  n ’importe quel point du réseau, 
sera plus réduite; c’est donc vers cette réductions que doivent tendre les 
efforts des Compagnies de traction. Toutefois, la  cause des corrosions élee- 
trolytiques n ’étan t pas la  tension terrese-ails elle-même, m ais le  courant 
provoqué par cette tension, courant dont l’intensité dépend non seulem ent 
de l’im portance de cette tension,, m ais aussi e t dans la même m esure de la 
résistance de passage entre les ra ils  et la  terre, il est clair que, tou tes 
choses égales d’ailleurs, on  pourra se m ontrer moins sévère pou r un. tram 
way suburbain que pour un tram w ay urbain, puisque la voie ferrée du  
prem ier est généralement beaucoup mieux isolée du sol que celle du 
second. C’est pourquoi les présentes Recommandations n ’envisagent la  
lim itation de la tension entre les rails et la terre à une vqleur déterminée 
que dans le domaine des tram ways urbains.

Cela posé, il y a  lieu de rem arquer que les éléments énumérés p lus haut 
en  a, b e t c peuvent en tre r en combinaisons diverses e t qu’on rencontrera 
dans la pratique des réseaux de traction n ’étant ni des tram w ays urbains, 
ni des tram w ays suburbains* au  sens strict, de la  définition donnée ci- 
dessus, ou pouvant ê tre  considérés à  la  fois comme l’u n  et l’antre. Chaque 
cas particulier devra être envisagé pour lui-mêm e, et les présentes Recom
m andations devront être interprétées à son égard largement et avec bon  
sens.

Ainsi, par exemple,, un  réseau de tram w ays urbains alim enté par une 
usine ou une sous-station située en dehors de la ville ou des faubourgs 
imm édiats sera assimilé à  un « tram w ay urbain » dans l’étendue de la 
ville et de ses faubourgs im m édiats et à  un « tram w ay suburbain » au delà, 
donc en particulier aux points de. connexion des artères de retour abou
tissant aux rails dans la  zone extra-urbaine. Inversem ent, u n  « tram w ay 
suburbain » alimenté par une usine ou une sous-station située en  ville 
ou dans ses faubourgs im m édiats sera considéré comme « tram w ay urbain » 
dans la zone où abondent les réseaux m étalliques souterrains, à supposer 
que ses voies empiètent sur cette zone.

2° Pour dim inuer la quantité des courants vagabonds, on doit s’a tta 
cher à :

cr) contrarier le passage des courants à  la terre; en  assurant, un  iso
lement aussi parfait que possible de l’installation de retour du courant de 
traction; en  dim inuant les différences de potentiel en tre  les rails et la
terre ;
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b) faciliter le retour du courant p a r la voie en assurant sa bonne 
conductibilité.

Mesures concernant la voie ferrée :

3° Il faut au tan t que possible placer les rails sur une. in frastructure de 
faible conductibilité et bien asséchée par drainage.

On doit veiller à éviter tout contact métallique entre les rails et les 
pièces ou constructions conductrices (ponts, descentes de parafoudre, ré 
verbères...) en liaison avec les canalisations métalliques souterraines;

4° La conductibilité des rails eux-mêmes étant déterminée par leur profil, 
il convient de veiller soigneusement au m aintien d’une bonne et constante 
conductibilité pour tous les join ts;

5° La résistance d’un jo in t ne doit pas être supérieure à celle de 3 m. 
de rail, exception faite des jo in ts de branchem ent et de croisement. De 
plus, l’augmentation, due aux joints, de la résistance électrique d’une sec
tion de voie, ne doit pas dépasser en moyenne 10 % de la résistance des 
rails de cette section sans jo in ts C1).

Aux branchem ents et croisements, les joints des rails à gorge sont diffi
cilement accessibles parce qu’ils sont insérés dans la chaussée; en outre, 
ils sont soumis à des efforts m étalliques plus grands, notam m ent dans 
les pièces centrales ou les cœurs. Il n ’est donc pas possible d’appliquer à  
ces jo in ts les mêmes prescriptions qu’à ceux des autres parties de la voie. 
Pour ces raisons, aux branchem ents et croisements, les joints de rails à 
gorge doivent satisfaire aux conditions suivantes :

a) Les joints ne doivent pas, imm édiatem ent après leur construc
tion ou une réparation im portante, avoir une résistance supérieure à celle 
de 3 m ètres de rail;

b) Les jo in ts dont un contrôle u ltérieur révèle une résistance plus 
élevée que celle de 20 m ètres de rail doivent être remis en bon état dans 
le plus court délai.

Aux aiguilles en rails Vignole, les files intérieures de rails ne peuvent 
pas être considérées comme participant à la conduite du courant, parce 
qu’en général les lames d’aiguilles mobiles ne sont pas shuntées par des 
éclisses électriques. De même les pièces centrales ou cœurs des em bran
chements et croisements en rails Vignole ne peuvent être pontées que par 
des éclisses électriques de grande longueur, et, par conséquent, de résistance 
élevée. C’est pourquoi il y a lieu d’exiger que la résistance des joints placés

(1) On appelle  section  de vo ie  une portion  continue sur laqu elle  ne se trcmve a u c u n , 
croisem ent, aucun branchem ent et aucune connexion de feeders de retour.
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entre les deux files extérieures des rails soit m aintenue constam m ent aussi 
faible que possible. Cette condition est facile à rem plir, du fait que les 
jo ints de rails Vignole sont bien accessibles. P ar conséquent, aux b ran 
chements et croisements, les jo ints de fails Vignole devront satisfaire aux 
conditions suivantes :

c) La résistance de chaque jo in t des deux files extérieures de rails 
ne devra jam ais dépasser la résistance de 3 m ètres de rail;

d ) Si les connexions transversales satisfont aux conditions du 
parag. 9°, on peut se dispenser de shunter les lames d ’aiguilles et les cœurs 
au moyen d’éclisses spéciales.

6° Pour m aintenir constam m ent la voie dans le meilleur état possible, 
au point de vue de sa conductibilité, il est recommandable de vérifier une 
fois par an tous les points de branchem ent et de croisement parcourus 
régulièrement par du courant, ainsi que les jo ints des sections de voie pour 
lesquelles le calcul a fourni une chute de tension moyenne supérieure à 
0,0005 volt par mètre. (La définition de la tension moyenne est donnée dans 
le parag. 12° ci-après.)

Il est également recommandable de 'm esurer la résistance de tous les 
autres joints tous les trois à cinq ans. Il faudra les rem ettre en bon état 
dès que possible, si les résistances mesurées sont supérieures aux valeurs 
indiquées au parag. 7° de ce chapitre.

Une exception est faite pour les joints soudés, qui seront cependant exa
minés chaque année au point de vue des fissures. On réparera ceux qui 
sont défectueux.

7° Pour égaliser au tan t que possible la densité du courant dans toutes 
les files de rails d’une voie ou de voies parallèles, on établira des con
nexions transversales.

Aux branchem ents et croisements, on placera une connexion transver
sale entre toutes les files de rails, avant et après le branchem ent ou le 
croisement.

Les connexions transversales seront dimensionnées de telle sorte que la 
résistance mesurée entre deux points quelconques de deux files de rails 
parallèles ne dépasse pas, par m ètre de distance compris entre les deux 
files de rails considérées, 1 milliohm s’il s’agit de rails à gorge, et 1,5 milli- 
ohm s’il s’agit de rails Vignole. Imm édiatem ent avant et après un b ran 
chement ou un croisement en rails Vignole, cette résistance ne devra pas 
dépasser 0,25 milliohm.
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8° On peut régulariser la répartition des potentiels des points des rails, 
par exemple en recourant à des artères de retour dont le fonctionnem ent 
sera réglé, le cas échéant, soit au moyen de résistances additionnelles, soit 
au moyen de survolteurs-dévolteurs à réglage autom atique. On peut encore 
répartir la charge entre plusieurs stations génératrices.

9° Les artères de retour doivent être isolées de la terre sur toute leur 
longueur, ainsi que les barres collectrices. Cet isolement doit être vérifié 
périodiquement. Si les rails sont reliés au pôle négatif des génératrices, il 
fau t choisir au tan t que possible, pour les raccordem ents des artères de 
retour aux rails, des emplacements où le sol est sec, et éloignés des ré
seaux im portants de tuyaux et de câbles, car c’est au voisinage de ces 
points de raccordem ent que le danger de corrosion électrolytique est le plus 
prononcé.

10° On doit veiller à m aintenir en bon état les connexions entre les a r
tères de retour et les rails.

Polarité des fils de contact :
11° Il est possible de dim inuer le danger de corrosion en agissant sur la 

polarité des fils de contact.
Quand le pôle positif est raccordé à la ligne de contact, les zones de cor

rosion anodique se trouvent au voisinage des points de raccordem ent des 
artères de retour; quand le pôle négatif est raccordé à la ligne de contact, 
les zones de corrosion anodique sont au contraire éloignées de ces points; 
en outre, ces zones tendent à suivre les mouvements des automotrices.

Pour réduire l’effet nuisible des courants vagabonds, on peut recourir 
soit à l’inversion périodique de la polarité des fils de contact (ce qui, dans 
le cas d’une inversion quotidienne, peut procurer une réduction des trois 
quarts environ), soit à un  système d’alim entation à trois conducteurs.

L’étude des conditions locales perm ettra de choisir dans chaque cas la  
meilleure solution.

Il convient toutefois de rem arquer que l’inversion périodique de la pola
rité des fils de contact soulève certaines difficultés d’exploitation dans les 
réseaux alim entés par plusieurs sous-stations. En outre, dans les grandes 
villes où sont installés des réseaux distincts présentant entre eux des points 
de croisement, l’adoption de cette mesure sur l’un quelconque des réseaux 
nécessite l’établissement de dispositifs spéciaux assurant, aux points de- 
croisement, l’isolement de ce réseau par rapport aux autres.

Artères de retour :
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Calculs justificatifs :
12° Afin de vérifier si les dispositions prises pour assurer le retour du 

courant sont satisfaisantes (notam ment le choix de l ’emplacement des 
points de connexion des artères de retour et la  répartition  des potentiels), 
on peut procéder au calcul des valeurs théoriques des chutes de tension 
moyennes le long des rails et des différences de potentiel moyennes entre 
les rails et la terre C1), et se rendre compte que ces valeurs dem eurent dans 
les lim ites précisées ci-après. Le principe de la méthode de calcul à employer 
est indiqué dans l’Annexe 1.

13° Sur aucune section de voie d’un tram w ay urbain, la chute de ten
sion moyenne par mètre, calculée en adm ettant un accroissement de ré 
sistance des rails dû aux joints de 10 % (voir parag. 6 °, ne doit être su
périeure à 0,001 volt.

14° La chute de tension moyenne par m ètre sur une section de voie de 
chemin de fer de banlieue, calculée comme il est indiqué au paragr. 12°, 
ne doit pas être supérieure à 0,0012 volt dans les sections sur route et 
à 0,0014 volt dans les sections à plateforme indépendante.

15° La chute de tension moyenne entre deux points d ’une ligne de 
tram ways (urbains ou suburbains) ne doit pas dépasser un nombre de 
volts égal à deux fois la distance à vol d’oiseau, entre ces deux points, 
exprimée en kilomètres (2).

16° Dans les zones de territoire desservi par un tram w ay urbain  où les 
courants vagabonds sortent des tuyaux ou des enveloppes m étalliques 
des câbles, les différences de potentiel moyennes calculées entre les rails 
et la terre ne doivent pas dépasser 0,8 volt le long des sections où les rails 
présentent une faible résistance de passage à la terre (par exemple : rails 
enterrés).

Pour les sections de rails à  résistance moyenne de passage élevée (par 
exemple : rails Vignole sur plateforme indépendante), il n ’y a pas lieu de 
lim iter la différence de potentiel moyenne des rails par rapport à la 
terre.

(1 )  O n  d é s i g n e  p a r  différences de potentiel moyennes  o u  chutes de tension moyennes 
l e s  v a l e u r s  f o u r n i e s  p a r  l e  c a l c u l  e f f e c t u é  p o u r  l e s  d i v e r s e s  s e c t i o n s  d e  v o i e  e n  p r e n a n t  
p o u r  l a  p u i s s a n c e ,  d a n s  u n e  s e c t i o n  d é t e r m i n é e ,  l a  puissance moyenne, c ’e s t - à - d i r e  l e  
n o m b r e  d e  k i l o w a t t s  o b t e n u  e n  d i v i s a n t  p a r  2 4  l e  n o m b r e  d e  k i l o w a t t s - h e u r e  f o u r n i s  e n  
m o y e n n e  a u  f i l  d e  c o n t a c t  p e n d a n t  u n  j o u r  o u v r a b l e .

(2 )  B i e n  q u e  l e s  p r e s c r i p t i o n s  d e s  p a r a g r .  1 3 °  e t  1 4 °  s e m b l e n t  d e v o i r  ê t r e  s u f f i s a n t e s  
a u  p o i n t  d e  v u e  d e  l a  c o r r o s i o n  é l e c t r o l y t i q u e ,  d ’a u t r e s  c o n s i d é r a t i o n s  t e l l e s  q u e ,  e n  
p a r t i c u l i e r ,  l a  t é l é g r a p h i e  o u  l a  s i g n a l i s a t i o n  s u r  l e s  l i g n e s  t é l é p h o n i q u e s  a v e c  r e t o u r  
p a r  l e  s o l ,  p e u v e n t  r e n d r e  d é s i r a b l e  d e  f i x e r  é g a l e m e n t  u n e  l i m i t e  m a x i m u m  p o u r  l a  
d i f f é r e n c e  d e  p o t e n t i e l  i n s t a n t a n é e  e n t r e  d e u x  p o i n t s  q u e l c o n q u e s  d e  l a  l i g n e  d u  t r a m w a y .



— 471 —

17° Les m esures effectuées d ’après les méthodes indiquées dans VAn
nexe 2 perm ettent, dans la pratique, de vérifier l ’état du Têseau. Elles cons
tituen t un contrôle approxim atif des résultats de calcul des tensions ou 
des différences de potentiel moyennes.

Pour les réseaux de très grande étendue, dont le calcul d’après là  mé
thode indiquée au paragr. 12° serait trop compliqué, ces m esures sont 
indispensables pour vérifier si leur état concorde avec les prescriptions des 
paragraphes 13°, 14° e t 15°.

C. —  Mesures de protection 
s’appliquant aux réseaux de câbles souterrains.

1® Pour éviter la  corrosion électrolytique, on doit s’attacher à empêcher 
ou à réduire au tan t que possible le passage des courants vagabonds des 
enveloppes m étalliques dans un  milieu électrolytique.

Pour cela on s’efforcera principalem ent de réduire l’intensité des cou
ran ts  vagabonds circulant dans les enveloppes des câbles, en augm entant 
l’isolement de ces enveloppes par rapport à la terre et par rapport au ré
seau de traction.

D ans certains cas, au contraire, il pourra être avantageux de prendre des 
mesures spéciales pour empêcher la sortie directe des courants des en
veloppes dans le milieu électrolytique, en offrant à ces courants une voie 
d ’écoulement métallique.

2° Les câbles doivent être éloignés autant que possible des installations 
de tram w ays ; leurs croisem ents avec les lignes de tram ways étant des points 
dangereux, il im porte de Téduire leur nombre le plus possible.

3“ En étudiant le tracé des câbles, on ne doit pas perdre de vue que l’état 
de certains sols favorise la corrosion électrolytique (hum idité particulière, 
substances organiqués, substances alcalines, sels et acides dissous, etc...)

4° On doit éviter to u t contact métallique entre les enveloppes des câbles 
et les pièces ou constructions conductrices en liaison avec les voies de 
traction.

5° On doit éviter au tan t que possible les infiltrations et les eaux sta
gnantes dans les conduites des câbles ainsi que dans les boîtes de rac
cordem ent ou dans les cham bres de tirage.

6 ° Dans les cham bres de tirage et dans les boîtes de raccordement, ainsi 
qu’aux points de branchem ents, les câbles nus doivent être reliés ensemble 
au moyen de connexions m étalliques soudées aux enveloppes.

Méthodes de mesures électriques :



—  4 7 2  —

Dans les cas où les canalisations souterraines contenant les câbles té 
léphoniques sont constituées par des tuyaux métalliques, ces tuyaux doi
vent être également reliés électriquem ent entre eux en ces endroits.

7° Une simple couche de peinture isolante ou un  enveloppement isolant 
mince offrant peu de garanties d’étanchéité et de durée ne sauraient cons
tituer une protection perm anente contre la corrosion. De telles couches 
isolantes se sont souvent révélées dangereuses, car, après un certain temps, 
il se produit aux points dénudés de la conduite une corrosion plus intense.

8 ° Lorsque la gaine isolante qui recouvre l’enveloppe des câbles est 
suffisamment épaisse et est elle-même protégée au point de vue m éca
nique et au point de vue chim ique par une arm ure ou par un  dispositif 
analogue (câble à double enveloppe, canalisation en fer zorès, etc...), la 
protection contre la corrosion électrolytique peut être considérée comme 
suffisante.

De pareils moyens de protections sont recommandables, notam m ent dans 
les cas suivants : croisements des câbles avec les lignes de tram ways, pas
sage sur des ponts métalliques, proxim ité de carcasses conductrices en 
liaison plus ou moins directe avec les voies de traction.

9° Un moyen de réduire l’intensité des courants vagabonds parcou
ran t les enveloppes des câbles consiste à augm enter la résistance électrique 
de celles-ci en recourant à l’emploi de jo in ts isolants. Ces jo in ts isolants 
ne devraient exister qu’en des points suffisamment secs. Ils doivent être 
réalisés de m anière qu’ils présentent une résistance mécanique, une étan- 
chéîté et une durabilité suffisantes.

Dans le cas de plusieurs câbles placés dans les mêmes conduites ou 
aboutissant en un même point, le recours éventuel aux jo in ts isolants doit 
se faire pour chacun d’eux. Leur emploi doit être évité sur des câbles pou
vant être soumis à l’induction de lignes à courant a lternatif ou de li
gnes à courant continu dont la tension perturbatrice est im portante.

10° Les plaques de terre enfouies dans le sol et reliées aux enveloppes 
des câbles (déversoirs) présentent quelques-uns des inconvénients des con
nexions de drainage C1); il convient de restreindre leur emploi seulement 
aux points où le courant s’échappe de l’enveloppe des câbles et de ne ja 
mais les utiliser dans les régions où l’on n ’a pas l’assurance qu’une plaque 
de terre ne sera jam ais positive par rapport à  l’enveloppe des câbles.

Il ne semble pas que ce procédé doive être recommandé pour la protec
tion des câbles contre l’électrolyse due aux courants de retour des réseaux

( 1 )  V o i r  à  c e  s u j e t  l e  c h a p i t r e  D ,  c o n s a c r é  s p é c i a l e m e n t  a u  d r a i n a g e  é l e c t r i q u e .
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de traction, un  changement du régime de ces courants (provoqué, par exem
ple, par une modification apportée au réseau de traction) étant susceptible 
de modifier la polarité de quelqu’une de ces plaques de terre par rapport 
à l’enveloppe des câbles.

D. — Mesures de protection 
au moyen du drainaye électrique.

1° Sous le nom de drainage électrique, on désigne un système compor
tan t l’emploi de conducteurs métalliques pour relier au réseau de retour 
des courants de traction certains points des enveloppes des câbles qui, 
à défaut de drainage, tendraient à devenir positifs par rapport au sol. 
Le bu t poursuivi est de conduire, par voie métallique, à la station généra
trice, le courant qui circule dans les enveloppes des câbles, de m anière à 
dim inuer la quantité  de courant qui sortirait de ces enveloppes pour entrer 
dans le sol.

2° L ’emploi du drainage soulève un certain nombre d’objections de di
vers ordres :

Cette pratique est très onéreuse (frais d’établissement, d’entretien et de 
surveillance élevés).

Elle peut devenir inefficace par suite d ’une altération accidentelle du 
régime des courants circulant sur les câbles; en particulier, l’intensité de 
ces courants peut devenir beaucoup trop grande; d ’autre part, le câble peut 
être exposé à la corrosion cathodique aux endroits où le sol est de nature 
alcaline.

Elle peut être une cause de dangers pour les installations téléphoniques 
lorsque se produit un  court-circuit sur le réseau de traction, et une cause 
de dangers pour le personnel chargé de l’entretien et de l’exploitation des 
câbles téléphoniques, lorsque la continuité des rails vient à être interrom pue 
par accident.

Enfin, le drainage, ayant pour effet d’entraîner une extension du réseau 
de retour des courants de traction dans toutes les directions, peut accroî
tre  considérablem ent la probabilité de corrosion en un point quelconque 
des réseaux de câbles ou de conduites m étalliques voisins.

3° Toutefois, ces inconvénients peuvent être notablement atténués dans 
certains cas, par exemple lorsqu’il n ’existe qu’une seule voie de traction 
et que le tracé des câbles téléphoniques est parallèle à cette voie et ne 
comporte pas de bifurcations. En pareil cas, des connexions de drainage 
pourraient être admises, à condition que l’on se borne à drainer une quan
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tité de courant relativem ent petite : cette quantité ne doit pas dépasser ce 
qu'il fau t pour empêcher l’effet nuisible de Télectrolyse.

4° Dans tous les cas où un  système de drainage est adopté, il faut que 
ce système soit établi conformément aux principes suivants :

â) Le point le plus convenable pour faire la connexion de l’enveloppe 
du câble est l’endroit où des m esures m ontrent que le courant qu ittan t le 
câble pour entrer dans la  terre, a la plus grande intensité. U faut, pour 
que le drainage soit efficace, que le potentiel des points où les connexions 
sont effectuées, lequel était positif par rapport au sol avant l’adoption de 
cette mesure, soit devenu, au contraire, inférieur au potentiel du sol dans 
le voisinage;

b) Les connexions de drainage doivent être effectuées seulement à 
la barre négative de la génératrice des courants de traction ou aux points 
où les feeders de retour sont reliés aux rails;

c).Le drainage doit être réalisé de telle sorte que les enveloppes des 
câbles soumis au drainage présentent, sur toute leur longueur, un  poten
tiel négatif par rapport au sol;

d ) Il y a lieu de réduire tout drainage au  m inim um  nécessaire pour 
la protection des câbles téléphoniques. Ceci peut être réalisé soit par le 
choix de la section convenable des conducteurs utilisés pour le drainage, 
soit par l ’emploi de résistances additionnelles;

e) Une surveillance effective doit être exercée constam m ent pour se 
rendre compte des conditions de fonctionnem ent du système de drainage : 
des mesures périodiques des courants de drainage sont nécessaires. Dans ce 
but, toutes dispositions utiles doivent être prises, lors de l’installation du 
système, pour perm ettre d’effectuer aisément ces m esures;

f ) Il est également nécessaire de se m énager la possibilité de pou
voir interrom pre les connexions de drainage toutes les fois q u ’à  défaut de 
cette précaution pourraient circuler des courants, de polarité inverse, d ’in 
tensité ou de durée susceptibles d’am ener des dommages;

g) Il est nécessaire, enfin, d ’installer, sur les connexions de drai
nage, des fusibles ou des disjoncteurs adaptés aux conditions locales, pour 
interrom pre la connexion en cas de court-circuit sur le réseau de traction.
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au Projet de recommandations concernant les mesures à prendre 
pour la protection des câbles contre la corrosion électrolytique.

Principe de la méthode à suivre pour calculer la répartition 
des courants de retour dans un réseau de tramways.

En vue d’éviter la  eorrosion éleetrolytique, on doit s’attacher à réduire 
au tan t que possible les différences de potentiel entre les divers points des 
rails et la terre. ‘

Cela est obtenu, notam m ent lorsqu’on décharge convenablement les sec
tions de voie parcourues par des courants trop intenses au moyen d’a r
tères de retour, de section suffisante, raccordées aux rails en des points 
judicieusem ent choisis. La méthode de calcul indiquée ci-après peut guider 
dans le choix de ces dispositions.

U serait possible de déterm iner en toute rigueur la répartition des cou
ran ts  de* re tou r dans les rails et dans le sol, ainsi que la distribution des 
potentiels, si l’on connaissait :

la configuration géométrique, ainsi que les caractéristiques électriques 
du réseau de rails;

la  position des artères de retour, ainsi que leurs caractéristiques élec
triques;

la résistance d ’isolement des rails par rapport au sol, en chaque point 
du réseau de rails;

la  conductivité du sol en chaque point;
enfin, les valeurs, à chaque instant, des intensités des courants qui, en 

chaque point du réseau où se trouve une automotrice, pénètrent dans les 
rails. Il est évident, d ’ailleurs, que ces valeurs des courants pénétrant 
dans les rails dépendent elles-mêmes de la configuration du réseau d ’ali
m entation des automotrices, des caractéristiques électriques de ce réseau, 
ainsi que de celles des m achines et, enfin, de toutes les données précé
dem m ent indiquées.

Cependant, comme les effets de l’électrolyse dépendent, non des valeurs 
instantanées des courants, m ais de leur intégrale par rapport au temps, 
il suffit de faire intervenir, dans les calculs, les valeurs moyennes des cou
rants.
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Il convient de rem arquer que certaines des données nécessaires pour 
la solution rigoureuse du problème proposé ne sauraient être bien connues. 
Cependant, dans la pratique, une solution approchée, de calcul relative
m ent aisé, perm et de se faire une idée suffisamment exacte de la répar
tition des potentiels qui déterm inent l’importance des actions électroly- 
tiques.

On peut en effet supposer, pour simplifier le calcul, qu’en ce qui concerne 
les effets d’électrolyse, tout se passe comme si la valeur moyenne du cou
ran t amené aux rails par les génératrices avait la même valeur par unité 
de longueur en tous les points d’une même section de voie.

Les valeurs de ces courants, que l’on doit in troduire dans les calculs, 
peuvent se déduire, soit des indications immédiates de compteurs instal
lés dans les voitures, s’il s’agit d ’un réseau déjà établi, soit, en général, 
de relations empiriques donnant la consommation spécifique des m achines 
en fonction du poids transporté, de la vitesse de marche, de la pente de 
la ligne, etc...

D’autre part, pour une prem ière approxim ation, tan t que l’on étudie 
la répartition des courants dans le réseau de rails, et la distribution des 
potentiels le long de ce réseau, il semble permis de négliger les pertes de 
courant le long des rails.

Ces pertes sont faibles, en général, et, d’ailleurs, d ’au tan t plus petites 
que le réseau est mieux établi.

En négligeant ces pertes, on ne peut, d’ailleurs, trouver, pour les diffé
rences de potentiel entre les points du râil, que des valeurs plus grandes 
que celles qui se présentent dans la réalité.

Au demeurant, l’expérience a m ontré que, lorsque les différences de 
potentiel, calculées dans ces conditions, n ’excèdent pas la valeur de 0,8 volt 
fixée dans le paragr. 16° du Chapitre B des Recommandations, les dommages 
causés par la corrosion sont réduits à des lim ites admissibles.

Quoi qu’il en soit, si l’on suppose que les pertes de courant dans le sol 
sont négligeables, on peut faire abstraction de la présence du sol dans le 
calcul de la répartition des courants dans le réseau de rails et de la d istri
bution des potentiels le long de ce réseau.

Ce calcul peut être conduit de la manière suivante :

1° On connaît en chaque point du réseau de rails la densité linéaire 
moyenne du courant d’alim entation entrant. On peut donc déterm iner la 
valeur I de l’intensité totale du courant en tran t dans le réseau entier;
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2° Les courants en tran t dans le réseau de rails ne peuvent en sortir que 
par des artères de retour : la somme des courants sortant par ces artères 
de retour est donc égale à I;

3° Supposons d’abord qu’il existe une seule artère de retour Fa, de position 
bien déterminée.

Connaissant en chaque point la valeur de la densité du courant en tran t 
et, d ’autre part, la valeur I du courant sortant par l’artère de retour, la
quelle est, dans ce cas, égale à  I, on peut déterm iner d’une manière un i
voque (et indépendam m ent de toute caractéristique électrique de cette artère 
de retour) la valeur de l’intensité du courant qui passe en chaque point du 
réseau de rails. Cette déterm ination se fait en se basant sur les lois de 
Kirchhoff. P a r application de la loi d ’Ohm, on en tirerait la valeur du 
potentiel en chaque point, le potentiel de référence étant celui d’un point 
arbitrairem ent choisi.

Soit M un point quelconque du réseau de rails.

Convenons de désigner par :

IMI, la valeur moyenne du courant passant en ce point M,
V MI le potentiel moyen de ce point,

(le second indice i rappelant que IM1 et VMI ont été calculés en considé
ran t le cas où tou t le courant I est évacué par l’artère FO.

4° Ceci étant, considérons le cas de l’utilisation de p artères Fi, F«... F*... 
Fj,, dont les positions sont bien déterminées.

On peut répéter les calculs précédents pour chaque artère, en suppo
sant qu ’elle existe seule.

Désignons par :

Imh I&i2* * * les différentes valeurs du courant qui passerait en un
même point M du réseau des rails;

t

VMl, V „ ... VMi... VMp, les différentes valeurs du potentiel du même point M 
(le potentiel de référence étant celui d ’un point arbitraire, mais le même 
dans tous les cas), calculées chacune dans l’hypothèse de l’existence d’une 
seule artère de' retour.

Il est im portant de noter que ces quantités peuvent être calculées une 
fois pour toutes, à partir des valeurs du courant entrant, et des positions 
des artères, indépendam m ent de toute caractéristique électrique des artères.

Ceci étant, désignons par IF1, IF2, IF4... IFp les valeurs des courants sortant 
respectivement par les artères F x, F 2, F{, F r



— 478

t1) 2  F* =  1
i =  1

D’autre part, la valeur du courant au point M sera égale à  :

i =  p

On a nécessairement :

i = z p

V
J ta a à  I k ï  I  M i

(2) I* =
i =  1

î — p

V lFi
i — 1

La valeur du potentiel au point M sera, de même :

I i =  p

I« v „
(3) V , =

i  — p

X  i«
i= i

5° Ainsi, dans les hypothèses faites ju sq u ’ici, la connaissance de la valeur 
de l’intensité des courants sortant par chaque artère perm ettait de déter
m iner complètement la répartition des courants dans le réseau des rails, 
\insi que la distribution des potentiels.

Dans l’application, suivant l’objet de l’étude à faire, on peut être amené 
a partir de données différentes. On peut ainsi être amené à s’imposer à 
priori la valeur du courant qui devrait sortir des rails par chaque artère 
de retour. Pour pouvoir effectivement obtenir ce résultat, il fau t déterm iner 
les caractéristiques électriques des artères, de telle m anière qu ’elles satis
fassent à certaines conditions.

Soient Rx, R2...Ri...Rî> les résistances électriques à donner à chacune de 
ces artères.

Désignons par V1, V2... V4, Vfc... les valeurs des potentiels aux points 1,
2...Î, k ... p, où ces artères sont raccordées aux rails.
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D’après l’équation générale (3), l’expression de ces valeurs est :

1 — p  ,

2  ïn V„
i  — i

2
i  =  1

i

Ipi Ïmï V,;

2  i .
i — 1

Comme tontes les artères de retour sont reliées à  la  même barre à  la 
station génératrice, on doit avoir :

( 5 )  Y ,  -  R i ï Bl = .......... =  V fc—  R» l vk = ........=  Y.,, -  %  \ v .

L’ensemble des p  équations (4) et des (p —  I)  équations (5) ne saurait 
suffire à la  déterm ination des 2p  inconnues (Valeurs de Y et valeurs cle PrA.). 
On peut done, par exemple, fixer arbitrairem ent la valeur d’une de ces 
inconnues.

Il fau t noter qu’il est cependant nécessaire, pour que la solution analy
tique a it  un sens physique, que les valeurs trouvées pour les différentes 
résistances soient positives.

On peut encore se proposer de déterm iner la répartition des courants de 
retour dans les différentes artères de telle sorte que les points où toutés 
les artères1 se raccordent aux rails soient tous au même potentiel- 

Le système des équations à résoudre comprend alors : 
la relation (1), 
les p  équations (4)
auxquelles il faut ajouter les (p —  î) équations (6)

(6) V, =  ......« Y » * . . . - . .  = Y P..

Soit au total, ( 2 p )  équations pour calculer 2 p  inconnues (valeurs des I f  

et des Y/c)\ La solution de ce problème est donc complètement déterminée.

W

\
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On peut enfin se proposer de rechercher quelle est la distribution des 
courants dans un  réseau de rails, lorsque les artères de retour ont une ré 
sistance définie à l’avance.

Soient encore V* la valeur du potentiel au point d’attache de l’artère F*; 
R* la résistance de cette artère.

Le système des équations à résoudre comprend alors :
la relation (1),
les p équations (4),
les (p —  1) équations (5).
Soit 2p équations pour calculer 2p  inconnues (valeurs de I»A et de Y ). La 

solution du problème est encore déterminée.
6° Quoi qu’il en soit, lorsque sont déterminées les valeurs de l’intensité 

des courants sortant par chaque artère, on peut, au moyen des équa
tions (3), calculer la distribution des potentiels le long des rails, le potentiel 
de référence étant celui d ’un point arbitrairem ent choisi au début. Ceci 
perm et déjà de s’assurer que les chutes de tension moyennes par mètre, 
et les chutes de tension moyennes entre deux points quelconques du réseau 
n ’excèdent pas les valeurs-limites indiquées dans les §§ 13°, 14° et 15° du 
Chapitre B des Recommandations.

Ce qu’il serait intéressant de connaître, pour déterm iner l’im portance des 
courants circulant dans le sol susceptibles de provoquer l’électrolyse, ce 
serait la différence de potentiel existant entre les rails et le sol. En effet, 
la valeur de la densité du courant, sortant des rails pour entrer dans le sol, 
ou sortant du sol pour ren trer dans les rails, est en chaque point propor
tionnelle :

à la différence existant entre le potentiel du rail et le potentiel du sol; 
à un certain coefficient représentant la perditance de la voie par rapport 

au sol.
Désignons donc par la densité, en un point quelconque M. du courant 

sortant des rails pour entrer dans la terre. Si en ce point le courant sortait 
du sol pour ren trer dans les rails, serait négatif.

Soit encore VM le potentiel du rail au point M,
Yms le potentiel du sol au voisinage du point M, mesuré à 

partir du potentiel de référence arbitrairem ent choisi dont il a été question 
auparavant. Soit en outre CM le coefficient représen tan t la perditance de la 
voie au point M par unité de longueur de voie.

On a :

(b bis) i*  =  C M ( V M -  V M5)
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Cependant, les variations du potentiel du sol, le long des rails d’un réseau 
de traction électrique, sont toujours considérablement plus faibles que les 
variations du potentiel du rail lui-même.

Ainsi peut-on adm ettre que l’on ne commet qu’une erreur petite dans 
l’expression de la densité des courants s’échangeant entre les rails et la 
terre, lorsque l’on attribue une même valeur moyenne V0 au potentiel du 
sol en tous points.

Lorsqu’il s’agit d ’un réseau dont un des points est relié à une bonne prise 
de terre, on doit évidemment adm ettre que le potentiel de ce point est ju s 
tem ent égal au potentiel V0.

Lorsqu’il s’agit au contraire d’un réseau de traction ne comportant, en 
aucune de ses parties, de mise franche à la terre et ayant des artères de 
retour bien isolées, on peut déterm iner la valeur moyenne V p du potentiel 
du sol à pa rtir  des considérations suivantes :

On sait qu’en pareil cas, la somme des courants sortant des rails vers la 
terre est égale à la somme des courants ren tran t dans les rails: autrem ent 
dit, la somme algébrique de tous les courants sortant des rails (ou ren tran t 
dans les rails) est nulle.

Cette condition s’écrit :

En ce qui concerne les valeurs à attribuer aux coefficients de perditance 
CM, l’expérience a m ontré qu’il est permis d’adm ettre que ces coefficients 
conservent la même valeur sur toute la longueur d’un réseau s’il est fait 
partout usage d’un même genre de rail, et si les rails sont posés partout de 
la même manière. En pareil cas, ces coefficients s’éliminent de la for
mule (8). Quand il n ’en est pas ainsi, il convient de partager l’ensemble du 
réseau en régions -dans lesquelles on peut attribuer à ces coefficients une 
valeur uniforme. Il suffit d ’ailleurs, pour le calcul, que ces coefficients 
soient déterminés à un facteur constant près.

(7 )

l’intégrale étant étendue à toute la longueur du réseau des rails. 

On en tire :

(8) V(

31
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On peut alors adopter par exemple, pour les valeurs de C :
C 1 pour une double voie avec rails à gorge;
C =  0,7 — simple — ;

! C 0,1 — simple voie avec rails Vignole.
Grâce à cette circonstance, on peut donner de la form ule (8) une expres

sion plus développée.
Considérons une section de voie — au sens défini dans les Recommanda

tions — ou plus précisément la partie d ’une section de voie pour laquelle 
on peut attribuer à C une valeur uniforme.

Soient A et B les extrémités de cette partie de la section,
L la longueur de cette section,
J  la valeur moyenne de l’intensité totale du courant d ’alim enta

tion en tran t dans cette section,
VA et VB les potentiels des points A et B, m esurés à partir du potentiel 

de référence dont il a été question ju squ ’ici.

Pour cette partie de la section, on doit form er l’intégrale :

B
f  V*dl.
A

Or, si Z est la distance séparant le point M du point A, on a, en vertu de 
la loi d’Ohm :

M
VM — VA -J- r J*  ^IA -}- J 

A

r  représentant la résistance de la voie, par unité de longueur,
IA l’intensité du courant traversant la voie au point A, comptée positive
m ent dans le sens de B vers A.

On a donc : *

VM =  VA rl IA -j- r j-  Tj-

En particulier,

J L2
VB =  VA -+- J'L IA ■+■ 1’ £  ~2~
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Dès lors :

B

A
/ v . « « =  L ( v .  +  M .  4  +  ,  i i i )

Én général, même pour une section un peu longue, le term e du second 
degré en L est négligeable. Il reste alors :

la sommation étant étendue à toutes les sections du réseau de traction.
Lorsque les calculs précédents ont été effectués, on peut form er pour

chaque point du réseau la différence VM — V0, et s’assurer alors qu'en aucun 
point ces différences ne dépassent la valeur de 0,8 volt indiquée dans le 
§ 16° du chapitre B des Recommandations.

S’il n ’en est pas ainsi, cela signifie que le nombre des artères de retour 
est trop petit, ou que les résistances de ces artères sont insuffisam m ent 
équilibrées, ou encore que l ’emplacement des points de raccordem ent des 
artères aux rails n ’a pas été judicieusem ent choisi.

Il convient alors d ’étudier, comme ci-dessus, une configuration d’artères 
de retour ou de rails satisfaisant aux conditions prescrites.

B

A

Et l’expression de V0 peut s’écrire :
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A n n e x e  2

au Projet de recommandations concernant les mesures à prendre 
pour la protection des câbles contre la corrosion électrolytique.

Méthodes de mesures électriques concernant la corrosiçn électrolytique.

La corrosion électrolytique étant due aux courants vagabonds qui sor
tent des enveloppes métalliques des câbles, il serait désirable de m esurer 
directem ent l’intensité des courants vagabonds dans ces enveloppes elles- 

' mêmes ou dans la terre aux points d’entrée et de sortie de ces courants. Il 
existe divers procédés, dont le principe est rappelé ci-après, pour effectuer 
de telles mesures.

D’autre part, les courants vagabonds sont causés par les différences de 
potentiel qui existent entre les rails et le sol et sont d’au tan t plus im por
tants, toutes choses égales d ’ailleurs, que la résistance de la voie est plus 
grande. Par suite, il est utile au prem ier chef, pour s’assurer des conditions 
d’un réseau de tramways, de procéder aux m esures de différences de poten
tiel et de chutes de tension et aux mesures de résistance des joints de rails, 
préconisées.

j I. —  M e s u r e  d e  l ’in t e n s it é  d e s  c o u r a n t s  v a g a b o n d s

, A) Dans Venveloppe métallique du câble;
B) Dans la terre, à Ventrée ou à la sortie de l’enveloppe métallique du 

câble.

f A. — Mesure de l’intensité des courants vagabonds
dans l’enveloppe du câble.

L’intensité du courant qui circule dans l’enveloppe m étallique d’un câble 
peut être mesurée par un des cinq procédés suivants :

1° On peut déduire l’intensité du courant vagabond circulant dans une 
longueur déterminée de l’enveloppe m étallique de la m esure de la diffé
rence de la chute de tension entre les deux extrémités après avoir calculé la 
résistance électrique de la longueur considérée de l’enveloppe, connaissant 
les dimensions géométriques et la résistivité du métal. Mais ce procédé pré
sente des causes d’erreur par suite des irrégularités de l’enveloppe et à 
cause de l’amortissement des oscillations du voltmètre shunté par la faible 
résistance de l’enveloppe;

2° On peut, pour m esurer l’intensité des courants vagabonds circulant
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dans l’enveloppe métallique d’un câble, interrom pre cette enveloppe et y 
intercaler un  ampèremètre de résistance aussi faible que possible (prati
quem ent de l / 100e à l / 10e d’ohm);

3° Pour éviter d ’interrom pre la continuité de l’enveloppe m étallique du 
câble, on peut compenser, au moyen d’une batterie auxiliaire associée à un 
rhéostat et à  un  ampèremètre, le courant qui circule dans cette enveloppe; 
un instrum ent de mesure sensible, à courte durée d’oscillation propre et de 
préférence sur pivot (instrum ent de zéro), perm et de constater que cette 
compensation est bien réalisée. Le montage est représenté ci-après :

In stru m en t d e  zéro

4° Au lieu de compenser le courant, on peut compenser directem ent la  
chute de tension le long de l’enveloppe m étallique du câble conformément 
au schéma ci-contre, mais on est alors obligé de calculer le courant qui cir
cule dans cette enveloppe, connaissant la résistance de cette enveloppe;

C ê b /e
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50 On peut enfin déduire l ’intensité i du courant qui circule dans l’enve
loppe du câble et la résistance x  de cette enveloppe, de deux lectures suc
cessives sur un galvanomètre branché entre les deux extrém ités de ladite 
enveloppe. Le schéma de montage est représenté ci-contre et la  théorie est

Câble

la suivante. Soit i l’intensité du courant vagabond dans l’enveloppe du 
câble à l’instant où l’on fait la mesure.

On superpose à ce courant un autre courant i1} fourni par une batterie 
auxiliaire et mesuré par un ampèrem ètre. Le courant ẑ  est aussi grand que 
possible et la résistance du rhéostat est assez grande pour que le courant 
vagabond ne se dérive pas sensiblement par elle. On lit une déviation d sur 
le galvanomètre. On inverse alors tout de suite et rapidem ent les pôles de 
la batterie et on lit une nouvelle déviation d'.

Si k  désigne un coefficient num érique constant dépendant du galvano
mètre, on a :

(i +  fOX =  kd
(z — ù)X =  kd '.

D’où l’on tire :

et

z =  i .

X =  k

d +  d' 
d — d'
d —  d' 

2iL

B. — Mesure de l’intensité des courants vagabonds dans la terre 
à Ventrée ou à la sortie de Venveloppe du câble.

L’expérience a m ontré qu’un  courant de 0,75 mA s’échappant par dm2 
d’une conduite en fer est dangereux au point de vue de la  corrosion de
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cette conduite. La valeur correspondante pour les enveloppes de plomb 
est en raison inverse des équivalents électrolytiques du fer et du plomb.

Il existe trois procédés pour la mesure de ce courant :
1° Le procédé Haber, qui utilise deux électrodes non polarisables, de sur

face connue, enfouies dans le sol à une distance connue l’une de l’autre 
et reliées à travers un milliampèremètre. Ce procédé ne donne que la valeur 
moyenne de la densité des courants vagabonds dans le sol et, d ’au tre part, 
la mise en place de ces plaques altère la distribution des courants vaga
bonds dans le sol.

2° Un procédé, à l’étude actuellement en Suisse, utilise des électrodes 
non polarisables de petites dimensions placées dans un trou de petit dia
m ètre que l’on fore dans le sol au voisinage du câble.

Cette méthode perm et de m esurer, pour chaque position des électrodes 
dans le trou : a) le courant qui circule entre elles par le sol, et b) la résis
tance spécifique de la portion du sol comprise entre ces électrodes. On peut 
par suite complètement explorer les filets de courants vagabonds.

3 ° .Un autre procédé appliqué en Allemagne utilise une électrode m étal
lique reliée à l’enveloppe m étallique du câble par un milliampèremètre. 
On emploie comme électrode un  cylindre de surface connue prélevé sur une 
enveloppe identique à celle du câble, rempli de goudron. On attend quel
ques instants avant d’effectuer une lecture du milliampèremètre, afin de 
perm ettre à l’accum ulateur constitué par l’électrode et l’enveloppe de se 
décharger.

II. —  M e s u r e s  d e s  d i f f é r e n c e s  d e  p o t e n t i e l  e t  d e s  c h u t e s  d e  t e n s i o n

Pour m esurer la différence de potentiel entre un point du rail et un  point 
de l’enveloppe m étallique du câble, on utilise un millivoltmètre de résis
tance élevée relié à deux prises de contact. Pour éviter des causes d’erreurs 
dues à l’hum idité, ces prises sont de préférence du même m étal que les 
objets avec lesquels elles sont en contact. Les contacts doivent être aussi 
bons que possible et présenter une résistance aussi faible que possible. Il 
est avantageux que l’instrum ent de mesure ait son zéro au centre de sa 
graduation; son équipage mobile doit avoir une très faible durée d’oscil
lation propre.

U convient dans cette m esure de tenir compte dé la force électromotrice 
du couple électrolytique local, constitué par les deux prises de contact de 
m étaux différents.
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Pour m esurer la chute de tension entre deux points du rail, on emploie 
des dispositions analogues; aucune correction n ’est à faire parce que les 
prises de contact sont de m étaux identiques. Lorsque les deux points de la 
voie considérés entre lesquels on veut m esurer la chute de tension totale 
sont assez éloignés, on a recours à des fils-pilotes, et il fau t introduire un 
facteur de correction pour tenir compte de la résistance électrique de ces 
fils.

III. — M e s u r e s  d e  l a  r é s i s t a n c e  d e s  j o i n t s  d e  r a i l s

Il- existe deux procédés u tilisant respectivement la méthode du pont de 
W heatstone et une méthode de Comparaison :

1° Méthode du pont de W heatstone :
On compare dans le pont de W heatstone la résistance A-B du jo in t à la

résistance B-C d’une certaine longueur de rail. La différence de potentiel 
produite entre les points B et D par le courant de traction qui circule dans 
le rail sert de pile; un  galvanomètre sert d ’instrum ent de zéro.

2° Méthode de comparaison :

La m esure s’effectue lorsqu’il ne circule aucun courant de traction dans 
les rails. l
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Il fau t disposer d’une batterie auxiliaire, d’un  rhéostat, d’un voltmètre 
et d’un galvanomètre. On règle le rhéostat pour que la déviation du galva
nom ètre soit constante et bien déterminée. Dans ce cas, la graduation du 
voltmètre, dont l’échelle est calibrée en m ètres de rails, indique directe
m ent la résistance du jo in t en longueur équivalente de rail.
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VIL — PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DE CLOTURE

L a séance est ouverte à 10 heures, sous la présidence de M. L a n g e .
Lecture est donnée du procès-verbal de la séance du 17 septembre 1931, 

•concernant les questions de trafic, d’exploitation et de tarification.
Ce procès-verbal est adopté sous la réserve suivante : page 2, 2e alinéa, 

au lieu de « ces organismes », lire : « les organismes de Radiodiffusion 
intéressés ».

Lecture est donnée du procès-verbal de la séance du 17 septembre 1931, 
concernant les questions de protection, qui est adopté sans modification.

Lecture est donnée du procès-verbal de la séance du 18 septembre 1931, 
concernant les questions de transm ission, lequel est adopté sans modifi
cation.

Lecture est donnée du procès-verbal de la séance du 18 septembre 1931 
de la Commission spéciale pour la transm ission effective.

Sur une rem arque de M. Collet, MM. les Délégués qui auront des pro
positions à faire au sujet d ’une expression française meilleure que « trans
mission effective » pour traduire les term es anglais « effective transm is
sion» , sont priés de bien vouloir transm ettre  ces propositions au Secré
taria t du C. C. I., l ’expression « transm ission effective » devant être consi
dérée comme provisoire.

Lecture est donnée ensuite du procès-verbal de la réunion des Chefs de 
Délégation (18 septembre 1931).

Sur une rem arque de M. Gredsted, il est décidé d’ajouter, après le 
4e alinéa de la page 2 de ce procès-verbal, la phrase suivante :

Remarque. — Certains pays représentés à l’Assemblée Plénière de Paris 
1931 du C. C. I. (en particulier le Danem ark), ne se sont pas prononcés en 
faveur de cette proposition, concernant le classement des divers pays 
adhéran t au C. C. I., pour la répartition des dépenses entraînées par le 
fonctionnem ent du Comité.

Au sujet de la réunion des 6° et 7° Commissions de Rapporteurs, M. Fos- 
sion, Président de tes Commissions, fait la déclaration suivante :

M. F o s s io n . —  Les Rapporteurs des 6 e et 7 e Commissions sont très 
reconnaissants à l’Adm inistration espagnole des télégraphes et téléphones 
de les avoir invités à tenir leur réunion à M adrid; mais cette réunion est 
proposée comme devant avoir lieu imm édiatem ent avant l’Assemblée Plé-
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nière; or, cette solution présenterait de sérieux inconvénients. Il a été 
d’usage ju squ ’à présent de réunir les Commissions de Rapporteurs deux 
mois au moins avant l’Assemblée Plénière pour que les Adm inistrations 
et Compagnies exploitantes puissent étudier avec soin, avant cette Assem
blée, les projets d’avis qui sont proposés par ces Commissions. Cette façon 
de procéder a toujours donné les meilleurs résultats. D’autre part, les 
Rapporteurs ne voient pas sans appréhension l’obligation de quitter leurs 
A dm inistrations et Compagnies respectives pendant un très long laps de 
temps. Ils préféreraient ne pas devoir allonger de 8 à 10 jours la longue 
absence ininterrom pue que nécessitera leur participation à la Conférence 
et à l’Assemblée Plénière du C. C. I. à Madrid. Il conviendrait donc que, 
suivant la règle qui a été suivie ju sq u ’à présent, la réunion des 6e et 7e Com
missions de Rapporteurs ait lieu dans le courant du mois de mai (ou de 
ju in) 1932, de préférence dans une ville d’Europe centrale, afin de réduire 
au m inim um  les déplacements. C’est la proposition, Messieurs, que j ’ai 
l’honneur de soumettre à votre approbation. Je pense être d’accord avec 
tous les Rapporteurs des 6e et 7e Commissions.

M. Gr e d s t e d . —  En qualité de Rapporteur des 6 e et 7e Commissions, 
j ’appuie la proposition faite par M. Fossion.

La proposition de M. Fossion est retenue par l’Assemblée Plénière qui 
décide que MM. les Rapporteurs des 6e et 7e Commissions, sur l’initiative 
de leur Président, se concerteront au moment voulu pour fixer, d ’accord 
avec le Secrétariat, les lieu et date de réunion des 6e et 7e Commissions 
de Rapporteurs.

M. L a n g e . —  En ce qui concerne la proposition de la réunion des Chefs 
de Délégation concernant la session à Madrid avant la Conférence Télé
graphique Internationale, d’une Assemblée Plénière limitée aux questions 
de trafic, d’exploitation et de tarification, quelqu’un a-t-il une observation 
à présenter? Comme cela n ’est pas le cas, je constate, Messieurs, que nous 
acceptons avec une vive reconnaissance l’invitation de M. Hernandez Bar- 
roso et nous lui exprimons toute notre joie d’aller dans son beau pays l’an 
prochain. (Applaudissem ents.)

M. L a n g e . —  Messieurs, l’Assemblée Plénière approuve-t-elle les sugges
tions de la délégation des Etats-Unis concernant le classement en deux 
catégories des questions nouvelles mises à l’étude, suggestions déjà ap
prouvées par MM. les Chefs de Délégation?

Je constate que la proposition américaine recueille l’approbation de l ’As
semblée; MM. les Rapporteurs Principaux seront donc priés de classer
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en ces deux catégories les questions dont l’étude a été confiée à leurs Com
missions respectives par la présente Assemblée Plénière. Le procès-verbal 
de la Réunion des Chefs de Délégation, compte tenu des rem arques faites 
par M. Gredsted et M. Fossion, qst donc adopté.

Nous avons reçu plusieurs télégrammes dont je vais vous donner con
naissance. Le prem ier est de M. Di Pirro, en réponse au télégramme que 
nous lui avions envoyé à l’issue de la séance d ’ouverture de la présente 
Assemblée : « Très touché de votre grande amabilité, je vous prie d’agréer, 
avec l’assurance de mon amitié, mes vifs remerciements et tous mes vœux 
de m eilleur succès pour vos travaux. » (Applaudissements.)

Nous sommes très sensibles aux souhaits de M. Di Pirro et nous form u
lons le vœu qu’il nous soit perm is de le revoir parm i nous l’an prochain.

Le deuxième télégramme vient de Shanghaï et est signé par M. F rank  
Gill, Chef de la délégation de la République Argentine au C. C. I. : « Best 
wishes for successful meeting and regrets th a t I cannot be présent. » 
(A pplaudissem ents.)

Je suis sûr d’être l’interprète de l’Assemblée en exprim ant les regrets 
unanim es que nous cause l’absence de M. Gill.

Enfin, un  télégramme de M. Bartholomew, en réponse à celui qui, au 
nom de l’Assemblée Plénière, lui fu t adressé à l’issue de la prem ière séance 
consacrée aux questions de protection : « Please express to delegates my 
appréciation of kindly thoughts conveyed in telegram. My health is now 
better. » (Applaudissem ents.)

Nous form ulons des souhaits pour la prompte guérison de M. Bartho
lomew.

Je dois rem ercier MM. les Vérificateurs des Comptes : M. le colonel Sir 
Thomas Purves, M. le docteur Breisig, et M. Di Pirro, pour la collabora
tion qu ’ils nous ont apportée au cours de l’année écoulée. Il s’agit de dési
gner les Vérificateurs des Comptes pour l’exercice 1932.

Je vous proposerai de renouveler les m andats de M. le docteur Breisig 
et de M. Di P irro ; mais, en ce qui concerne M. le colonel Sir Thomas 
Purves, j ’ai la grande tristesse de ne pouvoir vous faire cette proposition; 
vous savez, en effet — Monsieur le Ministre a tenu l’autre jou r à le souli
gner — que c’est la dernière fois que M. le colonel Sir Thomas Purves
siège parm i nous, car il va bientôt prendre sa retraite.

Son départ est pour le C. C. I. une perte irréparable. Il était un des
Membres fondateurs du C. C. I. auquel il est toujours demeuré étroitement 
attaché et qu ’il a tan t contribué à développer.

Sa participation à nos travaux a certes été de la plus haute importance,

/
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mais il est de ceux dont la seule présence crée le prestige des Assemblées; 
la nôtre lui est aussi redevable pour une grande part de cette atm osphère 
de cordialité et de sympathie qu’on y respire et qui émane tout naturelle
m ent de lui. Pourquoi faut-il qu’en pleine force, en plein talent, il nous 
quitte? Son pays a sanctionné à m aintes reprises ses éminentes qualités. 
D’abord il a été nommé aux plus hautes fonctions de la hiérarchie tech
nique du Post Office Britannique. Ensuite, Sa Majesté B ritannique a bien 
voulu reconnaître l’étendue de ses services par une très flatteuse distinc
tion. Enfin, la célèbre Institution of Electrical Engineers l’a appelé à l’hon
neur envié de la présider.
' Cher Sir Thomas, après une vie si bien remplie, vous allez vous retirer. 
Laissez-moi vous dire que nos vœux affectueux vous accompagnent dans 
votre retraite. Nous conservons l’espoir que vous voyagerez beaucoup, que 
nous aurons la joie de vous rencontrer souvent et qu’ainsi nous pourrons, 
chaque fois, vous redire notre estime et notre affection. (Applaudissem ents) .

Sir Thomas P u r v e s . — Monsieur le Président, Madame, Messieurs, les 
paroles très aimables que vient de prononcer M. Lange ne m ’ont pas tout 
à fait surpris, car M. Valensi m ’avait averti, avant cette réunion, que je 
devais m ’attendre de sa part à une telle démarche. Je vous assure, Mes
sieurs, que je suis infinim ent touché par la bonté de ces paroles et par les 
sentim ents généreux qui les ont inspirées. H est vrai que cette Assemblée 
Plénière est probablement la dernière réunion du C. C. I. à laquelle j ’aurai 
le plaisir d’assister. Il y a beaucoup d’années (plus de 40 ans) que, en qualité 
de Fonctionnaire du Gouvernement, j ’ai toujours pu savoir plus ou moins 
exactement où je me trouverai et ce que je devrai faire l’année suivante; 
dès m aintenant, je peux pour ainsi dire envisager le monde avec un peu 
de l’esprit de l’aventurier, et me réjouir de ne pas savoir où je serai ou à 
quoi je m’occuperai dans un an d’ici. Il y a une chose au moins dont je  
suis certain, c’est que je n ’aurai pas oublié les bons am is du C. C. I. et 
tous les travaux que nous avons faits ensemble, toujours dans une atm os
phère des plus cordiales et harmonieuses, consacrée à l’amélioration des 
communications téléphoniques internationales et, par ce moyen même, à 
l’accroissement de l’amitié et de la bonne volonté mondiales. Les souve
n irs du C. C. I., je  les garderai toujours comme une chose précieuse. Mais 
je ne dis adieu à personne ici. Corrîme M. Lange a suggéré, j ’espère être 
encore à même de parcourir un peu le monde, et si je me trouve dans un 
endroit quelconque où je peux visiter un  ancien ami du G. C. I., je  ne 
m anquerai pas de venir le chercher.

Je me souviens bien de notre prem ière réunion du Comité technique
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prélim inaire, qui eut lieu à Paris en 1923 sous la présidence de M. Den- 
nery dont la m ort prém aturée nous a tan t attristés.

Je me souviens aussi de la prem ière Assemblée Plénière du C. C. I. en 
1924, à Paris, au Musée Social, sous la présidence de notre ami, M. Milon. 
Une des meilleures décisions — on pourrait dire un des véritables chefs- 
d’œuvre —  de cette réunion, fu t la nom ination de notre ami M. Valensi 
comme Secrétaire général, fonction qu’il a remplie depuis lors avec tan t de 
zèle et tan t de succès. Les Délégués ayant participé à cette prem ière réu 
nion, et encore présents à cette VHP Assemblée Plénière, ne sont pas bien 
nom breux; m ais il est vrai que des personnalités éminentes sont venues 
depuis, apporter au C. C. I. un grand renfort de prem ière qualité.

Madame, Messieurs, c’est du fond du cœur que je vous remercie pour la 
bonté extrême et pour l’indulgence si aimable, que vous avez toujours 
témoignées à mon égard et j ’espère que l’avenir me réservera encore sou
vent la joie de vous revoir. (Applaudissements).

M. L a n g e . — Messieurs, il faut que nous remplacions M. le colonel Sir 
Thomas Purves comme Vérificateur des comptes; quelqu’un a-t-il une sug
gestion à faire à l’Assemblée à ce sujet?

Comme ce n ’est pas le cas, je proposerai que le successeur de M. le co
lonel Sir Thomas Purves , comme Chef de la Délégation Britannique au 
C. C, I., soit également chargé des fonctions de Vérificateur des comptes 
pour 1932. (Applaudissem ents.)

Sir Thomas P u r v e s . — Je ferai part de cette décision à  mon successeur 
et je  rem ercie l’Assemblée en son nom.

M. L a n g e . — Je cède la parole à M. Valensi qui va vous donner quelques 
explications sur les dossiers remis à MM. les Chefs de Délégation.

M. V a l e n s i . — Messieurs les Chefs de Délégation ont reçu au jourd’hui un 
dossier sur les pièces duquel je vais vous donner quelques renseignements.

Ce dossier comprend les pièces suivantes :

I. — Liste des Délégués.
II., — Procès-verbal de la séance d’ouverture.

III. —  Questions d’organisation générale.
IV. — Questions de transm ission, die m aintenance et de surveillance

des lignes et installations.
V. — Questions de trafic, d’exploitation et de tarification.
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VI. — Questions concernant la protection des lignes : 
l re partie : protection contre les perturbations.
2e partie : protection contre la corrosion.

VII. — Listes des questions nouvelles mises à l’étude.

Les avis nouveaux émis par la VIIIe Assemblée Plénière du C. G. I. ou les 
modifications nouvelles apportées par cette Assemblée aux avis antérieurs 
qui figurent dans le Livre Jaune, sont présentés comme des additions ou 
changements aux passages correspondants de ce Livre.

Une enquête sera faite auprès des Adm inistrations et Compagnies exploi
tantes adhérant au Comité pour leur dem ander si elles approuvent les avis 
nouveaux (ou les modifications des avis antérieurs) concernant d ’une part 
les questions de trafic, exploitation et tarification, et d’autre part, les ques
tions de maintenance, et si elles sont décidées à appliquer ces avis nouveaux, 
(ou nouvellement modifiés) à partir d’une date que l’Assemblée Plénière doit 
fixer.

M. F o s s i o n . — En ce qui concerne la date à partir de laquelle les avis 
nouveaux concernant les questions de trafic, d’exploitation et de tarification 
doivent être appliqués, je propose celle du 1er janvier 1932. (Approbation 
unanim e .)

M. V a l e n s i . — A la suite des listes de questions nouvelles mises à l’étude 
(questions groupées par Commissions de Rapporteurs) viennent dans le dos
sier remis à MM. les Chefs de Délégation :

1° Une feuille indiquant que le Program m e de M aintenance périodique 
des principaux circuits téléphoniques européens établi par une Commission 
spéciale au cours de cette Assemblée, sera communiqué aux Adm inistrations 
d’Allemagne, d’Autriche, de Belgique, du Danem ark, de France, de Grande- 
Bretagne, de Hongrie, d ’Italie, de Norvège, des Pays-Bas, de Suède, de Suisse 
et de Tchécoslovaquie, afin d’être revu par ces Adm inistrations avant d’être 
imprimé, la date d’application de ce Program me étant le 1er janvier 1932.

2° Une feuille concernant la Liste de voies de secours dans le service 
téléphonique européen qui a été établie par une Commission spéciale au 
cours de cette Assemblée; le texte de cette Liste de voies de secours sera 
communiqué prochainem ent aux A dm inistrations et Compagnies exploi
tantes d’Europe pour être revu par ces Adm inistrations avant d ’être imprimé, 
la date d’entrée en vigueur de cette liste étant le 1er janvier 1932.

» Messieurs les Délégués sont priés de bien vouloir signaler au Secrétariat les
petites erreurs qui pourraient se trouver dans les pièces de ce dossier; nous
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les prions de bien vouloir nous excuser de ces erreurs, ce dossier ayant été 
préparé hâtivement.

M. L a n g e . —  Il faut m aintenant constituer les Commissions de Rappor
teurs. Je prie l’Assemblée d’indiquer les Adm inistrations ou Compagnies 
chargées de désigner les Rapporteurs faisant partie de ces diverses Com
missions.

Sept Commissions de Rapporteurs sont ainsi constituées.

Première Commission de Rapporteurs.

Questions concernant la protection des lignes téléphoniques 
contre l’action perturbatrice des installations d’énergie électrique.

I. — Questions dont l’étude est confiée à la première Commission de Rap
porteurs du Comité Consultatif International des Communications télé
phoniques.

Question n° 1. — (Voir l’ancienne question n° 1 de la l re C. R. en 193.0- 
1931.)

a) Etude des limites tolérables de la tension perturbatrice et du courant 
perturbateur des installations de traction à courant continu;

b) Mesures à prendre dans le cas de parallélism e entre lignes téléphoni
ques internationales et lignes de traction à courant continu.

Remarque. — Pour l’étude de cette question, on prendra en considération 
les expériences des 1er et 2e Comités d’Etudes de la Première Section de la 
Commission Mixte Internationale pour les expériences relatives à la pro
tection des lignes de télécommunication et des canalisations souterraines 
(C. M. I.).

Question n° 2. —- (Voir l’ancienne question n° 2 de la l rC C. R. en 1930- 
1931.)

a) Quelle est la réduction de netteté admissible sur les circuits télépho
niques du fait des bruits produits par les installations d’énergie électrique?

b) Quelle est la valeur de la tension de bru it correspondant à cette réduc
tion de netteté admissible?

Remarque. —  La partie à) de cette question devrait être étudiée d’abord 
par la 3e et la 5° Commission de Rapporteurs qui comm uniqueraient à la 
l re Commission de Rapporteurs les résultats de leur étude.

La partie a) de cette question est plutôt d ’ordre économique que tech
nique. En ce qui concerne la définition de la réduction de netteté, on admet

32
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généralement que l’on doit considérer la réduction de netteté idéale pour les 
sons; à titre  d’indication, il a été proposé d’adm ettre une réduction de 
netteté dont la valeur num érique est au plus égale à 5 %.

La partie b) devrait être étudiée d’abord par la 4e Commission de Rap
porteurs qui com m uniquerait à la l re Commission de Rapporteurs les résul
tats de son étude.

Question n° 3. — (Voir l’ancienne question n° 3 de la V e C. R. en 1930- 
1931.)

Influence de la mise à la terre du point neutre des installations d’énergie 
sur l’importance des bruits induits sur les lignes téléphoniques voisines.

Remarque. — Pour l’étude de cette question, on prendra en considération 
les expériences du 3e Comité d’Etudes de la Prem ière Section de la Com
mission Mixte Internationale et, notam ment, les expériences en cours de pré
paration sur le nouveau réseau à haute tension de Grande-Bretagne.

Question n° 4. — (Voir l’ancienne question n° 5 de la l re C. R. en 1930- 
1931.)

a) Le nouveau tableau des dispositifs de protection utilisés dans les diffé
rents pays (établi par le Comité Consultatif In ternational en 1930 et révisé 
en 1931 d’après les renseignem ents fournis par diverses A dm inistrations 
et Compagnies adhérant au Comité Consultatif International) représente-t-il 
exactement et complètement l’état de choses existant, non seulement au 
point de vue des schémas, mais aussi au point de vue des caractéristiques 
des divers organes (fusibles, parafoudres, bobines therm iques)? — Voir 
au sujet de ces caractéristiques, l’Annexe à l’avis émis en 1931 par la VIIIe 
Assemblée plénière du C. C. I. et intitulée : « D éterm ination exacte des 
caractéristiques principales des organes de protection », page 439.

b) Réalisation d ’un dispositif de protection conforme aux conditions 
générales contenues dans l ’avis de l’Assemblée Plénière de Paris 1931 in ti
tulé : « Conditions auxquelles devrait satisfaire un dispositif idéal de pro
tection contre les décharges atm osphériques et contre les risques d ’induction 
ou de contact de lignes d ’énergie électrique. »

Question n° 5. — (Voir l’ancienne question n° 6 de la l re C. R. en 1930- 
1931.)

Comment peut-on compléter les Directives du Comité Consultatif In terna
tional pour la protection des lignes téléphoniques contre l’action pertu rba
trice des installations d’énergie, en ce qui concerne le calcul de la tension 
de bruit due aux harm oniques supérieurs des installations à courant con
tinu?

Remarque 1. — Pour l’étude de cette question, on prendra en considération
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les expériences des 1er, 2e, 5e et 8° Comités d’Etudes de la Première Section 
de la Commission Mixte Internationale.

Remarque 2. — Pour tra ite r ce problème, il faut connaître :
a) La tension perturbatrice des sources de courant continu,
b) Le coefficient d’induction mutuelle,
c) L ’effet compensateur du courant de rail et d ’enveloppe de câble.
Les quelques données que l’on possède actuellement à ce sujet ont été 

obtenues avec le dispositif d’Osborne pour la mesure du facteur de pertu r
bation téléphonique. Il conviendra donc de reprendre une série de m esures 
avec un nouveau dispositif possédant un réseau filtrant identique à celui 
de l’appareil pour la m esure objective de la tension de bruit recommandé 
par le C. C. I.

La Commission Mixte Internationale pour les expériences relatives à la 
protection des lignes de télécom m unication et des canalisations souterraines 
a reçu un rapport très complet de MM. Zastrow et W ild sur l’effet compen
sateur du courant d ’enveloppe. Ce rapport qui est intitulé : « Facteur de 
protection de l’enveloppe des câbles téléphoniques », sera prochainem ent 
comm uniqué par le Secrétariat du Comité Consultatif International aux 
Adm inistrations et Compagnies exploitantes adhérentes.

Question n° 6. — (Voir l’ancienne question n° 8 de la l re C. R. en 1930- 
1931.)

Calcul du coefficient de l’exposition au danger et de la tension de bruit, 
sous l’influence du champ électrique, aux croisements entre ligne à haute 
tension et lignes téléphoniques.

Remarque. — Pour l ’étude de cette question, on prendra en considéra
tion les expériences du 10e Comité d’Etudes de la Prem ière Section de la 
Commission Mixte Internationale.

Question n° 7. — (Voir l’ancienne question n° 9 de la l ie C. R. en 1930- 
1931.)

Quelle est la relation entre la valeur de la tension de bru it et la valeur de 
la tension équivalente aux bornes d’un récepteur, que l’on peut calculer 
lorsqu’on connaît la tension induite et le degré de déséquilibre d’un circuit 
à dyssymétrie localisée?

Question n° 8. — (Voir l’ancienne question n° 10 de la l re C. R. en 1930- 
1931.)

Etude comparée par l’échange d ’appareils entre les A dm inistrations ou 
Compagnies intéressées, des divers dispositifs de protection contre les chocs 
acoustiques.

Remarque. — Pour l’étude de cette question, on prendra pour base les
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expériences validées par le 9e Comité d’Etudes de la l re Section de la Com
m ission Mixte Internationale.

Les questions n 03 1, 2, 3, 5, 6, 8 ci-dessus appartiennent à la catégorie A, 
questions se rapportant à des points pour lesquels il est im portant d’aboutir 
à un accord international et de trouver une méthode d’application uniforme 
soit sur le plan européen, soit sur le plan universel.

Les questions n os 4 et 7 ci-dessus appartiennent à la catégorie B, questions 
présentant un  caractère documentaire et pour lesquelles un accord in ter
national n ’est pas essentiel.

II. — Questions mises à l’étude par le Comité Consultatif International 
des Communications Télégraphiques (C. C. 1. T.), Berne , 1931.

Les questions ci-après, dont l’étude a été confiée par le C. C. I. T. à sa 
6e Commission de Rapporteurs ou dont le C. C. I. T. a demandé la mise à 
l’étude par la C. M. I. ne sont rappelées que pour mémoire, la documenta
tion  recueillie sur ces sujets par le C. C. I. T. pouvant intéresser les membres 
de la l re Commission de Rapporteurs du C. C. I.

1° Questions confiées à la 6e Commission de Rapporteurs du C. C. I. T.
Question VI. — 1. Quel peut être l’effet perturbateur des courants para

sites qui se développent quand une ligne d’énergie est le siège de phéno- ’ 
mènes transitoires (mise sous tension, disjonction, court-circuit d ’une ligne; 
démarrage d’un tra in  électrique, etc.) ?

Question VI. — 2. Comment peut-on calculer les effets d’induction pro
duits quand une ligne de contact non sectionnée est alimentée par plusieurs 
sous-stations travaillant en parallèle?

2° Questions dont le C. C. 1. T. a demandé la mise à l’étude par la C. M. I.
Troisième Comité d’Etudes de la C. M. I.

Dans quelles circonstances peut-on redouter qu’un trouble soit apporté 
à l’exploitation d’une ligne télégraphique engagée dans un rapprochem ent 
avec une ligne d’énergie?

a) Mise directement à la terre au point neutre?
b) Mise à la terre au point neutre, au moyen d’une bobine de Petersen?
c) Mise à la terre au point neutre, au moyen d ’une résistance?
d) Dont le point neutre est isolé?

Cinquième Comité d’Etudes de la C. M. I.
Le C. C. I. T. est spécialement intéressé à la déterm ination des tensions 

induites sur les lignes télégraphiques, par suite des variations de l’intensité
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du courant de traction au moment du dém arrage et de la m anœuvre des 
m achines. Il serait donc désirable que des expériences fussent faites à ce 
sujet.

Huitième Comité d’Etudes de la C. M. I.
Quelle réduction des effets d’induction magnétique exercés sur les circuits 

d ’un câble est apportée par la circulation de courants induits dans l’enve
loppe?

Dans quelles limites cette action compensatrice dépend-elle de la spécifi
cation de l’enveloppe de plomb et de l’arm ure, de la fréquence du courant 
inducteur, des conditions de pose du câble (existence de bonnes prises de 
terre), et de son éloignement de la ligne inductrice?

Les fréquences qui intéressent surtout le C. C. I. T. sont les fréquences 
industrielles.

Dixième Comité d’Etudes de la C. M. I.
Le G. C. I. T. est spécialement intéressé à la déterm ination de l’influence 

développée sur un circuit unifilaire par une ligne d’énergie en régime norm al 
de service, lorsqu’il y a un  croisement entre ces deux lignes. Comment varie 
cette influence en fonction de l’angle de croisement, de la longueur de la 
ligne exposée et de la tension de service ?

Composition de la Première Commission de Rapporteurs 
du C. C. I. Téléphonique.

A dm inistrations ou Compagnies chargées de désigner les Rapporteurs-;
Allemagne : M . le Dr. JÀ g e r , Rapporteur principal, e t  M . le Dr. K l e w e .

Autriche : M. H. P f e u f f e r .

France ; MM. R o c h a s  et C o l l e t .

Grande-Bretagne : M. S. C. B a r t h o l o m e w .

Italie : M. ...
Mexique ; M. H. P l e i j e l .

Roum anie : M. B. H. Mac Curdy.
Suède : M. G. E. S w e d e n b o r g .

Tchécoslovaquie : M. R. R od.
¥■* *

Deuxième Commission de Rapporteurs.
Question concernant la protection des câbles contre Télectrolgse 

ou les actions chimiques.

Peut-on rem placer l ’enveloppe de plomb d’un câble par une enveloppe de 
benzyle-cellulose ou d’un alliage d’éthyle et de benzyle-cellulose, ees deux m a
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tières étant de bons diélectriques, résistant bien à l’influence de l’eau sou
terraine et aux acides organiques et supportant, pour une épaisseur de un 
m illimètre et demi, six fois de suite une flexion de 90° (un câble établi avec 
une telle enveloppe possède un triple enroulement de papier, et, par-dessus, 
un  enroulement de papier métallisé)?

Remarque. — Cette question appartient à la catégorie B (questions pré
sentant un caractère documentaire, pour lesquelles un  accord international 
n ’est pas essentiel).

Composition de la Deuxième Commission de Rapporteurs.
Adm inistrations chargées de désigner les Rapporteurs :
Allemagne : M. le Docteur B r e i s i g , Rapporteur principal.
Belgique : M. P a r f o n d r y .

France : M. C o l l e t .

Grande-Bretagne : M. S. C. B a r t h o l o m e w .
Italie : M. ...
S u è d e  : M . A. V . A. H o l m g r e n .

** *

Troisième Commission de Rapporteurs.
Questions concernant la transm ission et la maintenance.

Question n° 1.— Dans un but d’unification internationale, quelles devraient 
être les caractéristiques des enregistreurs autom atiques des niveaux (hypso
m ètres enregistreurs) qui perm ettent de se rendre compte rapidem ent de 
l’état des circuits au point de vue de la transm ission des diverses fréquences?

Remarques. — 1. L ’emploi de ces enregistreurs autom atiques des niveaux 
a déjà été recommandé par le Comité Consultatif International (voir 
page 204).

' 2. Voir à ce sujet : a) la note ci-jointe intitulée « Note sur l’emploi des 
enregistreurs autom atiques des niveaux » (Annexe I se rapportan t à la ques
tion nouvelle n° 1 de la 3e Commission de Rapporteurs) et b) les « Rensei
gnements relatifs à l’emploi des enregistreurs autom atiques des niveaux 
pour les mesures effectuées sur les circuits servant au relais des émissions 
radiophoniques » (Annexe II se rapportan t à la question nouvelle n° 1 de 
de 3e Commission de Rapporteurs).

3. L’Assemblée Plénière de Paris 1931 estim ant : qu’il est très désirable 
d ’introduire aussitôt que possible des enregistreurs autom atiques de niveaux 
dans les circuits internationaux; que pour cela il faut fixer certaines carac
téristiques essentielles de ces enregistreurs; que le système qui a été pré
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senté à P raha  en ju in  1931 peut donner, avec certaines modifications, des 
résultats satisfaisants; que toutefois, au fur et à mesure du développement 
de ces appareils, il pourra être nécessaire d’y introduire de temps à autre 
des modifications, a décidé de fixer les caractéristiques suivantes des enre
gistreurs autom atiques de niveaux :

a) La bande de fréquences,
b) La loi de succession des fréquences dans le temps,
c) La durée d ’émission des fréquences de mesure,
d ) La méthode par laquelle on peut repérer les fréquences à la station 

réceptrice,
é) L ’impédance et la puissance du générateur.

Elle a fixé provisoirem ent comme suit les valeurs de ces caractéristiques :
a) Bande de fréquences : de 30 à 10.000 p : s.
b) Loi de succession des fréquences dans le temps : de 30 à 100 p : s, 

échelle linéaire; de 100 à 10.000 p : s, échelle logarithm ique, se faisant suite 
d’une m anière continue, en allant des fréquences basses vers les fréquences 
élevées;

Début du
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lo i de succession des fréquences de /enregistreur eut orne tique des niueeux.

c) Durée d’émission d’une octave pour la bande à échelle logarithm ique 
allant de 100 à 10.000 p : s, 15 secondes; durée d’émission de la bande à 
échelle linéaire allant de 30 à 100 p : s, 15 secondes.

d) Méthode d ’identification des fréquences à la station réceptrice : un 
signal dit signal de départ est émis à la station transm ettrice 6,5 secondes 
avant que l’on commence à envoyer sur la ligne la fréquence 30 p : s.

Les caractéristiques de ce signal de départ sont :
Fréquence du signal : 1.300 p : s;
Durée du signal : 1,5 seconde;
Tension au départ : 0,775 volt.
e) Impédance du générateur : 600 ohms;
Puissance fournie sur 600 ohms : 1 mW.

Question n° 2. — (Voir l’ancienne question n® 2 des 3* et 4* Commissions de 
Rapporteurs en 1930-1931.)
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Sur la base des résultats d’expériences recueillis par la 4e Commission de 
Rapporteurs (voir la question n° 2 dont l’étude a été confiée à cette 4e Com
mission de Rapporteurs), quelles sont, pour un circuit téléphonique in terna
tional dans les conditions normales d’exploitation, les valeurs en unités de 
transm ission :

à) De la réduction de qualité de transm ission due à une certaine lim i
tation de la bande des fréquences effectivement transm ises.

b) De la réduction de qualité de transm ission due à des bruits d’une cer
taine intensité?

Question n° 3. — Dans le cas où des répéteurs-2 fils sont insérés en des 
points fixes interm édiaires de longs circuits aériens ou mixtes :

1° Quel est le gain le plus favorable pour ces répéteurs en service?
2° Quelles sont les variations possibles de la stabilité du circuit sous 

l’influence des variations atm osphériques (tem pérature, pluie, etc.)?
3° Comment peut-on réaliser le réglage le plus favorable des équilibreurs?
Remarque 1. - Dans le réseau téléphonique européen, il existe encore de

longues lignes aériennes ou mixtes com portant nécessairement des répéteurs 
installés à poste fixe (en plus des répéteurs sur cordons utilisés aux extré
mités). La stabilité de ces lignes et répéteurs dépend en particulier des 
variations atm osphériques (humidité, pluie, variations de tem pérature); 
on est donc conduit à varier le gain en service. Il serait utile d’obtenir des 
résultats d ’expériences pratiques concernant la mesure des variations de 
stabilité, le réglage le plus favorable des circuits fantôm es et la valeur 
maximum de gain réalisable en service.

Remarque 2. — M. le Rapporteur Principal, Président de la 3° C. R. éta
blira un prem ier projet de réponse à cette question sur la base des recom
m andations antérieures du C. C. I. et d ’après les renseignem ents recueillis 
sur l’état de la technique en cette matière.

Question n° 4. — Convient-il de compléter la recom m andation de l’Annexe 
Bd —  2, n° 4 intitulée : « Clauses essentielles d’un  cahier des charges-type 
pour la fourniture d ’un câble téléphonique tout entier entre bureaux extrêmes, 
y compris les stations de répéteurs, dans le cas où ce câble est commandé à 
un fournisseur unique responsable du fonctionnem ent de l’ensemble » (§ 3, 
Niveaux relatifs. Voir ci-dessus page 300), en précisant que le niveau de 
puissance en un point quelconque du circuit ne doit être ni supérieur à 
-f- 1,1 néper ou 9,5 décibels, ni inférieur à —  3 népers ou — 26 décibels?

Remarque. — Cette recommandation figurait déjà dans l’Annexe Bd2 n° 4, 
page 293 du Livre Vert (Compte rendu de l’Assemblée Plénière du C. C. I., 
Paris, 1928). La nouvelle rédaction, conforme aux avis émis à Bruxelles par



le Comité Consultatif International (Livre Jaune, page 435), contient seu
lement des recom mandations relatives au niveau admissible à la sortie 
des répéteurs des stations frontières. Il semble désirable d’en revenir à la 
recom m andation primitive qui se rapporte à un point quelconque du cir
cuit, et dont le texte était le suivant : « Dans le cas de circuits à 4 fils, l ’in
dice caractéristique du niveau (de transm ission) en un point quelconque 
faisant l’objet de la fourniture doit être compris entre -j- 1.1 néper ou 
9,5 décibels et 3,0 népers ou — 26 décibels. Dans le cas de circuits à 
2 fils il est désirable de m aintenir cet indice entre les limites -f- 0,6 néper 
ou +  5,2 décibels et — 1,6 néper ou — 14 décibels. »

Question n° 5.— Est-il désirable de fixer des directives pour l’établissement 
d’un program m e général d ’interconnexion pour les liaisons téléphoniques 
internationales, programme qui comporterait un plan des centres in te r
nationaux d ’interconnexion et des itinéraires à em prunter?

Dans l’affirmative :
a) Quelles devraient être les caractéristiques de transmission, équiva

lent total, tem ps de propagation, période transitoire, diaphonie, bruit, etc., 
pour la plus longue section de ligne et pour chacune des diverses sections, 
considérée à part?

b) Quelles m esures seraient à prendre en vue de réduire l’intervention 
du personnel d’exploitation dans les questions qui influent sur les résul
tats généraux de la transm ission?

Remarque. —  Pour l’étude de la dernière partie de cette question, la 
6e Commission de Rapporteurs sera représentée au sein de la 3e Commis
sion de Rapporteurs.

Question n° 6. — Quelles mesures devrait-on prendre pour éviter l’emploi 
de nombreux suppresseurs d ’échos dans une communication utilisant plu
sieurs circuits interconnectés et pour être certain que le temps de blocage 
est adapté convenablement au temps de propagation sur l’ensemble de la 
liaison?

Question n° 7. — Etant donné les améliorations continuelles apportées aux 
lignes et appareils d ’abonnés, est-ce que les fu turs circuits à grande dis
tance ne devraient pas être réalisés de m anière à transm ettre une bande 
de fréquences comprise entre 300 et 2.750 p : s?

Remarque. —  Voir à ce sujet la question n° 2 confiée à la 3é Commission de 
Rapporteurs et la question n° 2 confiée à la 4é Commission de Rapporteurs.

Question n° 8. — Quelles sont les méthodes et les appareils de m esures à 
recom m ander pour les mesures effectuées sur les lignes et appareils de 
téléphonié au moyen de courants porteurs de haute fréquence?
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Question n° 9. — (Voir l’ancienne question n° 9 de la 3e Commission de 
Rapporteurs en 1930-1931.)

Quelles sont les dispositions les plus avantageuses à adopter en ce qui 
concerne les écrans des circuits spécialement établis pour la transm ission 
de la musique, notam m ent au point de vue de la résistance m axim qm  de 
l’écran, de l’effet de l’écran sur la diaphonie, de l’influence de l’écran sur la 
capacité mutuelle du circuit sous écran?

Question n° 10. — E tant donné l’extension du service téléphonique in ter
national et l’accroissement de la fréquence avec laquelle les circuits p rin 
cipaux à grande distance sont employés en liaison avec les circuits radio
téléphoniques vers les Etats-Unis d’Amérique, l’Amérique du Sud, etc., ne 
serait-il pas désirable de réserver, dans les câbles fu turs, un  certain nombre 
de circuits à très grande vitesse de propagation, comme par exemple des 
circuits à 4 fils de 1,3 mm. de diamètre, à charge plus légère que celle que 
l’on emploie à présent pour les circuits à 4 fils de 0,9 mm. de diam ètre?

Question n° 11. — (Voir l’ancienne question n° 11 de la 3e Commission de 
Rapporteurs en 1930-1931.)

Quelle est la valeur admissible de l’affaiblissement d’écho (ou de la perte 
active due aux réflexions) pour un circuit in ternational à 2 fils tout entier 
ou pour une section d ’amplification d ’un circuit international?

Remarque. —  Cette question se décompose en deux parties :
a) la partie concernant la ligne elle-même,
b) la partie concernant l’adaptation de la ligne aux répéteurs.
A ce dernier point de vue, il y a lieu d’envisager en particulier s’il est 

désirable, en spécifiant les conditions d’adaptation entre l’impédance d’un 
répéteur pour circuits à deux fils et l’impédance du circuit auquel il est 
raccordé (voir l’annexe Bc 4 n° 1, page 243, sous le titre  « Impédance ») 
de distinguer :

1° Pour une même fréquence, le cas des circuits à charge légère ét le cas 
des circuits à charge mi-forte;

2° Pour un même circuit, le cas des fréquences moyennes et le cas des 
fréquences extrêmes.

Dans l’affirmative, quelles sont les valeurs m axim a admissibles, dans 
ces différents cas, pour le coefficient de réflexion à l’extrémité d ’une section 
d’amplification d’un circuit à deux fils?

Question n° 12. — Limites admissibles pour les phénomènes transitoires 
sur les circuits utilisés pour la transm ission des émissions radiophoniques.
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Remarque. — Les valeurs de 10 millisecondes et de 80 millisecondes pour
raient-elles être respectivement admises comme valeurs maxima, d’une 
p a rt pour la  différence entre les temps de propagation à 6.400 p : s et à 
800 p : s, d ’autre part pour la différence entre les temps de propagation 
à 50 p : s et à 800 p : s?

Question n° 13. — (Voir les anciennes questions n os 13 et 14 de la 3e Com
m ission de Rapporteurs en 1930-1931.)

a) Comment peut-on définir exactement le coefficient de distorsion non 
linéaire?

b) Quelle méthode doit-on utiliser pour m esurer le coefficient de distor
sion non linéaire dans un système tout entier ou dans une partie de sys
tème à l’exclusion des appareils téléphoniques d’abonnés?

c) Quelle limite doit-on spécifier pour le coefficient de distorsion non 
linéaire d’un système tout entier ou d’une partie de ce système (cas d’un 
circuit téléphonique commercial; cas d’un circuit relayant les émissions 
radiophoniques) ?

Remarque 1. — Dans le cas d’un circuit relayant les émissions radio
phoniques, les organismes de radiodiffusion ont signalé que les effets de la 
distorsion non linéaire sont déjà perceptibles dans une transm ission radio
phonique lorsque l’affaiblissement de distorsion non linéaire est de 3,2 né
pers.

Remarque 2. —  L’étude du point a) de cette question intéresse à la fois 
la 3e Commission de Rapporteurs et la 4e Commission de Rapporteurs (voir 
la question n° 4 de la 4e C. R.).

La définition provisoire du coefficient de distorsion non linéaire pro
posée par le C. C. I. (Assemblée Plénière de Paris 1931) est la suivante : 
« Le coefficient de distorsion non linéaire est le rapport de la valeur effi
cace de l’ensemble des harm oniques introduits par la distorsion non 
linéaire à là valeur efficace du fondam ental. »

Remarque 3. —  Lorsqu’un système ou une partie de système présente 
une caractéristique non linéaire, la courbure de la caractéristique est la 
cause de différents effets dont les plus im portants sont les suivants :

Lorsqu’on applique une tension sinusoïdale à l’entrée du système (ou 
de la partie de système) considéré, la distorsion non linéaire fait apparaître 
des harm oniques (harm onique 2 prépondérant dans le cas des répéteurs 
usuels; harm onique 3 apparaissant dans le cas des répéteurs à montage 
équilibré ou encore dû aux noyaux des bobines ou des transform ateurs); 
l’am plitude relative de ces harm oniques par rapport à l’am plitude du fon
dam ental n ’est pas seule à considérer : l’intervalle de temps qui s’écoule
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entre la perception du fondam ental et la perception des harm oniques a 
également une grande importance.

En outre, la distorsion non linéaire a comme conséquence une variation 
de l’équivalent du système ou de la partie de système considérés avec l’am 
plitude de la tension sinusoïdale appliquée à l’origine et ce phénomène 
constitue — dans le cas considéré — un autre aspect de la question.

Dans le cas où l’on applique sim ultaném ent deux tensions sinusoïdales 
de fréquences différentes à l’entrée du système ou de la partie de système 
considérés, la distorsion non linéaire n ’a pas seulement comme consé- 
séquence l’apparition d ’harm oniques de deux fréquences fondamentales, 
mais encore la production de sons différentiels (Helmholtz). De plus, si le 
niveau de l’une des tensions sinusoïdales appliquées à l’origine varie, il 
peut en résulter des variations de l’équivalent du système pour l’autre 
fréquence.

Il serait intéressant de rechercher s’il est possible de disposer d’un cri
térium  universel perm ettant de juger de l’importance de la distorsion non 
linéaire d’un système tout entier ou d’une partie de système, en la ra tta 
chant aux courbures des caractéristiques reliant entre elles deux variables 
électriques de ce système ou de cette partie de système.

Dans l’affirmative, il serait utile de rechercher les relations entre ce 
critérium  et l’importance des différents effets constatés; ces effets sont en 
particulier rendus perceptibles par les m esures suivantes :

Mesure de la variation de l’équivalent en fonction du niveau pour une 
fréquence déterminée.

Mesure du coefficient de distorsion non linéaire (c’est-à-dire du rapport 
entre l’amplitude de l’harm onique prépondérant et l’am plitude du fon
dam ental).

Relation entre la variation de l’am plitude d ’un courant sinusoïdal d’une 
fréquence déterminée et l’équivalent du système pour une autre fréquence 
appliquée sim ultanément.

Mesure de l’amplitude d ’un son différentiel obtenu à l’extrémité du sys
tème lorsque deux tensions sinusoïdales de fréquences différentes et d ’am 
plitudes déterminées sont appliquées à l’entrée.

Question n° 14. —-Le délai d’une demi-heure, prévu entre le moment où 
un circuit téléphonique est passé à des Organismes de Radiodiffusion et 
le moment où la transm ission radiophonique commence (voir page 204, 
§ 2 et § 4) est-il toujours nécessaire et ne pourrait-il pas être réduit, les 
consignes de m aintenance recommandées par le Comité Consultatif In te r
national en cas de transm ission radiophonique étant alors à modifier à ce 
sujet?
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Remarque. — Cette question sera d’abord soumise à l’examen de l’Union 
Internationale de Radiodiffusion : si cet organisme estime que le délai en 
question peut être réduit, il conviendra de modifier dans ce sens les pres
criptions contenues dans la Consigne pour l’établissement et la m ainte
nance des circuits internationaux.

Question n° 15. — (Voir l’ancienne question n° 15 de la 3e Commission de 
Rapporteurs en 1930-1931.)

Quelle devrait être la valeur maximum admissible pour le temps de pro
pagation sur un circuit téléphonique international de très grande longueur, 
ou, en d’autres termes, quelle devrait être la vitesse de propagation m i
nimum  pour un circuit de longueur donnée?

Remarque. — Voir à ce sujet l’annexe III (se rapportan t à la question 
nouvelle n° 15 de la 3e Commission de Rapporteurs).

Question n° 16. — Révision des directives servant à l’établissement des 
clauses essentielles d ’un cahier des charges pour la fourniture de signa
leurs à fréquence vocale (annexe Bc 4 n° 4), notam ment en ce qui concerne 
le tem ps de fonctionnem ent de l’appareil récepteur.

Remarque. — Dans l’étude de cette question, il sera bon de comparer 
les nouveaux dispositifs de signalisation créés récemment dans les diffé
rents pays.

Question n° 17. —  Quels sont les dispositifs économiques perm ettant de 
compenser l’effet de la variation de la tem pérature sur l’équivalent d’un 
circuit téléphonique m uni de répéteurs?

Remarque. — Pour le moment, de tels dispositifs sont installés sur les 
circuits servant aux transm issions radiophoniques; leur prix est trop 
im portant pour les installer sur les circuits téléphoniques ordinaires; aussi, 
sur ces derniers circuits, on se contente de compenser de tem ps en temps 
l’effet des variations de tem pérature en modifiant les dispositifs de contre- 
distorsion des répéteurs.

Question n° 18. — Au point de vue des troubles subis par un circuit réel ou 
fantôm e placé dans les couches périphériques d’un câble (voir Livre Jaune, 
pages 733 à 738), le déséquilibre du circuit par rapport à la terre est carac
térisé par la différence des capacités que chacun des deux éléments cons
tituants du circuit présente non pas par rapport à l’enveloppe et à l’en
semble de tous les autres conducteurs, mais bien par rapport à l’enveloppe 
seule. P ar suite, n ’y a-t-il pas lieu de compléter les valeurs admissibles 
recommandées par le G. G. I. pour les déséquilibres de capacité « de réel à 
terre » et « de fantôme à terre » entre les circuits d ’un même groupe com-
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binable (Annexes Bd — 2 n °5 1 et 2), en indiquant les valeurs admissibles 
pour les différences entre les capacités partielles par rapport à l’enveloppe 
seule, soit pour toutes les couches du câble, soit seulement pour les couches 
périphériques?

Question n° 19. — Directives pour l’établissement d’un cahier des charges 
pour la fourniture de tubes à vide pour répéteurs téléphoniques.

Question n° 20. — La constitution d’un circuit en câble utilisé pour la télé
graphie harm onique diffère un peu de celle d’un circuit téléphonique "à 
4 fils. De quelle m anière doit-on compléter les règles générales recom m an
dées par le G. G. I. et concernant la constitution des systèmes de transm is
sion; la Consigne du C. C. I. pour la m aintenance des circuits téléphoniques 
(voir page 180 et suivantes) et les clauses essentielles d’un cahier des 
charges-types pour la fourniture d’un câble téléphonique tout entier (annexe 
Bd — 2 n° 4) en ce qui concerne l’utilisation de certains circuits télépho
niques pour la télégraphie.harm onique?

Remarque. — Cette question doit être étudiée par le C. G. I. en colla
boration avec le G. C. I. T.

Question n° 21. — a) Est-il possible de réduire toujours à 0,8 néper ou 
7 décibels l’équivalent de référence d’un circuit à 4 fils, et à 1 néper ou 
9 décibels l’équivalent de référence d’un circuit à 2 fils?

b) Serait-il possible de recom mander qu’à l’avenir, l’équivalent de réfé
rence de l’ensemble des circuits internationaux dans une comm unication 
téléphonique internationale de transit ne dépasse jamais la lim ite fixée 
pour l’équivalent de référence d’un circuit unique?

c) Quelles sont les valeurs de perte nette m inim um  de puissance aux
quelles chaque type de circuit téléphonique in terurbain  peut être réglé 
sans dépasser les lim ites admises pour l’écho, la perte due aux réflexions, 
la diaphonie et les autres caractéristiques électriques?

Remarque. — Pour l’étude de cette question qui est confiée a la 3e C. R., 
la 5e C. R. collaborera avec la 3e C. R. en ce qui concerne les circuits radio
téléphoniques.

Question n° 22. — (Voir l’ancienne question n° 22 de la 3° Commission de 
Rapporteurs en 1930-1931.)

Est-il possible d’utiliser, pour des liaisons télégraphiques, un  circuit télé
phonique en câble, en se servant de la bande des fréquences comprises 
entre la fréquence maximum  utilisée pour la téléphonie et la fréquence 
de coupure? (Télégraphie ultra-acoustique.)
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Remarque î .  — Cette question intéresse à la fois le C. C. I. et le C. C. I. T.
Remarque 2. — Il est possible, en principe, d’utiliser, pour des liaisons 

télégraphiques, un  circuit téléphonique en câble en se servant de la bande 
des fréquences comprises entre la fréquence maximum à transm ettre  pour 
la téléphonie et la fréquence m aximum  transm ise par les répéteurs, en u ti
lisant par exemple le schéma de montage ci-après. Il y a lieu, toutefois, 
de form uler quelques réserves.

Il est nécessaire de laisser libre, pour les besoins de la téléphonie, une 
bande de fréquences s’étendant ju squ’à 3.000 p : s et, en outre, il convient, 
dans le cas où les filtres utilisés n ’ont pas des caractéristiques suffisamment 
raides, de ménager, entre la fréquence de 3.000 p : s et les fréquences 
employées pour la télégraphie une bande inutilisée de largeur convenable. 
Il sera utile d’effectuer des essais de netteté afin de déterm iner si la tran s
mission télégraphique ne nuit pas à la qualité des communications télé
phoniques et s’il n ’y a pas lieu, en particulier, de fixer une limite m aximum  
admissible pour l’intensité des courants télégraphiques C1).

Il y a lieu, en outre, d’observer qu’en utilisant sim ultaném ent le circuit 
à grande distance pour la téléphonie et la télégraphie, il se présente quel
ques difficultés d’ordre technique dans l’exploitation. Tout d’abord, la plu
part des circuits sont m unis de suppresseurs d’écho; les répéteurs corres
pondants devraient donc être pourvus de répéteurs spéciaux en dérivation.

LÉ6ENDE

’re  d e  b an d e Tran sm etteur té légrap h iq ue

Récepteur télégraphique ^  R é p é te u r 4  f i ls

-IÔ I Poste téléphonique

(i) La teneur de cet alinéa sera communiquée au C. G. I. T.
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Les dispositifs d’écoute dans les bureaux devraient être protégés contre 
les courants télégraphiques; de même, il faudrait prendre des dispositions 
pour protéger le télégraphe contre le téléphone. Enfin, on éprouverait cer
taines difficultés pour exécuter les m esures de contrôle aux répéteurs sans 
déranger l’exploitation télégraphique C1).
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Les questions n os 1, 2, 4, 5, 6, 7, 10, 11, 12, 13, 15, 20, 21 et 22 ci-dessus 
appartiennent à la catégorie A, questions se rapportan t à des points pour 
lesquels il est im portant d’aboutir à un accord international et de trouver 
une méthode d’application uniforme, soit sur le plan européen, soit sur le 
plan universel.

Les questions n os 3, 8, 9, 14, 16, 17, 18 et 19 ci-dessus appartiennent à la 
catégorie B, questions présentant un caractère documentaire et pour les
quelles un accord international n ’est pas essentiel.

Composition de la Troisième Commission de Rapporteurs.

Adm inistrations et Compagnies chargées de désigner les Rapporteurs :
Allemagne : M. H ô p f n e r , Rapporteur principal;
Belgique : M. H a e m e r s ;

C u b a  : M . P. E . E r i k s o n ;

Danem ark : M . N. E .  H o l m b l a d ;

Espagne : M . J. M . C l a r a  C o r e l l a n o ;

Etats-Unis d’Amérique : M. H. E. S h r e e v e ;

France : MM. A g u i l l o n  et B e l u s ;

Grande-Bretagne : MM. C. R o b i n s o n , C. A. T a y l o r  et G. M a n n i n g ;

Italie : M...
Mexique : M. M. Vos;
Pays-Bas : MM. H. J. B o e t j e  et A. H. d e  V o o g t ;

Roumanie : M . M a c  C u r d y ;

S u è d e  : M . A .  V .  A . H o l m g r e n ;

S u i s s e  : M . l e  d o c t e u r  H. K e l l e r ;

Tchécoslovaquie : M . J. M i c h a l e k ;

U. R. S . S . : M . A k o u l c h i n .

Remarque. —  La Sous-Commission Perm anente de Maintenance, consti
tuée au sein de la 3° Commission de Rapporteurs pour s’occuper de toutes 
les questions relatives à l’application des consignes du C. C. I. pour l’éta
blissement et la m aintenance des circuits téléphoniques internationaux, 
est présidée par M. H ô p f n e r  (Allemagne) et comprend les Adm inistrations

( i )  La teneur  do cet  al inéa  sera c om m u niqu ée  au C. C. I. T.
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d’Allemagne (M M . W i n z h e i m e r  et R i c h t e r ) ,  de France (M . P a r m e n t i e r ) ,  

de Grande-Bretagne (M . M a n n i n g ) ,  des Pays-Bas (M . V i s s e r ) ,  de Roumanie 
(M . M e  C u r d y ) ,  de Suède (M . N o r d s t r o m ) ,  et de Suisse (M - l e  docteur 
K e l l e r ) .

*
*  *

Quatrième Commission de Rapporteurs.

Questions concernant les Systèmes de Référence pour la Transmission 
téléphonique.

Question n° 1. — f a) Peut-on caractériser la puissance vocale au moyen 
d’une puissance (acoustique ou électrique) mesurée dans le système 
d’unités C. G. S. (par exemple la puissance moyenne d’un logatome ou 
d’un son vocal particulier pendant un intervalle de temps déterm iné) ?

b) Quel est le rapport entre la puissance vocale moyenne utilisée au 
cours d’une conversation téléphonique et la puissance vocale de référence?

Remarque 1. — Il y a lieu de voir à ce sujet les annexes IV et V ci-après 
intitulées : « Puissance vocale et sa mesure », dont la prem ière est une 
traduction de l’article « Speech power and its m easurem ent », par Sivian 
CBell System  Technical Journal, octobre 1929), et dont l’autre est un  m ém o
randum  de l’American Téléphoné and Telegraph Company, en date du 
4 septembre 1931.

Remarque 2* —  Bien qu ’elle n ’ait pas considéré comme utile de spécifier 
pour lé m oment une valeur de puissance m aximum  (en courant a lternatif 
à la fréquence moyenne de la voix) correspondant à  la puissance vocale 
transm ise dans les conversations téléphoniques commerciales (notam ment 
à cause des grandes variations de la  puissance maximum de la voix h u 
m aine au cours d’une conversation), l’Assemblée Plénière du C. C. I. de 
Paris 1931 a recommandé provisoirement la valeur de 5 m illiwatts (à 800 pé 
riodes par seconde) comme valeur de la puissance qui, appliquée au niveau 
relatif zéro de puissance, doit être transm ise sans distorsion non linéaire. 
Une telle valeur est en effet nécessaire pour l’établissement des clauses 
essentielles des cahiers des charges types pour la fourniture d’organes 
d’équipement des circuits téléphoniques (notam m ent les répéteurs). Sur 
la base de cette valeur de 5 m illiwatts (au niveau relatif zéro), on a déter
miné, â titre  provisoire, comme il suit, les valeurs 'de la puissance m axi
m um  P  que l’on doit pouvoir obtenir à la sortie d’u n  répéteur sans que la 
distorsion non linéaire soit gênante (coefficient de distorsion non linéaire 
inférieur à 5 %) : '

33  *



Répéteurs pour circuits téléphoniques à 2 fils en..câble.................  20
Répéteurs pour circuits téléphoniques à 4 fils en..câble.................  50
Répéteurs pour circuits téléphoniques à 2 fils en..fil n u .................  20
Répéteurs pour liaisons télégraphiqués par courants de fré

quences vocales (télégraphie harm onique)............... . .................  50
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Valeurs de P  miUiwatts

Question n° 2. — (Voir l’ancienne question n° 2 des 3° et 4e Commissions de 
Rapporteurs en 1930-1931.)

Quels sont les résultats des expériences faites en vue de pouvoir évaluer 
en unités de transm ission, pour un circuit téléphonique international dans 
les conditions norm ales d’exploitation :

a) La réduction de qualité de transm ission due à la lim itation de la 
bande des fréquences effectivement transm ises;

b) La réduction de qualité de transm ission due aux bruits?
Remarque 1. — Les résultats de ces expériences seront utilisés par la 

3° Commission de Rapporteurs pour l’étude de la question 2 figurant à son 
programme.

Remarque 2. — Il est désirable que les Adm inistrations et Compagnies 
exploitantes adhérant au C. C. I. poursuivent les essais déjà faits suivant 
les méthodes indiquées dans l’annexe VI ci-après et dans ses deux supplé
ments.

Les conditions précises dans lesquelles ont été effectués aux Etats-Unis 
d ’Amérique et en Allemagne les essais (dont les résultats sont représentés 
graphiquem ent sur les planches I à IV de l’annexe VI) sont indiquées dans 
le prem ier supplém ent à ladite annexe VI.

Question n° 3. — (Voir l’ancienne question n° 3 de la 4e C. R. en 1930- 
1931.)

Afin de faciliter l’étalonnage des indicateurs de puissance vocale et des 
indicateurs d ’impulsions par com paraison avec le Volume Indicator du 
s f e r t , ne conviendrait-il pas d’adopter uniform ém ent, dans les essais télé
phonom étriques, une certaine séquence de logatomes au lieu des diverses 
phrases utilisées actuellement dans les divers pays?

Question n° 4. — Comment peut-on définir exactement le coefficient de dis
torsion non linéaire et quelles sont les méthodes les mieux appropriées à 
la m esure de cette distorsion non linéaire dans le cas particulier des appa
reils téléphoniques d’abonnés?

Remarque 1. — L’influence de la distorsion non linéaire se rapporte, 
d ’une part, à la puissance vocale et, d ’autre part, à la netteté.



En ce qui concerne l’effet sur la puissance vocale, les méthodes de m esure 
actuellem ent employées en tiennent suffisamment compte.

Quant à l’effet sur la netteté, les méthodes de mesure de netteté qu’on 
applique actuellem ent dans le Laboratoire du Système Fondam ental Euro
péen de Référence pour la Transm ission Téléphonique, en tiennent égale
m ent compte ju sq u ’à un certain point.

Toutefois, il y a lieu de définir exactement le coefficient de distorsion non 
linéaire et d ’étudier les méthodes les plus convenables pour m esurer cette 
distorsion.

Remarque 2. —  Une question semblable figure sous le n° 13 dans la liste 
des questions nouvelles dont l’étude a été confiée à la 3e Commission de 
Rapporteurs. Une collaboration entre les 3e et 4e C. R. est désirable à ce 
sujet.

La définition provisoire du coefficient de distorsion non linéaire pro
posée par le C. C. I. (Assemblée Plénière de Paris 1931) est la suivante : 
« Le coefficient de distorsion non linéaire est le rapport entre la valeur 
efficace de l’ensemble des harm oniques introduits par la distorsion non 
linéaire et la valeur efficace du fondam ental. »

Question n° 5. — (Voir l’ancienne question n° 5 de la 4e C. R. en 1930- 
1931.)

Peut-on rem placer, dans les essais téléphonométriques, la voix hum aine 
par des disques de phonographe ou par un récepteur alimenté par un 
mélange de fréquences?

Question n° 6. — Quelles sont les méthodes de mesure les mieux appro
priées 'à la déterm ination des caractéristiques de transm ission des m icro
phones et des récepteurs?

Question n° 7. —  Quelles sont les méthodes de mesure les mieux appro
priées à la déterm ination de la valeur de l’effet local, défini comme l’équi
valent de référence du système constitué par le microphone d’un poste 
d ’abonné et par le récepteur du même poste dans les conditions normales 
d ’alim entation?

Question n° 8. — (Voir l’ancienne question n° 8 de la 4e C. R. en 1930- 
1931.)

Quel est le m eilleur système à utiliser pour étalonner les différentes 
équipes de m esure de netteté des différents pays à différentes époques?

Remarque. — Avant de pouvoir répondre à cette question, il fau t effec
tuer diverses m esures de netteté au moyen de diverses équipes d’opéra
teurs et sur des circuits bien définis. Comme il est difficile d’obtenir pour 
des circuits commerciaux des conditions d ’essais invariables et bien con
nues, le C. C. I. recommande d ’effectuer les essais de la manière suivante :
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1° Des essais de netteté seront effectués sur les circuits suivants :

FRÉQUENCE FRÉQUENCE
(en p : s) (en p : s) VALEUR

NUMÉRO DESCRIPTION A FFA IB LISSEM EN T pour laquelle pour laquelle correspondante
d’ordre des appareits de la  ligne TYPE l ’affaiblisse l ’affaib lisse de la ne tte té

des con stitu an t artificiefle m ent effectif m ent effectif idéale pour les
circuits ces circuits sans du filtre u tilisé sur 600 ohms du su r 600 ohms du bandes caracté
d ’essais d’essais. distorsion filtre est égal à 

1,0 néper ou 
8,7 décibels

filtre est égal à 
3,0 népers ou 
26 décibels

ris tiques de la  
parole, Bt.

1 SFERT 3,5 népers ou 
30 décibels.sans distorsion pas de filtre. — _ —

2 id. id. passe bas. 1.900 2.100 0,64
3 id. id. passe haut. 1.480 1.420
4 id. id. passe haut. 900 840 — .
5 id. id. passe bas. 1.520 1.620 —
6 id. id. passe bas. 900 960 —
7 id. id. passe bande. ( 900 ) 

l 1.520 i
{ 840 i
| 1.620 i —

8 SFERT 3,5 népers
avec distorsion; ou pas de filtre. — — 0,46
dans le système 30 décibels.

émetteur
et dans le

système
récepteur.

2.1009 id. id. passe bas 1.900 —
10- id. -6,3 népers

ou 55 décibels. passe bas 1.900 2.100

2° On appliquera aux résultats obtenus les corrections suivantes :
a) Correction correspondant à la méthode décrite dans les Annexes B.l 

et B.2 (voir pages 77 et suivantes) aux avis du C. C. I. concernant les 
mesures de netteté, en u tilisant les filtres passe-bas et passe-haut ci-dessus 
dans le but de déterm iner le coefficient de pratique expérimentale (Z) de 
l ’équipe d ’opérateurs, et en employant la courbe (représentant la relation 
entre B et D) de l’annexe B .l précitée.

b) Correction correspondant à la méthode indiquée dans l’annexe C (voir 
page 87) aux avis du C. C. I. concernant les m esures de netteté, laquelle 
contient toutes les données expérimentales dont on dispose actuellement.

Question n° 9. — Conditions à imposer aux postes téléphoniques d’abonnés 
susceptibles d’échanger des communications internationales et com portant 
soit des récepteurs hau t parleurs, soit des 'microphones du type « radio
diffusion » associés à des amplificateurs.

Question n° 10. — a) Quelles sont les caractéristiques électriques essen
tielles à adopter pour des appareils de m esure des bruits de salle?

Quel zéro de référence convient-il d’adopter pour cette m esure?
Comment pourrait-on utiliser ces appareils pour la m esure de bruits de 

salle d’intensité rapidem ent variable?
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b) Quel est l’effet quan tita tif d ’un bruit de salle déterminé sur la tran s
mission téléphonique?

Remarque. — Voir à ce sujet l’annexe VII intitulée : « Etude des bruits de 
salle dans les locaux où se trouvent des appareils téléphoniques, par 
MM. W illiams et Mac Curdy », ainsi que l’annexe VIII intitulée : « Bruits », 
par M. le docteur K. W. W agner.

Question n° 11. — Spécification d’un « système de référence pour la  tran s
mission effective » susceptible d’être adopté universellement, et choix 
des méthodes de m esure des équivalents de transm ission effective des 
systèmes commerciaux par comparaison avec ce système de référence pour 
la transm ission effective.

Remarque. — Le Système Fondam ental de Référence pour la T ransm is
sion Téléphonique ( s f e r t )  sous sa forme actuelle a été établi pour effectuer 
des comparaisons téléphonométriques entre circuits téléphoniques, c’est- 
à-dire des comparaisons au point de vue du volume seulement. Il est néces
saire d’avoir un « système international de référence pour la transm ission 
effective », afin de comparer les divers circuits entre eux au  point de vue de 
la qualité de la transm ission (équivalent de transm ission effective). On 
pourrait l’obtenir en modifiant convenablement le système fondam ental 
de référence actuel et cela serait peut-être la meilleure manière.

Pour le moment, aux Etats-Unis d ’Amérique, pays dans lequel les données 
pratiques de transm ission servant à l’établissement des projets des lignes 
et installations sont déjà exprimées sous forme d ’équivalents de transm is
sion effective, on utilise provisoirement un système étalon de travail repré
sentant les lignes et les appareils commerciaux moyens utilisés en Amé
rique. Un tel système étalon de travail peut être comparé directement, dans 
les conditions du service, à des circuits commerciaux de types différents 
et une telle comparaison est, pour l’instant, la  seule méthode de déterm i
nation des équivalents de transm ission effective relatifs aux divers eirèuits. 
Il semble que chaque pays désireux de recueillir des données num ériques 
concernant les équivalents de transm ission effective devrait établir un tel 
système étalon de travail représentant peut-être un circuit typique de son 
réseau téléphonique.

Toutefois, pour pouvoir com parer les résultats de mesures effectives dans 
les divers pays avec de tels systèmes étalons de travail et pour avoir une 
base de référence fixe et reproduisible à volonté, il est nécessaire de spé
cifier un système fondam ental de référence pour la transm ission effective et 
de trouver une méthode de m esure des « équivalents de transm ission effec



—  5 1 8

tive » par comparaison entre ce système fondam ental et un système étalon 
de travail ou un circuit commercial quelconque.

Les questions n 08 1, 2, 3, 7, 8, 9, 10 et 11 ci-dessus appartiennent à la caté
gorie A, questions se rapportan t à des points pour lesquels il est im portant 
d’aboutir à un accord international et de trouver une méthode d’applica
tion uniforme soit sur le plan européen, soit sur le p lan universel. Les 
questions n 08 4, 5 et 6, ci-dessus appartiennent à la catégorie B, questions pré
sentant un caractère documentaire et pour lesquelles un accord in terna
tional n ’est pas essentiel.

Composition de la Quatrième Commission de Rapporteurs.
Adm inistrations et Compagnies chargées de désigner les Rapporteurs :
Grande-Bretagne : M. B. S. C o h e n  (Rapporteur Principal);
Allemagne : M. le docteur B r e i s i g ;

Chili : M. G. H. Nash;
Etats-Unis d’Amérique : M . W. H. M a r t i n ;

France : M. C h a v a s s e ;

Mexique : M . F. M a r k m a n .

¥
*  k

Cinquième Commission de Rapporteurs.
Questions concernant la coordination de la radiotéléphonie et de la télé

phonie :

I. —  Question confiée à la Cinquième Commission de Rapporteurs du C. C. 1.
Quelles sont les conditions à rem plir par un dispositif de réglage auto

m atique de la puissance vocale inséré au point de jonction entre une liaison 
radiophonique et le réseau téléphonique public?

Remarque. — Cette question appartient à la catégorie A (questions se 
rapportan t à des points pour lesquels il est im portant d’aboutir à un  accord 
international, soit sur le plan européen, soit sur le plan universel).

I I . — Questions mises à l’étude par le Comité Consultatif International
technique des communications radioélectriques (C. C. I. R., Copen
hague 1931).

Les deux questions ci-après, mises à l’étude par le C. C. I. R., figurent 
ici uniquem ent pour mémoire, la documentation qui sera recueillie par le 
C. C. I. R. sur ces sujets étant susceptible d ’intéresser les Membres de la 
Cinquième Commission de Rapporteurs du C. C. I.
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a) Question concernant la radiotéléphonie entre les petits bateaux 
et les stations terrestres (Question n° 13 du C. C. I. R.)

Quels sont les moyens les plus convenables au point de vue de la tech
nique et de la réglementation, pour assurer un service satisfaisant et éco
nomique de radiotéléphonie raccordant les petits bateaux — et particu
lièrem ent ceux qui ne tom bent pas sous les prescriptions de la Convention 
pour la sauvegarde de la vie hum aine en mer —  aux stations côtières et, 
le cas échéant, aux réseaux téléphoniques publics?

Comment peut-on procéder pour que ces bateaux profitent, en cas de 
détresse, des installations télégraphiques à bord des navires équipés avec 
des stations de T. S. F. d ’après la Convention sus-mentionnée?

Dans le cas où les fréquences comprises entre 1.500 et 2000 kc /s  (200 à 
150 m) seraient employées pour ce service, y aurait-il lieu de prévoir une 
onde d’appel générale, par exemple de 1.667 k c /s  (180 m )?

Remarque 1. — Il est désirable que ces moyens soient également suscep
tibles d’assurer un  service radiotéléphonique entre les navires proches de 
la côte et le réseau téléphonique terrestre.

Remarque 2. —  Cette question a été mise à l’étude par le C. C. I. R. lors 
de sa réunion de Copenhague, en 1931, sous le n° 13.

(Adm inistration centralisatrice : Allemagne. Adm inistrations collabora
trices : Belgique, Danem ark, Espagne, Etats-Unis d’Amérique, France, 
Grande-Bretagne, Indes Néerlandaises, Japon, Norvège, Pays-Bas et Por
tugal).

b) Question concernant la radiotéléphonie avec des trains en marche 
(Question n° 14 du C. C. I. R.)

Le C. C. I. R., lors de sa réunion de Copenhague en 1931, a émis l’avis 
ci-après :

« Le C. C. I. R., considérant :
1° Que le système de la radiotéléphonie avec des tra ins en m arche pro

duit des courants de fréquence radioélectrique, mais que le rayonnem ent 
des ondes hertziennes n ’intervient pas dans la transm ission utile, parce que 
la distance entre le système d’émission et le système de réception est très 
courte;

2° Que la technique employée est généralement analogue à la technique 
radioélectrique;

3° Que la propagation dans l’espace des ondes émises par le système ne 
se fait qu’à une distance relativement courte par rapport aux portées des 
comm unications radioélectriques ;



4° Que l'expérience de ces communications est encore insuffisante pour 
perm ettre d’exprimer un avis définitif;

« Emet l’avis :
' Que cette question soit mise à l’étude par les diverses Adm inistrations 
en vue d’un examen ultérieur. »

En conséquence, le C. C. I. R. a inscrit cette question à son programme 
sous le numéro 14 (Adm inistration centralisatrice : Allemagne. Adminis
trations collaboratrices : Etats-Unis d’Amérique, France et Italie. En outre, 
l’Adm inistration allemande priera l'A dm inistration canadienne de vouloir 
bien collaborer à  cette étude).

Composition de la Cinquième Commission de Rapporteurs du  Comité 
Consultatif International des Communications téléphoniques 

à grande distance.
Adm inistrations et Compagnies chargées de désigner les Rapporteurs :
France : M. L e  C o r b e i l l e r  (Rapporteur Principal);
Allemagne : M. W i n z h e i m e r ;

Argentine (République) : M. E. M. D e l o r a i n e ;
Danem ark : M. K a y  Ch r i s t i a n s e n  ;
Espagne : M. J. M. C l a r a  C o r e l l a n o ;

Etats-Unis d’Am érique : M. H. E. S h r e e v e ;

Grande-Bretagne r M. A. J. G i l l ;

Tchécoslovaquie : MM. A l o i s  S i n g e r  et J . M i c h a l e k .

** ★

Sixième et Septième Commissions de Rapporteurs.
Questions de trafic, d’exploitation et de tarification.

I. — Question de trafic et d’exploitation dont l’étude est confiée 
à la Sixième Commission de Rapporteurs.

Question n° 1. —  D ans toutes les relations téléphoniques internationales 
avec la Suisse (siège de la Société des Nations), y a-t-il lieu :

1° D’accorder durant toute l’année le droit d’échanger des conversations 
d’E tat : a> au Secrétariat de la Société des Nations, et b) au Bureau In ter
national du T ravail?1

2° DAecorder pendant la durée de toutes les délibérations de la Société 
des Nations le droit d ’échanger des conversations d’E tat : a) aux Membres 
du Conseil de la Société des Nations; b) aux délégations à la Société des 
Nations; c) aux délégations des diverses Nations appelées à participer à des 
séances de Commissions, Conférences, etc...?

—  5 2 0  —
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3° D’accorder sans m ajoration de taxe aux conversations de presse u r
gentes, demandées par les journalistes réunis à Genève à l’occasion des déli
bérations de la Société des Nations, une priorité sur les conversations pri
vées urgentes — et aux conversations de presse ordinaires, demandées par 
ces journalistes, une p rio rité  sur les conversations privées ordinaires?

Question n° 2. — Ne faut-il pas supprim er l’avis n° 32 du C. C. I. intitulé : 
« Moyens propres à dim inuer, dans les communications téléphoniques in ter
nationales, les pertes de tem ps dues au retard  que m ettent les abonnés à 
répondre à l’appel du bureau urbain » qui recommandait, à titre  d’essai, 
certaines règles d ’exploitation?

Question n° 3. —  Pour unifier la terminologie utilisée par les usagers du 
service téléphonique in ternational, et en même temps accroître l’intérêt 
et l’utilité de la publicité faite auprès d’eux par les Adm inistrations et Com
pagnies exploitantes, convient-il, afin de donner suite à  un vœu exprimé 
par la Commission de la  Téléphonie Internationale de la Chambre de Com
merce Internationale, de rédiger un préambule comm un (à inclure dans 
toutes les brochures remises aux usagers et indiquant les relations in terna
tionales autorisées, les facilités admises et les taxes correspondantes), ce 
préam bule contenant : a) des renseignements succincts mais très clairs sur 
ce qu’est une conversation avec préavis, un avis d’appel, un abonnement, 
une conversation fortuite à heure fixe, etc.; b) des conseils sur la m anière 
d’opérer dans ces divers cas, afin de coordonner les efforts des usagers 
(en particulier des opératrices privées desservant les installations d’abonnés 
dites bureaux privés annexes) et les efforts des opératrices officielles qui 
suivent l’Instruction du C. C. I. pour l’exécution du service international 
en employant les phrases convenues?

Question n° 4. — Est-il désirable de définir avec plus de précision certaines 
données fondam entales concernant les méthodes de mesure du volume du 
trafic, de la rapidité du service, de l’utilisation des circuits et des résultats 
généraux d’exploitation, y compris les résultats concernant la qualité du 
service et destinés à  être utilisés entre Adm inistrations téléphoniques?

Remarque. — Dans plusieurs cas, avant d’établir une comparaison entre 
les résultats obtenus avec divers types de m atériel ou divers genres de ser
vice, les Adm inistrations ou Compagnies exploitantes téléphoniques doivent 
être d’acord sur les term es let les méthodes de m esure qui doivent servir 
à exprim er ces résultats. Cette question est donc liée directem ent à la 
réalisation pratique de perfectionnem ents du service.

Quelques-uns des term es qu’il y aurait intérêt à étudier sont indiqués
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ci-après et, pour chacun d’eux, on a donné la définition généralement adop
tée dans le Bell System d’Amérique.

Demandes de communications '(Calls). — Une « demande de commu
nication » est, par définition, la prem ière requête formulée par l’usager 
pour obtenir une communication. Une demande de renseignement ou une 
requête ayant pour but de tenter à nouveau d’établir la  communication, 
n ’est pas considérée comme une demande de communication.

Conversations (Messages). — Une conversation est une demande de com
m unication qui a été satisfaite.

Pourcentage des demandes satisfaites (Per cent Completion). — C’est 
la  valeur en pour cent du rapport du nom bre des « conversations » au 
nom bre des « demandes de communications ».

Jour ouvrable moyen (Average business day). — Un jou r ouvrable moyen 
est un  jou r quelconque, à l’exception d ’un dimanche ou d ’un jou r férié 
ou demi-férié. Les jours où le trafic est anorm al, par exemple ceux qui 
précèdent ou suivent imm édiatem ent des jours fériés ou des jours où 
quelque événement ou désastre public a lieu, doivent être également exclus.

Heure chargée (pour un bureau téléphonique) (Office busy hour). — 
L’heure chargée (pour un bureau téléphonique) est l’heure pendant laquelle 
le plus grand nombre de demandes de comm unications téléphoniques de 
départ, de toutes catégories, est inscrit dans le bureau considéré.

Heure chargée (pour un groupe de circuits téléphoniques) (Circuit group 
busy hour). —  L’heure chargée (pour un  groupe de circuits téléphoniques) 
est l’heure pendant laquelle, sur ce groupe de circuits, s’établit le plus 
grand nombre de communications dans les deux directions.

Remarque. — Les heures chargées sont en général des heures d’horloge 
complètes, par exemple 10 heures à 11 heures; toutefois, il y a des cas où 
les heures chargées vont d ’une demi-heure à une autre, par exemple de 
9 heures trente m inutes à 10 heures trente m inutes.

Circuit téléphonique interurbain (Toll message circuit). — Un circuit 
téléphonique in terurbain  est une voie de comm unication téléphonique (cir
cuit réel, circuit fantôme, voie à courant porteur de haute fréquence, cir
cuit radiotéléphonique), raccordant deux bureaux centraux in terurbains 
et utilisé pour l’établissement de comm unications téléphoniques in te ru r
baines, y compris les communications par abonnement.

Communication directe (Direct circuit connection). —  Une comm unica
tion directe est une communication téléphonique n ’utilisant qu’un seul 
circuit in terurbain  pour réaliser la liaison entre le dem andeur et le de
mandé.
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Communication de transit (Built-up circuit connection). — Une commu
nication de transit est une communication téléphonique nécessitant l’em
ploi de plus d’un circuit in terurbain  pour réaliser la liaison entre le dem an
deur et le demandé.

Une communication de transit intéressant un seul bureau interm édiaire 
(ou bureau de transit), est appelée « communication de transit par un 
bureau » (one switch connection) ; une communication de transit in téres
sant deux bureaux interm édiaires, est appelée « communication de transit 
par deux bureaux », etc...

Rapidité du service (Speed of service). — En général, on désigne dans 
le Bell System d’Amérique, par « rapidité du service », l’intervalle de temps 
qui s’écoule depuis le moment où l’usager a fini de donner les détails dé 
sa demande de communication, d ’une part, et le moment où la conversation 
commence (ou le moment où un renseignement est donné sur la possibilité 
d ’obtenir la personne particulière désirée), d’autre part.

Utilisation du circuit (Circuit usage). — Dans le Bell System, l’expression 
« utilisation du circuit » désigne la durée totale pendant laquelle, dans 
l’heure la plus chargée, un  circuit est utilisé soit pour l’établissement des 
communications, soit pour l’échange des conversations. Cette « utilisation 
du circuit » est en général exprimée sous forme d’un pourcentage de la 
durée totale d’occupation possible du circuit.

Il y a lieu également de définir les mots :
1° Trafic sans attente ou, comme on le dit souvent, Trafic direct (On 

demand service —  or No delay service — Schnellverkehr).
2° Attente moyenne (Average delay — m ittlere W artezeit).
Question n° 5. —  Convient-il de modifier l’avis n° 60 du C. C. I. intitulé 

« Recommandations concernant les Statistiques de Trafic », de m anière à 
éviter les divergences entre les valeurs des délais moyens d’attente relevées 
aux deux extrémités d ’un même circuit international et indiquées dans la 
Statistique du Trafic?

Question n° 6. — Est-il nécessaire, sur les positions de transit in ternatio
nales, de répéter les signaux d’appel transm is sur les circuits in ternatio
naux utilisés dans une comm unication de transit?

Remarque. — Si l’on 'pouvait répondre négativement à cette question, on 
pourrait réaliser une simplification des installations, d’où résulteraient des 
économies.

Question n° 7. — Quel modèle de tableau pourrait-on recom mander défini
tivement pour recueillir les données du contrôle du trafic téléphonique
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international, le tableau annexé à l’avis n° 61 du C. C. I. ayant été établi 
à titre  provisoire?

Question n° 8. — a) Serait-il possible de compléter l’avis n° 11 du C. C. I. 
par des règles à appliquer dans l’établissement des listes d’abonnés au sujet 
du classement des abonnés d’un même réseau?

b) Serait-il possible de recom mander aux Adm inistrations et Compagnies 
téléphoniques exploitantes d’Europe d’affecter, dans les principales villes 
européennes, le même numéro d’appel téléphonique à « police-secours » et 
le même num éro d’appel téléphonique au « service d’incendie », conformé
m ent à un vœu transm is par la Chambre de Commerce Internationale?

Remarque. —  Afin de perm ettre la solution de la première partie de cette 
question, les Administrations et Compagnies exploitantes sont invitées à 
comm uniquer des renseignements sur la m anière dont sont classés, dans 
leurs listes d’abonnés, les abonnés d’un même réseau?

II. — Questions de tarification dont l’étude est confiée
à la Septième Commission de Rapporteurs. ^

Question n° 9. — Dans les relations téléphoniques entre pays non lim itro
phes, ne serait-il pas désirable de réduire au tan t que possible le nombre 
des zones de taxation? (Voir l’avis n° 45, § 2).

Remarque. — La division des territoires en plusieurs zones pour la taxa
tion des conversations téléphoniques internationales, peut se justifier lors
qu’il s’agit de pays lim itrophes ou très voisins reliés par des circuits abou
tissant en différents points de leurs territo ires; m ais elle s’impose moins 
dans le cas des relations entre pays éloignés. C’est, d ’autre part, l’intérêt 
du public d’avoir des'tarifs aussi simples que possible.

Question n° 10.—  a) Y a-t-il lieu d’appliquer un tarif  dégressif aux conver
sations demandées pour plus d’un  quart d ’heure et à échanger pendant la 
période de faible trafic?

b) Dans la négative, convient-il d’inclure dans l’avis n° 17 du C. C. I. 
(Conversations fortuites à heure fixe) la réserve suivante, afin d’établir 
une coordination logique entre cet avis n° 17 et l’avis n° 18 du C .C. I. (Con
versations internationales fortuites à heure fixe de longue durée échangées 
pendant la période de faible trafic) : « Pour les conversations fortuites à 
heure fixe demandées en période de faible trafic et d’une durée variant 
entre plus d ’un quart d’heure et une heure, on percevra la taxe d’une heure 
prévue par l’avis n° 18 sous 2° et 3°? »
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Remarque. — L’application des avis n° 17, conversations fortuites à 
heure fixe, et n° 18, conversations internationales fortuites à heure fixe de 
longue durée échangées pendant la période de faible trafic, conduit à la 
situation paradoxale suivante, du fait que ces deux avis ne sont pas liés 
par une disposition coordonnatrice.

La taxe d ’une comm unication Suisse-Berlin étant de 6 francs-or, il sera 
perçu pour une comm unication de 30, 45 et 58 m inutes en période de faible 
trafic, d ’après le régime instauré par l’avis n° 17 :

110 francs-or, pour 30 minutes,
164 francs-or, pour 45 minutes,

210,80 francs-or, pour 58 minutes,

tandis que pour une communication d’une heure, d’une heure et demie et
de deux heures, il sera perçu, d’après l’avis n° 18 :

60 francs-or, pour 60 minutes,
90 francs-or, pour 90 minutes,

120 francs-or, pour 120 m inutes.

Donc, 58 m inutes taxées selon l’avis n° 17 coûtent presque au tan t que 
4 heures selon l’avis n° 18. Dans ces conditions, on comprend aisém ent que 
les abonnés dem andent des communications d’une heure alors qu’ils ne 
parlent que 20 m inutes.

Il est donc tout indiqué de coordonner les deux avis.
On pourrait procéder de la manière suivante :
Le prix d’une comm unication calculé selon l ’avis n° 17 correspond à 

p artir  d ’un m oment déterminé à la taxe d’une heure selon l’avis n° 18.
En désignant par X (en périodes de 3 m inutes) la durée dont la taxe 

calculée selon l’avis n° 17 égale la taxe d’une heure calculée selon l’avis 
n° 18, nous pouvons poser l ’équation :

T a x e  d ’a p r è s  l ' a v i s  n °  1 7    T a x e  d ’a p r è s  l ’a v i s  n °  1 8
3.3/5 . UX — 1/3 U ~  1/2 . U . 20 ’

d’où X périodes de 3 m inutes égalent 145/27. Cette durée maximum relative 
en m inutes est donc de :

\

^27* ^ == ^  m inutes 1/9

Si l’avis n° 17 com prenait la réserve proposée dans le texte de la question 
ci-dessus, la coordination logique entre les deux avis serait établie.
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Si nous reprenons l’exemple ci-dessus m entionné relatif à une comm uni
cation Suisse-Berlin dont l’unité de taxe est de 6 francs-or, le tableau ci- 
dessous indiquerait la progression logique des taxes établies d’après la 
réglementation proposée :

5 ;) minutes en période de faible trafic selon l’avis n° 17 (3.3/5U-1/3U) : 20 f.
s 10 > » » » » » » » » 38 f.
o'««i 15 !1 » > » » » » » 56 f.
Oa. 20 '
o
S, 30 i

40 • minutes en. période de faible trafic selon l’avis n° 18 (1/2 U) : 60 f.
50 \
60 ,

«S
«S* 70 ;1 > » » » » » 70 f.
o 80 » » » > J> » » » 80 f.

120 )1 )) » » » » » » 120 f.

Question n° i l .  — Quelles pourraient être les bases du calcul des taxes 
pour les circuits spécialement établis ou aménagés pour les transm issions 
radiophoniques? (Voir l’avis n° 51 du C. C. I. in titulé « Tarif pour l’utilisa
tion des circuits spécialement établis pour transm ettre  la m usique »). "

Remarque. — Pour faciliter l’étude de cette question, M. le Rapporteur 
principal, Président des 6e et 7e Commissions de Rapporteurs, établira le 
texte d’un questionnaire concernant les prix de revient des circuits spécia
lem ent établis ou aménagés pour les transm issions radiophoniques.

Ce questionnaire sera transm is par le Secrétariat Général aux Adminis
trations et Compagnies exploitantes adhérant au C. C. I. Les renseigne
m ent ainsi recueillis resteront confidentiels et ne seront communiqués 
qu’aux membres des 6e et 7e Commissions de Rapporteurs.

Question n° 12. — Ne serait-il pas désirable de simplifier le mode de répar
tition de la taxe totale prévue par l’avis n° 9 du C. C. I. en cas d’utilisation 
d’une voie de secours, tout en respectant le principe que le m ontant des 
taxes réclamées aux usagers doit rester le même, que l’on utilise la voie 
normale ou auxiliaire ou la voie de secours?

Remarque. — On pourrait songer à une des solutions suivantes :
a) On fait correspondre à un même pays de tran sit un certain nombre 

appelé « taxe moyenne uniforme » qui est valable pour toutes les voies 
de secours traversant ce pays. Au lieu de considérer les taxes de transit 
hypothétiques des divers pays traversés par la voie de secours pour le 
calcul des parts à attribuer à ces pays en cas d’utilisation de la voie de 
secours, on ne considérerait que ces « taxes moyennes uniformes » et on
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appliquerait à ces « taxes moyennes uniform es » le mode de calcul indiqué 
dans l’avis n° 9 du C. C. I.

b) On attribuerait toujours à chaque pays de transit sa taxe de transit 
normale, les pays term inaux supportant seuls la différence entre la taxe 
perçue réellem ent et la somme des taxes term inales et de transit.

c) Un décompte ne serait effectué que si le nombre des m inutes taxées 
de conversation dépasse un certain m inim um  à fixer.

Question n° 13. —  Y a-t-il lieu de modifier le 2e alinéa du littera d) du § 6 
de la Section N II relative aux conversations avec préavis (avis n° 25), de 
la m anière suivante :

« Si le bureau destinataire est informé que la personne demandée ou 
son rem plaçant se trouve à un poste désigné d’un autre réseau du même 
pays, ces indications sont transm ises au demandeur.

« Si le dem andeur déclare accepter la communication avec le prem ier poste 
indiqué malgré l’absence du demandé, satisfaction lui est donnée. Si le 
dem andeur désire échanger sa conversation avec le destinataire dans 
l ’autre réseau indiqué, la première demande de communication reste va
lable m ais est modifiée en conséquence » ?

Remarque. —  La modification qui fait l’objet de la question éviterait 
aux usagers en pareil cas l’obligation de form uler une nouvelle demande 
de comm unication à destination de l’autre réseau; mais elle peut entraîner 
pour les A dm inistrations et Compagnies exploitantes intéressées, une tran s
mission supplém entaire équivalant à un nouveau préavis. La question se 
pose donc de savoir s’il faut, en pareil cas, percevoir deux fois la taxe de 
préavis.

Question n° 74. — Question concernant les voies temporaires.
Est-il désirable (lorsqu’à titre  d ’en tr’aide des circuits sont établis provi

soirement par une voie autre que l a yvoie normale, laquelle est encombrée, 
tandis que des circuits sont disponibles sur un autre itinéraire « voies tem 
poraires »), de répartir la taxe normale entre les pays intéressés dans une 
telle voie tem poraire, conformément aux dispositions de l’avis n° 9 du
C. C. I. intitulé « Voies de secours » ?

Les questions n os 1, 2, 4, 6, 8, 10, 11, 12, 13 et 14 ci-dessus appartiennent à 
la catégorie A, questions se rapportan t à des points pour lesquels il est 
im portant d’aboutir à un accord international et de trouver une méthode 
d’application uniforme, soit sur le plan européen, soit sur le plan universel.

Les questions n 08 3, 5, 7 et 9 ci-dessus appartiennent à la catégorie B, ques-



—  5 2 8

tions présentant un caractère docum entaire et pour lesquelles un accord 
international n ’est pas essentiel.

Composition de la Sixième Commission de Rapporteurs.

Adm inistrations et Compagnies chargées de désigner les Rapporteurs ; 
Belgique : M. F o s s i o n , Rapporteur principal;
Allemagne : M. H ô p f n e r ;

D a n e m a r k  : M. G r e d s t e d ;

E s p a g n e  : M. J. M. C l a r a  C o r e l l a n o ;

Etats-Unis d ’Amérique : M. J .  F .  B r a t n e y ;

F r a n c e  : M. D e b r y ;

Grande-Bretagne : M. T r a y f o o t ;

Italie : M...
N o r v è g e  : M. M. W a h l ;

Pays-Bas : M. IL J .  C l a a s e n ;

Roumanie : M. X P a r s o n s  ;

Suède : M. A. L i g n e l l ;

S u i s s e  : M . M o e c k l i ;

U. R. S. S. : M. W i n e t s k i .

Composition de la Septième Commission de Rapporteurs.

Adm inistrations et Compagnies chargées de désigner les Rapporteurs : 
Belgique : M. F o s s i o n , Rapporteur principal;
Allemagne : M. H ô p f n e r ;

Dànem ark : M. G r e d s t e d ;

E s p a g n e  : M, J. M. C l a r a  C o r e l l a n o ;

Etats-Unis d’Amérique : M. J. F . B r a t n e y ;

France : M. D e b r y ;

Grande-Bretagne : M. B. L. B a r n e t t ;

Italie : M...
Pays-Bas : M. H. J. C l a a s e n ;

Roumanie : M. J. P a r s o n s ;

S u è d e  : M. A. L i g n e l l ;

S u i s s e  : M . M o e c k l i ;

Tchécoslovaquie : M. V. Kucera;
U. R. R  S. : Mrae D o b r o u s k i n a .

*★ ★

M. L a n g e . — L’Assemblée doit m aintenant désigner les Rapporteurs
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P r i n c i p a u x  d e  c e s  s e p t  C o m m i s s i o n s .  J e  p e n s e  q u e  l ’o n  p o u r r a i t  c o n f i r m e r  
l e  m a n d a t  d e s  R a p p o r t e u r s  P r i n c i p a u x  a c t u e l s ,  à  s a v o i r  :

P o u r  l a  l re C o m m i s s i o n  d e  R a p p o r t e u r s  : M .  l e  d o c t e u r  J a g e r ;

P o u r  l a  2 e C o m m i s s i o n  d e  R a p p o r t e u r s  : M .  l e  d o c t e u r  B r e i s i g ;

P o u r  l a  3° C o m m i s s i o n  d e  R a p p o r t e u r s  : M .  H ô p f n e r ;

P o u r  l a  4 e C o m m i s s i o n  d e  R a p p o r t e u r s  : M .  C o h e n ;

P o u r  l a  5 °  C o m m i s s i o n  d e  R a p p o r t e u r s  : M .  L e  C o r b e i l l e r ;

P o u r  l e s  6 e e t  7 e C o m m i s s i o n s  d e  R a p p o r t e u r s  : M .  F o s s i o n .  (Applaudis
sements.)

M . L a n g e .  —  E t  m a i n t e n a n t ,  M a d a m e  e t  M e s s i e u r s ,  l e  c y c l e  d e s  t r a v a u x  d e  
l a  V I I I e A s s e m b l é e  P l é n i è r e  e s t  a c c o m p l i .  S i  n o u s  r e g a r d o n s  e n  a r r i è r e ,  n o u s  
p o u v o n s  c o n s t a t e r  a v e c  s a t i s f a c t i o n  q u e  n o u s  a v o n s  f a i t  u n e  b o n n e  b e s o g n e ,  
a c h e m i n a n t  v e r s  l e u r  s o l u t i o n  l e s  p r o b l è m e s  s o u v e n t  i m p o r t a n t s ,  p a r f o i s  
d i f f i c i l e s ,  q u e  l e  d é v e l o p p e m e n t  d e  l a  t e c h n i q u e  e t  d e  l ’e x p l o i t a t i o n  d u  t é l é 
p h o n e  n o u s  a v a i t  p o s é s .  M a i s  n o u s  a v o n s  a u s s i  p r é p a r é  l ’a v e n i r  e n  l u i  
r é s e r v a n t  l a  c o n t i n u a t i o n  d e s  é t u d e s  e n  c o u r s  e t  l a  s o l u t i o n  d e  q u e s t i o n s  
n o u v e l l e s .  A i n s i ,  l a  r o u e  t o u r n e .  C h a q u e  a n n é e  a p p o r t e  s a  m o i s s o n  e t  l e s  
r é s u l t a t s  a c q u i s  n e  n o u s  l a i s s e n t  a u c u n  d o u t e  s u r  l a  f é c o n d i t é  d e  n o s  
e f f o r t s .

M a d a m e  e t  M e s s i e u r s ,  i l  m e  r e s t e  m a i n t e n a n t  à  r e m e r c i e r  M M . l e s  V i c e -  
P r é s i d e n t s  : M .  l e  c o l o n e l  S i r  T h o m a s  P u r v e s ,  M .  l e  d o c t e u r  B r e i s i g ,  e t  
M . M û r i ,  d ’a v o i r  m e n é  n o s  t r a v a u x  à  b o n n e  f i n  a v e c  l ’a u t o r i t é  e t  l a  c o m p é 
t e n c e  q u e  v o u s  s a v e z .

J e  r e m e r c i e  é g a l e m e n t  l e s  M e m b r e s  d e s  C o m m i s s i o n s  d e  R a p p o r t e u r s ,  
e t  p a r t i c u l i è r e m e n t  l e s  d é v o u é s  R a p p o r t e u r s  P r i n c i p a u x  : M M .  l e  d o c t e u r  
J a g e r ,  l e  d o c t e u r  B r e i s i g ,  H ô p f n e r ,  C o h e n ,  L e  C o r b e i l l e r  e t  F o s s i o n ,  d ’a v o i r  
s i  b i e n  p r é p a r é  n o t r e  t â c h e .  A u  f o n d ,  c h a c u n  d ’e n t r e  n o u s  a  a p p o r t é  s a  
p i e r r e  à  l ’é d i f i c e  e t  c ’e s t  u n e  g r a t i t u d e  g é n é r a l e  e t  m u t e l l e  q u e  j e  d o i s ,  e n  
d é f i n i t i v e ,  e x p r i m e r .

E n f i n ,  j e  r e m e r c i e r a i  l e  B u r e a u ,  s a n s  o u b l i e r  n o t r e  d é v o u é  S e c r é t a i r e  
G é n é r a l ,  q u i  o n t  e u  à  f a i r e  f a c e  c e t t e  s e m a i n e ,  e t  p r i n c i p a l e m e n t  a u  c o u r s  
d e  c e s  d e u x  d e r n i è r e s  j o u r n é e s ,  à  u n  l a b e u r  c o n s i d é r a b l e .

M a d a m e ,  M e s s i e u r s ,  j ’e s p è r e  q u e  v o u s  a v e z  f a i t  à  P a r i s  u n  b o n  s é j o u r .  
J e  v o u s  s o u h a i t e  u n  b o n  v o y a g e  d e  r e t o u r  d a n s  v o s  p a y s  r e s p e c t i f s  e t  u n e  
e x c e l l e n t e  s a n t é .

M .  H e r n a n d e z  B a r r o s o .  —  M a d a m e ,  M e s s i e u r s ,  j e  m e  f a i s  u n  p l a i s i r  
d ’e x p r i m e r  a u  n o m  d e  l a  D é l é g a t i o n  E s p a g n o l e ,  t o u s  n o s  s e n t i m e n t s  d e  
g r a t i t u d e  e t  d e  c o r d i a l i t é  e n v e r s  l ’A d m i n i s t r a t i o n  f r a n ç a i s e  d e s  t é l é p h o n e s ,

34
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f e t  e n  p a r t i c u l i e r  e n v e r s  l e  B u r e a u  d e  R é c e p t i o n ,  p o u r  t o u s  l e s  s o i n s  q u i  
n o u s  o n t  é t é  p r o d i g u é s  a f i n  d e  r e n d r e  n o t r e  s é j o u r  à  P a r i s  t r è s  a g r é a b l e ,  
p e n d a n t  q u e  l e s  t r a v a u x  s i  i m p o r t a n t s  f i g u r a n t  à  n o t r e  p r o g r a m m e  é t a i e n t  
e f f e c t u é s .  J e  c r o i s  a u s s i  ê t r e  l ’i n t e r p r è t e  d e  M M .  l e s  D é l é g u é s  e n  e x p r i m a n t  
c e s  r e m e r c i e m e n t s .

J e  v o u d r a i s  é g a l e m e n t  v o u s  c o n f i e r  u n e  p e n s é e  d e  l a  R é p u b l i q u e  E s p a 
g n o l e  : n o u s  r e p r é s e n t o n s  l e s  C o m m u n i c a t i o n s  t é l é p h o n i q u e s  à  g r a n d e  d i s 
t a n c e ;  o r ,  l e  r é s e a u  t é l é p h o n i q u e  ( u n i  a u  r é s e a u  ^ t é l é g r a p h i q u e )  e s t  l e  
s y s t è m e  n e r v e u x  d u  m o n d e  q u i  p e r m e t  a u x  p e u p l e s  d ’e n t r e r  e n  c o n t a c t  
d i r e c t  e t  d e  m i e u x  s e  c o m p r e n d r e ;  a i n s i  p e u v e n t  s e  d é v e l o p p e r  l e s  s e n t i 
m e n t s  e n  f a v e u r  d e  l a  p a i x  u n i v e r s e l l e ,  p a i x  q u e  n o u s  s o u h a i t o n s  p r o 
c l a m é e  d é f i n i t i v e m e n t  b i e n t ô t .

M a d a m e  e t  M e s s i e u r s ,  e n  q u a l i t é  d e  R e p r é s e n t a n t s  d e s  C o m m u n i c a t i o n s  
t é l é p h o n i q u e s  m o n d i a l e s ,  n o u s  p o u v o n s ,  d a n s  n o s  p a y s  r e s p e c t i f s ,  ê t r e  
p e u t - ê t r e  p a r m i  l e s  p l u s  g r a n d s  a r t i s a n s  d e  l a  p a i x  u n i v e r s e l l e  e t  c ’e s t  c e  
s e n t i m e n t  q u e  n o u s  d e v r i o n s  r a p p o r t e r  d a n s  n o s  p a y s .  ( Applaudissements . )

M .  l e  C o l o n e l  S i r  T h o m a s  P u r v e s .  —  M a d a m e ,  M e s s i e u r s ,  i l  n e  f a u t  p a s  
l a i s s e r  t e r m i n e r  c e t t e  s é a n c e  s a n s  a d r e s s e r  t o u s  n o s  r e m e r c i e m e n t s  à  
M . L a n g e  q u i  a  p r é s i d é  c e s  r é u n i o n s  a v e c  t a n t  d e  n o b l e s s e  e t  d e  c o u r t o i s i e .  
( A  pplaudissements.)

M . L a n g e .  —  M a d a m e ,  M e s s i e u r s ,  j e  n ’a i  f a i t  q u e  s u i v r e  t r è s  m o d e s t e 
m e n t  l ’e x e m p l e  d e  m e s  p r é d é c e s s e u r s ,  e t  e n  p a r t i c u l i e r  l ’e x e m p l e  d e  S i r  
T h o m a s  P u r v e s  l u i - m ê m e .

M .  V a l e n s i .  —  M a d a m e ,  M e s s i e u r s ,  p e r m e t t e z - m o i  a v a n t  q u e  c e t t e  A s 
s e m b l é e  P l é n i è r e  n e  f i n i s s e ,  d e  v o u s  d i r e  c o m b i e n  j ’a i  é t é  t o u c h é  d e s  p a r o l e s  
t r o p  é l o g i e u s e s  q u i  m ’o n t  é t é  a d r e s s é e s ;  j e  s e n s  q u e  c ’e s t  u n  d e v o i r  p o u r  
m o i  d e  l e s  t r a n s m e t t r e  à  m e s  c o l l a b o r a t e u r s  M M .  l e s  S e c r é t a i r e s  : B i g o r g n e ,  
O l l i e r ,  L a b r o u s s e  e t  L e g r o s .  J e  v o u d r a i s  é g a l e m e n t  n e  p a s  o u b l i e r  l e  p e r 
s o n n e l  d u  S e c r é t a r i a t ,  q u i ,  s o u s  l a  d i r e c t i o n  d e  M .  L a v o i g n a t ,  a  a c c o m p l i  
u n  i m p o r t a n t  t r a v a i l  d e  d a c t y l o g r a p h i e  e t  d e  c o p i e .  V o u s  l e  s a v e z ,  M a d a m e  
e t  M e s s i e u r s ,  c ’ e s t  p o u r  m o i  u n  g r a n d  b o n h e u r  d e  p o u v o i r  p a r t i c i p e r  à  v o s  
t r a v a u x .

L a  s é a n c e  e s t  l e v é e  à  1 2  h e u r e s .
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A n n e x e  1

Se rapportant à la question nouvelle n° î  
de la troisième Commission de Rapporteurs.

N o t e  s u r  l ’e m p l o i  d e s  e n r e g i s t r e u r s  a u t o m a t i q u e s  d e s  n i v e a u x .

E n  a p p l i q u a n t  a u x  c i r c u i t s  t é l é p h o n i q u e s  i n t e r n a t i o n a u x  l e s  m é t h o d e s  
d e  m e s u r e s  a v e c  e n r e g i s t r e m e n t  a u t o m a t i q u e ,  o n  p e u t  r é d u i r e  c o n s i d é r a 
b l e m e n t  l e  t e m p s  p e n d a n t  l e q u e l  c e s  c i r c u i t s  s o n t  o c c u p é s  p o u r  l e s ' m e s u r e s .  
P o u r  c e t t e  r a i s o n ,  o n  c o n s e i l l e  d e  r e c o u r i r  à  c e s  m é t h o d e s .  E n  p a r t i c u l i e r ,  
l ’é t a b l i s s e m e n t  d e s  d i a g r a m m e s  d e  n i v e a u x  p e u t  t r è s  b i e n  s e  f a i r e  a u t o m a 
t i q u e m e n t ;  o n  a  i n d i q u é  c i - a p r è s  l e s  c o n d i t i o n s  q u e  d o i t  r e m p l i r  u n  e n r e 
g i s t r e u r  a u t o m a t i q u e  d e s  n i v e a u x  p o u r  ê t r e  u t i l i s a b l e  d a n s  l e  s e r v i c e  t é l é 
p h o n i q u e  i n t e r n a t i o n a l .

A v a n t  t o u t ,  i l  f a u t  e x i g e r  q u e  l a  m é t h o d e  d e  m e s u r e  d e s  n i v e a u x  p r e s 
c r i t e  d a n s  l e  s e r v i c e  i n t e r n a t i o n a l  s o i t  u t i l i s é e  é g a l e m e n t  d a n s  l e s  e n r e g i s 
t r e u r s  a u t o m a t i q u e s .  D o n c ,  d a n s  l e  c a s  d e s  c i r c u i t s  i n t e r n a t i o n a u x ,  l e  
s y s t è m e  é m e t t e u r  d o i t  ê t r e  u n  g é n é r a t e u r  d u  t y p e  n o r m a l  a y a n t  u n e  r é s i s 
t a n c e  ( e f f e c t i v e )  i n t e r n e  d e  6 0 0  o h m s  e t  t r a n s m e t t a n t  u n e  é n e r g i e  d e  1  m i l 
l i w a t t  d a n s  u n e  r é s i s t a n c e  e x t e r n e  d e  6 0 0  o h m s .  ( P o u r  l e s  c i r c u i t s  r e l a y a n t  
l e s  é m i s s i o n s  r a d i o p h o n i q u e s ,  v o i r  l ’A n n e x e  I I  c i - a p r è s ) .

L a  m é t h o d e  d e  m e s u r e  d e s  n i v e a u x  p e u t  ê t r e  c o n ç u e  d e  t e l l e  s o r t e  —  
l o r s q u ’i l  s ’a g i t  d e  l ’e n r e g i s t r e m e n t  a u t o m a t i q u e  d e s  n i v e a u x  —  q u e  l ’o n  
p u i s s e  f a i r e  v a r i e r  e n  f o n c t i o n  d u  t e m p s  l a  f r é q u e n c e  d u  g é n é r a t e u r  d e  t y p e  
n o r m a l  r a c c o r d é  à  l ’e x t r é m i t é  t r a n s m e t t r i c e  d e  l a  l i g n e .  L e  r é c e p t e u r  
b r a n c h é  à  l ’e x t r é m i t é  r é c e p t r i c e ,  o u  e n  u n  p o i n t  i n t e r m é d i a i r e ,  e n r e g i s t r e  
l a  t e n s i o n  à  l ’a r r i v é e  e t  t r a c e  a i n s i  l e  d i a g r a m m e  d e s  n i v e a u x .

O n  p e u t  d é t e r m i n e r  d e  d i f f é r e n t e s  m a n i è r e s  l a  f r é q u e n c e  t r a n s m i s e  c o r 
r e s p o n d a n t  à  u n  p o i n t  d é t e r m i n é  d u  d i a g r a m m e .  U n e  d e s  m a n i è r e s  p o s s i 
b l e s  e s t  l a  s u i v a n t e  : o n  t r a n s m e t  u n e  s é r i e  c o n t i n u e  e t  b i e n  d é t e r m i n é e  
d e  d i v e r s e s  f r é q u e n c e s ,  d e  s o r t e  q u e  l o r s q u ’u n  p o i n t  d e  l ’é c h e l l e  d e s  f r é 
q u e n c e s  a  é t é  i d e n t i f i é ,  o n  o b t i e n t ,  s a n s  a m b i g u ï t é ,  t o u t e  l ’é c h e l l e  d e s  f r é 
q u e n c e s  d ’a p r è s  l ’é c h e l l e  d e s  t e m p s .  U n  a u t r e  p r o c é d é  c o n s i s t e r a i t  à  i d e n 
t i f i e r  p l u s i e u r s  f r é q u e n c e s  à  d e s  i n t e r v a l l e s  c o n n u s  l ’u n e  d e  l ’a u t r e  ( p a r  
e x e m p l e  a v e c  d e s  i n t e r v a l l e s  d e  1 0 0  p  : s ,  o u  c o r r e s p o n d a n t  à  u n e  o c t a v e ) ,  
d e  s o r t e  q u ’o n  i n t e r p o l e r a i t  l e s  f r é q u e n c e s  i n t e r m é d i a i r e s .  O n  p o u r r a i t ,  p a r  
e x e m p l e ,  p o u r  p e r m e t t r e  l ’i d e n t i f i c a t i o n  d e  c e r t a i n e s  f r é q u e n c e s ,  i n t e r 
r o m p r e  l a  t e n s i o n  t r a n s m i s e ,  p e n d a n t  u n  t e m p s  t r è s  c o u r t ,  p o u r  l e s  f r é 
q u e n c e s  c o n s i d é r é e s .  L a  p r e m i è r e  m é t h o d e  e s t  c e l l e  q u i  c o n v i e n t  l e  m i e u x ,  
d e  b e a u c o u p ;  c ’e s t  p o u r q u o i  o n  l a  r e c o m m a n d e  d a n s  l e  s e r v i c e  i n t e r n a 
t i o n a l .
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I l  e s t  p r é f é r a b l e  q u e  l a  s é r i e  d é t e r m i n é e  d e s  f r é q u e n c e s  t r a n s m i s e s  n e  
s o i t  p a s  l i n é a i r e  ( c ’e s t - à - d i r e  q u e  l ’o n  n e  t r a n s m e t t e  p a s ,  d a n s  d e s  i n t e r 
v a l l e s  d e  t e m p s  é g a u x ,  d e s  b a n d e s  d e  f r é q u e n c e s  d ’é g a l e s  l a r g e u r s ) ,  c a r  l e  
d i a g r a m m e  s e r a i t  p a r  t r o p  s o m m a i r e ,  n o t a m m e n t  d a n s  l e  c a s  d e s  l a r g e s  
b a n d e s  t r a n s m i s e s  s u r  l e s  c i r c u i t s  r e l a y a n t  l e s  é m i s s i o n s  r a d i o p h o n i q u e s .  
I l  v a u t  m i e u x  a d o p t e r  u n e  s é r i e  l o g a r i t h m i q u e  d e  f r é q u e n c e s ,  e n  t r a n s 
m e t t a n t  u n e  o c t a v e  d a n s  c h a q u e  i n t e r v a l l e  d e  t e m p s  d é t e r m i n é .  I l  s e m b l e  
a v a n t a g e u x  d e  p r é c i s e r  l a  d u r é e  à  p r é v o i r  p o u r  l ’é m i s s i o n  d ’u n e  o c t a v e ,  
p a r c e  q u e  d a n s  l e  c a s  d ’u n e  m o d i f i c a t i o n  u l t é r i e u r e  d e  l a  b a n d e  d e s  f r é 
q u e n c e s  à  m e s u r e r ,  o n  p e u t  f a c i l e m e n t  d é t e r m i n e r  l a  n o u v e l l e  d u r é e  d ’é m i s 
s i o n  s a n s  a v o i r  r i e n  à  c h a n g e r  a u x  a n c i e n n e s  i n s t a l l a t i o n s  d e  m e s u r e s  d é j à  
u t i l i s é e s  p o u r  m e s u r e r  l e s  b a n d e s  d e  f r é q u e n c e s  p r i m i t i v e s .  U n e  d u r é e  d e  
1 5  s e c o n d e s  p o u r  u n e  o c t a v e  a  é t é  r e c o n n u e  c o m m o d e .  O n  p r o p o s e  d o n c  
s o n  a d o p t i o n  d a n s  l e  s e r v i c e  i n t e r n a t i o n a l .  S i ,  d a n s  d e s  c a s  e x c e p t i o n n e l s ,  
o n  d é s i r e  q u e  l ’é m i s s i o n  d e s  f r é q u e n c e s  s e  f a s s e  s u r  u n  r y t h m e  p l u s  l e n t  
( p a r  e x e m p l e  d a n s  l e  c a s  d ’u n e  l i g n e  p r é s e n t a n t  d e s  v a r i a t i o n s  e x t r a o r d i 
n a i r e m e n t  r a p i d e s  d e  l ’é q u i v a l e n t  e n  f o n c t i o n  d e  l a  f r é q u e n c e ) ,  i l  c o n v i e n t  
d e  r e c o m m a n d e r  u n e  d u r é e  q u i  s o i t  u n  m u l t i p l e  d e  l a  d u r é e  n o r m a l e ,  d e  
p r é f é r e n c e  l e  m u l t i p l e  4 ,  c ’e s t - à - d i r e  6 0  s e c o n d e s  p o u r  u n e  o c t a v e .

L o r s q u e  l e s  f r é q u e n c e s  s o n t  r é p a r t i e s  s u i v a n t  u n e  s é r i e  l o g a r i t h m i q u e ,  
i l  c o n v i e n t  d ’a d o p t e r  l ’i n t e r v a l l e  d e  m e s u r e s  3 0 - 1 0 . 0 0 0  p  : s ;  p o u r  n e  p a s  
p r o l o n g e r  i n u t i l e m e n t  l ’a x e  d e s  a b s c i s s e s  d u  d i a g r a m m e  d e s  n i v e a u x ,  o n  
p e u t  a u - d e s s o u s  d e  1 0 0  p  : s  a d o p t e r  u n e  é c h e l l e  d i f f é r e n t e  d e  l ’é c h e l l e  l o g a 
r i t h m i q u e  d a n s  l e  c a s  o ù  l ’o n  d o i t  c o n s t r u i r e  d e s  i n s t a l l a t i o n s  d e  m e s u r e s  
p e r m e t t a n t  d ’e f f e c t u e r  d e s  m e s u r e s  à  d e s  f r é q u e n c e s  i n f é r i e u r e s  à  1 0 0  p  : s ,  
d e  p r é f é r e n c e  u n e  é c h e l l e  l i n é a i r e .

I l  e s t  b o n  d e  c o m m e n c e r  l e s  m e s u r e s  a v e c  l e s  f r é q u e n c e s  l e s  p l u s  b a s s e s  
e t  d e  c o n t i n u e r  a v e c  l e s  p l u s  é l e v é e s .

C o m m e  r e p è r e  d e s  t e m p s ,  i l  f a u t  r e c o m m a n d e r  l ’e m p l o i  d ’u n  s i g n a l  
d e  d é p a r t  q u i  e s t  é m i s  u n  c e r t a i n  t e m p s  d é t e r m i n é ,  a v a n t  q u ’o n  n e  c o m m e n c e  
à  t r a n s m e t t r e  s u r  l a  l i g n e  l a  s é r i e  d e s  f r é q u e n c e s  s e r v a n t  a u x  m e s u r e s .  
P o u r  c e t  i n t e r v a l l e  d e  t e m p s  d é t e r m i n é ,  s ’é c o u l a n t  e n t r e  l e  d é b u t  d u  s i g n a l  
d e  d é p a r t  e t  l ’e n v o i ,  s u r  l a  l i g n e ,  d e  l a  f r é q u e n c e  3 0  p  : s ,  o n  p r o p o s e
6 , 5  s e c o n d e s .  O n  p e u t  é g a l e m e n t  u t i l i s e r  l e  s i g n a l  d e  d é p a r t  p o u r  m e t t r e  e n  
m a r c h e  l e  m o u v e m e n t  d ’h o r l o g e r i e  d e  l ’e n r e g i s t r e u r  a u t o m a t i q u e .  D a n s  c e  
c a s ,  o n  p e u t  i m p r i m e r  d ’a v a n c e  s u r  l a  b a n d e  d e  l ’e n r e g i s t r e u r ,  l ’é c h e l l e  d e s  
a f f a i b l i s s e m e n t s  e t  l ’é c h e l l e  d e s  f r é q u e n c e s .  P o u r  q u e  d e s  e n r e g i s t r e u r s  d e  
d i v e r s e s  f a b r i c a t i o n s  p u i s s e n t  ê t r e  e m p l o y é s  c o n c u r r e m m e n t ,  i l  f a u t  n o r m a 
l i s e r  l e s  c o n d i t i o n s  d ’é m i s s i o n  a u t o m a t i q u e  d u  s i g n a l  d e  d é p a r t .  O n  p r o p o s e  
l ’e m p l o i  d e  l a  f r é q u e n c e  1 . 3 0 0  p  : s  a v e c  u n e  t e n s i o n  a u  d é p a r t  d e  l a  l i g n e

\
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é g a l e  à  l a  t e n s i o n  c o r r e s p o n d a n t e ' a u  n i v e a u  z é r o ,  l e  s i g n a l  d e  d é p a r t  a y a n t  
u n e  d u r é e  a u  m o i n s  é g a l e  à  1 / 1 0  d e  l a  d u r é e  d ’é m i s s i o n  d ’u n e  o c t a v e ,  s o i t
1 ,5  s e c o n d e .  P o u r  l e s  m e s u r e s  e f f e c t u é e s  s u r  l e s  c i r c u i t s  i n t e r n a t i o n a u x ,  o n  
p e u t  a u s s i  u t i l i s e r  d e s  a p p a r e i l s  d o n t  l a  m i s e  e n  m a r c h e  n ’e s t  p a s  a u t o m a 
t i q u e ;  a l o r s  i l  f a u t  c o n s i d é r e r  l e  s i g n a l  d e  d é p a r t  c o m m e  l e  p o i n t  d e  r e p è r e  
d e  l a  g r a d u a t i o n  d e  l ’é c h e l l e  d e s  f r é q u e n c e s .

I l  n e  s e m b l e  p a s  q u ’i l  c o n v i e n n e  p o u r  l e  m o m e n t  d e  p r o p o s e r  d e s  t o l é 
r a n c e s  e n  c e  q u i  c o n c e r n e  l e s  v a l e u r s  r e c o m m a n d é e s ,  c a r  o n  n e  s a i t  p a s  
e n c o r e  d ’u n e  f a ç o n  p r é c i s e  q u e l l e s  s o n t  l e s  t o l é r a n c e s  q u ’o n  p o u r r a i t  a d 
m e t t r e  é c o n o m i q u e m e n t .

O n  t r o u v e r a  c i - a p r è s  ( c l a s s é e s  p a r  o r d r e  d ’i m p o r t a n c e )  l e s  q u e s t i o n s  q u i  
d o i v e n t  f a i r e  l ’o b j e t  d ’u n e  r é g l e m e n t a t i o n  i n t e r n a t i o n a l e  :

a) B a n d e s  d e s  f r é q u e n c e s  u t i l i s é e s  p o u r  l e s  m e s u r e s ;
b )  L o i  d e  s u c c e s s i o n  d e s  f r é q u e n c e s  u t i l i s é e s  p o u r  l e s  m e s u r e s  ( é c h e l l e  

l o g a r i t h m i q u e  o u  é c h e l l e  l i n é a i r e ;  f r é q u e n c e s  a l l a n t  e n  d é c r o i s s a n t  o u  e n  
c r o i s s a n t )  ;

c )  D u r é e  d ’é m i s s i o n  d ’u n e  o c t a v e ;
d )  M é t h o d e  d ’i d e n t i f i c a t i o n  d e s '  f r é q u e n c e s  e t  c a r a c t é r i s t i q u e s  d u  s i g n a l  

d e  d é p a r t ;  c o m b i e n  d e  t e m p s  a v a n t  l ’e n v o i  s u r  l a  l i g n e  d e  l a  s é r i e  d e s  f r é 
q u e n c e s  s e r v a n t  a u x  m e s u r e s ,  c e  s i g n a l  d e  d é p a r t  d o i t - i l  ê t r e  é m i s ?  f r é 
q u e n c e  d u  c o u r a n t  s e r v a n t  à  l ’é m i s s i o n  d e  c e  s i g n a l  d e  d é p a r t ?  d u r é e  d e  c e  
s i g n a l  d e  d é p a r t ?

Remarque.  —  D a n s  l ’a v i s  é m i s  p a r  l ’A s s e m b l é e  P l é n i è r e  d u  C . C . I .  s o u s ,  
l e  t i t r e  «  C o n d i t i o n s  é l e c t r i q u e s  q u i  d o i v e n t  ê t r e  c o n s i d é r é e s  c o m m e  u n  
c r i t é r i u m  d u  b o n  é t a t  d e s  l i g n e s  a u  p o i n t  d e  v u e  d u  r e l a i s  d e s  é m i s s i o n s  
r a d i o p h o n i q u e s  » ( v o i r  p a g e  1 4 2 )  a i n s i  q u e  d a n s  l ’A n n x e  B c - 4  n °  8  i n t i 
t u l é e  « D i r e c t i v e s  p o u r  l e s  s p é c i f i c a t i o n s  d e s  i n s t a l l a t i o n s  d e s  S t a t i o n s  d e  
r é p é t e u r s  e n  c e  q u i  c o n c e r n e  l e s  a p p a r e i l s  d ’e s s a i s  e t  d e  m e s u r e s  »  ( v o i r  
p a g e  2 5 0 ) ,  d e s  v a l e u r s  provisoires  o n t  é t é  r e c o m m a n d é e s  p o u r  l e s  c a r a c 
t é r i s t i q u e s  d e s  e n r e g i s t r e u r s  a u t o m a t i q u e s  d e  n i v e a u x .

A n n e x e  I I

Se rapportant à la question nouvelle n° i  
de la troisième Commission de Rapporteurs.

Renseignements relatifs à l ’emploi d’enregistreurs automatiques des niveaux 
pour les mesures effectuées sur les circuits servant au relais des émis- 
missions radiophoniques.

O n  e m p l o i e ,  p o u r  m e s u r e r  l e s  n i v e a u x  s u r  l e s  c i r c u i t s  r e l a y a n t  l e s  é m i s 
s i o n s  r a d i o p h o n i q u e s ,  u n e  m é t h o d e  q u i  d i f f è r e  u n  p e u  d e  c e l l e  u t i l i s é e  p o u r
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l e s  c i r c u i t s  t é l é p h o n i q u e s  o r d i n a i r e s .  A u  l i e u  d u  «  g é n é r a t e u r  n o r m a l  »  
a y a n t  u n e  r é s i s t a n c e  i n t e r n e  d e  6 0 0  o h m s  e t  u n e  t e n s i o n  à  v i d e  d e  1 v o l t  5 5 ,  
o n  u t i l i s e  u n  g é n é r a t e u r  d e  p l u s  f a i b l e  r é s i s t a n c e ,  d e  s o r t e  q u e  l a  t e n s i o n  
à  l ’e n t r é e  d e  l a  l i g n e  s o i t  c o n s t a n t e  ( q u e l l e  q u e  s o i t  l ’i m p é d a n c e  d e  c e t t e  
l i g n e )  e t  é g a l e  à  l a  t e n s i o n  à  v i d e  d u  g é n é r a t e u r  ( 0  V ,  7 7 5 ) ,  l a q u e l l e  c o r r e s 
p o n d  a u  n i v e a u  a b s o l u  ( d e  t e n s i o n )  z é r o .  C e  p r o c é d é  d e  d é t e r m i n a t i o n  d u  
n i v e a u  d e  t e n s i o n  e s t  a v a n t a g e u x  e n  c e  s e n s  q u e  l e s  i n s t a l l a t i o n s  d e  m e s u r e s  
o r d i n a i r e s  p e u v e n t  s e r v i r  à  m e s u r e r  l a  t e n s i o n  q u e l l e  q u e  s o i t  l ’i m p é d a n c e  
d e  l a  l i g n e .

S i  l ’o n  v e u t  q u ’u n  e n r e g i s t r e u r  a u t o m a t i q u e  d e s  n i v e a u x  s e  p r ê t e  à  u n e  
t e l l e  m e s u r e ,  i l  f a u t  e x i g e r  q u e  l e  g é n é r a t e u r  d u  t y p e  n o r m a l  ( r é s i s t a n c e  
i n t e r n e  : 6 0 0  o h m s )  s o i t  r e m p l a c é  p a r  u n  g é n é r a t e u r  d e  p l u s  f a i b l e  r é s i s 
t a n c e  i n t e r n e ,  e t  d o n t  l a  t e n s i o n  à  v i d e  s o i t  é g a l e  à  0  v o l t  7 7 5 .  O n  p e u t  r é 
s o u d r e ,  d a n s  l e  c a s  d e s  c i r c u i t s  r e l a y a n t  l e s  é m i s s i o n s  r a d i o p h o n i q u e s ,  l e s  
a u t r e s  q u e s t i o n s  p o s é e s  d a n s  l ’A n n e x e  1 p r é c é d e n t e  e t  i n t é r e s s a n t  l e  s e r 
v i c e  i n t e r n a t i o n a l ,  d e  l a  m ê m e  m a n i è r e  q u e  p o u r  l e s  e n r e g i s t r e u r s  a u t o 
m a t i q u e s  d e s  n i v e a u x  d e  t r a n s m i s s i o n  s u r  l e s  c i r c u i t s  t é l é p h o n i q u e s  o r d i 
n a i r e s ;  i l  e s t  d é s i r a b l e  q u ’ u n  a c c o r d  i n t e r v i e n n e  à  c e  s u j e t ,  a f i n  q u ’o n  p u i s s e  
s e  s e r v i r  d a n s  l e s  d e u x  c a s  d u  m ê m e  e n r e g i s t r e u r  a u t o m a t i q u e ,  p a r  u n  
s i m p l e  c h a n g e m e n t  d e  g é n é r a t e u r .

A n n e x e  I I I

Se rapportant à la question nouvelle 'n0 15 
de la troisième Commission de Rapporteurs.

Première partie. — Méthodes d’essais proposées pour i’étude de l’effet du 
temps de propagation sur la qualité de la transmission téléphonique.

1 °  Considérations générales.  —  E n  p l u s  d e  s o n  e f f e t  a u  p o i n t  d e  v u e  d e s  
é c h o s ,  l e  t e m p s  d e  p r o p a g a t i o n  p r o d u i t  d e u x  a u t r e s  e f f e t s  :

a) L e s  o b s e r v a t i o n s  s ’é c o u l e n t  m o i n s  v i t e  e n  r a i s o n  d u  t e m p s  n é c e s s a i r e  
p o u r  l a  t r a n s m i s s i o n  d a n s  u n  s e n s  e t  d a n s  l ’a u t r e  s u r  l e  c i r c u i t .  O n  a ,  p a r  
s u i t e ,  l ’i m p r e s s i o n  q u e  l a  p e r s o n n e  q u i  s e  t r o u v e  à  l ’a u t r e  b o u t  d e  l a  l i g n e  
e s t  t r o p  l e n t e  à  r é p o n d r e ,  e t  c e l a  p e u t  p r o d u i r e  u n e  c e r t a i n e  g ê n e  a u  p o i n t  
d e  v u e  d e  l a  c o n v e r s a t i o n .

b) Q u a n d  l e s  t e m p s  d e  p r o p a g a t i o n  d e v i e n n e n t  a p p r é c i a b l e s ,  i l  e s t  n é c e s 
s a i r e  d ’e m p l o y e r  s u r  l e s  c i r c u i t s  d e s  d i s p o s i t i f s  d e  c o m m u t a t i o n  c o m 
m a n d é s  p a r  l a  v o i x ,  l e s q u e l s  p r o d u i s e n t  d e s  e f f e t s  d e  r e t a r d  s u p p l é m e n t a i r e  
d a n s  l a  p r o p a g a t i o n .  D a n s  c e r t a i n s  c a s ,  i l  p e u t  ê t r e  d i f f i c i l e  p o u r  u n  d e s
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c o r r e s p o n d a n t s  d ’i n t e r r o m p r e  l ’a u t r e ;  d a n s  d ’a u t r e s  c a s ,  d e s  p a r t i e s  d e  
c o n v e r s a t i o n  p e u v e n t  ê t r e  s u p p r i m é e s  ( t r o u s  d a n s  l a  c o n v e r s a t i o n ) .

Q u a n d  l e s  c i r c u i t s  c o m p o r t e n t  d e s  d i s p o s i t i f s  d e  c o m m u t a t i o n  c o m 
m a n d é s  p a r  l a  v o i x ,  p l u s i e u r s  c o n d i t i o n s  p e u v e n t  s e  p r é s e n t e r .  P a r m i  c e s  
c o n d i t i o n s ,  i l  y  a  l e s  s u i v a n t e s  :

a) C i r c u i t s  a y a n t  u n  s e u l  s u p p r e s s e u r  d ’é c h o  s i t u é ,  p a r  e x e m p l e ,  a u  m i l i e u  
d u  c i r c u i t ;

b) C i r c u i t s  a y a n t  d e u x  s u p p r e s s e u r s  d ’é c h o s  :
C a s  d ’u n  s e u l  s u p p r e s s e u r  d ’é c h o .  —  Q u a n d  i l  n ’y  a  q u ’u n  s u p p r e s s e u r  

d ’é c h o ,  i l  f a u t  q u e  c e l u i - c i ,  u n e  f o i s  a c t i o n n é ,  r e s t e  e n  p o s i t i o n  d e  f o n c t i o n 
n e m e n t  j u s q u ’à  c e  q u e  l e s  é c h o s  a i e n t  d i s p a r u .  C e  « b l o c a g e  »  e m p ê c h e  l a  
p e r s o n n e  q u i  é c o u t e  d ’i n t e r r o m p r e  l a  p e r s o n n e  q u i  p a r l e  j u s q u ' à  c e  q u e  
c e l l e - c i  f a s s e  u n e  p a u s e  d e  d u r é e  a u  m o i n s  é g a l e  a u  t e m p s  d e  b l o c a g e .

C a s  d e  d e u x  s u p p r e s s e u r s  d ’é c h o s .  —  L e  c a s  o ù  l e  c i r c u i t  c o m p o r t e  d e u x  
s u p p r e s s e u r s  d ’é c h o s ,  d u  t y p e  u s u e l  à  f o n c t i o n n e m e n t  r é v e r s i b l e ,  e s t  l e  p l u s  
i m p o r t a n t .  E n  p a r e i l  c a s ,  s i  l e s  d e u x  c o r r e s p o n d a n t s  c o m m e n c e n t  à  p a r l e r  
à  p e u  p r è s  a u  m ê m e  i n s t a n t ,  a u c u n  d e s  d e u x  n e  p o u r r a  t r a n s m e t t r e ,  c a r  
c h a c u n  a c t i o n n e  l e  s u p p r e s s e u r  d ’é c h o  q u i  e s t  l e  p l u s  v o i s i n  d e  l u i ,  c e  q u i  
e m p ê c h e  l e s  c o u r a n t s  d e  c o n v e r s a t i o n  p r o d u i t s  p a r  l ’a u t r e  c o r r e s p o n d a n t  
d e  s ’é c o u l e r .  I l  s e  p r o d u i t  a l o r s  u n  « t r o u  » d a n s  l a  c o n v e r s a t i o n .  S i  l e  t e m p s  
d e  p r o p a g a t i o n  e n t r e  l e s  d e u x  s u p p r e s s e u r s  d ’é c h o s  a u g m e n t e ,  c e l a  a c c r o î t  
a u s s i  l a  p r o b a b i l i t é  d e  d i f f i c u l t é s  d e  c o n v e r s a t i o n  e n t r e  l e s  d e u x  a b o n n é s ,  
c a r  l ’i n t e r v a l l e  d e  t e m p s ,  p e n d a n t  l e q u e l  c e s  d e u x  a b o n n é s  p e u v e n t  c o m 
m e n c e r  à  p a r l e r  s i m u l t a n é m e n t  e t  p a r  s u i t e ,  s e  b l o q u e r  m u t u e l l e m e n t ,  
a u g m e n t e .

L e s  c h o s e s  s e  p a s s e n t  d e  l a  m ê m e  m a n i è r e  l o r s q u ’i l  y  a  p l u s  d e  , d e u x  
s u p p r e s s e u r s  d ’é c h o s  d a n s  l a  c o m m u n i c a t i o n  t é l é p h o n i q u e ,  p o u r v u  q u e  
l e s  d i s p o s i t i f s  s i t u é s  e n t r e  l e s  d e u x  s u p p r e s s e u r s  q u i  s o n t  l e  p l u s  p r è s  d e s  
a b o n n é s  n e  c o n t r i b u e n t  p a s ,  p a r  e u x - m ê m e s ,  à  a c c r o î t r e  l ’e f f e t  d e  « t r o u s  »  
d a n s  l a  c o n v e r s a t i o n .

S i ,  a u  l i e u  d e s  s u p p r e s s e u r s  d ’é c h o s  r é v e r s i b l e s ,  o n  u t i l i s e  d e s  s u p p r e s 
s e u r s  d e  r é a c t i o n ,  o n  o b t i e n t  e n  g é n é r a l  l e s  m ê m e s  e f f e t s ;  e n  o u t r e ,  c o m m e  
i l  e s t  n é c e s s a i r e  d e  d o n n e r  à  c e s  d i s p o s i t i f s  u n e  s e n s i b i l i t é  p l u s  g r a n d e  
q u e  c e l l e  d e s  s u p p r e s s e u r s  d ’é c h o s ,  à  l ’é g a r d  d e s  c o u r a n t s  d e  c o n v e r s a t i o n ,  
i l s  s o n t  a u s s i  p l u s  s u s c e p t i b l e s  d ’ê t r e  a c t i o n n é s  p a r  d e s  c o u r a n t s  p a r a s i t e s .

Méthodes d ’essais proposées.  —  E t a n t  d o n n é  q u e  l ’e f f e t  d u  t e m p s  d e  
p r o p a g a t i o n  s u r  l a  q u a l i t é  d e  l a  t r a n s m i s s i o n  s u r  u n  c i r c u i t  e s t  p l u s  g r a n d  
q u a n d  c e  c i r c u i t  c o m p o r t e  d e s  d i s p o s i t i f s  c o m m a n d é s  p a r  l a  v o i x  ( p a r  
e x e m p l e  d e s  s u p p r e s s e u r s  d ’é c h o s ) ;  é t a n t  d o n n é  a u s s i  l a  n é c e s s i t é  d ’u t i l i s e r



d e  t e l s  d i s p o s i t i f s  l o r s q u e  l e  t e m p s  d e  p r o p a g a t i o n  e s t  i m p o r t a n t ,  i l  e s t  
r e c o m m a n d é  d ’e f f e c t u e r  l e s  e s s a i s  ( a y a n t  p o u r  b u t  d e  d é t e r m i n e r  l ’e f f e t  d u  
t e m p s  d e  p r o p a g a t i o n  s u r  l a  q u a l i t é  d e  l a  t r a n s m i s s i o n ) ,  p r i n c i p a l e m e n t  
s u r  d e s  c i r c u i t s  c o m p o r t a n t  d e s  d i s p o s i t i f s  c o m m a n d é s  p a r  l a  v o i x ,  e t  e n  
p a r t i c u l i e r  s u r  c e u x  q u i  c o m p o r t e n t  d e u x  d i s p o s i t i f s  d e  c e  g e n r e  s i t u é s  à  
u n e  d i s t a n c e  c o n s i d é r a b l e  l ’u n  d e  l ’a u t r e .

I l  y  a  i n t é r ê t ,  d a n s  c e s  e s s a i s ,  à  f a i r e  v a r i e r  l e  t e m p s  d e  p r o p a g a t i o n  s u r  
l ’e n s e m b l e  d u  c i r c u i t  e n t r e  0 , 1  e t  0 , 5  s e c o n d e  e t  l e  t e m p s  d e  p r o p a g a t i o n  
e n t r e  l e s  d e u x  d i s p o s i t i f s  c o m m a n d é s  p a r  l a  v o i x  l e s  p l u s  é l o i g n é s  l ’u n  d e  
l ’a u t r e  e n t r e  5 0  %  e t  1 0 0  %  d e s  n o m b r e s  c i - d e s s u s .

P o u r  r é a l i s e r  d e s  t e m p s  d e  p r o p a g a t i o n  d e  d i v e r s e s  v a l e u r s ,  s a n s  c h a n g e r  
l e s  a u t r e s  c a r a c t é r i s t i q u e s  d u  c i r c u i t ,  o n  p e u t  e m p l o y e r  d i f f é r e n t s  m o y e n s ,  
p a r m i  l e s q u e l s  :

a) E n r e g i s t r e m e n t  p h o n o g r a p h i q u e .  U n  s u p p o r t  m a t é r i e l ,  s u r  l e q u e l  u n  
s y s t è m e  e n r e g i s t r e u r  i n s c r i t  l e s  s o n s  v o c a u x  é m i s ,  a g i t  u l t é r i e u r e m e n t  s u r  
u n  s y s t è m e  r e p r o d u c t e u r  q u i  r e p r o d u i t  c e s  s o n s ,  l e s  e m p l a c e m e n t s  r e l a t i f s  
d e  c e s  d e u x  s y s t è m e s ,  e n r e g i s t r e u r  e t  r e p r o d u c t e u r ,  é t a n t  r é g l é s  d e  m a n i è r e  
à  o b t e n i r  l e  t e m p s  d e  p r o p a g a t i o n  v o u l u .  ( V o i r  c i - a p r è s ,  d a n s  l a  2 e p a r t i e  d e  
l a  p r é s e n t e  a n n e x e ,  u n  m o d e  d e  r é a l i s a t i o n  d e  t e l s  e s s a i s  q u i  a  é t é  u t i l i s é  
e n  A l l e m a g n e . )

b)  I n s e r t i o n  d e  t u b e s  a c o u s t i q u e s  d e  d i v e r s e s  l o n g u e u r s  e n t r e  l e  r é c e p 
t e u r  ( s i t u é  à  l ’e x t r é m i t é  r é c e p t r i c e  d ’u n  p r e m i e r  s y s t è m e  t é l é p h o n i q u e )  e t  
l e  m i c r o p h o n e  ( s i t u é  à  l ’o r i g i n e  é m e t t r i c e  d ’u n  d e u x i è m e  s y s t è m e  t é l é p h o 
n i q u e ) ,  u n  o p é r a t e u r  p a r l a n t  d a n s  l e  m i c r o p h o n e  s i t u é  à  l ’o r i g i n e  é m e t t r i c e  
d e  c e  p r e m i e r  s y s t è m e  t é l é p h o n i q u e ,  t a n d i s  q u ’u n  a u t r e  o p é r a t e u r  é c o u t e  
à  l ’e x t r é m i t é  r é c e p t r i c e  d u  d e u x i è m e  s y s t è m e  t é l é p h o n i q u e .

L ’A m e r i c a n  T é l é p h o n é  a n d  T e l e g r a p h  C o m p a n y  a  a p p l i q u é  c e t t e  m é t h o d e  
d ’e s s a i ;  p o u r  o b t e n i r  u n  t e m p s  d e  p r o p a g a t i o n  d é t e r m i n é ,  e l l e  e m p l o y a i t  
u n  t u b e  a c o u s t i q u e ,  d o n t  l a  l o n g u e u r  é t a i t  d é t e r m i n é e  e n  p r e n a n t  e n  c o n s i 
d é r a t i o n  l a  v i t e s s e  d u  s o n  d a n s  l ’a i r  q u i  e s t  d e  l ’o r d r e  d e  3 0 0  à  4 0 0  m è t r e s  
p a r  s e c o n d e .

Q u e l s  q u e  s o i e n t  l e s  m o y e n s  e x p é r i m e n t a u x  u t i l i s é s ,  i l  f a u t  e n  t o u t  c a s  
s ’a s s u r e r  q u e  l e  c i r c u i t  d ’e s s a i  p r é s e n t e  d e s  c a r a c t é r i s t i q u e s  c o m p a r a b l e s  
à  c e l l e s  d ’u n  c i r c u i t  c o m m e r c i a l  a u  p o i n t  d e  v u e  d e  l a  p u i s s a n c e  v o c a l e ,  d e  
l a  d i s t o r s i o n ,  d e s  b r u i t s  e t  d e s  a u t r e s  c a r a c t é r i s t i q u e s  é l e c t r i q u e s .

O n  p o u r r a i t  a u s s i  p e n s e r  à  e f f e c t u e r  d e  t e l s  e s s a i s  e n  i n s é r a n t  d a n s  l e  
c i r c u i t  d e s  l o n g u e u r s  a d d i t i o n n e l l e s  d e  c â b l e  c h a r g é  s u f f i s a n t e s  p o u r  
a c c r o î t r e  l e  t e m p s  d e  p r o p a g a t i o n  j u s q u ’à  l a  v a l e u r  d é s i r é e ;  t o u t e f o i s ,  e n  
p a r e i l  c a s ,  l e s  e f f e t s  c o n s t a t é s  r é s u l t e r a i e n t  d e  l a  c o m b i n a i s o n  d e  l ’e f f e t  d e  
l ’a c c r o i s s e m e n t  d u  t e m p s  d e  p r o p a g a t i o n  e t  d e s  a u t r e s  e f f e t s  p r o d u i t s  p a r
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l e s  v a r i a t i o n s  d e  c a r a c t é r i s t i q u e s  é l e c t r i q u e s  d u e s  à  l ’i n s e r t i o n  d e  c â b l e  
s u p p l é m e n t a i r e ;  i l  s e r a i t  p a r  s u i t e  e n  g é n é r a l  d i f f i c i l e  d ’a p p r é c i e r  l ’i n 
f l u e n c e  d u  t e m p s  d e  p r o p a g a t i o n  c o n s i d é r é  à  p a r t .

Mode opératoire :
a )  Essais de surveillance. —  U n  t r è s  b o n  m o d e  o p é r a t o i r e  c o n s i s t e  à  

i n t r o d u i r e  u n  c e r t a i n  t e m p s  d e  p r o p a g a t i o n  s u r  u n  c i r c u i t  c o m m e r c i a l  ( d e  
p r é f é r e n c e  à  l ’i n s u  d e s  c o r r e s p o n d a n t s )  e t  à  s u r v e i l l e r  a v e c  s o i n  l a  c o n v e r 
s a t i o n  e n  n o t a n t  l e s  e f f e t s  d e  l ’i n t r o d u c t i o n  d e  c e  t e m p s  d e  p r o p a g a t i o n .  
E t a n t  d o n n é  q u e  d e  t e l s  e s s a i s  a l t è r e n t  l a  q u a l i t é  d u  s e r v i c e  e t ,  é t a n t  d o n n é e  
l ’é c o u t e  s y s t é m a t i q u e  d e s  p r o p o s  é c h a n g é s  p a r  l e s  c o r r e s p o n d a n t s  p e n d a n t  
c e s  e s s a i s ,  i l s  d o i v e n t  e n  g é n é r a l  ê t r e  e f f e c t u é s  s u r  d e s  c i r c u i t s  c o n s a c r é s  
e x c l u s i v e m e n t  a u x  c o n v e r s a t i o n s  d e  s e r v i c e  é c h a n g é e s  e n t r e  f o n c t i o n n a i r e s  
d e s  A d m i n i s t r a t i o n s  t é l é p h o n i q u e s .

L a  s u r v e i l l a n c e  d e s  c o n v e r s a t i o n s  a u  c o u r s  d e s  e s s a i s  p e u t  a v o i r  p o u r  
b u t  d e  d é t e r m i n e r  l e s  f a c t e u r s  s u i v a n t s  :

a )  p l a i n t e s  o u  c o m m e n t a i r e s  d é f a v o r a b l e s  d e s  c o r r e s p o n d a n t s ;
P ) n o m b r e  d e  r é p é t i t i o n s  p a r  c e n t  s e c o n d e s  d e  c o n v e r s a t i o n ;
y )  n o m b r e  e t  d u r é e  d e s  t r o u s  d a n s  l a  c o n v e r s a t i o n ;
§ ) p o u r c e n t a g e  d e  t e m p s  p e r d u ;
e )  n o m b r e  d e  m o t s  e f f e c t i v e m e n t  t r a n s m i s  p a r  m i n u t e  s u r  l e  c i r c u i t  ( à  

l ’e x c l u s i o n  d e s  r é p é t i t i o n s ) .
L e  t e m p s  p e r d u ,  m e n t i o n n é  c i - d e s s u s ,  d o i t  c o m p r e n d r e  :

1 °  L e  t e m p s  p e r d u  p a r  s u i t e  d e  l a  d u r é e  d e  l a  t r a n s m i s s i o n  e l l e - m ê m e  
c ’e s t - à - d i r e  l e  p r o d u i t  d u  t e m p s  d e  p r o p a g a t i o n  p a r  l e  n o m b r e  d e  f o i s  q u e  
c h a q u e  a b o n n é  d o i t  a t t e n d r e  p o u r  q u e  l e s  s o n s  l u i  p a r v i e n n e n t ;

2 °  L e  t e m p s  p e n d a n t  l e q u e l  l e  c i r c u i t  n e  s e r t  p a s  à  c a u s e  d e s  t r o u s  d a n s  
l a  c o n v e r s a t i o n ;

3 °  L e  t e m p s  p e r d u  p a r  s u i t e  d e s  r é p é t i t i o n s  d u e s  à  l ’e f f e t  d u  t e m p s  d e  
p r o p a g a t i o n  ( i l  e s t  d é t e r m i n é  p a r  c o m p a r a i s o n  a v e c  l e  c a s  o ù  l e  t e m p s  d e  
p r o p a g a t i o n  e s t  n é g l i g e a b l e ,  t o u t e s  l e s  a u t r e s  c o n d i t i o n s  r e s t a n t  l e s  
m ê m e s )  ;

4 °  L e  t e m p s  p e r d u  p a r  s u i t e  d e s  p l a i n t e s  o u  d e s  c o m m e n t a i r e s  d é f a v o 
r a b l e s .

D a n s  c e  g e n r e  d ’o b s e r v a t i o n s ,  d e s  i n g é n i e u r s  e x p é r i m e n t é s  ( a p p r é c i a n t  
c l a i r e m e n t  l e  b u t  à  a t t e i n d r e  d a n s  d e  t e l s  e s s a i s  e t  c a p a b l e s  d ’é t a b l i r  e n  
d é t a i l  l e s  c o n s i g n e s  à  s u i v r e  a u  c o u r s  d e  c e s  o b s e r v a t i o n s  p o u r  o b t e n i r  d e s  
r é s u l t a t s  c o m p a r a b l e s  p o u r  d i v e r s e s  c o n d i t i o n s  d ’e s s a i )  d o i v e n t ,  a u  m o i n s  
a u  d é b u t ,  p a r t i c i p e r  e u x - m ê m e s  à  l a  s u r v e i l l a n c e  d e s  c o n v e r s a t i o n s .
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b )  Essais d ’appréciation.  —  U n  a u t r e  m o d e  o p é r a t o i r e ,  c o n s t i t u a n t  u n e  
m é t h o d e  m o i n s  q u a n t i t a t i v e ,  c o n s i s t e  à  f a i r e  p a r l e r  p l u s i e u r s  o b s e r v a t e u r s  
s u r  u n  c i r c u i t  d o n t  o n  f a i t  v a r i e r  l e  t e m p s  d e  p r o p a g a t i o n ,  e t  à  n o t e r  l e s  
a p p r é c i a t i o n s  e x p r i m é e s  p a r  c e s  o b s e r v a t e u r s  a u  p o i n t  d e  v u e  d e  l a  f a c i l i t é  
d e  l a  c o n v e r s a t i o n .  I l  f a u t  n a t u r e l l e m e n t  u t i l i s e r  p o u r  d e  t e l s  e s s a i s  u n  
c i r c u i t  r é v e r s i b l e  r e p r o d u i s a n t  l e s  c o n d i t i o n s  d ’u n e  c o n v e r s a t i o n  c o m m e r 
c i a l e .  L ’e x p é r i e n c e  m o n t r e ,  t o u t e f o i s ,  q u ’a v e c  d e  t e l s  e s s a i s  d ’a p p r é c i a t i o n ,  
o n  d o i t  s ’a t t e n d r e  à  d e  g r a n d e s  d i f f é r e n c e s  e n t r e  l e s  d i v e r s e s  a p p r é c i a t i o n s  
i n d i v i d u e l l e s .

Interprétation des résultats.  —  P o u r  l e  m o m e n t ,  l ’i n t e r p r é t a t i o n  d e s  
r é s u l t a t s  d e s  e s s a i s  e f f e c t u é s  e n  v u e  d e  d é t e r m i n e r  l ’e f f e t  d u  t e m p s  d e  p r o 
p a g a t i o n  s u r  l a  q u a l i t é  d e  l a  t r a n s m i s s i o n  t é l é p h o n i q u e  e s t ,  d a n s  u n e  
g r a n d e  m e s u r e ,  u n e  q u e s t i o n  d e  j u g e m e n t .  O n  p e u t  e s p é r e r ,  q u ’a u  f u r  e t  
à  m e s u r e  q u e  d e s  d o n n é e s  e x p é r i m e n t a l e s  p l u s  n o m b r e u s e s  s e r o n t  r e 
c u e i l l i e s ,  n o n  s e u l e m e n t  o n  t r o u v e r a  d e  p l u s  e n  p l u s  u t i l e s  l e s  m é t h o d e s  
d ’e s s a i s  i n d i q u é e s  c i - d e s s u s ,  m a i s  a u s s i  o n  m e t t r a  a u  p o i n t  d e  n o u v e l l e s  
m é t h o d e s  p l u s  u t i l e s  e n c o r e ,  e t  l ’o n  p r é c i s e r a  l ’i n t e r p r é t a t i o n  d e s  r é s u l t a t s  
o b t e n u s .

Deuxième partie. — Compte rendu des expériences effectuées en Allemagne 
pour déterminer la valeur maximum admissible pour le temps de pro
pagation sur les longs circuits téléphoniques internationaux, par M. Ilans 
D e c k e r .

( C o m m u n i c a t i o n  d e  l ’A d m i n i s t r a t i o n '  A l l e m a n d e  d e s  T é l é p h o n e s . )

P o u r  q u ’o n  p u i s s e  r é p o n d r e  à  l a  q u e s t i o n  c o n c e r n a n t  l a  v a l e u r  m a x i m u m  
a d m i s s i b l e  p o u r  l e  t e m p s  d e  p r o p a g a t i o n  s u r  l e s  l o n g s  c i r c u i t s  t é l é p h o n i 
q u e s  i n t e r n a t i o n a u x ,  i l  e s t  n é c e s s a i r e  d ’a v o i r  u n  s y s t è m e  d e  t r a n s m i s s i o n  
s u r  l e q u e l  o n  p e u t  m o d i f i e r  à  t o u t  i n s t a n t  l e  t e m p s  d e  p r o p a g a t i o n ,  t a n d i s  
q u e  l ’é q u i v a l e n t ,  l a  d i s t o r s i o n  d ’a f f a i b l i s s e m e n t ,  l a  d i s t o r s i o n  n o n  l i n é a i r e  
e t  l a  d i s t o r s i o n  d e  p h a s e ,  l e s  e f f e t s  d ’é c h o s  e t  l e s  b r u i t s  c o n s e r v e n t  ( l o r s q u e  
l e  t e m p s  d e  p r o p a g a t i o n  v a r i e )  d e s  v a l e u r s  n e  d é p a s s a n t  p a s  c e l l e s  r e c o m 
m a n d é e s  p a r  l e  C . C . I .  p o u r  l e s  c i r c u i t s  t é l é p h o n i q u e s  i n t e r n a t i o n a u x .  
D ’a u t r e  p a r t ,  i l  e s t  n é c e s s a i r e  q u e  d a n s  c e  s y s t è m e  d e  t r a n s m i s s i o n  à  t e m p s  
d e  p r o p a g a t i o n  v a r i a b l e ,  l ’é q u i v a l e n t ,  l e s  d i s t o r s i o n s  e t  l e s  p e r t u r b a t i o n s  
n e  c h a n g e n t  p a s  ( l o r s q u e  l e  t e m p s  d e  p r o p a g a t i o n  v a r i e )  a f i n  q u e  l e  t e m p s  
d e  p r o p a g a t i o n  s o i t  l a  s e u l e  v a r i a b l e  p a r m i  t o u s  l e s  f a c t e u r s  q u i  i n f l u e n t  
s u r  l a  q u a l i t é  d e  l a  t r a n s m i s s i o n .  E n f i n ,  i l  e s t  n é c e s s a i r e  q u ’u n  g r a n d  
n o m b r e  d ’o p é r a t e u r s ,  d e  t e m p é r a m e n t s  d i f f é r e n t s ,  é c h a n g e n t  d e s  c o n v e r 
s a t i o n s  s u r  l e d i t  s y s t è m e ;  c a r  o n  p e u t  p r é v o i r ,  à  p r i o r i ,  q u e  l e s  a p p r é c i a -

/
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t i o n s  d e s  d i v e r s  o p é r a t e u r s  c o n c e r n a n t  l e  t e m p s  d e  p r o p a g a t i o n  c o n s i d é r é  
c o m m e  n e  g ê n a n t  p a s  l ’ é c h a n g e  d e s  c o n v e r s a t i o n s ,  d i f f é r e r o n t  b e a u c o u p  
s u i v a n t  l e s  t e m p é r a m e n t s  d e  c e s  o p é r a t e u r s .

A u  c o u r s  d e s  e s s a i s  d o n t  i l  e s t  q u e s t i o n  c i - a p r è s ,  o n  a  c o n s t a t é  q u e ,  e n  
d e h o r s  d u  t e m p é r a m e n t  d e s  o p é r a t e u r s ,  d ’a u t r e s  f a c t e u r s  p s y c h o l o g i q u e s  
i n f l u e n t  s u r  l ’a p p r é c i a t i o n  d u  t e m p s  d e  p r o p a g a t i o n  c o n s i d é r é  c o m m e  n e  
t r o u b l a n t  p a s  l a  c o n v e r s a t i o n  t é l é p h o n i q u e ,  n o t a m m e n t  : l a  d i f f é r e n c e  d e s  
s i t u a t i o n s  a d m i n i s t r a t i v e s  o u  s o c i a l e s  r e s p e c t i v e s  d e s  d e u x  p e r s o n n e s  e n  
c o n v e r s a t i o n  s u r  u n  c i r c u i t  d o n t  l e  t e m p s  d e  p r o p a g a t i o n  e s t  v a r i a b l e .  P a r  
e x e m p l e ,  l o r s q u ’u n  g r a n d  p e r s o n n a g e  p a r l e  à  u n  s u b o r d o n n é ,  c ’e s t - à - d i r e  
q u ’e n  r é a l i t é  u n  d e s  d e u x  a b o n n é s  n e  p r e n d  l a  p a r o l e  q u e  l o r s q u e  s o n  
c o r r e s p o n d a n t  l ’i n t e r r o g e ,  a l o r s ,  m ê m e  d a n s  l e  c a s  d ’u n  t e m p é r a m e n t  v i f ,  
o n  p e u t  a d m e t t r e ,  s a n s  g ê n e  p o u r  l a  c o n v e r s a t i o n ,  d e s  t e m p s  d e  p r o p a g a t i o n  
b e a u c o u p  p l u s  g r a n d s  q u e  s ’i l  s ’a g i t  d e  d e u x  a b o n n é s  q u i  o n t  m ê m e  r a n g  
a u  p o i n t  d e  v u e  é c o n o m i q u e ,  a d m i n i s t r a t i f  o u  s o c i a l .  D a n s  c e  d e r n i e r  c a s ,  
o n  a  p u  f a i r e ,  a u  c o u r s  d e s  e s s a i s  r e l a t i f s  a u  t e m p s  d e  p r o p a g a t i o n ,  u n e  
a u t r e  c o n s t a t a t i o n  d ’o r d r e  p s y c h o l o g i q u e  q u e  v o i c i  : l e s  t e m p s  d e  p r o p a g a 
t i o n  d e  l o n g u e  d u r é e  s o n t  p a r t i c u l i è r e m e n t  g ê n a n t s  p o u r  l e s  a b o n n é s  q u i  
s o n t  t r è s  p o l i s  e t  q u i  o n t  g r a n d ’p e u r  d e  c o u p e r  l a  p a r o l e  à  l e u r  c o r r e s p o n 
d a n t .  L ’a b o n n é  X ,  p a r  e x e m p l e ,  c e s s e  d e  p a r l e r  p e n d a n t  u n  t e m p s  t r è s  
c o u r t ;  l ’a b o n n é  Y  a  a l o r s  l ’i m p r e s s i o n  q u e  X  a  f i n i  d e  p a r l e r  e t  i l  c o m m e n c e  
à  p a r l e r  à  s o n  t o u r ;  m a i s  a v a n t  q u e  l a  p r e m i è r e  s y l l a b e  p r o n o n c é e  p a r  Y  
a r r i v e  à  l ’o r e i l l e  d e  X ,  c e  d e r n i e r  c o n t i n u e  à  p a r l e r .  U n  t e l  o b s t a c l e  à  l ’é c o u 
l e m e n t  r é g u l i e r  d e  l a  c o n v e r s a t i o n  n ’e s t  p a s  g ê n a n t  s i  l ’u n  d e s  d e u x  a b o n n é s  
c o n t i n u e  à  p a r l e r  a p r è s  q u e  t o u s  d e u x  o n t  c o n s t a t é  q u ’i l s  s ’é t a i e n t  c o u p é  
l a  p a r o l e .  M a i s ,  s i  c h a c u n  d ’e u x  s ’e f f o r c e  d e  n e  p a s  i n t e r r o m p r e  l ’a u t r e ,  
X  e t  Y  c e s s e r o n t  t o u s  d e u x  d e  p a r l e r  a u  m i l i e u  d ’u n e  p h r a s e  c o m m e n c é e  
e t ,  d a n s  c e  c a s ,  i l  s e  p r o d u i r a  u n  a r r ê t  t o t a l  d a n s  l a  c o n v e r s a t i o n ;  c e t  a r r ê t  
p r e n d r a  f i n  a u  p l u s  t a r d  a u  m o m e n t  o ù ,  a p r è s  a v o i r  p r o n o n c é  q u e l q u e s  s y l 
l a b e s ,  X  a u s s i  b i e n  q u e  Y  f e r a  r e m a r q u e r  à  s o n  c o r r e s p o n d a n t  q u ’i l s  s e  
s o n t  c o u p é  m u t u e l l e m e n t  l a  p a r o l e ;  e t  a i n s i  p e u t  s e  r é p é t e r  p l u s i e u r s  f o i s  
d e  s u i t e  u n e  s u c c e s s i o n  d ’a r r ê t s  e t  d e  r e p r i s e s  d e  l a  c o n v e r s a t i o n ;  e n  p a r e i l  
c a s ,  o n  d é c l a r e r a  c o m m e  i n a d m i s s i b l e  u n  t e m p s  d e  p r o p a g a t i o n  q u e  d ’a u 
t r e s  a b o n n é s  c a u s a n t  s u r  l e  m ê m e  c i r c u i t  a u r o n t  d é c l a r é  p a r f a i t e m e n t  
a d m i s s i b l e .

L a  f i g u r e  1 r e p r é s e n t e  l e  d i s p o s i t i f  i m a g i n é  p a r  l e  S e r v i c e  d ’é t u d e s  t e c h 
n i q u e s  d e  l ’A d m i n i s t r a t i o n  a l l e m a n d e  d e s  t é l é p h o n e s  ( R e i c h s p o s t z e n t r a l -  
a m t )  p o u r  d é t e r m i n e r  l e  t e m p s  d e  p r o p a g a t i o n  a d m i s s i b l e ;  i l  r e m p l i t  l e s  
c o n d i t i o n s  t e c h n i q u e s  v o u l u e s ;  i l  e s t  d ’u n  m a n i e m e n t  s i  f a c i l e  q u ’i l  a  
p e r m i s  d ’u t i l i s e r  p o u r  l e s  e s s a i s  u n  g r a n d  n o m b r e  d ’o p é r a t e u r s .



D e u x  a p p a r e i l s  c o m b i n é s  ( m i c r o t é l é p h o n e s )  M T a e t  M T 2 s o n t  r e l i é s  e n t r e  
e u x  d e  t e l l e  f a ç o n  q u ’i l  n e  p u i s s e  s e  p r o d u i r e  u n  é c h o  q u e  p a r  c o u p l a g e  
a c o u s t i q u e  e n t r e  l e  r é c e p t e u r  e t  l e  m i c r o p h o n e  d e  c h a q u e  a p p a r e i l ;  c e t  é c h o  
e s t  s u f f i s a m m e n t  a f f a i b l i  p o u r  p a s s e r  i n a p e r ç u  s i  l ’o n  n e  f a i t  p a s  s p é c i a 
l e m e n t  a t t e n t i o n  à  l u i .  L e s  c o u r a n t s  v o c a u x  é m a n a n t  d u  m i c r o p h o n e  d u  
p o s t e  d ’a b o n n é  M T 2 a r r i v e n t  à  u n  a m p l i f i c a t e u r  V 2 e t ,  a p r è s  a m p l i f i c a t i o n ,  
t r a v e r s e n t  l a  b o b i n e  d ’i n d u c t i o n  S  q u i  d o n n e  n a i s s a n c e  à  u n  c h a m p  m a g n é 
t i q u e  a l t e r n a t i f  a p p l i q u é  à  u n  r u b a n  d ’a c i e r  S , .  L e  r u b a n  d ’a c i e r  a  u n e  
l a r g e u r  d e  3  m m . ,  u n e  é p a i s s e u r  d e  0  m m .  0 5  e t  u n e  l o n g u e u r  d e  9  m è t r e s  
e n v i r o n ;  i l  e s t  f e r m é  s u r  l u i - m ê m e  a u  m o y e n  d ’u n e  s o u d u r e ;  i l  p a s s e  s u r  
l e s  p o u l i e s  R x e t  R 2; R 2 t o u r n e  l i b r e m e n t  a u t o u r  d e  s o n  a x e ;  R i  e s t  a c t i o n n é e  
p a r  u n  m o t e u r  d e  m a n i è r e  q u e  l e  r u b a n  d ’a c i e r  s e  d é p l a c e  à  l a  v i t e s s e  d e  
3  m è t r e s  p a r  s e c o n d e  e n v i r o n  e t  q u ’i l  e m p o r t e  à  c e t t e  m ê m e  v i t e s s e ,  e t  s o u s  
f o r m e  d e  m a g n é t i s m e  r é m a n e n t ,  l ’i n s c r i p t i o n  m a g n é t i q u e  e n r e g i s t r é e  l o r s  
d u  p a s s a g e  d a n s  l a  b o b i n e  d ’i n d u c t i o n  S .  S o u s  l ’e f f e t  d e  c e  m a g n é t i s m e  
r é m a n e n t ,  d e s  t e n s i o n s  a l t e r n a t i v e s  p r e n n e n t  n a i s s a n c e  d a n s  l a  b o b i n e  
r e p r o d u c t r i c e  H  e t ,  a p r è s  a m p l i f i c a t i o n  d a n s  V j ,  i n f l u e n t  s u r  l e  r é c e p t e u r  
d u  p o s t e  d ’a b o n n é  M T X. P a r  c o n s é q u e n t ,  l e s  c o u r a n t s  t é l é p h o n i q u e s ,  t r a n s 
p o r t é s  p a r  l e  r u b a n  d ’a c i e r  s o u s  l a  f o r m e  d ’u n  e n r e g i s t r e m e n t  m a g n é t i q u e ,

s o n t  r e t a r d é s  d e  -  s e c o n d e s  d a n s  l e u r  p a r c o u r s  e n t r e  l e  m i c r o p h o n e  d u

p o s t e  M T a e t  l e  r é c e p t e u r  d u  p o s t e  M T * ,  s i  l ’o n  a p p e l l e  a l a  d i s t a n c e  e n t r e  
S  e t  H  ( e n  c e n t i m è t r e s )  e t  v  l a  v i t e s s e  d e  d é p l a c e m e n t  d u  r u b a n  d ’a c i e r  
( e n  c m .  p a r  s e c o n d e ) .  P o u r  q u e  l e  r u b a n  d ’a c i e r  n e  s o i t  p l u s  a i m a n t é  q u a n d  
i l  r e v i e n t  à  S ,  o n  a  p r é v u  u n e  b o b i n e  d e  d é s a i m a n t a t i o n  d a n s  l a q u e l l e  p a s s e  
l e  r u b a n  l o r s q u ’i l  r e t o u r n e  d e  H  v e r s  S .  C e t t e  b o b i n e  d e  d é s a i m a n t a t i o n  
e s t  a l i m e n t é e  p a r  u n e  s o u r c e  d e  c o u r a n t  a l t e r n a t i f  d o n t  l a  f r é q u e n c e  a  é t é  
c h o i s i e  a s s e z  é l e v é e  ( p o u r  é v i t e r  d e s  b r u i t s  p e r t u r b a t e u r s ) ,  d e  s o r t e  q u ’e l l e  
n ’e s t  p a s  p e r ç u e  d a n s  l e s  r é c e p t e u r s  d e s  p o s t e s  t é l é p h o n i q u e s  r e l i é s  a u x  
c i r c u i t s  s u r  l e s q u e l s  l e s  s i g n a u x  s o n t  r e t a r d é s .  S u r  l a  f i g u r e  1 o n  a  r e p r é 
s e n t é  p a r  L  l ’e n s e m b l e  « s o u r c e  d e  c o u r a n t  a l t e r n a t i f  e t  b o b i n e  d e  d é s a i 
m a n t a t i o n  » .  P o u r  é t u d i e r  l ’i n f l u e n c e  e x e r c é e  p a r  d e  l o n g s  t e m p s  d e  p r o 
p a g a t i o n  s u r  l ’é c o u l e m e n t  d e s  c o n v e r s a t i o n s ,  i l  s u f f i t  q u ’ u n e  v o i e  d u  s y s 
t è m e  d e  t r a n s m i s s i o n  a i t  u n  t e m p s  d e  p r o p a g a t i o n  v a r i a b l e ;  c ’e s t  p o u r q u o i  
d a n s  l ’i n s t a l l a t i o n  r e p r é s e n t é e  s c h é m a t i q u e m e n t  s u r  l a  f i g u r e  1 ,  o n  a  p r é v u  
l e  d i s p o s i t i f  r e t a r d a t e u r  s u r  u n  s e u l  s e n s  d e  t r a n s m i s s i o n ,  t a n d i s  q u e  l a  
v o i e  e n t r e  l e  m i c r o p h o n e  d u  p o s t e  d ’a b o n n é  M T l  e t  l e  r é c e p t e u r  d u  p o s t e  
d ’a b o n n é  M T 2 e s t  c o n s t i t u é e  p a r  u n e  l i g n e  a r t i f i c i e l l e  é t a l o n  E  d o n t  l ’a f f a i 
b l i s s e m e n t  a  é t é  r é g l é  à  2 , 0  n é p e r s  p o u r  l e s  e s s a i s ;  l ’é q u i v a l e n t  d e  l a  v o i e  
e n t r e  l e  m i c r o p h o n e  d u  p o s t e  M T 2 e t  l e  r é c e p t e u r  d u  p o s t e  M T i  ( p a s s a n t
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p a r  V 2 —  S  —  S  —  H  e t  V O  é t a i t  d e  2 , 0  n é p e r s  é g a l e m e n t .  S i  l ’o n  p o s e  

-  =  2  t, o n  v o i t  q u ’a u  p o i n t  d e  v u e  d u  t e m p s  d e  p r o p a g a t i o n ,  l ’i n s t a l l a t i o n  

r e p r é s e n t é e  s u r  l a  f i g u r e  1  e s t  é q u i v a l e n t e  à  u n  c i r c u i t  t é l é p h o n i q u e  p o u r  

l e q u e l  l e  t e m p s  d e  p r o p a g a t i o n  t =  d a n s  c h a q u e  s e n s  d e  t r a n s m i s s i o n .
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L ’i n s t a l l a t i o n  d e  m e s u r e  d é c r i t e  p l u s  h a u t  e t  d o n t  l ’é q u i v a l e n t ,  d a n s  l e s  
d e u x  s e n s  d e  t r a n s m i s s i o n ,  e s t  é g a l  à  2  n é p e r s ,  a  é t é  u t i l i s é e  a v e c  2 2  p a i r e s

d ’o p é r a t e u r s  d i f f é r e n t e s ,  a v e c  u n  r e t a r d  -  =  2  t — 2 , 7 4  s e c o n d e s ,  c e  q u i

c o r r e s p o n d  à  u n  t e m p s  d e  p r o p a g a t i o n  d e  1 , 3 7  s e c o n d e  s u r  c h a q u e  v o i e
d ’u n  c i r c u i t  à  4  f i l s .  L e s  o p é r a t e u r s  e n t r a i e n t  e n  c o n v e r s a t i o n ,  e t  l o r s q u e  
c e l l e - c i  d e v e n a i t  d i f f i c i l e  e n  r a i s o n  d u  r e t a r d  d a n s  l a  t r a n s m i s s i o n  d e s  r é 
p o n s e s ,  i l s  d e v a i e n t  d e m a n d e r  q u e  l ’o n  r é d u i s î t  c e  r e t a r d  j u s q u ’à  c e  q u e  
l a  g ê n e  a p p o r t é e  à  l a  c o n v e r s a t i o n  n e  f û t  p l u s  s e n s i b l e .  O n  a  r e p r o d u i t  s u r  
l a  f i g u r e  2 ,  e n  l e s  c l a s s a n t  d a n s  l ’o r d r e  d e s  v a l e u r s  c r o i s s a n t e s ,  l e s  t e m p s  
d e  p r o p a g a t i o n  t q u e  l e s  2 2  é q u i p e s  d e  d e u x  o p é r a t e u r s  c o n s i d é r è r e n t  c o m m e  
n e  g ê n a n t  p a s  l a  c o n v e r s a t i o n .  L e s  a b s c i s s e s  i n d i q u e n t  l a  v a l e u r  d u  t e m p s  
d e  p r o p a g a t i o n  p o u r  u n  c i r c u i t  à  4  f i l s  é q u i v a l e n t ,  c ’e s t - à - d i r e  l e  t e m p s  d e

p r o p a g a t i o n  t =  ~  o ù  a  r e p r é s e n t e  l a  d i s t a n c e  e n t r e  S  e t  H  ( f i g u r e  1 )



e x p r i m é e  e n  c e n t i m è t r e s  e t  v l a  v i t e s s e  d e  d é p l a c e m e n t  d u  r u b a n  d ’a c i e r  S „  
e x p r i m é e  e n  c e n t i m è t r e s  p a r  s e c o n d e .  O n  v o i t  d ’a p r è s  l a  f i g u r e  2  q u e  d e u x  d e s  
é q u i p e s  d ’o p é r a t e u r s  o n t  e s t i m é  q u ’u n  t e m p s  d e  p r o p a g a t i o n  d e  1 , 3 7  s e 
c o n d e  n ’e s t  p a s  g ê n a n t ;  1 1  é q u i p e s  ( s u r  2 2 ,  c ’e s t - à - d i r e  l a  m o i t i é )  n ’a v a i e n t  
c o n s t a t é  a u c u n e  g ê n e  l o r s q u e  l e  t e m p s  d e  p r o p a g a t i o n  é t a i t  é g a l  o u  i n f é 
r i e u r  à  0 , 4  s e c o n d e ;  2  é q u i p e s  s e u l e m e n t  p r é t e n d i r e n t  q u e  l e  t e m p s  d e  
p r o p a g a t i o n  d e v a i t  ê t r e  é g a l  o u  i n f é r i e u r  à  0 , 3  s e c o n d e  p o u r  q u ’a u  c o u r s  
d e  l a  c o n v e r s a t i o n ,  t o u t e  g ê n e  d i s p a r a i s s e .

I l  e s t  b i e n  p o s s i b l e  q u e  l e s  e x p é r i m e n t a t e u r s  d e s  a u t r e s  p a y s ,  l o r s q u ’i l s  
s e  s e r v i r o n t  d ’u n  s y s t è m e  d e  t r a n s m i s s i o n  c o r r e s p o n d a n t  à  l a  f i g u r e  1 p o u r  
m e s u r e r  l a  v a l e u r  m a x i m u m  a d m i s s i b l e  d u  t e m p s  d e  p r o p a g a t i o n ,  a r r i v e n t  
à  d e s  c o n c l u s i o n s  d i f f é r a n t  s e n s i b l e m e n t  d e  c e l l e s  d e s  o p é r a t e u r s  a l l e m a n d s ,  
e t  q u e ,  s u i v a n t  l e  t e m p é r a m e n t  d e s  r e s s o r t i s s a n t s ,  i l s  d é c l a r e n t  a d m i s s i b l e s  
d e s  t e m p s  d e  p r o p a g a t i o n ,  s o i t  p l u s  g r a n d s ,  s o i t  p l u s  p e t i t s .  I l  e s t  d o n c  
d é s i r a b l e  q u e  l e s  e s s a i s  d o n t  i l  v i e n t  d ’ê t r e  q u e s t i o n  s o i e n t  r e p r i s  p a r  l e s  
a u t r e s  A d m i n i s t r a t i o n s  a d h é r a n t  a u  C . C . I .  e t  q u e  c e l l e s - c i  c o m m u n i q u e n t  
a u  C . C . I .  l e s  r é s u l t a t s  o b t e n u s .  C ’e s t  p o u r  f a c i l i t e r  l a  r é p é t i t i o n  d e  t e l l e s  
e x p é r i e n c e s  q u ’o n  a  d o n n é  p l u s  h a u t  u n e  d e s c r i p t i o n  d é t a i l l é e  d e  l ’i n s t a l 
l a t i o n  i m a g i n é e  p a r  l ’A d m i n i s t r a t i o n  A l l e m a n d e  d e s  T é l é p h o n e s  e t  q u i  s ’e s t  
r é v é l é e  t r è s  p r a t i q u e .

—  5 4 2  —



FIS.2  T E M P S  D E  P R O P A G A T I O N  A D M I S S I B L E  (abc isses)  S U R  L E S  C I R C U I T S  T E L E P H O N I Q U E S  

A G R A N D E  D I S T A N C E  , D ’ A P R E S  L E S  R E S U L T A T S  D . '  O B S E R V A T I O N S  D E  1% E Q U I P E S  

D E  D E U X  O P E R A T E U R S  ( o r d o n n é e s )



—- 544 —

A n n e x e  I V

Se rapportant à la question n° 1 de la ¥  Commission de Rapporteurs.
P u i s s a n c e  v o c a l e  e t  s a  m e s u r e ,  p a r  L .  J .  S i v i à n .

(Article paru dans la revue technique  «  Bell System  Technical Journal  » ,  
n° 4, octobre 1929, pp. 646-661) C1) .

Résumé.  —  C e t  a r t i c l e  c o n c e r n e  p r i n c i p a l e m e n t  l e s  c o m p o s a n t e s  i m p o r 
t a n t e s  d e  l a  p u i s s a n c e  v o c a l e  —  s p e c t r e  s o n o r e ,  d i s t r i b u t i o n s  d e s  a m p l i 
t u d e s  i n s t a n t a n é e s ,  m o y e n n e s ,  s y l l a b i q u e s  e t  m a x i m a ,  e t c .  —  t e l l e s  q u ’e l l e s  
e x i s t e n t  d a n s  l e  l a n g a g e  c o u r a n t  p o u r  u n  g r a n d  n o m b r e  d e  v o i x ,  d e  p u i s 
s a n c e s  v o c a l e s  e t  d e  s u j e t s  d e  c o n v e r s a t i o n .  L ’a n a l y s e  n ’e s t  p a s  t o u t  à  f a i t  
a u s s i  c o m p l è t e  n i  a u s s i  d é t a i l l é e  q u e  c e l l e  q u i  p e u t  ê t r e  d é d u i t e ,  e n  p r i n 
c i p e ,  d e s  o s c i l l o g r a m m e s  d e s  s o n s  v o c a u x  i n d i v i d u e l s .  S o n  a v a n t a g e  r é s i d e  
d a n s  l a  v i t e s s e  a v e c  l a q u e l l e  l e s  r é s u l t a t s  p e u v e n t  ê t r e  e n r e g i s t r é s  d a n s  d e s  
c o n d i t i o n s  t r è s  v a r i a b l e s  e t  s u r  u n e  é c h e l l e  q u i  p e r m e t  d e  t i r e r  d e s  c o n c l u 
s i o n s  d e  s t a t i s t i q u e .  O n  d é c r i t  p l u s i e u r s  m é t h o d e s  s e r v a n t  à  e f f e c t u e r  d e s  
m e s u r e s  d e  c e  g e n r e .  O n  a  c o n s t r u i t  u n  «  a n a l y s e u r  d e  p u i s s a n c e  v o c a l e  » 
s e r v a n t  p r i n c i p a l e m e n t  à  m e s u r e r  l e s  p r e s s i o n s  m o y e n n e s  e t  l e s  p r e s s i o n s  
m a x i m a  d a n s  l a  c o n v e r s a t i o n  e t  d a n s  l a  m u s i q u e ,  e n  a m p l i t u d e  e t  e n  h a u 
t e u r  d a n s  l ’é c h e l l e  d e s  f r é q u e n c e s .  C e t  a r t i c l e  d o n n e  é g a l e m e n t  d e s  r é s u l t a t s  
d e s t i n é s  à  i l l u s t r e r  l ’a p p l i c a t i o n  d e  c e t t e  m é t h o d e  à  l a  c o n v e r s a t i o n ,  à  ia  
m u s i q u e  e t  a u  b r u i t .

*
★ ★

L e s  s o n s  d e  l a  v o i x  s o n t  s i  v a r i a b l e s  d e  l ’u n  à  l ’a u t r e ,  d ’u n  i n d i v i d u  à  u n  
a u t r e ,  d ’u n e  c o n v e r s a t i o n  à  u n e  a u t r e ,  q u ’i l  a  é t é  n é c e s s a i r e  d ’é t u d i e r  l a  
p u i s s a n c e  v o c a l e  d ’u n  p o i n t  d e  v u e  s t a t i s t i q u e .  C e c i  e s t  p a r t i c u l i è r e m e n t  
v r a i  e n  c e  q u i  c o n c e r n e  l e s  a p p l i c a t i o n s  t e c h n i q u e s  e t  e n  c e  q u i  l e s  
d i s t i n g u e  d e s  é t u d e s  t h é o r i q u e s  r e l a t i v e s  à  l a  p h o n é t i q u e  e t  à  l a  d y n a m i q u e  
d e  l a  v o i x .  C ’e s t  s u r t o u t  a u  p r e m i e r  p o i n t  d e  v u e  q u e  l e  s u j e t  a  é t é  t r a i t é  i c i .

L a  p u i s s a n c e  v o c a l e  a p p a r a î t  s o u s  d i v e r s e s  f o r m e s ,  p a r  e x e m p l e  s o u s  
f o r m e  a c o u s t i q u e ,  é l e c t r i q u e ,  m a g n é t i q u e ,  m é c a n i q u e ,  o p t i q u e ,  t h e r m i q u e ,  
e t c . ,  m a i s  s a  m e s u r e  e s t  s u r t o u t  r e l a t i v e  à  l a  f o r m e  a c o u s t i q u e  o u  à  l a  
f o r m e  é l e c t r i q u e  d e  l a  v o i x .  L a  q u a n t i t é  l a  p l u s  s i m p l e  à  d é f i n i r  a u  p o i n t  
d e  v u e  a c o u s t i q u e  e s t  l a  p u i s s a n c e  i n s t a n t a n é e  t r a n s m i s e  p a r  u n i t é  d e  
s u r f a c e  t a n g e n t e  a u  f r o n t  d e  l ’o n d e .  C e t t e  p u i s s a n c e  e s t  L  =  P U ,  o ù  P  e s t  
l a  p r e s s i o n  e t  U  l a  v i t e s s e  d e s  p a r t i c u l e s  d ’a i r .  S i  P  e s t  e x p r i m é  e n  b a r y e s

(i) Les figures de cet article se trouvent aux pp. 554 fi 5G8.
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( d y n e s  p a r  c m 2 )  e t  U  e n  c m / s e c . ,  L  e s t  d o n n é  e n  e r g s / c m 2 X  s e c .  O n  n e  
m e s u r e  p a s  d i r e c t e m e n t  l e  p r o d u i t  P U ,  c a r  o n  n e  d i s p o s e  d ’a u c u n  p r o c é d é  
c o n v e n a b l e  p o u r  c e l a .  D a n s  u n e  o n d e  p l a n e  q u i  s e  p r o p a g e ,  o u ,  a v e c  u n e  
a p p r o x i m a t i o n  s u f f i s a n t e ,  d a n s  u n e  o n d e  q u e l c o n q u e  à  u n e  d i s t a n c e  s u f f i 
s a n t e  d e  l a  s o u r c e ,  P  e t  U  s o n t  e n  p h a s e  e t  l ’e x p r e s s i o n  d e  L  s e  s i m p l i f i e  
p o u r  d e v e n i r  : L  =  P 2/gc — U 2 . o c ,  o ù  çc e s t  u n e  c o n s t a n t e  é g a l e  à  4 1 , 5  o h m s  
d ’i m p é d a n c e  m é c a n i q u e  —  r é s i s t a n c e  d e  l ’a i r  à  l a  p r o p a g a t i o n  d u  s o ü .  
A i n s i  d o n c ,  p o u r  l e  t y p e  d ’o n d e s  e n  q u e s t i o n ,  l a  m e s u r e  a u  w a t t m è t r e . 
( p r e s s i o n  X  v i t e s s e ,  c o r r e s p o n d a n t  à  t e n s i o n  X  c o u r a n t  d a n s  l e  c a s  é l e c 
t r i q u e )  p e u t  ê t r e  r e m p l a c é e  p a r  l a  m e s u r e  p l u s  s i m p l e  d e  l a  p r e s s i o n  ( t e n 
s i o n )  o u  d e  l a  v i t e s s e  ( c o u r a n t )  s e u l e s .

Q u e l s  s o n t  l e s  v o l t m è t r e s  e t  a m p è r e m è t r e s  a c o u s t i q u e s  c a p a b l e s  d e  m e 
s u r e r  r e s p e c t i v e m e n t  l e s  p r e s s i o n s  e t  l e s  v i t e s s e s  i n s t a n t a n é e s ?  T o u t  
d ’a b o r d ,  e n  c e  q u i  c o n c e r n e  l e s  a m p è r e m è t r e s  a c o u s t i q u e s ,  l e s  d e u x  f o r m e s  
o p t i m a  s o n t  p e u t - ê t r e  l e  d i s q u e  d e  R a y l e i g h  e t  l e  m i c r o p h o n e  à  f i l  c h a u d .  
L e  d i s q u e  d o n n e  l e s  v a l e u r s  a b s o l u e s  d e  U ,  m a i s  i l  l e  f a i t  s i  l e n t e m e n t  q u ’i l  
n e  p e u t  s e r v i r  q u ’à  l a  m e s u r e  d e s  v a l e u r s  e f f i c a c e s  d a n s  l e s  o n d e s  s o n o r e s  
r e l a t i v e m e n t  e n t r e t e n u e s  ( q u i  d u r e n t  p a r  e x e m p l e  u n e  s e c o n d e  o u  p l u s )  
o u  q u ’à  l ’i n t é g r a t i o n  b a l i s t i q u e  d e s  i m p u l s i o n s  p l u s  c o u r t e s .  A i n s i ,  i l  n e  
p e r m e t  p a s  d e  m e s u r e r  l e s  v i t e s s e s  i n s t a n t a n é e s  m ê m e  p o u r  l a  v i b r a t i o n  
à  f r é q u e n c e  a u d i b l e  l a  p l u s  l e n t e .  E n  o u t r e ,  l o r s q u ’i l  e s t  p l a c é  d e v a n t  l a  
p e r s o n n e  q u i  p a r l e  d a n s  u n e  p i è c e  o u v e r t e ,  s o n  e m p l o i  e s t  r e n d u  d i f f i c i l e  
p a r  s a  s e n s i b i l i t é  a u x  c o u r a n t s  d ’a i r  p e r t u r b a t e u r s .  L a  s e u l e  a p p l i c a t i o n  
d u  d i s q u e  a u x  m e s u r e s  d e  l a  p u i s s a n c e  v o c a l e  q u i  s o i t  v e n u e  à  m a  c o n n a i s 
s a n c e ,  e s t  c e l l e  d u  P r o f e s s e u r  Z e r n o v  ( Q  p u b l i é e  e n  1 9 0 8 .  I l  a  t r o u v é  q u e  
l e s  d e n s i t é s  d ’é n e r g i e  n é c e s s a i r e s  p o u r  e n t r e t e n i r  u n  c h a n t  e t  d e s  s o n s  
i n t e n s e s  é t a i e n t  c o m p r i s e s  e n t r e  0 , 3  e t  2 , 0  X  1 0 4 e r g s / c m 3, à  2  m è t r e s  d u  
c h a n t e u r .  S i  l ’o n  s u p p o s e  u n e  d i s t r i b u t i o n  u n i f o r m e  s u r  u n e  h é m i s p h è r e  
d e  2  m è t r e s  d e  r a y o n ,  o n  t r o u v e  q u e  l a  p u i s s a n c e  t o t a l e  d e  l a  v o i x  e s t  d e  
l ’o r d r e  d e  5 0 . 0 0 0  m i c r o w a t t s .  A  u n e  d i s t a n c e  d e  2  m è t r e s ,  l e s  r é f l e x i o n s  
c o n t r e  l e s  m u r s  d e  l a  p i è c e  a u g m e n t e n t  c o n s i d é r a b l e m e n t  l a  d e n s i t é  
d ’é n e r g i e  p a r  r a p p o r t  à  c e l l e  d e  l ’o n d e  q u i  s e  p r o p a g e .

L e  m i c r o p h o n e  à  f i l  c h a u d  r e p r é s e n t e  u n  a u t r e  t y p e  d ’a m p è r e m è t r e  
a c o u s t i q u e .  L e s  v a r i a t i o n s  d e  r é s i s t a n c e  d u  f i l  t e n d e n t  à  s u i v r e  l e s  v a l e u r s  
i n s t a n t a n é e s  d e  l a  v i t e s s e  d e s  p a r t i c u l e s  d ’a i r  d a n s  l ’o n d e  s o n o r e ,  m a i s  l a  
s e n s i b i l i t é  e s t  u n e  f o n c t i o n  c o m p l i q u é e  d e  l a  f r é q u e n c e ,  f o n c t i o n  q u i  d é c r o î t  
r a p i d e m e n t  l o r s q u e  l a  f r é q u e n c e  c r o î t .  A i n s i  d o n c ,  i l  n e  d o n n e  p a s  l e s  
o s c i l l o g r a m m e s  e x a c t s  d e s  s o n s  d e  l a  v o i x  q u i  c o m p r e n n e n t ,  é n  g é n é r a l ,  
u n e  b a n d e  d e  f r é q u e n c e s  d e  s i x  o u  s e p t  o c t a v e s .

( i )  Ann.  d e r  P h ys .  26, 94, 1908.
35
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U n  a u t r e  d i s p o s i t i f  d e  c e t t e  c l a s s e  g é n é r a l e  d ’a p p a r e i l s  e s t  l e  m i c r o p h o n e  
à  d é c h a r g e  l u m i n e s c e n t e .  S o n  f o n c t i o n n e m e n t  e s t  s u r t o u t  d é t e r m i n é  p a r  
l ’a m p l i t u d e  d u  m o u v e m e n t  d e s  p a r t i c u l e s  d ’a i r  ( E .  M e y e r ,  E. N. T., V o l .  6 ,  
p .  1 7 - 2 1 ,  1 9 2 9 ) .  A i n s i ,  p o u r  u n e  i n t e n s i t é  s o n o r e  c o n s t a n t e ,  l e  f o n c t i o n n e m e n t  
e s t  à  p e u  p r è s  i n v e r s e m e n t  p r o p o r t i o n n e l  à  l a  f r é q u e n c e .  L a  s e u l e  m é t h o d e  
d ’é t a l o n n a g e  a b s o l u  q u e  l ’o n  a i t  p r o p o s é e  e s t  l a  c o m p a r a i s o n  a v e c  u n  m i 
c r o p h o n e  d e  f o n c t i o n n e m e n t  c o n n u .  L a  c a r a c t é r i s t i q u e  d e  l ’a m p l i t u d e  e n  
f o n c t i o n  d e  l a  f r é q u e n c e  d e  c e  d i s p o s i t i f  e t  l a  m a n i è r e  u n  p e u  i n c e r t a i n e  
d o n t  i l  s e  c o m p o r t e  d a n s  s a  f o r m e  a c t u e l l e ,  l e  r e n d e n t  p e u  a p p r o p r i é  à  
l ’é t u d e  d e  l a  p u i s s a n c e  v o c a l e .

O n  a  o b t e n u  à  p e u  p r è s  t o u s  l e s  r e n s e i g n e m e n t s  c o n c e r n a n t  l a  p u i s s a n c e  
v o c a l e  e t  l a  f o r m e  d ’o n d e  d e s  s o n s  d e  l a  v o i x  a u  m o y e n  d e  v o l t m è t r e s  
a c o u s t i q u e s ,  c ’e s t - à - d i r e  d e  d i s p o s i t i f s  d o n t  l e  f o n c t i o n n e m e n t  e s t  l i é  à  l a  
p r e s s i o n  d a n s  l ’o n d e  s o n o r e .  E n  p r e m i è r e  a p p r o x i m a t i o n ,  l ’o r e i l l e  a p p a r 
t i e n t  à  c e t t e  c l a s s e .  E l l e  c o m p r e n d  é g a l e m e n t  l e s  r é s o n a t e u r s  q u e  H e l m h o l t z  
a  e m p l o y é s  p o u r  l ’é t u d e  d e s  v o y e l l e s .  E n  g é n é r a l ,  l ’é l é m e n t  e s s e n t i e l  d e  
c e s  d i s p o s i t i f s  e s t  u n  d i a p h r a g m e  q u i  v i b r e  s o u s  l ’i n f l u e n c e  d e  l a  p r e s s i o n  
a c o u s t i q u e  a l t e r n a t i v e  e t  d o n t  l e  m o u v e m e n t  e s t  r e n d u  v i s i b l e  ( e n  g é n é r a l  
d ’u n e  m a n i è r e  i n d i r e c t e ) .  C e s  v o l t m è t r e s  a c o u s t i q u e s  p r o c è d e n t  g r a d u e l l e 
m e n t  d u  « p h o n a u t o g r a p h e  »  d e  S c o t t  e t  d e s  c a p s u l e s  m a n o m é t r i q u e s  e t  
f l a m m e s  v i b r a n t e s  d e  K o e n i g ,  q u i  o n t  p r é c é d é  d ’e n v i r o n  7 0  a n s  l a  t e c h n i q u e  
a c t u e l l e .  C ’e s t  à  c a u s e  d e  l e u r  e m p l o i  t r è s  é t e n d u  q u e  l e s  m e s u r e s  d u  s o n  
s o n t  s o u v e n t  e x p r i m é e s  e n  f o n c t i o n  d e  l a  p r e s s i o n  p l u t ô t  q u ’e n  f o n c t i o n  
d e  l a  p u i s s a n c e .  D a n s  d e  n o m b r e u x  c a s ,  l o r s q u e  l a  r e l a t i o n  e n t r e  l a  p r e s s i o n  
e t  l a  v i t e s s e  n ’e s t  p a s  c o n n u e  o u  l o r s q u ’e l l e  e s t  u n e  f o n c t i o n  t r o p  c o m p l e x e  
d e  l a  f r é q u e n c e  p o u r  ê t r e  e m p l o y é e ,  l a  d e s c r i p t i o n  d e  l ’o n d e  s o n o r e  d o i t  
ê t r e  l i m i t é e  a u x  v a l e u r s  d e  l a  p r e s s i o n  s e u l e .

P o u r  p o u v o i r  f a i r e  d e s  m e s u r e s  a b s o l u e s  d e  p r e s s i o n s  v o c a l e s ,  i l  f a u t ,  
e n  p r e m i e r  l i e u ,  a v o i r  u n  m i c r o p h o n e  q u i  p u i s s e  s u b i r  u n  é t a l o n n a g e  é l e c 
t r o a c o u s t i q u e  a b s o l u  d a n s  t o u t e  l a  b a n d e  d e s  f r é q u e n c e s  a u d i b l e s ,  e t  q u i  
a i t  u n e  s e n s i b i l i t é  à  p e u  p r è s  u n i f o r m e  d a n s  l a  p a r t i e  l a  p l u s  i m p o r t a n t e  
d e  c e t t e  b a n d e .  L a  m i s e  a u  p o i n t  d u  m i c r o p h o n e  à  c o n d e n s a t e u r  e t  d u  t h e r 
m o p h o n e  s e r v a n t  à  l ’é t a l o n n e r ,  a  p e r m i s  d e  s a t i s f a i r e  à  c e s  c o n d i t i o n s .  C e t t e  
c o n t r i b u t i o n  f o n d a m e n t a l e  a u  s u j e t  e n  q u e s t i o n  e s t  d u e  à  E .  C . W e n t e  U ) .  
E n  e m p l o y a n t  u n  m i c r o p h o n e  à  c o n d e n s a t e u r  é t a l o n n é  d e  c e t t e  m a n i è r e  
e t  a s s o c i é  à  u n  a m p l i f i c a t e u r  à  l a m p e s  e t  à  u n  o s c i l l o g r a p h e  ( a y a n t  u n e  
s e n s i b i l i t é  u n i f o r m e  j u s q u ’à  6 . 0 0 0  p  : s  e n v i r o n ) ,  I .  B .  G r a n d a l l  e t  C . F .  S a -  
c i a  ( 2 )  d ’u n e  p a r t ,  e t  I .  B .  C r a n d a l l  ( 2 )  s e u l ,  d ’a u t r e  p a r t ,  o n t  o b t e n u  d e s

t i )  P h y t .  Rev.  ju il le t  1917, a v r il 1922, ju in  1922.
(2) Bel l  Sys t .  Tech. Journal,  avr il 1924 et octobre 1925 resp .
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o s c i l l o g r a m m e s  d e s  s o n s  f o n d a m e n t a u x  d e  l a  v o i x  d a n s  l a  l a n g u e  a n g l a i s e .  
C e s  o s c i l l o g r a m m e s  d o n n e n t  e s s e n t i e l l e m e n t  l ’i m a g e  d e s  p r e s s i o n s  i n s t a n 
t a n é e s  p e n d a n t  t o u t e  l a  d u r é e  d u  s o n  a p p l i q u é  a u  d i a p h r a g m e  d u  m i c r o 
p h o n e  p l a c é  à  2 , 5  c m .  d e s  l è v r e s  d e  l a  p e r s o n n e  q u i  p a r l e .  T r e n d e l e n b u r g  C1)  
a  p u b l i é  u n  c e r t a i n  n o m b r e  d e  t r a v a u x  a n a l o g u e s  s u r  l e s  s o n s  v o c a u x  d a n s  
l a  l a n g u e  a l l e m a n d e .  A u  p o i n t  d e  v u e  d e  l a  p h o n é t i q u e ,  c e s  o s c i l l o g r a m m e s  
d e  l ’a m p l i t u d e  d e  l a  p r e s s i o n  d e s  s o n s  p a r t i c u l i e r s  c o n s t i t u e n t  u n e  s o u r c e  
t r è s  v a s t e  d e  r e n s e i g n e m e n t s .  I l s  s e r v e n t  s u r t o u t  à  d é t e r m i n e r  l e  s p e c t r e  
s o n o r e  d e s  s o n s  f o n d a m e n t a u x  d e  l a  v o i x .  S a c i a  ( 2 ) ,  e t  S a c i a  e t  B e c k  ( ? )  
s e  s o n t  s e r v i s  d e  c e s  o s c i l l o g r a m m e s  p o u r  é v a l u e r  l e s  p u i s s a n c e s  m o y e n n e s  
e t  m a x i m a  d e  c e s  s o n s .

E n  s e  p l a ç a n t  a u  p o i n t  d e  v u e  d e s  a p p l i c a t i o n s  t e c h n i q u e s ,  l a  p u i s s a n c e  
v o c a l e  p r é s e n t e  u n  d o u b l e  i n t é r ê t  : a )  r é a l i s a t i o n  d e  m i c r o p h o n e s ,  d e  r é - ’ 
c e p t e u r s ,  d e  c i r c u i t s ;  é t u d e  d e  l ’a c o u s t i q u e  d e s  s a l l e s ,  s u r v e i l l a n c e  d e  l ’i n t e n 
s i t é  d e s  b r u i t s ,  e t c . . . ;  b )  r é g l a g e  d e s  a p p a r e i l s  ( p r i n c i p a l e m e n t  r é g l a g e  d e  
l ’a m p l i f i c a t i o n ) ,  q u a n d  o n  n e  p e u t  p a s  f a i r e  v a r i e r  l a  p u i s s a n c e  v o c a l e  d e  
l a  p e r s o n n e  q u i  p a r l e .

O n  p e u t  e m p l o y e r ,  e n  a s s o c i a t i o n  a v e c  a), d e s  d o n n é e s  o b t e n u e s  d a n s  d e s  
c o n d i t i o n s  d e  « l a b o r a t o i r e  » ; c ’e s t - à - d i r e  a v e c  d e s  p e r s o n n e s  q u i  p a r l e n t ,  
l e u r s  p u i s s a n c e s  v o c a l e s ,  l e u r  v i t e s s e  d ’é l o c u t i o n ,  e t c . ,  é t a n t  c o n v e n a b l e 
m e n t  c h o i s i e s .

L a  c a r a c t é r i s t i q u e  s t a t i s t i q u e  l a  p l u s  s i m p l e  d e  l a  v o i x  e s t  p e u t - ê t r e  l a  
p u i s s a n c e  m o y e n n e ,  c ’e s t - à - d i r e  l e  r a p p o r t  d e  l ’é n e r g i e  t o t a l e  c o n t e n u e  d a n s  
u n  g r a n d  n o m b r e  d e  s o n s  v o c a u x  à  l a  d u r é e  t o t a l e  d e  l a  c o n v e r s a t i o n .  
L a  q u a n t i t é  m e s u r é e  d i r e c t e m e n t  e s t  l a  p r e s s i o n  q u i  s ’e x e r c e  s u r  l e  
d i a p h r a g m e  d u  t r a n s m e t t e u r .  O n  c a l c u l e  l e  f l u x  c o r r e s p o n d a n t  d e  p u i s 
s a n c e  p a r  u n i t é  d e  s u r f a c e .  A  c e t  e f f e t ,  o n  s u p p o s e  a p p r o x i m a t i v e m e n t  q u e  
l a  p r e s s i o n  e x e r c é e  s u r  l e  d i a p h r a g m e  e s t  d o u b l e  d e  c e  q u ’e l l e  s e r a i t  à  l ’a i r  
l i b r e ,  o u  e n  d ’a u t r e s  t e r m e s ,  o n  s u p p o s e  u n e  r é f l e x i o n  t o t a l e  s u r  l e  t r a n s 
m e t t e u r .  O n  s u p p o s e ,  e n  o u t r e ,  q u e  l e  f l u x  d e  p u i s s a n c e  e s t  u n i f o r m e  s u r  
u n  h é m i s p h è r e  d o n t  l e  r a y o n  e s t  é g a l  à  l a  d i s t a n c e  e n t r e  l e s  l è v r e s  d e  l a  
p e r s o n n e  q u i  p a r l e  e t  l e  d i a p h r a g m e .  C r a n d a l l  e t  M a c k e n z i e  ( 4 )  o n t  t r o u v é
1 2 , 5  m i c r o w a t t s  p o u r  c e  f l u x  m o y e n  d e  p u i s s a n c e  d a n s  l e  c a s  d e  v o i x  
« m o d u l é e s  n o r m a l e m e n t  » .  P l u s  r é c e m m e n t ,  S a c i a  a  i n d i q u é  7 , 4  m i c r o 

w a t t s , . c o m p t e  t e n u  d e s  i n t e r v a l l e s  e n t r e  l e s  s o n s  v o c a u x ,  q u i  o c c u p a i e n t  
e n v i r o n  u n  t i e r s  d u  t e m p s  t o t a l .  P l u s i e u r s  m e s u r e s  e f f e c t u é e s  d e p u i s  o n t  
c o n d u i t  à  d e s  v a l e u r s  à  p e u  p r è s  a n a l o g u e s ,  e t  l ’o n  p e u t  a d m e t t r e  a i n s i

(1) Wiss. V ero ff  a .d .  Siemens. K onzern ,  1 9 2 4  et 1 9 2 5 .
(2 ) B el l  S ys t .  Tech. Journ.  octobre 1 9 2 5 .
(3) B el l  Sys tem .  Tech.  Journal,  juillet 1 9 2 6 .
(4) P h ys .  Rev. m ars 1922.
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q u e  l a  v a l e u r  d e  1 0  m i c r o w a t t s  c o r r e s p o n d  b i e n  à  u n e  p u i s s a n c e  v o c a l e  
n o r m a l e .  O n  a  t r o u v é  q u e  l a  p r e s s i o n  m o y e n n e  c o r r e s p o n d a n t e  e x e r c é e  s u r  
l e  d i a p h r a g m e  p l a c é  à  u n e  d i s t a n c e  d e  5  c m .  d e s  l è v r e s  é t a i t  d ’e n v i r o n  
5  b a r y e s .  C e t t e  m o y e n n e  s e  r a p p o r t e ,  n a t u r e l l e m e n t ,  a u x  v a l e u r s  a b s o l u e s  
d e s  p r e s s i o n s .

O n  p e u t  s e  f a i r e  q u e l q u e  i d é e  d e  c e t t e  p u i s s a n c e  v o c a l e  n o r m a l e  d ’a p r è s  
l e  f a i t  q u ’i l  e s t  v r a i m e n t  f a t i g a n t  d e  m a i n t e n i r  p e n d a n t  p l u s  d e  q u e l q u e s  
s e c o n d e s  u n e  p u i s s a n c e  v o c a l e  d e  2 0  d é c i b e l s  s u p é r i e u r e .

I l  f a u t  n o t e r  q u e  l e s  d i s t r i b u t i o n s  d e s  v a l e u r s  d e  l a  p u i s s a n c e  i n s t a n 
t a n é e  e t  d e  l a  p r e s s i o n  i n s t a n t a n é e  p a r  r a p p o r t  à  l e u r s  v a l e u r s  m o y e n n e s  
s o n t  t o u t  à  f a i t  d i f f é r e n t e s  d e  c e  q u ’e l l e s  s e r a i e n t  d a n s  u n e  o n d e  s i n u 
s o ï d a l e .  L e s  f i g u r e s  1 e t  2  r e p r é s e n t e n t  c e t t e  d i f f é r e n c e  r e s p e c t i v e m e n t  p o u r  
l e s  p u i s s a n c e s  e t  p o u r  l e s  p r e s s i o n s .  E v i d e m m e n t ,  l a  p a r o l e  d a n s  s o n  
e n s e m b l e  p r é s e n t e  d e s  p o i n t e s  e t  n o n  u n  a s p e c t  s i n u s o ï d a l .  L ’a r t i c l e  d e  
S a c i a  d o n n e  l e s  v a l e u r s  d u  « f a c t e u r  d e  p o i n t e  » p o u r  l e s  s o n s  v o c a u x  p a r t i 
c u l i e r s ,  c ’e s t - à - d i r e  d u  r a p p o r t  d e  l ’a m p l i t u d e  m a x i m u m  à  l a  m o y e n n e  d e s  
v a l e u r s  e f f i c a c e s  d e  l ’a m p l i t u d e  ( M e a n  e f f e c t i v e  a m p l i t u d e ) .

L a  d i s t r i b u t i o n  d e  l a  p u i s s a n c e  e t  d e  l a  p r e s s i o n  d a n s  l a  b a n d e  d e s  f r é 
q u e n c e s  a u d i b l e s  ( s p e c t r e  s o n o r e )  c o n s t i t u e  u n e  c a r a c t é r i s t i q u e  e s s e n t i e l l e  
d e  l a  p a r o l e .  L a  r a i s o n  e n  e s t  q u e ,  e n  g é n é r a l ,  l e s  s y s t è m e s  f o n c t i o n n a n t  
à  l a  v o i x  ( y  c o m p r i s  l ’o r e i l l e )  o u  t r a n s m e t t a n t  l a  v o i x  o n t  d e s  c a r a c t é r i s 
t i q u e s  d e  t r a n s m i s s i o n  e n  f o n c t i o n  d e  l a  f r é q u e n c e ,  d e  f o r m e  t r è s  a c c u s é e .  
U  e n  e s t  d e  m ê m e  p o u r  l e s  s o u r c e s  d e  b r u i t  s u p e r p o s é  à  l a  v o i x .  I c i ,  c o m m e  
p o u r  l e s  p u i s s a n c e s  e t  l e s  p r e s s i o n s ,  l a  c a r a c t é r i s t i q u e  l a  p l u s  s i m p l e  e s t  
l e  s p e c t r e  m o y e n  p o u r  u n  g r a n d  n o m b r e  d e  s o n s  v o c a u x .  C r a n d a l l  e t  M a c -  
k e n z i e  o n t  o b t e n u  l e  s p e c t r e  ( d ’é n e r g i e )  r e p r é s e n t é  s u r  l a  f i g u r e  3 ,  r é s u l 
t a n t  d e  l ’é t u d e  d e  s i x  v o i x .  I l s  o n t  e m p l o y é  u n  m i c r o p h o n e  à  c o n d e n s a t e u r  
d o n t  l e  d é b i t  à  l a  s o r t i e  é t a i t  a n a l y s é  p a r  u n e  s é r i e  d e  c i r c u i t s  r é s o n n a n t s  
s ’é t a g e a n t  d a n s  l a  b a n d e  d e s  f r é q u e n c e s  c o m p r i s e s  e n t r e  7 5  e t  5 0 0 0  p  : s .  
L a  f i g u r e  4  r e p r é s e n t e  g r a p h i q u e m e n t  l a  p r e s s i o n  m o y e n n e  e n  f o n c t i o n  d e  
l a  f r é q u e n c e  d ’a p r è s  d e s  m e s u r e s  r é c e n t e s .  L ’a p p a r e i l  e m p l o y é  p o u r  o b t e n i r  
c e s  d o n n é e s  s e r a  d é c r i t ,  e n  d é t a i l  a i l l e u r s  ( 4) .  E n  r é s u m é ,  i l  u t i l i s e  u n e  
s é r i e  d e  f i l t r e s  p a s s e - b a n d e s  p o u r  s é p a r e r  l e s  c o m p o s a n t e s  d e  f r é q u e n c e s .  
L a  s o r t i e  d ’u n  q u e l c o n q u e  d e s  f i l t r e s  a b o u t i t  à  u n  d é t e c t e u r  à  l a m p e  f o n c 
t i o n n a n t  s u i v a n t  u n e  l o i  l i n é a i r e ,  e t  u n  f l u x m è t r e  i n t è g r e  l e  c o u r a n t  r e d r e s s é  
p e n d a n t  q u ’o n  p a r l e .  E n  m ê m e  t e m p s  q u e  c e t t e  m e s u r e  s ’e f f e c t u e  s u r  u n  
g r o u p e  d e  c o m p o s a n t e s  d e  f r é q u e n c e s  s é p a r é  p a r  l e  f i l t r e  c o n s i d é r é ,  l ’e n 
s e m b l e  d u  c o u r a n t  v o c a l  e s t  é g a l e m e n t  d é t e c t é  e t  i n t é g r é .

( i )  Voir l ’a r tic le  in titu lé  « A b so lu te  a m p litu d es  and sp ectra  o f cer ta in  m u sica l in stru m en ts  and  
orch estras », par MM. S i v i a n ,  Du.n.n et W h i t k ,  dans la  revue techn iq ue <■ The Journal  o f  the A cous-  
t ica l  Soc ie ty  o f  Am erica  », V ol. II p a g e s  3'3o-37i, ja n v ier  i q 3 i .
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L ’i n t é g r a t i o n  s e  f a i t  c h a q u e  f o i s  p e n d a n t  u n e  p é r i o d e  é l é m e n t a i r e  d e ;  
1 5  s e c o n d e s .  L a  p r e s s i o n  d a n s  u n e  b a n d e  q u e l c o n q u e  d e  f r é q u e n c e s  c o r r e s 
p o n d a n t  à  u n  f i l t r e  q u e l c o n q u e ,  e s t  d o n n é e  p a r  l e  p r o d u i t  ( 1 0 ° ,05 X  l a r 
g e u r  d e  l a  b a n d e  e n  p  : s  X  p r e s s i o n  t o t a l e )  o ù  a  e s t  l ’o r d o n n é e  e x p r i m é e  e n  
d é c i b e l s .

E n  e m p l o y a n t  d e s  s p e c t r e s  s o n o r e s  m o y e n s  d e  c e t t e  s o r t e ,  i l  y  a  l i e u  d e  
s e  r a p p e l e r  q u ’i l s  s o n t  d é t e r m i n é s  n o n  s e u l e m e n t  p a r  l e s  a m p l i t u d e s  d e s  
d i v e r s  s o n s  v o c a u x ,  m a i s  é g a l e m e n t  p a r  l e u r  f r é q u e n c e  d e  r é p é t i t i o n .  A i n s i ,  
p o u r  l e s  v o i x  d ’h o m m e s  p a r l a n t  a v e c  d e s  p u i s s a n c e s  v o c a l e s  n o r m a l e s ,  à  p e u  
p r è s  t o u t e s  l e s  v o y e l l e s  o n t  u n e  f r é q u e n c e  f o n d a m e n t a l e  c o m p r i s e  e n t r e  
8 0  e t  1 5 0  p  : s ;  c e  f a i t  t e n d  à  a c c e n t u e r  c e t t e  r é g i o n  d u  s p e c t r e ,  m ê m e  s i  
l e s  c o m p o s a n t e s  f o n d a m e n t a l e s  d a n s  l e s  d i v e r s  s o n s  v o c a u x  n ’o n t  p a s  d e s  
a m p l i t u d e s  e x c e p t i o n n e l l e m e n t  g r a n d e s .

L e s  d o n n é e s  d e  l a  f i g u r e  4  s e  r a p p o r t e n t  à  u n e  c o n v e r s a t i o n  p o u r  l a q u e l l e  
l a  d i s t a n c e  e n t r e  l e s  l è v r e s  e t  l e  d i a p h r a g m e  é t a i t  d e  5  c m .  L a  f i g u r e  5  
r e p r é s e n t e  l ’e f f e t  d e  l a  d i s t a n c e  s u r  l a  d i s t r i b u t i o n  d u  s p e c t r e .  L e s  d e u x  
d i s t a n c e s  s o n t  r e s p e c t i v e m e n t  5  c m .  e t  9 0  c m . ,  l e  m i c r o p h o n e  é t a n t  e n c a s t r é ,  
d a n s  l e s  d e u x  c a s ,  d a n s  u n e  g r a n d e  p a r o i  e n  f i b r e .  L e s  f o r m e s  d e s  d e u x  
s p e c t r e s  s o n t  à  p e u  p r è s  i d e n t i q u e s  e t  i n d i q u e n t  q u ’e n  m o y e n n e ,  m ê m e  à  
u n e  d i s t a n c e  d e  5  c m . ,  l e  m i c r o p h o n e  à  c o n d e n s a t e u r  n e  m o d i f i e  p a s  c o n s i 
d é r a b l e m e n t  l a  v o i x  c o n s i d é r é e  c o m m e  g é n é r a t e u r  d e  s o n s .

L a  p l u s  g r a n d e  d i f f é r e n c e  e n t r e  l e s  d e u x  s p e c t r e s  s e  t r o u v e  d a n s  l a  b a n d e  
d e s  f r é q u e n c e s  l e s  p l u s  b a s s e s ,  e n t r e  6 2  e t  1 2 5  p  : s ;  c e l a  e s t  p e u t - ê t r e  d û  
à  l ’e f f i c a c i t é  r e l a t i v e m e n t  b a s s e  d u  r a y o n n e m e n t  d e  l a  v o i x  à  c e s  f r é q u e n c e s .

L e  r a p p o r t  d e s  d i s t a n c e s  e s t  1 8  à  1 ;  c e l u i  d e s  p r e s s i o n s  m o y e n n e s  1 4  à  1 .  
L a  p r e s s i o n  m o y e n n e  e s t  à  p e u  p r è s  i n v e r s e m e n t  p r o p o r t i o n n e l l e  à  l a  d i s 
t a n c e ,  l ’é c a r t  é t a n t  e n  p a r t i e  i m p u t a b l e ,  s e l o n  t o u t e  p r o b a b i l i t é ,  a u  f a i t  
q u e  l a  r é f l e x i o n  s e  r a p p r o c h e  b e a u c o u p  p l u s  d e  l a  r é f l e x i o n  t o t a l e  l o r s q u e  
l a  d i s t a n c e  e s t  g r a n d e .  I l  v a  s a n s  d i r e ,  n a t u r e l l e m e n t ,  q u e  m ê m e  d a n s  c e :  
d e r n i e r  c a s ,  l e  s o n  d i r e c t  e s t  g r a n d  p a r  r a p p o r t  à  c e l u i  q u i  a t t e i n t  l e  m i c r o 
p h o n e  a p r è s  r é f l e x i o n s .

L e s  s p e c t r e s  é t u d i é s  j u s q u ’i c i  c o r r e s p o n d a i e n t  à  d e s  v o i x  m o d u l é è s  n o r 
m a l e m e n t .  L a  f i g u r e  6  m o n t r e  c e  q u e  d e v i e n t  l e  s p e c t r e  m o y e n  l o r s q u ’o n  ’ 
a d o p t e  u n e  p u i s s a n c e  v o c a l e  é l e v é e ,  p l u t ô t  d é c l a m a t o i r e .  L a  p u i s s a n c e '  
v o c a l e  l a  p l u s  é l e v é e  c o m p r e n d  r e l a t i v e m e n t  p e u  d e  f r é q u e n c e s  i n f é r i e u r e s -  
à - 5 0 0  p  : s  e t  b e a u c o u p  d e  f r é q u e n c e s  c o m p r i s e s  e n t r e  5 0 0  e t  4 0 0 0  p  : s ;  a u -  
d e s s u s  d e  4 0 0 0  p  : s ,  s o n  s p e c t r e  e s t  a  p e u  p r è s  l e  m ê m e  q u e  l e s  s p e c t r e s -  
c o r r e s p o n d a n t s  à  d e s  p u i s s a n c e s  v o c a l e s  n o r m a l e s .  L a  d é c r o i s s a n c e  a u x  
b a s s e s  f r é q u e n c e s  e s t  p l u s  p r o n o n c é e  d a n s  l a  b a n d e  c o m p r i s e  e n t r e  6 2  e t
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1 2 5  p  : s ,  c ’e s t - à - d i r e  d a n s  l a  r é g i o n  d e  l a  f r é q u e n c e  f o n d a m e n t a l e  d e  l a  
v o i x  a u x  p u i s s a n c e s  v o c a l e s  n o r m a l e s .  C e c i  d o n n e  l i e u  à  d e u x  p o s s i b i l i t é s ,  
à  s a v o i r  : o u  b i e n ,  à  p u i s s a n c e  v o c a l e  é l e v é e ,  l a  f r é q u e n c e  f o n d a m e n t a l e  
e s t  l a  m ê m e  q u e  p o u r  l a  p u i s s a n c e  n o r m a l e ,  m a i s  s o n  a m p l i t u d e  e s t  r e l a 
t i v e m e n t  f a i b l e  e t  l ’i n t e r v a l l e  e n t r e  l e s  h a r m o n i q u e s  e s t  l e  m ê m e  q u ’a u x /  
p u i s s a n c e s  v o c a l e s  n o r m a l e s ;  o u  b i e n  —  e t  p l u s  p r o b a b l e m e n t ,  d ’a p r è s  l a  
s e n s a t i o n  d e  h a u t e u r  d e s  s o n s  p e r ç u s  —  i l  s e  p r o d u i t ,  l o r s q u e  l a  p u i s s a n c e  
v o c a l e  a u g m e n t e ,  u n e  a u g m e n t a t i o n  r é e l l e  d e  l a  f r é q u e n c e  f o n d a m e n t a l e  
e t  u n  e s p a c e m e n t  p l u s  g r a n d  d e s  h a r m o n i q u e s .  E n  o u t r e ,  l ’a m p l i t u d e  d e  
c e t t e  n o u v e l l e  f r é q u e n c e  f o n d a m e n t a l e  e s t  r e l a t i v e m e n t  p l u s  f a i b l e  q u e  p o u r  
l a  p u i s s a n c e  v o c a l e  n o r m a l e .  L a  m é t h o d e  d u  s p e c t r e  m o y e n  n e  p e r m e t  p a s  
d e  c h o i s i r  e n t r e  l e s  d e u x  a l t e r n a t i v e s .  O n  a  r e l e v é  p l u s i e u r s  o s c i l l o g r a m m e s  
à  d e s  p u i s s a n c e s  v o c a l e s  n o r m a l e s  e t  é l e v é e s ;  c e s  o s c i l l o g r a m m e s  o n t  m o n t r é  
q u e  l a  s e c o n d e  a l t e r n a t i v e  e s t  c o r r e c t e ,  o u ,  a u  m o i n s ,  e s t  c e l l e  q u i  p r é v a u t .  
P o u r  l a  p l u p a r t  d e s  s o n s  d e  v o y e l l e s ,  o n  a  t r o u v é  q u e  l a  f r é q u e n c e  f o n 
d a m e n t a l e  a u g m e n t e  d e p u i s  1 0 0  p  : s  e n v i r o n  ( à  l a  p u i s s a n c e  v o c a l e  n o r 
m a l e )  j u s q u ’à  2 0 0  p  : s  e n v i r o n  ( à  l a  p u i s s a n c e  v o c a l e  é l e v é e ) .  C e  r é s u l t a t  
a  u n  r a p p o r t  i n t i m e  a v e c  l a  p e r t e  d e  n a t u r e l  l o r s q u e  l a  p a r o l e  r e c u e i l l i e  
d ’a b o r d  a v e c  u n e  p u i s s a n c e  v o c a l e  n o r m a l e  e s t  r e p r o d u i t e  e n s u i t e  a v e c  d e s  
p u i s s a n c e s  v o c a l e s  b e a u c o u p  p l u s  é l e v é e s .  U n e  v a r i a t i o n  c o r r e s p o n d a n t e ,  
b i e n  q u ’e n  d i r e c t i o n  o p p o s é e ,  s e  p r o d u i t  p r o b a b l e m e n t  q u a n d  o n  p a s s e  d e s  
p u i s s a n c e s  v o c a l e s  n o r m a l e s  à  d e s  p u i s s a n c e s  v o c a l e s  p l u s  b a s s e s .  O n  e n  
v e r r a  l a  p r e u v e  d a n s  l a  p a r t i e  d e  c e t  a r t i c l e  r e l a t i v e  a u x  a m p l i t u d e s  d e  
p o i n t e s .

L a  m é t h o d e  d e s  s p e c t r e s  m o y e n s  «  p r e s s i o n - f r é q u e n c e  » e s t  é g a l e m e n t  
a p p l i c a b l e  a u x  s o n s  a u t r e s  q u e  c e u x  d e  l a  p a r o l e ,  p o u r v u  q u e  c e s  s o n s  
s o i e n t  s o u t e n u s  o u  p u i s s e n t  ê t r e  r é p é t é s .  O n  d o n n e  i c i  d e u x  e x e m p l e s .  L a  
f i g u r e  7  e s t  r e l a t i v e  à  u n  m o r c e a u  d e  m u s i q u e  e x é c u t é  a u  p i a n o .  C e  q u i  
c a r a c t é r i s e  c e t t e  d e r n i è r e  c o u r b e  p a r  r a p p o r t  à  c e l l e  d e  l a  p a r o l e ,  c ’e s t  l a  
f a i b l e  v a l e u r  r e l a t i v e  d e s  a m p l i t u d e s  c o r r e s p o n d a n t  a u x  f r é q u e n c e s  é l e v é e s .  
O n  a  t r o u v é  q u e  l e s  s p e c t r e s  r e l a t i f s  à  d e s  m o r c e a u x  d e  m u s i q u e  d e  t y p e s  
t o u t  à  f a i t  d i f f é r e n t s  é t a i e n t  a s s e z  a n a l o g u e s .  L a  c o u r b e  e s t  s u r t o u t  f o n c t i o n  
d e  l ’i n s t r u m e n t ,  d e  l ’a c o u s t i q u e  d e  l a  p i è c e  e t  d e  l a  p o s i t i o n  d u  m i c r o p h o n e .  
D a n s  l ’e x e m p l e  d o n n é ,  l e  m i c r o p h o n e  é t a i t  s i t u é  à  7  p i e d s  e n v i r o n  d u  c l a 
v i e r ,  e t  l a  d u r é e  d e  l a  r é s o n a n c e  d e  l a  s a l l e  é t a i t  c o m p r i s e  e n t r e  1 , 2  s e c o n d e  
à  1 0 0  p  : s  e t  1 , 0  s e c o n d e  à  4 0 0 0  p  : s .

L a  f i g u r e  8  d o n n e  l e  s p e c t r e  d u  b r u i t  d e  l a  r u e  p é n é t r a n t  p a r  l a  f e n ê t r e  
d ’u n  l a b o r a t o i r e  s i t u é  à  u n  d i x i è m e  é t a g e .

L e  t r a f i c  d e  l a  r u e  e t  u n  c h e m i n  d e  f e r  a é r i e n  c o n t r i b u e n t  p r i n c i p a l e m e n t  
à  c o n s t i t u e r  c e  b r u i t ,  l e s  m e s u r e s  é t a n t  f a i t e s  a u x  h e u r e s  d e  p o i n t e  d u  t r a f i c .
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L a  p é n u r i e  r e l a t i v e  e n  f r é q u e n c e s  é l e v é e s  e s t  e n c o r e  p l u s  p r o n o n c é e  q u e  
p o u r  l e  p i a n o .

C o n s i d é r o n s  m a i n t e n a n t  l e  t y p e  d ’a p p a r e i l  d e s t i n é  p r i n c i p a l e m e n t  a u x  
m e s u r e s  e f f e c t u é e s  l o r s q u ’o n  n e  p e u t  p a s  a g i r  s u r  l a  v o i x  d e s  p e r s o n n e s  
q u i  p a r l e n t .  A u  l i e u  d e  f a i r e  l a  m o y e n n e  d ’u n  g r a n d  n o m b r e  d e  m o t s ,  l a  
m e s u r e  s e  r a p p o r t e  e s s s e n t i e l l e m e n t  à  l a  p u i s s a n c e  m o y e n n e  p a r  s y l l a b e .  
E n  g é n é r a l ,  c e  t y p e  d ’a p p a r e i l  e m b r a s s e  l e  s p e c t r e  c o m p l e t  p l u t ô t  q u ’u n e  
b a n d e  d e  f r é q u e n c e s  p a r t i c u l i è r e .  I l  a  é t é  b e a u c o u p  e m p l o y é  p o u r  r é g l e r  
l ’a m p l i f i c a t i o n  d a n s  l a  r a d i o d i f f u s i o n ,  d a n s  l ’e n r e g i s t r e m e n t  d e  l a  p a r o l e  
s u r  d i s q u e s  d e  p h o n o g r a p h e  o u  s u r  f i l m s  p a r l a n t s ,  a i n s i  q u e  p o u r  l a  m e s u r e  
r a p i d e  e t  l e  r é g l a g e  é l e c t r i q u e  d e s  p u i s s a n c e s  v o c a l e s  d a n s  l e s  c o n v e r s a 
t i o n s  t é l é p h o n i q u e s .  L ’ «  i n d i c a t e u r  d e  p u i s s a n c e  v o c a l e  » C1 ) o u  «  v o l u m e  
i n d i c a t o r  » d e  l a  f i g u r e  9  r e p r é s e n t e  u n  d i s p o s i t i f  c a r a c t é r i s t i q u e  d e  c e t t e  
s o r t e  q u i  a  é t é  é t a b l i  i l  y  a  e n v i r o n  d i x  a n n é e s .  I l  e s t  e s s e n t i e l l e m e n t  c o n s 
t i t u é  p a r  u n  d é t e c t e u r  à  l a m p e  d o n t  l e  c i r c u i t  d e  p l a q u e  c o m p r e n d  u n  i n s 
t r u m e n t  d e  m e s u r e  à  c o u r a n t  c o n t i n u  à  a c t i o n  r a p i d e .  I l  f o n c t i o n n e  s u r  
u n e  p a r t i e  d e  l a  c a r a c t é r i s t i q u e  t e l l e  q u e  l e  c o u r a n t  d e  p l a q u e  d é t e c t é  s o i t  
a p p r o x i m a t i v e m e n t  p r o p o r t i o n n e l  a u  c a r r é  d e  l a  t e n s i o n  d e  c o n v e r s a t i o n .  
L e  d é t e c t e u r  e s t  p r é c é d é  d ’u n  a m p l i f i c a t e u r  d o n t  o n  p e u t  r é g l e r  l e  g a i n .  
P o u r  l a  p u i s s a n c e  v o c a l e  q u e  l ’o n  m e s u r e ,  l e  g a i n  e s t  r é g l é  à  u n e  v a l e u r  
t e l l e  q u e  l e s  d é v i a t i o n s  d e  l ’i n s t r u m e n t  d e  m e s u r e  a t t e i g n e n t  u n e  v a l e u r  
m a x i m u m  p r e s c r i t e ,  e n  m o y e n n e ,  u n e  f o i s  t o u t e s  l e s  t r o i s  s e c o n d e s .  C e t t e  
v a l e u r  d u  g a i n  e x p r i m é e  e n  d é c i b e l s  p a r  r a p p o r t  à  u n  c e r t a i n  g a i n  n o r m a l ,  
d o n n e  l a  m e s u r e  d e  l a  p u i s s a n c e  v o c a l e  a u  m o y e n  d e  c e t  i n d i c a t e u r  d e  p u i s 
s a n c e  v o c a l e  ( t y p e  «  v o l u m e  i n d i c a t o r  » ) .  L ’i n s t r u m e n t  d e  m e s u r e  a s s o c i é  
a u  c i r c u i t  é l e c t r i q u e ,  p r é s e n t e  u n e  c a r a c t é r i s t i q u e  d y n a m i q u e  ( f i g u r e  9 )  q u i  
d o n n e  l a  d é v i a t i o n  m a x i m u m  e n  f o n c t i o n  d u  t e m p s  d ’a p p l i c a t i o n  d e  l a  
t e n s i o n  a l t e r n a t i v e  à  l ’e n t r é e  d e  l ’a p p a r e i l .  P o u r  d e s  t e m p s  d ’a p p l i c a t i o n  
s u p é r i e u r s  à  0 , 1 8  s e c o n d e ,  l a  d é v i a t i o n  m a x i m u m  d e m e u r e  l a  m ê m e .  L a  
d u r é e  m o y e n n e  d ’u n e  s y l l a b e  o u  l o g a t o m e  é t a n t  d e  l ’o r d r e  d e  0 , 2  s e c o n d e ,  
i l  e n  r é s u l t e  q u e  l a  d é v i a t i o n  m a x i m u m  d u  «  v o l u m e  i n d i c a t o r  »  e s t  a p 
p r o x i m a t i v e m e n t  p r o p o r t i o n n e l l e  à  l a  p u i s s a n c e  m o y e n n e  d a n s  l a  s y l l a b e .  
O n  p e u t ,  p a r  c o m p a r a i s o n  a v e c  d e s  o s c i l l o g r a m m e s  o u  p a r  d e s  m é t h o d e s  
é q u i v a l e n t e s ,  é v a l u e r  e n  v a l e u r s  a b s o l u e s  l e s  l e c t u r e s  f a i t e s  a u  «  v o l u m e  
i n d i c a t o r  » .  L a  f i g u r e  1 0  d o n n e  u n  e x e m p l e  d e  l a  r e l a t i o n  e n t r e  l a  p u i s s a n c e  
v o c a l e  m e s u r é e  a v e c  l e  «  v o l u m e  i n d i c a t o r  » e t  l ’a m p l i t u d e  i n s t a n t a n é e  
m o y e n n e  d e s  o n d e s  v o c a l e s  s u r  u n  c e r t a i n  c i r c u i t  t é l é p h o n i q u e  d e  t y p e  
c o m m e r c i a l .

( i )  E. L. N e lso n  (B rev et am ér ica in  n° 1.523.827 du 31-8-22 a donné le s  ca ra ctér istiq u es  e sse n tie lle s  
de cet a p p a re il.
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L a  f i g u r e  1 1  e s t  u n  e x e m p l e  d u  g e n r e  d e s  d o n n é e s  e x p é r i m e n t a l e s  q u i  
p e u v e n t  ê t r e  r a p i d e m e n t  o b t e n u e s  a u  m o y e n  d u  « v o l u m e  i n d i c a t o r  » .  L e s  
p u i s s a n c e s  v o c a l e s  o n t  é t é  d é t e r m i n é e s  i c i  p o u r  u n  g r a n d  n o m b r e  d e  c o n v e r 
s a t i o n s  e t  p o u r  u n  g r a n d  n o m b r e  d e  p e r s o n n e s  p a r l a n t  s u r  u n  c i r c u i t  
t é l é p h o n i q u e  d e  l a b o r a t o i r e  d u  t y p e  c o m m e r c i a l .  R e c u e i l l i r  l e s  m ê m e s  
d o n n é e s  a u  m o y e n  d e  m e s u r e s  à  l ’a i d e  d ’o s c i l l o g r a p h e s ,  c o n s t i t u e r a i t  v r a i 
m e n t  u n e  t â c h e  f o r m i d a b l e .

L a  f i g u r e  1 2  r e p r é s e n t e  u n  a u t r e  d i s p o s i t i f ,  l ’i n d i c a t e u r  d ’i m p u l s i o n s  0 ) ,  
p e r m e t t a n t  a u s s i  d e  m e s u r e r  r a p i d e m e n t  l e s  p u i s s a n c e s  v o c a l e s .  C e t  a p p a 
r e i l  e s t ,  e s s e n t i e l l e m e n t ,  u n  i n d i c a t e u r  d e  c r ê t e .  L a  c o u r b e  m o n t r e  l e  t e m p s  
d ’é t a b l i s s e m e n t  d u  p o t e n t i e l  d e  g r i l l e  à  t r a v e r s  l e  c o n d e n s a t e u r .  L e  t e m p s  
n é c e s s a i r e  p o u r  q u e  l e  g a l v a n o m è t r e  a t t e i g n e  s a  d é v i a t i o n  m a x i m u m  e s t  
d é t e r m i n é  p a r  l a  c a r a c t é r i s t i q u e  d y n a m i q u e  d e  l ’i n s t r u m e n t  d e  m e s u r e  e t  
d u  c i r c u i t  d e  p l a q u e  a s s o c i é ,  a i n s i  q u e  p a r  l a  c o n s t a n t e  d e  t e m p s  d u  c i r c u i t  
d e  c h a r g e  d u  c o n d e n s a t e u r .

E n  e m p l o y a n t  d e s  a p p a r e i l s  d u  t y p e  « i n d i c a t e u r  d e  p u i s s a n c e  v o c a l e  » 
d a n s  l e s  i n s t a l l a t i o n s  t é l é p h o n i q u e s ,  o n  s e  t i e n t  e n t r e  c e r t a i n e s  l i m i t e s ,  
d é t e r m i n é e s  e x p é r i m e n t a l e m e n t ,  a f i n  d ’o b t e n i r  d e s  r é s u l t a t s  s a t i s f a i s a n t s .  
L e  f a i t  q u ’i l  e s t  p o s s i b l e  d ’é t a b l i r  c e s  l i m i t e s  m o n t r e  q u ’i l  e x i s t e  u n e  c o r r é 
l a t i o n  e n t r e  l a  p u i s s a n c e  m o y e n n e  s y l l a b i q u e  e t  l e s  p r e s s i o n s  d e  p o i n t e .  
L a  c a p a c i t é  d e  s u r c h a r g e  d e s  a p p a r e i l s  d e  t r a n s m i s s i o n  e s t  s i  i m p o r t a n t e  
q u e  l e s  r e c h e r c h e s  d e  l a b o r a t o i r e  r e l a t i v e s  a u x  f a c t e u r s  s u s c e p t i b l e s  d e  
l ’a f f e c t e r ,  m é r i t e n t  u n e  é t u d e  p l u s  a p p r o f o n d i e  q u e  c e l l e  q u i  p e u t  ê t r e  f a i t e  
a v e c  d e s  a p p a r e i l s  d u  t y p e  d e  l ’i n d i c a t e u r  d e  p u i s s a n c e  v o c a l e .  L e s  f a c t e u r s  
i n t é r e s s a n t s  à  é t u d i e r  s o n t  l e s  a m p l i t u d e s  m a x i m a  i n s t a n t a n é e s  d e  l a  p r e s 
s i o n  ( p o i n t e s ) ,  l e u r  f r é q u e n c e  d e  r é p é t i t i o n  e t  l e u r  d i s t r i b u t i o n  d a n s  l e  
s p e c t r e  d e s  f r é q u e n c e s  a u d i b l e s .  L ’a p p a r e i l  e m p l o y é  p o u r  o b t e n i r  l e s  v a l e u r s  
i n d i q u é e s  c i - a p r è s  s e r a  d é c r i t  e n  d é t a i l  a i l l e u r s  ( 2) .  I l  s u f f i t  d e  d i r e  i c i  q u ’i l  
p e u t  e n r e g i s t r e r  d i r e c t e m e n t  ( e t  a u t o m a t i q u e m e n t )  l e s  a m p l i t u d e s  e t  l a  f r é 
q u e n c e  d e  r é p é t i t i o n  d e s  p o i n t e s  i n s t a n t a n é e s  d a n s  u n  i n t e r v a l l e  d e  v a r i a 
t i o n s  d e  6 0  d é c i b e l s ,  c o r r e s p o n d a n t  à  d e s  v a r i a t i o n s  d e  p u i s s a n c e  d a n s  l e  
r a p p o r t  d e  1 . 0 0 0 . 0 0 0  à  1 .  L e s  a m p l i t u d e s  d e s  p o i n t e s  f u r e n t  a u s s i  m e s u r é e s  
d a n s  t o u t e  l a  b a n d e  d e s  f r é q u e n c e s  ( s p e c t r e  c o m p l e t  o u  c o u r a n t  t o t a l )  d ’u n e  
p a r t ,  e t  p o u r  d e s  b a n d e s  d e  f r é q u e n c e s  é l é m e n t a i r e s ,  s é l e c t i o n n é e s  p a r  d e s  
f i l t r e s  ( c o u r a n t s  f i l t r é s ) ,  d ’a u t r e  p a r t .

L e s  f i g u r e s  1 3  e t  1 4  m o n t r e n t  l e s  r é s u l t a t s  d e  p l u s i e u r s  m e s u r e s  r e l a t i v e s  
à  l a  p a r o l e  s a n s  d i s t o r s i o n .  C h a q u e  o b s e r v a t i o n  p a r t i c u l i è r e  d o n n e  l ’a m p l i 

(1) D. T h i e r b a c h ,  Z s .  f.  techn. P h ys .  n. n ,  1938.
(2) Voir l ’ar tic le  in titu lé  « A bsolute a m p litu d es  and sp e ctra  o f  certa in  m u sica l in s tr u m en ts  and  

orch estras », p a r  MM. S i v i a n ,  D u n n  et W i i i t e ,  dan s la  revu e tech n iq u e « The Journal o f  the A co u s -  
t ica l  S o c ie ty  of A m erica  ». V ol. II p a g e  330-371, ja n v ier  1 9 3 1 .



t u d e  d e  l a  p r e s s i o n  d e  p o i n t e  ( a m p l i t u d e  m a x i m u m )  d a n s  u n  i n t e r v a l l e  d e  
1 / 8  d e  s e c o n d e .  C ’e s t  à  p e u  p r è s  l ’i n t e r v a l l e  l e  p l u s  c o u r t  q u i  p u i s s e  ê t r e  
e m p l o y é  e t  c e l u i  q u i  a s s u r e ,  s e l o n  t o u t e s  p r o b a b i l i t é s ,  q u e  c h a q u e  m e s u r e  
d o n n e r a  l e s  a m p l i t u d e s  m a x i m a  d e  p o i n t e s  d e s  s y l l a b e s .  E n  c e  q u i  c o n c e r n e  
l ’a p p a r e i l ,  l e s  o b s e r v a t i o n s  p a r t i c u l i è r e s  p o u r r a i e n t  d ’a i l l e u r s  ê t r e  f a i t e s  
d a n s  d e s  i n t e r v a l l e s  d e  t e m p s  b e a u c o u p  p l u s  c o u r t s ,  c e  q u i  p e r m e t t r a i t  d e  
f a i r e  b e a u c o u p  p l u s  d e  m e s u r e s  p o u r  u n e  c o n v e r s a t i o n  d e  l o n g u e u r  d o n n é e .  
L e s  o r d o n n é e s  d o n n e n t  l e s  r a p p o r t s  e n t r e  l e s  p r e s s i o n s  d e  p o i n t e s  e t  l a  
p r e s s i o n  m o y e n n e  p o u r  t o u t e  l ’é m i s s i o n  v o c a l e  ( p r e s s i o n  t o t a l e  m o y e n n e ) .  
D a n s  l a  f i g u r e  1 3 ,  l e s  p o i n t e s  s o n t  c e l l e s  d e  l a  p a r o l e  p r i s e  g l o b a l e m e n t ;  
d a n s  l a  f i g u r e  1 4 ,  l e s  o r d o n n é e s  d o n n e n t  l e s  p r e s s i o n s  d e  p o i n t e s  d a n s  l é s  
d i v e r s e s  b a n d e s  é l é m e n t a i r e s  d e  f r é q u e n c e s .  C e s  r é s u l t a t s  s o n t  i n d i q u é s  p o u r  
t r o i s  p u i s s a n c e s  v o c a l e s  m o y e n n e s  t r è s  d i f f é r e n t e s ,  e m b r a s s a n t  u n  i n t e r v a l l e  
d e  3 0  d é c i b e l s .  E n  c e  q u i  c o n c e r n e  l a  c a p a c i t é  d e  s u r c h a r g e  d e s  a p p a r e i l s  d e  
t r a n s m i s s i o n ,  i l  e s t  p a r f o i s  i m p o r t a n t  d e  c o n n a î t r e  n o n  s e u l e m e n t  l e s  v a 
l e u r s  m a x i m a  d e  t o u t e s  l e s  p o i n t e s  ( p r é v o i r  l e s  a p p a r e i l s  d e  t r a n s m i s s i o n  e n  
v u e  d e  t o u t e s  c e s  v a l e u r s  m a x i m a  p o u r r a i t  n é c e s s i t e r  u n e  t r o p  g r r a n d e  
d é p e n s e ) ,  m a i s  a u s s i  l a  l i m i t e  s u p é r i e u r e  c o r r e s p o n d a n t  à  u n  c e r t a i n  p o u r 
c e n t a g e  d e  t o u t e s  l e s  p o i n t e s .  L a  m o i t i é  i n f é r i e u r e  d e  l a  f i g u r e  1 4  i l l u s t r e  
c e t t e  m é t h o d e  d ’a n a l y s e .  I l  e s t  i n t é r e s s a n t  d e  n o t e r  l a  q u a n t i t é  d o n t  i l  f a u 
d r a i t  a u g m e n t e r  l a  c a p a c i t é  d e  s u r c h a r g e  d e s  a p p a r e i l s  d e  t r a n s m i s s i o n  p o u r  
t e n i r  c o m p t e  d e s  p o i n t e s  l e s  p l u s  é l e v é e s  q u i  n e  c o n s t i t u e n t  q u e  2 5  %  d e s  
p o i n t e s .

L a  f i g u r e  1 5  d o n n e  u n e  i m a g e  a n a l o g u e  d e  l a  d i s t r i b u t i o n  d e s  a m p l i t u d e s  
m a x i m a  d a n s  u n  m o r c e a u  p o u r  p i a n o ,  d o n t  l e s  a m p l i t u d e s  m o y e n n e s  d a n s  
l e s  d i v e r s e s  b a n d e s  é l é m e n t a i r e s  d e  f r é q u e n c e s  ( s p e c t r e  m o y e n )  s o n t  d o n 
n é e s  d a n s  l a  f i g u r e  7 .  L e  m i c r o p h o n e  é t a i t  p l a c é  l a t é r a l e m e n t  à  u n e  d i s 
t a n c e  d e  7  p i e d s  e n v i r o n  d u  c e n t r e  d u  c l a v i e r ,  e t  l e s  m e s u r e s  é t a i e n t  f a i t e s  
d a n s  u n e  p i è c e  d o n t  l a  d u r é e  d e  r é v e r b é r a t i o n  é t a i t  e n  m o y e n n e  d ’e n v i r o n  
1 s e c o n d e .
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F l G . i  D I S T R I B U T I O N  D E  LA P U I S S A N C E  A C O U S T I Q U E  

DE LA VOIX EN F O N C T I O N  DU T E M P S ,

Le pourcentage de temps porte en abctsses e s t  /a va/eur 
en % du temps pendant lequel Le rapport de /apuissance 

instantanée a La puissance moyenne e s t  mfe rieur ou au 
p/us égal c?* À*. ( ordonnées correspondantes')

— 554 —

O 10 zo 30 AO SO 60 70 60 90 100
PourcenCaye oie tem ps

A Puissance moyenne.
B Onde sinusoi'da/e depu/ssance moyenne A. 
C Voix mascuf/nes.
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F I 6 . 2  D I S T R I B U T I O N  DE L A  P R E S S I O N  A C O U S T I Q U E  

O E  LA V O I X  E N  F O N C T I O N  OU T E M P S

t  " n .Le pourcentage de temps porte  en aJbc/s s es e s t /a va/eur 
en % du temps pendant ieçue/  /e rapport de /a pression  
instantanée a  /< S  pression moyenne e s t  in férieur  
ou au plus egai a  P (  ordonnées correspondantes )

Pourcentage de temps 
A Pression  moyenne t
B Onde sinusoida/e d e  pression  moyenne ft.
C Conversation (ensemb/e de  1$ voix)
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F l G . 3  C O U R B E S  D O N N A N T  LA D I S T R I B U T I O N  

DE LA P U I S S A N C E  P E N O A N T  UNE C O N V E R S A T I O N

8 8  2 3 4 5 6 8  2 5 4 3
100 1000

Frepuence en/>:$
X S™ S ( p d F - KE  OU:

E Puissance p a r  cm8pour toute /a courbe.
K Constante numeripue (pour chapue voix^tei/e pue : 

H£ **ierg p&r cm2 e t  p a r  seconde) *
S c ~Ofoi pour un accroissement deprépuencede

une p ério d e  p a r  seco n d e .
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FIG.4 PRESSIONS ACOUSTIQUES MOYENNES OE LA VOIX PAR INTERVALLE OE FREQUENCE DE 1 P : S

VOIX NORMALE DE C O N V E R S A T IO N .  DISTANCEÎDEUX POUCES
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C onversation su /v/e ■ C>nÿ vo/x m a se u /m e s en m êm e te m p s  . (P ressio n  to ta le  m oyenn e : 7, ? b a r y e s )
    _ _  Con versa tion  su / v/e ■ tro /x  vo/x fé m in in e s  en m êm e temps . ( Pression to ta le  moyenne ■ 6 ,3 b a ryes )
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FI6.5 EFFET OE LA DISTANCE SUR LE SPECTRE SONORE DE LA VOIX _ PRESSIONS MOYENNESPAR INTERVALLE

OE FREQUENCE DE 1 P=S. CONVERSATION NORMALE , TROIS VOIX MASCULINES EN MEME TEMPS.
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FI6.S EFFET OE IA  PUISSANCE VOCALE SUR LE SPECTRE SONORE OE LA VOIX . PRESSIONS MOYENNES PAR 

INTERVALLE DE FREQUENCE DE 1 P:S .CONVERSATION SUIVIE,TROIS VOIX MASCULINES EN MEME TEMPS,

DISTANCE 3  PIEDS.
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Frepu&nce en/):s
Pu/ssance voca/e norma/e (conversation) - P ression to ta /e m o y e n n e iO jS Z  b a ry e s .  
P uissance voca/e e/eve'e ( oie c/a ma tion  )  - P ression Cota t e  m oyen n e l2  % i  b a r y e s •



FI G. 7  P R E S S I O N S  M O Y E N N E S  PAR I N T E R V A L L E  DE F R É Q U E N C E  DE 1 P : S  RAPSOOIE HONGROISE N 8 2  

DE L I S Z T  J O U É E  AU PI AN O .  P R E S S I O N  T OTALE M O Y E N N E  = 3 , 5  BARYES.

10000100 1000
F r é q u e n c e  e n p - s

Les courbes représen ten t /es va/eurs maxima y moyennes e t  m/n/ma d e .is /e c tu re s  e/ytectuees au cours aie 
/  execut/on du m orceau d e  m usiquef chacune dans un m teruaf/e de tem ps d e  iS seco n d es.



FIG.8 PRESSIONS MOYENNES PAR INTERVALLE OE FREQUENCE DE 1 P'-S -  BRUIT DE LA RUE DANS  

UNE SALLE DES LABORATOIRES DU BELL-SYSTEM SITUEE AU 10É£eETAGE ET EXPOSEE A L'EST. 

(LE 10 OCTOBRE 1928 ENTRE 14?50 ET 15H20)PRESSION TOTALE MOYENNES,75BARYES



FIB.9  I N D I C A T E U R  OE P U I S S A N C E  VOCALE . T Y P E  i/ÛLUM£/NO/CflWfi 

D E V I A T I O N  E N  FONCTION OE LA O ü R E E  D ’ UNE I M P U L S I O N  DU 

COURANT A L T E R N A T I F  A P P L I Q U E  AUX B O R N E S  DE L ’A P P A R E I L



F I B . 1 0  
T E N S I O N  I N S T A N T A N E E  EN F O N C T I O N  D E S  L E C T U R E S  
F A I T E S  S U R  L ’ I N D I C A T E U R  D E  P U I S S A N C E  V O C A L E .

l/g/eur moyenne /oe su r  /  ’wdic&teur d e  p u isse  n ce roco/e 
forsyue fa p erso n n e  p& r/e- P ecibe/s - 

Note: 8 6 %  despoin ts observes sontcom pr/s en tre /es courbes 
poir?ti//ées extérieures . l e s  ordonnées d e  Se courbe m oyennepofnti//de 

son t inversementpropsetionne/tes <au coin ind/yoéper findicâtour depuissonce voce/e.
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F I G . 11 D I S T R I B U T I O N  D E S  P U I S S A N C E S  V O C A L E S  D E S  

P E R S O N N E S  QUI P A R L E N T . 8 7 H O M M E S  E T S 9 F E M M E S .

L ■ /  scturcs fa ite s  sur / ’/nctt'câteur depuïss&nce vocs/e-Eecîbels
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FI 6 . -12  I N D I C A T E U R  D ’ I M P U L S I O N S
UO
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d  0

0,2

0
0 0,01 0,02 0,03 0,04. 0,05 0,06 T

T  = Durée de /spu lsation  do courent a lte rn a tif â p p /p u é  
< S u x  bornes d e  ! ’a p f are!/.

<X = C ouren t d e  p laÿu e f in a l correspondent e  une impu/sioi 
d e  cou ran t d e  d u rée  T  

CX 0= C ourant oie p laÿu e f in a l  p o u r un courant a lte rn a tif  
ap fh pu é d ’une m anière perm an en te.



— 566 —

F I E . 1 3  ( D I S T R I B U T I O N  D E S  P R E S S I O N S  D E  P O I N T E S  
( V O I X  M A S C U L I N E S )
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FIB.14- PRESSIONS DE POINTES DELA PAROLE _(TR0IS VOIX MASCULINES EN MÊME TEMPS.)
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N û C e -  Chaçue pointe e s t  /a va/eur maximum de la pression instantanée durant f/8 de seconde 
P r e s s i o n  Puissance voca/e e/eve'e (déclamation) 8 ,7 baryes. 

t o t a l e  >  Puissance voca/e norma/e ( c o n v e r s a t i o n )  f,6baryes. 
m o y e n n e  j Puissance voca/e ta s s e  (confidence)  o,5barye.



FIG.15 PRESSIONS MAXIMA DANS L'EXECUTION AU PIANO DE LA RAPSODIE HONGROISE N22 DE LISZT.
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Annexe V

Se rapportant à la question n° t  de la 4 °  Commission de Rapporteurs.

P u i s s a n c e  v o c a l e  e t  s a  m e s u r e .

Mémorandum de VAmerican Téléphoné and Telegraph Company, 
en date du  4  septembre 1931.

L o r s  d e  l a  r é u n i o n  d e s  C o m m i s s i o n s  d e  R a p p o r t e u r s  d u  C . C . I .  à  P r a h a  
( j u i n  1 9 3 1 ) ,  u n e  d i s c u s s i o n  a  e u  l i e u  a u  s u j e t  d u  v o l u m e  d a n s  u n e  c o n v e r 
s a t i o n  t é l é p h o n i q u e  e t  d e s  v a r i a t i o n s  d e  c e  v o l u m e  s u i v a n t  l e s  p e r s o n n e s  
q u i  p a r l e n t  e t  a u x  d i f f é r e n t s  i n s t a n t s .  L e  p r é s e n t  m é m o r a n d u m  c o n t i e n t  
d i v e r s  r e n s e i g n e m e n t s  b a s é s  s u r  d e s  m e s u r e s  a s s e z  c o m p l è t e s  e f f e c t u é e s  
p a r  l e s  B e l l  T é l é p h o n é  L a b o r a t o r i e s .

L e  v o l u m e  v a r i e  r a p i d e m e n t  e t  l e s  é c a r t s  p a r  r a p p o r t  à  s a  v a l e u r  m o y e n n e  
d é p e n d e n t  p o u r  b e a u c o u p  d e s  c a r a c t é r i s t i q u e s  d e s  v o i x  e n  j e u .  L a  f i g u r e  1  
c i - a p r è s  r e p r é s e n t e  p o u r  u n  g r o u p e  d e  v o i x  m a s c u l i n e s  ( c o u r b e  C )  l e  
r a p p o r t  e n t r e  l e  « v o l u m e  i n s t a n t a n é  » d é f i n i  c o m m e  l a  p u i s s a n c e  i n t é g r é e  
p e n d a n t  u n  i n t e r v a l l e  d e  t e m p s  d e  5 0  m i c r o s e c o n d e s  ( c e  q u i  c o r r e s p o n d  
p r e s q u e  à  l a  p u i s s a n c e  i n s t a n t a n é e ) ,  e t  «  l e  v o l u m e  m o y e n  » ,  c e  r a p p o r t  é t a n t  
r e p r é s e n t é  e n  f o n c t i o n  d e  l a  p é r i o d e  d e  t e m p s  p e n d a n t  l a q u e l l e  i l  e s t  i n f é 
r i e u r  à  l ’o r d o n n é e  c o r r e s p o n d a n t e .  C e t t e  c o u r b e  a  é t é  t r a c é e  d ’a p r è s  l e s  
r é s u l t a t s  o b t e n u s  a u  m o y e n  d ’u n  g r a n d  n o m b r e  d e  m e s u r e s  f a i t e s  a u  h a s a r d  
a u  c o u r s  d e  c o n v e r s a t i o n s  s u i v i e s ,  p r a t i q u e m e n t  s a n s  d i s t o r s i o n ,  e t  e n  u t i 
l i s a n t  u n  d i s p o s t i f  d e  m e s u r e  q u i  i n d i q u a i t  d e s  v a l e u r s  s e n s i b l e m e n t  i n s 
t a n t a n é e s .  L e  p r i n c i p e  d e  c e  d i s p o s i t i f  c o n s i s t e  à  m e s u r e r  l a  c h a r g e  d ’u n  
c o n d e n s a t e u r  a p r è s  q u ’i l  a  é t é  c o n n e c t é  a u  c i r c u i t  e n  q u e s t i o n .  L e  d i s p o 
s i t i f  d e  m e s u r e  é t a i t  m o n t é  d e  t e l l e  f a ç o n  q u e  l e  c o n d e n s a t e u r  p o u v a i t  
ê t r e  d é c o n n e c t é  e n  m o i n s  d e  5 0  m i c r o s e c o n d e s ,  c e  q u i  p e r m e t t a i t  d ’o b t e n i r  
d e s  v a l e u r s  p r a t i q u e m e n t  i n s t a n t a n é e s .  O n  a  p r o c é d é  é g a l e m e n t  à  d e s  
m e s u r e s  a y a n t  p o u r  b u t  d ’o b t e n i r  l a  v a l e u r  m o y e n n e  d u  v o l u m e  p e n d a n t  
d e s  i n t e r v a l l e s  d e  t e m p s  é g a u x  à  1 / 8  d e  s e c o n d e  p r i s  a u  h a s a r d ,  a u  l i e u  
d ’o b t e n i r  l e s  v a l e u r s  i n s t a n t a n é e s  c o m m e  i l  e s t  d i t  c i - d e s s u s .  L a  c o u r b e  D  
d e  l a  f i g u r e  1 m o n t r e  l e s  r é s u l t a t s  o b t e n u s  a u  c o u r s  d e  m e s u r e s  d e  c e  g e n r e ,  
d a n s  l e  c a s  d e  c o n v e r s a t i o n s  s u i v i e s  s a n s  d i s t o r s i o n .

L e s  c o u r b e s  d e  l a  f i g u r e  1 o n t  é t é  t r a c é e s  a v e c  u n e  p u i s s a n c e  v o c a l e  
c o n s t a n t e  ( c o m m e  l e  m o n t r a i t  l ’i n d i c a t e u r  d e  p u i s s a n c e  v o c a l e ) ;  o n  r é g l a i t  
l ’a m p l i f i c a t i o n  c le  l ’a p p a r e i l ,  d e  m a n i è r e  q u e  l a  p u i s s a n c e  v o c a l e ,  a u  p o i n t  
o ù  s e  f a i s a i t  l a  m e s u r e ,  f û t  l a  m ê m e  p o u r  l e s  d i v e r s  o p é r a t e u r s .  C e p e n d a n t ,  
s e l o n  l e s  o p é r a t e u r s  q u i  p a r l a i e n t ,  l a  v a l e u r  d e  l a  p u i s s a n c e  v o c a l e  e s t  b i e n



—  570 —

d i f f é r e n t e ;  c ’e s t  c e  q u ’o n  p e u t  v o i r  s u r  l a  f i g u r e  2 .  C e t t e  c o u r b e  e s t  b a s é e  
s u r  l e s  r é s u l t a t s  d e s  m e s u r e s  e f f e c t u é e s  a v e c  u n  i n d i c a t e u r  d e  p u i s s a n c e  
v o c a l e  ( d u  t y p e  «  v o l u m e  i n d i c a t o r  » )  d o n t  l a  d u r é e  d ’i n t é g r a t i o n  e s t  d e  
0 , 2  s e c o n d e  e n v i r o n ,  c e  q u i  c o r r e s p o n d  à  l a  d u r é e  m o y e n n e  d ’é n o n c i a t i o n  
d ’u n e  s y l l a b e ;  d a n s  c e s  c o n d i t i o n s ,  l a  d é v i a t i o n  m a x i m u m  e s t  s e n s i b l e m e n t  
p r o p o r t i o n n e l l e  à  l a  p u i s s a n c e  m o y e n n e  p o u r  u n e  s y l l a b e ,  O n  r e m a r q u e r a  
q u e  c e t t e  c o u r b e  c o u v r e  u n  i n t e r v a l l e  d e  v a r i a t i o n  d e  l a  p u i s s a n c e  v o c a l e  
d ’u n e  é t e n d u e  d e  3 0  d é c i b e l s  p o u r  l ’e n s e m b l e  d e s  o p é r a t e u r s ;  m a i s ,  c e p e n 
d a n t  p o u r  9 0  %  d e s  l e c t u r e s ,  l ’é t e n d u e  d e  l ’i n t e r v a l l e  c o u v e r t  e s t  d ’e n v i r o n  
2 0  d é c i b e l s .  L a  p u i s s a n c e  a c o u s t i q u e  m o y e n n e  d e  l a  v o i x  h u m a i n e  c o r r e s 
p o n d a n t  a u  z é r o  d e  l a  c o u r b e  e s t  s e n s i b l e m e n t  d e  1 4 , 5  m i e r o w a t t s ,  l o r s q u e  
l ’i n t é g r a t i o n  p o r t e  s u r  t o u t e  l a  p é r i o d e  p e n d a n t  l a q u e l l e  l ’o p é r a t e u r  p a r l a i t ,  
o u  d e  2 1 , 7  m i c r o w a t t s ,  l o r s q u e  l ’i n t é g r a t i o n  p o r t e  s e u l e m e n t  s u r  l a  d u r é e  
d ’é n o n c i a t i o n  d e s  s y l l a b e s .  C e t t e  d e r n i è r e  v a l e u r  e s t  s u p é r i e u r e  d e  1 , 6  d é c i b e l  
à  l a  v a l e u r  m o y e n n e  i n d i q u é e  p a r  l a  c o u r b e .

E n  c o m b i n a n t  l e s  i n d i c a t i o n s  d e s  f i g u r e s  1 e t  2 ,  o n  o b t i e n t  u n e  i n d i c a t i o n  
d e  l a  v a r i a t i o n  p r o b a b l e  d u  v o l u m e  p o u r  l e s  s o n s  v o c a u x  é m i s  p a r  d i v e r s  
o p é r a t e u r s ,  e t  p o u r  d i v e r s  p o u r c e n t a g e s  d e  l ’i n t e r v a l l e  d e  t e m p s  p e n d a n t  
l e q u e l  l e s  o p é r a t e u r s  p a r l e n t .

FIG.2  DISTRIBUTION DE LA PUISSANCE V/OCALÊ OE 146 DIFFERENTS OPÉRATEURS
(87 HOMMES ET 59 EEMME5)



FIG. 1 DISTRIBUTION DAMS LE fEMPS OU VOLUME
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A n n e x e  V I

Se rapportant à la question n° 2 de la 4 e Commission de Rapporteurs.

M é t h o d e s  d ’e s s a i s  à  u t i l i s e r  p o u r  d é t e r m i n e r ,  e n  u n i t é s  d e  t r a n s m i s s i o n ,  l e s
v a l e u r s  d e  l a  r é d u c t i o n  d e  l a  q u a l i t é  d e  t r a n s m i s s i o n  d u e  à  l a  l i m i t a t i o n
d e  l a  b a n d e  d e s  f r é q u e n c e s  e f f e c t i v e m e n t  t r a n s m i s e s  o u  d u e  à  d e s  b r u i t s .

L e s  m é t h o d e s  d ’e s s a i s  d é j à  u t i l i s é e s  p a r  d i v e r s e s  A d m i n i s t r a t i o n s  e t  C o m 
p a g n i e s  t é l é p h o n i q u e s  e x p l o i t a n t e s  e t  q u e  l ’A s s e m b l é e  P l é n i è r e  d e  P a r i s  1 9 3 1  
a  r e c o m m a n d é  d e  c o n t i n u e r  à  a p p l i q u e r ,  s o n t  l e s  s u i v a n t e s  : ,

A )  Pour déterminer la réduction de la qualité de transmission due aux 
bruits :

T r o i s  m é t h o d e s  d ’e s s a i s  p e u v e n t  ê t r e  u t i l i s é e s  p o u r  d é t e r m i n e r  l a  v a l e u r  
e n  n é p e r s  o u  d é c i b e l s  d e  l a  r é d u c t i o n  d e  l a  q u a l i t é  d e  t r a n s m i s s i o n  d u e  a u x  
b r u i t s .

C e s  t r o i s  m é t h o d e s  o n t  é t é  a p p l i q u é e s  c o n j o i n t e m e n t  a u x  E t a t s - U n i s  
d ’A m é r i q u e  e t  l ’u n e  d ’e l l e s  a  é t é  a p p l i q u é e  e n  d ’a u t r e s  p a y s  ( e n  p a r t i c u l i e r  
e n  G r a n d e - B r e t a g n e  e t  e n  A l l e m a g n e ) .

1 °  Méthode basée sur les mesures de netteté.

O n  d é t e r m i n e  l a  n e t t e t é  c o r r e s p o n d a n t  à  d i f f é r e n t e s  v a l e u r s  d e  b r u i t s  
a r t i f i c i e l s  i n t r o d u i t s  s u r  u n  c i r c u i t  d é t e r m i n é  ( c i r c u i t  d ’e s s a i  d ’é q u i v a l e n t  
d e  r é f é r e n c e  c o n s t a n t  e).  O n  t r a c e  l a  c o u r b e  d e  l a  n e t t e t é  e n  f o n c t i o n  d u  
b r u i t .  D ’a u t r e  p a r t ,  o n  a u g m e n t e  l ’é q u i v a l e n t  d e  r é f é r e n c e  d u  c i r c u i t  d ’e s s a i  
à  p a r t i r  d e  e, e t  o n  t r a c e  l a  c o u r b e  d e  l a  n e t t e t é  e n  f o n c t i o n  d e  l ’a c c r o i s s e 
m e n t  d e  l ’é q u i v a l e n t  d e  r é f é r e n c e ,  l e  c i r c u i t  d ’e s s a i  r e s t a n t  s i l e n c i e u x .

E n  r a p p r o c h a n t  c e s  d e u x  c o u r b e s ,  o n  p e u t  d é t e r m i n e r  l ’a c c r o i s s e m e n t  
d ’é q u i v a l e n t  d e  r é f é r e n c e  q u i  p r o d u i t  l a  m ê m e  r é d u c t i o n  d e  n e t t e t é  q u ’u n  
b r u i t  d ’i n t e n s i t é  e t  d e  f r é q u e n c e  d é t e r m i n é e s ,  c ’e s t - à - d i r e  l a  v a l e u r  e n  u n i t é s  
d e  t r a n s m i s s i o n  d e  l a  r é d u c t i o n  d e  l a  q u a l i t é  d e  t r a n s m i s s i o n  d u e  à  u n  b r u i t  
d é t e r m i n é .  I l  e s t  d o n c  n é c e s s a i r e  d ’u t i l i s e r  d a n s  c e s  e s s a i s  l ’a p p a r e i l  r e c o m 
m a n d é  p a r  l e  C . C . I .  p o u r  l a  m e s u r e  o b j e c t i v e  d e s  b r u i t s  e t  d e  d i s p o s e r  e n  
o u t r e  d ’u n e  s o u r c e  d e  b r u i t s  a p p r o p r i é e ,  c a r  l e s  r é s u l t a t s  o b t e n u s  d a n s  c e s  
e s s a i s  e n  d é p e n d e n t .  A  t i t r e  d ’e x e m p l e ,  o n  a  u t i l i s é  a u x  E t a t s - U n i s  p o u r  d e  
t e l s  e s a i s  l a  s o u r c e  d e  b r u i t s  d é c r i t e  d a n s  l e  d e u x i è m e  s u p p l é m e n t  à  l a  p r é 
s e n t e  a n n e x e  ( v o i r  c i - a p r è s ) .

2 °  Méthode d ’appréciation.
O n  u t i l i s e  u n  c i r c u i t  t y p i q u e  d ’e s s a i  d a n s  l e q u e l ,  a u  m o y e n  d ’u n  c o m m u 

t a t e u r ,  o n  p e u t ,  s o i t  f a i r e  v a r i e r  l ’a f f a i b l i s s e m e n t ,  s o i t  i n t r o d u i r e  d e s  b r u i t s
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d é t e r m i n é s .  U n  a s s e z  g r a n d  n o m b r e  d ’o b s e r v a t e u r s  ( p a r  e x e m p l e  u n e  c e n 
t a i n e )  s o n t  i n v i t é s  à  c o m p a r e r  l a  q u a l i t é  d e  l a  t r a n s m i s s i o n  s u r  c e  c i r c u i t  
d ’e s s a i  p o u r  l e s  d e u x  p o s i t i o n s  d u  c o m m u t a t e u r .  L e u r  a p p r é c i a t i o n  i n d i q u e  
s i  l e  c i r c u i t  d ’e s s a i  a v e c  u n  b r u i t  d é t e r m i n é  e s t  é q u i v a l e n t ,  s u p é r i e u r  o u  
i n f é r i e u r ,  a u  p o i n t  d e  v u e  d e  l a  t r a n s m i s s i o n ,  a u  c i r c u i t  d ’e s s a i  s i l e n c i e u x ,  
m a i s  a v e c  u n  a c c r o i s s e m e n t  d é t e r m i n é  d e  l ’a f f a i b l i s s e m e n t .  Q u a n d ,  p o u r  u n  
b r u i t  d é t e r m i n é ,  o n  a  o b t e n u  u n e  v a l e u r  d e  l ’a f f a i b l i s s e m e n t  t e l l e  q u e  l e s  
j u g e m e n t s  f a v o r a b l e s  e t  d é f a v o r a b l e s  s o n t  e n  n o m b r e  é g a l ,  o n  a d m e t  q u e  
l ’a c c r o i s s e m e n t  d ’a f f a i b l i s s e m e n t  i n t r o d u i t  s u r  l a  l i g n e ,  m e s u r e ,  e n  u n i t é s  
d e  t r a n s m i s s i o n ,  l a  r é d u c t i o n  d e  l a  q u a l i t é  d e  t r a n s m i s s i o n  c o r r e s p o n d a n t  a u  
b r u i t  c o n s i d é r é .

3 °  Méthode d ’observation des répétitions.
O n  c o n s i d è r e  u n  c i r c u i t  d ’e s s a i  d ’é q u i v a l e n t  d e  r é f é r e n c e  d o n n é ,  s u r  l e q u e l  

s ’é c h a n g e n t  d e s  c o n v e r s a t i o n s  p o u r  l e s q u e l l e s  o n  n o t e  p e n d a n t  u n e  d u r é e  
s u f f i s a m m e n t  l o n g u e  ( p a r  e x e m p l e  5 0 . 0 0 0  à  1 0 0 . 0 0 0  s e c o n d e s ) ,  l e s  r é p é t i t i o n s  
d e  l ’u n  o u  l ’a u t r e  d e s  c o r r e s p o n d a n t s .

O n  e n  d é d u i t  l e  n o m b r e  d e  r é p é t i t i o n s  p a r  1 0 0  s e c o n d e s  q u e  l ’o n  a p p e l l e  
l e  «  t a u x  d e  r é p é t i t i o n  » .

E n  a c c r o i s s a n t  a r t i f i c i e l l e m e n t  l ’a f f a i b l i s s e m e n t  d e  c e  c i r c u i t ,  d ’u n e  p a r t ,  
o u  e n  i n t r o d u i s a n t  s u r  c e  c i r c u i t  d e s  b r u i t s  d e  f r é q u e n c e  d é t e r m i n é e  e t  
d ’i n t e n s i t é  c r o i s s a n t e  d ’a u t r e  p a r t ,  o n  p e u t  t r a c e r  :

a) l a  c o u r b e  d u  t a u x  d e  r é p é t i t i o n  e n  f o n c t i o n  d u  b r u i t ,
b) l a  c o u r b e  d u  t a u x  d e  r é p é t i t i o n  e n  f o n c t i o n  d e  l ’a c c r o i s s e m e n t  d ’a f f a i 

b l i s s e m e n t .
I l  e s t  p o s s i b l e ,  p a r  s u i t e ,  g r â c e  à  c e s  c o u r b e s ,  d e  d é t e r m i n e r  l a  v a l e u r ,  e n  

u n i t é s  d e  t r a n s m i s s i o n ,  d e  l ’a c c r o i s s e m e n t  d ’a f f a i b l i s s e m e n t  q u i  p r o d u i r a i t  
l a  m ê m e  v a r i a t i o n  d u  t a u x  d e  r é p é t i t i o n  q u ’u n  b r u i t  d ’i n t e n s i t é  e t  d e  f r é 
q u e n c e  d é t e r m i n é e s .

I l  y  a  l i e u ,  l o r s q u ’o n  a p p l i q u e  l a  m é t h o d e  b a s é e  s u r  l e s  e s s a i s  d e  n e t t e t é ,  
d e  p r e n d r e  t o u t e s  l e s  p r é c a u t i o n s  i n d i q u é e s  g é n é r a l e m e n t  p o u r  e f f e c t u e r  
d e s  e s s a i s  d e  n e t t e t é .

Q u a n d  o n  a p p l i q u e  l a  m é t h o d e  d ’o b s e r v a t i o n  d e s  r é p é t i t i o n s ,  i l  f a u t  
s ’a s s u r e r  q u e  t o u s  l e s  f a c t e u r s  v a r i a b l e s  s u s c e p t i b l e s  d ’i n f l u e r  s u r  l e s  r é s u l 
t a t s  d e s  e s s a i s ,  o n t  d e s  v a l e u r s  s e m b l a b l e s  a u  c o u r s  d e s  d i f f é r e n t s  e s s a i s ,  
à  l ’e x c e p t i o n  n a t u r e l l e m e n t  d u  f a c t e u r  d o n t  o n  v e u t  m e s u r e r  l ’e f f e t ,  c ’e s t - à -  
d i r e ,  d a n s  l e  c a s  c o n s i d é r é ,  l e  b r u i t  a r t i f i c i e l  d e  l i g n e .

P a r m i  c e s  f a c t e u r s ,  i l  y  a  l i e u  d e  c o n s i d é r e r  e n  p a r t i c u l i e r  : l a  l i m i t a t i o n  
d e  l a  b a n d e  d e s  f r é q u e n c e s  e f f e c t i v e m e n t  t r a n s m i s e s  ( d i s t o r s i o n ) ,  l a  d i s t o r 
s i o n  n o n  l i n é a i r e  d e s  l i g n e s  e t  d e s  a p p a r e i l s ,  l ’e f f e t  l o c a l ,  l e s  b r u i t s  d e  l a



—  574 —

s a l l e ,  l a  c o n n a i s s a n c e  p l u s  o u  m o i n s  p a r f a i t e  ( p a r  l e s  d e u x  c o r r e s p o n d a n t s  
e t  l e s  o b s e r v a t e u r s )  d u  l a n g a g e  u t i l i s é ,

L a  3 e m é t h o d e  ( o b s e r v a t i o n  d e s  r é p é t i t i o n s )  c o n s t i t u e  l e  c r i t é r i u m  l e  p l u s  
v o i s i n  d e  l a  p r a t i q u e  e t  s i  t o u t e s  l e s  p r é c a u t i o n s  v o u l u e s  o n t  é t é  p r i s e s  d a n s  
s o n  a p p l i c a t i o n ,  l e s  r é s u l t a t s  o b t e n u s  p a r  c e t t e  m é t h o d e  d o i v e n t  ê t r e  c o n s i 
d é r é s  d e  p r é f é r e n c e .

E n  m e s u r a n t  o b j e c t i v e m e n t  l a  t e n s i o n  d e  b r u i t  ( a v e c  u n  v o l t m è t r e  à  
l a m p e s  m u n i  d ’u n  r é s e a u  f i l t r a n t  d o n n a n t  à  c h a q u e  c o m p o s a n t e  d e  f r é q u e n c e  
u n  p o i d s  c o n v e n a b l e ,  e t  c o m p o r t a n t  u n  i n s t r u m e n t  d e  m e s u r e  g r a d u é  e n  
d é c i b e l s ,  d o n t  l e  z é r o  c o r r e s p o n d  à  u n  b r u i t  d e  p u i s s a n c e  é l e c t r i q u e  é g a l e  
à  u n  m i c r o - m i c r o w a t t  à  1 0 0 0  p  : s ,  1 0 0 0  p  : s  é t a n t  l a  f r é q u e n c e  d ’é t a l o n n a g e  
d e  c e t  a p p a r e i l ) ,  l ’A m e r i c a n  T é l é p h o n é  a n d  T e l e g r a p h  C o m p a n y  a  o b t e n u  l a  
c o u r b e  r e p r o d u i t e  s u r  l a  p l a n c h e  I  c i - a p r è s .

L * A d m i n i s t r a t i o n  a l l e m a n d e  a  o b t e n u  ( é g a l e m e n t  a u  m o y e n  d ’ u n  a p p a r e i l  
d e  m e s u r e  o b j e c t i v e  d e s  t e n s i o n s  d e  b r u i t  a p p e l é  « I n d i c a t e u r  d e  t e n s i o n  
d e  b r u i t  »  e t  g r a d u é  e n  v a l e u r s  d e  l a  t e n s i o n ,  e x p r i m é e  e n  m i l l i v o l t s  à  
8 0 0  p é r i o d e s  p a r  s e c o n d e ,  é q u i v a l e n t e  a u  b r u i t  a p r è s  f i l t r a g e )  l e s  r é s u l t a t s  
r e p r é s e n t é s  p a r  l a  c o u r b e  d e  l a  p l a n c h e  I I  c i - a p r è s .

B )  Pour déterminer la réduction de la qualité de transmission due à la 
limitation de la bande des fréquences effectivement transmises,  l e s  A d m i 
n i s t r a t i o n s  e t  C o m p a g n i e s  e x p l o i t a n t e s  p o u r r o n t  s ’ i n s p i r e r  p o u r  l e u r s  e s s a i s  
d e s  m é t h o d e s  i n d i q u é e s  c i - a p r è s  :

L a  m é t h o d e  b a s é e  s u r  l e s  m e s u r e s  d e  n e t t e t é  e t  l a  m é t h o d e  d ’o b s e r v a t i o n  
d e s  r é p é t i t i o n s  i n d i q u é e s  c i - d e s s u s  p e u v e n t  ê t r e  a d a p t é e s  à  l a  d é t e r m i n a t i o n  
d e  l a  r é d u c t i o n  d e  l a  q u a l i t é  d e  t r a n s m i s s i o n  d u e  à  l a  l i m i t a t i o n  d e  l a  b a n d e  
d e s '  f r é q u e n c e s  t r a n s m i s e s ,  à  c o n d i t i o n  d e  p r e n d r e  c o m m e  v a r i a b l e ,  n o n  
p l u s  l e  b r u i t ,  m a i s  l a  l a r g e u r  d e  l a  b a n d e  d e s  f r é q u e n c e s  e f f e c t i v e m e n t  
t r a n s m i s e s .

D ’a p r è s  l e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,  u n e  f r é q u e n c e  e s t  e f f e c t i v e 
m e n t  t r a n s m i s e  s i  l ’a f f a i b l i s s e m e n t  à  c e t t e  f r é q u e n c e  d i f f è r e  d e  l ’a f f a i b l i s s e 
m e n t  à  8 0 0  p  : s  d e  m o i n s  d e  1 n é p e r .  ( A u x  E t a t s - U n i s  d ’A m é r i q u e ,  l a  m ê m e  
d é f i n i t i o n  e s t  v a l a b l e  e n  r e m p l a ç a n t  r e s p e c t i v e m e n t  8 0 0  p  : s  e t  1  n é p e r  p a r  
1 0 0 0  p  : s  e t  1 0  d é c i b e l s ,  c e  q u i  e s t  p r a t i q u e m e n t  é q u i v a l e n t . )

I l  s e m b l e  p l u s  d i f f i c i l e  d ’a p p l i q u e r  l a  3 e m é t h o d e  d i t e  «  d ’a p p r é c i a t i o n  »  
p o u r  d é t e r m i n e r  l a  r é d u c t i o n  d e  l a  q u a l i t é  d e  t r a n s m i s s i o n  d u e  à  l a  l i m i t a t i o n  
d e  l a  b a n d e  d e s  f r é q u e n c e s  t r a n s m i s e s .

A  t i t r e  d ’i n d i c a t i o n ,  l ’A m e r i c a n  T é l é p h o n é  a n d  T e l e g r a p h  C o m p a n y  a p p l i 
q u a n t  c o n c u r r e m m e n t  l e s  m é t h o d e s  d e  n e t t e t é  e t  d ’o b s e r v a t i o n  d e s  T é p é t i -
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t i o n s  à  u n  c i r c u i t  i n t e r u r b a i n  t e r m i n é  p a r  d e s  a p p a r e i l s  c o m m e r c i a u x ,  a  
o b t e n u  l e s  r é s u l t a t s  r e p r é s e n t é s  p a r  l a  c o u r b e  r e p r o d u i t e  s u r  l a  p l a n c h e  I I I  
c i - a p r è s .

D e  m ê m e ,  l ’A d m i n i s t r a t i o n  a l l e m a n d e  a  o b t e n u  p o u r  l a  r é d u c t i o n  d e  l a  
q u a l i t é  d e  t r a n s m i s s i o n  d u e  à  l a  l i m i t a t i o n  d e  l a  b a n d e  d e  f r é q u e n c e s  e f f e c t i 
v e m e n t  t r a n s m i s e s ,  l a  c o u r b e  r e p r o d u i t e  s u r  l a  p l a n c h e  I V  c i - a p r è s .

Remarque.  —  P o u r  l e s  c o n d i t i o n s  p r é c i s e s  d e s  e s s a i s  d o n t  l e s  r é s u l t a t s  
s o n t  r e p r é s e n t é s  g r a p h i q u e m e n t  s u r  l e s  p l a n c h e s  I  à  I V ,  v o i r  c i - a p r è s  l e  
p r e m i e r  s u p p l é m e n t  à  l ’a n n e x e  V I .

P l . I  R E D U C T IO N  D E  LA Q U A L IT E  D E  T R A N S M I S S I O N  OUE A U X  B R U I T S  D E  L I G NE  
( É T A T S  UNJ5 D’A M É R I Q U E ) .  (Bruit de sâ/le moyen -Équivalent dusystème de trsns-' 

-mission utilisé compris entre 18 e t 30  décibe/st)



PI.I I  REDUCTION DE LA QUALITÉ DE TRANSMISSION DUE AUX BRUITS DE LISNE
(A L L E M A G N E )

Tension de bruiteuposte récepteur, ( f . é. m. en mii/ivofts). 
Note : L‘équidâient du systèm e de transmission utilise\ en népers, 

est indiquépar/e chiffre en reperd de choque courbe.

P I . I I I  R É D U C T I O N  DE  LA Q U A L I T É  DE  T R A N S M I S S I O N  DUE A L A  L I M I T A T I O N  D E  L A  8 A N D E  D E S  F R E Q U E N C E S  
T R A N S M I S E S .  ( É T A T S  u n i s  0  ' A M E R I Q U E  )  -  [Bruitde salle moyen. Eçum/ent dusystème de transmission utilisé 

Qécife/s compris entre ia et 30 déc/be/s.)

c'est <3 dire ce//espour /esyue//es /  ’eyu/ve/ent e s t mpér/eur de fOdécde/s d/eyu/valentpour fOOOps.
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P l. IV  RÉDUCTION OE LA QUALITE OE TRANSMISSION OUE A LA LIMITATION 

OE LA BANOE OES FRÉQUENCES EFFECTIVEMENT TRANSMISES.(a u £MA6NE)

fret? u en ce enp:s
Les fréquences porCees en oàc/sses sonC /es fréquences mâxt/na 
effectivement transm ises, c 'est é d ire  ce//es pour /esque//es i ’équ/- 
Vaient e s t inférieur de f  neper <é /  ’épu/ua/ené pou r 800p : s

Premier supplément à i’Annexe VI

Se rapportant à la question n° 2 de la 4 e Commission de Rapporteurs.

Première partie.  —  Mémorandum du 30 juin 1931 de VAmerican Téléphoné 
and Telegraph Company concernant les conditions de circuit et de bruit 
dans les essais pour la détermination des réductions de la qualité de trans
mission dues aux bruits ou à la limitation de la bande des fréquences 
effectivement transmises.

D a n s  l e s  e s s a i s  d e  n e t t e t é  e f f e c t u é s  d a n s  l e s  l a b o r a t o i r e s  e n  v u e  d e  d é t e r 
m i n e r  p o u r  l e s  s e r v i c e s  d ’e x p l o i t a t i o n  l e s  r é d u c t i o n s  d e  l a  q u a l i t é  d e  t r a n s 
m i s s i o n  t é l é p h o n i q u e  d u e s ,  s o i t  a u x  b r u i t s ,  s o i t  à  l a  l i m i t a t i o n  d e  l a  b a n d e  
d e s  f r é q u e n c e s  e f f e c t i v e m e n t  t r a n s m i s e s ,  i l  e s t  i m p o r t a n t  q u e  l e  c i r c u i t ,  
a i n s i  q u e  l e s  b r u i t s  d e  l i g n e  e t  l e s  b r u i t s  d e  s a l l e ,  u t i l i s é s  d a n s  c e s  e s s a i s  
l’e p r é s e n t e n t  l e s  c o n d i t i o n s  c o m m e r c i a l e s  t y p i q u e s  p o u r  l a  r a i s o n  s u i v a n t e  : 
l a  v a l e u r  d e  l a  r é d u c t i o n  d e  v o l u m e  ( a u g m e n t a t i o n  d e  l ’a f f a i b l i s s e m e n t )  
p r o d u i s a n t  l a  m ê m e  r é d u c t i o n  d e  n e t t e t é  q u ’u n  a c c r o i s s e m e n t  d é t e r m i n é  
d u  b r u i t  d e  l i g n e  ( o u  q u ’u n e  r é d u c t i o n  d é t e r m i n é e  d e  l a  l a r g e u r  d e  l a  b a n d e

37
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d e s  f r é q u e n c e s  e f f e c t i v e m e n t  t r a n s m i s e s )  d é p e n d  b e a u c o u p  d e s  c o n d i t i o n s  
p r i s e s  c o m m e  c o n d i t i o n s  d e  r é f é r e n c e .  P a r  e x e m p l e ,  a u  p o i n t  d e  v u e  d e  
l ’e f f e t  d u  b r u i t  d e  l i g n e ,  l a  r é d u c t i o n  d e  l a  q u a l i t é  d e  t r a n s m i s s i o n  ( e x p r i m é e  
e n  d é c i b e l s )  d u e  à  u n  b r u i t  d e  l i g n e  d e  g r a n d e u r  u s u e l l e ,  e n  l ’a b s e n c e  d e  
t o u t  b r u i t  d e  s a l l e ,  p e u t  ê t r e  p l u s i e u r s  f o i s  p l u s  g r a n d e  q u e  l a  r é d u c t i o n  
c o r r e s p o n d a n t e  d a n s  l e  c a s  d ’u n  b r u i t  d e  s a l l e  m o y e n .  D e  m ê m e ,  l a  r é d u c t i o n  
d e  l a  q u a l i t é  d e  t r a n s m i s s i o n  ( e x p r i m é e  e n  d é c i b e l s )  d u e  à  l ’a b a i s s e m e n t  d e  
l a  v a l e u r  d e  l a  f r é q u e n c e  m a x i m u m  e f f e c t i v e m e n t  t r a n s m i s e  p e u t ,  e n  l ’a b s e n c e  
d e  t o u t  b r u i t  d e  l i g n e  o u  d e  s a l l e ,  ê t r e  b e a u c o u p  p l u s  g r a n d e  q u e  l a  r é d u c 
t i o n  c o r r e s p o n d a n t e  d a n s  l e  c a s  d e  c o n d i t i o n s  m o y e n n e s  d e  b r u i t s .  E n  e f f e t ,  
l o r s q u ’i l  n ’y  a  p a s  d e  b r u i t ,  d a n s  l e s  c o m m u n i c a t i o n s  c o m m e r c i a l e s  o r d i 
n a i r e s  e t  p o u r  l e s  p u i s s a n c e s  v o c a l e s  h a b i t u e l l e m e n t  u t i l i s é e s ,  l e  v o l u m e  à  
l ’e x t r é m i t é  r é c e p t r i c e  e s t  v o i s i n  d e  l a  v a l e u r  o p t i m u m  p o u r  l a q u e l l e  d e  
g r a n d e s  r é d u c t i o n s  d e  v o l u m e  s o n t  n é c e s s a i r e s  a v a n t  q u ’o n  c o n s t a t e  u n e  
r é d u c t i o n  a p p r é c i a b l e  d e  l a  n e t t e t é ;  a u  c o n t r a i r e ,  d a n s  l e s  c o n d i t i o n s  c o m 
m e r c i a l e s  d e  b r u i t s  d e  l i g n e  e t  d e  s a l l e ,  l a  m a r g e  e n t r e  l a  p a r o l e  r e ç u e  e t  l e s  
b r u i t s  p e r ç u s  d a n s  l e  r é c e p t e u r  e s t  p e t i t e ,  e t  d e  p e t i t e s  v a r i a t i o n s  d u  v o l u m e  
p r o d u i s e n t  d e  g r a n d e s  v a r i a t i o n s  d e  l a  n e t t e t é .

L e s  v a l e u r s  s p é c i f i é e s  d a n s  l e  B e l l  S y s t e m  p o u r  l e s  r é d u c t i o n s  d e  l a  q u a l i t é  
d e  t r a n s m i s s i o n  d u e s  a u x  b r u i t s  o u  à  l a  d i s t o r s i o n  ( l i m i t a t i o n  d e  l a  b a n d e  
d e s  f r é q u e n c e s  e f f e c t i v e m e n t  t r a n s m i s e s ) ,  v a l e u r s  r e p r é s e n t é e s  p a r  l e s  
c o u r b e s  d e s  p l a n c h e s  I  e t  I I I  c i - d e s s u s ,  o n t  é t é  papr s u i t e  d é t e r m i n é e s  e n  s e  
b a s a n t  s u r  l e s  c o n d i t i o n s  q u e  l ’o n  r e n c o n t r e  d a n s  l e s  c o m m u n i c a t i o n s  t é l é 
p h o n i q u e s  c o m m e r c i a l e s .  C e s  c o n d i t i o n s  s o n t  l e s  s u i v a n t e s  :

a )  Circuit. —  M i c r o p h o n e s  S o l i d  B a c k  d u  t y p e  n °  3 3 7 ,  r é c e p t e u r s  B e l l  d u  
t y p e  n °  1 4 4 ,  b o b i n e s  d ’i n d u c t i o n  d u  t y p e  n °  4 6 ,  m o n t a g e  n o r m a l  d u  p o s t e  
d ’a b o n n é ,  l i g n e s  d ’a b o n n é s  d e  3  m i l l e s  e n  f i l  d e  c a l i b r e  n °  2 2  ( B r o w n  a n d  
S h a r p e  —  d i a m è t r e  c o r r e s p o n d a n t  : 0 , 6 4  m i l l i m è t r e ) ,  b o b i n e s  t o r o ï d a l e s  
( t r a n s l a t e u r s )  d u  t y p e  n °  2 5 - A ,  b a t t e r i e  c e n t r a l e  d e  4 8  v o l t s ,  l i g n e s  i n t e r m é 
d i a i r e s  p u p i n i s é e s  ( b o b i n e s  d e  8 8  m i l l i h e n r y s  e s p a c é e s  d e  2 . 7 0 0  m è t r e s )  a y a n t  
c h a c u n e  u n  é q u i v a l e n t  d e  2 , 5  d é c i b e l s  e t  l i g n e  i n t e r u r b a i n e  a r t i f i c i e l l e  s a n s  
d i s t o r s i o n  d e  1 3  d é c i b e l s  —  l ’e n s e m b l e  a y a n t  u n  é q u i v a l e n t  d e  r é f é r e n c e  
t o t a l  d e  2 5  d é c i b e l s .

b )  Puissance vocale.  —  U n e  p u i s s a n c e  v o c a l e  m o y e n n e  ( c o r r e s p o n d a n t  à  
u n e  l e c t u r e  s u r  u n  i n d i c a t e u r  d e  p u i s s a n c e  v o c a l e  d e  — 1 3  d é c i b e l s  p a r  
r a p p o r t  à  l a  p u i s s a n c e  v o c a l e  d e  r é f é r e n c e ) ,  m e s u r é e  à  l ’e n t r é e  d e  l a  l i g n e  
s a n s  d i s t o r s i o n  d a n s  l e s  c o n d i t i o n s  d e  c i r c u i t  c i - d e s s u s ,  a  é t é  u t i l i s é e .

c )  Bruits de ligne.  —  D e s  b r u i t s  m o y e n s  s u r  l a  l i g n e  i n t e r u r b a i n e ,  l e s  
l i g n e s  i n t e r m é d i a i r e s  e t  l e s  l i g n e s  d ’a b o n n é s  o n t  é t é  u t i l i s é s ;  c e s  b r u i t s
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é t a i e n t  t e l s  q u e  l e  b r u i t  t c f t a l  r é s u l t a n t  d a n s  l e  r é c e p t e u r  c o r r e s p o n d a i t  à  u n e  
t e n s i o n  d e  b r u i t  ( m e s u r é e  o b j e c t i v e m e n t )  d i e  2 7  d é c i b e l s  a u - d e s s u s  d u  b r u i t  
d e  r é f é r e n c e  ( l e  b r u i t  d e  r é f é r e n c e  c o r r e s p o n d  à  1  m i c r o - m i c r o w a t t  à  1 0 0 0  p é 
r i o d e s  p a r  s e c o n d e  d a n s  u n  c i r c u i t  d e  * 6 0 0  o h m s L

d )  Bruit de salle.  —  L e  b r u i t  d e  s a l l e  u t i l i s é  c o r r e s p o n d a i t  a u  b r u i t  m o y e n  
d a n s  l e s  l o c a u x  c o m m e r c i a u x ,  c ’e s t - à - d i r e  à  e n v i r o n  4 0 0  u n i t é s  c o n v e n t i o n 
n e l l e s  d e  b r u i t  ( n o i s e  u n î t s ) ,  d a n s  u n e  m e s u r e  s u b j e c t i v e  e f f e c t u é e  p a r  

T a n c i e n n e  m é t h o d e  d e  c o m p a r a i s o n  a u d i t i v e  e n t r e  l e  b r u i t  à  m e s u r e r  e t  u n  
b r u i t  a r t i f i c i e l  p r o d u i t  p a r  l a  s o u r c e  l o c a l e  d e  b r u i t  a r t i f i c i e l  d é c r i t e  d a n s  l e  
d e u x i è m e  s u p p l é m e n t  à  l ’a n n e x e  V I .  L a  v a l e u r  r e l a t i v e  d e  l ’a m p l i t u d e  d e  c e  
b r u i t  d e  s a l l e  p a r  r a p p o r t  a u  s e u i l  d ’a u d i b i l i t é  e s t  d e  4 5  d é c i b e l s  e n v i r o n .

E n  v u e  d * e f f e c t u e r  d e s  e s s a i s  a y a n t  p o u r  b u t  d e  d é t e r m i n e r ,  p o u r  l e s  
c o n d i t i o n s  e u r o p é e n n e s ,  l e s  r é d u c t i o n s  d e  l a  q u a l i t é  d e  t r a n s m i s s i o n  d u e s  a u x  
b r u i t s  o u  à  l a  l i m i t a t i o n  d e  l a  b a n d e  d e s  f r é q u e n c e s  e f f e c t i v e m e n t  t r a n s 
m i s e s ,  i l  y  a u r a i t  i n t é r ê t  à  d é t e r m i n e r  l ’i n t e r v a l l e  d e  v a r i a t i o n  d e s  b r u i t s  d e  
l i g n e  e t  d e s  b r u i t s  d e  s a l l e  e n  E u r o p e  a f i n  d e  v é r i f i e r  s i ,  s o i t  l e s  n o m b r e s  c i -  
d e s s u s ,  s o i t  d ’ a u t r e s  n o m b r e s ,  p o u r r a i e n t  ê t r e  a v a n t a g e u s e m e n t  u t i l i s é s  p o u r  
s p é c i f i e r  l e s  c o n d i t i o n s  à  r é a l i s e r  d a n s  d e  t e l s  e s a i s .

I l  e s t  e n  o u t r e  s u g g é r é  d ’e f f e c t u e r  d e s  e n r e g i s t r e m e n t s  p h o n o g r a p h i q u e s  
a u s s i  b i e n  d e  b r u i t s  d e  s a l l e  q u e  d e  b r u i t s  d e  l i g n e ,  a f i n  d ’u t i l i s e r  c e s  e n r e 
g i s t r e m e n t s  p o u r  p r o d u i r e  l e s  b r u i t s  a u  c o u r s  d e s  e s s a i s .

Deuxième partie.  —  Remarques de VAdministration allemande des télé
phones concernant les résultats de mesures de réduction de la qualité de 
transmission  (due à des bruits ou à la limitation de la bande des fré
quences effectivement transm ises ) ,  résultats indiqués dans les planches 11 
et IV ci-dessus.

D a n s  l e  m é m o r a n d u m  d u  3 0  j u i n  1 9 3 1  d e  l ’A m e r i c a n  T é l é p h o n é  a n d  T e l e 
g r a p h  C o m p a n y ,  s o n t  i n d i q u é e s  a v e c  p r é c i s i o n  l e s  c o n d i t i o n s  d a n s  l e s q u e l l e s  
l e s  r é s u l t a t s  a m é r i c a i n s  o n t  é t é  o b t e n u s .  O n  v o i t ,  e n  p a r t i c u l i e r ^  q u e  l ’o n  a  
c h e r c h é  à  d é t e r m i n e r  l ’i n f l u e n c e  d e  l a  l i m i t a t i o n  d e  l a  b a n d e  d e s  f r é q u e n c e s  
e n  p r é s e n c e  d e  b r u i t s  p e r t u r b a t e u r s .  L o r s  d e s  m e s u r e s  e f f e c t u é e s  e n  A l l e 
m a g n e ,  o n  a ,  c o m m e  o n  l e  s a i t ,  r e n o n c é  à  s e  p l a c e r  d a n s  u n e  t e l l e  c o n d i t i o n ,  
a f i n  d e  n e  d é t e r m i n e r  q u e  l ’i n f l u e n c e  p r o p r e m e n t  d i t e  d e  l ’e f f e t  p a r t i c u l i e r  
é t u d i é .

O n  d é t e r m i n a  d o n c  l a  q u a l i t é  «de t r a n s m i s s i o n  s o i t  e n  p r é s e n c e  d e  b r u i t s  
d e  s a l l e  o u  d e  l i g n e ,  s o i t  a v e c  u n e  l i m i t a t i o n  a r t i f i c i e l l e  d e  l a  b a n d e  d e s  f r é 
q u e n c e s  e f f e c t i v e m e n t  t r a n s m i s e s .  P o u r  l ’é t u d e  d e  l ’e f f e t  d ’u n e  l i m i t a t i o n  
d e  l a  b a n d e  d e s  f r é q u e n c e s  o u  d ’u n  b r u i t  p e r t u r b a t e u r ,  l ’a f f a i b l i s s e m e n t



u t i l i s é  é t a i t  d e  1 n é p e r ;  l ’é q u i v a l e n t  d e  r é f é r e n c e  t o t a l  d e  t o u t  l e  s y s t è m e  
d e  t r a n s m i s s i o n  é t a i t  d e  2  n é p e r s .  O n  a  é t u d i é  l ’e f f e t  d e  l a  l i m i t a t i o n  d e  l a  
b a n d e  d e s  f r é q u e n c e s  e n  l ’a b s e n c e  d e  b r u i t s  p e r t u r b a t e u r s  ( e t ,  i n v e r s e m e n t ,  
l ’e f f e t  d e s  b r u i t s  p e r t u r b a t e u r s  e n  l ’a b s e n c e  d e  d i s t o r s i o n ) .  L e s  a p p a r e i l s  
u t i l i s é s  é t a i e n t  d e s  a p p a r e i l s  d ’a b o n n é s  à  b a t t e r i e  c e n t r a l e  d u  t y p e  n o r m a l  
d e  l ’A d m i n i s t r a t i o n  a l l e m a n d e .

L e s  m e s u r e s  c o m p a r a t i v e s  o n t  m o n t r é  q u e  l e  r é s u l t a t  d ’u n e  m e s u r e  d é p e n d  
b e a u c o u p  d e s  c o n d i t i o n s  d e  c e t t e  m e s u r e  : p a r  e x e m p l e ,  l ’e f f e t  d ’u n  b r u i t  
e s t  t r è s  d i f f é r e n t  p o u r  d e s  a f f a i b l i s s e m e n t s  d i f f é r e n t s .  P a r m i  l e s  d o n n é e s  
r e c u e i l l i e s  e n  A l l e m a g n e  a u  c o u r s  d e  c e t t e  é t u d e ,  e x i s t e n t  d e s  c o u r b e s  c o r 
r e s p o n d a n t  à  d e s  c o n d i t i o n s  d e  m e s u r e  p l u s  v o i s i n e s  d e s  c o n d i t i o n s  r é a l i s é e s  
d a n s  l e s  m e s u r e s  a m é r i c a i n e s ;  o n  a  c o m p a r é  c e s  c o u r b e s  a l l e m a n d e s  a u x  
c o u r b e s  a m é r i c a i n e s  c o r r e s p o n d a n t e s  e t  o n  a  c o n s t a t é  q u e  l ’a c c o r d  n ’é t a i t  
p a s  s a t i s f a i s a n t .  L ’e x p é r i e n c e  a c q u i s e  j u s q u ’i c i  m o n t r e  q u e  l e s  r é s u l t a t s  d e  
t e l l e s  m e s u r e s  s o n t  t r è s  i n c e r t a i n s .  I l  s e m b l e ,  p a r  s u i t e ,  q u e  l a  q u e s t i o n  d e  
l a  d é t e r m i n a t i o n  d e  l a  q u a l i t é  d e  t r a n s m i s s i o n  a u  m o y e n  d ’u n  a f f a i b l i s s e 
m e n t  é q u i v a l e n t  n e  s o i t  p a s  m û r e  p o u r  u n  a c c o r d  i n t e r n a t i o n a l ,  d ’a u t a n t  
p l u s  q u e  l e s  r é s u l t a t s  m o n t r e n t  c l a i r e m e n t  q u ’o n  n e  p e u t  p a s ,  p a r  e x e m p l e ,  
a s s i m i l e r  u n  b r u i t  p e r t u r b a t e u r  à  u n e  r é d u c t i o n  c o r r e s p o n d a n t e  d ’a f f a i 
b l i s s e m e n t .
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D e u x i è m e  s u p p l é m e n t  à  l ’A n n e x e  V I  
Se rapportant à la question n° 2 de la 4 e Commission de Rapporteurs.

Source de bruit artificiel  (Noise Standard )  utilisée aux Etats-Unis d ’A m é
rique pour les essais relatifs à la détermination de la réduction de la qua
lité de transmission due à des bruits.

Généralités.  —  L a  m é t h o d e  d e  m e s u r e  s u b j e c t i v e  d e  l ’i n t e n s i t é  d ’u n  b r u i t  
d a n s  u n  c i r c u i t  t é l é p h o n i q u e  q u i ,  d a n s  l e  p a s s é ,  s ’e s t  r é v é l é e  t r è s  u t i l e ,  
c o n s i s t e  à  c o m p a r e r  l ’i m p r e s s i o n  s o n o r e  p r o d u i t e  d a n s  u n  r é c e p t e u r  t é l é 
p h o n i q u e  r e l i é  a u  c i r c u i t  à  e s s a y e r ,  à  l ’i m p r e s s i o n  s o n o r e  p r o d u i t e  d a n s  l e  
m ê m e  r é c e p t e u r  r e l i é  à  u n e  s o u r c e  p r o d u i s a n t  u n  s o n  d ’i n t e n s i t é  r é g l a b l e  
( s o u r c e  d e  b r u i t  a r t i f i c i e l  d é s i g n é e  «  n o i s e  s t a n d a r d  » ) .  L e  r é c e p t e u r  e s t  
r a c c o r d é  a l t e r n a t i v e m e n t  a u  c i r c u i t  t é l é p h o n i q u e  e t  à  l a  s o u r c e  d e  b r u i t  
a r t i f i c i e l ,  l ’i n t e n s i t é  d u  b r u i t  a r t i f i c i e l  é t a n t  r é g l é e  j u s q u ’à  c e  q u e  l ’o b s e r v a 
t e u r  e s t i m e  q u e  l e  b r u i t  s u r  l e  c i r c u i t  e t  l e  b r u i t  a r t i f i c i e l  a u r a i e n t  l e  m ê m e  
e f f e t  a u  p o i n t  d e  v u e  d e  l a  r é d u c t i o n  d e  l a  n e t t e t é -  d ’u n e  c o n v e r s a t i o n  t é l é 
p h o n i q u e .  L e  n o m b r e  d ’u n i t é s  c o n v e n t i o n n e l l e s  d e  b r u i t  a r t i f i c i e l  ( n o i s e
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u n i t s )  c o r r e s p o n d a n t  à  c e t t e  é q u i v a l e n c e ,  e s t  p r i s  c o m m e  m e s u r e  d u  b r u i t  
s u r  l e  c i r c u i t .

L ’a p p a r e i l  p o u r  l a  m e s u r e  s u b j e c t i v e  d e s  b r u i t s  b a s é  s u r  c e  p r i n c i p e ,  
c o n s i s t e  e s s e n t i e l l e m e n t  e n  u n  v i b r a t e u r  s e r v a n t  d e  s o u r c e  d e  b r u i t  a r t i f i c i e l  
e t  e n  u n  s h u n t  p e r m e t t a n t  d e  v a r i e r  l ’i n t e n s i t é  d u  b r u i t  a r t i f i c i e l  p e r ç u  d a n s  
u n  r é c e p t e u r  t é l é p h o n i q u e .

L a  g r a d u a t i o n  d u  s h u n t  i n d i q u e  l e  n o m b r e  d ’u n i t é s  c o n v e n t i o n n e l l e s  d e  
b r u i t  ( n o i s e  u n i t s )  c o r r e s p o n d a n t  a u  c o u r a n t  q u i  t r a v e r s e  l e  r é c e p t e u r  p o u r  
c h a q u e  r é g l a g e  d u  s h u n t .  U n e  c l é  s e r t  à  r e l i e r  l e  r é c e p t e u r  t é l é p h o n i q u e  
a l t e r n a t i v e m e n t  a u  c i r c u i t  e t ,  à  t r a v e r s  l e  s h u n t ,  à  l a  s o u r c e  d e  b r u i t  a r t i 
f i c i e l .  U n e  a u t r e  c l é  p e r m e t  d e  m e s u r e r  s o i t  l e  b r u i t  e n  c i r c u i t  m é t a l l i q u e  
( f i l s  d u  c i r c u i t  t é l é p h o n i q u e  p r i s  e n  s é r i e ) ,  s o i t  l e  b r u i t  e n t r e  f i l s  e t  s o l .

Description de la source de bruit artificiel  ( N p i s e  S t a n d a r d ) .
L a  p l a n c h e  3 8 - Y - 9 5 4  r e p r é s e n t e  l e s  d i v e r s  o r g a n e s  e t  l e s  c o n n e x i o n s  é l e c 

t r i q u e s  d e  l a  s o u r c e  d e  b r u i t  a r t i f i c i e l .  E l l e  c o m p o r t e  u n  v i b r a t e u r  ( N o i s e  
S t a n d a r d  e l e m e n t ) ,  t r o i s  p i l e s  s è c h e s ,  u n  i n t e r r u p t e u r  p o u r  o u v r i r  e t  f e r m e r  
l e  c i r c u i t  d e  l a  b a t t e r i e  d e  p i l e s  e t  d e u x  r é s i s t a n c e s  e n  s é r i e  a v e c  l e s  b o r n e s  
d e  s o r t i e  d e  l ’a p p a r e i l ,  b r a n c h é e s  e n  d é r i v a t i o n  s u r  l e  s e c o n d a i r e  d e  l a  b o b i n e  
d ’i n d u c t i o n  d u  v i b r a t e u r .  ( V o i r  c i - a p r è s  p a g e  5 8 3 ) .

L e  v i b r a t e u r  c o n s i s t e  e n  u n e  b o b i n e  à  d e u x  e n r o u l e m e n t s ,  l e  p r i m a i r e  
é t a n t  e n  s é r i e  a v e c  l a  l a m e  v i b r a n t e  e t  a v e c  l a  b a t t e r i e  d e  p i l e s  s è c h e s ,  t a n d i s  
q u e  l e  s e c o n d a i r e  r e l i é  a u x  b o r n e s  d e  s o r t i e  s e r t  d e  s o u r c e  d e  b r u i t  a r t i f i c i e l .  
U n  c o n d e n s a t e u r  e s t  r e l i é  à  l a  l a m e  v i b r a n t e  e t  a u  c o n t a c t  f i x e  d e  c e t t e  l a m e ,  
a f i n  d e  r é d u i r e  l e s  é t i n c e l l e s .  L e  v i b r a t e u r  c o n s t i t u e  u n  o r g a n e  d i s t i n c t  q u i  
p e u t  ê t r e  f a c i l e m e n t  e n l e v é  d e  l a  s o u r c e  d e  b r u i t  a r t i f i c i e l .  L a  l a m e  v i b r a n t e  
e s t  r é g l é e  e n  u s i n e ,  p u i s  s c e l l é e ;  s i  e l l e  n e  f o n c t i o n n e  p a s  c o n v e n a b l e m e n t ,  
i l  n e  f a u t  p a s  e s s a y e r  d e  l a  r é g l e r  à  n o u v e a u .

L e  c i r c u i t  d e  l a  b a t t e r i e  d e  p i l e s  s è c h e s  n ’e s t  f e r m é  q u e  l o r s q u e  l e  r é c e p 
t e u r  t é l é p h o n i q u e  u t i l i s é  p o u r  l e s  e s s a i s  e s t  r e l i é  à  l a  s o u r c e  d e  b r u i t  a r t i 
f i c i e l .

U n  i n v e r s e u r  e s t  p r é v u  p o u r  c h a n g e r  l a  p o l a r i t é  d e  l a  b a t t e r i e  e n t r e  l e  
c o n t a c t  f i x e  e t  l a  l a m e  v i b r a n t e  a f i n  d ’a c c r o î t r e  l a  d u r é e  p e n d a n t  l a q u e l l e  
l e  v i b r a t e u r  p e u t  f o n c t i o n n e r  s a n s  u s u r e  s é r i e u s e  d e s  c o n t a c t s .

C e t  i n v e r s e u r  d o i t  ê t r e  m a n œ u v r é  t o u t e s  l e s  h e u r e s  o u  t o u t e s  l e s  d e m i -  
h e u r e s  a f i n  d ’é g a l i s e r  l e s  d u r é e s  d e  f o n c t i o n n e m e n t  a v e c  c h a q u e  p o l a r i t é .  
L e  v i b r a t e u r  n e  p e u t  p a s  f o n c t i o n n e r  i n d é f i n i m e n t  m a i s ,  s i  l e s  b a t t e r i e s  d e  
p i l e s  s o n t  b i e n  e n t r e t e n u e s  ( v o i r  c i - a p r è s ) ,  i l  d o i t  p o u v o i r  f o n c t i o n n e r  a u  
m o i n s  p e n d a n t  2 0 0  h e u r e s  d e  s e r v i c e  o r d i n a i r e  ( i n t e r m i t t e n t )  a v e c  u n e  
c o n s t a n c e  s u f f i s a n t e .
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A f i n  d ’é v i t e r  u n e  v a r i a t i o n  d e  d é b i t  d e  la ;  s o u r c e  de  b r a i t  a r t i f i c i e l *  i l  e s t  
n é c e s s a i r e  q u e  l a  r é s i s t a n c e  t o t a l e  d e  l a  c o n n e x i o n  d e  l a  b a t t e r i e  e n t r e  l e  
s h u n t  e t  l a  s o u r c e  d e  b r u i t  a r t i f i c i e l  s o i t  e n v i r o n  0,.15> o h m  p o u r  l e s  d e u x  f i l s ;  
ï e  c o r d o n  n °  6 5 0  f o u r n i  a v e c  l ’a p p a r e i l , -  a  c e t t e  r é s i s t a n c e . .  A  d é f a u t ,  l ’o n  p e u t  
s e  s e r v i r  d ’u n e  l o n g u e u r  d e  3 0  p i e d s  d e  «; f i l  l u m i è r e  *• d e  c a l i b r e  n °  1 4  
B r o w n  a n d  S h a r p e .  L e s  t r o i s  p i l e s  s è c h e s  n é c e s s a i r e s  d o i v e n t  p o u v o i r  f o n c 
t i o n n e r  d ’u n e  m a n i è r e  s a t i s f a i s a n t e  p e n d a n t  6  à  1 .0  h e u r e s  ( s e r v i c e  i n t e r 
m i t t e n t )  a v a n t  d ’ê t r e  r e m p l a c é e s .  E l l e s  d o i v e n t  ê t r e  r e m p l a c é e s  a u s s i t ô t  q u e  
l e u r  t e n s i o n  à  c i r c u i t  o u v e r t  t o m b e  a u - d e s s o u s  d e  1 , 2 5  v o l t  p a r  p i l e ;  e l l e s  
d o i v e n t  a u s s i  ê t r e  r e m p l a c é e s  s i  l ’o n  c o n s t a t e  u n e  v a r i a t i o n  n o t a b l e  d e  l ’i n 
t e n s i t é ,  d e  l a  q u a l i t é ,  o u  d e  l a  f r é q u e n c e  d u  b r a i t  a r t i f i c i e l ,  a n  e n c o r e , ,  s i  l a  
l a m e  v i b r a n t e  n e  s e  m e t  p a s  à  v i b r e r  q u a n d  o n  f e r m e  l ’i n t e r r u p t e u r  d e  l a  
b a t t e r i e . .
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P L A N C H E  3 8 - Y - 9 5 4  
MONTAGE INTÉRIEUR DE LA SOURCE DE BRUIT ARTIFICIEL

Inverseur
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A n n e x e  V I I

Se rapportant à la question n° 10 de la A* Commission de Rapporteurs.

Étude des bruits de salle dans les locaux où se trouvent 
les postes téléphoniques,

p a r  W .  J .  W i l l i a m s  e t  G . M a c  C u r d y .

Traduction française d ’un article paru dans  «  Bell Téléphoné System  
Technical Publications  » ,  décembre 1930, «  Monograph B-526 » C1) .

D a n s  c e t  a r t i c l e  o n  d é c r i t  u n e  é t u d e  f a i t e  p o u r  d é t e r m i n e r  l ’o r d r e  d e  g r a n 
d e u r  d e s  b r u i t s  d e  s a l l e  d a n s  l e s  l o c a u x  o ù  s e  t r o u v e n t  l e s  p o s t e s  t é l é p h o 
n i q u e s .  L e s  m e s u r e s  o n t  é t é  f a i t e s  d a n s  2 5 0  l o c a u x  s i t u é s  à  N e w - Y o r k  e t  d a n s  
s a  b a n l i e u e ,  d i s t r i b u é s  e n t r e  l e s  l o c a u x  c o m m e r c i a u x  e t  l e s  l o c a u x  r é s i d e n 
t i e l s ,  c o n f o r m é m e n t  à  l a  r é p a r t i t i o n  d u  t r a f i c  t é l é p h o n i q u e .  D a n s  c h a q u e  
c a s ,  l e s  m e s u r e s  é t a i e n t  f a i t e s  p a r  u n e  m é t h o d e  a u d i t i v e  ( m a r g i n a l  a u d i b i -  
l i t y  m e t h o d )  u t i l i s a n t  l ’o r e i l l e  h u m a i n e  e t  à  l ’a i d e  d ’u n  a p p a r e i l  d e  m e s u r e  
à  l e c t u r e  d i r e c t e .  O n  a  d o n n é  l a  d e s c r i p t i o n  s o m m a i r e  d e s  a p p a r e i l s  u t i l i s é s  
s u i v a n t  q u ’o n  e m p l o i e  l ’u n e  o u  l ’a u t r e  m é t h o d e .  O n  a  i n d i q u é  l e s  r é s u l t a t s  
o b t e n u s  d a n s  d i f f é r e n t s  g e n r e s  d e  l o c a u x  e n  h i v e r  e t  e n  é t é .

*
★ *

U n e  d e s  q u e s t i o n s  é t u d i é e s  p a r  l e  S o u s - C o m i t é  M i x t e  d e  D é v e l o p p e m e n t  
e t  d e  R e c h e r c h e s  d e  l a  N a t i o n a l  E l e c t r i c  L i g h t  A s s o c i a t i o n  e t  d u  B e l l  T é l é 
p h o n é  S y s t e m  ( q u e s t i o n  4 )  e s t  c e l l e  d e  l ’e f f e t  d u  b r u i t  ( 2 )  s u r  l a  t r a n s m i s s i o n ,  
t é l é p h o n i q u e  e t  d e s  m é t h o d e s  d e  m e s u r e  d e  c e  b r u i t .  O n  a  r e c o n n u  q u ’e n  
p l u s  d e s  b r u i t s  d ’o r i g i n e  é l e c t r i q u e  d u s  a u  p a r a l l é l i s m e  a v e c  l e s  l i g n e s  d e  
t r a n s p o r t  d ’é n e r g i e  é l e c t r i q u e  o u  p r o v e n a n t  d u  f o n c t i o n n e m e n t  d u  r é s e a u  
t é l é p h o n i q u e ,  i l  e x i s t e  d e s  b r u i t s  d a n s  l e s  l o c a u x  o ù  s e  t r o u v e n t  l e s  p o s t e s  
t é l é p h o n i q u e s ,  q u i  i n f l u e n t  c o n s i d é r a b l e m e n t  s u r  l a  t r a n s m i s s i o n  t é l é p h o 
n i q u e .  L o r s q u ’o n  é t u d i e  l e s  e f f e t s  d u  b r u i t ,  i l  f a u t  é v i d e m m e n t  c o n s i d é r e r  
a u s s i  b i e n  l e s  b r u i t s  d ’o r i g i n e  é l e c t r i q u e  q u e  l e s  b r u i t s  d a n s  l e s  l o c a u x  
( b r u i t s  d e  s a l l e ) .  U  é t a i t  d é s i r a b l e ,  l o r s  d e s  m e s u r e s  e f f e c t u é e s  a u  l a b o r a t o i r e  
p o u r  l ’é t u d e  d e s  e f f e t s  d e s  b r u i t s  d e  l i g n e  s u r  l a  t r a n s m i s s i o n  t é l é p h o n i q u e ,

(1) Les figures de cet article se trouvent aux pages 5 9 8  à 6 0 1 .
(2 ) Dans cette étude, faite en collaboration, on appelle « bruit », tout son d’origine extérieure 

qui pourrait gêner la conversation téléphonique.
On appelle « bruit de salle », l ’ensemble de tous les bruits <'1 l ’endroit où l’on fait les mesures à 

l ’exception de ceux qui proviennent du récepteur téléphonique. Cela comprend donc, en plus des 
bruits tels que le bruit causé par le froissement du papier ou le brouhaha de la rue, tous les autres 
sons ne provenant pas de la conversation téléphonique considérée, par exemple, ceux des autres 
conversations ou de la musique.
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d e  r é a l i s e r  d e s  b r u i t s  d e  s a l l e  d o n t  l ’i n t e n s i t é  c o r r e s p o n d r a i t  a u x  d i f f é r e n t s  
t y p e s  d e  l o c a u x .  L ’é t u d e  q u i  e s t  d é c r i t e  d a n s  c e t  a r t i c l e  a v a i t  p o u r  b u t  l a  
d é t e r m i n a t i o n  d e  l a  v a l e u r  d u  b r u i t  d e  s a l l e  à  r é a l i s e r  l o r s  d e  c e s  e s s a i s  d e  
l a b o r a t o i r e .

L e s  m é t h o d e s  d é c r i t e s  d a n s  c e t  a r t i c l e  p r é s e n t e n t  u n  i n t é r ê t  g é n é r a l  a u  
p o i n t  d e  v u e  d ’a u t r e s  p r o b l è m e s  r e l a t i f s  a u  b r u i t .  O n  s ’i n t é r e s s e  d e  p l u s  e n  
p l u s ,  e n  A m é r i q u e ,  a u s s i  b i e n  q u ’e n  E u r o p e ,  a u  p r o b l è m e  g é n é r a l  d u  b r u i t ,  
q u i  e s t  u n e  c o n s é q u e n c e  i n d é s i r a b l e  d e  l a  c i v i l i s a t i o n  m o d e r n e .  O n  a  f a i t  
q u e l q u e s  r e c h e r c h e s  r e l a t i v e s  a u x  c a u s e s  d u  b r u i t  d a n s  l e s  v i l l e s .  O n  a  
m o d i f i é  l a  c o n s t r u c t i o n  d e  m a c h i n e s  e t  d ’a p p a r e i l s  t e l s  q u e  l e s  m a c h i n e s  à  
é c r i r e ,  l e s  a u t o m o b i l e s ,  l e s  m o t e u r s  é l e c t r i q u e s ,  l e s  m a c h i n e s  f r i g o r i f i q u e s  
e t  l e s  r é c h a u d s  à  p é t r o l e ,  p o u r  r é d u i r e  l e  b r u i t  q u i  a c c o m p a g n e  l e u r  f o n c 
t i o n n e m e n t .  O n  é t u d i e  d e s  p r o c é d é s  p o u r  d i m i n u e r  l e s  b r u i t s  d a n s  l e s  l o c a u x  
p a r  l ’i s o l a t i o n  a c o u s t i q u e .  O n  é t u d i e  l e s  e f f e t s  d u  b r u i t  s u r  l e s  ê t r e s  v i v a n t s ,  
e n  p a r t i c u l i e r  l ’i n f l u e n c e  d u  b r u i t  s u r  l e  r e n d e m e n t  d e s  o u v r i e r s  C1) .  L e s  
m e s u r e s  q u a n t i t a t i v e s  j o u e n t  u n  r ô l e  i m p o r t a n t  d a n s  t o u t e s  c e s  é t u d e s .

D a n s  l e  c a s  p a r t i c u l i e r  q u e  n o u s  é t u d i o n s ,  o n  a  v o u l u  r e c u e i l l i r  d e s  r e n 
s e i g n e m e n t s  s u r  l e s  v a l e u r s  d e s  b r u i t s  d e  s a l l e  e t  o b t e n i r  é g a l e m e n t  q u e l q u e s  
r e n s e i g n e m e n t s  r e l a t i f s  à  l a  c o m p o s i t i o n ,  a u  p o i n t  d e  v u e  d e s  d i v e r s e s  f r é 
q u e n c e s ,  d e s  b r u i t s  d e  s a l l e  t y p i q u e s .  Q u o i q u ’o n  r e c o n n a i s s e  q u e  l e  b r u i t  d e  
s a l l e  o r d i n a i r e  e s t  u n e  g r a n d e u r  e x t r ê m e m e n t  v a r i a b l e ,  d o n t  l ’i n t e n s i t é  e t  
l a  c o m p o s i t i o n  ( e n  f r é q u e n c e s )  s e  m o d i f i e n t  à  c h a q u e  i n s t a n t ,  o n  a  f a i t  d e s  
m e s u r e s  q u i  p e r m e t t e n t  d e  d é f i n i r  u n  b r u i t  t y p e  p o u v a n t  ê t r e  u t i l i s é  p o u r  
l e s  e s s a i s  d e  l a b o r a t o i r e ;  o n  a  p u ,  e n  o u t r e ,  d é t e r m i n e r  l ’e f f e t  s u r  l e  b r u i t ,  d e  
d i f f é r e n t s  f a c t e u r s  d é c r i t s  c i - d e s s o u s .  C o m m e  o n  v o u l a i t  s e  r a p p r o c h e r  
a u t a n t  q u e  p o s s i b l e  d e s  c o n d i t i o n s  s p é c i f i q u e s  d e  l a  t é l é p h o n i e ,  o n  a  f a i t  l e s  
m e s u r e s  a u x  h e u r e s  e t  d a n s  l e s  t y p e s  d e  l o c a u x ,  d é t e r m i n é s  p a r  l ’é t u d e  d e s  
s t a t i s t i q u e s  d u  t r a f i c  t é l é p h o n i q u e .  C o m m e  l e s  r é s u l t a t s  d e  m e s u r e  d é p e n d e n t  
d u  c h o i x  d e s  l o c a u x ,  i l s  s o n t  t y p i q u e s  p o u r  l e  c a s  d e  l a  t é l é p h o n i e ,  m a i s  
c a r a c t é r i s e n t  m o i n s  b i e n  l e s  a u t r e s  c a s .

L ’é t u d e  d u  b r u i t  d a n s  l e s  h a b i t a t i o n s  p r i v é e s  c o m p r e n a i t  l e s  m e s u r e s  d a n s  
t o u t e  u n e  s é r i e  d e  l o c a u x ,  d e p u i s  l e s  a p p a r t e m e n t s  d a n s  l e s  g r a n d s  i m m e u 
b l e s  j u s q u ’a u x  p e t i t s  c o t t a g e s  d a n s  l e s  l o c a l i t é s  d e  l a  b a n l i e u e .  L e s  l o c a u x  
c o m m e r c i a u x  é t u d i é s  c o m p r e n a i e n t  l e s  b u r e a u x ,  l e s  m a g a s i n s ,  l e s  u s i n e s ,  
l e s  a t e l i e r s  e t  l e s  b â t i m e n t s  p u b l i c s ,  t e l s  q u e  l e s  h ô t e l s  e t  l e s  c l u b s  ( 2 ) .  C h a q u e  
c l a s s e  c o m p r e n a i t  d e s  é t a b l i s s e m e n t s  d e  d i f f é r e n t e s  i m p o r t a n c e s ,  d e p u i s  
l e s  p e t i t s  m a g a s i n s  j u s q u ’a u x  g r a n d e s  i n s t a l l a t i o n s  i n d u s t r i e l l e s .

(1) D. A. Laird : « The effects of noise *. Jl. A co u stlca l Soc. A m er. janv. 1 9 3 0 , page a56.
(2 ) Dans les bâtiments publics une très faible proportion seulement des postes essayés éta 

cabines ou a paiemeut pi'éalable.
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L o r s  d e s  m e s u r e s ,  o n  e s s a y a i t  d e  r e p r o d u i r e  l e s  c o n d i t i o n s  n o r m a l e s  d e  
l a  c o n v e r s a t i o n  t é l é p h o n i q u e .  L o r s q u ’i l  y  a v a i t  d e s  b r u i t s  q u i  a u r a i e n t  
c e s s é  p e n d a n t  u n e  c o n v e r s a t i o n  t é l é p h o n i q u e ,  o n  a r r ê t a i t  a u s s i  c e s  b r u i t s  
p e n d a n t  q u ’o n  f a i s a i t  l e s  m e s u r e s .  D ’a u t r e  p a r t ,  o n  v é r i f i a i t  a v e c  s o i n  
q u ’a u c u n  d e s  b r u i t s  n o r m a u x  n ’é t a i t  i n t e r r o m p u  «  p o u r  f a c i l i t e r  l e s  m e 
s u r e s  » .  O n  a  t r o u v é  q u e  l e s  b r u i t s  d e  s a l l e  n e  s o n t  p a s  l e s  m ê m e s  d a n s  l e  
c a s  d e  c o m m u n i c a t i o n s  t é l é p h o n i q u e s  l o c a l e s  e t  d a n s  l e  c a s  d e  c o m m u n i c a 
t i o n s  à  g r a n d e  d i s t a n c e .  L ’é t u d e  f a i t e  c o r r e s p o n d  a u  c a s  d ’u n  t r a f i c  t é l é p h o 
n i q u e  n o r m a l  d a n s  l e q u e l  l e s  c o n v e r s a t i o n s  l o c a l e s  d o m i n e n t .

L ’é t u d e  c o m p r e n a i t  d e u x  s é r i e s  d e  m e s u r e s ,  l a  p r e m i è r e  e f f e c t u é e  e n  j a n 
v i e r ,  f é v r i e r ,  m a r s  e t  a v r i l ,  l a  d e u x i è m e  e n  j u i l l e t  e t  e n  a o û t .  L a  p r e m i è r e  
s é r i e  c o m p r e n a i t  2 0 5  m e s u r e s .  L e s  r é s u l t a t s  i n d i q u é s  d a n s  c e t  a r t i c l e  s e  
r a p p o r t e n t  à  c e t t e  s é r i e  d e  m e s u r e s ,  s a u f  i n d i c a t i o n  c o n t r a i r e .  L a  d e u x i è m e  
s é r i e  d e  m e s u r e s  a v a i t  p o u r  b u t  l a  d é t e r m i n a t i o n  d e s  d i f f é r e n c e s  e n t r e  l e s  
b r u i t s  e n  é t é  e t  e n  h i v e r .  P o u r  c e l a  o n  a  c h o i s i  u n  c e r t a i n  n o m b r e  d e  l o c a u x  
d a n s  l e s q u e l s  o n  a  f a i t  l e s  m e s u r e s  e n  h i v e r  e t  o n  a  r é p é t é  c e s  m e s u r e s  e n  é t é .

E n  d i s c u t a n t  l e s  r é s u l t a t s  d e  c e s  m e s u r e s ,  i l  f a u t  t e n i r  c o m p t e  d u  f a i t  q u e  
s e u l e m e n t  u n  n o m b r e  l i m i t é  d e  l o c a u x  a  é t é  é t u d i é .

P o u r  e f f e c t u e r  l e s  m e s u r e s  d é c r i t e s  d a n s  c e t  a r t i c l e ,  o n  e m p l o y a i t  d e u x  
m é t h o d e s  : u n e  m é t h o d e  é l e c t r i q u e  e t  u n e  m é t h o d e  a c o u s t i q u e .  D a n s  l a  
m é t h o d e  é l e c t r i q u e ,  o n  e m p l o y a i t  u n  m i c r o p h o n e  à  c o n d e n s a t e u r ,  d e s  
a m p l i f i c a t e u r s  e t  u n  d é t e c t e u r .  U n  r é s e a u  f i l t r a n t  é t a i t  i n t e r c a l é  e n t r e  l e s  
a m p l i f i c a t e u r s  p o u r  i m i t e r  l a  c o u r b e  d e  s e n s i b i l i t é  d e  l ’o r e i l l e .

L a  m é t h o d e  a c o u s t i q u e  b a s é e  s u r  l ’e f f e t  d e  m a s q u e  ( m a s k i n g  m e t h o d )  
c o m p r e n a i t  l a  m e s u r e  d e  l ’e f f e t  d e  m a s q u e  p r o d u i t  p a r  l e  b r u i t  s u r  d i f f é 
r e n t s  s o n s  m o d u l é s  e n r e g i s t r é s  s u r  u n  d i s q u e  d e  g r a m o p h o n e .  P l u s  l o i n ,  
n o u s  d é c r i r o n s  p l u s  e n  d é t a i l  c e s  d e u x  m é t h o d e s .

Résultats généraux.

Q u e l q u e s  r é s u l t a t s  i n t é r e s s a n t s  d e  c e t t e  é t u d e  p e u v e n t  ê t r e  r é s u m é s  
c o m m e  i l  s u i t  :

E n  m o y e n n e ,  l e  b r u i t  d a n s  l e s  l o c a u x  r é s i d e n t i e l s  e s t  d e  2 0  d é c i b e l s  i n f é 
r i e u r  a u  b r u i t  d a n s  l e s  l o c a u x  c o m m e r c i a u x .

D a n s  l e s  l o c a u x  à  u s a g e  c o m m e r c i a l ,  l e s  v a l e u r s  d e  b r u i t s  s ’é c h e l o n n a i e n t  
d a n s  u n  i n t e r v a l l e  p o u v a n t  a t t e i n d r e  4 0  d é c i b e l s ,  m a i s  c e t  i n t e r v a l l e  n e  
d é p a s s a i t  p a s  2 0  d é c i b e l s  d a n s  l e  c a s  d e s  l o c a u x  r é s i d e n t i e l s .  C e s  c h a m p s  d e  
d i s p e r s i o n  d e s  r é s u l t a t s  d e  m e s u r e  c o m p r e n n e n t  9 0  % d e s  m e s u r e s  e f f e c 
t u é e s .  ( O n  a  e x c l u  5  % d e s  r é s u l t a t s  d e s  m e s u r e s  d o n n a n t  d e s  v a l e u r s  
m i n i m a ,  e t  5  %  d e s  r é s u l t a t s  d e s  m e s u r e s  d o n n a n t  d e s  v a l e u r s  m a x i m a . )  L e s  
é c a r t s  e n t r e  l e s  r é s u l t a t s  d e  m e s u r e  é t a i e n t  d e  1 2  d é c i b e l s  e n v i r o n  d a n s  l e
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c a s  d e s  l o c a u x  à  u s a g e  c o m m e r c i a l  e t  d e  6  d é c i b e l s  d a n s  l e  c a s  d e s -  l o c a u x  
r é s i d e n t i e l s .  L e  b r u i t  d e  s a l f e  e s t  e n  g é n é r a l  d e  4 o u  5  d é c i b e l s  p l u s  g r a n d  
e n  é t é  q u ’e n  h i v e r .  G é n é r a l e m e n t ,  l ’i m p o r t a n c e  d e  l a  v i l l e -  d a n s  l a q u e l l e  se  
t r o u v a i e n t  l e s  l o c a u x  é t u d i é s  i n f l u a i t  t r è s  p e u  s u r 1 l a  v a l e u r  d u  b r u i t .  L ’i m 
p o r t a n c e  r e l a t i v e  d e s  d i f f é r e n t e s  f r é q u e n c e s  d a n s  l e  b r u i t  d e  s a l l e  é t a i t  s e n 
s i b l e m e n t  l a  m ê m e  d a n s  l e  c a s  d e s  l o c a u x  r é s i d e n t i e l s  e t  d a n s  l e .  c a s  d e s  
l o c a u x  à  u s a g e  c o m m e r c i a l .  L ’e f f e t  d e  m a s q u e  p r o d u i t  p a r  l e  b r u i t  s w  u n  
s o n  d e  f r é q u e n c e  c o m p r i s e  e n t r e  7 5 0  e t  1 . 5 0 0  p  : s  é t a i t  p l u s  g r a n d  q u ’e n  
d e h o r s  d e  c e t t e  b a n d e  d e  f r é q u e n c e s .  L e s  a m p l i t u d e s  d e s  c o m p o s a n t e s  d e  
f r é q u e n c e s  b a s s e s  s e m b l a i e n t  ê t r e  p l u s  g r a n d e s  q u e  c e l l e s  d e s  f r é q u e n c e s  
h a u t e s  d e  l a  b a n d e  é t u d i é e  ( d e  2 5 0  p  : s  à .  5 0 0 0  p  s ) . .

Méthodes de m esure .

L e s  d e u x ,  m é t h o d e s  d e  m e s u r e  q u i  o n t  é t é  e m p l o y é e s  d a n s  c e t t e  é t u d e ,  
s o n t  :

Méthode acoustique; effet d e  masque produit sur un son modulé  ( w a r b l e r  
t o n e )  0 ) .

D a n s  c e t t e  m é t h o d e ,  o n  p r o d u i t  u n  s o n  d e  h a u t e u r  v a r i a b l e  d î t  «  s o n  
m o d u l é  » e t  o n  l ’e n v o i e  d a n s  u n  r é c e p t e u r  t é l é p h o n i q u e .  L e  p a v i l l o n  d e  c e  
r é c e p t e u r  st d e s  f e n t e s  t e l l e s  q u e  l ’o r e i l l e  d e  l ' o p é r a t e u r  c o m m u n i q u e  t o u 
j o u r s  a v e c  l ’a i r  d e  l a  s a l l e ,  q u e l l e  q u e  s o i t  l a  f o r c e  a v e c  l a q u e l l e  c e t  o p é r a 
t e u r  a p p u i e  l e  r é c e p t e u r  c o n t r e  l ' o r e i l l e .  L e  s o n  e s t  p r o d u i t  à  F a r d e  d ' u n  
d i s q u e  d e  g r a m o p h o n e  e t  d ' u n  p i e k - u p  é l e c t r o - m a g n é t i q u e .  C ’e s t  u n  s o n  à  f r é 
q u e n c e  v a r i a b l e ,  d o n t  Fa h a u t e u r  v a r i e  p l u s i e u r s  f o i s  p a r  s e c o n d e .  U n  a f f a ï -  
M i s s e u r  e s t  i n t e r c a l é  e n t r e  l e  p i e k - u p  e t  l e  r é c e p t e u r ' .

L 'o p é r a te u r  r è g l e  F a f f a î b K s s e u r  d e  f a ç o n  à  p o u v o i r  à  p e i n e  d i s t i n g u e r  l e  
s o n  m o d u l é  e n  p r é s e n c e  d u  b r u i t  d e  s a l l e .  I l  d é t e r m i n e  é g a l e m e n t  l e  r é g l a g e  
d e  l ’a f f a i b l i s s e u r  p o u r  l e q u e l  i l  e n t e n d  à  p e i n e  l e  s o n  m o d u l é  d a n s  u n e  s a l l e  
s a n s  b r u i t s .  L a  d i f f é r e n c e  e n t r e  c e s  d e u x  l e c t u r e s  e s t  l a  m e s u r e  d e  l ’e f f e t  d e  
m a s q u e ,  p r o d u i t  p a r  l e  b r u i t  d e  s a l l e  d o n n é - ,  s u r  l e  s o n  m o d u l é  p o u r  c e t  
o b s e r v a t e u r .

O n  p e u t  s e  r e n d r e  c o m p t e  d e  l a  c o m p o s i t i o n  d u  b r u i t  d e  s a l l e  a u  p o i n t  d e  
v u e  d e s  f r é q u e n c e s  d i f f é r e n t e s ,  e n  u t i l i s a n t  u n  c e r t a i n  n o m b r e  d e  s o n s  
m o d u l é s  d o n t  c h a c u n  c o r e s p o n d  à  u n e  b a n d e  d e  f r é q u e n c e s  v o c a l e s  d i f f é 
r e n t e s .  C e t t e  m é t h o d e  e s t  b a s é e  s u r  l e  f a i t  q u e  l e  s o n  d ’u n e  f r é q u e n c e  d o n n é e  
m a s q u e  p l u s  l e s  s o n s  d e  f r é q u e n c e s '  v o i s i n e s  q u e  l e s  s o n s  d e  f r é q u e n c e s  très 
d i f f é r e n t e s  d e  l a  s i e n n e .

L e s  d i s q u e s  d e  g r a m o p h o n e  u t i l i s é s  p o u r  c e t t e  é t u d e  d e s  b r u i t s  d e  s a l l e

(k) L'expression » son modulé. » (warîder tone.)- est prisa ici dans le sem  musical - son de hauteur 
variaBIe.
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é t a i e n t  d e s  d i s q u e s  à  3  e n r e g i s t r e m e n t s ,  c ’e s t - à - d i r e  q u ’o n  a  e n r e g i s t r é  3  s o n s  
s u r  c h a q u e  d i s q u e ,  c h a c u n  d e  c e s  e n r e g i s t r e m e n t s  o c c u p a n t  e n v i r o n  1 / 3  d u  
d i s q u e .  L e s  f r é q u e n c e s  d e s  s o n s  m o d u l é s  a i n s i  e n r e g i s t r é s  é t a i e n t  : p o u r  
l ’e n r e g i s t r e m e n t  d e s  f r é q u e n c e s  é l e v é e s  : 1 . 5 0 0  à  5 . 0 0 0  p  : s ;  p o u r  l ’e n r e g i s 
t r e m e n t  d e s  f r é q u e n c e s  m o y e n n e s  : 7 5 0  à  1 . 5 0 0  p  : s ;  p o u r  l ’e n r e g i s t r e m e n t  
d e s  f r é q u e n c e s  b a s s e s  : 2 5 0  à  7 5 0  p  : s .

D a n s  c h a c u n e  d e  c e s  b a n d e s ,  l a  f r é q u e n c e  v a r i a i t  c o n t i n u e l l e m e n t  d e  l a  
l i m i t e  i n f é r i e u r e  j u s q u ’à  l a  l i m i t e  s u p é r i e u r e  e t  vice versa,  l a  p é r i o d e  d ’u n e  
t e l l e  « m o d u l a t i o n  » c o m p l è t e  é t a n t  d e  1/6  d e  s e c o n d e  e n v i r o n .

Méthode électrique.  —  Sonomètre  (Sound m eter ou room noise m eter ) .

P l u s i e u r s  m é t h o d e s  d i f f é r e n t e s  p o u r r a i e n t  ê t r e  e m p l o y é e s  p o u r  l a  m e s u r e  
d ’u n  b r u i t  d e  s a l l e ,  d e p u i s  u n e  s i m p l e  m e s u r e  d u  b r u i t  t o t a l ,  j u s q u ’à  l ’a n a 
l y s e  d e  l a  f o r m e  d ’o n d e  ( o u  a n a l y s e  h a r m o n i q u e ) .

L ’a n a l y s e  c o m p l è t e ,  o u  l a  m e s u r e  d é t a i l l é e  d e  l ’é n e r g i e  d e  c h a c u n e  d e s  
b a n d e s  é t r o i t e s  d e  f r é q u e n c e s  c o n t e n u e s  d a n s  l e  b r u i t ,  p r é s e n t e  d e s  i n c o n 
v é n i e n t s  d a n s  l e  c a s  d ’u n e  é t u d e  d e  c e  g e n r e ,  c a r  c e  p r o c é d é  e s t  t r è s  l e n t  e t  
l e s  a p p a r e i l s  d e  m e s u r e  s o n t  e n c o m b r a n t s .

L a  m é t h o d e  a d o p t é e  e s t  b a s é e  s u r  l ’e m p l o i  d ’u n  r é s e a u  f i l t r a n t  i m i t a n t  l a  
c o u r b e  d e  s e n s i b i l i t é  d e  l ’o r e i l l e .  C e t t e  c o u r b e  c a r a c t é r i s t i q u e  e s t  r e p r é s e n t é e  
s u r  l a  f i g u r e  1 ; e l l e  e s t  t e l l e  q u e  l ’a p p a r e i l  d o n n e r a i t  d e s  r é s u l t a t s  s e n s i 
b l e m e n t  é g a u x  a v e c  d i v e r s  s o n s  s i n u s o ï d a u x  d ’é g a l e s  i n t e n s i t é s  s o n o r e s  s u b 
j e c t i v e s  ( é q u a l  l o u d n e s s  w e i g h t i n g ) .  L ’a l l u r e  d ’u n e  t e l l e  c o u r b e  e s t  u n  p e u  
p l u s  a p l a t i e  d a n s  l e  c a s  d e s  s o n s  d e  f o r t e  i n t e n s i t é  q u e  d a n s  l e  c a s  d e s  s o n s  
d e  f a i b l e  i n t e n s i t é .  L a  c o u r b e  c a r a c t é r i s t i q u e  c h o i s i e  p o u r  l e  r é s e a u  f i l t r a n t  
d u  s o n o m è t r e  c o r r e s p o n d a i t  à  l ’i n t e n s i t é  s o n o r e  d ’u n  s o n  à  1000 p  : s ,  d e  
3 0  o u  4 0  d é c i b e l s  a u - d e s s u s  d u  s e u i l  d ’a u d i b i l i t é .

C e t t e  v a l e u r  ( p a r  r a p p o r t  a u  s e u i l  d ’a u d i b i l i t é )  s ’é c a r t e  p e u  d e  l a  v a l e u r  
m o y e n n e  d e s  c o m p o s a n t e s  u s u e l l e s  d e s  b r u i t s  d e  s a l l e .  L e s  d o n n é e s  u t i l i 
s é e s  r e l a t i v e s  à  l ’i n t e n s i t é  s o n o r e  é t a i e n t  c e l l e s  d e  K i n g s b u r y ,  d é t e r m i n é e s  
e n  f a i s a n t  d e s  e s s a i s  a v e c  d e s  s o n s  p u r s .

L a  s e n s i b i l i t é  d e  l ’a p p a r e i l  e s t  t e l l e  q u ’u n  s o n  à  1 0 0 0  p  : s ,  d e  2 8  d é c i b e l s  
( a u - d e s s u s  d u  s e u i l  d ’a u d i b i l i t é ) ,  d o n n e r a i t  u n e  i n d i c a t i o n  0 s u r  l e  c a d r a n  d e  
l ’a p p a r e i l .

O n  a  r e p r é s e n t é  s u r  l a  f i g u r e  2  l e  s c h é m a  d e  p r i n c i p e  d u  s o n o m è t r e .  I l  
c o m p r e n d  u n  m i c r o p h o n e  à  c o n d e n s a t e u r  p o u r  l a  t r a n s f o r m a t i o n  d e  l ’é n e r g i e  
s o n o r e  e n  é n e r g i e  é l e c t r i q u e ,  s i x  é t a g e s  d ’a m p l i f i c a t i o n  p o u r  é l e v e r  l e  n i v e a u  
d e s  c o u r a n t s  d e  b r u i t  a f i n  q u ’i l s  p u i s s e n t  c o m m a n d e r  u n  d i s p o s i t i f  i n d i c a 
t e u r  p a r  l ’i n t e r m é d i a i r e  d ’u n  t h e r m o - c o u p l e  e t  l e  r é s e a u  f i l t r a n t  d é c r i t  c i -



—  5 8 9  —

d e s s u s ,  a i n s i  q u ’u n  c e r t a i n  n o m b r e  d ’a u t r e s  o r g a n e s  a c c e s s o i r e s  q u i  
n ’é t a i e n t  p a s  e m p l o y é s  a u  c o u r s  d e  c e t t e  é t u d e .

U n e  b a t t e r i e  p o r t a t i v e  e t  u n  d i s p o s i t i f  p o u r  l ’é t a l o n n a g e  c o m p l è t e n t  c e  
m o n t a g e .  U n  a f f a i b l i s s e u r ,  r é g l a b l e  à  l ’a i d e  d ’u n e  c l é  e t  d ’u n  c a d r a n  g r a d u é ,  
e s t  i n t e r c a l é  e n t r e  l e s  é t a g e s  d ’a m p l i f i c a t i o n  e t  p e r m e t  d e  m e s u r e r  d e s  b r u i t s  
s ’é t e n d a n t  s u r  u n  i n t e r v a l l e  d e  8 0  d é c i b e l s  ( c e  q u i  c o r r e s p o n d  à  u n  i n t e r v a l l e  
d e  v a r i a t i o n  d e  l a  p u i s s a n c e  d e  1 à  100.000 .000) .

Mode d ’emploi du sonomètre pour la mesure des bruits de salle.  —  O n  
c o m m e n c e  p a r  é t a l o n n e r  l ’a p p a r e i l  c o m m e  i l  e s t  d i t  c i - a p r è s ,  d e  f a ç o n  à  
r é a l i s e r  l a  s e n s i b i l i t é  d é s i r é e .  O n  p l a c e  e n s u i t e  l e  m i c r o p h o n e  à  c o n d e n s a t e u r  
a u  p o i n t  o ù  l ’o n  v e u t  m e s u r e r  l e  b r u i t  e t  o n  r è g l e  l e  g a i n  d e s  a m p l i f i c a t e u r s  à  
l ’a i d e  d e  l a  c l é  e t  d u  c a d r a n  g r a d u é  j u s q u ’à  c e  q u e  l ’a i g u i l l e  d u  m i c r o - a m p è 
r e m è t r e  o s c i l l e  a u t o u r  d ’u n e  p o s i t i o n  d é t e r m i n é e .  A l o r s  l e s  p o s i t i o n s  d e  l a  
c l é  e t  d u  c a d r a n  d o n n e n t  l a  m e s u r e  d u  b r u i t  d e  s a l l e .  O n  p e u t  m e s u r e r  
a i n s i  n o n  s e u l e m e n t  l e  b r u i t  m o y e n ,  m a i s  é g a l e m e n t  l e s  v a r i a t i o n s  d u  b r u i t .  
P o u r  f a c i l i t e r  l e s  l e c t u r e s ,  l e  m i c r o - a m p è r e m è t r e  e s t  g r a d u é  e n  d é c i b e l s .

L ’é t a l o n n a g e  a v a n t  l a  m e s u r e  c o n s i s t e  e n  u n e  v é r i f i c a t i o n  d e  l a  s e n s i b i l i t é  
t o t a l e  d e  l ’a p p a r e i l .  O n  r è g l e  l e s  i n t e n s i t é s  d e s  c o u r a n t s  d e  c h a u f f a g e  e t  l e s  
t e n s i o n s  d e  p l a q u e  a u x  v a l e u r s  c o r r e c t e s .  U n e  f r a c t i o n  d é t e r m i n é e  d u  d é b i t  
d ’u n  r o n f l e u r  é t a l o n  ( s t a n d a r d  b u z z e r )  m e s u r é  à  l ’a i d e  d ’u n  t h e r m o - c o u p l e ,  
e s t  e n v o y é e  d a n s  u n  r é c e p t e u r  s p é c i a l ,  d i s p o s é  d ’u n e  m a n i è r e  p r e s c r i t e  
a u p r è s  d u  m i c r o p h o n e  à  c o n d e n s a t e u r .  O n  r è g l e  e n s u i t e  l e  g a i n  d e s  a m p l i 
f i c a t e u r s  j u s q u ’à  c e  q u e  l ’a i g u i l l e  d u  m i c r o - a m p è r e m è t r e  p r e n n e  u n e  p o s i t i o n  
d é t e r m i n é e .  A l o r s  l a  s e n s i b i l i t é  d e  l ’a p p a r e i l  c o r r e s p o n d  à  l a  c o u r b e  d e  l a  
f i g u r e  1.

S u r  c e t t e  f i g u r e  o n  a  r e p r é s e n t é  l ’ é t a l o n n a g e  d e  l ’a p p a r e i l  c o m p l e t  e n  
f o n c t i o n  d e  l a  f r é q u e n c e .  P o u r  d é t e r m i n e r  c e t t e  c o u r b e  d ’é t a l o n n a g e ,  o n  a  
m e s u r é  s é p a r é m e n t  p o u r  c h a q u e  f r é q u e n c e  l a  t e n s i o n  e n g e n d r é e  d a n s  l e  
m i c r o p h o n e  à  c o n d e n s a t e u r  p a r  u n i t é  d e  p r e s s i o n  e t  l a  d é v i a t i o n  d e  l ’a i g u i l l e  
d e  l ’a p p a r e i l  p a r  v o l t  d e  t e n s i o n  f o u r n i e  p a r  l e  m i c r o p h o n e  à  c o n d e n s a t e u r ;  
o n  e n  a  d é d u i t  l a  c o u r b e  d e  l a  f i g u r e  1 e n  c o m b i n a n t  c e s  d e u x  s é r i e s  d e  
m e s u r e s .

L e s  h a r m o n i q u e s  d e s  o n d e s  e m p l o y é e s  p o u r  c e s  e s s a i s  é t a i e n t  r é d u i t s  
à  d e s  v a l e u r s  q u i  n e  g ê n a i e n t  p a s  l e s  m e s u r e s .  L o r s q u ’o n  e u t  f a i t  u n e  g r a n d e  
p a r t i e  d e  l ’é t u d e ,  o n  a  v é r i f i é  l a  p a r t i e  é l e c t r i q u e  d e  l ’é t a l o n n a g e  e t  o n  a  
c o n s t a t é  q u e  l e s  v a r i a t i o n s  p r o d u i t e s  p e n d a n t  l e s  e s s a i s  é t a i e n t  p a r f a i t e m e n t  
n é g l i g e a b l e s .

Précision des mesures.  —  L a  p r é c i s i o n  o b t e n u e  a v e c  c e t  a p p a r e i l  e s t  
n e t t e m e n t  s u p é r i e u r e  à  c e l l e  a v e c  l a q u e l l e  o n  m e s u r e  o r d i n a i r e m e n t  l e s
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b r u i t s  v a r i a b l e s .  L e s  r é s u l t a t s  o b t e n u s  d a n s  l e  c a s  d e  p u i s s a n c e s  c o n s t a n t e s  
s o n t  p r o p o r t i o n n e l s  à  l a  p u i s s a n c e ,  à  m o i n s  d e  1./2 d é c i b e l  p r è s ,  p o u r  t o u t e s  
l e s  v a l e u r s  d u  b r u i t  m e s u r é e s  p e n d a n t  c e s  e s s a i s .  L ’a p p a r e i l  e s t  p r o t é g é  
é l e c t r o s t a t i q u e m e n t  p a r  u n  é c r a n .  L e s  c h a m p s  é l e c t r i q u e s  o n t  c a u s é  d e s  
e r r e u r s  o b s e r v a b l e s  d a n s  u n  s e u l  c a s  : l o r s q u ’o n  a  v o u l u  é t u d i e r  l e  b r u i t  d e  
s a l l e  a u  v o i s i n a g e  d ’u n  c o n v e r t i s s e u r  r o t a t i f  d a n s  u n e  s t a t i o n  c e n t r a l e  
é l e c t r i q u e .  L e s  t u b e s  à  v i d e  s o n t  m o n t é s  id e  f a ç o n  q u e  t e s  e f f e t s  d e s  v i b r a t i o n s  
m é c a n i q u e s  s o i e n t  n é g l i g e a b l e s .

Comparaison des deu x  méthodes .  —  D ’u n e  f a ç o n  g é n é r a l e ,  l e  s o n o m è t r e  
d o n n e  d e s  r é s u l t a t s  o b j e c t i f s  s o u s  l a  f o r m e  d e  g r a n d e u r s  p h y s i q u e s ,  t a n d i s  
q u e  l a  m é t h o d e  b a s é e  s u r  l ’e f f e t  d e  m a s q u e  d o n n e  d e s  r é s u l t a t s  s u b j e c t i f s  
d é p e n d a n t  d e  l ’e i f e t  s u r  l ’o r e i l l e ;  p a r  c o n s é q u e n t ,  l e  c h o i x  d e  l a  m é t h o d e  
d é p e n d r a  d a n s  c h a q u e  c a s  d e  l ’u t i l i s a t i o n  u l t é r i e u r e  d e s  r é s u l t a t s .  I l  e s t  v r a i  
q u e  l e  s o n o m è t r e  c o m p o r t e  u n  r é s e a u  f i l t r a n t  q u i  i m i t e  l a  s e n s i b i l i t é  d e  
l ’o r e i l l e  p o u r  l e s  d i f f é r e n t e s  f r é q u e n c e s ,  m a i s  i l  n ’i m i t e  p a s  l e s  a u t r e s  
p r o p r i é t é s  d e  l ’o r e i l l e  t e l l e s  q u e  l a  n o n - l i n é a r i t é  d e  l a  r é a c t i o n  d e  l ’o r e i l l e  d u e  
à  s o n  m é c a n i s m e  i n t é r i e u r  C1)  e t  l a  l o i  c o m p l i q u é e  s u i v a n t  l a q u e l l e  u n  s o n  
m a s q u e  u n  a u t r e .

C o n t r a i r e m e n t  à  l a  m é t h o d e  b a s é e  s u r  l ’e f f e t  d e  m a s q u e ,  l a  m é t h o d e  d e  
m e s u r e  o b j e c t i v e  à  l ’a i d e  d u  s o n o m è t r e  p e r m e t  d ’é v i t e r  t o u t e s  l e s  e r r e u r s  
d u e s  a u x  d i f f é r e n c e s  e n t r e  l e s  o r e i l l e s  h u m a i n e s .  C e t  a v a n t a g e  e s t  e n  p a r t i e  
c o m p e n s é  p a r  l e s  o s c i l l a t i o n s  d e  l ’a i g u i l l e  d u  m i c r o - a m p è r e m è t r e  q u i  r e n d e n t  
d i f f i c i l e  l a  l e c t u r e  d a n s  l e  c a s  d ’u n  b r u i t  v a r i a b l e ,  c o m m e  l e  s o n t  l a  p l u p a r t  
d e s  b r u i t s  d e  s a l l e .

D a n s  l e  c a s  ' d ’u n  b r u i t  a y a n t  u n  c a r a c t è r e  n e t t e m e n t  i n t e r m i t t e n t  
( s t a c c a t o ) ,  l e  s o n  m o d u l é  p e u t  ê t r e  e n t e n d u  e t  r e c o n n u  p e n d a n t  l e s  b r e f s  
i n t e r v a l l e s  p e n d a n t  l e s q u e l s  l e  b r u i t  d e  s a l l e  e s t  m i n i m u m .  U n e  é t u d e  p r é 
l i m i n a i r e  a  m o n t r é  q u e ,  d a n s  l e  c a s  d ’u n  b r u i t  d e  c e  g e n r e ,  l e  r a p p o r t  d e s  
v a l e u r s  o b t e n u e s  p a r  l a  m é h o d e  b a s é e  s u r  l ’e f f e t  d e  m a s q u e  e t  à  l ’a i d e  d e  l a  
m é t h o d e  o b j e c t i v e ,  d i f f è r e  d u  r a p p o r t  q u e  l ’o n  o b t i e n t  d a n s  l e  c a s  d ’u n  b r u i t  
c o n s t a n t ,  l e s  v a l e u r s  t r o u v é e s  p a r  l a  m é t h o d e  b a s é e  s u r  l ’e f f e t  d e  m a s q u e  
é t a n t  r e l a t i v e m e n t  p l u s  f a i b l e s  d a n s  l e  c a s  d ’u n  b r u i t  i n t e r m i t t e n t .

L e s  d e u x  m é t h o d e s  o n t  é t é  u t i l i s é e s  d a n s  c e t t e  é t u d e ,  c a r  i l  e s t  é v i d e n t  
q u e  c h a c u n e  d o n n a i t  d e s  i n d i c a t i o n s  q u e  l ’o n  n e  p o u r r a i t  p a s  o b t e n i r  a v e c  
l ’a u t r e  e t  a u s s i  p a r c e  q u e  l ’u t i l i s a t i o n  s i m u l t a n é e  d e s  d e u x  m é t h o d e s  p e r m e t 
t a i t  d e  s e  s e r v i r  d e  c h a c u n e  d ’e l l e s  p o u r  c o n t r ô l e r  l e  f o n c t i o n n e m e n t  d e s  
a p p a r e i l s  u t i l i s é s  d a n s  l ’a u t r e .

L e s  m e s u r e s  b a s é e s  s u r  l ’e f f e t  d e  m a s q u e  é t a i e n t  f a i t e s  p a r  d e u x  o p é r a t e u r s

.( i)  R. ,L. Wfig-al a n d  C. E . L au e  : « A u d ito ry  M a s k io g  a n d  D y n a m ic s  o f  th e  I a n e r  .E a r » , Phys-ical 
Rev. fë v r . 1924.
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e x p é r i m e n t é s ;  o n  p r e n a i t  l e s  m o y e n n e s  d e s  r é s u l t a t s  c o r r e s p o n d a n t s .  T o u t e s  
l e s  m e s u r e s  a v e c  l e  s o n o m è t r e  é t a i e n t  e f f e c t u é e s  p a r  u n  s e u l  o p é r a t e u r .

V

Résultats de Vétude.

Bruits dans les locaux commerciaux.  —  O n  a  v i s i t é  1 0 9  l o c a u x  c o m m e r 
c i a u x .  L e s  i n t e n s i t é s  d e  b r u i t  v a r i a i e n t  d e p u i s  c e l l e  q u e  l ’o n  a  t r o u v é e  d a n s  
l e  c a b i n e t  d ’u n  m é d e c i n  o ù  r é g n a i t  u n  s i l e n c e  c o m p l e t  j u s q u ’à  c e l l e  d u  
b r o u h a b a  d ’u n e  g r a n d e  u s i n e .  L e s  c o u r b e s  d e  r é p a r t i t i o n  d e s  v a l e u r s  d e s  
b r u i t s  s o n t  r e p r é s e n t é s  s u r  l a  f i g u r e  3  p o u r  l a  m é t h o d e  u t i l i s a n t  l e  s o n o m è t r e  
e t  s u r  l a  f i g u r e  4  p o u r  l a  m é t h o d e  b a s é e  s u r  l ’e f f e t  d e  m a s q u e .  P o u r  u n  p o i n t  
q u e l c o n q u e  d e  c e s  c o u r b e s ,  l ’o r d o n n é e  e s t  é g a l e  a u  p o u r c e n t a g e  d u  n o m b r e  
t o t a l  d e  m e s u r e s  a y a n t  d o n n é  d e s  v a l e u r s  s u p é r i e u r e s  o u  é g a l e s  à  l ’a b s c i s s e  
d e  c e  p o i n t .

O n  v o i t  q u ' à  l ’e x c e p t i o n  d e  l a  c o u r b e  r e l a t i v e  à  l a  b a n d e  d e s  h a u t e s  
f r é q u e n c e s  d e  l a  f i g u r e  4 ,  l e s  c o u r b e s  o b t e n u e s  à  l ’a i d e  d u  s o n o m è t r e  e t  p a r  l a  
m é t h o d e  b a s é e  s u r  l ’e f f e t  d e  m a s q u e ,  o n t  s e n s i b l e m e n t  l a  m ê m e  a l l u r e .  L a  
c o u r b e  r e l a t i v e  à  l a  b a n d e  d e s  f r é q u e n c e s  m o y e n n e s  a  é t é  c h o i s i e  p o u r  
r e p r é s e n t e r  l e s  r é s u l t a t s  o b t e n u s  p a r  l a  m é t h o d e  b a s é e  s u r  l ’e f f e t  d e  m a s q u e .

S i  n o u s  e x c l u o n s ,  c o m m e  c a s  e x t r ê m e s ,  l e s  b r u i t s  s i  b a s  q u e  9 5  % d e  t o u s  
l e s  b r u i t s  m e s u r é s  l e u r  s o n t  é g a u x  o u  s u p é r i e u r s ,  a i n s i  q u e  l e s  b r u i t s  s i  f o r t s  
q u e  5  %  s e u l e m e n t  d e  t o u s  l e s  b r u i t s  m e s u r é s  l e u r  s o n t  é g a u x  o u  s u p é r i e u r s ,  
l e s  v a l e u r s  d e  b r u i t s  s ’é t e n d e n t  s u r  u n  i n t e r v a l l e  d e  4 0  d é c i b e l s  e n v i r o n .  
L e s  é c a r t s  n o r m a u x  e n t r e  l e s  r é s u l t a t s  d e s  m e s u r e s  s o n t  d e  1 2  d b .  e n v i r o n .

D ’a p r è s  l e s  f i g u r e s  3  e t  4 ,  l e  b r u i t  d e  s a l l e  ,m o y e n  d a n s  l e s  l o c a u x  c o m m e r 
c i a u x  d o n n e r a i t  2 3  d é c i b e l s  s u r  l ’é c h e l l e  d u  s o n o m è t r e ,  e t ,  p a r  l a  m é t h o d e  
b a s é e  s u r  l ’e f f e t  d e  m a s q u e ,  o n  t r o u v e r a i t  2 7  d é c i b e l s  a v e c  l e  s o n  m o d u l é  
d e  f r é q u e n c e  é l e v é e ,  3 9  d é c i b e l s  a v e c  l e  s o n  m o d u l é  d e  f r é q u e n c e  m o y e n n e  
e t  3 1  d é c i b e l s  a v e c  l e  s o n  m o d u l é  d e  b a s s e  f r é q u e n c e .  L ’i n t ë n s i t é  d u  b r u i t  
c o r r e s p o n d a n t  à  l a  f r é q u e n c e  d e  r é p é t i t i o n  d e  5 0  % ( l ’o r d o n n é e  5 0  d e  l a  
c o u r b e )  d é p a s s a i t  d e  2 d é c i b e l s  l ’i n t e n s i t é  m o y e n n e  d e s  b r u i t s .

O n  p e u t  s e  r e n d r e  c o m p t e  d e  l ’ o r d r e  d e  g r a n d e u r  d e  c e s  b r u i t s  d e  l a  
m a n i è r e  s u i v a n t e  : l e  b r u i t  t r è s  f o r t  d a n s  u n e  s t a t i o n  d e  m é t r o  d e  N e w - Y o r k  
p e n d a n t  l e  p a s s a g e  d ’u n  e x p r e s s  c o r r e s p o n d a i t  à  u n e  i n d i c a t i o n  d e  7 0  d é c i 
b e l s  d u  s o n o m è t r e ,  t a n d i s  q u e  p o u r  l e s  b r u i t s  l e s  p l u s  f a i b l e s  m e s u r é s  
p e n d a n t  c e s  e s s a i s  o n  a  t r o u v é  0 d é c i b e l .

O n  a  g r o u p é  l e s  r é s u l t a t s  d e s  m e s u r e s  e f f e c t u é e s  d a n s  l e s  l o c a u x  c o m m e r 
c i a u x  d e  f a ç o n  à  m e t t r e  e n  é v i d e n c e  l e s  d i f f é r e n c e s  m o y e n n e s  e n t r e  l e s  
v a l e u r s  d e s  b r u i t s  t r o u v é e s  d a n s  d e s  l o c a u x  c o m m e r c i a u x  d e  d i f f é r e n t s  
g e n r e s ,  s i t u é s  d a n s  d e s  v i l l e s  d e  d i f f é r e n t e s  i m p o r t a n c e s .  O n  r e m a r q u e r a  q u e
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c h a q u e  c l a s s e  n e  c o m p r e n a n t  q u ’u n  t r è s  p e t i t  n o m b r e  d e  m e s u r e s ,  i l  n e  s e r a i t  
p a s  p r u d e n t  d ’e n  d é d u i r e  d e s  c o n s é q u e n c e s  g é n é r a l e s  r e l a t i v e s  a u x  b r u i t s  
d e  s a l l e  d a n s  l e s  d i f f é r e n t s  t y p e s  d e  l o c a u x .  ,

L e s  v a l e u r s  m o y e n n e s  d e  b r u i t  d a n s  l e s  l o c a u x  c o m m e r c i a u x  d e  d i f f é r e n t s  
g e n r e s  q u i  o n t  é t é  é t u d i é s  f i g u r e n t  d a n s  l e  t a b l e a u  c i - d e s s o u s  C1) .

TYPE DE LOCAL COMMERCIAL

EFFE T  DE MASQUE
a v e c  u n  s o n  m o d u l é  

d e  f r é q u e n c e  
m o y e n n e

LECTURE 

s u r  l e  s o n o m è t r e

NOMBRE

d e  m e s u r e s  

e f f e c t u é e s

Bureaux.................................................. 42 db 24 db 34
Magasins................................................. 34 18 34
Usines..................................................... 57 40 18
Bâtiments publics................................... 35 21 23

Valeur moyenne pour tous les locaux 
commerciaux (calculée en affectant les 
différentes valeurs, de poids corres
pondant aux nombres des mesures 
effectuées)............................................ 40 25 109

L e s  v a l e u r s  c i - d e s s u s  m o n t r e n t  u n e  d i f f é r e n c e  m a r q u é e  e n t r e  l e  b r u i t  
m e s u r é  d a n s  l e s  u s i n e s  e t  l e  b r u i t  m e s u r é  d a n s  l e s  a u t r e s  t y p e s  d e  l o c a u x .  
L e s  a u t r e s  d i f f é r e n c e s  n e  s o n t  p a s  c a r a c t é r i s t i q u e s ,  c a r  l e s  v a l e u r s  i n d i v i 
d u e l l e s  ( d o n t  c e s  n o m b r e s  s o n t  l e s  m o y e n n e s )  s o n t  t r è s  d i s p e r s é e s  p o u r  
c h a q u e  c a t é g o r i e .  L e s  v a l e u r s  m o y e n n e s  d e  b r u i t  d e  s a l l e  d a n s  l e s  l o c a u x  
c o m m e r c i a u x  s i t u é s  d a n s  d e s  v i l l e s  d e  d i f f é r e n t e s  i m p o r t a n c e s  f i g u r e n t  
d a n s  l e  t a b l e a u  c i - d e s s o u s .

IMPORTANCE DE LA VILLE

E F FE T  DE MASQUE
a v e c  u n  s o n  m o d u l é  

d e  f r é q u e n c e  
m o y e n n e

LECTURE 

s u r  l e  s o n o m è t r e

NOMBRE 

d e  m e s u r e s

Catégorie A (plus de 400.000 h.).......... 45 db 26 db 39
Catégorie B (de 100.000 à 400.000 h .).. 37 22 18
Catégorie C (de 10.000 à 100.000 h.).... 42 27 41
Catégorie D (moins de 10.000 h.)........ 27 11 11

( i )  O n r e m a rq u e ra  q u e  la  d iffé ren ce  e n tre  le s  v a le u r s  d é te rm in é e s  à  l ’a id e  du  s o n o m è tre  e t  le s  
v a le u rs  d é te rm in é e s  en  u t i l i s a n t  l ’effe t de  m a sq u e  a v ec  u n  so n  m o d u lé  de fré q u e n c e  m o y e n n e  e s t  s e n 
s ib le m e n t c o n s ta n te .  On a  t ro u v é  q u e  p o u r  to u te s  le s  c a té g o r ie s  im p o r ta n te s  de  m e s u r e s ,  c e t te  d iffé 
re n c e  é ta i t  v o is in e  de  i5  d b . E v id e m m e n t, ce n o m b re  n e  s e r a i t  p a s  n é c e s s a ire m e n t  v a la b le  d a n s  le  
c as  d ’u n  b r u i t  p a r t i c u l i e r  p r i s  a u  h a s a r d .  O n c o n s ta ta  la  te n d a n c e  g é n é ra le  de c e tte  d iffé ren c e  de 
c ro îtr e  a v ec  l ’in te n s ité  d u  b ru it .
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C e s  n o m b r e s  m o n t r e n t  q u ’à  l ’e x c e p t i o n  d e s  v i l l e s  d e  l a  c a t é g o r i e  C ,  l e  
b r u i t  m e s u r é  d a n s  l e s  l o c a u x  c o m m e r c i a u x  é t a i t  p l u s  f o r t  d a n s  l e s  g r a n d e s  
v i l l e s  q u e  d a n s  l e s  p e t i t e s .  O n  s u p p o s e  q u e  c e l a  e s t  e x a c t  m a l g r é  l e s  d i f f é 
r e n c e s  a s s e z  i m p o r t a n t e s  e n t r e  l e s  v a l e u r s  i n d i v i d u e l l e s  o b t e n u e s  d a n s  u n e  
m ê m e  c a t é g o r i e .  L e  r é s u l t a t  e x c e p t i o n n e l  o b t e n u  d a n s  l e  c a s  d e s  v i l l e s  d e  l a  
c l a s s e  C  s ’e x p l i q u e  p a r  l e  f a i t  q u ’u n e  g r a n d e  p a r t i e  d e  c e s  m e s u r e s  f u r e n t  
f a i t e s  d a n s  d e  g r a n d e s  u s i n e s .

O n  a  t r o u v é  q u e  l a  c o m p o s i t i o n  d u  b r u i t  d a n s  l e s  l o c a u x  c o m m e r c i a u x  
é t a i t  t r è s  c o m p l e x e  a u  p o i n t  d e  v u e  d e s  f r é q u e n c e s .  L ’e f f e t  d e  m a s q u e  p r o d u i t  
p a r  l e  b r u i t  s u r  u n  s o n  m o d u l é  é t a i t  p l u s  g r a n d  p o u r  l a  b a n d e  d e s  f r é q u e n c e s  
m o y e n n e s  q u e  p o u r  l a  b a n d e  d e s  h a u t e s  f r é q u e n c e s  e t  p o u r  l a  b a n d e  d e s  
b a s s e s  f r é q u e n c e s .  P o u r  d é t e r m i n e r  a p p r o x i m a t i v e m e n t  l e s  v a l e u r s  d e s  
p r e s s i o n s  c o r r e s p o n d a n t e s  p o u r  l e s  d i f f é r e n t e s  b a n d e s  d e  f r é q u e n c e s ,  o n  d o i t  
t e n i r  c o m p t e  d e s  d i f f é r e n t e s  v a l e u r s  d e s  p r e s s i o n s  c o r r e s p o n d a n t  a u x  s e u i l s  
d ’a u d i b i l i t é  r e l a t i f s  à  e e s  t r o i s  b a n d e s  d e  f r é q u e n c e s ,  c a r  o n  m e s u r e  l ’e f f e t  d e  
m a s q u e  e n  r e t r a n c h a n t  l e s  v a l e u r s  r e l a t i v e s  a u  s e u i l  d ’ a u d i b i l i t é  d e s  v a l e u r s  
o b t e n u e s  d a n s  l e  c a s  d u  b r u i t .  P o u r  l e s  b a n d e s  d e  f r é q u e n c e s  m o y e n n e s  e t  
h a u t e s ,  l e s  p r e s s i o n s  r e l a t i v e s  a u x  s e u i l s  d ’a u d i b i l i t é  s o n t  l e s  m ê m e s ;  d o n c ,  
l e s  v a l e u r s  p l u s  p e t i t e s  d e  l ’e f f e t  d e  m a s q u e  p o u r  l a  b a n d e  d e s  h a u t e s  f r é 
q u e n c e s  i n d i q u e n t  q u e  l e s  c o m p o s a n t e s  d u  b r u i t  a y a n t  c e s  f r é q u e n c e s  s o n t  
e n  g é n é r a l  r e l a t i v e m e n t  p e t i t e s .  C o m m e  o n  l ’a v a i t  v u  a n t é r i e u r e m e n t  <1) ,  l e s  
p r e s s i o n s  r e l a t i v e s  a u x  s e u i l s  d ’a u d i b i l i t é  p o u r  l a  b a n d e  d e s  f r é q u e n c e s  
b a s s e s  s o n t  s u p é r i e u r e s  d e  q u e l q u e s  d é c i b e l s  à  c e l l e s  r e l a t i v e s  a u x  a u t r e s  
b a n d e s  d e  f r é q u e n c e s .  E n  c o m b i n a n t  l e s  v a l e u r s  d e  l ’e f f e t  d e  m a s q u e  p o u r  
l e s  f r é q u e n c e s  b a s s e s  e t  m o y e n n e s  a v e c  l e s  v a l e u r s  d e s  p r e s s i o n s  a u x  s e u i l s  
d ’a u d i b i l i t é  c o r r e s p o n d a n t e s ,  o n  v o i t  q u e  l e s  v a l e u r s  ( o b j e c t i v e s )  d e s  c o m p o 
s a n t e s  d e  b r u i t  n e  d i f f è r e n t  p a s  b e a u c o u p  e n  g é n é r a l  p o u r  l e s  f r é q u e n c e s  
b a s s e s  e t  m o y e n n e s .  C e t t e  a n a l y s e  e s t  é v i d e m m e n t  t r è s  r u d i m e n t a i r e ,  c a r  
t o u t e  l a  b a n d e  d e s  f r é q u e n c e s  d e  2 5 0  à  5 0 0 0  p  : s  n ’ é t a i t  d i v i s é e  q u ’ e n  t r o i s  
p a r t i e s  s e u l e m e n t .

B ruits dans les locaux résidentiels.  —  O n  a  e f f e c t u é  d e s  m e s u r e s  d a n s  
9 6  l o c a u x  r é s i d e n t i e l s .  L e s  f i g u r e s  5  e t  6 r e p r é s e n t e n t  l e s  c o u r b e s  d e  r é p a r t i 
t i o n  d e s  r é s u l t a t s  d e  c e s  m e s u r e s .  E n  l e s  c o m p a r a n t  a u x  r é s u l t a t s  d e s  m e s u r e s  
c o r r e s p o n d a n t e s  f a i t e s  d a n s  d e s  l o c a u x  c o m m e r c i a u x ,  o n  v o i t  q u e ,  n o n  
s e u l e m e n t  l e s  b r u i t s  m e s u r é s  d a n s  l e s  l o c a u x  r é s i d e n t i e l s  a v a i e n t  d e s  v a l e u r s  
b e a u c o u p  p l u s  f a i b l e s ,  m a i s  e n c o r e  q u e  e e s  v a l e u r s  v a r i a i e n t  b e a u c o u p  m o i n s  
q u e  l e s  v a l e u r s  t r o u v é e s  d a n s  l e s  l o c a u x  c o m m e r c i a u x .  L a  v a l e u r  m o y e n n e  d u

( i )  H . F le tc h e r  : « U se fu l N u m é r is a i  C o n s ta n ts  o f S p e e ch  a n d  H c a r in g  », B e ll  S y s te m  T e c h n ic a l  
Jo u rn a l, j u i l l e t  1925.

38
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b r u i t  d e  s a l l e  d a n s  d e s  l o c a u x  r é s i d e n t i e l s  é t a i t  d e  1 8  d é c i b e l s  e n v i r o n  
i n f é r i e u r e  à  l a  v a l e u r  m o y e n n e  d u  b r u i t  d e  s a l l e  d a n s  d e s  l o c a u x  c o m m e r 
c i a u x ,  e t  l ’i n t e r v a l l e  d e  v a r i a t i o n  d u  b r u i t  d a n s  d e s  l o c a u x  c o m m e r c i a u x  
( e n  p r e n a n t  s e u l e m e n t  l e s  p a r t i e s  d e s  c o u r b e s  c o m p r i s e s  e n t r e  5  %  e t  
9 5  % )  é t a i t  d e  4 0  d é c i b e l s ,  t a n d i s  q u e  d a n s  l e  c a s  d e  l o c a u x  r é s i d e n t i e l s ,  i l  
é t a i t  s e u l e m e n t  d e  2 0  d é c i b e l s .  L ’é c a r t  n o r m a l  e n t r e  l e s  r é s u l t a t s  d e  m e s u r e s  
é t a i t  d e  6 d e c i b e l s  d a n s  l e  c a s  d e s  l o c a u x  r é s i d e n t i e l s  a u  l i e u  d e  12 d é c i b e l s  
d a n s  l e  c a s  d e s  l o c a u x  c o m m e r c i a u x .  C o n t r a i r e m e n t  a u x  c o u r b e s  r e l a t i v e s  
a u x  b r u i t s  d a n s  d e s  l o c a u x  c o m m e r c i a u x ,  l e s  c o u r b e s  r e l a t i v e s  a u x  b r u i t s  
d a n s  d e s  l o c a u x  r é s i d e n t i e l s  s o n t  t r è s  s y m é t r i q u e s ,  l e s  r é p a r t i t i o n s  é t a n t  
s e m b l a b l e s  a u - d e s s o u s  e t  a u - d e s s u s  d e s  v a l e u r s  m o y e n n e s .

C o m m e  l e  m o n t r e n t  l e s  f i g u r e s  5  e t  6, l e  b r u i t  d e  s a l l e  m o y e n  p o u r  l e s  
l o c a u x  r é s i d e n t i e l s  ( c o r r e s p o n d a n t  à  l ’o r d o n n é e  5 0  %  d e  l a  c o u r b e )  c o r r e s 
p o n d r a i t  à  u n e  l e c t u r e  d e  7  d é c i b e l s  s u r  l e  s o n o m è t r e  e t  à  u n  e f f e t  d e  m a s q u e  
d e  12 d é c i b e l s  a v e c  l e  s o n  m o d u l é  d e  f r é q u e n c e  é l e v é e ,  d e  20 d é c i b e l s  a v e c  
l e  s o n  m o d u l é  d e  f r é q u e n c e  m o y e n n e  e t  d e  1 3  d é c i b e l s  a v e c  l e  s o n  m o d u l é  
d e  b a s s e  f r é q u e n c e .  L a  m o y e n n e  d e s  r é s u l t a t s  d e  m e s u r e  é t a i t  s e n s i b l e m e n t  
é g a l e  a u  b r u i t  c o r r e s p o n d a n t  à  l ’o r d o n n é e  5 0  %  d e  l a  c o u r b e .

L e  b r u i t  m o y e n  d a n s  d e s  m a i s o n s  h a b i t é e s  p a r  u n e  s e u l e  f a m i l l e  é t a i t  
p r a t i q u e m e n t  é g a l  a u  b r u i t  d a n s  l e s  a p p a r t e m e n t s .

L e s  m o y e n n e s  d e s  r é s u l t a t s  d e  m e s u r e s  d e  b r u i t  f a i t e s  d a n s  d e s  v i l l e s  d e  
d i f f é r e n t e s  i m p o r t a n c e s  f i g u r e n t  d a n s  l e  t a b l e a u  c i - d e s s o u s .

IMPORTANCE DE LA VILLE

E FFE T  DE MASQUE
a v e c  u n  s o n  m o d u l é  

d e  f r é q u e n c e  
m o y e n n e

LECTURE 

s u r  l e  s o n o m è t r e

NOMBRE

d e  m e s u r e s  

e f f e c t u é s

Catégorie A (plus de 400.000 h.)........ 20 db 7 db 33
Catégorie B (de 100.000 à 400.000 h.). 20 db 8 » 14
Catégorie C (de 10.000 à 100.000 h.).\ 23 db 6 » 37
Catégorie D (moins de 10.000 hab.)... 17 db 7 » 12

O n  v o i t  d ’a p r è s  c e  t a b l e a u  q u e  l e s  v a l e u r s  d e  b r u i t  d a n s  l e s  l o c a u x  
r é s i d e n t i e l s  n e  s o n t  p a s  p l u s  g r a n d e s  d a n s  l e s  g r a n d e s  v i l l e s  q u e  d a n s  l e s  
p e t i t e s .  L ’é t u d e  d e s  r é s u l t a t s  d e s  m e s u r e s  a  m o n t r é  q u e  2 7  m e s u r e s  s u r  
3 3  e f f e c t u é e s  d a n s  l e s  v i l l e s  d e  l a  c a t é g o r i e  A  é t a i e n t  f a i t e s  d a n s  d e s  l o c a u x  
r é s i d e n t i e l s  q u e  l ’o n  a u r a i t  c l a s s é s  d a n s  l a  c a t é g o r i e  d e s  « a p p a r t e m e n t s  » .  
I l  e s t  p o s s i b l e  q u e  l e  b r u i t  d a n s  l e s  g r a n d e s  v i l l e s  s o i t  l o c a l i s é  d a n s  l e s  l o c a u x  
c o m m e r c i a u x  e t  q u e  l e s  b r u i t s  d a n s  l e s  l o c a u x  r é s i d e n t i e l s  s i t u é s  d a n s  d e s  
p e t i t e s  r u e s  l a t é r a l e s  n e  s o i e n t  p a s  p l u s  i n t e n s e s  q u e  d a n s  l e s  l o c a u x  r é s i d e n 
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t i e l s  d e s  p e t i t e s  v i l l e s .  I l  f a u t  s e  r a p p e l e r  t o u t e f o i s  q u e  l e  n o m b r e  d e  m e s u r e s  
f a i t e s  p o u r  c h a q u e  c a t é g o r i e  é t a i t  t r è s  p e t i t .  E n  t o u s  c a s ,  l e s  r é s u l t a t s  o b t e n u s  
m o n t r e n t  q u e  l a  d i f f é r e n c e  e n t r e  l e s  b r u i t s  d a n s  l e s  l o c a u x  r é s i d e n t i e l s  d ’u n e  
p e t i t e  v i l l e  e t  d a n s  l e s  l o c a u x  r é s i d e n t i e l s  d ’u n e  g r a n d e  v i l l e  n ’e s t  p r o b a b l e 
m e n t  p a s  t r è s  g r a n d e .  L e s  m e s u r e s  r e l a t i v e s  a u x  v i l l e s  d e  l a  c a t é g o r i e  A  o n t  
é t é  f a i t e s  s u r t o u t  à  M a n h a t t a n  ( N e w - Y o r k )  e t  à  B r o o k l y n  ( f a u b o u r g  d e  N e w -  
Y o r k ) ;  q u e l q u e s  m e s u r e s  o n t  é t é  f a i t e s  à  N e w a r k  ( b a n l i e u e  d e  N e w - Y o r k ) .

D e  l a  m ê m e  m a n i è r e  q u e  d a n s  l e  c a s  d e s  l o c a u x  c o m m e r c i a u x ,  o n  a  t r o u v é  
q u e  l a  c o m p o s i t i o n  d u  b r u i t  d a n s  l e s  l o c a u x  r é s i d e n t i e l s  é t a i t  t r è s  c o m p l e x e  
a u  p o i n t  d e  v u e  d e s  f r é q u e n c e s  e t  d i f f é r a i t  p e u  d e  c e l l e  d u  b r u i t  m o y e n  d a n s  
l e s  l o c a u x  c o m m e r c i a u x .

Comparaison du bruit de salle en été et en hiver.  —  4 0  l o c a u x  o n t  é t é  
v i s i t é s  a u s s i  b i e n  e n  é t é  q u ’e n  h i v e r ;  o n  a  c o m p a r é  l e s  r é s u l t a t s  d e s  m e s u r e s  
e f f e c t u é e s  d a n s  l e s  d e u x  s a i s o n s .  O n  a  t r o u v é  q u e  l e s  b r u i t s  d a n s  l e s  l o c a u x  
r é s i d e n t i e l s  a u s s i  b i e n  q u e  d a n s  l e s  l o c a u x  c o m m e r c i a u x  é t a i e n t  u n  p e u  p l u s  
i n t e n s e s  e n  é t é  q u ’e n  h i v e r ,  l a  d i f f é r e n c e  m o y e n n e  é t a n t  d e  4  o u  5  d é c i b e l s .  
L e s  d i f f é r e n c e s  e n t r e  l e s  v a l e u r s  d e s  b r u i t s  é t a i e n t  p l u s  p e t i t e s  e n  é t é  q u ’e n  
h i v e r .  C e c i  s ’e x p l i q u a i t  p a r  l e  f a i t  q u e  l e s  b r u i t s  d o n t  l a  v a l e u r  é t a i t  m i n i m u m  
e n  h i v e r  a v a i e n t  a u g m e n t é  e n  é t é ,  t a n d i s  q u e  l e s  b r u i t s  q u i  é t a i e n t  l e s  p l u s  
i n t e n s e s  e n  h i v e r  n ’a c c u s a i e n t  p a s  d e  v a r i a t i o n  a p p r é c i a b l e  a v e c  l e s  s a i s o n s .  
C e s  b r u i t s  t r è s  f o r t s  é t a i e n t  d u s  s u r t o u t  a u x  m a c h i n e s  s e  t r o u v a n t  à  l ’i n t é 
r i e u r  d e s  b â t i m e n t s .  L e s  b r u i t s  d e  l a  r u e  n ’a v a i e n t  p a s  d ’i n f l u e n c e  a p p r é 
c i a b l e  s u r  l e u r  v a l e u r .

L a  c o m p o s i t i o n  m o y e n n e  d e s  b r u i t s  a u  p o i n t  d e  v u e  d e s  f r é q u e n c e s  r e s t a i t  
s e n s i b l e m e n t  l a  m ê m e  e n  h i v e r  e t  e n  é t é .

Détermination d ’un bruit de salle typique et sa reproduction.

L e s  r é s u l t a t s  d e  c e t t e  é t u d e  o n t  é t é  u t i l i s é s  p o u r  d é t e r m i n e r  l e s  c a r a c t é 
r i s t i q u e s  d ’u n  b r u i t  d e  s a l l e  t y p i q u e  q u i  d e v a i t  ê t r e  e n r e g i s t r é  s u r  u n  d i s q u e  
d e  g r a m o p h o n e  e t  u t i l i s é  d a n s  l e s  e s s a i s  d e  l a b o r a t o i r e .

C o m m e  l a  c o m p o s i t i o n  d u  b r u i t  d e  s a l l e  m o y e n ,  e n  c e  q u i  c o n c e r n e  l e s  
f r é q u e n c e s ,  é t a i t  l a  m ê m e  d a n s  l e  c a s  d e s  b r u i t s  f o r t s  q u e  d a n s  l e  c a s  d e s  
b r u i t s  f a i b l e s ,  o n  a  p u  u t i l i s e r  u n  s e u l  e n r e g i s t r e m e n t  d e  b r u i t  e t  f a i r e  v a r i e r  
s e u l e m e n t  s o n  i n t e n s i t é  e n  c o n s e r v a n t  s a  c o m p o s i t i o n .

L ’e n r e g i s t r e m e n t  e t  l a  r e p r o d u c t i o n  d e  c e  b r u i t  p o s è r e n t  u n  c e r t a i n  
n o m b r e  d e  p r o b l è m e s ,  s u r t o u t  p o u r  d o n n e r  u n  c a r a c t è r e  n a t u r e l  a u  b r u i t  
r e p r o d u i t .  O n  a  t r o u v é  q u ’i l  é t a i t  d i f f i c i l e  d e  r e p r o d u i r e  l e  b r u i t  p a r  l e s  
p r o c é d é s  o r d i n a i r e s ,  d e  f a ç o n  à  d o n n e r  l ’i l l u s i o n  d ’u n  b r u i t  r é e l  ( e t  n o n  p a s
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a r t i f i c i e l ) .  C e p e n d a n t  l e s  e x i g e n c e s  a u x q u e l l e s  d o i t  s a t i s f a i r e  u n  b r u i t  p o u r  
p r o d u i r e  l ’e f f e t  d é s i r é  s u r  l a  n e t t e t é  d ’u n e  c o n v e r s a t i o n  t é l é p h o n i q u e  s o n t  
b e a u c o u p  m o i n s  r i g o u r e u s e s  q u e  c e l l e s  a u x q u e l l e s  i l  d e v r a i t  s a t i s f a i r e  p o u r  
a v o i r  u n  c a r a c t è r e  t o u t  à  f a i t  n a t u r e l .  T r o i s  f a c t e u r s  i m p o r t a n t s  s e m b l e n t  
i n t e r v e n i r  d a n s  c e  p r o b l è m e .  E n  p r e m i e r  l i e u ,  l e s  b r u i t s  d e  s a l l e  c o n t i e n n e n t  
d e s  c o m p o s a n t e s  d e  f r é q u e n c e s  é l e v é e s  d o n t  q u e l q u e s - u n e s ,  s a n s  d o u t e ,  o n t  
d e s  f r é q u e n c e s  e x t r ê m e m e n t  é l e v é e s .  C e s  c o m p o s a n t e s ,  m a l g r é  l e u r  f a i b l e  
a m p l i t u d e ,  c o n t r i b u e n t  b e a u c o u p  à  d o n n e r  a u x  b r u i t s  l e u r  c a r a c t è r e  n a t u r e l .  
C e p e n d a n t ,  l ’i n f l u e n c e  d e  c e s  c o m p o s a n t e s  s u r  l a  n e t t e t é  d ’u n e  c o n v e r s a t i o n  
t é l é p h o n i q u e  s e r a i t  b e a u c o u p  m o i n s  g r a n d e  q u e  l e u r  i n f l u e n c e  s u r  l e  c a r a c 
t è r e  p l u s  o u  m o i n s  n a t u r e l  d u  b r u i t  r e p r o d u i t ,  c a r  l a  b a n d e  d e s  f r é q u e n c e s  
v o c a l e s  e f f e c t i v e m e n t  t r a n s m i s e s  p a r  l e s  c i r c u i t s  t é l é p h o n i q u e s  n e  c o m p r e n d  
p a s  l e s  f r é q u e n c e s  s u p é r i e u r e s  à  3 0 0 0  p  : s .  L a  b a n d e  d e s  f r é q u e n c e s  r e p r o 
d u i t e s  p a r  l e  s y s t è m e  e n r e g i s t r e u r - r e p r o d u c t e u r  a v a i t  u n e  l a r g e u r  d o u b l e  d e  
c e l l e  d e  l a  b a n d e  d e s  f r é q u e n c e s  e f f e c t i v e m e n t  t r a n s m i s e s  p a r  l e s  c i r c u i t s  
t é l é p h o n i q u e s ;  e l l e  é t a i t  l i m i t é e  à  l a  f o i s  p a r  l e s  c a r a c t é r i s t i q u e s  m é c a n i q u e s  
d e s  a p p a r e i l s  e t  p a r  l e  b r u i t  i n é v i t a b l e  p r o d u i t  p a r  l e u r  f o n c t i o n n e m e n t ,  
l ’i m p o r t a n c e  d e  c e  b r u i t  a u g m e n t a h t  a v e c  l a  l a r g e u r  d e  l a  b a n d e  d e s  f r é 
q u e n c e s  r e p r o d u i t e s .  E n  s e c o n d  l i e u ,  l e s  b r u i t s  d e  s a l l e  p r o v i e n n e n t  d ’u n  
g r a n d  n o m b r e  d e  s o u r c e s  s i t u é e s  e n  d i f f é r e n t s  e n d r o i t s ,  d e  s o r t e  q u e ,  p o u r  l e s  
r e p r o d u i r e  a v e c  u n e  f i d é l i t é  a b s o l u e ,  o n  d e v r a i t  r e p r o d u i r e  c h a q u e  s o u r c e  
s é p a r é m e n t  d a n s  s a  p r o p r e  p o s i t i o n .  A  c a u s e  d e  l ’a u d i t i o n  b i a u r i c u l a i r e ,  l a  
d i s p o s i t i o n  c o n v e n a b l e  d e s  d i v e r s e s  s o u r c e s  s o n o r e s  s e m b l e  i n f l u e r  b e a u c o u p  
s u r  l e  c a r a c t è r e  p l u s  o u  m o i n s  n a t u r e l  d u  b r u i t .  L e  m o y e n  l e  p l u s  p r a t i q u e  
d e  s e  r a p p r o c h e r  d e  c e s  c o n d i t i o n s  e s t  d e  d i s p o s e r  u n  c e r t a i n  n o m b r e  d e  
h a u t - p a r l e u r s  d a n s  d i f f é r e n t s  p o i n t s  d u  l o c a l ,  d é t e r m i n é s  e x p é r i m e n t a l e m e n t  
d e  f a ç o n  à  é v i t e r  d e  f a u x  e f f e t s  d i r e c t i o n n e l s .  E n  t r o i s i è m e  l i e u ,  o n  d o i t  t e n i r  
c o m p t e  d e s  e f f e t s  d e  r é s o n a n c e  d e  l a  s a l l e  ( r é v e r b é r a t i o n ) .  L e s  p r o p r i é t é s  
d ’u n  b r u i t  e n r e g i s t r é  d a n s  u n  l o c a l  à  g r a n d e  r é s o n a n c e  e t  r e p r o d u i t  d a n s  u n  
a u t r e  l o c a l  à  g r a n d e  r é s o n a n c e  d é p e n d e n t  d e s  r é s o n a n c e s  d e  c e s  d e u x  l o c a u x .  
L e  m e i l l e u r  m o y e n  d ’e n  t e n i r  c o m p t e  s e m b l e  ê t r e  u n  r é g l a g e  a r t i f i c i e l  d e s  
r é s o n a n c e s  d e s  d e u x  l o c a u x .  E n f i n ,  l e  b r u i t  n a t u r e l  s e  d i s t i n g u e  d ’u n  b r u i t  
a r t i f i c i e l  p a r  l e  f a i t  q u e  l a  p e r s o n n e  e n t e n d a n t  u n  b r u i t  n a t u r e l  e n  r e c o n n a î t  
p l u s  f a c i l e m e n t  l a  n a t u r e ,  g r â c e  a u x  f a c t e u r s  v i s u e l s  e t  a u t r e s  q u i  p e r m e t t e n t  
d e  r a p p o r t e r  f a c i l e m e n t  c e  b r u i t  à  l a  s o u r c e  d o n t  i l  p r o v i e n t ;  c e s  f a c t e u r s  
v i s u e l s  o u  a u t r e s  f o n t  n a t u r e l l e m e n t  d é f a u t  d a n s  l e  c a s  d ’u n  b r u i t  r e p r o d u i t .

B i e n  q u e  l ’o n  a i t  a n t é r i e u r e m e n t  e f f e c t u é  d i v e r s  t r a v a u x  r e l a t i f s  a u x  b r u i t s  
d e  s a l l e  d a n s  l e s  l o c a u x  o ù  s e  t r o u v e n t  l e s  p o s t e s  t é l é p h o n i q u e s ,  c e t t e  é t u d e  
c o n s t i t u e  u n  p r o g r è s  i m p o r t a n t  d a n s  l a  c o n n a i s s a n c e  d e s  v a l e u r s  d e s  b r u i t s  
d e  s a l l e .  E l l e  f o u r n i t  l e s  d o n n é e s  n é c e s s a i r e s  à  l ’ é t u d e  d e s  e f f e t s  d u  b r u i t
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s u r  l a  t r a n s m i s s i o n  t é l é p h o n i q u e  a i n s i  q u ’u n  c e r t a i n  n o m b r e  d ’i n d i c a t i o n s  
d ’i n t é r ê t  p l u s  g é n é r a l .

L e s  m é t h o d e s  d e  m e s u r e  q u i  o n t  é t é  e m p l o y é e s ,  q u a n d  e l l e s  s e r o n t  e n c o r e  
p l u s  p e r f e c t i o n n é e s  g r â c e  a u x  c o n n a i s s a n c e s  p r a t i q u e s  a c q u i s e s  a u  c o u r s  d e  
c e t t e  é t u d e ,  s e r v i r o n t  p o u r  d ’a u t r e s  é t u d e s  d e  b r u i t s  d e  s a l l e .

Liste des villes dans lesquelles on a effectué les mesures de bruit ,

IMPORTANCE DE LA VILLE NOM DE LA VILLE

NOMBRE D

l o c a u x

c o m m e r c i a u x

E MESURES

l o c a u x

r é s i d e n t i e l s

Catégorte A (plus de 400.000 hab.)........ Brooklyn N. Y. 7 18
Manhattan N. Y. 32 13
Newark N. J. 0 2

Total.................. 39 33

Catégorie B (100.000 à 400.000 hab.)---- Jamaïca N. Y. 11 11
Yonlcers N. Y. 7 3

Total.................. 18 14

Catégorie C (10.000 à 100.000 hab.)........ Bloomfîels N. J. 0 2
East Orange N. J. 7, 9
Flushing N. Y. 0 5
Harrisson N. J 3 0
Kearny N. J. 6 0
Maplewood N J. 6 10
Milburn N. J. 4 1
Mt. Vernon N. Y. 6 4
New Rochelle N. Y. 0 2
Orange N. J. 4 0
Summit N J. 2 2
Westr4)range N. J. 3 2

Total.................... 41 37

Catégorie D (moins de 10.000 hab.).... Hollis N. Y. 6 7
Madison N. J. 0 3
Pelham N. Y. 3 1
Richmond Ilill N. Y. 2 1

Total.................. 11 12

T otal général ......... 1G9 96
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ÊIG. / I  C O U R B E  CAR A C T E RI S T I Q U E  DD R E S E A U  F I L T R A N T  DU S O N O M E T R E  (fippareii pour k mesure objective des bruits de se J/e i)

Microphone i
condensateur

FIG.2 SCHEMA DE PRINCIPE DU SONOMETRE

© © 1 © . x  M ic r o -
/ J  sm jbère/nèC re

®  ûétecteur du type “thermocoup/e
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FIG.3  RESULTATS DES MESURES DU B R U IT  DE SALLE EFFECTUEES  
A L ’AIDE DU SO NO MÈTRE DANS DES LOCAUX A USASE CDMERCIAL .

Indications du sonomètre en decibe/s

FIG.4  RÉSULTATS DES MESURES DU,BRUIT DE SALLE DANS DES 
LOCAUX A USAGE COMMERCIAL PAR LA METHODE BASEE SUR L’EFFET DE MASQUE.
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n esu /ta ts  aes mesures 6e se es s u r /’e f f e t  c/e mssçue 
e t  effectuées a  /  a/a/e c/u son moc/u/é. Va/eurs en o/ec/6e/s 

p a r  rapport au seu// c/ auc/Jù/bte. 
f) : B a no/e a/es fréquences moyennes,
B '3âna/e a/es fréq u en ces b a sses  .
C :3a nc/e c/es fréq u en ces e/e y e e s .
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F I G . 5  R E S U L T A T S  Q E S  M E S U R E S  OU B R U I T  O E  S A L L E  
EFFECTUÉES A L ’A I D E  D U  S O N O M E T R E  D A N S  D E S  

L O C A U X  R E S I D E N T I E L S .

-1 0  0  -MO + 2 0  + 30

Ind/ceCtona en décibels du sonomètre



FIG. 6  R E S U L T A T S  D E S  M E S U R E S  D U  B R U / T  D E  S A L L E  
D A N S  D E S  L O C A U X  R É S I D E N T I E L S  P A R  L A  M É T H O D E  

B A S É E  S U R  L ’ E F F E T  D E  M A S Q U E .
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i  k 
I  §
! *
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$  S  
V»
à *

c p  $

io 20 30  4 - °
M esures effectu ées è  /  aide du son m od u t e . 
Va/eurs en d er/te /s p a r  rapport au seu // 

d ’a u d /tit/té .
A : Bande des fréquences moyennes.
B '*Bande des fréquences tasses.
C -Bande des tantes fre'quences.
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A n n e x e  V I I I  

B r u i t s .

Communication de l’Institut Henry Hertz pour l’étude des oscillations, par  
M. le Professeur Dr. Karl W illy  Wagner.  (Traduction française d ’un 
extrait des comptes rendus de VAcadémie Prussienne des Sciences. Classe 
physique-mathématique, 1931, IX.)

D e p u i s  q u e  l e s  h o m m e s ,  h a b i t a n t  d e  p e t i t e s  e t  d e  g r a n d e s  v i l l e s ,  f o r m e n t  
d e s  a g g l o m é r a t i o n s  d e  p l u s  e n  p l u s  d e n s e s  e t  s e  s e r v e n t  d a n s  t o u t e s  l e u r s  
o c c u p a t i o n s  d e  p l u s  e n  p l u s  d e s  m a c h i n e s ,  o n  c o n s t a t e  q u e  r i n f l u e n c e  d e s  
b r u i t s  p r e n d  d e s  p r o p o r t i o n s  q u i  é t a i e n t  i n c o n n u e s  a u p a r a v a n t .  I l  y  a  l o n g 
t e m p s  d é j à ,  o n  a  e x p r i m é  l e  m é c o n t e n t e m e n t  c a u s é  p a r  d e s  b r u i t s  g ê n a n t s  : 
S c h o p e n h a u e r  p a r  e x e m p l e ,  a u  s u j e t  d e s  c o u p s  d e  f o u e t  d e s  c o c h e r s ;  c ’e s t  
l u i  q u i  a  d i t  q u e  l e  b r u i t  e s t  u n  m e u r t r i e r  d e  t o u t e  p e n s é e .  H e r b e r t  S p e n c e r  
d i s a i t  d ’h a b i t u d e  : u n  c r i t é r i u m  d e  l ’i n t e l l e c t  d ’u n e  p e r s o n n e  e s t  l ’h o r r e u r  
q u ’e l l e  é p r o u v e  p o u r  l e s  b r u i t s  i n u t i l e s .  O n  p e u t  c i t e r  à  v o l o n t é  d e s  p e n s é e s  
d e  c e  g e n r e  C1) ;  d é j à  a u p a r a v a n t ,  o n  a  t r o u v é  q u e  l e  b r u i t  n ’e s t  p a s  a g r é a b l e  
e t  q u ’i l  e s t  m ê m e  g ê n a n t  p o u r  u n  t r a v a i l  i n t e l l e c t u e l ,  m a i s  p e r s o n n e  n ’a v a i t  
c r u  q u e  l e  b r u i t  p o u v a i t  i n f l u e n c e r  l a  s a n t é  e t  d i m i n u e r  l a  c a p a c i t é  d e  t r a v a i l  
p h y s i q u e .  D e  n o u v e l l e s  e x p é r i e n c e s  p r o u v e n t  q u ’i l  e n  e s t  a i n s i ,  n o u s  a l l o n s  
l e s  d é c r i r e  b r i è v e m e n t .

U n  b r u i t  c o n t i n u  f o r t  p r o v o q u e  u n e  d u r e t é  d ’o r e i l l e ;  o n  a  o b s e r v é  c e l a  
s u r  l e s  o u v r i e r s  m é t a l l u r g i s t e s ,  o c c u p é s  d a n s  l e s  c h a u d r o n n e r i e s  e t  a u t r e s  
é t a b l i s s e m e n t s  b r u y a n t s ;  m a i s ,  e n s u i t e ,  o n  a  c o n s t a t é  c e l a  s u r  d ’a u t r e s  
o u v r i e r s  t e l s  q u e  : l e s  c o c h e r s ,  l e s  a g e n t s  q u i  r è g l e n t  l a  c i r c u l a t i o n ,  l e s  
o u v r i e r s  d a n s  l a  r u e  q u i  s o n t  c o n t i n u e l l e m e n t  e x p o s é s  a u x  b r u i t s  i n t e n s e s .  
L e s  e x p é r i e n c e s  e f f e c t u é e s  s u r  l e s  a n i m a u x  o n t  m o n t r é  q u e  l a  m e m b r a n e  
b a s i l a i r e ,  s i t u é e  à  l ’i n t é r i e u r  d e  l ’o r e i l l e  e t  s u r  l a q u e l l e  s o n t  f i x é e s  l e s  r a m i 
f i c a t i o n s  d u  n e r f  a u d i t i f ,  p e u t  ê t r e  d é r a n g é e  a u  p o i n t  d e  v u e  m é c a n i q u e  p a r  
d e s  f o r t e s  o n d e s  s o n o r e s  a p r è s  u n  t e m p s  r e l a t i v e m e n t  c o u r t .  M a i s ,  m ê m e  
s i  l ’i n t e n s i t é  d u  b r u i t  n ’e s t  p a s  a s s e z  g r a n d e  p o u r  q u e  l a  d é f o r m a t i o n  d e s  
o r g a n e s  d e  l ’o u ï e  d e v i e n n e  v i s i b l e ,  n é a n m o i n s ,  a u  b o u t  d ’u n  c e r t a i n  t e m p s ,  
u n e  d é t é r i o r a t i o n  d e  l ’o u ï e  s e  p r o d u i t ,  n o t a m m e n t  q u a n d  l e s  b r u i t s  s u b i s s e n t  
c o n t i n u e l l e m e n t  d e  f o r t e s  v a r i a t i o n s ,  c e  q u i  s e  p r é s e n t e  d a n s  l e  c a s  d e s  b r u i t s  
d e  l a  r u e  e t  d a n s  b e a u c o u p  d ’é t a b l i s s e m e n t s  b r u y a n t s .  I l  e s t  b i e n  c o n n u  
q u ’u n e  o r e i l l e  s a i n e  e s t  s u s c e p t i b l e  d e  p e r c e v o i r  d e s  s o n s  d o n t  l e s  i n t e n s i t é s

( i )  V oir p a r  e x em p le  H . J .  S p o o n e r : « C ity -N o ise  », N ew -Y ork ] 1930 , p . 285 . R. B e r g e r  « Z u r 
G esc h ic h te  d e r  I .a rm a b w e h rb e w e g u n g  » « D ie S cha lU echn ik  », 4e an n ée , p a g e  1 ; B e r lin  1981.
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v a r i e n t  d a n s  d e s  l i m i t e s  e x t r ê m e m e n t  é t e n d u e s .  L e  r a p p o r t  e n t r e  l e s  s o n s  
l e s  p l u s  f a i b l e s ,  q u i  s o n t  e n c o r e  p e r c e p t i b l e s ,  e t  l e s  s o n s  t r è s  f o r t s  q u i  s e  
t r o u v e n t  e n c o r e  a u - d e s s o u s  d e  l a  l i m i t e  d e  s e n s a t i o n  d o u l o u r e u s e  d e  l ’o r e i l l e ,  
e s t  d e  1 à  1 0 12. L ’o r e i l l e  n ’e s t  c a p a b l e  d e  p e r c e v o i r  d e s  s e n s a t i o n s  t e l l e m e n t  
d i f f é r e n t e s  q u e  p a r c e  q u e ,  d e  m ê m e  q u e  l ’œ i l ,  e l l e  p e u t  s ’a d a p t e r  c h a q u e  f o i s  
a u  n i v e a u  m o y e n  d e  l ’i n t e n s i t é  s o n o r e  e x i s t a n t e .  Q u a n d  d e  f o r t e s  v a r i a t i o n s  
d ’i n t e n s i t é  s u b s i s t e n t ,  l a  c a p a c i t é  d ’a d a p t a t i o n  d i m i n u e  p e u  à  p e u ;  l ’o r g a n e  
d e  p r o t e c t i o n  s e  f a t i g u e ,  l a  p r o t e c t i o n  d e v i e n t  m a u v a i s e  e t  l ’o u ï e  m a l  p r o 
t é g é e  e s t  d é t é r i o r é e .  M a i s ,  b i e n  a v a n t  q u ’u n e  t e l l e  l é s i o n  d u r a b l e  a p p a 
r a i s s e ,  l a  n é c e s s i t é  d ’a d a p t a t i o n  c o n t i n u e l l e  p r o v o q u e  u n e  f a t i g u e  g é n é r a l e  
d e  l ’o r g a n i s m e .

U n  b r u i t  c o n t i n u  i n t e n s e  n u i t  n o n  s e u l e m e n t  à  l ’o r g a n e  d e  l ’o u ï e ,  m a i s  
a u s s i  a u  s y s t è m e  n e r v e u x  e n  g é n é r a l .  L e s  t r o u b l e s  d u  s o m m e i l  o n t  n o t a m 
m e n t  u n e  i n f l u e n c e  n é f a s t e .  I l  n ’e s t  p a s  d o u t e u x  q u e  l e  s o m m e i l  d ’u n e  p e r 
s o n n e  n o r m a l e  e t  e n  b o n n e  s a n t é  e s t  t r o u b l é  q u a n d  l e  s i l e n c e  n o c t u r n e  e s t  
i n t e r r o m p u  d e  t e m p s  e n  t e m p s  p a r  d e s  b r u i t s  f o r t s .  P a r  c o n t r e ,  o n  e n t e n d  
s o u v e n t  r é p é t e r  q u ’o n  p e u t  s ’h a b i t u e r  à  u n  b r u i t  c o n t i n u ,  d o n t  l ’i n t e n s i t é  
r e s t e  c o n s t a n t e .  C o m m e  p r e u v e ,  o n  c i t e  d ^ h a b i t u d e  l ’h i s t o i r e  c o n n u e  d u  
m e u n i e r  q u i  d o r m a i t  t r a n q u i l l e m e n t  d a n s  l e  m o u l i n  e n  m a r c h e  e t  s e  r é 
v e i l l a i t  a u s s i t ô t  q u e  l e  m o u l i n  s ’a r r ê t a i t .  E n  v é r i t é ,  l a  f a ç o n  d o n t  c e  m e u n i e r  
r é a g i s s a i t  à  l ’é g a r d  d e s  b r u i t s  p r o u v e  j u s t e  l e  c o n t r a i r e  d e  c e  q u ’o n  p o u r r a i t  
c r o i r e  a u  p r e m i e r  a b o r d .  S i  l e  m e u n i e r  d o r m a i t  e n  e f f e t  t r a n q u i l l e m e n t ,  
e t  s i  p e n d a n t  s o n  s o m m e i l  l e  b r u i t  n ’a v a i t  a u c u n e  i n f l u e n c e  s u r  s o n  s y s t è m e  
n e r v e u x ,  i l  n e  s e  r é v e i l l e r a i t  p a s  q u a n d  l e  b r u i t  c e s s e .  E n  r é a l i t é ,  p e n d a n t  
l e  s o m m e i l ,  l e  b r u i t  e x e r c e  u n e  c e r t a i n e  i n f l u e n c e  s u r  l e  s y s t è m e  n e r v e u x  
e t  l e  m a i n t i e n t  d a n s  u n  c e r t a i n  é t a t  d e  t e n s i o n ;  l a  m e s u r e  d e  c e t t e  t e n s i o n  
e s t  l ’i n t e n s i t é  d e  l a  r é a c t i o n  q u i  s e  p r o d u i t  q u a n d  l e  b r u i t  c e s s e ,  r é a c t i o n  q u i  
s u f f i t  c o m p l è t e m e n t  p o u r  r é v e i l l e r  l a  p e r s o n n e  q u i  d o r t .

L ’i n f l u e n c e  d e s  b r u i t s  s u r  d i f f é r e n t e s  f o n c t i o n s  d u  c o r p s  h u m a i n  a  é t é  
d e r n i è r e m e n t  é t u d i é e  e n  d é t a i l ,  s u r t o u t  e n  A m é r i q u e .  O n  a  c o n s t a t é  q u e  l a  
p r e s s i o n  d u  s a n g  d e  p e r s o n n e s  s o u m i s e s ,  a u  c o u r s  d ’e x p é r i e n c e s ,  à  l ’e f f e t  d e s  
b r u i t s ,  a u g m e n t a i t .  D i f f é r e n t e s  p e r s o n n e s  a y a n t  p a r t i c i p é  à  c e s  e x p é r i e n c e s ,  
a v a i e n t ,  p o u r  d e s  r a i s o n s  q u e l c o n q u e s ,  p e r d u  u n e  p a r t i e  d e  l e u r  b o î t e  c r â 
n i e n n e ;  o n  p u t  a i n s i  é t a b l i r  l ’i n f l u e n c e  d e s  b r u i t s  s u r  l a  p r e s s i o n  d a n s  l e  
c e r v e a u .  O n  f a i s a i t  a g i r  l a  p a r t i e  s o u p l e  d u  c r â n e  s u r  u n  d i s p o s i t i f  d ’e n r e 
g i s t r e m e n t  q u i  d é c e l a i t  l e s  v i b r a t i o n s  d e  l a  m a s s e  c é r é b r a l e .  S i ,  p a r  e x e m p l e ,  
d e r r i è r e  l a  p e r s o n n e  s o u m i s e  à  l ’e x p é r i e n c e ,  o n  p r o d u i s a i t  u n  c l a q u e m e n t  
( e n  é c r a s a n t  u n  s a c  e n  p a p i e r  g o n f l é ) ,  o n  p o u v a i t  o b s e r v e r  c h a q u e  f o i s  u n e  
a u g m e n t a t i o n  m a r q u é e  d e  l a  p r e s s i o n  d a n s  l e  c e r v e a u ;  c e t t e  a u g m e n t a t i o n  
d e  p r e s s i o n  s e  m a i n t e n a i t  q u e l q u e s  m i n u t e s  a v e c  d e s  o s c i l l a t i o n s  i r r é g u 
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l i è r e s  0 ) .  O n  a  c o n s t a t é  e n  o u t r e  q u e  l e s  b r u i t s  p r o v o q u a i e n t  u n  a c c r o i s s e 
m e n t  d e  l ’a c t i v i t é  d u  c œ u r .

L e s  b r u i t s  n u i s e n t  a u s s i  a u  f o n c t i o n n e m e n t  d e  l ’e s t o m a c .  S m i t h  e t  L a i r d  ( 2 )  
d a n s  l e  L a b o r a t o i r e  d e  p s y c h o l o g i e  d e  C o l g a t e  à  H a m i l t o n ,  N .  Y . ,  o n t  f a i t  
a v a l e r  a u x  p e r s o n n e s  s o u m i s e s  à  l ’e x p é r i e n c e  u n e  p e t i t e  b o u l e  e n  c a o u t c h o u c  
d o n t  l ’i n t é r i e u r  é t a i t  r e l i é  à  l ’a i d e  d ’u n  t u b e  a v e c  u n  a p p a r e i l  d ’e n r e g i s t r e 
m e n t  d e s  p r e s s i o n s .  O n  a  p u  a i n s i  o b s e r v e r  l e s  c o n t r a c t i o n s  n o r m a l e s  d e  
l ’e s t o m a c ,  a p r è s  q u e  l a  p e r s o n n e  s o u m i s e  à  l ’e x p é r i e n c e  é t a i t  c a l m é e .  S i  o n  
e x p o s a i t  a l o r s  l a  p e r s o n n e  s o u m i s e  à  l ’e x p é r i e n c e  à  u n  b r u i t  ( d ’i n t e n s i t é  
m o y e n n e ) ,  l e s  c o n t r a c t i o n s  d e  l ’e s t o m a c  d e v e n a i e n t  m o i n s  m a r q u é e s  e t  p l u s  
i r r é g u l i è r e s .  L ’e f f e t  d e s  b r u i t s  s e m b l e  d ’a i l l e u r s  ê t r e  d u  m ê m e  g e n r e  q u e  
c e l u i  p r o v o q u é  p a r  l a  p e u r  o u  l a  c r a i n t e .  L e s  e x p é r i e n c e s  e f f e c t u é e s  s u r  l e s  
a n i m a u x  o n t  d o n n é  l e s  m ê m e s  r é s u l t a t s .  L e s  r é a c t i o n s  c a u s é e s  p a r  l e s  b r u i t s  
s o n t  d ’a i l l e u r s  s o u v e n t  s e m b l a b l e s  a u x  r é a c t i o n s  p r o v o q u é e s  p a r  l a  p e u r .

A p r è s  a v o i r  d é m o n t r é  p a r  l e s  e x p é r i e n c e s  p r é c i t é e s  e t  p l u s i e u r s  a u t r e s ,  
l ’i n f l u e n c e  o b j e c t i v e  d e s  b r u i t s  s u r  l e  f o n c t i o n n e m e n t  d e  n o m b r e u x  e t  i m p o r 
t a n t s  o r g a n e s  h u m a i n s ,  i l  n e  f a u t  p l u s  s ’é t o n n e r  q u ’u n  b r u i t  f o r t  e t  s u r t o u t  
c o n t i n u  s o i t  n u i s i b l e  à  l a  s a n t é .  D ’a i l l e u r s ,  p o u r  p r o u v e r  c e l a ,  n o u s  p o s s é 
d o n s  a s s u r é m e n t  u n  o r g a n e  t r è s  d é l i c a t  e t  q u i  n e  n o u s  t r o m p e  j a m a i s  : l e  
b r u i t  c o n t i n u  n o u s  e s t  d é s a g r é a b l e  e t  u n e  s e n s a t i o n  d é s a g r é a b l e  e s t  p r e s q u e  
t o u j o u r s  n u i s i b l e .  S e u l e m e n t ,  c e  q u i  e s t  n é f a s t e ,  c ’e s t  q u ’u n e  p e r s o n n e  s a i n e  
n e  s ’a p e r ç o i v e  o r d i n a i r e m e n t  d e s  e f f e t s  n u i s i b l e s  s u r  s o n  s y s t è m e  n e r v e u x  
q u e  l o r s q u e  l e  m a l  c a u s é  a  e m p i r é  e t  e s t  d e v e n u  d i f f i c i l e  o u  i m p o s s i b l e  à  
g u é r i r .

D e  t o u t e s  l e s  c o n s é q u e n c e s  d e s  b r u i t s  c o n t i n u s ,  l a  p i r e  e s t  l a  d u r e t é  
d ’o r e i l l e ;  d a n s  l e s  é t a b l i s s e m e n t s  b r u y a n t s ,  20 à  6 0  %  ( e t  d a n s  c e r t a i n s  c a s  
p a r t i c u l i e r s ,  8 0  % )  d e s  t r a v a i l l e u r s  s o n t  a t t e i n t s  d e  c e t t e  i n f i r m i t é .

Q u a n d  l e s  b r u i t s  s o n t  p l u s ,  f a i b l e s ,  n o u s  o b s e r v o n s  u n e  d i m i n u t i o n  d e  
l ’a t t e n t i o n ,  c e  q u i  s e  t r a d u i t  p a r  u n e  a u g m e n t a t i o n  d u  n o m b r e  d ’a c c i d e n t s  
d a n s  l a  r u e  e t  d a n s  l e s  u s i n e s  e t  u n e  d i m i n u t i o n  d e  l a  c a p a c i t é  d e  c o n c e n 
t r a t i o n  p o u r  l e s  t r a v a u x  i n t e l l e c t u e l s .  E t  n o n  s e u l e m e n t  l a  c a p a c i t é  p o u r  l e s  
t r a v a u x  i n t e l l e c t u e l s ,  m a i s ,  e n  g é n é r a l ,  l a  c a p a c i t é  p o u r  l e s  t r a v a u x  d e  t o u s  
g e n r e s  e s t  d i m i n u é e  c h e z  l e s  p e r s o n n e s  d o n t  l e  s y s t è m e  n e r v e u x  e s t  f a t i g u é  
p a r  l e s  b r u i t s .  C e l a  a  é t é  d é m o n t r é  d a n s  l e s  i n s t i t u t s  a m é r i c a i n s  p a r  d e s  
d o n n é e s  s t a t i s t i q u e s  r e l a t i v e s  a u x  d i f f é r e n t s  g e n r e s  d ’o c c u p a t i o n  h u m a i n e .  
P e n d a n t  c e s  o b s e r v a t i o n s ,  d a n s  l e  d é t a i l  d e s q u e l l e s  n o u s  n ’e n t r e r o n s  p a s ,  
o n  a  f a i t  l e s  c o n s t a t a t i o n s  i n t é r e s s a n t e s  s u i v a n t e s .  L e s  b r u i t s  p r o v o q u e n t  
c h e z  l e s  p e r s o n n e s  q u i  e x é c u t e n t  u n  t r a v a i l  p h y s i q u e ,  u n e  a u g m e n t a t i o n  d e

(1) F .  K en n ed y , C ity  N o ise , p a g e  246 .
(2) J o u rn a l o f  the  A c co u st. Soc. o f  A m . V o lum e 2, p . 9 4 . M en a sh a , W isc . 1930.



—  6 0 5  —

l ’e f f o r t  p h y s i q u e  : l e s  s t é n o d a c t y l o g r a p h e s  f r a p p e n t  s u r  l e u r  c l a v i e r  p l u s  
f o r t  q u e  d ’h a b i t u d e ,  l e s  p a v e u r s  m a n i e n t  l e u r s  o u t i l s  p l u s  f o r t e m e n t ,  e t c .  
N o u s  o b s e r v o n s  i c i ,  d e  m ê m e  q u e  d a n s  l e  c a s  d u  t r a v a i l  i n t e l l e c t u e l ,  q u e  
l ’e f f o r t  e x e r c é  p o u r  s u r m o n t e r  l ’i n f l u e n c e  d e s  b r u i t s ,  p r o v o q u e  u n e  t e n s i o n  
p a r t i c u l i è r e m e n t  g r a n d e  d u  s y s t è m e  n e r v e u x ,  c e  q u i  c o n d u i t  à  u n e  g r a n d e  
f a t i g u e ,  à  u n e  s u r e x c i t a t i o n  e t  f i n a l e m e n t  à  u n  é t a t  n e u r a s t h é n i q u e .

A p r è s  a v o i r  r e c o n n u  q u e  l e s  b r u i t s  p r é s e n t e n t  u n  d a n g e r  p o u r  l a  s a n t é  
e t  p o u r  l a  c a p a c i t é  d e  t r a v a i l  d e  l ’h o m m e ,  o n  s ’e s t  e f f o r c é  e n  d i f f é r e n t s  
e n d r o i t s  d e  l e s  c o m b a t t r e .  I l  y  a  p l u s i e u r s  a n n é e s ,  l a  f o n d a t i o n  Z e i t l e r  d e  l a  
v i l l e  d e  B e r l i n  a  o u v e r t  u n  c o n c o u r s  p r i m é  s u r  l e  t h è m e  «  L a  l u t t e  c o n t r e  l e s  
b r u i t s  d e  l a  r u e  » .  L e  c o n s e i l l e r  H ô l t j e ,  à  q u i  l e  p r i x  f u t  d é c e r n é ,  a  t r a i t é  c e  
s u j e t  e n  d é t a i l  a u x  p o i n t s  d e  v u e  t e c h n i q u e  e t  j u r i d i q u e .  L ’ a s s o c i a t i o n  c h r é 
t i e n n e  d e s  o u v r i e r s  m é t a l l u r g i s t e s  a  é d i t é  u n e  b r o c h u r e  i n t i t u l é e  : « M a u x  
c a u s é s  p a r  l e s  b r u i t s  c h e z  l ’o u v r i e r  m é t a l l u r g i s t e  » a v e c  l e  s o u s - t i t r e  « P o u r  
r e n s e i g n e r  e t  a i d e r  l ’o u v r i e r  m é t a l l u r g i s t e  d o n t  l ’o u ï e  e s t  e x p o s é e  a u  d a n g e r  
o u  e n d o m m a g é e  » ; d a n s  c e t t e  b r o c h u r e ,  o n  i n d i q u e  l e s  d a n g e r s  d e s  b r u i t s  
e t  o n  r e c o m m a n d e  u n e  s é r i e  d e  m e s u r e s  p r a t i q u e s  p o u r  d i m i n u e r  l e s  b r u i t s  
d a n s  l e s  é t a b l i s s e m e n t s  i n d u s t r i e l s .  L a  « N o t e  s u r  l e s  c a u s e s  d e  l a  d u r e t é  
d ’o r e i l l e  p r o v o q u é e  p a r  l e s  b r u i t s  i n d u s t r i e l s  e t  s u r  l e s  r e m è d e s  p o s s i b l e s  » 
é d i t é e  p a r  l e  s e r v i c e  d ’h y g i è n e  d u  R e i c h  e t  p a r  l ’A s s o c i a t i o n  a l l e m a n d e  p o u r  
l ’h y g i è n e  d a n s  l e s  é t a b l i s s e m e n t s  i n d u s t r i e l s ,  a i n s i  q u e  l a  n o t e  r é d i g é e  p o u r  
l ’A s s o c i a t i o n  d e s  m é d e c i n s  d e  B e r l i n ,  p a r  l e  C o n s e i l l e r  D r .  P e y s e r ,  s u r  l a  
g ê n e  o c c a s i o n n é e  p a r  l e s  b r u i t s  e t  l e s  t r o u b l e s  p h y s i o l o g i q u e s  q u i  p e u v e n t  
e n  r é s u l t e r ,  s ’e f f o r c e n t  d ’a t t e i n d r e  l e  m ê m e  b u t .

E n  o c t o b r e  1 9 ^ 9 ,  l e  d i r e c t e u r  d u  s e r v i c e  d ’h y g i è n e  d e  l a  v i l l e  d e  N e w - Y o r k  
a  c o n s t i t u é  u n e  c o m m i s s i o n  p o u r  l u t t e r  c o n t r e  l e s  b r u i t s  ( N o i s e  A b a t e m e n t  
C o m m i s s i o n )  d a n s  l e  b u t  d ’é t u d i e r  l e s  c a u s e s  e t  l e s  e f f e t s  d u  b r u i t  d a n s  l e s  
g r a n d e s  v i l l e s  e t  d ’é l a b o r e r  d e s  p r o p o s i t i o n s  p o u r  l e  d i m i n u e r .  L a  c o m m i s 
s i o n  q u i  é t a i t  c o n s t i t u é e  p a r  d e s  p h y s i c i e n s ,  d e s  t e c h n i c i e n s ,  d e s  m é d e c i n s ,  
d e s  j u r i s t e s  e t  d e s  f o n c t i o n n a i r e s ,  a  a t t a q u é  a v e c  b e a u c o u p  d ’é n e r g i e  c e  p r o 
b l è m e  e t  d é j à ,  a u  c o u r s  d e  c e t  é t é ,  a  p r é s e n t é  u n  r a p p o r t  d e  p l u s  d e  3 0 0  p a g e s  
i m p r i m é e s  i n t i t u l é  « B r u i t s  d e  v i l l e  » ( C i t y  N o i s e )  q u i  c o n t i e n t  b e a u c o u p  d e  
d o n n é e s  e x p é r i m e n t a l e s  p r é c i e u s e s .  L a  c o m m i s s i o n  a  p u  s ’a s s u r e r  l a  
c o l l a b o r a t i o n  é t r o i t e  d e  l a  S o c i é t é  a m é r i c a i n e  B e l l - T e l e p h o n e ,  q u i  a  m i s  à  s a  
d i s p o s i t i o n  l e s  a p p a r e i l s  e t  l e  p e r s o n n e l  n é c e s s a i r e s  p o u r  l e s  r e c h e r c h e s  r e l a 
t i v e s  à  l ’a c o u s t i q u e .  R é c e m m e n t ,  l ’A s s o c i a t i o n  d e s  I n g é n i e u r s  a l l e m a n d s  a  
n o m m é  u n  C o m i t é  t e c h n i q u e  p o u r  l a  r é d u c t i o n  d e s  b r u i t s  ( F a c h a u  s  s c h u s s  
f ü r  L â r m m i n d e r u n g ) ,  q u i  e s t  c o n s t i t u é  d ’u n e  f a ç o n  a n a l o g u e  à  l a  «  N o i s e  
A b a t e m e n t  C o m m i s s i o n  » e t  c o m p r e n d  d e s  s o u s - c o m i t é s  t r a i t a n t  r e s p e c t i v e 
m e n t  l e s  q u e s t i o n s  r e l a t i v e s  a u x  p o i n t s  s u i v a n t s  :
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P h y s i q u e  L é g i s l a t i o n  e t  a d m i n i s t r a t i o n
M é d e c i n e  E d u c a t i o n  e t  i n s t r u c t i o n
T e c h n i q u e  F i n a n c e .

E n  A u t r i c h e ,  u n  C o m i t é  f o r m é  p a r  l e s  s o i n s  d e  l a  b r a n c h e  a u t r i c h i e n n e  
d e  l ’A s s o c i a t i o n  d e s  I n g é n i e u r s  a l l e m a n d s ,  p a r  l ’A s s o c i a t i o n  d e s  I n g é n i e u r s  
e t  A r c h i t e c t e s  A u t r i c h i e n s  e t  p a r  l ’A s s o c i a t i o n  d e s  T e c h n i c i e n s  d e  l ’A u t o m o 
b i l e  c h e r c h e  à  c o m b a t t r e  l e s  b r u i t s  d e  l a  r u e  C1) .

L a  p r e m i è r e  q u e s t i o n  q u i  s e  p o s e  d a n s  c h a q u e  r e c h e r c h e  r e l a t i v e  a u  p r o 
b l è m e  d e s  b r u i t s ,  e s t  l a  c l a s s i f i c a t i o n  d e s  d i f f é r e n t s  g e n r e s  d e  b r u i t s  e t  n o t a m 
m e n t  l ’i m p o r t a n c e  r e l a t i v e  q u ’o n  d o i t  a t t r i b u e r  a u x  d i f f é r e n t e s  s o u r c e s  d e  
b r u i t s .  P o u r  d é t e r m i n e r  c e l a  p a r  d e s  s t a t i s t i q u e s ,  o n  e n v o y a  à  N e w - Y o r k  d e s  
q u e s t i o n n a i r e s  d a n s  l e s q u e l s  é t a i e n t  é n u m é r é e s  l e s  s o u r c e s  d e  b r u i t s  l e s  p l u s  
f r é q u e n t e s  e t  o n  d e m a n d a  à  c h a q u e  p e r s o n n e  q u e s t i o n n é e  d ’i n d i q u e r  c e l l e  
q u ’e l l e  t r o u v e  l a  p l u s  g ê n a n t e .  N a t u r e l l e m e n t ,  u n  t e l  c l a s s e m e n t  e t  s u r t o u t  
l e s  r é s u l t a t s  d e  l ’e n q u ê t e  d é p e n d e n t  d e s  c o n d i t i o n s  l o c a l e s  d u  p a y s .  A f i n  d e  
s e  f a i r e  u n e  i d é e  d e  l ’i m p o r t a n c e  d e s  d i f f é r e n t s  g e n r e s  d e  b r u i t s  d a n s  l e s  
g r a n d e s  v i l l e s  a l l e m a n d e s ,  l e  C o m i t é  t e c h n i q u e  p o u r  l a  l u t t e  c o n t r e  l e s  b r u i t s ,  
d e  l ’A s s o c i a t i o n  d e s  I n g é n i e u r s  A l l e m a n d s  ( V D I )  s e  p r o p o s e  d ’o r g a n i s e r  u n e  
e n q u ê t e  a u p r è s  d e s  i n s t i t u t e u r s ,  d e s  m é d e c i n s ,  d e s  i n g é n i e u r s ,  e t  d e s  r e p r é 
s e n t a n t s  d ’a u t r e s  m é t i e r s ,  s u r  l a  b a s e  s u i v a n t e  :

A .  Bruit dû au trafic sur les voies publiques :

T r a m w a y s  ( a v e r t i s s e u r s ,  f r e i n s ,  b r u i t s  d e  r o u l e m e n t  d e s  v o i t u r e s ,  g r i n c e 
m e n t s  d a n s  l e s  v i r a g e s ,  e t c . ) ,

C h e m i n s  d e  f e r  s o u t e r r a i n s ,
C h e m i n s  d e  f e r  ( s i f f l e m e n t  d e s  l o c o m o t i v e s ) ,
A u t o m o b i l e s  p a r t i c u l i è r e s ,
A u t o b u s ,
M o t o c y c l e t t e s  ( t r o m p e s ,  é c h a p p e m e n t ,  f r e i n s ,  e t c . ) ,
C a m i o n s  a u t o m o b i l e s ,
T r a c t e u r s ,
V o i t u r e s  à  c h e v a u x ,
B a t e a u x  à  v a p e u r ,  b a t e a u x  à  m o t e u r ,
A v i o n s ,
T r a v a u x  d e  c o n s t r u c t i o n  d a n s  l e s  r u e s .

B .  Bruit produit dans les locaux d ’habitation :

I n s t r u m e n t s  d e  m u s i q u e  ( p i a n o s ,  v i o l o n s ,  e t c . ) ,

(i)  L . R ic h te r , B e k a m p fu n g  des S tr a s s e n la rm s  d u rc h  V e rv v a ltu n g , T e c h n ik  u n d  W iss e n sc h a f t ,  S p a r-  
w ir ts c h a ft ,  p .  5G9, W ien  1930.
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H a u t - p a r l e u r s ,  p h o n o g r a p h e s ,
A p p a r e i l s  d e  n e t t o y a g e  ( a s p i r a t e u r s ,  c i r e u s e s ) ,
C a n a l i s a t i o n s  d ’e a u ,
A s c e n s e u r ,
L i v r a i s o n  d u  l a i t  ( t i n t e m e n t ,  m a n u t e n t i o n  d e s  b i d o n s ) ,
E n l è v e m e n t  d e s  o r d u r e s ,
D i v e r t i s s e m e n t s  ( m u s i q u e  d e  d a n s e ,  j e u  d e  q u i l l e s ,  e t c . ) ,
U s i n e s ,  a t e l i e r s ,
B r u i t s  p r o d u i t s  p a r  l e s  h a b i t a n t s  ( i n d i q u e r  l e  g e n r e  d e  b r u i t ) .

I l  é t a i t  à  p r é v o i r  q u e  l e s  d i f f é r e n t e s  s o u r c e s  d e  b r u i t s  s e r a i e n t  a p p r é c i é e s  
b i e n  d i f f é r e m m e n t  s u i v a n t  l e s  i n d i v i d u s  q u e s t i o n n é s  : l ’e n q u ê t e  d o i t  c o n 
d u i r e  à  u n e  v a l e u r  m o y e n n e  s t a t i s t i q u e .  C o m m e  l e  m o n t r e r a  c e t t e  e n q u ê t e  
( e t  d ’a i l l e u r s  l a  c l a s s i f i c a t i o n  p r é c é d e n t e  e n  d o n n e ,  j e  c r o i s ,  u n  a p e r ç u  
i m p r e s s i o n n a n t ) ,  l e s  h a b i t a n t s  d e s  g r a n d e s  v i l l e s  s o n t  e x p o s é s  à  u n e  v é r i 
t a b l e  s y m p h o n i e  i n f e r n a l e  d e  b r u i t s .

L e  p r o b l è m e  s u i v a n t  e s t  l a  m e s u r e  d e  l ’i n t e n s i t é  d u  b r u i t .  O r ,  c o m m e  l e  
b r u i t  r é s u l t a n t  s e  c o m p o s e  e s s e n t i e l l e m e n t  d e  b r u i t s  p a r t i e l s ,  c ’e s t - à - d i r e  d e  
m é l a n g e s  d e  s o n s  d o n t  l e s  c o m p o s a n t e s  n e  s o n t  p a s  e n  r e l a t i o n  h a r m o n i q u e  
e n t r e  e l l e s ,  o u  b i e n  c o n s t i t u e n t  u n  s p e c t r e  s o n o r e  c o n t i n u ,  t o u t  d ’a b o r d  l a  
q u e s t i o n  s e  p o s e  d e  l a  d é f i n i t i o n  d e  1’ « i n t e n s i t é  d u  b r u i t  » .  S i  l a  m e s u r e ,  
c ’e s t - à - d i r e  l a  c o m p a r a i s o n  a v e c  u n  b r u i t  d e  r é f é r e n c e ,  d o i t  d o n n e r  u n  c r i 
t é r i u m  d e  l ’e f f e t  d u  b r u i t  s u r  l ’o r e i l l e ,  i l  f a u t  p r o c é d e r  p a r  c o m p a r a i s o n  
a u d i t i v e  0 ) .  C o m m e  b r u i t  d e  r é f é r e n c e ,  o n  a  c h o i s i  a r b i t r a i r e m e n t  u n  s o n  
p u r  d e  f r é q u e n c e  1 0 0 0  p é r i o d e s  p a r  s e c o n d e .  L ’i n t e n s i t é  d u  b r u i t  p e u t  ê t r e  
é v a l u é e  p a r  d e s  m e s u r e s  p h y s i q u e s .  O n  e x p r i m e  c e t t e  i n t e n s i t é  d e  b r u i t  s o i t  
à  l ’a i d e  d e  l ’i n t e n s i t é  a c o u s t i q u e  N  ( d a n s  l e  c a s  d ’u n e  o n d e  p l a n e ) ,  s o i t  à  
l ’a i d e  d e  l a  d e n s i t é  m o y e n n e  W  d e  l ’é n e r g i e  a c o u s t i q u e  ( d a n s  l e  c a s  d ’u n  
r a y o n n e m e n t  d a n s  u n  e s p a c e  f e r m é ) .  A  c a u s e  d e s  g r a n d e s  d i f f é r e n c e s  e x i s 
t a n t  e n t r e  l e s  i n t e n s i t é s  d e  b r u i t ,  o n  e m p l o i e  d a n s  l a  p r a t i q u e ,  l e  l o g a r i t h m e  
d u  r a p p o r t  d e s  i n t e n s i t é s  d e s  b r u i t s  c o m p a r é s ,  l e  l o g a r i t h m e  d é c i m a l  m u l 
t i p l i é  p a r  10 ( 2 )  é t a n t  p a r  d é f i n i t i o n  «  l a  v a l e u r  l o g a r i t h m i q u e  r e l a t i v e  » d e s  
i n t e n s i t é s  d e s  b r u i t s  c o m p a r é s  ( L a u t u n t e r s c h i e d )  L  :

N  W
L  =  1 0  l o g  -v v 1 , o u  b i e n  L  —  1 0  l o g  ■

2 , "  2

(i)  L es c o n s id é ra t io n s  s u iv a n te s  c o r re s p o n d e n t  à la  p ro p o s it io n  d u  C om ité  de  n o rm a lis a tio n , p r o 
p o s it io n  r e la t iv e  à la  d é fin itio n  de  l ’in te n s ité  d u  b r u i t :  e lle  se  ra t ta c h e  d ’u n e  faço n  é tro ite  à la  p ro p o 
s itio n  d é jà  a cc e p té e  en  A m ériq u e .
4 (2) Ô n a  a jo u té  le  fa c te u r  10 a fin  q u e  l ’u n ité  d ’in te n s i té  so n o re  p o s sè d e  l ’o rd re  de g r a n d e u r  d es  
d iffé ren c e s  d ’in te n s i té  s o n o re  e n co re  p e rc e p t ib le s ,  de fa ço n  q u ’on p u is se  d o n n e r  la  v a le u r  n u m é ro  ue 
de L so n s  d é c im a le .
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C o m m e  b r u i t  d e  r é f é r e n c e  ( o u  p o i n t  z é r o  d e  l ’é c h e l l e  d e s  i n t e n s i t é s  d e  
b r u i t s  a i n s i  d é f i n i e s ) ,  o n  c h o i s i t  u n  b r u i t  d o n t  l ’i n t e n s i t é  c o r r e s p o n d  a u
«  s e u i l  d ’a u d i b i l i t é  » ,  c ’e s t - à - d i r e  à  u n e  i n t e n s i t é  a c o u s t i q u e

-10

N  =  2 , 7  X  1 0  m i c r o w a t t / c m 2 

o u  à  u n e  p r e s s i o n  a c o u s t i q u e  p  =  3 , 3  X  1 0  d y n e / c m 2 , o u  à  u n e  d e n s i t é

m o y e n n e  d ’é n e r g i e  a c o u s t i q u e  W  =  0 , 8  X  10 e r g / c m 3 .
O n  e x p r i m e  e n  «  p h o n e s - »  ( d é c i b e l s )  l e s  v a l e u r s  l o g a r i t h m i q u e s  r e l a t i v e s  

d e s  i n t e n s i t é s  d e s  b r u i t s .
O n  a  p r o p o s é  p l u s i e u r s  m é t h o d e s ,  p o u r  l a  r é a l i s a t i o n  t e c h n i q u e  d e  l a  

m e s u r e  d e s  b r u i t s ,  c ’e s t - à - d i r e  d e  l a  c o m p a r a i s o n  a u d i t i v e  d ’u n  b r u i t  d o n n é  
a v e c  u n  s o n  d e  r é f é r e n c e  d ’i n t e n s i t é  r é g l a b l e .  D a n s  l ’a p p a r e i l  d e  m e s u r e  d e  
b r u i t s  d e  H .  B a r k h a u s e n  ( * )  l e  b r u i t  à  m e s u r e r  a g i t  p a r  s a  p r e s s i o n  s u r  u n e  
o r e i l l e  e t  l e  s o n  d e  r é f é r e n c e  p a r  l ’ i n t e r m é d i a i r e  d ’u n  t é l é p h o n e  s u r  l ’a u t r e  
o r e i l l e .  O n  f a i t  v a r i e r  l ’i n t e n s i t é  d u  s o n  d e  r é f é r e n c e  j u s q u ’à  c e  q u ’o n  
o b t i e n n e  l ’i m p r e s s i o n  d ’é g a l e s  i n t e n s i t é s  s o n o r e s  s u b j e c t i v e s .  E t a n t  d o n n é  
l e s  g e n r e s  d i f f é r e n t s  d e s  d e u x  i m p r e s s i o n s  s o n o r e s  c o m p a r é e s ,  i l  e s t  d i f f i c i l e  
d ’a p p r é c i e r  l ’é g a l i t é  d e  c e s  i n t e n s i t é s  s o n o r e s  s u b j e c t i v e s ;  l a  m e s u r e  e x i g e  
d o n c  u n e  p r a t i q u e  a s s e z  g r a n d e .

L ’a u d i o m è t r e  d e  l a  W e s t e r n  E l e c t r i c  C o m p a n y  ( 2)  u t i l i s e  u n  t é l é p h o n e  
s p é c i a l  m u n i  d ’u n e  p i è c e  c i r c u l a i r e  m u n i e  d ’o u v e r t u r e s  s u r  l e  c ô t é  e t  p l a c é e  
s u r  l e  p a v i l l o n  d e  l ’o r e i l l e .  L e  b r u i t  a b o u t i t  à  l ’o r e i l l e  à  t r a v e r s  c e s  o u v e r 
t u r e s ,  t a n d i s  q u e  l ’o r e i l l e  p e r ç o i t  l e  s o n  d e  r é f é r e n c e  é m i s  p a r  l e  t é l é p h o n e .  
C o m m e  s o n  d e  r é f é r e n c e ,  o n  a  u t i l i s é  u n  s o n  a r t i f i c i e l  d o n t  l a  f r é q u e n c e  
v a r i e  c o n t i n u e l l e m e n t  e n t r e  d e u x  l i m i t e s  f i x e s  ( 3 ) .

O n  d i m i n u e  l ’i n t e n s i t é  s o n o r e  j u s q u ’à  c e  q u e  l e  s o n  d e  r é f é r e n c e  s o i t  
m a s q u é  p a r  l e  b r u i t .

L ’a c c r o i s s e m e n t ,  d û  a u  b r u i t ,  d e  l a  v a l e u r  d e  l ’i n t e n s i t é  a c o u s t i q u e  c o r r e s 
p o n d a n t  a u  s e u i l  d ’a u d i b i l i t é  e s t  a l o r s  c o n s i d é r é  c o m m e  l a  m e s u r e  d e  l ’i n t e n 
s i t é  d u  b r u i t .  S i  o n  e f f e c t u e  l e s  m e s u r e s  a v e c  d e s  s o n s  a r t i f i c i e l s  d e  d i f f é r e n t e s  
h a u t e u r s  m o y e n n e s ,  o n  o b t i e n t  u n e  c e r t a i n e  i n d i c a t i o n  s u r  l ’é t e n d u e  d u  
s p e c t r e  s o n o r e  c o r r e s p o n d a n t  a u  b r u i t  c o n s i d é r é ,  e n  s u p p o s a n t  q u e  l ’e f f e t  
d e  m a s q u e  e s t  d é t e r m i n é  s u r t o u t  p a r  l e s  c o m p o s a n t e s  d u  b r u i t  d e  m ê m e  
h a u t e u r .

L e s  m e s u r e s  e f f e c t u é e s  a v e c  u n  a u d i o m è t r e  s o n t  d e  m ê m e  d i f f i c i l e s  e t  i l '
e n  r é s u l t e  l e  b e s o i n  d ’u n e  m e s u r e  o b j e c t i v e  d e  l ’i n t e n s i t é  d ’u n  b r u i t .  I l  f a u t
u t i l i s e r  p o u r  c e l a  u n  a p p a r e i l  q u i ,  c o m m e  l ’o r e i l l e ,  s o i t  d i f f é r e m m e n t  s e n s i b l e

(i)  H. B a rk h a u s e n , E in  n e u e r  S c lia llm e s se r  fü r  d ie  P r a x is ,  Z e 'f s c h r i f t  f .  *e ch n . P h y s .  "vol. 7 j  1926$ 
p . 599 .

{2) H . F le tc h e r ,  S p e e c h  a n d  H e a r in g , p . 104 , L o n d o n  1928.
(3) R. H . G a lt,  Journ . À c o u s t . Soc. A m . v o lu m e  I ,  p a g e  147, 1920.
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p o u r  l e s  s o n s  d e  d i f f é r e n t e s  h a u t e u r s  ( v o i r  l a  c o u r b e  d e  s e n s i b i l i t é  d e  l ’o r e i l l e ,  
f i g u r e  1 ,  p a g e  6 1 4 ) .  C e l a  p e u t  ê t r e  r é a l i s é  p a r  e x e m p l e  e n  c a p t a n t  l e  b r u i t  p a r  
u n  m i c r o p h o n e  ( à  c o n d e n s a t e u r  p a r  e x e m p l e )  p o s s é d a n t  p a r  l u i - m ê m e  l a  
m ê m e  s e n s i b i l i t é  p o u r  t o u t e s  l e s  f r é q u e n c e s  e t  e n  i n t e r c a l a n t  e n t r e  c e  m i c r o 
p h o n e  e t  l ’a p p a r e i l  e n r e g i s t r e u r  u n  q u a d r i p ô l e  d o n t  l a  c a r a c t é r i s t i q u e  d e  
l ’a f f a i b l i s s e m e n t  e n  f o n c t i o n  d e  l a  f r é q u e n c e  c o r r e s p o n d  à  l a  c o u r b e  d e  l a  
s e n s i b i l i t é  d e  l ’o r e i l l e .  D a n s  p l u s i e u r s  p a y s ,  o n  e s t  a c t u e l l e m e n t  e n  t r a i n  d e  
c o n s t r u i r e  d e s  d i s p o s i t i f s  d e  c e  g e n r e .

C o m m e  l e s  d i f f é r e n t e s  m é t h o d e s  d e  m e s u r e  d e s  b r u i t s  s o n t  b a s é e s  s u r  d e s  
p r i n c i p e s  d i f f é r e n t s ,  i l  e s t  n é c e s s a i r e  d e  d é t e r m i n e r  l a  r e l a t i o n  e n t r e  l e s  
r é s u l t a t s  o b t e n u s  p a r  c e s  d i v e r s e s  m é t h o d e s .  C e l a  p e u t  ê t r e  r é a l i s é  e n  m e s u 
r a n t ,  d ’a p r è s  l e s  d i f f é r e n t e s  m é t h o d e s ,  u n  s o n  r e p r o d u i s i b l e  d ’i n t e n s i t é  c o n s 
t a n t e .  D e s  c o m p a r a i s o n s  s y s t é m a t i q u e s  d e  c e  g e n r e  n ’o n t  p a s  e n c o r e  é t é  
e f f e c t u é e s .

J e  r e p r o d u i s  c i - d e s s o u s  l e s  v a l e u r s  d e s  i n t e n s i t é s  d e s  b r u i t s ,  m e s u r é e s  à  
N e w - Y o r k  a v e c  u n  a u d i o m è t r e ,  c ’e s t - à - d i r e  d e s  a c c r o i s s e m e n t s  d u  s e u i l  
d ’a u d i b i l i t é  c o r r e s p o n d a n t  a u  s o n  d e  r é f é r e n c e  d u s  à  l ’e f f e t  d e  m a s q u e  d u  
b r u i t .

Intensités des bruits observées : Phones

I n t e n s i t é  m o y e n n e  d e s  b r u i t s  d a n s  l e s  l o c a u x  p r i v é s  à  N e w - Y o r k .  . .  . 2 0 - 4 5
I n t e n s i t é  m o y e n n e  d e s  b r u i t s  d a n s  l e s  b u r e a u x ,  c l u b s ,  e t c   . . . . . . . . .  3 0 - 7 0
B r u i t  d a n s  l a  r u e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .      4 5 - 8 0
V a l e u r  m o y e n n e  d u  b r u i t  d a n s  l e s  r u e s  p a r t i c u l i è r e m e n t  a n i m é e s .  . 6 7 - 7 5
A b o i e m e n t  d ’u n  c h i e n  d a n s  l a  r u e  ( d i s t a n c e  4  m è t r e s ) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5 0 - 7 5
T o n n e r r e  ( e n  m o y e n n e ) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  6 0 - 7 0
C l o c h e s  d ’é g l i s e  ( d i s t a n c e  4 0 0  m è t r e s )  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5 0 - 6 0
R é c l a m e  p a r  h a u t - p a r l e u r . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  8 0
D a m e  p n e u m a t i q u e  ( o u t i l  d e  p a v e u r ) . . . . . . . . . . . . . . . .    88
S i r è n e  d e  n a v i r e  d a n s  l e  p o r t . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  9 3
C h e m i n  d e  f e r  e x p r e s s  s o u t e r r a i n  à  l a  t r a v e r s é e  d ’u n e  s t a t i o n   9 4
R i v e t a g e  d e  l ’a r m a t u r e  e n  a c i e r  d e s  b â t i m e n t s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  9 7

L a  f i g u r e  2  ( * )  d o n n e  l e s  v a r i a t i o n s  d e  l ’i n t e n s i t é  d u  b r u i t  à  l ’a n g l e  d e s  
r u e s  p o u r  u n  t r a f i c  m o y e n  p e n d a n t  2 4  h e u r e s  d e  l a  j o u r n é e .  I l  e s t  i n t é r e s 
s a n t  d e  r e m a r q u e r  q u e ,  m ê m e  p e n d a n t  l a  n u i t ,  l e  b r u i t  r e s t e  p r e s q u e  l e  m ê m e  
q u e  p e n d a n t  l e s  h e u r e s  d e  l a  m a t i n é e  o u  d e  l ’a p r è s - m i d i  q u a n d  l e  t r a f i c  e s t  
l e  p l u s  i n t e n s e .

E n  p r e n a n t  d e s  m e s u r e s  p o u r  d i m i n u e r  l e s  b r u i t s ,  i l  e s t  b o n  d e  d i s t i n g u e r

(i)  T iré e  d e  « C ity  N o ise  », p a g e  134.



l e s  b r u i t s  p r o d u i t s  d a n s  l a  r u e ,  l e s  b r u i t s  p r o d u i t s  d a n s  l e s  u s i n e s  e t  l e s  
b r u i t s  p r o d u i t s  d a n s  l e s  h a b i t a t i o n s .  O n  p e u t  d i r e  e n  g é n é r a l  q u e  b e a u c o u p  
d e  b r u i t s  p e u v e n t  ê t r e  r é d u i t s  d ’u n e  f a ç o n  s i m p l e  e t  p e u  c o û t e u s e ,  u n e  f o i s  
q u ’o n  a  c o m p r i s  l ’i m p o r t a n c e  d e  c e t t e  r é d u c t i o n  e t  p o u r  p e u  q u ’o n  y  m e l t e  
d e  l a  b o n n e  v o l o n t é .  C o m m e  m a l h e u r e u s e m e n t ,  o n  n e  p e u t  p a s  p a r t o u t  
c o m p t e r  s u r  l a  b o n n e  v o l o n t é ,  l e s  a u t o r i t é s  c o m p é t e n t e s  d o i v e n t  p r e n d r e  
l e s  m e s u r e s  n é c e s s a i r e s ,  c o m m e  c e l a  a  d é j à  é t é  f a i t  e n  p a r t i e .

L e s  c a m i o n s  d o n t  l ’e n t r e t i e n  e s t  m a u v a i s  o u  d o n t  l e s  p n e u s  o u  l e s  b a n 
d a g e s  s o n t  d é f e c t u e u x ,  o u  e n c o r e  l e s  c a m i o n s  m a l  c h a r g é s  o u  s u r c h a r g é s  
a p p o r t e n t  u n e  c o n t r i b u t i o n  i m p o r t a n t e  a u  b r u i t  d e  l a  r u e .  T o u t e s  l e s  m e s u r e s  
q u i  o n t  p o u r  b u t  d e  d i m i n u e r  l e s  b r u i t s ,  c o n t r i b u e n t  a u s s i  à  l ’e n t r e t i e n  d e s  
c h a u s s é e s ,  d e  m ê m e  q u e ,  r é c i p r o q u e m e n t , ' l e s  m a u v a i s e s  c h a u s s é e s  a u g m e n 
t e n t  b e a u c o u p  l e  b r u i t  d û  a u  t r a f i c .  L e s  m o t o c y c l e t t e s  s o n t  u n e  s o u r c e  d e  
b r u i t s  p a r t i c u l i è r e m e n t  é n e r v a n t e ,  b i e n  q u ’u n e  c o n s t r u c t i o n  c o n v e n a b l e  d e  
l ’é c h a p p e m e n t  e t  s u r t o u t  u n  b o n  e m p l o i  d e  l a  m a c h i n e  p u i s s e n t  b e a u c o u p  
r é d u i r e  l e s  b r u i t s .  L a  r é d u c t i o n  d e s  b r u i t s  d u s  a u x  t r a m w a y s  e s t  u n  p r o 
b l è m e  p r i n c i p a l e m e n t  t e c h n i q u e  q u i  e s t  a c t u e l l e m e n t  à  l ’é t u d e ,  m a i s  q u i  
p r é s e n t e  p o u r  l e s  c o n s t r u c t e u r s  c e r t a i n e s  d i f f i c u l t é s .

L a  C o m m i s s i o n  d e s  b r u i t s  d e  N e w - Y o r k  a  e f f e c t u é  d e s  r e c h e r c h e s  r e m a r 
q u a b l e s  s u r  l e s  t r o m p e s  d e s  a u t o m o b i l e s .  I l * r é s u l t e  d e  c e s  r e c h e r c h e s  q u ’o n  
p e u t  c o n c i l i e r  l e  b u t  d e  l a  t r o m p e  ( a v e r t i s s e m e n t  c o n t r e  l e  d a n g e r )  a v e c  l e s  
e x i g e n c e s  d e  l a  r é d u c t i o n  d e s  b r u i t s .  L a  p l u p a r t  d e s  p e r s o n n e s  s o u m i s e s  à  
l ’e x p é r i e n c e  o n t  c o n s t a t é  q u e  l e s  t r o m p e s  s u f f i s a m m e n t  p u i s s a n t e s  q u i  f o u r 
n i s s e n t  l ’i m p r e s s i o n  l a  m o i n s  d é s a g r é a b l e ,  s o n t  c e l l e s  q u i  é m e t t e n t  d e s  s o n s ,  
d o n t  l e s  c o m p o s a n t e s  d e  f r é q u e n c e s  é l e v é e s  s o n t  p e u  n o m b r e u s e s  e t  s o n t  
t o u t e s  d e s  h a r m o n i q u e s  d u  f o n d a m e n t a l .  L a  C o m m i s s i o n  e x i g e  q u e  l a  f r é 
q u e n c e  f o n d a m e n t a l e  d e s  t r o m p e s  s o i t  c o m p r i s e  e n t r e  2 0 0  e t  3 0 0  p é r i o d e s  
p a r  s e c o n d e  e t  q u e  l e s  c o m p o s a n t e s  d e  f r é q u e n c e  s u p é r i e u r e  s o i e n t  u n i q u e 
m e n t  d e s  s o n s  h a r m o n i q u e s  d o n t  l a  f r é q u e n c e  n e  d é p a s s e  p a s  4 0 0 0  p é r i o d e s  
p a r  s e c o n d e ,  l a  p u i s s a n c e  é t a n t  r é p a r t i e  à  p e u  p r è s  u n i f o r m é m e n t  e n t r e  
t o u t e s  l e s  c o m p o s a n t e s .  D e  t e l l e s  t r o m p e s  é m e t t e n t  u n  s o n  m u s i c a l  q u i  
p e u t  ê t r e  e n c o r e  s û r e m e n t  e n t e n d u  d a n s  l e  b r u i t  d e  l a  r u e ,  s i  s o n  i n t e n 
s i t é  e s t  é g a l e  a p p r o x i m a t i v e m e n t  à  l ’i n t e n s i t é  m o y e n n e  d u  b r u i t .  O n  a  f i x é  
à  9 0  p h o n e s  l a  v a l e u r  d e  l ’i n t e n s i t é  s o n o r e  d ’u n e  t r o m p e  à  u n e  d i s t a n c e  d e  
7  m è t r e s  d e  l a  v o i t u r e .  L a  v a l e u r  m o y e n n e  d ’i n t e n s i t é  d u  b r u i t  d e  l a  r u e  e s t  
a u  m a x i m u m  7 8  p h o n e s .  D o n c ,  d ’ a p r è s  l a  l o i  d e  l a  d i m i n u t i o n  d e  l ’i n t e n s i t é  
s o n o r e  c o m m e  l e  c a r r é  d e  l a  d i s t a n c e ,  l a  t r o m p e  s e r a  e n c o r e  b i e n  e n t e n d u e  
d a n s  l e  p l u s  g r a n d  b r u i t  d e  l a  r u e ,  à  u n e  d i s t a n c e  q u a t r e  f o i s  p l u s  g r a n d e ,  
c ’e s t - à - d i r e  à  u n e  d i s t a n c e  d e  2f i  m è t r e s  ( d i m i n u t i o n  d e  l ’i n t e n s i t é  s o n o r e  : 
1 0  l o g  4 2 =  1 2  p h o n e s ) ,  c e  q u i  e s t  c o n s i d é r é  c o m m e  s u f f i s a n t .
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P o u r  c o m b a t t r e  l e  b r u i t  d a n s  l e s  é t a b l i s s e m e n t s  i n d u s t r i e l s ,  i l  f a u t  p l a c e r  
l e s  m a c h i n e s  b r u y a n t e s  s u r  d e s  s u p p o r t s  é l a s t i q u e s ,  a f i n  d ’é v i t e r  q u e ‘ l e s  
v i b r a t i o n s  s e  c o m m u n i q u e n t  a u x  t a b l e s ,  p l a n c h e r s ,  m u r s  e t  a u t r e s  o b j e t s  
d e  g r a n d e  s u r f a c e  à  p a r t i r  d e s q u e l s  l e s  v i b r a t i o n s  p e u v e n t  f a c i l e m e n t  s e  
p r o p a g e r  d a n s  l ’a i r .

I l  r é s u l t e  d e s  e x p é r i e n c e s  e f f e c t u é e s  à  l ’I n s t i t u t  H e r t z  p o u r  l ’é t u d e  d e s  
o s c i l l a t i o n s ,  q u ’i l  f a u t  s o u v e n t  e m p l o y e r  p o u r  i s o l e r  l e s  m a c h i n e s ,  u n e  d o u b l e  
s u s p e n s i o n  é l a s t i q u e  ( f i g .  3 )  p u i s q u ’i l  e s t  d i f f i c i l e  d e  l é a l i s e r  u n e  s u s p e n s i o n  
é l a s t i q u e  u n i q u e  q u i  s o i t  é g a l e m e n t  e f f i c a c e  p o u r  l e s  h a u t e s  e t  b a s s e s  f r é 
q u e n c e s .  L e s  r e s s o r t s  m é t a l l i q u e s ,  s u r t o u t  l e s  r e s s o r t s  à  b o u d i n ;  a m o r t i s s e n t  
t r è s  b i e n  l e s  v i b r a t i o n s  l e n t e s  e t  l a i s s e n t  p a s s e r  p a r  c o n t r e  l e s  f r é q u e n c e s  
s u p é r i e u r e s ,  p o u r  l e s q u e l l e s  i l s  n ’o s c i l l e n t  p l u s  d ’u n e  f a ç o n  q u a s i - s t a t i o n -  
n a i r e .  L e s  s u p p o r t s  e n  s u b s t a n c e s  a n a l o g u e s  a u  c a o u t c h o u c  p r o t è g e n t  d ’u n e  
f a ç o n  t r è s  e f f i c a c e  c o n t r e  l e s  h a u t e s  f r é q u e n c e s ,  m a i s  n ’o f f r e n t  p a s  u n e  p r o 
t e c t i o n  s u f f i s a n t e  c o n t r e  l e s  v i b r a t i o n s  l e n t e s .  C ’e s t  p o u r q u o i ,  e n  p r a t i q u e ,  
o n  e m p l o i e  l e s  d e u x  g e n r e s  d e  s u s p e n s i o n  e n  s é r i e .

D a n s  l e s  l o c a u x  à  p l a n c h e r  d u r  e t  à  m u r s  l i s s e s  e t  d é n u d é s ,  l e  b r u i t  p r e n d  
u n e  i m p o r t a n c e  p a r t i c u l i è r e m e n t  g r a n d e .  C e l a  e s t  c o m p r é h e n s i b l e ;  e n t r e  l a  
d e n s i t é  W  d e  l ’é n e r g i e  s o n o r e  e n  u n  p o i n t  d e  l a  s a l l e  e n  r é g i m e  s t a t i o n -  
n a i r e  e t  l a  p u i s s a n c e  t o t a l e  N  d e  l a  s o u r c e  s o n o r e ,  i l  e x i s t e  l a  r e l a t i o n  :

o ù  a e s t  l a  v i t e s e  d e  p r o p a g a t i o n  d u  s o n ,  A  l e  c o e f f i c i e n t  d ’a b s o r p t i o n  d e  l a  
p a r o i .  D o n c ,  s i  l a  d e n s i t é  W  d ’é n e r g i e  s o n o r e  p r e n d  d e s  v a l e u r s  t e l l e s  q u e  l e  
b r u i t  d e v i e n n e  i n s u p p o r t a b l e ,  i l  f a u t  a u g m e n t e r  l e  c o e f f i c i e n t  d ’a b s o r p t i o n  A ,  
e n  r e c o u v r a n t  l e  p l a n c h e r  e t  l e s  m u r s  p a r  u n e  m a t i è r e  a b s o r b a n t e .

J e  n e  m ’a r r ê t e r a i  p a s  i c i  s u r  l e s  c o n d i t i o n s  r e l a t i v e s  a u x  b r u i t s  d a n s  l e s  
l o c a u x  d ’h a b i t a t i o n ,  c o n d i t i o n s  q u i  d o i v e n t  ê t r e  d é j à  r e s p e c t é e s  d a n s  l e s  
i m m e u b l e s  d e s  g r a n d e s  v i l l e s  p a r  é g a r d  p o u r  l e s  v o i s i n s .  P a r  c o n t r e ,  j e  v a i s  
t r a i t e r  b r i è v e m e n t  l e  p r o b l è m e  d e  l a  p e r m é a b i l i t é  d e s  c l o i s o n s  p o u r  l e s  s o n s .  
L a  c l o i s o n  p e u t  e n  p r i n c i p e  t r a n s m e t t r e  l e s  s o n s  d e  d e u x  f a ç o n s  d i f f é r e n t e s  : 
1° e n  l a i s s a n t  p a s s e r  l e  s o n  c o m m e  u n e  v i b r a t i o n  l o n g i t u d i n a l e ,  e t  2° e n  
e n t r a n t  e n  v i b r a t i o n  s o u s  l ’i n f l u e n c e  d e  l a  p r e s s i o n  a c o u s t i q u e  d a n s  u n  l o c a l  
e t  e n  l a  t r a n s m e t t a n t  à  u n e  p i è c e  v o i s i n e  c o m m e  u n e  m e m b r a n e .  L a  q u e s t i o n ,  
n o n  r é s o l u e  j u s q u ’à  p r é s e n t ,  d e  s a v o i r  c o m m e n t  l e s  d e u x  p h é n o m è n e s  c o n 
t r i b u e n t  à  l a  p e r m é a b i l i t é  d ’u n  m u r  p o u r  l e s  s o n s ,  a  é t é  r é s o l u e  p a r  l e s  
e s s a i s  d e  M .  E r w i i n  M e y e r  d a n s  l ’I n s t i t u t  H e r t z ;  c e t  a u t e u r  a  t r o u v é  q u e
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l ’e f f e t  d e  m e m b r a n e  d e  l a  c l o i s o n  d é t e r m i n e  p r a t i q u e m e n t  s a  p e r m é a b i l i t é  
p o u r  l e s  s o n s  C1) .

O n  e s t ,  p a r  s u i t e ,  e n  é t a t  d e  c a l c u l e r  l ’i s o l e m e n t  a c o u s t i q u e  p r o c u r é  p a r  
a i n e  c l o i s o n  d ’a p r è s  s a  m a s s e  e t  s e s  p r o p r i é t é s  é l a s t i q u e s .  L e  p l u s  s o u v e n t ,  
l e  c a l c u l  s e  s i m p l i f i e  p a r  l e  f a i t  q u e  l a  f r é q u e n c e  p r o p r e  d e  l a  c l o i s o n  s e  
t r o u v e  a u - d e s s o u s  o u  a u  m o i n s  à  l a  l i m i t e  d e  l a  b a n d e  d e s  f r é q u e n c e s  v o c a l e s ,  
<de s o r t e  q u ’o n  p e u t  n é g l i g e r  d a n s  l ’i m p é d a n c e  m é c a n i q u e  d e  l a  c l o i s o n  l a  
c o m p o s a n t e  d u e  à  l ’é l a s t i c i t é  p a r  r a p p o r t  à  l a  c o m p o s a n t e  d u e  à  l ’i n e r t i e .  
P a r  c o n s é q u e n t ,  o n  p e u t  é c r i r e  q u e  l a  f o r c e  e x t é r i e u r e  K  e x e r c é e  p a r  l a  
p r e s s i o n  a c o u s t i q u e  s u r  l a  c l o i s o n ,  e s t  :

K =  m T T  (1)

s  é t a n t  l a  v i t e s s e  d e  l a  c l o i s o n  a u  p o i n t  d e  d é v i a t i o n  m a x i m u m ,  m  é t a n t  
l a  m a s s e  q u i  i n t e r v i e n t  d a n s  l a  v i b r a t i o n  c o m m e  u n e  m e m b r a n e ,  p a r  c e n t i 
m è t r e  c a r r é  d e  s u r f a c e .  O n  s a i t  q u e  :

m =  0,17 x  d  x  pw (2)

d  =  é p a i s s e u r  d e  l a  c l o i s o n ,  0w — s a  d e n s i t é .
S i  p  e s t  l a  v a l e u r  e f f i c a c e  d e  l a  p r e s s i o n  a c o u s t i q u e  s ’e x e r ç a n t  s u r  l a  c l o i 

s o n ,  o n  a u r a  :

K  =  1/ T  p  . ( 3 Ï

P o u r  l e s  o n d e s  s o n o r e s  s i n u s o ï d a l e s  d e  p u l s a t i o n  a> o n  t i r e  d e s  é q u a t i o n s  
( 1 )  à  (3) :

5 =  =  l / 2 ~
m u  0,17 x  (/ X  pw X  w ’ P

L a  p u i s s a n c e  a c o u s t i q u e  r e ç u e  p a r  l a  c l o i s o n  ( d e  s u r f a c e  F )  e s t  ;

1 D*
N ,  =  —j — F . — —  ,  ( 5 )1 4 ap x '

a  =  v i t e s s e  d e  p r o p a g a t i o n  d u  s o n ,  9 =  d e n s i t é  d e  l ’a i r .
L a  p u i s s a n c e  r a y o n n é e  d a n s  l a  p i è c e  v o i s i n e  p a r  l a  c l o i s o n  v i b r a n t  c o m m e

u n e  m e m b r a n e  e s t  :

N2 =  5 S«= (6)

{ 1) E rw in  M eye • « G ru n d le g e n d e  M essu n g en  z u r  S c h a l l is o la t io n  vo n  E in fa c h  v 'ân d en  » ,p a g e  166.
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L a  r é s i s t a n c e  d e  r a y o n n e m e n t  S  e s t  : - '

S  =  k a p F . h  ( 7 )

X =  l o n g u e u r  d ’o n d e  s o n o r e ,  R  =  r a y o n  d ’u n e  m e m b r a n e  c i r c u l a i r e  é q u i 
v a l e n t e  à  l a  c l o i s o n .

P o u r  l e s  v a l e u r s  u s u e l l e s  d u  r a p p o r t  R  /X  ( s a u f  p o u r  l e s  t r è s  b a s s e s  f r é 
q u e n c e s ) ,  l a  f o n c t i o n  h  p r e n d  l a  v a l e u r  1 t 1) .  L e  f a c t e u r  k  t i e n t  c o m p t e  d u  
f a i t  q u e  t o u t e s  l e s  p a r t i e s  d e  l a  c l o i s o n  n ’o n t  p a s  l a  m ê m e  a m p l i t u d e  d ’o s c i l 
l a t i o n ;  c e  f a c t e u r  d é p e n d  d e  l a  f o r m e  d e  l ’o s c i l l a t i o n  e t  l ’o n  p e u t  i c i  c o n s i 
d é r e r  q u ’i l  e s t  é g a l  a p p r o x i m a t i v e m e n t  à  0 , 5 .

E n  t e n a n t  c o m p t e  d e  l a  r e l a t i o n  ( 4 ) ,  i l  v i e n t  e n s u i t e  :

a t  & „  2 k a  p F  2 /û v
’  _ 2 S p  ~  0 . 0 2 9  <P p i  w 2 ' p  ^

L ’i s o l e m e n t  a c o u s t i q u e  p r o c u r é  p a r  l a  c l o i s o n ,  e s t  d o n n é  p a r  l a  v a l e u r  e u  
p h o n e s  d u  r a p p o r t  d e  N i  à  N ,  :

,  =  1 0 . o g - § -  =  1 0 , o g Z £ ^ ÿ > 2 ' ( 9 )

P o u r  u n e  c l o i s o n  d e  b r i q u e s  c r é p i t e s  d ’é p a i s s e u r  é g a l e  à  1 / 4  d e  l a  d i m e n 
s i o n  m a x i m u m  d e  l a  b r i q u e ,  l ’i s o l e m e n t  a c o u s t i q u e  d é d u i t  d e s  m e s u r e s  
d ’i n t e n s i t é s  s o n o r e s  e f f e c t u é e s  d ’u n  c ô t é  e t  d e  l ’a u t r e  d e  l a  c l o i s o n ,  e s t  :

w  =  5 0  p h o n e s  ( 1 0 a )

p o u r  u n  s o n  d e  f r é q u e n c e  f  =  1 . 6 0 0  p é r i o d e s  p a r  s e c o n d e  (w  =  10.000) .
E n  r e m p l a ç a n t  d a n s  l a  f o r m u l e  ( 9 )  l ’é p a i s s e u r  d e  l a  c l o i s o n  d — 9  c m . ,  

pw =  1 , 7  g / c m 3 , w  =  1 0 . 0 0 0 ,  a  p =  4 1 , 5  p o u r  l ’a i r  à  l a  t e m p é r a t u r e  d ’u n e  
c h a m b r e ,  o n  t r o u v e  :

w  =  5 3  p h o n e s .  ( 1 0 b )

E t a n t  d o n n é  l a  s é r i e  d ’h y p o t h è s e s  s i m p l i f i c a t r i c e s  f a i t e s  d a n s  l a  d é m o n s 
t r a t i o n  d e  l a  f o r m u l e  ( 9 ) ,  l a  c o n c o r d a n c e  e n t r e  c e t t e  v a l e u r  t h é o r i q u e  e t  l e s  
r é s u l t a t s  d e s  m e s u r e s  (10 a )  e s t  a c c e p t a b l e .

I l  e s t  i n t é r e s s a n t  d e  r e m a r q u e r  q u e  l ’a m p l i t u d e  d e s  v i b r a t i o n s  d e  l a  c l o i s o n  
e s t  t r è s  p e t i t e .  E n  l a  d é s i g n a n t  p a r  A  i l  r é s u l t e  d e s  é q u a t i o n s  ( 1 )  à  ( 3 )  d a n s  
l e  c a s  d e s  v i b r a t i o n s  s i n u s o ï d a l e s  :

( i )  H . B a c k h a u s ,  l la n d b u c h  d e r  P h y s ik ,  v o l. 8 , p a g e  n 5 .
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A ==
K

=  P
iJim2 0,17 . d . p w ( 1 1 )

P o u r  u n  s o n  c o r r e s p o n d a n t  à  u n e  p r e s s i o n  e f f i c a c e  p  =  1 0  d y n e s / c m 2 ( à  l a  
p u l s a t i o n  10.000) ,  l a  f o r m u l e  ( 11)  d o n n e  l ’a m p l i t u d e  d e  l a  v i b r a t i o n  d e  l a  
c l o i s o n  e n  b r i q u e s  c o n s i d é r é e  c i - d e s s u s  :

A  =  5 , 5 .  1 0  > c m .

L ’a m p l i t u d e  m e s u r é e  p a r  E .  M e y e r  e s t  :

A  =  6 , 4 .  1 0  c m .

I c i  e n c o r e  l a  c o n c o r d a n c e  e s t  a u s s i  b o n n e  q u ’o n  p o u v a i t  s ’y  a t t e n d r e .
L a  f o r m u l e  ( 9 )  m o n t r e  q u e  l ’i s o l e m e n t  a c o u s t i q u e  p r o c u r é  p a r  u n e  c l o i s o n  

a u g m e n t e  a v e c  s o n  p o i d s  e t  a v e c  l a  h a u t e u r  d u  s o n .  C e t t e  f o r m u l e  n ’e s t  
v a l a b l e  q u e  p o u r  u n  m u r  s i m p l e .  I l  f a u d r a  d e s  r e c h e r c h e s  c o m p l é m e n t a i r e s  
p o u r  d é t e r m i n e r  l ’e f f e t  d e s  m u r s  d o u b l e s  o u  m u l t i p l e s  s u r  l ’a b s o r p t i o n  
a c o u s t i q u e .

F1G.1 SENSIBILITE DE L5OREILLE HUMAINE
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FlG.2 INTENSITES DES BRUITS PENDANT 24 - 
HEURES OE LA JOURNÉE A L’ANGLE OE DEUX 
RUES DE NEW YORK. 

Phonei ̂ uar̂ ’er âu vo/si nage des théâtres)

Note ilespoints donnent /es valeurs maximum, mm/ - 
mun? et moyenne correspondant d des observations 

portant sur une durée de 20 minutes .

F I G . 3  I S O L E M E N T  C O N T R E  L E S  C H O C S  
E T  L E S  B R U I T S .

f  ~ fies s orts meta/hpues.
£6= Couche é/astipue mtermedia/re.
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